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L'ÉGLISE.

LIVRE SEPTIÈME.

ETAT DE LA RELIGION CATHOLIQUE DANS LES PATS DE MISSION.

L'Europe a longtemps fixé nos regards; et dans le fait les évé-

nemens les plus graves pour la religion se déroulaient sur cet im-

posant et triste théâtre. Mais le Seigneur Jésus a destiné son

Evangile à toutes les nations j il n'est aucune partie de l'univers

que cet Evangile ne soit appelé à éclairer et à féconder. Com-
mençons donc un pèlerinage autour du monde, pour reconnaître

les progrès et les bienfaits de la religion de Jésus-Christ, partout

où, dirigé par les données de l'histoire, il nous sera permis de

porter nos pas. Jetons un coup-d'œil rapide sur la vaste étendue

du globe : il n'y a pas une contrée, quelque lointaine qu'elle ;Ht,

il n'y a pas une nation, quelque séparée des autres qu'elle le

trouve, soit dans l'Ancien soit dans le Nouveau Monde, qui n'ait

ressenti plus ou moins l'influence des idées qui caractérisent le

XVIII® siècle. Nous reporterons ensuite notre attention sur les di-

vers Etats de l'Europe, chez qui nous constaterons une activité,

des vues, des entreprises, une politique toutes nouvelles, et une
fermentation générale dont les effets se sont développés dans

tous les genres. L'Asie et les autres contrées* de l'Orient, ce ber-

ceau du christianisme, appellent d'abord nos méditations.

Parmi les peuples de l'Asie, dont il importe le plus de connaître

la situation, parce que leurs intérêts se trouvent quelquefois mê-
lés à ceux des nations européennes, se place au premier rang l'em*

T. XI. I



2 n;sTOinK genkiialb l^» '"'«^J

pire Turc. Or la puissance ottoniime, autrefois si formidable, s'af-

faiblit et dégénéra de règne en règne par les pertes qu'elle fit les

unes après les autres, dans toutes les guerres qu'elle soutint tour

à tour contre les Perses, les Russes, les Impériaux, les Polonais

et les Vénitiens. Chaque traité de paix lui coûta quelques pro-

vinces, ou du moins quelques places importantes à la sûreté de

ses frontières, en sorte que sa domination se trouva de jour en

jour resserrée dans des bornes plus étroites, à mesure que celle de

ses voisins s'accrut de tous côtés à ses dépens.

La cause principale de cet affaiblissement était autant dans sa

constitution politique et la nature de son gouvernement, que dans

la vie molle et voluptueuse des princes qui parvenaient à la sou-

veraine puissance, dans les variations continuelles et l'instabilité

du ministère, dans l'ambition, l'orgueil et l'incapacité de la plu-

part de ceux qui étaient élevés tout à coup aux premières places,

et que la disgrâce précipitait aussi promptement, sans qu'on pût

prévoir leur chute, ni en assigner le motif, dans les caprices et

l'indiscipline de la milice redoutable des Janissaires et des Spahis,

si souvent funeste à ses maîtres, enfin dans l'inconstance du

peuple, toujours lidèle au sang des Ottomans, mais rarement

attaché au prince actuel qui le gouverne, dont il ne connaît

presque jamais les bonnes ni les mauvaises qualités. Qu'on joigne

à toutes ces causes l'abus du pouvoir absolu, presque toujours

oppressif dans la main de ceux qui l'exercent au gré de leurs pas-

sions, le défaut de vues et de plan suivi dans la conduite des af-

faires, l'ignorance, les préjugés et l'abrutissement de la nation,

suites ordinaires d'une fausse religion, et l'on ne sera pas étonné

de voir qu'une puissance qui menaçait encore l'Europe au com-
mencement du XVIII*' siècle, fût déchue si vite de son ancienne

splen deur, et marchât sensiblement vers sa ruine.

£n comparant les principes de destruction qui la minent au

dedans, avec les progrès d'agrandissement que méditent depuis

longtemps les Etats voisins, et qu'ils exécutent peu à peu, toutes

les fois que la combinaison des circonstances leur en fournit l'oc-

casion, sa décadence est si marquée, si rapide, qu'on pourrait an-

noncer peut êlre comme prochain le temps où il ne lui restera

plus rien de ce qu'elle possède encore en Europe, et où, dans

l'Asie même, elle se trouvera contenue dans des bornes fort

étroites j à l'Orient par les Russes, et au midi par les révoltes fré-

quentes des petits souverains qui dévastent, sous divers titres,

la Syrie , l'Egypte et les autres contrées de l'Afrique. Les traités

de ^7^6, pour l'Europe, et de 1746 pour TAsie, semblent avoir

été le terme de ses j-rospérités : du moins est-il certain que,
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depuis ces deux époques, toutes les entreprises de la Porte, ou

mal concertées, ou mal soutenues, ne lui ont point réussi.

En vain les Turcs avaient vu un célèbre apostat leur apporter

le secours de sa valeur et de son expérience militaire : leur hor-

reur pour le transfuge qui avait renié Jésus-Christ les empêcha

d'utiliser ses talens. Claude-Alexandre, comte de Bonneval, dont

il est ici question, issu d'une ancienne famille de Limousin, porta

les armes de bonne heure, et servit avec distinction en Italie sous

Catinat et Vendôme. Il serait parvenu aux premiers grades mili-

taires, si quelques mécontentemens ne l'avaient engagé à quitter

sa patrie en 1706, pour se mettre au service de l'empereur. Le

ministre Chamillart le fit condamner à avoir la tête tranchée

le 24 janvier 1707. L'empereur ay.int déclaré en 17 16 la guerre

au grand-seigneur, le comte de Bonneval partagea les succès du

prince Eugène contre les Turcs. Il donna des preuves de va-

leur à la bataille de Peterwaradin. Il était alors major-général

de l'armée. N'ayant autour de lui qu'environ deux cents hommes
de son régiment, il se trouva enveloppé par un corps nombreux

de Janissaires, contre lesquels il se battit avec la plus étonnante

intrépidité. Enfin, renversé de son cheval et blessé d'un coup de

lance, il est foulé aux pieds des chevaux. Ses soldats à l'instant lui

font un rempart de leurs corps, écartent les plus audacieux, et

forcent les autres à fuir. Presque tous périssent. Dix seulement

,

échappés à la mort, enlèvent leur général, et le portent en triom-

phe à l'armée victorieuse. Il fut fait lieutenant feld-maréchal.

Malheureusement, la valeur et les talens du comte de Bonneval

étaient accompagnés de présomption, d'indiscrétion et d'une lé-

gèreté satirique qui lui Ht perdre l'amitié du prince Eugène. Par

suite de ses inconséquences, il s'avisa, en 1720, dans les Pays-Bas,

de demander raison publiquement au marquis de Prié, gouver-

neur de la province, de propos calomnieux contre la reine d'Es-

pagne. L'empereur, protégeant le caractère public dont l'offensé

était revêtu, bien qu'il appréciât 'e mérite de l'agresseur, donna
tort à Bonneval, lui ôla ses emplois, et le condamna même à cinq

ans de prison
;
peine qui eût été réduite à une détention de vingt-

quatre heures si le fier et fougueux Français se fût soumis. Mais,

au lieu d'obéir, il aggrava sa première faute en envoyant un cartel

au prince Eugène : puis, il se sauva à Venise et de là en Turquie où
il prit le turban. Il devint pacha à trois queues de Romélie, général

d'artillerie et enfin topigi bachi. Son projet était de mettre sur un
pied régulier toutes les milices de l'empire Ottoman. Il enseigna

à un corps de troupes qui lui fut confié les exercices et les évolu-

tions des armées européennes, apprit aiix Turcs à mieux se servir
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des bombes et de l'artillerie, et leur rendit familiers les instru»

mens propres à ce travail. La cour de Russie conçut des inquié-

tudes de ces innovations; mais Bonneral, devenu en Turquie

Achmet-Pacha, trouva bientôt dans la nation elle-même des ob-

stacles insurmontables : le sultan craignit une révolte générale, et

le moderne Xantippe ne fut pas secondé. Quoiqu'on l'ait employé

en 1^39, son crédit à la Porte n'alla jamais au delàdeségardsetdes

honneurs quion rend à un homme dont on recherche les lumières,

mais dont on suspecte la bonne foi. Ce malheureux mourut le

a? mars tyijyhgé de soixante-douze ans. Son tombeau se voit

encore à Péra, dans un cimetière de derviches tourneurs, auprès

du palais de Suède. On y a gravé cette inscription turque : " Dieu

est permanent; que Dieu, glorieux et grand auprès des vrais

» croyans, donne paix au défunt Achmet-Pacha, chef des bombar-

» diers, l'an de l'hégire 1 160 (1747). » Le comte de Bonneval laissa

d'une de ses femmes turques un fils, nommé d'abord le comte de

La Tour, et depuis Soliman-Aga : il lui succéda dans la charge de

topigibachi. Telle fut la destinée de cet homme, qui au fond ne

tenait pas plus au mahoraétisme qu'au christianisme : il méritait,

par son apostasie, de naître au xviii* siècle.

Nos réflexions sur le déclin de la puissance ottomane nous

amènent à examiner quel était l'état de la religion chrétienne dans

les pays soumis à cette domination. Mais il serait trop long (l'in-

terroger toutes les provinces ; attachons-nous surtout à la capitale:

d'après la faveur ou la haine qu'on y verra témoigner au chris-

tianisme, on pourra juger de la protection ou des poursuites dont

il était l'objet dans le reste de l'empire.

A Gonstantinople, le nombre des Chrétiens était prodigieux.

On ne parlait pas moins que de deux cent mille Grecs, et de

quatre -vingt mille Arméniens d'habitans fixes, sans y com-

prendre ceux qui allaient et venaient, et que la présence de la

cour, ou le mouvement du grand commerce, y faisait inces-

samment circuler. Rien ne donne une idée plus véritable de la

multitude du peuple de Constantinople que les temps de morta-

lité. La peste y a enlevé jusqu'à deux et trois cent mille personnes.

On faisait cette supputation par le nombre des cadavres que l'on

passait aux portes pour aller les enterrer hors de la ville. Au bout

de quelques semaines on revoyait partout la même foule, et il n\

paraissait pas que le peuple eût diminué.

Les maisons des ambassadeurs des princes chrétiens, et les

marchands de leurs nations, forment la portion la plus distinguée

des Chrétiens francs. Les bâtimens des Chrétiens amènent encore

beaucoup de monde. Il faut aussi coninter. parmi les catholiques
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de Gonstantinople, quatre ou cinq mille esclaves, servant sur les

vaisseaux et les galères, ou enfermés dans le bagne du grand- sei-

gneur, et plus de vingt mille autres répandus dans les diverses

maisons des particuliers. La situation de leur maison mettait les

Jésuites fort à portée de secourir ce gran^ peuple. Ils étaient

presque au centre de Galata, voisins de la marine, et sur le

passage de tout ce qui vient de l'entrée et du fond du port. Leur

église passait pour la plus belle et la plus singulière de toute la

Turquie. Les colonnes qui soutenaient son vestibule, la balustrade

qui le terminait et qui régnait le long de l'escalier qui y condui-

sait, tout cela était de marbre blanc. Le corps de l'église était

voûté avec sa coupole et sa couverture de plomb, qui est le pri-

vilège des seules mosquées. La nef était décorée des sépultures de

quelques ambassadeurs de France, et de celle de la jeune prin-

cesse l'ékéli, La sépulture de la princesse Ragotzki, sa mère, ma-

riée en secondes noces au prince Tékéli, était dans une chapelle

séparée. Cette pieuse et courageuse princesse mourut à Nico-

iiiédie. Tant qu'elle y demeura, les Jésuites se firent un devoir

d'aller lui rendre les services qu'ils lui avaient rendus pendant

plusieurs années à Gonstantinople. A cette occasion, ils avaient

commencé à Nicomédie une petite mission, que la mort de la

princesse interrompit; ces missions détachées n'étant pas prati-

cables autour de Gonstantinople, à moins qu'on n'eût quelque pré-

texte plausible.

Quoique les Grecs soient en grand nombre à Galata et à Péra,

cependant tout ce qu'il y a parmi eux de noblesse et de personnes

de distinction résident dans la ville impériale au delà du port,

qu'on appelle proprement Gonstantinople. Les plus qualifiés ha-

bitent le quartier appelé le Patriarcat, ou le Fanal. On se forme
une idée magnifique de la majesté du patriarche de la nouvelle

Rome. « La première fois que j'allai lui rendre visite, dit le père
» Tarillon ', je demeurai tout surpris de le voir logé et servi dans
» la dernière simplicité. Sa chambre est pauvre et dénuée de tout.

» Ses domestiques consistent en deux valets, assez mal en ordre,

» et en deux ou trois clercs. Quand il sort pour des visites parti-

» culières, c'est toujours à pied. Ses habits n'ont rien qui le dis-

» tingue des autres religieux grecs. On ne le connaît que parce
» qu'il est accompagné de quelques prélats, vêtus aussi simplement
» que lui, et de quelques ecclésiastiques qui l'environnent. Sa plus
» grande distinction consiste en ce qu'un diacre ou un prêtre
• marche devant lui, portant une espèce de béquille, ou crosse de

» Lettre 4a 14 mars 17!4, aii comte de Pontchartrain.
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» bois, ornée de corapartimens d'ivoire et de nacre. Je l'ai vu bien

» des fois aller encore plus simplement, n'ayant à sa suite que deux
» ou trois personnes. Cependant il prend sans façon le titre de pa-

» triarche universel, et il faut l'appeler, non très-saint père, mais

» très-saint {panosiotatos). De même quand les Grecs parlent de

> leurs autres prélats, ils ne disent pas, comme nous, l'arcbevêque

» ou évêque, mais le saint d'une telle ville, comme le saint erHê-

» raclée, le saint de Chalcédoine ^ etc. v Les bonnes relations que
les Jésuites avaient soin d'entretenir avec le patriarche et les au-

tres prélats grecs, disposaient les peuples à les écouter. Les pères et

mères envoyaient volontiers leurs enfans aux instructions et aux

écoles de ces religieux. Néanmoins ce n'est pas à Constantinople

qu'il faut s'attendre aux grandes et nombreuses conversions des

schismatiques de cette nation. La vue, quoique triste et humi-

liante, de? restes de leur ancienne grandeur, leur remplit la tête

de prétentions et d'i<lées hautaines qui les rendent indociles et

suftisans. On dirait que cette grande ville, et toute la puissance

qu'elle renferme, est encore à eux. Quoiqu'ils n'entendent plus

leurs saints Pères, et que tous les jours ils s'éloignent de leur doc-

trine, ou qu'ils la détournent à des explications pitoyables, ils ne

souffrent qu'avec une peine extrême que les Occidentaux les en-

tendent mieux qu'eux, et qu'ils viennent de si loin leur en mon-
trer le vrai sens. Un de leurs beaux esprits, fort homme de bien,

disait souvent, avec naï«eté, que le Grec, pour être solidementcon-

verti, voulait être pauvre "t humilié. « Dieu, ajoutait-il, qui nous
» connaît et qui veut rou;; >auver, nous fait marcher par là depuis

» près de trois cents a?is. Nos richesses et notre grandeur passée

»» nous ont perdus. J'ai bien peur que les fumées qui nous en sont

*) restées à la tête n'achèvent notre ruine. »

Les Arméniens ne sont pas d'eux-mêmes plus grands docteurs

ni en meilleur chemin que les Grecs; mais ils sont infiniment

plus dociles, et ont plus d'envie d'êtr*' éclairés. Ils avaient parmi

eux, au commencement du xvni® siècle, trente ou quarante fa-

milles des plus distinguées, dont la ferveur était digne des pre-

miers temps de l'Eglise. Qu'on nous permette de rappeler ici l'é-

difiant spectacle qu'un catholique de cette nation, âgé de vingt-

deux ans, donna en lySy à toute la ville de Constantinople. Ce
jeune homme, dans une partie de plaisir, s'était livrée l'intempé-

rance du vin ; ses compagnons de débauche profitèrent de l'état

d'ivresse où il était pour l'engager à embrasser la loi mahome-
tane, et à prendre le turban. Quand les fumées du vin furent

dissipées, et qu'il revint à son bon sens, il conçut le plus vif

repentir, mais inutilement j car, lorsqu'on a une fois confessé Ma-
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homet, et qu'on s'est couvert la tête du turban, il n'y a plus de retour

possible. I^ regret et la honte d'avoir été capable d'une démarche

si criminelle le tinrent caché près de deux mois sans qu'il osât pa-

raître. EriBn, ne pouvant plus tenir contre les reproches de sa cc" -

science, il vint faire part au P. Lecamus de la vive douleur qu'il

ressentait de son crime, et chercher le remède qui pouvait le cal-

mer. Ce Jésuite lui conseilla de quitter le pays, et s'offrit même à lui

en faciliter les moyens. Il répondit que c'était un parti qu'il aurait

pr's depuis longtemps, si sa fuite avait dû réparer suffisamment le

scandale qu'il ^vait do;iné : mais que tout Constantinople, ayant

été témoin de son apostasie, devait être pareillement témoin de sa

pénitence; que sa résolution était prise de quitter le turban et le

vêtement à la turque; que dès lors il serait regardé comme un dé-

serteur du mahométisnie
;
qu'infailliblement on le ferait mourir,

et que, par sa mort, soufferte pour une pareille cause, il expierait

son crime, et réparerait parfaitement le scandale qu'il avait eu le

malheur de donner. Le père Lecamus crut devoir examiner si cette

résolution n'était pas l'effet d'un mouvement passager de ferveur.

Il lui représenta donc que Dieu n'r'xigeait pas tant de lui, et se

contenterait de son repentir et de sa pénitence
;
que ce serait

peut-être le tenter que de s'exposer de la sorte; que la mort est

beaucoup plus terrible de près que de loin; qu'il pouvait souffrir

une mort douce et paisible, mais qu'il manquerait peut-être de

force et de courage dans de longs et cruels supplices. L'Arménien

écouta tranquillement; et, quand le Père eut cessé de parler, il le

pria d'entendre sa confession, et de lui administrer la sainte eu-

charistie, parce qu'il n'attendait que cette gràoe pour aller dé-

clarer ses sentimens. Sa confession étant achevée, le Père lui pré-

senta le crucifix, qu'il baisa en répandant un torrent de larmes.

Le Père lui donna ensuite quelques avis, non pas sur les réponses

qu'il devait faire lorsqu'il serait intorrogé juridiquement, le Sei-

gneur s'étant engagé à les lui inspirer; mais sur la manière dont

il devait s'exprimer, c'est-à-dire, avec modestie, et sans laisser

échapper aucune parole dont les Turcs pussent s'offenser. Quand
il eut reçu la communion et fini son action de grâces, il sortit de

lu maison des Jésuites, vêtu à l'arménienne ; c'est ainsi qu'il avait

toujours paru devant le Père, quittant son habit turc avant d'en-

trer dans la maison, pour prendre un habit arménien qu'un catho-

lique de ses amis lui fournissait. Cette précaution était nécessaire;

car s'il eût élé prouvé que les Jésuites travaillaient à la conver-

sion d'un Turc, la mission eût été totalement perdue, ot la maiéon

confisquée et changée en mosquée. De cette maison l'Arnu'nien alla

droit au bézestan, espèce de halle fort belle, où se trouvent le»
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inarchanils : il y eut bientôt réglé ses affaires : car ses compatriotes

catholiques, charmés et édifiés de la résolution qu'il prenait, sans

vouloir entrer dans aucune discussion, lui firent la remise de tout

ce qu'il leur devait; lui, de son côté, remit à ses débiteurs toutes

leurs dettes. D'une autre part, les marchands turcs, les uns par

amitié, les autres par suite de la compassion qu'excitait sa jeunesse,

firent tous leurs efforts pour le détourner de son dessein, ou du
moins pour l'engager à s î tenir caché. 11 leurrépondit à tous, d'un

air modeste et d'un ton ferme, que le plus grand bonheur auquel il

aspirât était de mourir pour la religion sainte qu'il avait eu le

malheur d'abandonner. Quelques soldats de la garde qui passaient

par là , ayant entendu ce discours , lui déchargèrent sur la tête

cinq ou six grands coups de bâton qui le mirent tout en sang, et le

conduisirent à la prison. Il y entra avec des transports de joie qui

étonnèrent tous les prisonniers. Il se mit en prières jusqu'à la

nuit, et, avant de prendre un peu de sommeil, demanda en grâce

à un Arménien qui était détenu pour dettes, de le réveiller à

une certaine heure, pour reprendre ses prières. Le lendemain plu-

sieurs Turcs le visitèrent, et mirent en œuvre les promesses et les

menaces pour le faire changer. Ils reçurent tous la même ré-

ponse. L'aga de la prison, voyant qu'il n'y avait nulle espérance

de le gagner, le fit mener au divan du grand-visir. Ce ministre,

touché de sa jeunesse et de sa physionomie aimable, lui promit

des charges et une grosse pension s'il voulait changer de sentie

ment. Le jeune homme le remercia de ses offres, et lui répondit

que sa faveur, et les biens dont il voulait le combler, ne le garan-

tiraient pas des supplices éternels, s'il mourait hors du sein de la

religion catholique. Le ministre, insistant plus que jamais, prit un

ton de maître, et lui dit que, s'il n'obéissait promptement, ij allait

le condamner à la mort. « C'est la seule grâce que je vous de-

w mande, repartit le jeune homme, et la plus grande que je puisse

» recevoir en ce monde. » Alors le visir fit signe qu'on lui tran-

chât la tête, et il fut conduit au lieu du supplice. Avant de sortir

du sérail, le grand-seigneur s'étant trouvé sur son passage, accom-

pagné du chef des eunuques, celui-ci s'approcha du jeune Armé»
nien, et lui fit de la part du prince des promesses bien plus ma-

gnifiques que celles du visir. Ces promesses n'eurent d'autre effet

que de faire mieux connaître le courage du jeune homme, et de

lui procurer l'honneur de confesser Jésus-Christ en présence du

sultan. Quoiqu'il fût chargé de fers, il tira son chapelet de son

sein, et le récita pendant tout le chemin : la joie qu'il goûtait ir té-

neureiiient se répandait jusque sur son visage. Lorsqu'il fut ar-

rive à la grande porte du sérail, qui était le lieu de son supplice,
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il se mit à genoux, fit le signe de la croix, et, tenant le^ yeux élevés

au ciel , sans fa?re paraître la moindre émotion , reçut un seul

coup qui lui trancha ! tête. Son corps demeura exposé dans la

rue, selon l'usage : <o les Catholiques allèrent lui rendre leurs

devoirs, et, au moyer v.e- quelque argent, re<ueillirent son sang

dans des mouchoirs. Son visage, loin d'être défiguré par la mort,

parut si beau, que les Turcs mêmes en témoignèrent leur surprise.

Il devait demeurer trois jours sur le pavé, selon la coutume qui

s'observe à l'égard de ceux qui ont fini leur vie par le dernier sup-

plice; mais les marchands d'Angoura, ses compatriotes, obtinrent

à force d'argent la permission de l'enlever dès le lendemain. Ils

le portèrent en triomphe au cimetière, suivis d'un peuple infini,

qui voulait lui baiser les pieds, et faire toucher différentes choses

à son corps. On conserva secrètement sa tête pour l'envoyer à

Angoura. L'archevêque catholique dressa un procès-verbal de cette

mort pour le transmettre à la sacrée congrégation. C'était le troi-

sième qui, depuis quelque temps, souffrait pour le même sujet une
mort si digne d'envie ; mort trop glorieuse pour que nous n'ayons

pas eu à cœur de la faire contraster avec la honteuse fin du comte

de Bonneval.

Un emploi qui occupait beaucoup les missionnaires à Constan-

tinople était le soin des esclaves du bagne du grand-seigneur. Le
b£.gne, ainsi appelé du mot italien bagnOj à cause d'un bain qu'y

avaient les Turcs, est une vaste enceinte, fermée de hautes et

fortes murailles, qui n'a qu'une seule entrée, munie d'une double

porte, où il y a toujours une garde nombreuse. Au milieu de cette

grande enceinte ou avant-cour s'élèvent deux gros bâtimens, de

figure presque carrée, mais de grandeur inégale. Le plus grand

s'appelle le grand bagne, et le plus petit le petit bagne. Ces deux
bagnes ou prisons n'ont de jour que par la porte et par quelques

fenêtres fort hautes traversées de gros barreaux de fer. C'est là

qu'on loge les Chrétiens pris en guerre ou sur les armateurs en-

nemis de la Porte. Les officiers ont de petites loges pour deux ou
trois. Les simples soldats sont à découvert sur des estrades ou
soupentes de bois qui régnent le long des murailles, et où cha-

cun n'a guère de place que celle que son corps peut occuper.

Dans un quartier de chaque bagne, on a pratiqué une double cha-

pelle dont une portion est pour les esclaves du rit franc, et l'autre

pour les esclaves du rit grec et moscovite. Chaque rhapelle a son

autel et ses pauvres orneniens à part. Ct»s chapelles avaient en
commun d'assez bonnes cloches; mais on les leur enleva, parce

que, disaient les Turcs, leur son réveillait les anges qui venaient

dormir la nuit sur le toit d'une mosquée b&tie depuis peu dans le
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voisinage. Assez près du petit bagne, l'on bâtit et orna, «vec les

aumônes des fidèles, une petite église, sous le titre de Saint-An-

toine, qui était assez bien fournie des meubles d'autel nécessaires,

et même de quelque argenterie : c'est la chapelle des officiers et

des malades. Les esclaves élisent tous les ans un écrivain ou pré-

fet du bagne, et sous lui un sacristain, à qui tout se donne par

compte, pour le remettre dans le même état à ceux qui entrent en

charge après eux. Chaque epclave, quoique dans le bagne, a tou-

jours une ou deux chaînes sur le corps. Tous les jours de l'année,

excepté les quatre fêtes solennelles, on les mène de grand matin

travailler à l'arsenal ou aux autres ouvrages publics. Ils vont au tra-

vail par îroupes de trente ou quarante, enchaînés deux à deux.

Leur nourriture consiste en deux mauvais pains noirs pour la

journée de chaque homme. Le soir, au soleil couchant, on les ra-

mène. Ceux dont Ifis gardiens turcs ont été contens pendant le

travail sont séparés les uns des autres; ceux qu'ils veulent punir

sont laissés enchaîné'i ensemblejbientôt après, le cri se fait pour

la rentrée dans les bagnes. Ils n'y sont pas plutôt ramassés et

comptés, qu'on les y enferme à double serrure jusqu'au lendemain

matin. Quand ils tombent malades, il n'est pas permis de les

transporter ailleurs; il faut qu'ils demeurent dans le bagne, et

toujours avec la chaîne, qu'on ne leur ôte que quand ils sont

morts; encore les gardiens turcs ne s'y fient-ils pas. Les cadavres,

avant d'être portés aux cimetières publics, sont arrêtés à la grande

porte, où on les perce plusieurs fois d'outre en outre, avec de

longues broches de fer, pour s'assurer qu'ils sont véritablement

inanimés.

Les services que les Jésuites rendaient à ces pauvres gens con-

sistaient à les entretenir dans la crainte de Dieu et dans la foi, à

leur procurer des soulagemens de la charité des fidèles, à les as-

sister dans leurs maladies, et enfin à les aider à bien mourir. Ou-

tre les visites qu'on leur faisait pendant le cours de la semaine,

deux Jésuites allaient toute l'année, fêtes et dimanches, aux deux

bagnes. Ils s'y rendaient la veille, et s'y enfermaient avec les es-

claves. Le Père de chaque bagne avait un petit réduit à part, où

il se retirait quand il n'y avait point de malades à visiter. Après

que ces malheureux s'étaient un peu délassés et qu'ils avaient pris

quelque nourriture, le signal se donnait pour lu prière. Quand
elle étHÏt achevée, le religieux faisait une exhortation d'une petite

demi-heure sur quelque matière touchante, et qui avait le plus

de rapport avec les dispositions présentes des prisonniers; puis il

se mettait au confessionnal pendant quelques heures. Les confes-

sions finies, il allait prendre un peu de repo"^, à moins qu'il ne

I
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fallût veiller quelque mourant. A quatre heures du matin, en hiver,

et à trois heures, en été, on éveillait tout le monde pour la messe»

pendatit l.iquelle le Père faisnit une courte explicalioi^

gile. La messe finie, iipiès (pu* les t^mmiunians a^

leui-N îirlioiis <le grâce», il allait se placer à la po-tey

avec les aumônes qu'il avait pu ramasser; il lesdistfi

mesure qu'ils passaient; après quoi les portes

nouveau à grand bruit, et chacun allait se faire enc\

compagnon pour retourner au travail.

Dans les temps de peste, comme il fallait être à portt

rir ceux qui en étaient frappés, et que les Jésuites n'avaient la que

quatre ou cinq missionnaires, leur usage était qu'il n'y eût qu'un

seul Père qui entrât au bagne et qui y demeurât tout le temps que

la maladie durait. Celui qui en obtenait la permission du supé*-

rieur (ce qui n'arrivait pas sans de fortes représentations de la

part des autres et du supérieur même) s'y disposait pendant quel-

ques jours de retraite, et prenait congé de ses frères, comme s'il

avait dû bientôt mourir. Quelquefois il consommait son sacrifice,

et quelquefois il échappait au danger.

Le père Jacques Gachod, qui, avec le nom de père des Armé-
niens^ avait encore, à Constantinople et à Malte, celui de père des

esclaves^ ce religieux, presque incessamment occupé aux œuvres

de charité où il y avait le plus de péril, soit dans le bagne, soit

sur les vaisseaux et sur les galères du grand-seigneur, écrivait en

1707, année où la peste firt. si furieuse, qu'elle emporta près d'un

tiers de Constantinople : «Maintenant, je me suis mis au-dessus

» de toutes les craintes que donnent les maladies contagieuses, et,

» s'il plaît à Dieu, je ne mourrai plus de ce mal après les hasards

» que je viens de courir. Je sors du bagne, où j'ai donné les der-

» niers sacremens et fermé les yeux à qualre-vingt-dix personnes,

«les seules qui soient mortes en trois semaines dans ce lieu si dé-

» crié, pendant qu'à la ville, et au grand air, les gens mouraient

» à milliers. Durant le jour, je n'étais, ce me semble, étonné de

» rien; il n'y avait que la nuit, pendant le peu de sommeil qu'on

» me laissait prendre, que je me sentais l'esprit tout rempli d'idées

» effrayantes. Le plus grand péril que j'aie couru, et que je cour-

» rai peut-être de ma vie, a été à fond de cale d'une sultane de

» quatre vingt deux canons. Les esclaves, de concert avec les gar-

» diens, m'y avaient fiit entrer sur le soir pour les confesser toute

» la nuit, et leur dire la messe de grand malin. Nous fûmes enfer-

» mes à. doubles cadenas, comme c'est la coutume. De cinquante-

» deux esclaves que je confessai et communiai, douze étaient nia-

» lades, et trois moururent avant que je fusse sorti. Jugez quel air
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> je pouvais respirer dans ce lieu Renfermé, el sans la moindre ou-

» verture! Dieu qui, par sa bonté, m'a sauvé de ce pas-là, me sau-

» vera de bien d'autres.

Les Chrétiens, que les Turcs réduisaient ainsi en esclavage, ne

perdaient pas dans les fers le sentiment de leur dignité native et

le goût de la liberté. On en eut une preuve en 1760. Le capitan-

pacha, ou grand-amiral de la Porte, étant sorti du port de Con-

stantinople pour aller recueillir les tributs des îles de TArchipel,

soixante-dix Chrétiens profitèrent du moment où il était débar-

qué pour s'emparer du vaisseau que montait l'amiral, et, sans au-

tres armes que leurs couteaux, ils en demeurèrent maîtres, en dé-

pit des efforts de trois cents Turcs qu'on y avait laissés pour le

garder. Deux caravelles et un autre navire se mirent d'abord à

leur poursuite; les Chrétiens les éloignèrent à coups de canon,

et gagnèrent heureusement l'île de Malte. Le vaisseau qui les por-

tait et les Turcs faits prisonniers demeurèrent au pouvoir de la

Beligion; mais tout le montant des tributs levés dans l'Archipel

fut laissé aux généreux esclaves qui, au péril de leur vie et avec

tant d'intrépidité, s'étaient soustraits à l'opprobre et aux misères

de la captivité. Nous n'essaierons pas de peindre la colère du sul-

tan, ni ses terribles menaces et ses préparatifs militaires contre

l'ordre de Malte. Louis XV en arrêta les effets par sa médiation.

Le vaisseau fut renvoyé en présent au grand-seigneur, en 1^61; le

capitan-pacha sortit de nouveau du port de Constantinople pour
lever les tributs dans l'Archipel, et l'on ne parla plus des esclaves

fugitifs, ni des chevaliers qui leur avaient donné asile.

Outre Constantinople, en Thrace, les demeures des mission-

naires, pour la mission de Grèce, étaient : Smyrne, en lonie;

Thess^lonique, en Macédoine; Scio, Naxie, Santorin, dans l'Ar-

chipel.

Avant de quitter cette mission, nous donnerons quelques

détails, qui paraîtront nouveaux, sur les moines du mont
Athos, que les Grecs appellent Agion oros, c'est-à-dire la sainte

montagne. De vingt-deux monastères que les Grecs y avaient

autrefois, deux avaient été ruinés; mais il en restait encore vingt.

La longueur des ofBces qu'on y chante à diverses heures du jour

et de la nuit fatigue beaucoup, et la rigueur des jeiines rend la

vie fort austère. Au commencement du grand carême, on est

presque trois jours entiers sans boire et sans manger ; c'est-à-dire,

le lundi, le mardi et le mercredi de la quinquagésime, la cuisine,

la dépense et le réfectoire, tout est fermé; et ce n'est que le mer-

credi, sur les trois ou quatre heures du soir, qu'on va prendre le

premier repas. Néanmoins tous les caloyers ne sont pas si morti-
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fiés, et quelques-uns réservent dans leur chambre de quoi se

donner en secret quelques petits soulagemens. La même austérité

se pratique à la fin du carême ; et, après avoir pris un repas le

jeudi saint, on demeure sans boire et sans manger jusqu'au samedi

soir. Ce dernier jeûne ,
quoique moins long, est plus rude que

le premier, et parce qu'on est alors affaibli par les jeûnes passés,

et parce qu'on demeure plus longtemps au chœur. L'huile est dé-

fendue pendant tout le carême, aussi bien que le vin. Le reste de

l'année, on jeilne le lundi, le mercredi et le vendredi, comme en

carême, excepté le temps pascal, qui finit à la Pentecôte. Tous ces

jeûnes sont de règle; et, quelque rigoureux qu'ils soient, il se

trouve encore des religieux plus mortifiés, qui enchérissent sur

tant d'austérités. Il est étonnant qu'ils puissent soutenir jusqu'à la

vieillesse la plus décrépite une vie si pénitente. Qu'on se rappelle

ce qui se pratique à la Trappe; on n'y voit rien de semblable ; et il

faut nécessairement que le climat, le tempérament et l'habitude

aient part à ce prodige. Aussi qu'on nous permette de faire en pas-

sant une réflexion qui nous afflige : que de mérites perdus, et que

de vertus anéanties par l'esprit d'erreur et de schisme !

Les supérieurs de ces monastères sont électifs, et l'assemblée

capitulaire en choisit de nouveaux tous les ans.On n'est pas ordinai-

rement disposé à avoir tant de respect pour une autorité de courte

durée, et presque toujours près d'expirer: mais les caloyers qui

sonten place savent bien se faire obéir, et punissent sévèrement les

inférieurs quileurmanquent. La prison n'est la punition quedes fau-

tes grièves ; mais, au'moindre mécontentement, ils mettent leurs in-

férieurs en pénitence, et cette pénitence est d'un genre singulier.

Elle consiste en un grand nombre de bastonnades qu'ils leur font

décharger sous la plante des pieds ; et, si le coupable est trop re-

belle et veut s'enfuir, on a recours au bras séculier ; on le livre

entre les mains de l'aga turc, qui en fait bonne et prompte justice,

et qui sur-le-champ le remet aux exécuteurs de ses volontés,

qu'une longue expérience rend extrêmement habiles à jouer du
bâton. Cest ainsi qu'on maintient la discipline monastique : il

n'est point nécessaire pour cela d'assembler de chapitre, de faire

de procès, de prononcer de sentence ; nous ne disons pas on abrè-

ge, mais on ignore toutes ces formalités.

L'aga est envoyé par la Porte, et préposé par le grand-seigneur
pour lever le tribut annuel qu'on fait payer à ces pauvres reli-

gieux : il oblige les caloyers à payer, et ils sont contraints de le dé-

frayer. On est convenu de ce qu'on doit lui donner par semaine
de vivres et d'argent, et ce n'est qu'à ce prix qu'ils achètent sa

protection. Pour subvenir à ces dépenses multipliées, les supé-
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rieurs envoient un certain nombre de religieux faire la quête,

non-seulement dans la Grèce et dans les îles de l'Archipel, mais

jusque dans Constantinople et en Russie. Ils choisissent pour cet

emploi ceux qui ont le plus d'adresse et le plus d'esprit, et c'est

ce qui perdra un jour ces monastères et en bannira la régularité.

Il est bien difficile que le commerce du siècle, toujours conta-

gieux pour des personnes religieuses, ne leur fasse pas perdre la

pureté d'âme que la retraite entretient, et que, pleins de ce qu'ils

ont vu dans le monde, ils ne reviennent pas au monastère moins
caloyers qu'ils ne l'étaient. Ils avouent eux-mêmes, de bonne foi,

que cela leur porte un préjudice très-considérable, mais que la

nécessité les force à exposer leurs sujets aux malheurs et aux dan*

gers qui suivent la dissipation de l'ànie. Car, lorsque ces quêteurs

réussissent dans leur emploi, ils se croient indispensables, devien-

nent insolens, s'accoutument insensiblement à mépriser leurs

frères, et à ne pas respecter des supérieurs qui les ménagent par

faiblesse et qui les caressent par inttirêt.

Ces monastères sont trop pauvres pour que la pauvreté y soit

bien gardée; et comme la communauté ne fournit pas aux parti-

culiers de quoi subvenir à certains besoins, chacun tâche de faire

un petit amas d'argent pour s'acheter des habits. Le monastère

où ils meurent hérite après leur mort de tout ce qu'ils ont, et il y
en a tels à qui l'on trouve jusqu'à mille et deux mille écus de ré-

serve, dont le procureur ne manque pas de se saisir aussitôt au

nom de la maison. Les cotes mortes les plus considérables vien-

nent ordinairement de ceux à qui on a donné à vie pour une

somme modique quelque terre du monastère qu'ils font valoir, et

qu'on laisse les maîtres de tout ce qu'ils en peuvent tirer pa: leur

travail et par leur industrie. On ne voit point régner parmi ces

religieux cette uniformité si désirable et si précieuse t'ans les

communautés. Ceux qui, en se faisant caloyers, donnent quelque

somme considérable, vivent presqu'à discrétion : on ne les oblige

pas aux observances régulières avec autant de sévérité que les

autres ; ils se dispensent plus aisément d'assister à tous les offices

divins, surtout quand ils sont trop longs : en un mot, ils se don-

nent des libertés et des douceurs qu'on ne permettrait pas aux

autres, et il semble que leur titre de bienfaiteurs les exempte de

bien faire.

Il y a des caloyers de toutes sortes de métiers, chez qui les au-

tres vont acheter ce dont ils ont besoin : la plupart de ceux-là sont

hors des monastères; ils remplissent le lieu où l'aga turc fait sa

demeure ; ils y ont leurs boutiques, et le marché se tient une ou
deux fois la semaine. Tous les monastères ont l'usage des cloches
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comme dans 'es pays chrétiens : on en obtient facilement la per-

mission, et t • .4a, comme en tout le reste, les Turcs sont toujours

de bonne composition, quand on traite avec eux l'or ou l'argent

à Ja main. Les voyageurs français, qui aiment à exagérer et à

peindre les choses en beau, font monter le nombre de ces reli-

gieux jusqu'à dix ou douze mille. Les missionnaires assurent qu'il

faut en retrancher plus de la moitié j ils n'en comptent que quatre

ou cinq mille, et c'est encore beaucoup, puisque c'est plus de

deux cents par monastère. Ces grands jeûneurs ne sont pas tou-

jours les plus humbles et les plus patiens de tous les hommes ;

leur bile échauffée s'allume aisément, et à la moindre contradic-

tion ils s'injurient les uns les autres, et se chargent d'impréca-

tions : n Puisses-tu avoir une mauvaise année ! se disent-ils
;

» puisses-tu être anathème ! » Les quêteurs, dans leurs courses,

scandalisent souvent par de honteuses faiblesses, et, pour éviter les

châtimens rigoureux que pourraient leur attirer leurs désordres

connus, ils font banqueroute au monastère, apostasient et se re-

tirent dans des terres étrangères. Mais de pareilles scènes n'étaient

point à craindre à Monte Saitto ; on prenait des mesures infailli-

bles pour y parer, et on ne permettait point qu'aucune femme
parût sur celte montagne.- Aussi les Jésuites songeaient-ils à s'é-

tablir à Monte Santa, afin d'y former une école, d'y enseigner le

grec littéral et la théologie, et d'élever dans les principes de la

communion romaine de jeunes caloyers, qui, devenus maîtres,

auraient répandu partout la bonne doctrine. « Rien ne serait plus

>» avantageux pour la destruction du schisme, disait l'un de ces

» Pères à un caloyer, natif de Bologne en Italie et par conséquent

» orthodoxe.— Vous avez raison, répondit celui-ci : ici les peu-

w pies suivent aveuglément les impressions de leurs pasteurs; ce

» sont les prêtres, et surtout les religieux, dont les discours, sou-

» tenus par une régularité constante et d'excessives austérités, ac-

» créditent l'erreur. On donne facilement dans ce piège; on se

»» persuade difficilement que ceux qui paraissent bien vivre puis-

» sent n)al penser, et je ne doute pas que la conquête du Monte
» Santo ne fût suivie de celle de presque toute la Grèce. Je con-
» viens que le projet est admirable, mais l'exécution n'en serait

« pas aisée: il faudrait trouver des missionnaires qui fussent aussi

» abstènies et aussi grands jeûneurs que nos Grecs : cela n'est pas

" donné à tout le monde.— Ce n'est pas là ce qui nous arrêterait,

V répliqua le Jésuite : nos pères, dans les missions de Malabar et

» de Maduré, vivent comme les pénitens du paya; l'abstinence et

» le jeûne n'effraient point des hommes vraiment apostoliques,

» un lèle ardent sait forcer la nature, et se fait à tout comme à
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• tous. •— A la bonne heure, reprit le coloyer : mais comment
> vaincre l'aversion insurmontable qu'ils ont pour vous? vous ni>

• vous imaginerez jamais jusqu'à quel point ils la portent, et (le

M quel œil ils vous regardent. Ils ont un livre qu'ils appellent les

» Monocanons; c'est leur unique casuiste, et pour eux comme un

» second Evangile. Pour le rendre plus respectable, ils défendent

• aux séculiers de le lire, et il faut que ceux-ci les en croient sur

• leur parole. J'en ai eu par hasard un exemplaire entre les mains :

» je tombai sur un chapitre qui avait pour titre : Péri (et Phrnn-

» con kai Latinorij c'est à-dire des Francs et des Latins. Je le lus

» avec attention, et je me l'imprimai dans l'esprit de façon à ne

» l'oublier jamais. On nous y traite de loups, c'eit la favorable épi-

» thète qu'on nous donne ; et on y étabUt, pour premier principe,

1* que tous ceux qui sont soumis au pape, et qui reconiiaissent sa

« primauté, sont depuis longtemps hors de la tradition des apôtres

• et de l'Eglise catholique, et vivent sans loi comme des barbares :

» ce sont les propres termes. Outre l'accusation ordinaire d'avoir

» ajouté au Credo que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils,

» et de célébrer la messe en azymes, on y avance comme un fait

» certain que Notre-Seigneur consacra du pain levé
;
que Judas, en

u ayant reçu un morceau, sortit incontinent, et l'alla montrer aux

» Juifs, et en cela ils justifient le traître, et rendent Jésus-Christ

» criminel et prévaricateur de la loi. Ils nous font passer pour

» Nestoriens, et nous reprochent de ne point appeler la Sainte

«Vierge mère de Dieu, mais seulement sainte Marie, déjeuner
• les samedis lors même que Noël tombe un de ces jours, de ne

commencer la sainte quarantaine que le mercredi de la quia-

• quagésime, de ne pas chantéi* en carême Alléluia^ de ne pas faire

» le signe de la croix jusqu'à terre, de ne pas oindre les pécheurs

» avant de leur donner la communion, de ne pas faire peindre

» dans nos églises l'histoire du martyre des saints, mais seulement

» la figure de la croi;x ; ils nous font un crime de permettre à nos

» prêtres de se raser, et de leur défendre de se marier. Ce chapitre

«renfermait encore d'autres chefs d'accusation; mais comme
» l'exemplaire que j'avais était déchiré en cet endroit, je n'ai pu en

» apprendre davantage. Avec de pareils préjugés, ajouta le ca-

• loyer, comment nos religieux voudraient-ils vous écouter ^ En
» vain combdttriezvous leurs pratiques par les raisons les plus

» claires et les plus convaincantes; en vain les presseriez-vous de

» répondre. Ils vous diraient ce grand apophthegme pour toute

V réponse : C'est ainsi que notre loi le commande. Ils s'en tiennent

« là, et s'y tiennent opiniâtrement. J'ai su des vieux caloyers, qu'un

» de vos confrères, et après lui le docteur Rhodino, natif de l'île
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» de Chypre, ont fait autrefois la tentative dont vous me parlez.

» On répondit à leur proposition qu'on ne pouvait leur accorder

«ce qu'ils demandaient; que, si les jeune» caloyers devenaient

» une fois savans, ils mépriseraient les anciens qui sont ignorans;

» que, quand ils auraient pris du goftt pour l'élude, ils ne vou-

» draient plus bûcher la terre, ni s'appliquer aux œuvres serviles;

" que l'ambition, s'emparant de ces jeunes têtes, les porterait peut-

» être à quitter les monastères pour être évoques; que la jalousie

» se glisserait insensiblement parmi les jeunes religieux; que la

* distinction qu'on mettrait entre eux serait odieuse, et que ceux

» qui ne seraient destinés qu'à chanter au chœur, ou à travailler à

» la campagnvî, ne verraient pas de bon œil leurs frères occupés

B aux hautes sciences. Les caloyers ajoutèrent que, s'ils recevaient

» dans l'enceinte de leurs monastères des religieux francs, ils se-

w raient suspects aux Turcs, et se feraient des affaires avec les

N czars de Moscovie, dont il est de leur intérêt de se ménager lu

» protection et les bonnes grâces. Ces réponses fermèrent la bouche
» aux supplians et tirent échouer le projet. »

Les détails sur la mission de Grèce devraient être suivis de

données sur les missions de Syrie, c'est-à-dire sur celles de Notre-

Dame d'Alep, de Saint-Paul de Damas, de Saint Jean à Tripoli, de

Notre-Dame de Seyde, de Saint-Joseph d'Antoura, etc.; mais ces

détails se réduiraient au récit des avanies que les missionnaires

de ces contrées ont constamment à supporter. La mort, l'empri-

sonnement aggravé par les chaînes et le double collier de fer,

la bastonnade, les peines pécuniaires, voilà les épines qu'ils ren-

contrent en voulant cueillir les fruits spirituels dont la douceur et

l'abondance les dédounnagent rie ces traverses.

Quittons les pays sur lesquels la Porte ottomane étend sa domi-
nation, pour constater quel était l'état du christianisme dans l'em-

pire des Perses.

Les Perses et les Turcs eurent presque toujours les armes à la

main les uns contre les autres, pendant tout le cours du xviii«

siècle. S'ils les déposèrent quelquefois, ce ne fut que pour avoir

le temps de se remettre de leurs pertes, et de se préparer à de
nouvelles entreprises. Les troubles intérieurs et les révolutions qui
s'opéraient dans les deux empires, surtout en Perse, obligeaient

souvent les princes dont ils intéressaient la sûreté, à offrir ou
à demander la paix, bien résolus de part et d'autre à n'en remplir
les conditions que jusqu'au moment où ils pourraient recom-
mencer les hostilités avec avantage, ou du moins avec espérance
de succès. Leurs avantages et leurs revers furent à peu près égaux
dans les aa,i(|(ics qu'ils se livrèrent. Ils prirent des villes les uns

T. XI
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sur les autres, et les évacuèrent; ils gagnèrent des batailles et en

perdirent; ils conquirent des provinces et les rendirent de force

ou de gré, lorsque la situation de leurs affaires, ou l'impuis-

sance de continuer la guerre, les déterminait à tenter la voie des

négociations, pour conclure une paix, ou une trêve, dont la durée

dépendait ordinairement des nouvelles circonstances dans les-

quelles chacune des puissances contractantes allait se trouver.

Ainsi, on vit chez ces peuples ce qu'on voit chez tant d'autres qui

s'enorgueillissent d'avoir perfectionné l'art meurtrier delà guerre:

après la dévastation de plusieurs contrées, après des flots de sang

répandus, les Etats n avaient pas des bornes beaucoup plus reculées

qu'avant de tirer l'épée.

Un de ces hommes formés pour le malheur des nations, qui ne

parviennent à la célébrité que par les meurtres et le carnage, qui

ne comptent pour rien la vie de leurs semblables quand il s'agit

de contenter le désir effréné qu'ils ont d'étendre leur domination,

et qui voudraient soumettre à leur joug l'univers, afin de régner

seuls, remplissait alors toute l'Asie du bruit de son nom; c'étuit

le redoutable Schah-Nadir, plus connu en Europe sous le nom de

Tahmas-Kouli-Kun, le conquérant le plus rapide et le plus insa-

tiable qui eût désolé ces belles contrées, depuis Alexandre et

Genghis-Kan. Né avec une âme élevée, un esprit indépendant, un

caractère féroce, une taille gigantesque, et une force de tempéra-

ment que les fatigues semblaient entretenir, ce guerrier, qui porta

la terreur de ses armes depuis les frontières de la Tartarié jusqu'au

fond de l'indostan, fit ses premiers exploits à la tête d'une troupe

de brigands qu'il s'était associés. Il n'était encore accompagné que

de cinq cents hommes ramassés au hi>5ard, lorsqu'il savait déjà

prendre des villes et gagner des batailles. Il annonçait par là ce

qu'il ferait un jour, quand il aurait à ses ordres des armées nom-
breuses, aguerries et formées à la discipline. Croirait- on que ce

fut une injustice, une punition barbare et non méritée, qui donna

l'essor à cette âme fière et jalouse du commandement.^ Nadir avait

délivré tne province frontière d'une invasion subite, dans le temps

qu'on croyait tout désespéré et qu'on était déjà prêt à subir la

loi de. l'ennemi. Pour prix d'un si grand service, le gou ti'ieur

lui fit donner la bastonnade sous les pieds, jusqu'à ce >.
i^.

gles lui fussent tombés par la violence du supplice. Ctu iat assez

pour développer tout à la fois, et ses talents militaires, et son

horrible cvuauté. Le ressentiment de cet outrage et lu soif de la

vengeance i
' mirent les armes à la main. Secondé par sa petite

troupe, il .-'en., m. de la ville où commandait celui qui l'avait si
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indignement traité, et qui paya de sa tète l'affront qu'il avait fait

à son libérateur.

Ces premiers succès élevèrent le rourage de Schah-Nadir, et

accrurent l'idée qu'il avait lui-mènie de -.on habileté dans le métier

des armes. Sa réputation se répandit au loin d;\ns les provinces

de la Perse, et chaque jour de nouvell . bandes de cavaliers et de

fantassins tout équipés venant se ranger sous ses drapeaux, il se

vit bientôt à la tête d'une véritable iumée, et en état d'exécuter

de grands projets. Le faible Tahmas II, qui régnait sur la Pei .»•,

également incapable de gouverner et de défendre ses Etats, crut

trouver un sûr appui dans la valeur et la capacité de l'heureux

Nadir. Il lui confia le commandement de ses troupes, espérant

que, revêtu du caractère de général, il saurait repousser les en-

nemis du (! 'h*jr> et coitenir ceux du dedans, qui semblaient

avoi> ooiijkiré la perte de l'Etat. Une victoire signalée que Nadir

rem^; r. :ir les Turcs lui mérita les éloges et les caresses de son

Ml lîire, qui ne mit plus de bornes à la conHance qu'il avait en lui

il aux honneurs dont il le combla, jusqu'à lui faire porter son nom.
C'est la plus grande faveur qu'im monarque persan puisse ac-

'Ê corder à un sujet dont il veut honorer le mérite, et reconnaitre les

'm services. De ce moment, Nadir, ayant. dans ses mains toutes les
* forces de l'empire, ne craignit pas de porter ses vues ambitieuses

jusque sur le trône, et ne vit rien qui pût l'empêdior d'y monter.

Pour s'en frayer plus sûrement la route, ce général, devenu le

maître de son prince, dont il se disait l'esclave ', profita d'une paix

honteuse que Tahmas venait de conclure avec les Turcs, sans le

consulter, pour faire déposer l'imprudent suphi qui l'avait rendu
:1 arbitre de son sort. Il mit à sa place un enfant âgé de six mois,

qu'il fit bientôt disparaître pour s'asseoir lui-même sur un trône

^ qu'il regardait comme sa conquête et le juste prix de ses victoires.

Mais ce n'était pas encore assez pour satisfaire sa vaste ambition.

A peine eut-il reçu les sermens et les hommages de ses nou*
veaux sujets, qu'il tourna ses vues du côté de l'Indostan où l'ap-

pelaient les vœux des j;rands qui gouvernaient ce riche em-
pire sous le nom de Mahomet, prince voluptueux, dont la

. i'M'H.llesse et l'indolence abandonnaient l'autorité à des ministres

ll^ùvides qui ne s'en servaient que pour opprimer la nation. Tah-
fmas-Rouli-Kan se mit en marche en ij.iS, pour cette expdi-
#tion, la plus hardie et la plus heureuse dans son issue, qu'aucun
Sprince guerrier ait jamais tentée, sans en excepter celles de Se-

i • En langue persanur, <cs mots Nndtr- Tahmas-Kouh, signifient : Nadir, es.
clave de Tahnias.
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sostris, de Cyrus, d'Alexandre, de GenghisKan et de Tamerlan.

La terreur devançait le monarque persan ; l'effroi que répandait

son nom lui soumettait les villes et les forteresses avant qu'il se

présentât devant leurs murailles, et les troupes que le Mogol lui

opposait étaient à demi-vaincues par la crainte lorsqu'il appro-

chait pour les combattre. Mahomet, défait dans une bataille déci-

sive où Kouli-Kan mit toute son armée en déroute avec seize

mille hommes de cavalerie, croit pourvoir à la sûreté de sa per-

sonne et de sa capitale en implorant la clémence du vainqueur;

mais celui-ci, qui ne se piquait ni de grandeur d'âme ni d'huma-

nité, exige qu'il se rende dans le camp du vainqueur, et qu'il lui

livre sa capitale, son artillerie et ses trésors. Maître de Dehli, l'une

des plus belles villes du monde, et la plus renomniée de toute

l'Asie pour son étendue, sa population, sa magnificence et ses ri-

chesses, il s'y fait proclamer empereur de Tîncie, et y exerce les

droits de la souveraineté. Tout ce que cette opulente cité, le palais

du prince, ceux des grands et les maisons des riches particuliers

renfermaient d'or, d'argent, de pierreries, de meubles et d'autres

effets précieux, devint sa proie, et suffit à peine pour contenter son

avidité. Les historiens les plus modérés estiment à près de trois

milliards de notre monnaie les immenses dépouilles de lacipitale

de rindostan que cet insatiable despote emporta potir fruit de

sa conquête; et l'on pourrait peut-être évaluer à la même somme
les ravages qu'il causa dans tout l'empire du Mogol. Il en déta-

cha les provinces qui sont en deçà de l'Atek et de l'indus, afin

de les réunir à la Perse.

Comblé de gloire et chargé de richesses, Tahr.ias-Kouli-Fkan

reprit le chemin de ses Etats, où il rentra lentement au milieu des

obstacles dont il sut triompher par sa vigilance et son intrépidité.

Mais le sort d^s tyrans enivrés d'orgueil et altérés de sang, qui se

jouent de la vie des hommes et foulent aux pieds les lois les plus

sacrées de la justice et de l'humanité, l'attendait à son retour. Son

caractère violent et farouche, ses caprices bizarres et cruels, son

avariceet sa barbarie soulevèrent contre lui les grands, le peuple et

les compagnons de ses travaux militaires qu'il n'épargnait pas plus

que les autres dans les accès de colère et de cruauté auxquels il

s'abandonnait dès qu'il éprouvait la moindre résistance à ses

volontés. Des révoltes et des attroupemens se formèrent de toutes

parts, et il fut massacré au mois de juin l'J^Jy ^ 1^ suite d'une

conjuration tramée par le neveu de son prédécesseur, qui se fit

reconnaître roi de Perse. Les meurtriers de ce conquérant si

redouté firent une boule de sa tête qui, peu de jours auparavant,

était la terreur de toute l'Asie. Il s'était peint lui-même lorsqu'il
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avait ait : Je /te suis ni un dieu ni un prophète pour montrer aux

hommes le chemin du salut, ni un roi pour rendre les sujets de mes

Etats heureux ; mais je suis celui que Dieu envoie contre les nations

sur lesquelles il veut faire tomber sa -vengeance. C'est ainsi que

l'auteur persan de son Histoire le fait parler. Le même auteur as-

sure qu'il était faiblement attaché à la religion musulmane, qu'il

y trouvait trop d'absurdités pour la croire divine ; et qu'ayant fait

traduire en langue persane les livres sacrés des Juifs, des Chré-

tiens et des Mahoméiains, il se proposait de réunir ce qui lui plai-

sait davantage dans les dogmes et la morale de ces trois religions

pour en composer une nouvelle, qu'il aurait travaillé de tout son

pouvoir à établir en Perse et à propager dans tout l'Orient. Ses

mœurs étaient celles d'un despote impérieux qui ne connaît d'autre

loi que la force, et d'autre règle que sa volonté. Cependant il était

sobre dans sa manière de vivre, à la guerre comme pendant la

paix, nourri, couché et vêtu comme le plus simple soldat; mais il

joignait à cette vie dure et frugale tous les excès de la lubricité la

plus effrénée, auxquels il se livrait sans délicatesse et sans choix

avec l'emportement qu'il mettait dans toute sa conduite.

Lorsque Tahmas-Kouli-Ran était allé à la conquête des Indes,

il avait laissé son fils aîné à Maschchat , lui confiant l'autorité

royale pendant son absence. L'éloignement du roi, et l'autorité

confiée au jeune prince, parurent des conjonctures favorables aux

moines arméniens schismatiques de Julfa, faubourg d'Ispahan,

pour s'élever contre les missionnaires et les Catholiques, et pour

les faire chasser du royaume. Ils comptaient beaucoup sur le pré-

tendu crédit de leur patriarche, auquel Tahmas-Kouli-Kan, avant

son avènement à la couronne, avait donné quelques marques de

bienveillance, lorsqu'il passa par Echmiadzin, lieu de la rési-

dence de ce prélat. Le monastère de Julfa , où étaient ces moi-

nes, ne renfermait, là comme ailleurs, que des hommes de la lie

du peuple, sans éducation, sans étude, et assez équivoques dans

leurs mœurs. C'est l'idée qu'en ont les peuples mêmes qui leur

sont soumis. Dès qu'ils trouvent la moindre occasion de semer le

trouble, ils ne la laissent pas échapper. Us portèrent donc leurs

plaintes au patriarche, à raison du grand nombre de leurs peuples

qui les avaient abandonnés pour embrasser la religion catholique.

La réponse du prélat fut qu'ils tâchassent de les ramener par des

instructions et des remontrances particulières et publiques, et

que, s'ils ne pouvaient rien gagner sur ces esprits indociles, ils

lui en donnassent avis, parce qu'alors il présenterait une requête

au prince, afin de les réduire par autorité et de les forcer à se sou-

mettre. Cette réponse ne fut pas plus tôt arrivée, qu'ils convo-
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quèrent le peuple dans l'ej^lise du monastère : ils la lurenr avec

emphase, y ajoutant des détails, dénués de toute vraisenvl>lance,

sur les grands égards et les bontés singulières du roi pour leur

patriarche, afin d'intimider ce peuple naturellement crédule.

Leurs efforts ayant été inutiles , un moine qui avait le litre

d'évêque (car il s'en trouvait cinq ou six de cette espèce, le pa-

triarche consacrant volontiers ceux qui avaient de l'argent à lui

ionner), ce moine, disons-nous, et un prêtre furent députés vers

e patriarche; il fut arrêté qu'ils iraient de sa part présenter une

requête au prince. Ils allèrent donc à Maschchat, où il tenait sa

cour. Ils exposaient dans leur requête qu'il y avait à Ispahan des

étrangers inconnus qui ne faisaient aucin trafic utile au roi et

au royaume, qui leur causaient même un préjudice notable,

puisqu'ils engageaient tous ceux qu'ils avaient gagnés à se retirer

en Europe ou aux Indes; que l'intention du roi était de procurer

à ses sujets une vie paisible et tranquille, et que ces Européens

mettaient partout le trouble et la division, ne s'occupant d'ail-

leurs que du soin d'instruire leur souverain de ce qui se passait

dans le royaume; qu'eux, en particulier, avaient à souffrir plus

que personne de ces hommes inquiets et tiirbulens, qui sédui-

saient continuellement leurs peuples
;
que leur unique ressource

était d'implorer la protection et l'aulorité du prince, en le sup-

pliant d'éloigner de la Perse des étrangers si dangereux. I^a réponse

tlu prince fut très-sage : «Cette affaire, dit-il, mérite attention; je

» donnerai ordre au gouverneur d'Ispahan d'en prendre connais-

» sance; et si ce que vous m'exposez se trouve véritable, je n'hé-

»> siterai point à chasser ces étrangers du royaume.» Les moines se

retirèrent peu contens; ils auraient voulu qu'on les crût sur leur

parole. Mais la cour de Perse est fort flegmatique ; elle trouve d'ail-

leurs son intérêt dans ces sortes de divisions : aussi se garde-t-elle

l)ien de décider d'abord, et d'ôter toute espérance à l'une des deux

parties. Cependant ils ne se découragèrent pas; ils se flattèrent

n>ême qu'à force d'argent ils réussiraient dans leurs prétentions.

Ils reparurent à Ispahan d'un air triomphant, et publièrent qu'ils

avaient obtenu un édit qui bannissait les missionnaires du
royaume. Outre ce mensonge, ils débitèrent que leur patriarche

avait reçu une lettre du souverain pontife où celui-ci marquait

que les missionnaires outrepassaient ses ordres; qu'il ne les avait

pas envoyés pour prêcher aux Arméniens; qu'il reconnaissait la

pureté de leur foi; que le patriarche était son frère, et les Armé-
niens ses enfans. Tel est l'esprit de toutes les sectes, qui n'ont

guère de moyens de se soutenir que par le mensonge. Le gouver-

neur fit venir les missionnaires, et leur demanda simplement s'ils
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avaient quelque édit qui les ravoiisi\t. Heureusement po\ir eux,

ils avaient apporté un édit tout récent de Schali-Nadir, qui ac-

cordait la liberté de conscience et qui permettait aux Chrétiens,

soit catholiques, soit schismatiques, d'embrasser le parti qu'il

leur plairait sans qu'on put les inquiéter. Ils remirent cet édit

au gouverneur. Quoique cet officier eût été gagné par une forte

somme d'argent, il n'osa prononcer j il se contenta de faire trans-

crire ledit et d'en envoyer copie au prince; puis il ordonna qu'en

attendant la décision, chacun retournât librement dans son église.

Les Arméniens eurent recours à la violence, et, avec le consente-

ment tacite du gouverneur, ils gagnèrent un juge du pays qui se

nomme dngora. On rechercha, par son autorité, ceux qui avaient

renoncé à la secte des Arméniens pour embrasser la foi catho'

lique. On les traîna au monastère, et le dagora, qui s'y était rendu,

s'efforçait de les pervertir, en faisant donner une cruelle baston-

nade à ceux qui refusaient de renoncer à leur foi. A la réserve

d'un ou Aernu qui chancelèrent, tous souffrirent avec constance

ce supplice, et donnèrent des preuves de leur ferme attachement

à la religion catholique. Un jeune Arménien entre autres, nommé
Jean-Bnptiste, se signala; plus on le traitait cruellement, plus il

protestait qu'il sacrifierait mille vies, s'il les avait, plutôt que
de devenir schismatique et dabandonner la vraie foi, sans la-

quelle il n'y a point de salut. Les missionnaires, pour mettre fin

à ces violences, allèrent trouver le gouverneur, et le supplièrent

d'Hssembler un conseil qui terminât cette affaire, lui représentant

que, si le conseil décidait en leur faveur, il aurait le moyen de se

disculper auprès des A méniens qu'il honorait de ses bonnes grâ-

ces. Le gouverneur goûta la proposition, et convoqua les officiers

persans qui avaient autorité dans les choses spirituelles. On lut

d'abord, en leur présence, la requête qui contenait les chefs d'ac-

cusation contre les missionnaires, et, sans qu'on laissât ceux-ci

parler pour leur défense, on déclara ces accusations fausses, ca-

lomnieuses et de nulle valeur. La résolution du conseil fut aussi-

tôt envoyée au prince. Les Arméniens schismatiques, voyant que
les mouvemens extraordinaires qu'ils s'étaient donnés et les

grosses sommes d'argent qu'ils avaient dépensées devenaient in-

utiles, furent d'abord consternés de cette décision; mais, s'étant

un peu remis, ils publièrent, avec plus d'effronterie que jamais,

qu'ils viendraient à bout de leurs prétentions, et que leur patriar-

che avait résolu de dépenser dans ce but la moitié de ses revenus.

Cependant le prince, ayant vu l'édit du roi son père, qui était favo-

rable aux missionnaires, écrivit qu'il prétendait que l'on s'y con-

formât, et donna ordre au gouverneur d'Ispahan de punir sévère-
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lufiit ceux qui oseraient y conirevenir. C'est ainsi que se termina

lalfnire, à la confusion des schisniatiques.

Mais, pendant que 1 edit de Tahmas-Rouli-Kan protégeait les

missionnaires en Perse, ce conquérant anéantissait le fruit de leur

zèle dans l'empire du Mogol. La Compagnie de Jésus avait à

Delhi deux églises qui furent if)cendiées. Elles avaient été bâties

par les libéralités de l'empereur Gehanguir. Ce prince et son suc-

cesseur étaient fort affectionnés à la religion chrétienne, qui,

sous leurs règnes, fit 'des progrès considérables. On conçut alors

les plus belles espérances p(jur l'avenir; mais ces espérances s'é-

vanouirent avec la puissance portugaise dans l'Inde. Deux Jé-

suites portugais, qui demeuraient toujours à Delhi, furent assez

heureux pour échapper au carnagej ils y cultivaient quelques

restes de Chrétiens, au nombre de sept cents. Les hommes en

état de porter les armes étaient tous au service de l'empereur; la

plupart furent tués. L'habitation d'une Chrétienne célèbre par sa

piété et fort estimée de l'empereur et de la cour, eut le même
sort que les églises. Que pouvaient devenir tant de jeunes veuves

et tant déjeunes enfans chrétiens .»' A quoi n'étaient-ils pas expo-

sés .!* et qu'il était triste que la pauvreté des missionnaires les mît

hors d'état de leur procurer des secours I

Le fier conquérant s'estimait heureux d'avoir un religieux pour

premier médecin. Les médecins persans n'avaient point sa con-

fiance, et ne la méritaient pas. Comme il avait souvent entendu

parler de la science des européens, il chargea le résident de la

compagnie du commerce d'Angleterre de lui en faire venir un
ou deux, à qui il assurait de grands avantages. Embarrassé de

la parole qu'il avait donnée, le résident jetta le» yeux sur le frère

Bazin, qui était alors à Ispahan, et qui, depuis son arrivée en

Perse, avait étudié et appliqué avec succès les principes de la

médecine. Il fit valoir au père supérieur les avantages que la

mission pourrait retirer de cet événement et la facilité qu'un

tel emploi donnerait au frère Bazin de servir la religion dans

un pays où elle était sans cesse exposée à des insultes et à des

persécutions. L'affaire se conclut, à la fin de 1746. En sa qualité

de premier médecin, le frère Bazin était obligé de suivre partout

Tahmas-Kouli-Kan, et quand ce prince fut massacré, la tente du

frère était voisine de la sienne.

La chute de Tahmas-Kouli-Kan entraîna celle de toute sa fa-

mille, ses trois fils et seize princes de son sang ayant été massacrés

le même jour que lui, A datjr de cette catastrophe, la Perse, aussi

bien que les contrées voisines, a toujours été un théâtre de dévas-

tation et de carnage.

4
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Depjiis l'avènement au trône de Tnhmas-KoulîKan, toutes

aortes de calamités avaient commencé à fondre sur ce pays. Par

conséquent la mission avait commencé à souffrir, et on avait vu

peu à peu son peuple ou périr ou se disperser et se retirer dans

d'autres contrées. Ispahnn, où l'on comptait naguère deux mil-

licms d'âmes, était réduit à vingt ou trente mille au plus. Mais la

désolation fut à son comble, quand les barbares dont Dieu se ser-

vait pour châtier les Persans eurent, après la mort de Tahmas, con-

quis cette malheureuse ville. Le faubourg où étaient restés les

Chrétiens tant hérétiques que catholiques, fut épargné dans le dé-

sastre général ; mais mieux eût valu qu'on l'eût livré au pillage

que de le frapper, et avec tant de férocité, de contributions énor-

mes. Les vainqueurs ayant rencontré le- frère Bazin, se jetèrent

sur lui, et le maltraitèrent avec la plus horrible inhumanité; en-

suite ils dirent ce qu'ils demandaient. Il leur fallait cent écus :

• Donne, disaient-ils, donne sur-le-champ ; il faut les créer si tu ne

» les as pas, ou nous les tirerons de ta peau. » Cependant les coups

redoublaient sur les épaules et sous les pieds. On leur donna d'a-

bord tout ce qu'on avait de monnaie; et comme ce n'était pas, à

beaucoup près, la somme qu'ils exigeaient, on leur livra deux

chandeliers d'argent. Le père Duhan, supérieur, ne sachant pas la

langue persane, leur parla par interprète. Ils le frappèrent, le liè-

rent à un pilier, et se mirent en devoir Je lui donner la baston-

nade sous les pieds. Il les avait extrêmement enflés. Tout barbares

qu'ils étaient, ils en eurent pitié, et, après deux ou trois coups, ils

le laissèrent. Mais cet accident cruel fit sur un corps affaibli une

si prompte impression, que huit jours après le P. Duhan mourut.

C'était un missionnaire parfait; non-seulement les Catholiques,

mais encore les hérétiques le regardaient comme un saint. A peine

les Jésuites avaient-ils achevé ses funérailles, qu'on leur apporta la

plus accablante nouvelle. Un valet du gouverneur vint à leur mai-

son avec un chrétien; ils leur dirent qu'ils avaient beaucoup de

peine à empêcher les soldats d'entrer chez eux, et qu'il fallait don-

ner actuellement douze livres pesant d'argenterie, sans qu'il y
manquât une seule once. Il n'y eut pas moyen de s en défendre.

Ainsi fut enlevée toute l'argenterie de l'église; à peine sauva-t-on

les vases sacrés des mains de ces furieux. Les Pères restèrent donc
sans ressource, ne recevant rien d'Europe, ayant contracté de
grandes dettes pour payer d'injustes contributions, obligés de ven-

dre leurs meubles, leurs habits, jusqu'aux arbres de leur jardin

pour subsister; n'ayant pas même de quoi acheter du riz, qui est

la nourriture commune des pauvres dans ce pays. Mais toutes ces

misères ne les attaquaient qu'à l'extérieur. La paix que Dieu leur
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faisait goûter ilansle fond tlu cœur, les leur remlalt siipportahles.

La faim , la soif, la pauvreté, doivent être l'alinient d'un mis-

sionnaire. Malheureux celui qui n'achète pas à ce prix l'hon-

neur et la gloire d'annoncer l'Evangile aux nations étrangères !

Cependant tout fuyait, tout se cachait. Les pères Augustins et les

pères Capucins avaient pris le même parti. 11 ne restait plus qu'un

père Carme et un père Dominicain, avec lesquels les Jésuites vi-

vaient dans l'union la plus étroite. Tel était l'état de la Perse. Au
milieu de tant de maux, les missionnaires se soutenaient par la

patience; mais, comme ils n'avaient aucun appui du côté des

hommes, et comme tous les Chrétiens s'étaient dispersés au loin,

il était à craindre qu'ils ne fussent bientôt contraints d'aban-

donner entièrement un royaume où il n'y avait plus que crimes,

brigandages et confusion.

Ce que nous avons dit jusqu'ici des Arméniens doit faire dé-

sirer, sur l'Arménie elle-même, des observations dont nous ne pri-

verons pas nos lecteurs.

A trois lieues d'Erivan, du côté d'Erzeroum, est le célèbre mo-

nastère d'Ëchmiadzin, qu'on nomme aussi le monastère des trois

églises^ lieu de la résidence ordinaire du patriarche d'Arménie. 11

est composé de quatre grands corps-de-logis, qui forment une

vaste cour plus longue que large, dans laquelle l'église patriarcale

d'une ancienne et solide structure est bâtie en pierres de taille.

Cette disposition des bâtimens, et celle de l'église, est conforme

à l'antiquité. Eusèbe, qui fait la description de l'église que

S. Paulin fit bâtir à Tyr, la place dans une grande cour environnée

de bâtimens, pour loger l'évêque, le clergé et leurs officiers.

Echmiadzin, dans son étymologie, signifie Descente du fils unique ;

parce que, selon une ancienne tradition, Jésus-Christ apparut en

ce lieu à S. Grégoire l'illuminateur, apôtre d'Arménie, à qui ce

temple est dédié. L'église de ce monastère est obscure, mais riche

en vases sacrés et en ornemens. Comme elle est l'objet principal

de la vénération des Arméniens, le peuple, naturellement dévot,

fournit libéralement à sa décoration. Il y a toujours à Echmiadzin

un bon nombre de prélats et de vertabiets ; c'est le nom des

docteurs ou prédicateurs, qui y vivent comme les moines, c'est-à-

dire très-frugalement. Les moines cultivent de grands et beaux

jardins, et toutes les terres d'alentour.

Les défauts qu'on reproche aux Arméniens sont ceux de pres-

que toutes les nations ; mais il faut dire à leur louange qu'il n'est

peut-être pas au monde un peuple plus susceptible de sentimens

religieux, et plus constant à les suivre. Ils aiment les discours et

les livres de piété. Ils n'épargnent rien pour la décoration de leurs

-*
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églises, qui sont les mieux ornées de tout l'Orient. Le christianisme

qu'ils professent a pour eux de grandes rigueurs; il les oblige à

des jeûnes longs et austères, qu'ils observent avec une régularité

si scrupuleuse, qu'ils ne s'en dispensent ni dans les longs et

pénibles voyages où leur commerce les engage, ni même pour

cause de maladie j leur fidélité à s'acquitter de la prière n'est pas

moins édifiante.

Le patriarche est reconnu et honoré par les Arméniens non-

seulement de la grande Arménie, mais encore par ceux qui com-

mercent dans la Perse, la Romélie et la petite Tartarie, comme le

chef de leur Eglise et de leur gouvernement ecclésiastique. Ce

prélat prend lui-même le nom et la qualité de pasteur catholique

et universel de toute la nation, quoiqu'elle se soit laissé mal-

heureusement diviser par un ancien schisme. Outre ce grand

et célèbre patriarcat, trois autres prélats ont encore le titre de

patriarches, mais ils sont bien moins considérés et moins consi-

dérables : le premier de ces trois prélats réside à Sis ou en Cilicie,

et étend sa juridiction sur la petite Arménie et les provinces voi-

sines, sur l'Anatolie et sur la Syrie. Les deux autres sont à peine

connus; leur pouvoir est borné dans l'espace d'un diocèse; l'un

est en Albanie, et l'autre à Agtamar. Les Arméniens catholiques de

la province de Naschivan avaient un archevêque qui relevait im-

médiatement du saint Siège. Ce prélat et tout son clergé étaient de

l'ordre de Saint-Dominique, mais du rit arménien. Les Arméniens
établis en Pologne, et unis à l'Eglise romaine, avaient aussi un ar-

chevêché à Léopol.

Le grand patriarche est élu à la pluralité des voix des évêques

qui se trouvent à Echmiadzin. Avant que les Russes se fussent em-
parés de ce monastère, l'acte de son élection était envoyé à la cour
de Perse, pour avoir l'agrément du roi. Cet agrément s'achetait sous
le nom spécieux d'un présent pour le prince et pour ses ministres.

Mais si l'ambition et la partialité venaient à partager les suffrages,

et à causer une double élection, alors le patriarcat était mis à l'en-

chère, et adjugé au plus offrant et dernier enchérisseur. Le roi n'at-

tendait pas toujours que l'élection fût faite : il la prévenait quand
il voulait; et même, sans y avoir égard, il nommait pour patriarche
qui il lui plaisait. Le patriarche, ainsi nommé ou agréé par le roi,

prenait possession de sa dignité, dont il était rare qu'il fût déposé
avant sa mort. Lorsque ce prélat est une fois monté sur son siège, il

s'attribue un pouvoir absolu sur les autres prélats, archevêques et

évêques, avec le droit non-seulement de les nommer et de les con-
sacrer, mais même de les destituer. Ce droit cependant est bien

rré par le fait : il se réduit uniquement à confirmer les élec-resserre
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lions que font les Eglises particulières, ou les nominations qui

viennent de la part des princes. Le patriarche consacre la plupart

de ces prélats à Echmiadzin. Il en consacre même plusieurs autres,

sans leur assigner d'Eglise propre, et qui sont à peu près comme
nos évêques in partibus. C'est pourquoi il a toujours dans son mo-

nastère et auprès de sa personne plusieurs de ces évêques, et quel-

ques autres, forcés par des persécutions d'abandonner leurs sièges.

Les revenus du patriarche sont très-considérables, et montent

tout au moins à deux cent mille écus, sans que, pour être si riche,

il soit plus magnifique; car il est vêtu simplement, et porte,

comme les moines, une cuculle et un manteau noir ; sa nourriture

est frugale : il vit en communauté et comme sa communauté

,

c'est-à-dire qu'il ne mange jamais de viande, qu'on ne lui sert que

des légumes, qu il ne boit point de vin, et qu'on ne lui voit ni train

ni équipage. Son grand revenu vient en partie des terres qui ap-

partiennent à son monastère, et en partie des contributions payées

par tout son peuple; mais ce revenu est presque tout consumé à

acheter la protection à la cour, à entretenir le monastère, à réparer

et à orner des églises, à contribuer aux frais de la nation, et à payer

le tribut pour quantité de pauvres, dont l'indigence serait pour eux

une occasion prochaine d'abandonner le christianisme. Tous les

trois ansle patriarche bénit lesaint chrême, et députe quelques-uns

des évêques qui sont auprès de lui, et sans territoire, pour le porter

aux prélats qui ont des diocèses, et ceux-ci le distribuent aux curés.

Cette distribution est très-fructueuse au patriarche; car chaque

Arménien se fait honneur et gloire, dans cette occasion, de lui

faire un présent, selon l'étendue de ses moyens. Outre un procu-

reur ou receveur étatili dans (chaque Eglise par le patriarche

,

pour recevoir les gratifications qui lui sont faites, il met conti-

nuellement en campagne, soit des évêques, soit des vertabiets,

pour lever ses droits et pour porter ses ordres. Ces courses ne

sont jamais stériles pour ceux qui les font ; ils sont très-bien reçus

partout, et les présens ne leur manquent jamais.

Chaque Eglise particulière a son conseil composé des anciens

les plus considérables : ils élisent leur évêque, et l'élu va se faire

sacrer à Echmiadzin. Ils prétendent avoir droit de le destituer s'ils

n'en sont pas contens ; ce qui retient leur évêque dans la crainte

continuelle, ou de sa déposition de là part du conseil, ou de l'ex-

communication de son patriarche, laquelle leur est très-sensible.

Les évêques font leur résidence ordinaire dans les monastères, et

y vivent en communauté avec les moines. Leur revenu consiste

dans les aumônes et dans les revenans-bons qu'ils exigent pour

les ordinations et pour les secondes noces. Ils ne portent point la

~ ^^SfÊ
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croix sur lu poitrine, comme nos ëvêques ; mais ils ont la mitre,

l'anneau et la crosse.

Les vertabiets ou docteurs tiennent un haut rang dans l'E-

glise d'Arménie. Ils ne font point difficulté de prendre le pas

sur les évêques qui n'ont pas le degré de docteur. Ils portent la

crosse, et ont une mission générale pour prêcher partout où il

leur plaît. Plusieurs sont supérieurs de monastères, et les autres

courent le monde, débitant leurs sermons, que les peuples écou-

tent avec respect. Pour avoir et porter ce titre honorable de ver-

tabiet, il ne leur en coûte que d'avoir été disciples d'un vertabiet :

celui qui l'a une fois acquis le communique à autant d'autres de

ses disciples qu'il le juge à propos. Lorsqu'ils ont appris le nom
des saiiits Pères, quelques traits de l'histoire ecclésiastique, sur-

tout de ceux qui ont rapport à leurs opinions erronées, c'en est

assez ; les voilà docteurs consommés. Au reste , ces vertabiets

se font rendre un grand respect : ils reçoivent, étant assis, les

personnes qui vont les voir, sans en excepter même les prêtres. Ou
s'avance modestement vers eux pour leur baiser la main ; et, après

s'être retiré à trois ou quatre pas , on se met à genoux pour re-

cevoir leurs avis. Les beaux endroits des sermons qu'ils font au

peuple sont des bistoires fabuleuses, souvent mêlées d'invectives

contre les Latins. Leur morale tend ordinairement à entretenir

des pratiques superstitieuses, telles qu'est celle de sacrifier des

animaux.

Tous les prêtres séculiers sont curés ; si plusieurs desservent

une même église, la paroisse se partage entre eux. Us sont mariés

avant de recevoir l'ordination. Pour ce qui est de leur science,

comme ils sortent ordinairement de la lie du peuple, elle ne va
guère plus loin qu'à savoir lire couramment le missel, qui est en
arménien littéral, et à entendre les rubriques. Toute leur prépa-

ration pour recevoir l'ordre de la prêtrise se borne à demeurer
quarante jours dans l'église; le quarantième jour ils disent la

messe ; elle est toujours suivie d'un grand festin, pendant lequel

la papadie, c'est-à-dire la femme du nouveau prêtre, demeure
assise sur un escabeau, les yeux bandés, les oreilles bouchées, et

la bouche fermée, pour marquer la retenue qu'elle doit avoir à

l'égard des saintes fonctions auxquelles son mari va être employé.
Chaque fois qu'un prêtre doit dire la messe, il passe la nuit qu
précède dans l'église: si l'église a plusieurs prêtres, l'hebdomadairt

y passe toutes les nuits de sa semaine.

Tout le peuple chante; les jeunes gens, qui apprennent à chan-
ter dès leur enfance, mêlent leurs voix à celles de leurs père»
et mères; mais ce qui est infiniment édifiant, c'est de voir la mo-
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destie que tous observent dans leurs exercices de religion, et dans

les lieux saints. Lorsque les enfan» ont appris à lire, leurs maîtres

d'e'cole les présentent à 1 evêque
,
qui les ordonne dès l'âge de

dix ou douze ans ; et après l'ordination, ils demeurent deux ou

trois jours à l'église sans en sortir. On les y fait lire, ils y jouent,

on leur y porte à manger, et ils y couchent : ils ont toujours leur

petit surplis sur le corps, et ils ne le quittent que lorsque les prê-

tres les reconduisent chez leurs parens; la famille et les amis du

nouvel ordonné ne manquent pas de régaler l'évêque avec ses prê-

tres. L'évêque ne reçoit que douze sous de chaque ordonné.

Le rit des Arméniens schismatiques consiste particulièrement

dans la liturgie, dans les sacremens, dans les fêtes, dans les jeûnes,

dans le chant , et dans les prières publiques. Nous parlerons

d'abord de la liturgie.

Dans les églises, le pavé est couvert de nattes ou de tapis. La

coutume est de quitter par respect ses souliers lorsqu'on y
entre. Les autels sont de pierre, sans reliques, simples, étroits,

et faits de manière à ce qu'on puisse aisément tourner tout au-

tour. Le crucifix est peint, ou fait de nacre de perles enchâssées

dans du bois. Le calice et la patène ressemblent aux nôtres. On
les couvre d'un voile de crépon, sans pale. Le sanctuaire est sé-

paré de l'église par un grand rideau, qu'on lire pendant le mystère

de la sainte messe. Il est rare qu'on dise deux messes en un jour

dans la même église j mais on n'en dit jamais qu'une sur chaque

autel. On ne célèbre que des messes hautes, et toujours à la pointe

du jour; mais la veille de l'Epipbanie et la veille de i'âques, les

messes se disent le soir.

Le célébrant porte un bonnet rond, dont la pointe se termine

en croix ; son aube est étroite et courte ; il a sur chaque bras

un manipule, espèce de manche, qui ne monte que jusqu'au

coude ; son étole est ornée de croix ; les extrémités en sont

étroites. L'amict du prêtre est comme un collier de moine, d'ar-

gent ou d'or, d'où pend une toile sur les épaules ; il est ensuite

revêtu d'une chape. Les prêtres assistans ont simplement une

chape sur leurs habits. Les diacres ont une auhe sans ceinture, et

sur l'épaule gauche une étole, qui pend devant et derrière. Les

sous-diacres et les clercs ont un surplis ou une aube étroite, qui

descend jusqu'aux talons. Le surplis et l'aube sont marqués de

croix, peintes en fleurs sur la poitrine, sur les deux manches, et

sur le milieu du dos, avec quatre autres croix plus petites aux

quatre coins.

Les cérémonies des prêtres à l'autel sont celles-ci : le prêtre

habillé se lave les mains, dit ïIntroït au pied de l'autel, et fait seul
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sa confession, en termes presque semblables aux nôtres. Le prétr *

assistant dit Mistreatxir ; le célébrant, étant monté à l'autel, ic

baise trois fois ; l'archidiacre lui porte l'hostie, qui est d'un pain

sans levain, et le prêtre la place dans un trou fait exprès dans la

muraille, semblable à celui où l'on met les burettes dans quel-

ques-unes de nos églises. Il y pose aussi le calice, après y avoir

mis du vin pur et sans eau. Le diacre dit du milieu de l'église ces

paroles : Bénissez^ Seigneur. Le célébrant poursuit seul, disant :

Bénédiction et gloire au Père et au Fils ; il récite le psaume, l'an"

tienne et l'hymne du jour ; les clercs chantent trois fois le Trisa'

gion, avec l'addition de Pierre Gnaphée : Saint Dieu^ saint fort^

saint immortel, qui avez été crucifié pour nous, ayez pitié de nous«

Les clercs ayant fini, le célébrant lit le psaume, la prophétie et

l'épître propre du jour; il se tourne vers le peuple, et dit : Lapaix
soit avec 'vons ; et avec votre esprit, répondent les clercs : ces pa-

roles se répètent sept fois pendant la messe.

Le diacre lit l'Évangile du jour. Dans le symbole, qui se chante

après l'Évangile, en parlant du Saint-Esprit, le schisme a supprimé

ces mots : Qui procède du Père et du Fils. Les ohlata se font en-

suite en cette manière : le célébrant, le diacre et les clercs lei

portent en procession autour de l'autel, et chantent ; « Le corps

» du Seigneur et le sang de la rédemption est en présence; » et le

peuple se prosterne. Le prêtre, étant remonté a l'autel, et s'étant

lavé les doigts, se tourne du côté du diacre et lui donne le baiser

de paix. Le diacre dit alors : « Dunnez-vous la paix mutuellement,
u dans le baiser de pureté ; et vous, qui n'êtes pas dignes de coni-

» muniquer aux mystères, descendez à la porte, et priez. » Le célé-

brant, étant venu à la consécration, prononce d'abord ces paroles.

« Prenant le pain dans ses saintes, divines, immortelles, immacu-
» lées et agissantes mains, il bénit, rendit grâces, rompit, donna a
» ses disciples choisis, saints et assis »

Le prêtre continue, et profère les paroles sacramentelles, telles

que nous les proférons, sur le pain et sur le vin, qu'il élève pour
être adorés du peuple. Après la consécration, et quelques prières

faites avec des bénédictions, le célébrant lève le voile qui couvre
le calice, et, prenant l'hostie en main, dit trois fois-: « Par ceci, tu

» seras véritablement le pain bénit, le corps de notre Seigneur et

.. Sauveur Jésus-Christ. » Il ajoute et dit trois fois : « Ton Saint-

» Esprit coopérant, « et couvre le calice. Après ces paroles, le

prêtre prie pour tous les états réguhers et séculiers. Le diacre, en
chantant, fait mention des saints, et en particuUer des SS. Thadée
et Barthélemi, et de Grégoire l'IUuminateur, auxquels il joint

Jean Orodnicli, Grégoire Dukeratsi, et Duraun», tous trois héréli-
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ques. Il fait aussi mémoire d'Abgare, Conslantin,Tiri(]ate et Théo-

tlose. L'Oraison dominicale est chantée par le peuple. Après l'o-

raison, le prêtre se tourne deux fois vers le peuple,el, lui montrant

l'hostie sur le calice, dit d'abord : <> Les choses saintes aux saints,»

et à la seconde fois il ajoute : « Mangez le saint vénérable corps

» et sang de notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ avec sainteté^

« lequel descend du ciel, habile parmi nous ; il est la vie. » YIA-

gnus Dei se dit dans les ternies dont nous nous servons, ou à

peu près, et le célébrant fait la communion. La communion étant

faite, le diacre dit au peuple : « Approchez avec crainte et avec

» foi, et communiquez au saint : j'ai péché contre Dieu. Nous
» croyons au Père, Dieu vrai ; nous croyons au Fils, Dieu vrai

;

» nous croyons au Saint-Esprit, Dieu vrai. Nous confessons et

» croyons que c'est le vrai corps et sang de Jésus-Christ, qui nous

» sera en rémission de nos péchés. » Des clercs répondent et chan-

tent : « Notre Dieu et notre Seigneur nous a apparu ; béni celui

» qui vient au nom du Seigneur. » Alors le peuple communie; le

célébrant le bénit, et chante ; « Faites vivre. Seigneur, votre peu-

» pie; » les clercs poursuivent en chantant : « Nous sommes rem-

» plis de vos bontés. » Le diacre ajoute : «Avec foi et avec paix ;
»

et les clercs avec lui disent : « Nous rendons grâces. » Le célébrant

marche ensuite vers le milieu de l'église ; il y fait quelques prières,

et les finit en se tournant du côté du peuple, disant : « La pléni-

» tude de la loi et des prophètes; vous êtes le Christ Dieu. » Puis

il monte à l'autel, et après trois adorations : « Seigneur Jésus-Christ,

» dit-il, ayez pitié de nous. » L'évangile de S. Jean se récite à la fin

de la messe, selon la coutume de l'Eglise latine.

Pendant la messe les officians ne font aucune génuflexion, mais

seulement des inclinations : le célébrant bénit le peuple plus de

cinquante fois, étendant la main sans tourner le corps. Le diacre

prononce presque autant de fois, et en même temps, ces paroles :

« Bénissez, Seigneur. « Avant la messe, les Arméniens font une

profession de foi qui est hérétique. Elle commence par un exor-

cisme, et finit par une confession de toutes sortes de crimes les

plus capables de choquer les oreilles pieuses et chastes. Pour ce

qui est de l'office divin qu'on récite dans les églises arméniennes,

l'ancienne langue de la nation, qu'on peut appeler un arménien

littéral, y est seule en usage; mais son intelligence est réservée

aux ministres des autels, lesquels très-souvent ne savent autre

cliuse que le lire.

C'est non-seulement par ce rit singulier que la nation se dis-

tingue des autres sociétés olirétienne-i, mais encore par l'adminis-

tration des sacremens, où les Arméniens ont introduit des abus

à corriger, et d'autrt^s à abolir, comme on va le voir.

't.
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L évêque ou le prêtre qui administre le sacrement de baptême

reçoitd'abord l'enfant hors de la porte de l'église, qu'on tient fer-

mée: il y récite le psaume i3o, et diverses prières. Ensuite, se tour-

nant vers l'occident, il répète trois fois l'exorcisme; puis, se

tournant vers l'orient, il fait trois fois les demandes ordinaires sur

la croyance touchant les principaux articles de la foi, et dit le

psaume Con/ite/nini\ qui e.>t le 1 17*. Alors la porte de l'église s'ou-

vre ; et l'on marche vers les fonts baptismaux. Le prêtre y oint

l'enfant d'huile bénite. I - récite à haute voix le psaume f^oj; Do-
mini super aquas y et le troisième chapitre de S. Jean, où Jésus-

Christ instruit Nicodème de la nécessité d'une régénération spi-

rituelle que le saint baptême opère en nous
;
puis il béuit l'eau

des fonts, [l y plonge le crucifix, et y répand le saint chrême, disant

trois fois alléluia^ avec ces paroles : « Que cetto eau soit bénite,

» ointe et sanctifiée. <» Après ces premières cérémonies, le prêtre

demande le nom qu'on donne à l'enfant ; et, le nonunant alors par

son nom, il le plonge entièrement trois fois dans l'eau des fonts,

disant à chaque immersion : « N., serviteur de Jésus-Christ, qui

» se présente de sa propre volonté au baptême, est maintenant

» baptisé par moi, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit.

» Vous êtes racheté par le sang de Jésus-Christ, délivré de la ser-

» vitude du péché; vous êtes fils adoptif du Père céleste, cohéritier

» de Jésus-Christ, temple du Saint-Esprit. »

Un autre rituel arménien prescrit une différente manière de
conférer le baptême. Le prêtre dit à la première immersion. Au
nom au Père; à la seconde, au nom du Fils ; et à la troisième, au
nom du Saint-Esprit. Cette répétition, au nom, est contraire à l'in-

stitution de Jésus-Christ, dans laquelle les saints Pères font ob-
server, contre les Ariens et les Macédoniens, que le> trois per-

sonnes de la sainte Trinité sont énoncées sous les mots au nom^une
fois prononcés, pour marquer l'unité des trois personnes en es-

sence. Les Arméniens attendent le huitième jour après la naissance

d'un enfant pour le faire baptiser, et il n'arrive que trop souvent
que l'enfant njeurt pendant cet espace de temps sans baptême.
Quelques-uns de leurs docteurs, pour se mettre à couvert de ce

juste reproche, soutiennent que, dans celte occasion, le baptême
n'est pas absolument nécessaire à l'enfant; et c'est ce qui a.donne
occasion de les accuser de ne pas croire le péché originel. G^i-

pendant il est certain que la nation, en général, croit à la néces-
sité du baptême.

La confirmation se donne aux enfants incontinent après le

)tème : le même Drôtrtbapt Inunistre l'un et l'autre sacrement
tel est l'usage onJinaire des Eglises du Levant. Leur chrême n'est

ï. ir.
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pas seulement composé d'huile d'olive et de baume; on y ajoute 1«

suc de différens aromates confondu dans du vin. Gomme l'huile

d'olive est très-rare dans le pays, quelques Églises y avaient sub-

stitué l'huile de sésame: mais on l'a retranchée, parce qu'elle n'est

pas une matière convenable. La bénédiction du saint chrême est

attribuée au seul patriarche des Arméniens ; il en envoie chaque

année une portion aux évêques, pour en faire la distribution aux

prêtres. Ceux ci, craignant souvent d'en manquer, y ajoutent une

huileétrangère,ets'exposentàl'altérer considérablement. Le rituel

prescrit aux ir'nistres de la confirmation de faire premièrement le

signe de la croix, avec le chrême, sur le front de l'enfant qui vient

d'être baptisé, et il prononce ces paroles : «La suave onction, au

» nom de Jésus-Christ, est répandue sur vous ; le sceau des dons

» célestes au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit.» Il ne répète

point l'invocation des trois personnes de la sainte Trinité aux

onctions suivantes. A celle des yeux, il dit : « L'onction de la

» sanctification éclaire vos yeux, afin que vous ne vous endormiez

» jamais dans le sommeil de la mort.» Aux oreilles : « L'onction de

» la sanctification, pour vous faire entendre les commandemens
» de Dieu. » Aux narines : « L'onction de la sanctification vous soit,

» au nom de Jésus-Christ, une garde à votre bouche, une porte

I» forte .«ur vos lèvres. » Dans le creux des mains : « L'onction de

» la sanctification soit en vous, au nom de Jésus-Christ, la cause

» des bonnes œuvres.» Sur la poitrine : « L'onction de la sancti-

» fication formera en vous un cœur pur, et renouvellera l'esprit

» droit dans vos entrailles. » Sur la paume des mains, il dit :

• L'onction de la sanctification vous sera, au nom de Jésus-Christ,

» un bouclier pour repousser les flèches du malin esprit. » Sur les

pieds, il dit : « L'onction de la sanctification dirigera vos pas à la

» vie éternelle. » Après toutes ces onctions, le ministre met une

couronne sur la tête de l'enfant, et le communie étant encore à

la mamelle.

Les Arméniens administrent le sacrement de l'eucharistie

d'une manière qui leur est particulière. Le prêtre ne consacre

qu'une seule hostie, quelque grand que soit le nombre des com-
munians. L'hostie est ronde, mais trois ou quatre fois plus épaisse

que les nôtres. Après avoir compté ceux qu'il doit communier,
il la rompt en autant de petites parties qu il y a de communiant

;

il les fait tremper toutes dans le sang de Jésus-Christ, et, en les

tirant avec les doigts, il les porte dans la bouche des comnui-

nians qui se présentent à lui, étant tous debout. Les Armé-
niens communient les enfans inmiédiateinent après le baptême

et lu confirmation, nonobstant le grand inconvénient dont ils
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sont souvent témoins, lors que les enfans rejettent la particule de

l'hostie qu'ils ne peuvent avaler. Nous ne nous taisons pas sur cet

abus, non plus que sur un autre qui lui est contraire; nous vou-

lons parler de la rareté des conununions parmi les adultes: plusieurs

passent des années sans approcher de l'eucharistie, ou n'en appro-

chent que deux fois l'an ; savoir, le samedi saint et le jour de l'E-

piphanie. Quant à leur manière de donner le saint viatique aux

malades, leur rituel ordonne que le prêtre sera précédé de la croix

et d'un encensoir: il récite des psaumes, des épîires et des évan-

i;iles, le Symbole de la foi, auquel il ajoute le Trisagion. Nous ne

savons pourquoi ils ont pour pi:atique de ne donner la commu-
nion, même aux malades, que quarante jours après la communion
précédente.

L'incapacité des prêtres arméniens a introduit plusieurs abus

intolérables dans l'usage du sacrement de la pénitence. Le confes-

seur, pour avoir plus tôt fait, et pour recevoir sa réli ibution, a

par écrit une longue liste de péchés qu'il récite, sans supprimer
les plus énormes. Le pénitent, soit qu'il s'en connaisse coupable

ou non, répond : « J'ai péché contre. Dieu. » Si un confesseur,

mieux instruit de son devoir, interroge son pénitent, il ne lui dira

pas un mot sur l'accusation que celui ci aura faite des péchés
griefs; mais si l'on vient à s'accuser de quelques faits qui sont plu-

tôt des superstitions que des péchés, comme d'avoir tué un chat

ou un oiseau, alors le confesseur, prenant un ton sévère, adressera

de rudes réprimandes au pénitent, et lui iniposera de rigoureuses

pénitences, H n'oublie pas surtout de le questionner s'il n'a point
de biens d'aulrui ; car, si le cas y échoit, il s'applique, ou à son
église, la restitution qui est due à l'homme volé. Les termes dont les

Arméniens se servent pour prononcer l'absolution sont différens

de ceux que les Grecs eujploient. Les termes de ceux-là sont
absolus, et ceux des derniers ont une forme déprécatoire. Voici
la fornmie des Arméniens : «Que Dieu, qui a de l'amour pour les

u hommes, vous fasse miséricorde
j
qu'il vous accorde le pardon

u des péchés que vous avez confessés, et de ceux que vous avez
» oubliés; et moi, par l'autorité que me donne l'ordre sacerdotal,

« selon les divines paroles: Tout ce que vous aurez délié sur la terre

» sera délié dans le ciel; avec les mêmes paroles, je vous absous de
» tous \es péchés que vous avez commis par pensées, paroles et
» œuvres, au nom du Père, du Fils et du Saint Esprit. »

Les Arméniens reconnaissent l'extiêmc-onction pour un des
sept sacremens institués par Jésus-Christ; mais ils en ont presque
aboli l'usage, sous prétexte que, l'cxtrême-onclion ayant, disent-
ils, la vertu d'effacer les péchés, les peuples se piévalaient de
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celle opinion pour s'exempter de la peine de confesser leurs

fautes et de faire pénitence. Ainsi, afin de coiriger l'abus, ils ont

supprimé le sacrement. Il faut cependant faire remarquer ici que

dans les Eglises d'Orient on administre indifféremment l'extrême-

onction aux sains et aux malades; car, disent-ils, Jésus-Christ l'a

instituée pour guérir les maladies du corps et de l'àme; et c'est

pour n'ous instruire de ce double effet du sacrement, qu'on l'ap-

pelle l'onction des infirmes ; or, il arrive assez souvent que,

le corps étant en santé, l'âme est malade par la grièveté de ses pé-

chés. Mais les Arméniens ont une pratique bien singulière à l'é-

gard des prêtres après leur mort. Un prêtre vient-il de mourir,

on en avertit aussitôt un autre prêtre, qui apporte le saint

chrême, et qui en fait des onctions en forme de croix sur la

main, sur le front, et sur le haut de la tête du cadavre, disant :

« Que la main de ce prêtre soit bénie, ointe et sanctifiée par

» ce signe de la sainte croix, par cet Evangile et par le saint

y chrême, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit.» 11

> répète la même formule en faisant les deux autres onctions.

C'est dans celte cérémonie, concluent quelques-uns de leurs

docteurs, que consiste, à proprement parler, le sacrement de l'ex-

ti'ême-onction. Les Arméniens ont encore pour pratique de laver

les pieds de tous ceux qui sont à l'église. Après les avoir lavés, les

prêtres les oignent de beurre, en mémoire du parfum que la femme
pécheresse répandit sur les pieds du Sauveur. Ils se servent de

beurre au défaut d'huile, qui est rare dans le pays. L'éyêque le

bénit avant de commencer le lavement des pieds, et dit en le

bénissant : « Seigneur, sanctifiez ce beurre, afin qu'il soit un re-

» méde contre toutes les maladies, qu'il donne la santé à l'àiue et

» au corps de ceux qui en reçoivent l'onction. » Leur rubrique

porte que cette pratique est reconmiandée par les apôtres inspirés

du Saint-Esprit.

Le rit que les Arméniens observent dans les ordinations est

conforme, plus qu'aucun autre des Eglises d'Orient, à celui de

l'Eglise romaine. Aussi se glorifient-ils de l'avoir reçu du pape

S. Grégoire le Grand, pour lequel ils conservent une singu-

lière vénération. Les prières que fait l'évêque en donnant les or-

dres sont belles et édifiantes. La tonsure chez les Arméniens est,

comme parmi nous, l'entrée dans l'état ecclésiastique, avec cette

différence que le rit romain ne donne aucun office au tonsuré

dans l'église, et que le rit arménien le charge du soin de tenir

l'église propre et nette; c'est pourquoi l'évêque met entre les

mains du tonsure un balai, et lui dit : « Recevez le pouvoir de

» nettoyer l'église de Dieu, el qu'en même temos le Seigneur vous

;3
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» nettoie des péchés que vous a l p'.i commettre. - Les Grecs

confondent les quatre autres ordres, qu'on appelle moindres, dans

celui de lecteur; mais les Arméniens les distinguent, et celui qui

les reçoit reçoit de l'évéque, ainsi que dans le rit romain, ce qui

doit être de son office. Le portier reçoit les clefs de l'église, et

l'évéque lui dit : a Comportez-vous comme ayant à rendre compte

» à Dieu des choses qui sont fermées sous la clef, et qui vous sont

» données; soyez vigilant; priez tandis que vous ouvrez et fermez

« la porte de l'église. » L'évoque ensuite le conduit à la porte, et

le diacre dit trois fois à l'évéque : « Enseignez-le. » L'évéque met

la clef dans la serrure, disant aussi trois fois : « Faites ainsi. »

Les autres moindres se donnent avec les cérémonies et les aver-

tissemens qui leur sont propres. L'habit de sous-diacre est une

aube, et rien de plus. Celui du diacre est l'aube sans ceinture et

une étole. Ils reçoivent de l'évéque ce qui est proprement de leur

ordre, eî l'évéque leur donne en même temps les instructions

convenables à leurs emplois,

L'ordination des prêtres arméniens comporte des cérémonies

particulières. Elle commence par le chant de plusieurs psaumes et

d'autres prières : l'évéque s'informe ensuite des qualités du diacre

qui lui est présenté, de ses mœurs, de sa capacité, de sa naissance,

qui doit provenird'un mariage légitime. L'information faite et jugée

favorable, l'évéque impose sa main droite sur la tête du diacre,

et prononce les paroles suivantes : « Seigneur, Dieu tout-puissant,

» créateur de toutes choses, rédempteur vivifiant, et réparateur des

» hommes, qui, par votre bonté infinie, accordez à votre sainte

» Eglise les grâces et les dons visibles et invisibles, nous nous
» adressons aujourd'hui à votre charité bienfaisante envers les

» hommes, vous suppliant d'accorder à celui-ci, votre serviteur,

» que, par cette vocation et cette imposition de mes mains, il reçoive

» l'ordre de prêtrise; qu'il reçoive dignement votre Esprit saint et

» le don de bien gouverner par la grâce de notre Seigneur et Ré-
» dempteur, qui nous appelle tous par une vocation sainte, selon

» les ordres différens, pour servir Dieu et pour glorifier avec ar-

u tions de grâces le Père, le Fils et le Saint-Esprit, maintenant

» et toujours; et dans les siècles. Ainsi soit-il. » L'évéque fait deux
nouvelles impositions d'e sa main sur la tête du diacre qu'il or-

donne; il lui met l'étole sur le cou, une espèce de mitre sur la

tête, un amict sur les épaules, une chape au lieu d'une chasuble;

il accompagne ces actions de différentes prières, toutes analogues

à chaque action. Mais il faut remarquer que lorsque l'évéque

lui donne et met la ceinture, il lui dit : « Recevez du Saint-Esprit

» le pouvoir de lier et de délier, que notre Seigneur Jésus>Christ
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» donna aux saints apôtres, lorsqu'il leur dit : Tout ce que vous

» aurez lié sur la terre sera lié dans le ciel, et ce que vous aurez dé-

» lié sur la terre sera délié dans le ciel. » Ces paroles finies, l'évêque

lui fait une onction dans les mains et sur le front, et lui présente

ensuite le calice avec le vin, et la patèrte avec l'hostie, en disant :

" Recevez, prenez; car vous avez reçu le pouvoir de consacrer et

» de faire le saint sacrifice, au nom de notre Seigneur Jésus-Christ,

» tant pour les vivans que pour les morts. « L'ordination du prêtre

finit enfin par la bénédiction que l'évêque lui donne en ces ternies :

• Que la bénédiction de Dieu, Père, Fils et Siiint-Esprit, descende

» sur vous qui avez reçu l'accomplissement de l'ordre de prêtrise,

» pour offrir le corps et le sang de Jésus-Christ, pour la paix, et

» pour le» rémission des péchés. Ainsi soit il. »

Les enfans des familles arméniennes se reposent absolu-

ment sur leurs père et mère, ou sur leurs proches parens

,

du choix de la personne qu'ils doivent épouser, et des conven-

tions matrimoniales. Le mariage se célèbre àléglise; lescontrac-

tans s'y rendent de grand matin ; la future épouse y est conduite

par sa famille; son visage est couvert d'un grand voile qui la cache

aux yeux de tous les assistans, et c'est à l'église seulement que

son futur époux la voit pour la première fois. Le Rituel contient

de très-belles oraisons pour la bénédiction de l'anneau des fian-

çailles; la bénédiction nuptiale, que le prêtre donne ensuite aux

fiancés, est exprimée en ces termes : « Bénissez, Seigneur, ce ma-

» riage d'une bénédiction perpétuelle, et accordez-leur, par cette

» grâce, qu'ils conservent la foi, l'espérance et la charité; donnex-

>» leur la sobriété, inspirez-leur de pieuses pensées ; conservez leur

» couche sans souillures, afin que, fortifiés de toutes parts, ils

» persévèrent dans votre bon plaisir. » Après la célébration du

mariage, ceux qui ont été invités reconduisent les nouveaux ma-

riés chez les parens de l'épouse, avec des cris de joie et des frap-

pemens de mains qui en sont les marques. La cérémonie des noces

finit en présentant un bassin à tous les conviés, qui y mettent

leur présent, selon leurs facultés, et chacun d'eux reçoit un mou-
choir des mains de l'épouse.

Les noces chez les Arméniens sont défendues depuis le diman-

che de la Quinquagésime jusqu'à la Pentecôte. Les empêcheniens

de leurs mariages, qu'on appelle dirimans, sont ceux-ci : contrac-

ter avec une personne infidèle qui n'est point baptisée; avoir em-

brassé la profession religieuse; être déjà engagé dans le mariage;

être lié de consanguinité et d'affinité, jusqu'au quatrième degré,

avec la personne qu'on voudrait épouser. Le mariage entre les

parens du mari et de la femme, jusqu'au troisième degré, est dé-
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fendu. Deux frères ne sauraient épouser les deux sœurs, ni les

cousins germains des cousines germaines, ni même issues de ger-

mains. L'empêchement provenant de l'adoption légale se termine

«u second degré; celui de l'adoption spirituelle s'étend au troi-

sième. Mais, pour borner cet empêchement à un petit nombre de

personnes, toute une famille ne prend, pour tous les enfans qui

en naissent, que le même parrain et la même marraine. Les Armé-

niens ne mettent point au nombre des empêchemens ceux qui

proviennent du crime , ni ceux qu'on appelle simplement empê-

chans.

Il y a sujet de douter si l'ordre de prêtrise est che* eux un em-

pêchement qui rende un second mariage nul et invalide, ou si

cette union n'est qu'illicite; la raison de douter est qu'un prêtre

qui contracte un second mariage après la mort de sa première

épouse, en est puni par la dégradation, sans passer cependant pour

concubinaire. On le dépouille des honneurs, privilège», fonctions

et habits du sacerdoce, et il n'est admis que comme laïque à la

participation des sacremens. Pour cequiestdes troisièmes noces,

les Arméniens les réprouvent, et les jugent illégitimes de droit di-

vin : mais leur pratique y est contraire; car si un particulier s'ob-

stine à demander dispense pour un troisième mariage, et, sur un
refus, menace de se faire mahométan, alors son cur<é, sans avoir

recours ni au patriarche ni à son évêque, la lui accorde prompte-

ment. Les Arméniens croient avoir remédié à de grands désordres

par la coutume établie parmi eux, qu'un homme veuf ne peut

épouser qu'une veuve en secondes noces.

A l'occasion du sacrement de mariage, dont nous venons de
parler, nous rapporterons ici une pratique extraordinaire de celte

nation, mais qui lui est commune avec d'autres nati< ns du Le-

vant.Les Arméniens célèbrent la mémoire du baptême le Notre-

Seigneur le 6 janvier, et voici de quelle manière ils font» îttefête.

Ils s'y préparent par un jeûne très-rigoureux. Le jour de la fête,

ces peuples courent en foule sur le bord d'une rivière ou d'un

ruisseau voisin. Le patriarche, ou un évêque, ou un vertabiet en
son nom, ne manque pas de s'y rendre. Il commence la cérémonie

par la lecture de plusieurs prières et leçons tirées des saintes

Ecritures, et qu'on applique à cette fête. Il bénit ensuite les

eaux de la rivière, et y verse du saint chrême. Alors, disent les

Arméniens, les eaux bouillonnent à gros bouillons; merveille dont
ils sont les seuls à s'apercevoir. Mais ce qui est appréciable par

tout le monde, c'est l'empressement avec lequel ce peuple suner-

siitieux et grossier se jette à corps perdu au milieu des eaux, et

y va chercher les parties du saint chrême qui surnagent, pour s'en
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frotter les yeux, le visiige et la tète. Leur dévotion en ce jour est si

fervente, que le froitl Ju mois de janvier, souvent excessif, et les

ea\ix à demi glacées, ne les empêchent pas de s'y plonger. Ce trait

de superstition et plusieurs autres semblables, qu'on ne rapporte

pas, font voir de quelle extravagance sont Ciipables ceux qui se

laissent dominer par le schisme. Comme cette fête ridicule ne man-

que jamais d'attirer une grande foule de peuple de toutes nations,

et que les désordres en sont inséparables, les magistrats turcs s'y

transportent pour y remédier, et savent toujours se faire bien

payer de leur présence.

Les Arméniens ont très-peu de fêtes pendant l'année, qui ne

soient précédées par plusieurs jeûnes ; et comme ils ont un grand

nombre de fêtes, la plus grande partie de l'année se passe aussi

en jeûnes. Les plus réguliers sont à jeun jusqu'à trois heures

après-midi ; ceux qui le sont moins avancent leur repas. Mais

tous s'interdisent l'usage de la viande, du poisson, des œufs, du
laitage, et d'un mets particulier fait avec des œufs de poisson et

qu'on nomme caviar. Les Arméniens ne disent point de messe

les jours déjeune : ils ne la célèbrent que les jours de fêtes, parce

que dans ces jours ils ne jeûnent point. Les mercredis et vendre-

dis sont jours déjeune, à moins qu'une fête particulière ne les en

dispense.

Le dimanche de la Quinquagésime s'appelle Pariegsentariy c'est-

à-dire bonne vie, comme si ce jour annonçait les jours de salut,

le carême commençant le samedi suivant. Le dimanche suivant,

qui est celui des Rameaux, est solennisé, comme dans l'Eglise ro-

maine, par la bénédiction des palmes et la procession. A son re-

tour, un prêtre, accompagné du diacre, entre dans l'église et en

ferme la porte. L'officiant, qui est à la tête de la procession,

frappe à cette porte, et chante les paroles : «Ouvrez-nous, Seigneur,

» ouvrez-nous la porte des miséricordes, à nous qui vous invo-

» quons les larmes aux yeux, v Le prêtre et le diacre qu*i sont dans

l'église répondent : « Qui sont ceux qui demandent que je leur

» ouvre.»* Car c'est ici la porte du Seigneur, par laquelle les justes

» entrent avec lui. » L'officiant et ceux qui l'assistent répondent:

« Ce ne sont pas seulement les justes qui entrent, mais aussi les

» pécheurs qui se sont justifiés par la confession et la pénitence. »

Ceux qui sont dans l'église répliquent : « C'est la porte du ciel et

» la fin des peines promises à Jacob. C'<;st le repos des justes et le

refuge des pécheurs, le royaume de Jésus-Christ, la demeure des

» anges, l'assemblée des saints, un lieu d'asile et la maison de Dieu.»

L'officiant et ses diacres ajoutent : « Ce que vous dites de la sainte

• Eglise est juste et vrai, parce qu'elle est pour nous une mère
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» sans tache, et que nous naissons en elle enfans de lumière et de

» vérité. Elle est pour nous l'espérance de la vie, et nous trouvons

en elle le salut de nos âmes. •

Après ce pieux et touchant dialogue, la porte de l'église s'ou-

vre, la procession entre, et l'office finit par d'autres prières très-

édiliantes. Les jours suivans et celui de Pâques n'ont rien qui soit

particulierà ces peuples. Les saintes pratiques de l'Eglise romaine,

pendant la semaine sainte, ne sont point observées, et ne sont

point en usage. Les Arméniens célèbrent la messe le jeudi saint,

et plusieurs y communient. La seconde férié de Pâques est em-
ployée à visiter les cimetières, où ils lisent des prières et des évan-

giles. Depuis Pâques jusqu'à l'Ascension, ils n'ont point de jeîine

ni les mercredis ni les vendredis. Les Arméniens célèbrent plu-

sieurs fêtes qui leur sont particulières, et qui sont précédées par

cinq jours de jeûne.

Il ne nous reste plus qu'à parler de l'office et du chant de l'E-

glise armériienne, pour finir tout ce qui regarde son rit. Les prê-

tres ont pour bréviaire le Psautier; ils le récitent en psalmodiant

en différens temps, soit dans le chœur, soit chez eux. Ils chantent

dans le chœur des hymnes, des leçons tirées des saintes Ecritures,

des oraisons, et autres prières. Pendant le carême, ils vont trois

fois à l'église, le matin, à midi et le soir : les autres jours ils n'y

vont que deux fois, le matin pour y dire matines et la messe lors-

qu'ils doivent la célébrer, et le soir pour dire vêpres. Leur chant

est très- pesant, et imite tn cela leur langue : ils sont persuadés

qu'il n'y en a pas de plus beau que le leur; ils le notent par des

points sur les voyelles, et s'accordent parfaitement en chantant.

Ils ont grand soin d'apprendre à leurs enfans tous les chants de

l'église.

Les observations qui se rattachent à l'Arménie comporteraient

sans doute de plus longs développemens; mais ce que nous ve-

nons de dire suffira pour donner une idée des usages de ce pays.

Nous allons donc aborder une autre contrée de l'Asie, et consi-

dérer l'état du christianisme à la Chine.

On se rappelle que la religion chrétienne ne trouva pas dans

les deux successeurs de l'empereur Kang-hi l'estime que ce

grand prince avait conçue pour elle. A peine Yong-tching fut-

il monté sur le trône, qu'il voulut que tous les missionnaires des

provinces se retirassent à Pékin ou à Canton, et ensuite à-Macao;
il fit aussi détruire ou employer à ^s usages profanes toutes leurs

églises. Kien-long fit rechercher les missionnaires qui étaient

rentrés en Chine; il ne se contenta pas de les faire sortir de l'em-

pire, il en condamna cinq à la mort, avec un de leurs catéchities,
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et, ce qui n'était presque j.iniais arrivé clans cet empire, il

donna par une sentence publique des martyrs à notre sainte re-

ligion.

C'est dans la province de Fo-kien que la persécution prit

naissance; celui qu'on en doit regarder comme le principal au-

teur était le vJce-roi, homme prévenu et même furieux contre le

christianisme. Ses accusations formaient sept chefs : i° que la

religion du Seigneur du ciel était prêchée par des Européens
,

qui ne pouvaient être et demeurer dans l'empire que contre les

ordres de l'empereur; ï® qu'on engageait le peuple à entrer dans

celte religion, en donnant deux écus à chacun, et par l'espérance

d'un paradis et la crainte d'un enfer; 3° qu'on choisissait parmi

les Chrétiens les plus attachés à leur religion, pour les mettre en

qualité de catéchistes à la tête de cinquante Chrétiens
;
4° que les

Chrétiens n'honoraient ni leurs ancêtres ni même Confucius, mais

qu'ils rendaient toutes sortes d'honneurs à un étranger appelé

Jésus ;
5° que les missionnaires avaient établi, parmi les Chré-

tiens, la coutume de venir leur déclarer secrètement toutes leurs

fautes et tous leurs péchés deux fois l'année ;
6° que les filles et

femmes chrétiennes affectaient de ne point porter d'habits de

soie, et de ne point orner leurs têtes de fleurs et de pierreries
;

et que parmi les filles, il y en avait qui renonçaient pour toujours

au mariage
;
7» que dans quelques maisons des Chrétiens, il y avait

des murs doubles et d'autres retraites propres à tenir cachés les

Européens; et que ceux-ci assemblaient dans de grandes salles,

bâties exprès, les Chrétiens et les Chrétiennes, leur donnaient un
certain pain à manger et un certain vin à boire, et les oignaient

d'huile.

Ce vice-roi, après avoir reçu plusieurs dépositions dont il fit

dresser procès-verbal, envoya l'officier Fan à Fou-ngan, avec trois

bandes de soldats, qui se dirigèrent vers les divers endroits qui

avaient été indiqués comme servant de retraite aux Européens.

Les deux premières bandes prirent dans la ville onze Chrétiennes,

dont huit s'étaient consacrées à une virginité perpétuelle, et for-

maient une espèce de communauté. On prit aussi cinq Chrétiens,

s'il faut donner ce nom à un concubinaire déjà apostat. La troi-

sième bande, «învoyée dans un village appelé Mo-yang, prit en

chemin deux Chrétiens qui allaient donner avis de ces premiers

mouvemens aux missionnairen^achés dans ce village au nombre
de cinq, tous de l'ordre de Saint-Dominique, et Espagnols de na-

tion, savoir : l'évêque de Mauricastre, Pierre Martyr Sanz, et les

pères Royo, Alcober, Serrano et Diaz. A l'entrée du village, ils se

saisirent d'un vieillard, et lui ordonnèrent de les conduire dani
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Ifs maisons des Chrétiens. En h s parcourant, ils arrêtèrent trois

Chrétiens et une Chrétienne, tout auprès de l'habitation de Vé-

vêque. Le bruit éveilla le prélat, et l'avertit de se réfugier ailleurs;

les soldats entrèrent dans sa chambre; ils y trouvèrent des livres

européens et ies ornemens de sa chapelle; mais comme c'était à

sa personne surtout, et à celle des autr^^s missionnaires qu'ils en

voulaient, l'officier Fan, qui s'était renuu lui-même dans le village,

fit donner su''-le-champ la question à la Chrétienne qu'on venait

d'arrêter, pour savoir d'elle où étaient les Européens. La généreuse

vierge, âgée de dix-neuf ans, et appelée Marie, sentit une joie si

vive de souffrir pour la foi, que celte joie éclata sur son visage, et

offensa l'officier Fan. Il s'emporta contre elle, et lui dit d'un ton

menaçant : « Savez-vous qu'il m'est aisé de vous faire condamner
» à la mort ?— Voilà ma tête, répondit Marie, vous êtes le maître

» de la faire trancher; ce sera pour moi le souverain bonheur. »

Un Chrétien fut ensuite tourmenté, et souffrit avec constance

sans déceler les missionnaires; mais Dieu permit qu'un d'entre

eux fiit arrêté par les soldats qui environnaient la maison où il

était caché : c'était le père Alcober. Les Chrétiens accoururent

pour le délivrer, mais il leur défendit d'user de violence; et,

malgré la douloureuse question qu'on lui fit souffrir pour lui

faire dire où était l'évêque, il refusa constamment de le déclarer.

Le lendemain on fit porter à Fou-ngan le père Alcober, que la tor-

ture avait mis dans l'impuissance de marcher, et l'on y conduisit

en même t'emps les Chrétiens et les Chrétiennes arrêtés.

Le gouverneur de la ville et l'officier Fan firent comparaître

les Chrétiens et les Chrétiennes. Après que plusieurs eurent re-

fusé de déclarer la retraite de l'évêque et des missionnaires, le

Chrétien concubinaire, interrogé à son tour, répondit qu'ils de-

meuraient chez la veuve Miao, une des prisonnières. Il n'en fallut

pas davantage pour faire tourmenter cruellement cette veuve et

neuf autres Chrétiennes; mais leur constance ne se démentit pas
;

et la plus violente question ne put leur arracher leur secret. Enfin

une onzième prisonnière, épouvantée de l'appareil des tortures

qu'on lui préparait, déposa ce qu'elle en savait, et ajouta qu'on

l'avait faite Chrétienne par importunité et comme malgré elle.

L'officier ne laissa point cette infidélité sans récompense
;
quelques

aunes d'une pièce de soie en furent le prix, et on fit porter cette

femme en chaise chez elle. Dans cet^e torture l'officier Fan se mon-
tra si cruel, que les Gentils qui étaient présens, et le gouverneur
lui-même, ne purent retenir leurslarmes. Les deux juges se prirent

de paroles: le gouverneur dit à l'officier qu'il tourmentait en
barbare des innocens; et l'officier, fier de la protection du vice-
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roi, osa reprocher au gouverneur, quoique supérieur en dignité,

qu'il mollissait dans l'acconiplissenient des devoirs de sa charge.

Une servante, se laissant vaincre par la violence des tourmens,

promit de livrer deux Européens, et mena dans l'endroit où ils

se tenaient cachés entre deux planchers; c'étaient les pères Ser-

rano et Diaz.

Ce fut pour l'ofticier Fan une joie bien sensible que la capture

de deux missionnaires. Il leur demanda où était l'évêque, et

comme ils répondirent qu'ils n'en savaient rien, il fit donner des

soufflets au père Serrano, et la torture au père Diaz. Yoici la ma-
nière cruelle dont se donnent ces soufflets : le patient est à ge-

noux ; un officier se place derrière lui, et, mettant un genou en

terre, lui prend la tête par la tresse des cheveux, et la renverse

sur celui de ses genoux qui est resté élevé, de manière à ce qu'une

des joues du patient soit placée horizontalement ; alors un autre

officier du mandarin, tenant à la main un instrument assez sem-

blable à une semelle de soulier, et faite de quatre lames de cuir cou-

sues ensemble, décharge à tour de bras sur cette joue le nombre
de soufflets ordonnés par le mandarin. Un seul suffit pour faire

perdre connaissance, comme l'ont avoué plusieurs de ceux qui en

ont fait l'expérience. Souvent les dents en sont brisées dans la

bouche, et la tête enfle horriblement. Si le nombre des soufflets

est grand, on les partage sur les deux joues.

Cependant le Chrétien qui avait fourni un nouvel asile à l'é-

vêque, désespérant de pouvoir le tenir longtemps caché, alla lui

représenter le danger auquel il l'exposait lui et toutes les per-

sonnes de sa maison. « Mon cher ami, lui dit le prélat, vous allez

B être satisfait. » En parlant ainsi, il sortit de la maison et alla se

montrer au milieu du village. 11 fut bientôt arrêté et mis dans les

fers le 3o juin 1746. 1-e père Royo, ayant appris que l'évêque s'était

livré lui-même, suivit son exemple.

Après cet événement, les juges ne différèrent pas à faire un in-

terrogatoire général. Ils firent comparaître tous les prisonniers,

et s'adressèrent d'abord à une Chrétienne nommée Thérèse ;

« Qui vous a conseillé la virginité? lui demanda-t-on,— C'est, ré-

» pondit-elle, moi-même. — Dites du moins, reprit-on, combien
» vous êtes pour servir les Européens, et pour vous prêter à leurs

» plaisirs? » Thérèse répondit : « L'odieuse idée que vous avez de

» leur conduite fait bien voir que vous ne les connaissez pas. Sa-

» chez que j'ai en horreur les infamies que vous nous imputez. »

Sur celte réponse, l'officier Fan fil mettre Thérèse à la torture.

On interrogea ensuite ses compagnes, qui répondirent toutes que

personne ne les empêchait de choisir l'état du mariage, mais
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qu'elles préféraient celui de la virginité par suite de l'estime que

Thérèse leur avait inspirée pour cette vertu. «Oui, reprit Thérèse,

» c'est moi qui ai donné ce conseil ; s'il y a en cela d u crime, je dois

» seule en porter la peine : rendez la liberté à toutes les autres. »

Le gouverneur, se tournant alors vers les missionnaires, demanda

au père Alcober pourquoi il était venu à la Chine. « C'est, ré-

» pondit le Père, pour prêcher la religion chrétienne; u et là-dessus

il expliqua les commandemens de Dieu. L'officier Fan lui fit, au

sujet des prisonniers, des questions que la pudeur ne permet pas

de rapporter. Le Père dit que des questions si dignes d'un mi-

nistre de Satan ne méritaient pas de réponse. L'officier adressa

ensuite la parole à l'évèque, et lui demanda depuis quel temps il

était dans l'empire. Le prélat répondit qu'il y était entré sous le

règne de l'empereur Kang-hi, pour faire connaître la sainte loi et

la seule véritable religion. Il en expliqua ensuite les principaux

points avec tant d'éloquence et d'onction, qu'il toucha et attendrit

les assistans, et avec tant de zèle et de véhémence, qu'à la fin la

voix lui manqua. Le père Royo, interrogé à son tour, dit qu'il

était dans l'empire depuis trente ans pour prêcher la même reli-

gion. On ne demanda rien aux pères Serrano et Diaz.

Le lo juillet, tous les missionnaires, cinq Chrétiens et la gé-

néreuse Thérèse partirent de Fou-ngan pour être conduits à

Fou-tcheou-fou, npitale de la province. Ils étaient chargés do

chaînes qui leur tenaient les mains et les pieds étroitement ser-

rés j dans cet état ils furent portés sur des charrettes, suivis d'un

grand nombre de Chrétiens qui enviaient leur sort, et qui les ex-

hortaient à soutenir la gloire de la religion. D'autres Chrétiens

accoururent aussi de divers endroits pour leur offrir, à leur pas-

sage, des rafraîchissemens. Les infidèles venaient en foule attirés

par la nouveauté du spectacle. Les uns chargeaient d'injures les

saints confesseurs de Jésus-Christ, les appelant magiciens, impu-
diq:tes, scélérats, fils du diable, et leur donnant tous les autres

noms que leur malice leur suggérait. Quelques autres se mon-
traient compatissans et reprenaient les premiers : « Il suffit de les

voir, disaient-ils, pour reconnaître leur innocence; des hommes
« coupables des crimes qu'on impute à ceux-ci, ne sauraient avoir

» cet air respectable que nous leur voyons. »

A leur arrivée dans la capitale, le vice roi les fît sur-le-champ
comparaître devant son tribunal, renouvelant à peu près les

questions qu'on leur avait faites à Fou-ngan. Il demanda à l'é-

vèque par l'ordre de qui il était venu dans la Chine, et s'il en-
gageait les Chinois par argent à se faire chrétiens. Le prélat ré-

pondit que le souverain pontife l'avait envoyé pour prêcher la
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religion chrétienne. • Pour ce qui est, ajouta-t-il, d'engager les

» Chinois à l'embrasser par argent, je suis bien éloigné de le faire.

» On m'envoie tous les ans d'Europe ce qui est nécessaire pour

» mon entretien, et rien de plus. Ma manière d'engager ceux qui

« veulent m'écouter, à se faire chrétiens, est de leur montrer l'ex-

» cellence de la religion que je leur prêche. Je le fais simplement

» et sans art; je ne trompe personne; je ne baptise que ceux qui

M le veulent bien; il faut même qu'ils le demandent instamment :

» et c'est ce que ne peuvent manquer de faire ceux qui connais-

sent notre religion. La Chine ne s'obstine à la rejeter que parce

» qu'elle ne la connaît pas; mais elle résiste en vain, il faudra

» bien qu'elle l'accepte un jour. > Ce discours, si digne du zèle

d'un apôtre, ne tarda pas à être payé de vingt-cinq soufflets que

le vice-roi fit donner inhumainement au saint prélat; après quoi

il ordonna qu'on distribuât les trois bandes des confesseurs de

Jésus-Christ dans les prisons de la ville, où ils furent rejoints

deux jours après par neuf autres Chrétiens et cinq Chrétiennes.

Le 3o juillet, tous ceux qui étaient dans les fers comparu-

rent ensemble devant un autre tribunal, composé de plusieurs

gouverneurs. On demanda aux prisonniers pourquoi ils s'étaient

attachés à la religion chrétienne? ils dirent unanimement qu ils

l'avaient embrassée, et qu'ils voulaient continuer à la suivre, parce

qu'ils la reconnaissaient pour véritable. Un seul déclara qu'il y
renonçait, et protesta qu'il n'avait été jusque là chrétien que pour

obéir à ses parens qui, étant eux-mêmes de cette religion, l'y

avaient fait entrer, et l'y avaient élevé. Ce discours déplut à l'un

des juges. Il reprit aigrement cet apostat, et lui dit qu'il montrait

un bien mauvais cœur de vouloir abandonner les exemples et les

enseignemens de ses parens. Les juges témoignèrent ensuite, à

plus d'une reprise, leur compassion pour les Chrétiennes, en

voyant leurs mains horriblement meurtries par les tortures. Ils

adressèrent surtout la parole à la plus jeune, qui y avait été ap-

pliquée deux fois. « Qui vous a si cruellement maltraitée .*' lui de-

» mandèrent-ils. — C'est par ordre de l'officier Fan, répondit-

« elle, que nous avons toutes souffert la question. — Pourquoi,

» lui dirent les juges, ne portez-vous sur la tête aucune parure,

» comme fleurs, pierreries, et perles ? — Tout cela n'est que va-

» nité, répliqua-t-elle. Notre sainte religion nous apprend à mé-

» priser la gloire passagère et les faux plaisirs de cette vie; tout

» cela n'est rien en comparaison du paradi> que nous voulons mé-

» riter. »

L'officier, dans les instructions qu'il avait données, avait accusé

les missionriuires d'impndicité et de magie. L'unique fondement

T
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d'une calomnie m atroce était quelques remèdes trouvés parmi

leurs effets, et en particulier une caisse d'ossemcns que le père Al-

cober avait mise en dépôt chez un chrétien. L'officier prétendait,

en premier lieu, que les missionnaires tuaient de petits enfans et

tiraient de leurs tètes des philtres propres à faire consentir le sexe

aux plus infâmes passions; et en second lieu, que l'objet des re-

mèdes européens était d'en empêcher les suites. Les missionnaires,

interrogés sur ces deux accusations, répondirent qu'elles étaient

toutes les deux fausses, et que de plus la prenûère était absurde.

« Mais, dirent les juges, qu'est-ce donc que cette caisse d'osse-

» mens? qu'en faites- vous, si vous ne vous en servez pour exercer

» quelque art magique? — Ce sont, répondirent les missionnaires,

>' les précieux restes d'un de nos prédécesseurs d'une vertu ex-

» traordinaire, lequel, sous la dynastie précédente, fut tué par une

» bande de voleurs. Nous aurions souhaité pouvoir les envoyer

» en Europe, dans le royaume qui est sa patrie et la nôtre, mais

« nous n'en avons pas encore trouvé l'occasion favorable depuis

» qu'ils nous ont été remis par les Chrétiens qui les avaient

» recueillis. » Les juges voulurent faire la visite de la caisse,

et ayant pris avec eux des experts dont la profession est à la

Chine d'examiner les cadavres , on trouva les ossemens pres-

qu'en poussière. L'officier Fan s'en prévalait comme si c'eiit été

un indice que c'étaient des ossemens de petits enfans. Les ex-

perts, au contraire, disaient qu'à les voir on ne pouvait juger

autre chose, sinon qu'ils étaient d'une personne morte au moins
depuis un siècle. On ne savait que décider, lorsqu'on trouva un

article de vertèbre assez entier pour être mesuré. Sa hauteur était

de cinq lignes et demie du pie'' lunois (qui est presque égal au

pied français, et qui se divise tii dix pouces seulement, et le pouce

en dix lignes). Il en résultait que les ossemens étaient d'une grande

personne : le fait était évident; et comme l'officier Fan s'obsti-

nait encore à soutenir que c'étaient des ossemens d'enfans, les

juges l'accusèrent de uiauvaise foi et d'ignorance. « Tenons-nous-

» en, ajoutèrent-ils, aux livres des tribunaux qui marquent la nie-

» sure des ossemens du corps humain, et qui prescrivent la ma-
» nière dont nous devons procéder dans ces sortes de véi ilications;

» autrement nous allons contre les lois. » Ils dressèrent l'acte de
vérification et le portèrent au juge criminel de la provin' e^ qui ap-

prouva et leur procédé et la sentence dans laquelle ils déclaraient

les missionnaires innocens.

De son côté, l'officier Fan alla accuser les juges, auprès du vice-

roi, de s'être laissé corrompre par argent. Il lui dit que des Chré-
tiens étaient venus de Fou-ngan avec des sommes considérables,
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qu'ils avaient répandues abondamment dans les tribunaux, et que

les soldats, les greffiers, et généralement tous les officiers de jus-

tice étaient gagnés. Sur r«tte accusation, quoique destituée de

preuves, le vice-roi cassa toutes les procédures ; il appela d'autres

gouverneurs à la place des premiers, et fit venir des villes voisines

d'autres Chréiiens, et en particulier la Chrétienne que l'officier

Fan avait récompensée pour avoir apostasie, et pour avoir indiqué

la demeure des missionnaires. Cette chrétienne se repentait déjà

de son apostasie ; elle la rétracta alors, et accusa l'officier de la

lui avoir conseillée auparavant en secret, et de l'y avoir déter-

minée par ses artifices. Le vice-roi fit emprisonner des Gentils ar-

rivés depuis peu de Fou-ngan et l'hôtelier qui les logeait. Il fit en

même temps arrêter des marchands qui portaient tous les ans de

Canton dans le Fo-kien la pension pour les missionnaires, et des

Chrétiens qui étaient venus de Foungan pour secourir les pri-

sonniers, et qui furent convaincus d avoir tlonné de l'argent aux

soldats, afin de procurer quelques soulagemens aux confesseurs de

la foi. Les soldats même furent cassés de leurs charges el con-

damnés à porter deux mois la canine; enfin, tout alla au gré de

l'officier Fan. Les Chrétiens, et même les Gentils furent maltraitée

selon son caprice. Il mit les uns à la cangue, et condamna les au-

tres à la bastonnade, ou à être reconduits chez eux chargés de

chaînes, il ordonna à six Chrétiens d'adorer une idole, et cinq

d'entre eux, ayant constamment refusé de le faire, reçurent pav

son ordre chacun quarante coups de bâton; le sixième eut lu lâ-

cheté impie de lui obéir.

Aussitôt que les nouveaux juges furent arrivés, ils conunencè-

rent de nouveaux interrogatoires, et les réitérèrent à l'inllni, dans

l'espérance de trouver quelque preuve de rébellion, dinipudiciié

ou de magie. On appliqua le père Diaz, et ensuite Thérèse, à la tor-

ture, sans en pouvoir tirer aucun aveu qui donnât lieu à une sen-

tent e de condamnation. On voyait tous les jours les missionnaires

revenir de l'audience à la prison le visage enfié et meurtri de

soufflets. Le père Serrano en eut la peau des joues enlevée et le

visage tout ensanglanté. L'évêque en reçut en te it quatre-vingt-

quinze, sans qu'on eiit le moindre ménagement pour son giand

âge. Outre les soufflets, les pères Alcober et Royo souffrirent une

fois la bastonnade; le père J)iaz la souffrit deux fois, et deux fois

la torture aux pieds. Cependant le vice roi pressait les juges de

porter un arrêt île coridanuialion, et comnienor.ir à appeler leurs

délais des lenteurs affectées. L'en)ba»T;;.- de ces juges n'était pas

d'accorder la droiture naturelle avec la condamnation qu'on exi-

geait d'eux : ils éluienl tous résolus à sacrifier la justice à la fa-

r r
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vcur du vice roi, ou du moins à la crainte de son ressentiment'

niais il fallait garder une forme dans le jugement, et faire parler

les lois dans une sentence où ils devaient porter la sévérité jus-

qu'au dernier supplice ; voici comment ils s'y prirent pour motiver

l'arrêt qu'ils rendirent au commencement de novembre 1746, et

qu'ils dressèrent au nom du vice-roi, qui voulut l'envoyer en la

forme suivante à l'empereur.

«Tcheou-hio-kien, vice-roi de Fo lùen : Pe-to-lo, Hoa-king-

chi, Iloang-tching-te, Hoang-tching-koue et Fei-jo-yong (ce sont

les noms chinois de l'évêque et des quatre pères), sont tous des

Européens, lesquels s'étaient rendus en cachette, à l'aide de Ko-

hoei-gin, dans celte province, et s'étaient bâti une église dans

laquelle ils débitaient leur pernicieuse doctrine; oignant d'huile

le front de tous ceux qui embrassaient leur religion, et leur don-

nant un certain pain à manger et un certain vin à boire : ils les

obligeaient à brûler les tablettes de leurs ancêtres, auxquels ils

les faisaient renoncer, même jusqu'à ne plus reconnaître aucune

légitime subordination pour les supérieurs ou les parens; et cela

avec un tel entêtement, que la mort même n'est pas capable de les

faire changer. Ces Européens réussissaient d'autant mieux à le»

amener jusqji'à ce point d'aveuglement, qu'ils leur font entendre

que tous ceux qui suivront leur religion monteront au ciel après

leur mort ; et que par la suite des temps, lorsque ce monde visible

périra, ils ressusciteront tous en reprenant une nouvelle vie. Dans

jes égli:^es, ils faisaient faire des assemblées d'hommes et de femmes

dont le nombre montait à plusieurs milliers, et faisaient des dis-

uihutiotis d'argent, ce qui attirait quantité de gens du peuple.

Les files, qui, ayant embrassé cette religion, ne se mariaient ja-

mais, s'appelaient du nom de vierges de profession. Pe-to-lo et

autres, faisant réguli< renient chaque année le catalogue de tous

Ceux qu'ils avaient engagés a se faire chrétiens, louaient exprès

certaines gens du peuple pour porter le susdit catalogue à Macao,

d'où il était envoyé à Manille, et de Manille au chef de leur reli-

gion en Europe. Les mêmes porteurs leur rapportaient à Fou-

ngan la pension d'argent qui leur était venue d'Europe, et qu'ils

trouvaient entre les mains d'un de leurs supérieurs résidant à

Macao. Cet argent servait à leurs besoins et à leur nourriture. Ce
Pe-to-lo et autre: iic liant que leur religion était défendue, et que,

s'ils gardaient leurs babillemens européens, ils ne pourraient aller

et venir avec autant de liberté, sortaient de Macao le plus secrè-

tement qu'ils pouvaient, après s'être fait raser Ir* tête, et accom-

moder les cheveux à la manière chinoise, après avoir changé tout

leur habillement, et avoir appris la langue mandarine; afin qu'é-
T. XI. 4
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tant ainsi tléguisés, ils pussent être à couvert des recherches, et

parvenir sûrement à Fou-ngan, pour y prêcher leur religion. Les

lettrés et les gens du peuple étaient devenus si infatués de ces

prédicateurs, que tous se disputaient à Tenvi l'honneur de les in-

viter et de les recevoir chez eux, et même de leur bâtir secrète-

ment des églises. Gomme la plupart des Chrétiens avaient des

appartemens éloignés de la rue, ils pouvaient aisément les y ca-

clier; ce qui a fait qu'on a été plusieurs années sans pouvoir les

découvrir, jusqu'à ce qu'enfin on est venu me donner avis de tous

ces désordres. M'étant assuré de la vérité des faits par de nou^

velles informations, j'envoyai saisir Pe-to-lo etlesautres criminels,

aussi bien que tous leurs effets étrangers, comme livres, images,

ornemens et meubles. Ce qui ayant été exécuté, je les ai fait com-

paraître en ma présence; et, les ayant secrètement examinés, j'ai

tiré de leurs propres bouches l'aveu de tous les forfaits ci-dessus

mentionnés.

» Or maintenant que Pe-to-lo, après avoir été banni par un arrêt

public de la cour, a eu l'audace, non seulement de faire venir

• lans le Fo-kien quatre Européens pour y prêcher la religion chré-

tienne, mais de rentrer lui-même et de se déguiser, pour pouvoir

se cacher dans le district de Fou-ngan, et tout cela dans le dessein

de pervertir les cœurs ; ce qui est allé à un tel point, que tous ceux,

soit des lettrés, soit du peuple, qui ont embrassé leur religion, ne

veulent plus la quitter, quelques moyens qu'on emploie pour les

faire changer ; le nombre de ceux qu'ils ont ainsi pervertis est si

grand, que de quelque côté qu'on se tourne dans le district de ce

Hien, on ne voit autre chose ; bien plus, les gens même des tribu-

naux et les soldats leur sont dévoués. Dans le temps que ces Eu-

ropéens furent pris, et lorsqu'on les conduisait enchaînés à la ca-

pitale, on a vu des milliers de personnes venir à leur rencontre, et

se faire un honneur de leur servir de cortège; plusieurs, s'ap-

puyant sur le brancard de leurs charrettes, leur témoignaient par

leurs pleurs la vive douleur dont ils étaient pénétrés ; des filles et

des femmes se mettaient à genoux sur leur passage, en leur of-

frant toutes sortes de rafraîchissemens. Tous enfin voulaient tou-

cher leurs habits, et jetaient de si hauts cris, que les échos des

montagnes voisines en retentissaient. Un bachelier, nommé
Tching-sieou, a eu l'impudence de se mettre à la tête de cette

multitude, pour l'exhorter, en disant ces paroles et autres :« C'est

• pour Dieu que vous souffrez; que la mort même ne soit pas ca-

» pable do vous ébranler. » Aussi son exhortation a-t-elle produit

sur ces esprits un tel effet que, malgré la rigueur des examens et

h terreur des menaces, lors du jugement, tous (mt répondu unn-
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nimement : « Nous sommes résolus à tenir ferme, nous ne chan-

• gérons jamais ù? religion. • Entre ces criminels, il j en a qui font

(le leurs maisons des lieux de retraite à ces Européens rebelles,

qui ont le talent de s'attacher si étroitement les cœurs, et qui de-

puis si longtemps ont abusé de la crédulité d'un si grand nombre

de personne», sans qu'il nous reste aucune espérance de pouvoir

les détromper. A tous ces traits, qui ne reconnaît l'esprit de ré-

volte, d'autant plus pernicieux qu'il est plus caché? C'est pour-

quoi nous condamnons, conformément à nos lois, ledit Pe to-lo à

avoir la tête tranchée, sans attendre le temps ordinaire des sup-

plices; pour les quatre autres Européens, nous les condamnons

pareillement à être décapités dans le temps ordinaire. A l'égard de

Ko-hoei-gin, nous le condamnons à être étranglé dans le temps

ordinaire. Quelques-uns des Chrétiens seront seulement marqués

au visage ;
quelques autres seront condamnés à un certain nom-

bre de coups de bâton, proportionné à la qualité du délit de cha-

cun. Ceux qui voudront racheter les coups de bâton le pourront

faire. »

En même temps qu'on portait cette sentence dans le Fo-kien, des

ordres serreîs étaient donnés dans toutes les autres provinces

pour déco/ • es Européens enseignant la religion du Seigneur

du ciel, et : abolir cette secte, qu'on appelait perverse. Ces

ordres furent plus ou moins fidèlement exécutés, selon que les

gouverneurs les interprétaient différemment à leurs inférieurs.

Dans plusieurs endroits la fureur des idolâtres éclata sur tout ce

qui appartenait à la religion; rien n'échappa à leur vigilance sacri-

iége; et la plupart des églises furent détruites de fond en comble.

Parmi les Chrétiens qu'on traîna devant les tribunaux, il s'en

trouva dans toutes les chrétientés qui se montrèrent fermes et

inébranlables dans leur fui; la ferveur en porta quelques-uns à se

présenter d'eux-mêmes aux mandarins, pour avoir occasion de

souffrir pour elle. Néanmoins tous les Chrétiens de la Chine ne
montrèrent pas, à beaucoup près, le même zèle. Plusieurs, dans

divers endroits, désavouèrent honteusement leur foi et l'abandon-

nèrent lâchement; il y eut m<^me des chrétientés où le plus grand

nombre signa des actes d'apostasie. La plupart des missionnaires

eurent peine à trouver un asile pour se dérober aux recherches.

Aussi plusieurs, rebutés partout, prirent le parti de courir dans

des barques les lacs et les rivières, et d'autres s'exposèrent à faire

le voyage de Macao.

Du nombre de ceux qui osèrent tenter ce voyage se trouve

le Père Baborier, vieillard septuagénaire. En arrivant de nuit,

afin d'échapper aux corps-de-garde chinois , il brisa contre UQ
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rocher la pelito barque qui le portait. Il grimpa comme il put,

dans les ténèbres, sur une montagne escarpée, et envoya au

point du jour son batelier en grand secret pour demander des

habits européens. Peu après, vint De Marti) 'at,évêqi;e dEcrinée.

II avait été cité devant un tribun?.! et rudement frappé. Sa retraite

fut bientôt suivie de celle de Verthamon, abandonné de tous ses

Chrétiens. Après lui, arrivèrent les pères Tchifoni et Matsioni,

Ce dernier s'était réfugié dans la maison qui servait d'abile au

père Beulh; forcé-; de fuir pendant la nuit à 'jause d'un incendie,

ils rencontrèrent un mandarin qui, à la lueur d'un flambeau, les

reconnut pour étrangers. Il ne lui fut pas difficile d'arrêter le

père Beutb, affaibli par une maladie de plusieurs mois : le pèro

Matsioni prit la fuite; mais, forcé de s'arrêter pour se reposeï,

une bande de soldats l'aperçut. Il fit alors semblant de dormir
;

on le réveilla et on l'interrogea ; mais le Père ne répondit que par

tics contorsions telles qu'en pourrait faire un malade qui souffre.

(Cependant un des soldats, voyant à son chapelet qu'il était chré-

tien, proposa de le mettre chez un fidèle qui demeurait tout près,

(]ot avis fut suivi : « Tiens, voilà un homme de ta religion qui

» souffre; prends soin de le soulager, » dirent-ils au Chrétien chi-

nois. Le mandarin qui avait anêté le père Beulh eut aussi beau-

coup d'égards pour lui. Agissant comme s il l'eût pris pour un

marchand étranger, il se contenta de le iaire conduire à Macao.

Par malheur, le mandarin de Hyang-chan, voisin de Macao, fit

arrêter ce Père, et le laissa plusieurs heures exposé aux insultes de

la populace, qui le chargeait d'injures, ei lui reprochait de ne pas

honorer ses parens, d'arraclier les yeux aux mourans, d.3 tuer les

petits enfans pour en faire servir la tête à des sortilèges. Us lui

arrachaient les cheveux et la barbe, etlui faisaient souffrir toutes

sortes d'indignités. Enfin le mandarin lit étaler à ses yeux le;

instrumens de la question et les fouets; après quoi il vomit toutes

sortes d'injures et de blasphèmes, et dit au Père : « Est-il biei!

•' vrai que tu te persuades de n'être pas connu? Tu es un Euro-

» pccn venu ici pour prêcher la religion chrétienne.— Cela est

» vrai, répondit le père Beuth.— Or, dis-moi, qu'est-ce que le

» Dieu que tu veux faire adorer .i*— C'est celui qu a créé le ciel

» et la terre.— Oh! le malheureux ! reprit le mandarin ; est-ce que
<> le ciel et la terre ont été créés.»' Qu'on lui donne dix soufflets. »

Après qu'on eut exécuté cet ordre injuste et cruel, le mandarin

prit un piiicoau et en forma les deux caractères chinois qui ex-

|iriinen lie saint nom de Jésus; puis il les fit pi ésenterau père Beuth,

en lui demandant ce que c'était. Le père répondit que c'était le

nom de la seconde personne de la Sainte-Trinité, qui s'est fiiiie

i
i

il.
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homme pournotre salut. • Autres dix soufflets! « s'écria le maii

<larin, et il procura ainsi à ce digne missionnaire la gloire de souf-

frir directement, et d'une manière toute spéciale, pour le saint

nom de Jésus. Après d'autres demandes, d'autres réponses, et

d'autres «itcharges de soufQets sur le visage qui en fut horrible-

ment enfle, le mandarin renvoya sa victime à Macao, en lui disant

qu'il lui faisait grâce de la bastonnade. Le père Abormio, aprèf

avoir été traîné de prison en prison , fut aussi conduit dans ce^ttd

ville. Arrêté dans leChan-si, les soldats le maltraitèrent de souf'

flets, pillèrent ses meubles, et tuèrent son domestique. Leman-
<iarin, ayant appris que le missionnaire voulait porter ses plaintes

sur cette mort et sur le pillage de ses effets, se transporta dans

la prison , fit des excuses au Père , et promettait de lui faire ren-

dre la liberté. Mais les tribunaux, voulant prendre une connais-

sance plus ample du procès, ordonnèrent de faire comporaître le

prisonnier. Alors le mandarin le suivit de près pour lui demander

en grâce de ne lui susciter aucune mauvaise affaire.Le père Abor-

mio ne voulait pas tirer du mandarin une vengeance qu'il ne

jugeait pas devoir être utile à la religion. Mais celui-ci, résolu de

se mettre à quelque prix que ce fut à couvert des accusations qu'il

craignait, forma le cruel dessein de faire mourir secrètement le

Père dans la prison, et chargea un soldat de l'étouffer avec du
papier mouillé, Ses ordres auraient été exécutés, sans un Chinois

de distinction, condamné à une prison perpétuelle, et qui avait

trouvé auprès du digne missionnaire l'avantage incomparable do

connaître la véritable religion. Instruit de l'ordre secret du man-
dai'u, il lui fit déclarer que, si le Père mourait dans la prison, il

en écrirait à un de ses parens, puissant à la cour. Le mandarin,

outré de se voir découvert, s'en vengea en faisant attacher les

prisonniers par des chaînes aux deux murailles opposées d'un

cachot assez étroit, en sorte qu'ils ne pouvaient ni se tenir debout,

ni s'asseoir, ni même se remuer, ce qui dura un mois et demi.

Pendant ce temps, les prisonniers, que le père Abormio avait con-

vertis et baptisés au nombre de cinq, ne cessèrent de bénir Dieu

et de chanter ses louanges. Enfin il fut décidé que le missionnaire

serait renvoyé à Macao. Dans le chemin il ne manqua aucun jour

de prêcher ; et comme il parlait bien le chinois
,
plusieurs man-

darins voulurent l'entendre, et l'invitèrent à leur table. Il passa

plus d'une fois la plus grande partie de la nuit à disputer contre

des lettrés gentils. Quelques-uns lui promirent d'examiner la re-

ligion chrétienne. Le seul mandarin qui le maltraitât sur sa route,

fut celui de Hiang-chan
,
qui en avuit usé si cruellement peu au-

paravant envers le père Beulh. Voici une partie de l'entretien
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qu'ils eurent pendant l'an clience. Le mandarin lui dit :« Es-tu

» Chinois ou Européen?» Le Père répondit: «Je suis Européen.

• — Gela est faux, dit le mandarin, tu es Chinois comme moi; j'ai

» connu ta mère dans le Hou-quang, et je l'ai déshonorée. Qu'on

» donne dix soulYlets à ce menteur pour avoir méconnu sa. pa-

» trie. » Après les soufflets, le mandarin reprit la parole : • Dis-

• moi quelle est ta religion?— J'adore le Seigneur du ciel. » Le

mandarin dit : « Est-ce qu'il y a un Seigneur du ciel? Il n'y en a

» point.Tu ne sais ce que tu dis avec ton Seigneur du ciel.» Le Père

répliqua : «Dans une maison, n'y a-t il pas un chef de famille?

« dans un empire, un empereur? dans un tribunal , un mandarin

» qui préside? De même Je ciel a son Seigneur qui est en même
» temps le maître de toutes choses.» Sur ces réponses, le mandarin

fit frapper et mettre deux fois à la question ce généreux confes-

seur de la foi.

Le père de Neuvialle vint aussi à Macao. Il est vrai que la per-

sécution n'était pas la principale raison de sa retraite; il s'était vu

obligé de venir prendre soin des affaires de la mission, affligée de

}a perte qu'elle venait de faire dans la même année de plusieurs

de ses meilleurs sujets : le père Hervieu, supérieur-général ; le

père Chalier, son successeur, qui succomba peu du mois après ;

le père Beuth, qui ne survécut que deux mois à ses souffrances^

et le jeune père de Saint-André qui se disposait, par les études

de théologie, à travailler bientôt au salut des âmes.

On remua ciel et terre pour découvrir le père Lefèvre, qui

était parti depuis trois jours ,
pour passer de la province de

Kiangsi à celle de Kiang-nan, lorsqu'on vint l'arrêter. On saisit,

on pilla tout ce qu'on rencontrait ; on confisqua la maison, qui en-

suite fut détruite. Comme on trouva, parmi les effets , des cierges

de cire blanche , les gens du tribunal s'imaginèrent qu'ils étaient

faits de graisse humaine , parce qu'à la Chine on ne sait pas blan-

chir la cire. Une accusation de cette nature, tout absurde qu'elle

était, pouvait allumer de plus en plus le feu delà persécution;

quelques Chrétiens zélés s'empressèrent de donner de l'argent,

pour qu'elle ne fût pas couchée sur les registres. Il n'es» pas dif-

ficile à la Chine de faire passer ainsi de Targent aux tribun'^ux su-

balternes, et d'acheter même les sentences qu'on désire. Outre

l'avidité des Chinois, l'impunité laisse une grande liberté aux tri-

bunaux, parce qu'il n'est pas aisé au peuple <le porter ses plaintes

aux mandarins supérieurs.

1

Dans la chrétienté de la montagne de Mou-pouan-chan, où
les fidèles, éloignés du commerce des Gentils, étaient une vé-

ritable image de la primitive Eglise, lenfer exerça également

^
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toutes si'S ciuaulés : lorlurcs, haslomiades, |)iisons, tous les

mauvais traitemens furent employés , et le |)cie De La Hoche

se vit obligé d'aller chercher une retraite au milieu des bois. Le

père Du Gad s'enfuit aussi , et avant de trouver où se réfugier, il

courut assez longtemps sur les lacs et sur les rivières. Enfin il

arriva dans la retraite du père de Neuvialle , où il était la res-

source et le conseil de tous les missionnaires des environs. Les

belles chrétientés du Kiang-nanse ressentirent moins que les au-

tres des troubles et des vexations, parce quelles étaient si nom-
breuses qu'il y uvait des Chrétiens dans tous les tribunaux qui

supprimaient par eux-mêmes les ordres défaire des recherches,

ou qui en donnaient avis avant qu'ils fussent expédiés, afin que

les autres Chrétiens les fissent supprimer par argent.

La ville de Macao, quoique soumise à la domination portu-

gaise, ne fut pas entièrement garantie de l'orage. Le féroce man-

darin de Hyang-chan s'y transporta la veille de Pâques 1747- il

s'arrêta près de la petite église où l'on baptisait les catéchumènes

chinois; le sénat, composé de trois présfdens et de douze con-

seillers, alla l'y visiter. Le mandarin demanda qu'on fermât

l'église en sa présence : mais le sénat répondit que la religion ne

permettait pas aux Chrétiens d'exécuter un pareil ordre
;
que l'é-

glise n'appartenait pas aux Chinois, mais aux Portugais. Cepen-

dant il insista, demandant qu'on lui donnât la clef de l'église

pour la fermer lui-même. Cette clef était entre les mains du père

Loppez, qui la refusa et protesta qu'il aimerait mieux donner sa

tête. Une répense si ferme étonna le mandarin ; il $e contenta

d'afficher un écrit où il était défendu de se servir de l'église en

question, et se retira aussitôt , craignant san ^oute une émeute

de In part du peuple.

Quant à la capitale de l'Empire, aussitôt après l'édit de proscrip»

tion, on commença à inquiéter les chrétientés des environs. Quoi-
que les Chrétiens passassent pour fermes dans la foi, plusieurs

apostasièrent cependant à la vue des maux dont on les menaçait.

D'autres soutinrent courageusement les tortures, la perte de leur.

biens, de leurs emplois, ou la ruine de leurs familles. Les croix e\

autres marques de leur piété furent profanées et brûlées. Quelques-
uns ayant déclaré qu'ils les avaient reçues du père Da Rocha, il

fut cité devant le gouverneur de Pékin, et confessa qu'elles ve-

naient en effet de lui. Sur son aveu, le gouverneur dressa une
accusation contre lui et la présenta à l'empereur en demandant à

quelle peine il devait être condamné. Mais l'empereur répondit

qu'il lui faisaitgrâce.Ceprince nomma enmême temps deux grands
de sa cour pour protéger les Européens qui se trouvaient dans sa
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ciipiiale : protection foirt équivoque, et sur laquelle il n'était pas

naturel que l'on comptât beaucoup. Cependant, pour ne rien

omettre de ce qui pouvait servir à la défense de la religion, les

européens dressèrent un Mémoire qu'ils remirent aux deux pro-

tecteurs pour le faire passer à l'empereur; mais ces patrons peu

affectionnés différèrent tant, qu'ils donnèrent le loisir au prince

de partir pour un voyage d'environ deux mois. Enfin, un peu avant

«.ou retour, ils indiquèrent une assemblée où ils appelèrent tous

tes missionnaires de Pékin. Le plus distingué de ces deux Chinois,

aummé Né-kong, premier ministre et favori de l'empereur, ouvrit

la séance par des discours vagues qui regardaient, pour la plupart,

l'Europe et ses divisions en divers Etats. Le père Gaubil les lui

montra dans un Atlas. Né-kong se mit ensuite à exagérer les at-

tentions elles hontes de l'empereur pour les Européens; après

quoi il montra assez clairement combien il y avait peu de fonds

ï faire sur sa protection, en demandant comment on oserait pré-

senter au prince un écrit où il s'agissait de proposer que la reli-

1,'ion chrétienne fût approuvée. On le laissa haranguer longtemps,

•ifin de mieux connaître ses sentimens. Ensuite le père Gaubil prit

la parole, et parla dignement pendant un temps considérable.

Né-kong ne voulut pas répondre au discours du père Gaubil, et

ecomniença à parler des bontés de l'empereur pour les Euro-

péens, ajoutant que, s'il les comblait de bienfaits, ce n'était pas

qu'il eût besoin de leurs luaihématiques, peintures et horloges j

mais que cela venait uniquement de la magnificence de son cœur qui

embrassait toute la terre. Plusieurs missionnaires reproduisirent

(|uelques-unes des raisons alléguées par le père Gaubil. Enfin le

second protecteur voulut ramener Né-kong à la question princi-

pale; mais celui-ci lui imposa silence d'un geste, et mit fin à la

conférence en offrant aux Européens toutes sortes de bons offices.

11 leur recommanda aussi d'aller tous au-devant de l'empereur à

son retour; ce qu'ils ne manquèrent point de faire, lorsque ce

prince rentra dans la capitale, sur la fin de novembre 1746.

Avant ce voyage, les Pères de Pékin avaient chargé le frère Cas-

tiglione, peintre italien, particulièrement estimé de l'empereur,

de profiter de la preniière occasion pour parler au prince. Ce parti

ne laissait pas que d'avoir ses risques; car quoique ce Frère, ainsi

que deux autres peintres, Jésuites conmie lui, vissent souvent,

'.'empereur, il ne leur était pas permis de lui parler d'affaires, à

moins quils ne fussent interrogés : d'ailleurs, user de cette voie,

c'était choquer les grands qui avaient toujours témoigné leur res-

seiiliiiient toutes les fois qu'on avait voulu s'en servir. On reconi-

uiuntia seulement au frère Casliglione d'implorer en deux mots la

.1



I
fAn 1705J DE LÉGLliiE. LIV. VII. 67

clémence du prince. L'occasion de parler au monarque ne tarda

pas à se présenter; car dès le lendemain i' fut mandé par l'empe-

reur même, qui voulait lui donner le dessin d'une nouvelle pein-

ture. Dès que le Frère parut, il se mit à genoux, et dit à l'empe-

reur : « Je supplie Votre Majesté d'avoir compassion de la religion

» dé&olée. » A cette demande, l'empereur changea de couleur et ne

répondit rien. Le Frère, s'imaginant qu'il n'avait pas été entendu,

répéta du nouveau ce qu'il venait de dire, et alors le prince, pre-

nant la parole, lui dit : « Vous autres, vous êtes des étrangers, vous

» ne savez pas nos manières et nos coutumes. J'ai nommé deux
» grands de ma cour pour avoir soin de vous dans cescirconstan-

» ces, » Ce môme Frère eut un second entrelien plus long que le

premier ; ce fut l'empereur qui le commença à l'occasion de la ma-
ladie du père Ghalier, en demandant si on espérait le conserver.

Le Frère répondit qu'il ne restait que bien peu d'espérance. « N'a-

» vez-vous pas ici quelques médecins européens?— Nous n'en

• avons pas.— Pourquoi cela?— C'est qu'il est trop difficile d'en

» faire venir de si loin; mais nous avons deux chirurgiens enten-

» dus dans leur art.— 11 est plus aisé, dit l'empereur, de devenir

» habile dans la chirurgie, parce que les maladies qu'elle traite sont

» extérieurej. Mais, dis-moi : vous autres Chrétiens, priez-vous

• votre Dieu pour le malade? lui demandez-vous qu'il le gué-
» risse?— Oui, seigneur, répondit le Frère, nous l'en prions tous

» les jours.— D'où vient donc que vous ne l'obtenez pas?— No-
»tre Dieu est tout-puissant; il peut nous l'accorder; mais il vaut
«peut-être mieux qu'il ne nous l'accorde pas, et nous demeurons
M toujours résignés à sa volonté.— Dis-moi une autre chose : les

xClnéiieus craignent-ils la mort? — Ceux qui ont bien vécu ne
» la craignent pas; ceux qui ont mal vécu la craignent beaucoup.
»— Mais coumient savoir si on a bien ou mal vécu ?— On le sait,

» dit le Frère, par le témoignage de sa conscience.

Cependant la sentence de mort contre les cinq missionnaires et

leur catéchiste était examinée à Pékin, et le vice-roi de Fo-kienJ
qui s'en glorifiait comme de son ouvrage, s'était rendu dans la

capitale de l'empire pour la soutenir. Les entretiens avec le frère

Castiglione,et Ihonneur que l'empereur avait fait au père Çhalier
de lui envoyer son premier médecin, faisaient penser qu'il ne
voudrait pas porter les choses à la dernière extrémité. 11 traita

«.ependant l'affaire avec la plus grande rigueur. Le tribunal dés
crimes ne différa pas à confirmer la sentence dans tous les points;
il la présenta ensuite de nouveau à l'empereur, et ce prin- e
l'approuva le ai avril 1747, dans les termes que voici traduits

liitcralemcnt : « Kt ordonnons que Pe-to-lo ait la tête tranchée
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• sans «Jéliii; approuvons la sentence rendue contre Hoa-kin-

• chi, Hoang-lching-te, Hoang-tching-houé et Fei-jo-yong ;

> qu'ils soient décapités; approuvons la sentence rendue contre

» Ko-Iioei-gin : qu'il soit étranglé. Voulons que ceux-ci attendent

»en prison la fin de l'automne, et qu'ensuite ils soient exécu-

» tés. Nous confirmons la sentence des mandarins pour tout le

reste.

»

Lorsque cett« }nt«nce arriva dans le Fokien , un prêtre chi»

nois en avait déjà annoncé la confirmation à l'évêque et aux au-

tres prisonniers. Quelques Chrétiens firent tenir au vénérable

prélat des habits dignes de son triomphe. S'en étant revêtu, il

embrassa les chers compagnons de sa prison, goûta avec eux-

quelques rafraîchissemens , et se rendit devant le mandarin qui

devait prononcer l'arrêt de son supplice, et présider à l'exé-

cution. A l'audience, il répéta qu'il mourait pour la défense de

la sainte et véritable religion, avec la ferme confiance que ce jour

même son âme serait placée dans le séjour des bienheureux. Il

ajouta qu'il prierait Dieu d'avoir compassion de la Chine et de

l'éclairer des lumières de l'Evangile: «Je vais, dit-il, devenir

» dans le ciel le protecteur de cet empire. » Après la lecture de

l'arrêt de mort, on attacha au prélat les mains derrière le dos , et

on lui mit sur les épaules un écrit où on lisait qu'il était con-

damné à être décapité, pour avoir travaillé à pervertir le peuple

par une mauvaise doctrine. Dans cet état il fut conduit à pied au.

lieu du supplice, récitantdes prières dans tout le chemin, avec un
visage gai et enflammé de Vamour de son Créateur. Les Infidèles

n'en étaient pas peu surpris , et ne pouvaient se lasser de le

contempler. On arriva au lieu où les exécutions avaient coutume
de se faire. L'évêque lut averti par le bourreau de s'arrêter et de

se mettre à genoux, ce qu'il fit aussitôt, en demandant à l'exécu-;

leur un moment pour achever sa prière. Après quelques instans

il se leva , et avec un visage riant il proféra ces paroles qui furent

les dernières : « Je vais au ciel ! • Alors le bourreau, lui tifant de

la main droite un petit bonnet qu'il avait sur la tête , de la main
gauche le décapita d'un seul coup, vers les cinq heures du soir, le

26 mai i747«L*îS Chrétiens lavèrent lecorpsde l'évêque, l'enseve-

lirent honorablement dans plusieurs enveloppes d'étoffes de soie,

et le mirent dans un cercueil qu'ils enterrèrent ensuite. Mais les

mandarins, ayant su que pendant la nuit, comme pendant le jour,,

il était gardé par une douzaine de personnes , firent briser une
croix de pierre dressée sur le tombeau , et ordonnèrent qu'on

transportât le cercueil dans l'endroit où l'on avait coutume d'ex-

poser les cadavres des suppliciés. On grava sur le visage des Pè*
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resetdu calécliiste deux caractères chinois, qui marquaient le

genre de supplice auquel ils étaient condamnés, et enfin , le -àS oc-

tobre 1747» t^es dignes compagnons de l'illustre évêque de Mau-
ricastr« obtinrent aussi la palme du martyre.

Dans l'état d'incertitude où se trou>a la chrétienté de la Chine,

on avait encore cette légère consolation, que les missionnaires

étaient soufferts dans cet empire, où leur présence ne laissait pas

que d'être infiniment utile. Pour n'être point connus, ils étaient

obligés de se vêtira la modi du pays. Mais, alors même qu'ils

auraient eu le talent de prendre l'air, les manières, la démarche, et

ce qui caractérise proprement les Chinois, on les aurait distingués

toujours. Pour parer aux inconvéniens qu'entraînaient ces sortes

de reconnaissances, on faisait autant qu'on pouvait des prêtres

du pays. Les missionnaires les élevaient dès I Age le plus tendre,

leur apprenaient la langue latine, et les instruisaient peu à peu des

fonctions du ministère. Quand ils avaient atteint un certain âge, on
en faisait des catéchistes, qu'on éprouvait jusqu'à quarante ans

temps auquel on les ordonnait prêtres. La maison des Missions

étrangères de Paris entretenait un séminaire dans la capitale

du royaume de Siam; et c'est là partie ulièrenient qu'on envoyait

les enfans chinois pour y faire leurs études, et s'y former au mi-

nistère évangélique. On en faisait ordinairement de très-bons su-

jets. Ces prêtres de la nation, n'étant point connus pour tels, pou-

vaient faire beaucoup plus de fruits que les Européens. Mais les

persécutions presque continuelles arrêtaient beaucoup les progrès
de la prédication,, Cependant les mandarins, tout furieux qu'ils

étaient contre le christianisme, n'empêchaienl pas de simples par-

ticuliers, et même des familles entières, de venir demander le

baptême. A la vérité, quand on pouvait prendre desévêques, on
leur tranchait la tête, parce qu'on les regardait comme des cliefs

de révolte. C'est ainsi que celui de Mauricastre avait couronné
naguère une mission de trente ans.

Le Chinois Cing-eul-Yven
,
qui, par un miracle de la grâce, fut

converti subitement à la foi en recueillant le sang de ce saint

prélat, reçut le baptême ainsi que toute sa famille.Quelque temps
après, un missionnaire de sa nation ayant été Jeté dans un cachot,

il se rendit à la porte de la prison, et dit aux gardes qui vou-
laient l'écarter ; « Pourquoi voulez-vous m'empêcher de voir le

» I*ère? Je vous «léclare que je suis Chrétien, et reconnaissant
» des services sans nombre que j'ai reçus des missionnaires

;
je

» voudrais pouvoir le leur ténjoigner en soulageant ceux qui se

- trouvent dans la misère, et c'est ce que j'ai intention de faire

>. aujourd'hui. » Ce trait de franchise et de simplicité toucha telle-
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it les soldats. ils l'iiitrodi )t dans h prison du con-

fesseur, à qui il donna du linge et des habits , dont il savait que

ce prêtre manquait.

Les vertus et le zèle du prôtre chinois le rendirent respectable

à toute la chrétienté. Un jour il était allé dans une petite île pour

y confesser. Le mandarin n'en fut pas plutôt averti, qu'il fit in-

vestir la maison où il était, menaçant d'y mettre le feu. Les Chré-

tiens ouvrirent la porte pour savoir ce dont il s'agissait. Aussitôt

ils virent fondre sur eux une troupe de soldats, qui se saisirent

de toutes les personnes de la maison , et pillèrent la chapelle du

missionnaire.Comme ce dernier était de la nation, ils ne purent le

recoii aître d'abord. Les Chrétiens , interrogés sur ce qu'il était

devenu, ne voulurent rien répondre ; mais le confesseur, craignant

qu'on ne les maltraitât, se déclara lui-même. En conséquence il

lut lié et garrotté comme un scélérat, et emprisonné. Il comparut

devant Ie>mandarin, qui lui demanda s'il n'était pas chef de la re-

ligion chrétienne ; combien de personnes il avait séduites
;
quel

étiiit le nombre des Chrétiens de l'île, et comment ils s'appelaient;

à quoi servaient tous ces ornemens et ces livres européens qu'il

avait avec lui ; et enfin si une bouteille d'huile, qu'on avait trou-

vée parmi ses effets, n'était point ce dont il se servait pour la ma-

gie (c'est ainsi qu'il appelait les fonctions du saint ministère}.

Le missionnaire répondit à ces différentes questions avec autant

de fermeté que de sagesse et de précision. « Je ne suis point , dit-

» il, chef de la religion chrétienne; je n'ai ni asse? de vertu ni assci

« de mérite pour occuper ce haut rang ; mais je fais profession

» de cette sainte religion , et je l'enseigne. Je n'ai jamais séduit

» personne.Je sais les noms de plusieurs Chrétiens de cette île; j'en

» sais aussi le nombre; mais je ne vous dirai ni l'un ni l'autre,

» parce que ce serait trahir mes frères. Quant à ces ornemens et à

ces livres que vous voyez, ils servent dans les sacrifices que j'of-

» fre au seul vrai Dieu
,
qui est le créateur du ciel et de la terre

,

» et que tout l'univers doit adorer. Pour cette huile , ajouta-t-il

> en lui montrant la bouteille où elle était renfermée, elle ne sert

» point à la magie
,
parce que la magie est une chose dont les

» Chrétiens ont horreur.» Lemandarinfitmettre par écrit l'interro-

gatoire avec les réponses d u prétendu coupable ; après quoi il le fit

reconduire en prison.Le lendemain il l'envoya au mandarin supé-

rieur, qui lui fit donner cent quarante soufflets et quatre-vingts

coups de bâton. Ces deux supplices ayant été employés en vain,

on eut recours à la question, qui fut appliquée avec tant de violence

quelepalients'évanouit.Mais bientôt on le fit revenir par lemoyen

d'une liqueur qu'on lui fit boire à plusieurs reprises.Celtequestiori

Wj.;
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dura iilus de trois heures, l^i; inanihtriii, pi({ué de la coiistniice du

g«''iiéieux conlesscui-, le renvoya en prison, résolu de le poussera

bout. Le jour suivant on le mit encore à la question; ce qui dura

depuis le matin jusqu'au coucher du soleil. Mais tout tut inutile,

le missionnaire soutint la torture avec un courage qui déconcerta

le tyran. Enfin, voyant qu'on ne pouvait le vaincre pur les lour-

mens,on lui proposa le choix de trois ciioses: la première, de dé-

clarer les Chrétiens de l'île; la seconde, d'embrasser l'état de

boi lej la troisième, d'être mis à mort, « Vous n'aurez jamais, dit

» le missionnaire, la déclaration que vous exigez de moi; pour
•• être bonze, la probité, l'honneur même me le défend. Je ne

» crains point la mort; ainsi dévouez-moi au supplice. Je serai

» trop heureux de répandre mon sang pour la cause du Dieu que
» je prêche. » Le mandarin, furieux de la fermeté du confesseur,

prononça l'arrêt de mort, et le prisonnier fut reconduit au ca-

chot. On le mena à Pékin pour faire confirmer et exécuter la sen-

tence. Mais l'empereur crut devoii commuer sa peine, et le con-

damna à l'exil. Heureusement pour lui , il fut exilé dans un coin

de province où il y avait une nombreuse chrétienté. Le Seigneur,

qui avait conservé ses jours dans les tortures, les prolongea pour
le bien et l'édification de son nouveau troupeau.

Ce n'était pas seulement en Chine que brûlait le feu de la per-

sécution.

La Cochinchine offrit en ij^So de tristes événemens à décrire.

Une persécution s'y éleva tout à coup contre la foi chrétienne, et

ruina en peu de mois les abondantes moissons que donnait ce

champ du père de famille. Plusieurs causes contribuèrent à un si

funeste événement ; mais la principale était l'exemple que venait de

donner la Chine. Pourtant le roi, à la première nouvelle de cette

autre persécution, dit : • L'empereur de la Chine fait ce qu'il juge
» à propos , et moi

,
je gouverne aussi comme bon me semble. »

Mais il ne résista pas longtemps aux conseils de sou confident

Kai-an-tin, homme de fortune, qui, dans son bas âg:, .vait été

ilisciple et serviteur des bonzes. Le bonze le plus passionné con-
tre la foi pouvait à peine lui être comparé. Il avait plusieurs fois

proposé au roi de faire mourir tous les Chrétiens qui refuseraient

de fouler aux pieds les saintes images, en signe d'apostasie. Un
autre personnage avait aussi travaillé à rendre odieux les mis-

sioimaires, sinon comme ministres de la religion, du moins comnie
Européens : c'était un Cocliinchinois chrétien, appelé Michel
K.uong. Ce jeune homme, après avoir passé plusieurs années à

Pondichéry, à Madras et à Macao, s'en retourna dans sa patrie.

Le roi le questionna beaucoup sur les coutumes, la puissance et
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l'ambition des Européens. Kitong, pour faire sa cour, les dépei-
'

gnit comme des hommes entreprenans, qui ne songeaient qu'à

s'assujettir toujours de nouvelles contrées. Tout cela confirma de

plus en plus le roi dans la pensée que les missionnaires pour-

raient bien avoir des desseins de rébellion.Bientôt Michel Kuong
eut occasion de servir d'interprète pour un bâtiment français,

dont il trahit les intérêts. Persuadé que sa perfidie était restée se-

crète, il eut la confiance téméraire d'aller à bord du bâtiment prêt

à partir.Le vaisseau mit à la voile et emmena le traître, générale-

ment regardé comme le fléau des Européens, et par là même de

la religion. Ses parens le réclamèrent auprès du roi, et Kai-an-

tin ne manqua pas cette occasion de signaler sa liaine. On fit

arrêter trois missionnaires français, comme s'ils eussent été

responsables de cel enlèvement. On eut bien de la peine à accom-

moder l'affaire. Il en cot\ta environ sept cents francs pour faire

cesser les cris des parens de Michel Ku -ng, et pour payer d'autres

frais de justice. Enfin les missionnaires furent mis en liberté, et

le cahnè parut rétabli.

Sur ces entrefaites, il arriva de Macaodes lettres pour les mis-

sionnaires. Il n'y avait aucun ordre de les intercepter; cependant

elles furent portées au roi, qui ordonna qu'on les fît interpréter,

voulant savoir si les missionnaires pensaient à exciter quelque

rébellion. Or, eux seuls pouvaient être choisis pour interprè-

tes. Les commissaires que l'on préposa les appelèrent donc l'uîi

après l'autre, pour faire répéter à chacun en particulier le con-

tenu des mêmes lettres. Il n'était pas à craindre qu'on y trouvât

quelque indice de révolte. Tout ce que les missionnr:''ej de h
Chine écrivaient, touchant la persécution qui s'était élevée dans

l'empire, roulait sur l'aveuglement des idolâtres, et sur les chàti-

luens dont le tiel venait de punir les principaux auteurs de la

persécution. Il ne pouvait rien survenir de plus à propos. Les

commissaires protestèrent qu'ils ne voulaient rien faire c(»ntrela

religion , et qu'au sujet des lettres, ils rendraient le témoignage

le plus favorable. Ce qui prouve qîi'ils le firent, comme ils l'a

vaient promis , c'est que le roi ordonna de remettre ces lettre

aux missionnaires à qui elles étaient adressées.

Cependant le même jour, 24 avril ijSo, on assembla un grand

conseil ; on y délibéra s'il fallait laisser aux missionnaires la liberté

d'enseigner publiquement leur religion , ou s'il était convenable

de les mettre hors du royaume. Leurs ennemis dirent qu'il n'était

pas raisonnable de souffrir que des étrangers enseignasst^nt et

établissent leur loi dans la Cochinchine; qu'ils n'étaient ni néces-

saires ni utiles au royaume, eto'i'ajnsi la seule crainte de quel-
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ques mauvais desseins de leur part était une raison sufnsante pour

les en chasser
;
que les Chrétiens étaient trop attachés aux mis-

sionnaires
;
qu'ils respectaient plus leurs volontés que les ordres

des mandarins
;
que, pour peu qu'on laissât croître leur nombre,

ils se trouveraient les plus forts, et pourraient donner la loi, sans

qu'il fur possible au reste du royaume de leur résister^ que les

missionnaires s'étaientdislribués dans tous les coins des provinces
;

qu'ils savaient tout ce qui s'y passait, jusqu'aux%ioindres détails,

et que par eux on le savait dans tout le i-este du monde
;
qu'il n'é-

tait pas glorieux à la nation de se relâcher de plusieurs de ses usa-

ges, les plus anciens '" les plus sacrés, parce que des étrangers

venaient en enseigner de contraires. Ces raisons n'auraient pas

entraîné tous les suffrages, parce qu'il ne laissait pas que d'y avoir

dans ce conseil un certain nombre de mandarins aff€«>'tionnés à

la religion chrétienne, et en particulier l'oncle du roi, la per-

sonne la plus respectable de l'assemblée ; mais la manière faible et

équivoque dont il s'énonça occasionna la ruine de la bonne cause.

« Chassez, dit-il, les missionnaires puisque ^ )us le voulez, mais

» vous verrez quels malheurs viendront aussitôt fondre sur l'Etat.»

Les plus passionnés, prenant aussitôt la parole, dirent qu'ils

étaient également d'avis qu'on les chassât, et les autres se décla-

rèrent aussi pour le même sentiment, chacun craignant de deve<*

n/r suspect s'il s'opposait à l'exil des missionnaires.

Le roi montra une grande joie lorsqu'il apprit que le prince

jon oncle avait opiné le premier à exiler les Européens, et nomma
son confident pour présider à l'exécution de la sentence. Kai-an-

tin, sachant que les lettres interprétées n'avaient pas encore été

remises aux missionnaires, demanda d'en être fuit examinateur.

Il dit que les commissaires s'étaient sûrement laissé tromper par
les Européens, trop intéresiés à ne pas traduire fidèlement, et

promit (le les forcer à en rendre le véritable sens. Il disposa tout
pour faire arrêter les missionnaires, qui étaient au nombre «le

vingt-neufdans l'étendue du royaume. Le ;e»" mai, on alla prendre
ceux qui se trouvaient dans la capitale ou dans le voisinage, au
nombre de neuf. De ce nouibre il fautôttr le pèreKofler, Jésuite
allemand, qui fut excepté comme médecin, et qui, en cette qua-
lité, corain^î-^ 'e résider à la cour. On commença toutde nouveau
à faire interpréter les lettres. Les Pères qui les traduisaient étaient
gardés chacun dans une prison différente, et les soldats ne les

perdiiientpointdevueni journi nuit, pour qu'ils ne pussent com-
nnuiiquer par écrit les uns avec les autres, ni même parler à qui
que ce fût. Chacun était appelé à son tour, et avait à répondre,
plusieurs jours de suite, à toutes les chicanes, à tous les doutes, A
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tous ies soupçons. Les examinateurs sortaient de la matière tie»

lettres. «Pourquoi, demandaient-ils, les princes d'Europe ont-ils

des ëtablisseniens et des forteresses dans les Indes? Que veulent

» dire tant de guerres qu'ils ont entre eux? pourquoi font ils la

«guerre aux Indiens? Ne viendraient- ils pas la porter ici, s'ils

"Croyaient se rendre maîtres de la Cocliincliine? » Ensuite ils

voulaient savoir ce que les missionnaires avaient fait dans la Chine

pour mériter d'en^tre chassés; s'il y avait aussi des missionnaires

dans le Tong King et dans les autres parties du monde. Comme un
Père avait écrit de Pékin ; « Votre tour d'être persécutés viendra

1» bien aussi,» ils voulaient qu'on leur expliciuâtcomnient ce Père

avait pu le savoir et le prédire. «Certainement, concluaient-ils, il

« savait que vous pensiez à un soulèvement qui donnerait occasion

» de vous punir comme rebelles. »» D'autres fois ils supposaient,

ils assuraient même que tel missionnaire avait avoué le dessein de

révolte. Ils cherchaient à surprendre par toutes sortes de ques-

tions captieuses; à intimider par l'appareil de» instrumcns de la

torture, qu'ils faisaient étaler avec fracas; à étourdir par des

éclats de rire, des cris, des injures; à accabler de lassitude, en

tenant nuit et jour le missionnaire dans une posture gênante :

les juges se relevant, et ne laissant prendre au patient aucun re-

pos ni presque aucune nourriture, et continuant à son égard ce

cruel traitement jusqu'à ce qu'il fût hors d'état de répondre.Mais

rien de tout cela ne réussit : la candeur, l'innocence, la vérité, la

patience triomphèrent.Plus on avait fait d'efforts pour trouver du

crime, plus la vertu paraissaitclairementet à découvx ri.Kui-an-tin

n'en devintque plus furieux,et voulut essayer de faire puiser les mis-

sionnaires pour complices d'une révolte que des Chinois venaient

de faire éclater. Chose étrange ! deux Chrétiens, qu'on avait voulu

faire entrer dans cette révolte, l'avaient dénoncée; mais grâce

aux suggestions de Kai-antin , un des conjurés chinois chargea

les Chrétiens, et alla jusqu'à déposer que les missionnaires étaient

les chefs de la rébellion. Il est vrai que hors de la torture il ré-

tracta toutes ses dépositions, et que d'autres conjurés, qui subi-

rent des interrogatoiii s pour la même fin, répondirent que ni les

missionnaires ni les Chrétiens n'avaient pris part au projet de la

révolte; mais, nonobstant ces preuves d'innocence, Kai-an-tiu

rendit au roi un compte dont le résultat fut que non-seulement

les missionnaires devaient être exilés et leur religion proscrite,

mais encore que toutes les églises devaient être raséts, et les ef-

fets des missionnaires confisqués.

Aussitôt (\gs soldats furent envoyés où il y avait des églises à

démolir et des nnssionnaires à faire prisonnitMs.L'assaut fut géné-

i'i'l
'
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ral ; les demeures de ceux qui étaient déjà dans les prisons furent

investies, et l'on envoya au palais du roi les meubles des mission-

naires, leurs livres , leur ornemens d'église, les vases sacrés, etc.

On ordonna la démolition de leurs églises , laissant pour salaire

du travail les matériaux que chacun pourrait emporter. La popu-

lace courut à la proie qu'on lui livrait. Dans le désordre, on se

disputait une planciic, une colonne; on en venait aux coups; les

uns tombaient du toit ou du haut dos murailles; d'autres, bles-

sés par la chute des matériaux, criaient au milieu des débris. Com-
bien fuient écrasés et suffoqués! Malgré ces accidens, le désir

d'enlever quelque pièce faisait qu'on ne discontinuait pas jusqu'à

ce que tout fût abattu et emporté. Les missionnaires des provin-

ces, Tjoique prévenus, n'avaient pas jugé à propos de se caclior

ni de fuir; ils comprirent qu'ils ne pourraient échapper long-

temps aux recherches, et craignirent d'irriter davantage le roi,

qu'ils croyaient moins résolu à les chasser de la Cochinchitie. Ils

étaient tous connus, et l'on savait leurs demeures et leurséglises,

parce que la religion, depuis bien des années, se professait et. so

prêchait publiquement. Ainsi on les trouva et on les arrêta sans

difficulté. On procéda sous leurs yeux au pillage de leurs maisoits

et à la démolition de leu:3 églises. I^es soldats les entraînèrent et

leur firent porter le butin qu'ils avaient fait sur eux. Ils les firent

marcher ainsi vers le port d'embarquement. Dans chaque village

les chrétiens venaient secourir les missionnaires, et les soldats ne

manquaient pas de leur demander ce qu'ils avaient reçu , et de se

plaindre de ce qu'ils ne s'étaient pas fait donner davantage. Sans

résistance, sans plaintes, sans aucun signe de regret, d'un air

gai, content et libéral, les pères livraient tout. Les gardes, peu

accoutumés à traiter avec des prisonniers si accommodun s, étaient

dans l'admiration, mais pourtant sans rien relâcher de leur im-

portunité; et ils n'en voulaient pas moins obliger les missionnai-

res à trouver des ressources pour leur payer le loyer des prisons

,

les cordes et les chaînes qui les tenaient captifs, et le transport de

leurs meubles confisqués. Tout prisonnier, quel qu'il soit, est

obl< , dans la Cochinchine, à tous ces frais, si injustes qu'ils

pasbcnl la vraisemblance. Delà il arrivait que les ministres de

Jésus-Christ manquaient des alimens nécessaires; ce qui, joint

aux inconmiodités du voyage, et à tant d'autres peines, épuisa

entièrement leurs forces. La plupart tombèrent malados avant

de parvenir au but, et on jugeait de quelques-uns qu'ils fini-

raient leur vie en chemin; mais un seul, le père Michel, céda

à la force du nml près le grand port , et alla recevoir la récompense

de ses souffrances pour !a foi oi de ses ri^res vertus. L'embarque-
T. XI. ' • 5
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menteullitiuclaiislannitdn 26'au 27 uoùt 1750. Ainsi fut ravagée

cette belle mission, où la religion élait tellement libre depuis plu»

«Je vingt ans qu'on y célébrait l'olTice divin aussi publiquement que

dans les Etats les plus catholiques.

Le roi, conduit par les conseils de ses ministres et de sa propre

avarice, s'était laissé persuader que les Chrétions possédaient des

biens immenses. Dans le dessein de s'en emparer, il avait ordonné

à tous les mandarins de faire comparaître devant eux les peuples

de leurs districts, afin de leur fuire fouler aux pieds l'image de

la croix. Les missionnaires, à qui on avait proposé les premiers

de mauher sur le crucifix, ayant refusé de le faire, on les avait

dépouillés de tout, ainsi que leurs églises, et renvoyés à Ma-
( ao, après deux mois de la plus dure prison. Les Cochinchinois

,

tant chrétiens qu'idolâtres, furent ensuite cités. Les Gentils ne

balancèrent point. Pour les Chrétiens, les uns rejetèrent avec

horreur l'affreuse proposition qu'on leur faisait , et ce fut heu-

reusement le plus grand nombre ; les autres succombèrent à la

tentation , et devinrent apostats. Les premiers furent condamnés
aux éléphans, punition qui consiste à couper tous les jours, quel-

(]u« temps qu'il fasse, de l'herbe pour les animaux : voilî la

peine des hommes. Pour les femmes, on leur donna à chacune

un certain nombre de coups de bâton sur le dos , après quoi on

les renvoya libies.

Parmi ces confesseurs se trouvait un Cochinchinois riche,

qu'avant sa conversion on regardait comme le plus avare du
royaume. En commerce avec des Chrétiens, il remarqua dans !i*ur

conduite tant de désintéressement et de générosité, qu'il fut cu-

rieux de connaître notre religion. En conséquence , il se fit

instruire. La pureté, la sagesse et la sublimité de nos préceptes le

louchèrent, et les discours de& missionnaires, secondés par la

force de la grâce, le convertirent j de sorte qu'il devint un vé-

ritable modèle de vertu. Lorsqu'on lui ordonna de fouler le cru-

cifix sous peine de perdre tous ses biens :« Prenez-les, dit-il à

» ses juges - ils sont fragiles et périssables ; mais j'en attends

" d'autres qui sont éternels , et que personne ne m'enlèvera. «

Ses biens furent en effet confisquée au profit du roi. Il futchargé
«îe chaînes et condamné à couper de l'Iierbc pour l»s élcph.Mi«.

Parmi les apostais, il y eut un mandarin qui, à la première
proposition, marcha sur le crucifix. Le roi, ctoimé de ctlte

prompte obéissance, lui dit d'un air menaçant: «Vous êtes un
» '.néchant, et vous méritez doublement ma colère. Si je vous re-

- garde comme chrétien , vous êtes un infâme qui outragez
» bassement le Dieu que vous adorez, et je ne irouveiais point



I70Î1

ans !i*tir

fut Cll-

il su (it

eples le

s par la

, un vé-

' le ciu-

dit-ii à J ,r^'

attends

lèvera. »

t chargé %
iéphan*. 1
reniirre

1» r>i> 1 > A '(''r

ti^n l'f.Jl DE I.'ÉGMSr.. LIT. VII. 67

» «le supplice assez long pour vous , si vous traitiez ainsi les

- dieux de mon royauine. Si je vous regarde comme sujet, vous

" avez désobéi à votre prince, en embrassant une religion qu'il a

• proscrite. Ainsi , dequelque côté que je vous envisage, vou»

•' ne méritez que châtiment. Allez subir la peine à laquelle Je

" vous condamne. » Ce lâche mandarin fut chargé de fers, et

tous ses biens furent confisqués. Ce trait donne une idée du roi

de Cochinchine, qui n'était pas aussi persuadé qu'on le croyait

de l'existence de ses dieux : si la soif de l'orne l'avait dominé,

la religion aurait toujours fleuri dans son royaume.

Les mandarins avaient oublié d'appeler quelques familles

chrétienne», de pécheurs
,
qui n'avaient pour tout bien que

leurs ha ques et leurs filets. Les idolâtres les dénoncèrent aux

j^ouverneurs, qui les firent venir, et leur proposèrent ou de fou-

ler aux pieds l'image de Jésus-Christ, ou de se faire soldats. Il

est à remarquer que c'est la plus vile et la plus misérable pro-

fession du royaume. « jVous nous ferons soldats , s'écrièrent-ils

' tous ensemble, nous mourrons même, s'il le faut. » Les mai>-

(iaiins, surpris d'une réponse à laquelle ils ne s'attendaient

pas , furent quelque temps indécis. Ils ne voulaient ni les con-

liamner aux éléphans, parce qu'on n'aurait pu les occuper, vu le

grand nombre de ceux qui subissaient déjà la même peine ; ni

t^n (aire des soldats, parce qu'on n'en avait aucun besoin j ni les

leienir dans les cachots, parce qu'on n'avait pas d'ordre. Ainsi le

jiarii ({uils prirent fut de les renvoyer libres.

Rien n'est capable de ralentir le zèle que Dieu inspire à ses

;H)ùirL's. Quelque temps après le bannissement des missionnaires,

(Kux d'enire eux tà»?hèrent de rentrer dans leur chère mission.

Ils s'embarquèrent donc dans un petit vaisseau chinois qui allait

à Camboge, royaume limitrophe de la Cbchinchine : mais à

peine furent-ils en mer, qu'ils se virent attaqués par des pirates,

contre lesquels ils soutinrent avec beaucoup de courage un
combat de deux heures,- le feu prit à leur bâtiment; "'ors,

ceux qui le montaient jetèrent à l'eau deux petits bateau . , et

chacun chercha son salut da.s la fuite, excepté les deux mis-

sionnaires. Les pirates, qui n'en voulaient pas tant aux hommes
qu'à l'argent qu ils pouvaient avoir, laissèrent aller les bateaux et

.s'emparèrent (lu navire. Le premier ho: -..le qu'ils y trouvèrent fut

un des missionnaires: ils le massacrèrent; l'autre, cyant son
compagnon égorgé , s'é'endit sur le tillac pour recevoir le coup
de la mort. Les bai bares alLiient en effet l'immoler; mais le chef
des brigands, touché de compassion, défendit de lui faire aucun
mal. Dès que les pirates se furent emparés de ce qu'ils avaient
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rrouvJ iliins le vai -xau, ils se relirèivTit à la hâte, dans la crainte

c) être enveloppév clans Tincendie , cl laissèrent le missionnaire

au niîlit ades flamme . Le Seign-ur a toujours soin de ses élus:

il inspira aux pirates de revenir prendre le missionnaire; ils le

conduisirent sur 'e rivage , et 1 abandonnèrent sur cette terre

inconnue, où, accablé de douleur et de faiblesse, il fut obligé

de rester plusieurs heures sans savoir quelle route il tiendrait.

Tandis qu'il déploraiî; son sort, deux petites barques s'offiireni

de loin à sa vue : c'étaient celle- qui portaient ses compag'.son.ndc

voyage et d'infortune. Il ramass;. ce qui lui restait de forc.spo: î

les appeler et leur tendre les bras. Elles s'approcbèrcnt h force

de rames, le prirent diins un de leurs ba'-aux, et ie déLisquè-

rent dans un bourg chrétien de Cnmbojje, où il rtendil une

occasion favorable pour rentrer en Cuchin* hi^ie.

Plii^fj[ue nous avons nommé leCamboge, nous rapporterons

dès ,e présent un épisode qui se rattache à ce ro>:;jme, et que

no'js trouvons consigné tlins un document dont !.à date est de

Depuis longle •)';, Pj^ucI, évèquc de Ganailu», vicaire aposto-

lique de Cochiisclîint; et an llamboge, désirait faire prêcher l'E-

vangile aux babitîUJr '.;/ Camboge. Levavasseur, jeune mission-

naire, reçui i cadre 'Je ^'pppîiquer à l'étude de la langue et des

caratières catnbogiens; et, après avoir demeuré quelque temps

avec le respectable prélat, il partit pour la provi' ce la plus sep-

tentrionale <îu royaume. 11 n'y fut pas plus tôt arrivé, qje divers

bruits coururent parmi les infidèles à son sujet. Les uns disaient :

1 Jamais aucun prêtre européen n'est venu demeurer avec nous :

.que vient faire celui-ci? li sera cause que le diable nous fera

fc sftoffrir quelque horrible fainine, « D'autres publiaient qu il était

un chef de voleurs venu pour surprendre les hommes, les tuer,

et en prendre le fiel et le sang. Enfin un talapoin, ou religieux du

pays, assnra comme article de foi qu'il était de la race des géans,

"t que, dans trois ou quatre ans, étant devenu vrai géant, il man-

<.;>^rait tous les Cambogiens, sans en épargner un seul. Presque

tous, hommes et fenunes, grands et petits, fuyaient devant lui.

Les Chrétiens chez qui il demeurait allèrent se plaindre au gou-

V'iTneur de la province. Sa réponse ferma la bouche à tous les

^iUiemis des missionnaires, et cbangea leur terreur panique en

une crainte plus sérieuse. En effet, ce mandarin dit qu'il connais-

sait les prêtres européens, qu'ils étaient pleins de droit^r ., qu'il

elait charmé qu'un d'eux vînt s'établir dans son gou cmeiili

et il ajouta (jue, si on !
' amenait quelqu'un de ^eux t - vivaient

parle contre Levavass. il le nullrait à mort.

in
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La (>uinl)0'>ieiis udiueiit iioii-seuleiiieiit le :iuleil et lu lune,

mais encore la terre. Aussi
,
quand quelqu'un veut acheter un

rlunnp, il n'en peut venir à bout. Tons ceux à qui Levavasseur fit

lies propositions lui répondirent (ju'ila voulaient bien échanger un

( hanip contre un autre champ, mais que, la terre étant une chose

sacrée, on ne pouvait la vendre sans péché. Levavasseur était fort

( nibarrasse', ne trouvant point d'emplacement pour bâtir une église

et une résidence. Sur ces entrefaites, le talapoin qui le disait géant

le tira d'embarras. Il était venu voir le Chrétien chez qui le mis-

•iàonnaire demeurait; Levavasseur s'y rencontra avec lui, et l'é-

oulir proférer ses oracles. Il annonça, entre autres choses, que le

monde finirait dans trois ou quatre mois, et ajouta qu'un dieu

t'tait descendu du ciel sous la figure d'une couleuvre. Les Cam
1 ogiens, remplis de frayeur, demandèrent au missionnaire quel

liait son avis. Il n'était diffiRle ni h donner ni à comprendre; Le-

vavasseur n'avait affaire qu'à un insensé qui, étonné de ce qu'il

.savait lire les livres cambogiens, déclara publiquement qu'il avai».

ui^e mémoire de pra-en (ange que les Cambogiens disent créa-

teur de la terre), et qu'il était envoyé par lui. Ce talapoin lui

dit qu'il lui ferait avoir un champ, et il lui tint parole. En effet,

étant allé trouver un homme qui n'osait vendre le sien au mis-

sionnaire, il lui dit d'un ton menaçant : «Malheureux! à quoi

« pensez-vous.• Ne savez vous pas que cet Européen deviendra

» géant? Si vous ne tâchez maintenant de gagner son amitié, c'en

» est fait de vous : il vous mangera sans quartier, vous et toute

» votre famille. » Il n'en fallut pas davantage pour déterminer cet

homme, qui, avant que Levavasseur sût ce qui s'était passé, vint,

avec ses parena, lui faire présent de son champ, n'attendant que
ce que le missionnaire voudrait bien lui donner. L'affaire fut

bientôt terminée, au contentement des deux parties. Ainsi, les

propres oracles du démon procurèrent un emplacement où Ton
biUit une église et où l'on arbora le saint étendard de la croix. '

Quoiq-e la religion chrétienne eût été prêchée à Siam depuis

deux siècles environ, elle y avait fait assez peu de progrès. Le
tiondjre des Chrétiens répandus dans le royaume ne se montait
pas à trois mille : encore la plupart étaient ou des Portugais d'o-

ligine, établis dans ces contrées depuis le xvi® siècle, ou des Co-
chinchinois transportés à Si «m dans des temps de troubles. Le roi

permettait auv '>^n^v"rs chrétiens le libre et public exercice de
leu" culte* j .*iS il défendait ses sujets de l'embrasser. La grande
influence tes talapoins sur l'éducation des Siamois de toutes les

conditions, et l'indolence naturelle i* ce peuple contribuaient

beaucoup à son éloignement du rhristianime. Néanmoins la mis-

^^
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sioinleSiain fut, pendant plus (h;Lentans,torlii\ltTCSsaiite,à cause

du séminaire et du collège qui y avaient été établis par les premiers

vicaires apostoliques français, de La Mothe-Lanibert, évêque de

Bérytlie, et Fallu, évêque d'Héliopolis, envoyés, en i658, poui

travailler à former dans la Chine, le Tong King, la Cocliin-

chine, etc., un clergé de naturels du pays. Ces deux étuhlisse-

mens essuyèrent toutefois, et de temps en temps, des persécutions

violentes, jusqu'à ce qu'ils fussent enfin entièrement renversés

en 1767, par les Barmas du Pégu, qui ravagèrent alors le royaunui

«le Siam et détruisirent sa ville capitale. Les talapoins, regurdaiit

les progrès du christianisme comme le plus grand mal qui pût ar-

river à leur secte Cet en cela ils ne se trompaient pas), suscitaient

de continuelles bourrasques, que les efforts des missionnaires

tendaient a. apaiser. En 1730, la religion retomba dans un plus

grand péril que jamais, par l'apostasie d'un ecclésiastique siamois,

et par l'apposition, à la porte principale de l'église catholique,

d'une pierre sur laquelle était gravée une défense intimée au

vicaire apostolique, savoir : i*' d'écrire aucun livre de sa reli-

gion en siamois et en bali; 2" de prêcher la religion chrétienne

aux Siamois, aux Pégnans et aux Laos; 3" de les exhorter à se

faire chrétiens; 4° de blâmer la religion des Siamois. Le roi et sou

lîîinistre avaient voulu contraindre l'évêque de Rosalie et les mis-

sionnaires de désigner eux-mêmes la place où serait posée celte

pierre ; et sur leur refus constant de se prêter à cet acte d'impiété,

elle fut placée à la porte de l'église le 9 octobre 178 1. Elle fut

renouvelée en 1749» parce que l'évêque de Juliopolis avait em-

pêché les Chrétiens d'assister à une procession faite en l'honneur

d'une idole, et à laquelle le roi prétendait qu'ils se rendissent.

Cependant le collège et la chrétienté ne souffrirent presque

rien dans cette nouvelle circonstance. Enfin, un prêtre, em-

porté par un zèle extraordinaire, cassa lui seul cette pierre, au

commencement de 1760. Comme l'invasion des Barmas survint,

on ne pensa point à dénoncer les missionnaires, et le quartier du

séminaire de Saint- Joseph à Siam fut préservé, comme par mi-

racle, de l'incendie. 11 n'en fut pas de même du beau collège de

Mahapram, où tout fut brûlé : il ne resta que les pierres. Une
partie de la chrétienté se dispersa, au lieu de venir chercher asile

dans l'église catholique, et tomba au pouvoir de l'ennemi,

i

Un prince fugitif de Siam ayatit passé par Hondât, où le col-

lège de Siam avait été transféré, les missionnaires Artaud et Pi-

jgneaux furent accusés d'avoir donné l'hospitalité à ce prince, et

de l'avoir fait passer auprès du roi de Camboge. Le gouverneur
de Cancao les fit saiîir, et, d'un air tranquille et content, i's . ar-

f,v

n



M

(An 17051 DS l'r.ai.iT. — T.ir. vu. yi

chôreiit uù ou ïfs iiienuit. Lc^ suidais, accuutiiines à ne Toir que

des larmes et à n'entendre que des gémissemens en de pareilles

circonstances, laissaient éclater l'ctonnement où les jetait la joie

de leurs prisonniers. Alors un de ces soldats, plus hardi, voulut

connaître lu cause d'un phénomène qu'il ne comprenait pas. « Je

» prends la liberté, dit-il, de demander aux Pères pourquoi ils

«sont si contens, puisque c'est en prison que nous les condui-

» sons ? » On lui en donna la véritable raison ; mais on ne fui

pas compris. A la nouvelle de l'enlèvement, les Chrétiens accou-

rurent au devant des prisonniers, se jetant à leurs pieds, les bai-

sant respectueusement, et les arrosant de leurs larmes. On lit

servir à manger aux soldats dans les maisons des Chrétiens. Pi-

gneaux, supérieur du collège, profita de ce temps pour donner

clifférens avis, afin que le bon ordre se maintînt toujours pendant

son absence, et que la rè^le, servant de supérieur, fût respectée

et exactement observée comme auparavant. On s'embarqua bien-

tôt après pour Cancao.

A quelque distance, les missionnaires virent une galère qui ve-

nait droit à eux. Le fils du vice-roi, impatient de savoir la vérité

de la bouche des Pères, envoyait au devant 'Seux un mandarin

pour les interroger. Artaud prit la parole, et dit à l'envoyé : « Si

" vous désirez savoir ce qui s'est passé, le voici clairement et en

>> peu de mots : le prince siamois arriva à Hondât, il y a environ un
» mois. Il me fit prier successivement de consentir à ce qu'il vînt

» au collège, je n'y consentis pas; d'aller lui parler dans son ha

» teau, je ne voulus pas y aller; de convenii au moins d'un en-

» droit où nous aurions ensemble une entrevue, je m'y refusai.

» Je me suis comporté ainsi parce que je ne voulais point offen-

" ser le vice-roi, et parce que, m'étant voué à la solitude et à la

» retraite, ma profession ne me permet pas de me mêler des

» affaires du monde, bien moins de celles des princes. Ayez la

» bonté de rapporter au vice roi, et au grand princo son fils, qu'il

" n'y a nulle raison, nul prétexte de nous accuser, » L'envoyé dit

qu'il ferait son rapport selon ce qu'on venait de lui exposer. Les

missionnaires arrivèrent aux portes de Cancao le matin, à rheuv*^

du marché; la populace accourut de toutes parts. Des prêtre,

habillés de soutanes noires et accompagnés de soldats, étaient

un spectacle nouveau. Il leur fallut traverser ainsi les faubourgs

et toute la ville pour arriver à la prison.

La cour fut informée delà répouso que le missionnaire avait faite

au premier interrotïatoire. On lefit bi'^ntôt après interroger de nou-
veau. Les offici':: *terrogateurs,voyantqu'ilsn'en pouvaient tirer

autre chose quf ce q-j'il avait dit la première fois, lâdièrent de
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J'inliniiJer par la terretir de la qtwstion. Mais, cans s'effrayer de

leurs menaces ni de tous leurs préparatifs : • J'ai rendu témoignage

» à la vérité,leurdit-il, et toutes les tortures ne m'arracheront point

» un mensonge; je l'espère ainsi de la grâce du Tout-Puissant qui

est ma force et mon appui. » On conduisit les prisonniers chez

le premier juge, lequel, aprè: un long préambule, leur dit qu'on

avait entendu les accusateurs, qu'on savait tout ce qui s'était

passé, et qu'ils n'avaient qu'à ^:i^ o.ifringéniiment, afin d'éprouver

la miséricorde du vice roi, et J* r- ^as le mettre dans la nécessité

d'en venir aux derniè'.vi, eMvémiiés. Le Père, qu'on regardait

comme le plus intéress«' dans l'affaire, répondit • « Notre religion

» défend le plus petit mensonge : toutes les richesses du vice-roi,

» tous les tourinens imaginables ne sont pas capables de m'en

» faire dire un seul. Pour ce qui regarde le • ^ siamois, je ne

» répéterai que ce que j'ai déjà dit. « Les soldats ramenèrent les

Pères en prison, et le premier juge fit son i apport au vice-roi.

Au bout '! ; quelques jours les missioiinaires furent conduits

chez le préfe.. qui déclara que le vice-roi l'avait chargé de dire,

en son nom, v^u'il était plein d estime pour les Pères, dont il con-

naissait la droiture; qu'il les déclarait innocens et doués de toute»

aortes de vertus; qu'il savait (jue les misi,ionnaires quittaient

leurs familles, leurs biens, leurs amis, leur patrie, pour venir

dans ces pays, uniquement pour y annoncer la vérité; qu'il priait

le missionnaire qui avait répondu dans cette affaire d'aller au

Camboge, et de faire son possible pour ramener le prince siamois.

Artaud accepta la commission, mais aux conditions suivantes :

i" qu'avant son départ, on élargirait Pigneaux; 2° que le gou-

verneur promettrait de ne faire aucun mal au prince siamois j

3** qu'il ne s'engageait qu'à rapporter fidèlement la réponse de ce

prince; 4° qu'il ferait cette commission sans aucune qualité d'am-

bassadeur ou d'envoyé. Ces conditions acceptées, les missionnaires

turent élargis et déclarée, par sep^ence pnhlique, non-seulement

innocens, mais encore rtcommandables pour leur vertu et leur

charité.

Lors du départ d'Artaud pour le Camb<'Tfe, le gra^/d prince le

traita avec honneur, et le pria de ne point .s'offenser de ce qu'on
l'avait emprisonné. Le missionnaire répondii qu'il n'en avait pas

moins de respect et d'attachement p ur le vice-roi et pouj le

grand prince; que d'ailleurs il ne fuil pa- penser qu'il eût été

comme ceux q»n adorent de fausses divinités, et qui, dans leur ad-

versit'^ n'en reçoivent aucun secours; que le vrai Dieu qu'il ado-
jait 1 avait non-seulement lortifié et consolé dans cette occasion,

liuiis qu'il lui avait même fait trouver un vrai bonheur là où les
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autres ne trouvent que de l'amertume, île 1;« peine ot le désespoir.

Le grand ^^rince, qui écoutait avec arlmiration, s'écria, en levant

les mains et les yeux au ciel : « Le Di» les Chrétiens est le Dieu

» lout-puissam, le Dieu du ciel. » Artai. i revint au bout de quel-

que temps, niais sans ramener le prince siamois. Aussi vit-il venir à

lui un soldat qui le salua, et lui dit : •• Père, donnez-vous la peine

» de me suivre. Le vice-roi a dit de vous remettre en prison et à la

» cangue. » Pigneaux subit le même sort. Un si grand exemple de

résignation à la volonté de Dieu augmenta la ferveur des Chré-

tiens, et quelques Gentils se convertirent. Après trois mois de

prison, le gouverneur remit les missionnaires en liberté, en pu-

bliant de nouveau leur innocence.

Les pagodes de Siam, les plus beaux monumens d'architecture

qu'il y eût dansl'Inde, avaient été entièrement ruinées; le nombre
en était prodigieux : on n'avait épargné que celles où les talupoins

résidaient. Les idoles d'étain,de bronze, avaient changé de forme;

mais leur métamorpliose n'était pas merveilleuse. Les alcorans,

ou pyramides, avaient été démolis et réduits en cendre: l'or qui

les couvrait n'avait pu les garantir de la destruction. Les bonzes

avaient abandonné leurs casernes et pris pour la plupart congé

de it;urs dieux. La panne jaune qui les décorait n'étau plus en

honneur ; elle avait presque perdu sa vertu lucrative. Ces heureux

changemens s étaient opérés partout où le nouveau roi avait porté

ses armes.

Il semblait qu'on touchât à l'heureux temps où la grâce trioni-

pl. ait dans Ces pays infidèles. Les Siamois, naturellement sou-

ples, bas, tim'des, peu sincères^ flatteurs, bypocrites, se corri-

gaieii ' J^nsiblemeni de ces vices. Plusieurs parmi eux demandaient

à être instruis, et leur conduite rassurait la défiante prudence
des missionn;' es sur la bonté de leurs dispositions. Ils étaient

assidus à la pri«-re du soir et à celle du malin; ils bravaient le res

pect humain. Sans ( esse on leur avait n'pété qu'il ne faut rougi;

(jue de faire le mal, qu'il n'y a rien que d'honorable à être chré-

tien
;
qu'être frère de Jésus-Christ vaut mieux que toutes \''S di-

gnités mondaines^ et il cemblait que l'Esprit saint leur avait fait

entendre cette vérité. Un néophyte disait un jour : « On se kk xrn

« devoir de ne pas se mésallier, et de perpétuer sa famille. Ur
>. chrétien qui veut se marier avec une pa'ienne méconnaît la no
« blesse de son origine : il allie du fer avec de l'argent, et le ré

» sultat n'en peut être heureux. » Les anciens Chrétiens étaient

auss' meilleurs, et appréciaient mieux le glorieux litre qu'ils por-

taient. Une jeune fiile, recherchée en mariiig«î par un mandarin,

refusa généretison;ent cette alliance, parce que, disait-elle, son
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rang éluit plus liuble que celui il un inaiidaiiii, et qu'un Chrétien,

même pauvre, était plus grand à ses yeux qu'un roi gentil. Le»

prières publiques des néophytes éveillaient lu curiosité des païens.;

ce qu'ils voyaient, ce qu'ils entendaient, leur donnait occasion J*

discourir : ils »'er;quéraient de la religion, et en raisonnaient. Le

roi lui-nièaie dit publiquement, et en présence des talapoins, qu'il

n'y avait point de religion comparable à celle des Chrétiens, ni tie

pères comme les leurs.

Ce monarque honora le missionnaire Corre d'une visite, ce qui

n'était jamais arrivé aux missionnaires depuis rétablissement de la

religion à Siam. Les mandarins n'étaient jamais cntréi dans le sé-

minaire, par considération pour l'évoque lui-même. Après plu-

sieurs témoignages de bienveillance pour lui, et d'estime pour la

religion, il lui demanda pourquoi les prêtres chrétiens permet-

taient de tuer les animaux. Corre répondit que le Seigneur, sou-

verain maître de tout, les avait créés pour l'usage de l'homuie
;

que telle était la persuasion de tous les peuples; que, sans cette

destruction partielle et successive, la terre serait bientôt remplie

d'animaux, qui enfin parviendraient à exterminer l'hojume de <v.

lieu fiut pour lui seul. Cette réponse parut satisfaire le roi. Après

ces dispositions du prince et du peuple, était-il possible qu'on aban-

donnât la mission de Siam?

Le reste de l'Inde avait aussi le bonheur de glorifier Jesiis-

Chrisl. Les grands progrès que la religion faisait chaque jour à

PonJichéry devaient encourager le zèle des missionnaires. Eu
1700, on ne voyait dans cette ville aucun Malabare chrétien ; et

dès 1725 on y en comptait trois mille. Le seul père Turpin y fit,

depuis le 12 octobre 1724 jusqu'au 12 octobre de l'année sui-

vante, six cent un baptêmes, de choutres pour la plupart, o'est-

à dire de ce qu'il y avait de plus difficile à convertir. A une pe-

tite lieue de Pondichéry, et dans un endroit nommé Arian-

coupan, existait une belle église consacrée à Jésus Christ, sous

l'invocation de sa sainte Mère, et où se pratiquaient de pieux

exercices. Pendant toute l'année, il y avait dans cette église un

concours édifiant de fidèles qui venaient Remplir les devoirs

solides du christianisme; mais ce concours devenait presque

immense pendant les huit jours qui précèdent la fête de la Na-
tivité de la Sainte Vierge. La veille de la fête qui termine tou-

jours la neuvaine, la jeunesse malabare représenta , en 1725,

dans une tragédie , le Martyre de sainte Agnès. On a dans ces

climats une fureur extrême pour le théâtre : les bons poètes

sont en grande vénération thcA ces peuples, qui n'ont rien de

barbare ; la poésie jouit dans l'Inde do la faveur des grands; ils
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nccordent à ses nourrissons le palanquin ,
dislinclioti Irès-liono-

rahle. Le théâtre, dressé dan» une plaine près l'église, était vaste.

Dans la pièce, assurément. Us règles d'Horace et de Boileau n'é-

taient pas mises en œuvre; maison y remarquait des actes distingués'

et variés par des iniermèdes, des scènes bien liées, de l'invention

dans les machines, beaucoup d'art dans la conduite du drame,

du goilt et de la bienséance d,«ns les iiahillemens, de la justesse

dans les danses, et une musique tort harmonieuse, 'quoiqu'un peu

luzarre. Les acteurs faisaient paraître une grande liberté et beau-

coup de dignité dans leur J-ciamation; aussi avaienl-ils été ti

rés (l'une caste supérieure. Ce qui édifia le plus, c'est que la

]»ièce commença par une profession authentique du christia-

nisme, et que, dans toute la suite, les dérisions et les invectives les

plus sanglantes contre les divinités du pays ne furent point épar-

gnées. On en usait de la sorte dans les tragédies chrétiennes

qu'on opposait aux tragédies profanes des idolâtres, et elles étaient

pour cette raison un excellent moyen de conversion. L'auditoire

était au moins de vingt nulle âmes, qui écoutaient dans un silence

profond.

La moisson aurait été grande, s'il y avait eu beaucoup d'ou-

vriers . Plus on s'éloignait des côtes, plus on trouvait de Chré-

tiens. Dans l'ancien Maduré et dans le Maïssour, il y avait des

millions d'àmcs qui adoraient Jésus-Christ. Dans la seule mission

du Carnale, que les Jésuites fiançais avaient fondée, on avait élevé

en moins de trente ans à la gloire du vrai Dieu onze temples.

Entre la première église, qui était à Pineipondi, jusqu'à la der-

nière, il y avait plus de cent lieues. On y comptait huit à neuf

mille Chrétiens, partie choutres, partie parias, et celte chrétienté

n'était d'abord desservie que par quatre missionnaires. Les brames

étaient leurs plus cruels ennemis, et ils n'auraient pu résister à

leur fureur, s'ils n'avaient été protégés par le nabab ou vice^roi du
Carnate, et p;u" le Grand-Mogol même, qui avait donné des ordres

très-favorables à la religion.

Parmi ces brames, toutefois, il s'en trouvait d'assez équitables

pour faire justice des propos qu'on répandait sur la conduite des

missionnaires. Ainsi un Européen, qui cherchait à savoir quelle

foi méritaient de tels bruits, s'étant adressé à l'un de ces prêtres

des Gentils, et feignant de blâmer la conduite des missionnaires

dans les terres, sous le prétexte qu'ils ne s'occupaient que de com-
merce, et que le bénéfice qu'ils tiraient de ce commerce les inté-

ressait beaucoup plus que la conversion des Gentils: «Vous vous
>« trompez grossièrement, répondit le brame, si vous pensez ainsi

;

- quoique mon état et ma religion exigent de moi de vous laisser

i
*

i^t*^
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» lîans l'erreur, les oblig2.iions que je vous ai m'engagent à vous

» tirer de celle où vous êtes; non que je croie votre religion meil-

»> leure que la mienne, mais je veux qu'il soit dit parmi votre na-

» tioii qu'un prêtre gentil n'est pas homme à vouloir en imposer.

» Vos brames du Nord (c'est ainsi que les Gentils nomment nos

» prêtres) sont d'honnêtes gens, et je ne leur connais d'autre défaut

» que celui d'être dans une mauvaise religion, et de quitter leur

» pays d'Europe, où ils ont leurs parens, leurs amis, et où, dit-on,

» ils sont assez généralement estimés. Ceux que j'ai connus sont

» gens d'esprit. Voici la vie qu'ils mènent dans les terres : ils sont

» habillés fort modestement, font la plus mauvaise chère du
» monde, et je suis toujours étonné comment ils y résistent; ils ne

» mangent rien de ce qui a vie : ce n'est point, comme se l'imagi-

» nent leurs ennemis, pour se conformer à la façon de vivre des

» brames gentils, c'est par pure mortification ; ils passent une
» partie du jour à la prière, et souvent se lèvent pendant la nuit

» pour le même exercice. Leur plus grande occupation est d'élever

« les jeunes gens dans la religion qu'ils professent ; ils donnent

» tout ce qu'ils ont aux pauvres, jugent des différends qui s'élè-

» vent entre leurs Chrétiens, qu'ils regardent tous conmie leurs

w frères; ils les accordent ensenible, et leur prêchent l'union ; s'i-ls

w ont quelque crédit auprès des gouverneurs de forteresses, ou
» des nababs, ils l'emploient pour empêcher les persécutions que

» ceux de notre religion feraient aux Chrétiens ; si quelqu'un les

» insulte, ils lui font des politesses; ils mènent enfin la vie du
» monde la plus exemplaire, et si je n'étais pas brame de l'Inde, je

B voudrais l'être du Nord. Quant au commerce que vous dites

» qu'ils font dans les terres, je n'en ai jamais eu la moindre con-

» naissance; et si cela était, je le saurais certainement, et je vous

u le dirais de bonne foi. — Si vous n'étiez pas un brame, rcpli(iua

•> l'Européen, je croirais votre témoignage suspect; mais comment
» répoudrez-vous à la question que je vais vous faire? Pourquoi

» les brames du Nord, qui regardent, dites-vous, tous les Chrétiens

» comme leurs frères, ont-ils un si grand mépris pour les gens que

» vous appelez parias? Car enfin, selon notre religion, ces mêmes
>' parias sont aussi chers à Dieu que les ruïics honnnes d'un état

« plus distingué. — Arrêtez, dit le brame ; ne confondez pas le

>' ujépris avec la distinction des états. Les brames du Nord n'ont

» point de mépris pour les parias par principe de religion : mais

> vous-même et les autres Français tenez la même conduite dans

" VOS colonies; chaque cUï est dislingué che/vous : le soldat n'ira

» pas manger à votre table; un simple habitant, quoique blanc,

« n'ira pas chez le gouverneur comme vous y allez; il en <"^t de
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« nteine clkcz nous. Ces gens qu'on appelle parias sont destines

» aux plus vils emplois; plusieurs s'adonnent à la débauche; ils

» iioivent beaucoup de cette liqueur qu'on appelle rack, et per-

•• dent par là l'usage de la raison; a-t-on tort de les regarder

' autrement que ceux qui tiennent une conduite régulière, qui ont

» des mœurs et une façon de penser plus relevée ? Bien loin d'ap-

" prouver les brames du Nord, je les blâme fort de regarder ces

» parias comme leurs frères, de les nourrir, de les faire travailler

» à la culture des terres, et de leur donner généralement tous les

» secours dont ils ont besoin. Vous êtes à inêmr de le voir dans

» cette ville : leur maison est pleine de ces gens là; sont ils ma-
» lades? ils ont des remèdes gratis et sont mieux traités que nous,

» qui sommes brames, nous ne traiterions peut-êire nos confrères.

« — Mais, reprit l'Européen, à quoi bon cette distinction qu'ils

» maintiennent dans bnirs églises, en faisant mettre les parias dans

• une chjpelle ou endroit séparé ?— Si vous n'étiez pas un homme
" de bon sens, repartit le brame, je vous pardonnerais de donner
i> dans des petitesses pareilles. Je fonde mon raisonnement sur

« une comparaison que je vais vous faire. Pourquoi dans vos églises

« le gouverneur et les premiers de la ville sont-ils séparés des der-

» niers ? voilà précisément le cas des parias. Et qu'importe en quel

» endroit du temple on soit placé, s'il est vrai, comme vous le dites,

» qu'il n'y ait qu'un Dieu dans votre religion, et que ce même Dieu

» soit partout ? Vous croiriez, à m'entendre, que je suis prêt à me
» convertir; je vous avouerai de bonne foi que si mon intérêt,

' mon rang et ma famille ne m'obligeaient pas à un certain exté-

» rieur, que nous ne tenons cependant que des préjugés de l'eii-

» fanée, je me ferais brame du Nord dès demain, tant j'admire la

- conduite de ces hommes-là. Avez-vous encore quelques ques-

» lions à me fuire? dit-il à l'Européen.— Non, » répondit celui-ci,

et ils se quittèrent.

On se laisse souvent prévenir aisément, faute d'éclaircissemens.

Mais si l'on cherchait la source de tous les bruits qui couraient

sur le compte des missionnaires, on la trouverait peut-être chez
ceux qu'une même religion et un même état auraient du engager
à cacher plutôt qu'à mettre au jour les défauts de leurs compa-
triotes. A. l'égard des cérémonies qui ont rapport à celles de la gen-
tilité, et qu'on reprochait comnje telles aux Jésuites, rien de plus
mal fondé. Premièrement, la cendre de bois de sandal dont ils se

frottaient le corps et les cheveux ne tenait p:(s plus de la gentililé

<|ue la poudre <'t la pommade en France; c'ebt une cendre odori-

férante fort saine, nuune au corps. L'autre cérémonie est celle de
la bouse de vache détrcMupée dans de l'eau, dont ils frottaient le
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pave de leurs niais(»ns.Mais n'aurait-il tlùèlre permis qu'aux seuls

Indiens gentils de se préserver des insectes dont la plupart des

maisons sont remplies ? Or ce moyen est le seul eflicace pour taire

mourir les fourmis rouges et les punaises qui incommodent beau-

coup danj l'Inde. Une autre cérémonie que les Jésuites permet-

taient, suivant leurs ennemis, c'était l'usaged'un lludy, ouespèc<

de médaille que les Indiens idolâtres attachent au cou des filles

lorsqu'elles se marient. Il est vrai que sur ces médailles les gentils

gravaient des figures qui faisaient honte à la pudeur; mais n'y

avait-il pas de la noirceur à dire que les Jésuites se servaient de

médailles gravées comme celles des gentils pour les mariages qu'ils

faisaient, et n'y avait-il pasencore plus d'absurdité de la part du pu-

blic k le croire? Le thaly ou la médaille dont se .servaient les mis-

sionnaires pour la célébration du mariage, était la même chose que

l'anneau conjugal qu'on donne en France. Celle médaille avait

différentes formes : taniôl c'était l'imaiie de la Sainte-Vierge , tan-

tôt un cœur sur lequel était gravé le saint nom de Jésus, ou
môme quelquefois une croix. Mais toutes ces calomnies doivent-

elles nous étonner? Lu vertu et le mérite ont été persécutés de

tout temps. Si les Jésuites, indifférons sur le salut des Indiens,

avaient mené une vie tranquille et douce, comme la dureté du
climat semblait le demander, peut être n'aurait ntils pas eu tant

il'ennemis. Calomniés et persécutés en ce monde, la récompense

de l'autre vie devait les indemniser de ce qu'ils souffraient eu

celle-ci.

Il n'entre pas dans notre sujet de dire les causes et les motifs,

les progrès el le» suites delà longue guerre, qui, pendant l'espace

<le plus de dix ans, embrasa une des plus grandes et des plus ri-

ches parties de l'Inde
;
guerre à laquelle l'honneur, la justice, l'hu-

manité, la reconnaissance, et même la saine politique, engagèrent

les Français à prendre part, et qui, ayant été conduite avec une

prudence que le succès justifia, ise termina enfin par une révo-

lution aussi avanta^^euse (lu'honorable à la nation française. ]\' lis

nous ne pouvons nous empètherde dire que, pétulant celle lu.,te

sanalanteentre les Maures elles Gentils, les Chrétiens furent ex-

posés à toutes les calamités que produisent des armées où règne

la plus grande licence.Leurs eglisesfurent pillées et renversées ; les

habitations des missionnaires, détruites, et leurs néophytes dis-

persés. Les Pères durent tous se réfugier à Pondichéry. Enfin, les

missions souffrirent tellement de cette gu(!rre cruelle, que bien du
temps parut nécessaire pour les rétablir, et que bien des secours

parurent indispensables pour réparer levirs pertes, ainsi que bien

des ouvriers pour remj)lacer ceux qui élaitmt morts ou dispersés.
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Tel était en Asie l'état de la religion catholique : l'Afrique, qui

appelle maintenant nos regartSs, n'offrait pas un spectacle moins

fjéplorahle.

Le peu qui restait en Egypte de l'ancien christianisme, an-

noncé autrefois aux Egyptiens et aux apôtres, et nommément par

S. Marc, premier évêquc d'Alexandrie, était dans une affligeante

désolation. Comme les Egyptiens sont naturellemeat siipersti

lieux, et que ce royaume a été la conquête de différentes puissan-

<:es qui s'en sont emparées successivement, ils se sont laissé infec-

ter aisément des superstitions et des erreurs de ceux dont ils sont

devenus les esclaves. Quoique la religion mahoniélane .soit domi-

nante en Egypte, il est cependant vrai de dire que le nombre de»

Chrétiens grecs, arabes et égyptiens, appelés aujourd'hui Coptes,

est beaucoup plus grand que celui des Turcs. Les Chrétiens .sont

presque tous hérétiques et schismati(jues, et pour la plupart Euty-

chiens. Mais on doit ajouter qu'ils sont plus ignorans qu'héréli-

ques. Cette ignorance est si grossière qu'ils ne savent ni ce qu'ils

croient, ni ce qi^e nous croyons. 11 ne faut pas conclure de là que

les Egyptiens soient sans esprit, car nous voyons le contraire; et

il n'y a pas lieu d'élre étonné qu'ils aient eu autrefois de si savans

hommes dans la géométrie, dans l'astronomie et dans la médecine.

Seulement la domination du Turc leur a fait perdre le goût qu'ils

avaient autrefois pour ces sciences.

Rien n'est plus nécessaire à un missionnaire dans l'Egypte que

de bien connaître les sentimens des Coptes pour les combattre,

et leurs mœurs pour les corriger. On peut tliviser cette nation à

peu près coiiune on divisait autrefois la France, en trois étals : le

clergé, la noblesse (si l'on peut appeler nobles des gens à qui le

sort des arpi.es est absolument interdit) et le peuple.

Le cierge est composé d'un patriarche, avec le titre de pa-

triarche d'Alexandrie, quoiqu'il fasse sa résidence ordinaire au

Caire; de on/e ou douze évèques, de plusieurs prêtres, d'im grand

nombre de diacres, de clercs inférieurs; de» célèbres monas-
ièr«'s vie Saint-Antoine, de Saint-Paul et de Saint-Macaire. BÎlmi

que les Coptes fusscnit sous la domination des Turcs, ils s'é-

taient préservés de la simonie, et chez eux les dignités ecclésias-

tiques n'étaient point vénales connue chez les Grecs. Pour y par-

venir, ils ne s'adressaient point au pacha, et ne lui comptaient

point d'argent. Après la mort du patriarche, les évèques, les prê-

tres et les principaux de la natu)n s'ass»^ndjlent au dire pour lui

«'lire un successeur; et connue il faut qu'il soit fji'tou/, c'esl-à-dire

qu'il ait gardé une perpétuelle chasteté, ils le clH)isis^ent entre les

mf)incs. Si, dans l'élection, les suffrages se partagent lellemenl
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qu'ils ne puissent s'accorder sur un sujet, ils écrivent sur des bil-

lets séparés les noms de ceux qui ont le plus de voix, et les mettent

sur l'autel, où l'on dit la messe trois jours de suite, pour deman-

der à Dieu qu'il fasse connaître le plus digne de remplir la chaire

de S. Marc. Enfin, un enfant, qui est diacre, tire un des billets, et

le moine dont le nom s'y trouve écrit est déclaré patriarche. On va

le chercher dans son monastère, et après l'avoir installé au Caire,

où il doit résider, il est conduit à Alexandrie et placé sur la chaire

de S. Marc. Ordinairement ce n'est pas sans beaucoup de résis-

tance de sa part qu'un moine, ainsi élu, quitte son désert et accepte

la dignité patriarcale.

Les éveques sont dans une extrême dépendance du patriarche,

qui les élit à son gré. Us sont obligés à la continence; mais il y
en a qui auparavant ont été mariés. Us sont dans les provinces les

receveurs du patriarche pour une espèce de dune destinée à son

entretien, et chacun sait ce qu'il doit payer. (lelui de Jérusalem

Cit le plus considérable; il est l'administrateur du patriarcat

penJaut la vacance du siège; il fait aussi sa résidence au Caire,

parce qu'il y a peu de Coptes à Jérusalem, et il se contente d'y al-

ler une fois l'an pour ycélébrer les fêles de Pâques. Quoiqu'il n'y

ait pas d'obligation pour les prêtres de vivre en continence, il y
en a néanmoins qui ne sont pas n».iriés, et qui ne l'ont point été.

Au reste, les Copies n'ont point d'empres^eu)eni pour la prêtrise

et il faut souvent les conlr.ùndre à l'accepter. On les retient de peur

qu'ils n'échappent; t't seulement au momeiit de l'ordination, on
les laisse s'avancer d'eux mêmes vers l'autel, afin de conserver la li-

berté requise pour rordiiuilion. Ce qui leur cause cet éloignement

pour la prêtiisc n'est pas tant l'iiumilité et le respect pour le sa-

cré ministère, que la cnùnte de la pauvrelé. Conune ils sont tirés

du peuple, qui ne subsiste que de sou travail, ils considèrent que
ce nouvel emploi leur emportera la plus grantle partie de leur

temps, et les détournera de vaquer à leur nielier, qui peut seul les

mettre en état âe pourvoir à lenlrelien de leur famille, l'Eglise »îe

leur fournissant plus rien.

On peut juger par là quelle hcience peuvent avoir des honnnes
qui sortent uès-souveiit de leur atelier à l'âge de trente ans, pour
êif«! élevés au sacerdoce. Us ont été jusqu'alors tailleurs, tisserands,

oilevres ou graveurs
; uuiis savent-ils lire en copie, cela suffit pour

le> ordoimer prêtres, parce que la messe se dit et l'olfice se xait

tm ^.vtie langue, que pourtant la plupart d'entieeux n'<Mitendent

pas. De là vient que, dans les missels, l'araue est toujours mis

\i, à-vis du copte, et outre cela, c'eat loujnursen arabe que l'e-

pùre et l'évangile se liicnt à lu messe. Il faut ajouter ici que la
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nécessité les contraint souvent de reprendre leur premier métier,

surtout quand il ne les expose pas aux yeux dupublic.Quelques-

uns ne laissent pas cependant que de se montrer comme aupara-

vant à l'atelier : ils s'y occupent du travail des mains qui est re-

commandé aux clercs, et dont saint Paul ne se dispensait pas;

mais saint Paul gardait des bienséances dont ceux-ci ne se mettent

pas beaucoup en peine. Il faut cependant convenir que les prê-

tres coptes, quelque peu de mérite qu'ils aient, sont universelle-

ment respectés des peuples. Tout ce qu'il y a de plus considéra-

ble et de plus distingué dans la nation se courbe devant eux, leur

baise la main^ les priant de la leur mettre surla tête.Lcs monastères

se remplissent de sujets qui peut-être renoncent volontiers aux

biens de la terre, mais qui, en etfet, n'en ont point à quitter. Ce

qu'ils appellent monastères de religieuses, ne sont , à proprement

parler, que des hôpitaux qui servent de retraite à de pauvres

f'emme.i, veuves la plupart, qui n'ont pas de quoi subsister chez

elles. Tous ces monastères n'ont point d'autre fonds que celui des

aumônes, qui sont assez grandes, à raison de la condition de ceux

qui les font. D'ailleurs la vie y est fort frugale, et n'occasionne

pas de dépense.

Les missionnaires ont quatre grâces particulières à obtenir de
la bonté de Dieu, pour vaincre les obstacles qui s'opposent à

une sincère réunion des Coptes avec l'Église romaine. Le premier

obstacle est un fonds d'aversion invétérée à l'égard des Francs. Le
seconù, qui est plus grand que le premier, est la profonde igno-

rance où les Coptes sont pour ainsi dire ensevelis; ignorance qui

produit en eux une insensibilité déplorable pour tout ce qui con-

cerne la religion. Le troisième obstacle à leur conversion est une
timidité que la nature semble leur inspirer, et que l'éducation

augmente. '^ core bien que l'Egypte soit le pays de tout l'empire

ottoman où la religion chrétienne s'exerce avec le plus de liberté,

et que pour cette raison un grand nombre de Chrétiens des autres

endroits s'y réfugieM, toutefois les Coptes s'imaginent que tout se-

rait perdu si les Turcs s'apercevaient de quelque correspondance
et de quelque union avec les Francs. Le quatrième obstacle est un
attachement opiniâtre aux erreurs de leurs pères, vît une préven-
tion fomentée par leur ignorance contre la doctrine du concile de
Chalcédoine.On a beau les convaincre : on croit les a"oir persua-

dés, et ils retournent aussitôt à leurs premier*: égaremens.
Ces Chrétiens sont, comme les autres Orientaux, grands obser-

vateiirs du jeûne, faisant quatre carêmes dans l'année. Le premier,
qu'ils appellent le grand ':arême, leur est commun avec nous;
mais il est plus long et plus rigoureux, car il est de cinquante-
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cinq jours, et commence neuf jours avant le notre, c'est-à-dire

au lundi de la Sexagésime. Comme les samedis, excepté celui de

la veille de Pâques, ne sont point jours de jeûne pour les Coptes,

non plus que les dimanches, ces cinquante-cinq jours de leur ca-

rême se réduisent à quarante. Le second carême est de quarante-

trois jours pour le clergé, et de vingt<trois seulement pour les

autres, avant la nativité de Nottre-Seigneur. Le troisième, avant

la fête des apôtres S.-Pierre et S.-Paul,est encore inégal pour le

clergé et pour les autres : pour ceux-ci il n'est que de treize jours,

et ceux-là le commencent dès !e lendemain d'après la semaine de

la Pentecôte; en sorte qu'il est ou plus long ou plus court, selon

que Pâques est plus ou moins avancé , et quelquefois il va jusqu'à

trente jours. Enfin le quatrième carême avant la fête de l'Assomp-

tion de la Sainte Vierge est de quinze jours. Ils ont encore un

petit carême de trois jours, qui précède le grand, en mémoire de

trois jours que Jonas fut dans le ventre de la baleine. Il n'y a pas

lîans ces carêmes la même régularité que dans celui d'avant Pâ-

ques : car, outre que le poisson est permis, il n'y a point d'heure

fixe pour les repas; et la coutume ayant prévalu sur la loi du

jeûne, tout se réduit à ce q !e nous appelons abs*inence, en y
cïv prenant celle des œufs et du laitage. Mais l'intervalle de Pâ-

ques à la Pentecôte, qu'ils nomment Khamsin en arabe , c'est-à-

dire cinquantaine, est exempt de tout jeûne, même de celui du
mercredi et du Viindredi.

Passons maintenant à la pratique des Coptes dans l'administra-

tion des sacremens. Voici celle du baptême. La mère, parée le

plus proprement qu'il lui est possible, avec son enfant qu'elle a

aussi ajusté proprement, se présente à la porte de l'église. Là l'évê-

que ou le prêtre, ministre du sacrement, récite de longues prières

sur tous les Jeux, en commençant par 'a mère. Ensuite il les intro-

duit dans 1 église, et fait sur l'enfant six onctions d'une huile bénite

pour les exorcismes.Ces premières onctions sont suivies de trente-

six autres avec du galilaum (huile bénite) sur autant de différen-

tes parties du corps. Après quoi il bénit les fonts baptismaux
, y

versant à deux reprises de 1 huile bénite, et faisant à chaque fois

trois formes de croix ; il fait encore trois formes de croix avec du
wcV/o/ï( saint chrême); et tout cela est accompagné de longues

prières. La bénédiction des fonts iinie, il y plonge l'enfant trois

fois : la première , il le plonge jusqu'à la troisième partie du corps,

en disant: Je te baptise au nom du Père, à la seconde, il le plonge

jusqu'aux deux tiers du corps, en disant : Je te baptise au nom
du Fils; à la troisième, il le plonge entièrement, en disant : Je

tt, baptise au nom du Saint-Esprit. Aussitôt il administre au

im
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nouveau baptisé le sacrement de la confirmation et celui de l'eu-

charistie en la seule espèce du vin. Il trempe le bout du doigt

dans le calice, et le met dans la bouche de l'enfant. Comme les

Coptes ne réservent point l'eucharistie, ils célèbrent le baptême

avant la messe, et à la fin ils communient l'enfant baptisé.

Le baptême est immédiatement suivi de la confirmation
,
qui

est administrée par le même prêtre de cette manière: il fait de

longues prières, et réitère trente-six onctions aux mêmes endroits

du corps de l'enfant; mais celles-ci se font avec du méiron.k l'onc-

tion du front et <les yeux, il dit : Chrême de la grâce du Saint-Es-

prit; à celle du nez et de la bouche : Chrême, g^^ ^" royaume des

deux ; à celle des oreilles : Chrême, société de la vie éternelle et

immortelle ; aux mains en dedans et en dehors : Onction sainte à

Christ notre Dieu et caractère ineffaçable; sur le cœur: Perfec-

tion delà grâce du Saint-Esprit, et bouclier de la vraie foi; aux

genoux et aux coudes : Je vous ai oint du saint chrême au nom du

Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ensuite il revêt l'enfant d'une

robe blanche avec une ceinture, et lui met une couronne sur la tête,

La vénération des Coptes envers l'eucharistie, qu'ils appellent

korban, e>t extrême, et va jusqu'à en préparer la matière avec

les plus grandes précautions. Il faut que le froment soit beau , et

ait été acheté des deniers de l'Eglise, ou offert par une personne

de profession honnête^ le sacristain pétrit la pâte en récitant

sept psaumes, y mêle du levain, et la met au four, qui doit être

placé dans l'enceinte de l'église.Tout pain sans préparation passe-

rait pour profane. Mais en voulant se précautionner avec la même
exactitude à l'égard du vin, ils se sont laissés aller à un grand abus

;

car, rejetant le vin naturel et usuel, ils en emploient un artificiel.

Ils choisissent des raisins, secs à la vérité, et plus gros que ceux

qu'on mange en France ; mr.is ils les pèsent et les laissent trem-

per trois jours ou davantage dans de l'eau d'un poids égal, qu'ils

exposent au soleil ; ensuite ils en expriment le suc, et, après l'avoir

laissé reposer quelque temps, ils s'en servent pour la messe.Quant

à la consécration du korban ou de l'eucharistie, elle a lieu en ces

termes pour le pain : « Et il nous a laissé ce grand sacrement ado-
» rable, et il a voulu être livré à la mort pour le salut du monde.
>* Il prit du pain en ses mains pures, saintes, sans tache, bienheu-
). reuses et vivifiantes; et il leva les yeux au ciel, vers vous. Dieu
• son père toul-puissant, et il rendit grâces. » En cet endroit, le

peuple dit amen. Le prêtre reprend : Et il le bénit; et le peu-
ple répète amen. Le prêtre reprend : Et il le consacra ; ei le peu-

ple dit encore amen. Le prêtre continue ; « Et il le rompit et le

» donna à ses saints disciple* et apôtres qui étaient purs, disant;
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• Prenez, mangez-en tous; ceci est mon corps qui ser^ rompu

» pourvous etpour plusieurs, et qui sera donné pour la rémission

» des péchés.Faites ceci en mémoire de moi. » Elle peuple répond

amen. Le prêtre passe à la consécration du calice : Et il prit

de même ce calice après avoir soupe., et il le mêla de vin et d'eau.,

et il rendit grâces. A ces dernières paroles, le peuple dit amen. Le

prêtre ajoute : Éi il le bénit; le peu pie reditamen.Le prêtre reprend :

Et il le consacra; le peuple dit encore amen.Le prêtre poursuit :

« Et il en goûta , et le donna aussi à ses saints disciples et apôtres

1 qui étaient purs, disant : Prenez, buvez-en tous j ceci est mon
» sang du Nouveau Testament, qui sera répandu pour vous et

• pour plusieurs, et qui sera donné pour la rémission des péchés.

» Faites ceci en mémoire de mo>, . Et le peuple répond amen. Im-

médiatement avant ia communion , et après que le prêtre a divisé

l'hostie, le diacre avertit les assistans à haute voix : Courbez vos

têtes devant le Seigneur; et le prêtre, se tournant vers eux avec

l'hostie sur la patène, l'élève en disant : Foici lepain des saints.

Les assistans se courbent profondément, et répondent : *îo/f béni

celui qui vient au nom du Seigneur.

Quand ce que l'on a dit serait vrai, que tous les prêtres coptes

d'une église environnent celui qui célèbre la messe, et la disent

avec lui, ils ne feraient en cela que ce qui se faisait autrefois, tant

dans l'Eglise latine que dans l'Eglise grecque. Mais ce n'est plus

leur pratique, non plus que la nôtre. Le prêtre célébrant est tou-

jours assisté d'un diacre ou de deux : le patriarche et les évêques

ont encore un prêtre assistant, et ce prêtre et les diacres commu-
nient toujours à la messe à laquelle ils ont servi. Les autres, soit

prêtres, soit diacres, se tiennent hors du heikal, c'est-à-dire du
sanctuaire, et ne communient point.

La communion du peuple se fait de cette manière. Le prêtre

tourné vers lui, et tenant en ses mains l'eucharistie, dit à haute

voix : " Voici le pain des saints; que celui qui est pur de péchés

» s'en approche; mais que celui qui est souillé de péchés s'en éloi-

» gne, de peur que Dieu ne le foudroie : pour moi, je me lave les

» mains de son péché. » Alors les hommes s'avancent vers le sanc-

tuaire, et reçoivent la communion sous les deux espèces. Le prêtre

va ensuite la porter aux femmes, qui se tiennent à la place où
elles ont entendu la messe, et il leur présente la seule espèce du
pain, sur lequel, avant de communier lui-même, il a fait deux
croix avec l'espèce du vin ; la première, de son doigt qu'il a trempé
légèrement dans le calice; la seconde, avec l'hostie qu'il a aussi

trempée légèrement. Comme ils n'ont point la coutume de gardtr

l'eucharisiie, si quelqu'un tombe en danger de mort, on dit la

ê
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messe pour lui à quelque heure que ce soit du jour ou de la nuit,

et on lui porte le viatique en la seule espèce du pain, sur lequel

ont été faites les mêmes croix que pour la communion des femmes.

Un respect malentendu, et la crainte des accidens. nnt fait cesser

parmi eux la coutume qui s'observe non-s^'.;lement dans l'-Eglise

romaine, mais dans toutes les société.'- différentes de Chrétien»

d'Orient, de garder l'eucharistie. Ils font à ce sujet ce conte :Un

serpent, disent-ils, se glissa '.î ' iis un coffre où l'eucharistie avait

été mise, et la mangea plusieu? fois de suite. Sur quoi le patriar-

che, ayant été con: ilté, ordonna que le serpent serait coupé par

morceaux, et que chacun des prêtres qui avaient consacré mange-

rait son morceau : ils en moururent tous, et les autres n'ont pas

voulu, depuis ce temps-là, s'exposer à un semblable danger.

Touchant le sacrement de pénitence, !I y a . core une entière

conformité de croyance avec nous, sauf la différence du rit et de

l'usage. Ils se croient obligés à la confession auri(;ulaire, et à dé-

clarer leurà péchés selon leiPespèces c't . nombre. La confession

finie, le prêtr récite sur le pénitent une rraison qui se dit au

commencem' î;' de leur messe, pour demander à Dieu le pardon

et la rémission des péchés : mais, au lieu qu'à la messe elle se dit

généralement pour le prêtre qui va célébrer et pour le peuple,

elle est ici restreinte au pénitent, en y changeant quelques mots.

Le confesseur ajoute une seconde oraison, qu'ils nomment béné-

diction, et qui revient à celle que les prêtres catholiques pronon-

cent après l'absolution. A l'égard des pénitefices, les confesseurs

n'imposent que quelques prières à ceux qui en savent, quelques

prosternations qui sont parmi eux d'un usage fréquent, quelques

jours déjeune, qui d'ailleurs sont prescrits. Ordonner des jeûnes

extraordinaires, ce serait, disent-ils, faire ce ; aîlre que celui qui

s'est confessé est pécheur; ce serait donner ^l'.^inte au secret d»»

la confession.

Les Coptes appellent sainte onction le sacrement que nous ap-

pelons extrême-onction. Voici de quelle manière ils administrent
ce sacrement : Le prêtre, après avoir do:mé l'absolution au péni-

tent, se fait assister d'un diacre. Il commenc ' d'abord par des en-

censemens, et prend une lampe dont il bénit l'huile, et y allume
une mèche. Ensuite il récite sept oraisonfij^qui sont interrompues
par autant de leçons prises de l'épître de S. Jacques, et d'autres

endroits de l'Ecriture ; c'est le diacre qui lit. Eîifin le prêtre prend
de l'huile bénite de la lampe, et en fait une oiction sur le front,

disant : Dieu vous guérisse^ au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit. Ce n'est pas tout; il fait une semblable onction à tous le»

assistans, de peur, disent-ils, que le malin esprit ne >asse à quel-
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qu'un d'eux; tant est grande leur ignorance! Selon le rituel, ils

peuvent être sept prêtres à administrer le sacrement, et a.ori»

cnaque prêtre allume sa mèche et dit son oraison. Si c'est un

évêque avec six prêtres assistant, il lui appartient d'allumer sept

mèches et de dire les sept oraisons, et les prêtres lisent seulement

les leçons. C'est toujo . '.,i inêmc cérémonie, soit qu'elle se fa^se

À l'église après la contession, soit qu elle ail lieu dans l'hui itation

des malades.

Les Coptes, comme les Grecs, ne reconnaissent d'ordres sacrés

que le di: conat, la prêtrise et l'épiscopat. Les sous-diacres n'en-

trent point dans le sanctuaire, et se tiennent à la porte, où ils li-

sent les piophéties et les épîtres ; de là vient qu'on les nomme
communément diacres des épîtres, à la différence des diacres de

l'Evangile. De tous les ordres mineurs, ils n'ont que celui de lec-

teurs. L'ordination est accompagnée de très-belles prières : elle

finit par la communion et par une exhortation que fait l'évêque à

ceux qu'il a ordonnés, les avertissant ae s'acquitter fidèlement des

devoirs que l'ordre qu'ils viennent de recevoir leur impose. Pour

les lecteurs, l'évêque leur fi\it sur le front quelques signes de croix

avec de l'huile bénite, et leur présente le livre des Evangiles,qu'ils

se mettent sur k. poitrine. Il fait les mêmes signes de croix aux

sous-diacres, et leur passe sur l'épaule une espèce de cei*Jture, à

peu près comme nos diacres portent l'étole. Aux diacres, après les

signes de cioix sur le front avec l'huile bénite, et la ceinture passée

sur l'épaule, il imp )>i^ les mains sur la tête, et, faisant le signe de la

croix, il dit : Nou.t t'oiis appelons à la sainte Eglise de Dieu. L'ar-

chidiacre ajoute, * n [prononçant le nom de celui qui est ordoimé:

Un tel, diacre de la sainte Eglise de Dieu. Et l'évêque, réitérant

trois signes de croix sur le front, lui dit : Nous vous appelons, un

tel, diacre au saint autel du Saint, au nom du Père, et du Fils, et

du Saint-Esprit. L'ordination des prêtres n'est guère différente

,

et il n'y a presque qu'à changer le mot de diacre en celui de prê-

tre; l'archidiacre dit : Un tel prêtre de la sainte Eglise de Dieu;

et l'évêque répond : Nous vous appelons, un tel, prêtre au saint

autel du Saint, au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ce

qu'il y a de partiel 1:-t, c'est qu'avant la communion, l'évêque, te-

nant l'hostie d'un côté, la fait tenir de l'autre au nouveau prêtre;

il prononce la confession de foi, et le nouveau prêtre la prononce

avec lui; il \S\ donne la communion sous les deux espèces; et,

après avoir récité quelques paroles de l'évangile de S. Jean, il

souftle sur lui, en disant : Recevez le Saint-Esprit, A «eux dont vous

aurez remis les péchés, les péchés sont remis ; et à ceux dont vous

aurez retenu les péchés, les péchés sont retenus. D'après ce qu'on

'*
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a pu savoir d'eux en les interrogeant, ils font consister l'esience de

l'ordination en ce que l'évêque donne l'hostie à tenir au non «au

prêtre. C'est à peu près la même cérémonie pour l'ordination des

évêques, sinon que l'évêque conséorateur dit : Nous vous appe-

lons, un tel, évêque à FEglise des orthodoxes d'une telle ville, qui

sert Jésus- Christ, au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

Ensuite il lui met le livre des Evangiles sur la tête, lui fait tenir

l'hostie de son côté et réciter la confession de foi ; il le com-

munie , il souffle sur lui en disant, comme au prêtre . Recevez le

Saint-Esprit.

Nous avons déjà dit que les Coptes ont benticoup de respect et

peu d'empressement pour le sacerdoce, ilor fonci ions ne sont

pas lucratives. En etfet, un prêtre, outre le te^

l'administration des sacremens, est obi-

citer un office plus long que le nôtre, et d i

matines, prime, tierce, sexte, none, vêpres et

que, comme cet office est tous les jours le même, lis le disent par

cœur. Celui des évêques est plus long, et celui du patriarche en-

core plus. Les diacres ont aussi le leur, mais beaucoup plus court.

Ils n'ont que trois messes, savoir : de S. Basile, de S. Grégoire,

de S. Cyrille : la première est la plus courte; c'est celle qu'ils di-

sent ordinairement, se contentant de dire une fois l'an cliacune

des deux autres. Ils la disent les dimanches et les fêtes, qui sont

en assez grand nombre ; ils la disent aussi dans les grandes églises

les mercredis et les vendredis, et tous les jours de leurs carêmes.

Au reste, ils s'y préparent avec beaucoup de soin. Le samedi et la

veille des fêtes, vers le coucher du soleil, ils se rendent à l'église,

pour n'en sortir qu'après la messe, et ils passent une bonne partie

de la nuit à psalmodier : il y a même des laïques qui s'y renfer-

ment avec eux.

Il ne reste plus qu'à exposer ce qui concerne le mariage. A la

seule lecture du rituel, on demeure convaincu que les Coptes le

reconnaissent pour un véritable sacrement; toutes les prières font

mention de la grâce de Jésus-Christ, qui y est conférée. Quand
deux personnes sont convenues de se marier, le prêtre se trans'

porte à leur demeure, les interroge sur les empêchemens, et les

fiance en récitant quelques oraisons. Ensuite l'époux et l'épouse

vont à l'église, et le prêtre, après les avoir confessés et avoir ré-

cité de longues prières, leur demande s'ils veulent s'accepter mu-
tuellement. Le consentement étant donné de part et d'autre, il dit

la messe et les communie. Voilà un sacrement célébré avec bien

de la solennité. Il serait à souhaiter que dans la suite les Coptes

en révérassent mieux la sainteté : car, non seulement en cas d'à-
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(luhére, mais pour de longues infirmités, pour des antipathies et

des querelles dans le ménage, et souvent par dégoût, ils coupent

le nœud sacré du mariage; et la femme, en cela, se donne la même
licence que le mari. La partie qui poursuit la dissolution de son

mariage s'adresse d'abord au patriarche, ou à son éréque, pour la

lui demander ; et si le prélat ne peut la dissuader, il accorde cette

dissolution. La même partie retourne demander la permission de

contracter un autre mariage, et l'obtient assez aisément. Si pour-

tant il arrive que les époux n'aient à alléguer que des raisons si

frivoles, qu'avec toutes leurs importunités ils ne puissent les faire

recevoir, ou que, malgré le refus du prélat, ils trouvent un prêtre

d'assez bonne composition pour les marier, ils en sont quittes

pour être exclus de la participation des sacremens pendant quel-

que temps. Enfin, si tout leur est contraire, patriarche, évéques,

prêtres, iis se portent à une étrange extrémité ; ils vont devant

le cadi ou magistrat turc, font rompre leur mariage, et en con-

tractent un autre à la turque, qu'ils nomment cheré^ mariage de

justice. C'est la crainte de les voir aller à cet excès, au mépris de

l'Eglise, qui fait plier le patriarche et les évéques, et qui extorque

d'eux les permissions qu'on leur demande. Cependant ces exem-

ples de dissolution de mariage ne sont pas fréquens ; et les per-

sonnes qui ont de la piété en ont horreur, surtout des dissolu-

tions où le magistrat turc intervient.

Pour satisfaire à tout ce que le lecteur peut désirer connaître

touchant l'administration des sacremens chez les Coptes, nous
mentionnerons deux de leurs pratiques qui semblent avoir quel-

que rapport au baptême. La première est en mémoire du baptême

de Jésus-Christ. Ils ont, da^s quelques-unes de leurs églises, de

grands bassins eu des lavoirs qu'ils remplissent d'eau le jour de

l'Epiphanie : le prêtre la bénit, y plonge les enfans, et le peuple

s'yjeite : quelques-uns se contentent de se laver les mains et le

visage. Au défaut de lavoir, le prêtre bénit l'eau dans de grands

plats, et chacun en prend pour se laver de même les mains et le

visage. A la campagne et sur les bords du Nil, la bénédiction se

fait sur la rivière même, où le peuple se baigne ensuite, et plu-

sieurs Mahométans s'y baignent aussi, à l'imitation des Chrétien.Si

Comme les Ethiopiens ont une semblable pratique, cette circon-

stance a pu donner lieu de les accuser de renouveler le baptême le

jour de l'Epiphanie. La seconde pratique consiste dans !a circon-

cision, qu'ils ont prise non pas des Juifs, mais des Mahométans
;

aussi ne peut-on leur en parler qu'on ne les fasse rougir. De là est

venue une autre coutume. Se voyant ainsi confondus avec les Juifs

fit les Mahométans, et voulant se distinguer, ils s« marquent d'une
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croix sur le bras ; ils se font piquer la peau avec une aiguille, «t

mettent dessus ou du charbon broyé, ou de la poudre, qui laisse

une marque ineffaçable, qu'ils ne manquent pas de montrer quand

on leur demande s'ils sont Chrétiens. C'est sans raison qu'on a dit

que les Coptes observent le sabbat : on les voit tous occupés à

leur travail en ce jour comme dans les autres jours de la semaine,

et ils ne le quittent que le dimanche et les fêtes. Pour ce qui est

du sang des animaux et de la chair des animaux suffoqués, il est

vrai qu'ils s'en abstiennent : les uns, seulement parce qu'ils ont

vu dès l'enfance que chez eux on n'en mangeait point ; les autres,

parce qu'ils croient cette espèce de nourriture malsaine; enfin, les

autres prétendent que le précepte de s'en abstenir, émané des

apôtres, s'étend au temps présent.

Les Ethiopiens
,
qui ont poussé leur respect filial pour l'Eglise

d'Alexandrie jusqu'à recevoir ses erreurs, font toujours profes-

sion du christianisme. Ils reçoivent l'Écriture et les sacremens ;

ils croient la transsubstantiation du pain et du vin au corps

et au sang de notre Seigneur Jésus-Christ; ils invoquent les

saints comme nous; ils communient sous les deux espèces, et

consacrent avec le pain levé comme les Grecs; ils observent

quatre carêmes comme les Orientaux : le grand carême qui dure

cinquante jours, celui de S. Pierre et de S. Paul, qui dure quel-

quefois quarante jours, et quelquefois moins, selon que la fête de

Pâques est plus ou moins avancée ; celui de l'Assomption de

Notre-Dame, qui est de quinze jours, et celui de l'Avent, qui dure

trois s^.'niaiiies. Dans tous ces carêmes, on ne se sert ni d'oeufs,

ni de beurre, ni de fromage, et on ne mange qu'après le soleil

couché ; mais on peut boire et manger jusqu'à minuit. Comme il

n'y a point d'oliviers en Ethiopie , ces peuples sont obligés de

se servir d'une huile qu'ils tirent d'une graine du pays, et qui

est assez agréable au goût. Ils jeûnent encore avec la même ri-

gueur tous les mercredis et vendredis de l'année. La prière pré-

cède toujours le repas. Une heure avant le coucher du soleil , les

paysans quittent le travail pour aller à la prière , ne voulant pas

manger qu'ils ne se soient acquittés de ce devoir. On ne dispense
personne du jeûne. Les vieillards et les jeunes gens, même les

malades, y sont également obligés. On fait ordinairement com-
munier les enfans à dix ans, et dès qu'ils ont communié, on les

oblige de jeûner. La déclaration de leurs péchés est fort impar-
faite : voici la manière dont ils la font. Ils vont se prosterner aux
pieds du prêtre, qui est assis, et là ils s'accusent en général d'être

de grands pécheurs et d'avoir mérité l'enfer, sans jamais préci-

ser aucune circonstance des péchés qu'ils 'ont commis. Après
celte déclaration, le prêtre, tenant, de la main e;auche le livre des
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Evangiles, et une croix de la droite, touche de la croix les yeux

les oreilles , le nez , la bouche et les mains du pénitent en réci-

tant quelques prières; il lit ensuite l'Évangile, fait plusieurs signes

de croix sur lui, lui impose une pénitence et le renvoie.

Les Ethiopiens ont beaucoup plus de modestie et de respect

dans les églises qu'on n'en a ordinairement en Europe. Ils n'y

entrent que pieds nus ; c'est pour cela que le pavé de leurs égli-

ses est couvert de tapis ; on n'y entend ni parler ni se moucher »

et on n'y tourne jamais la tête. Quand on va à l'église, il faut

toujours avoir du linge blanc ; autrement, on en refuserait l'en-

trée à ceux qui se présenteraient. Quand on donne la commu-
nion, tout le monde se retire, et il ne reste dans l'église que
les prêtres et les comniunians : ils en usent ainsi par un senti»*

ment d'humilité, se croyant indignes de participer aux divins

mystères. Leurs églises sont très-propres j on y voit des tableaux

et des peintures , mais jamais de statues ni d'image en bosse. Ils

font des encensemens presque continuels pendant leurs messes

et pendant l'office
;
quoiqu'ils n'aient pas de livres notés , leur

chant est juste et agréable ; ils y mêlent le son des instrumens.

Les religieux se lèvent deux fois la nuit pour chanter des psau*

mes. Hors de l'église, leur habit est à peu près semblable à celui

des séculiers ; ils n'en sont distingués que par une calotte jaune

ou violette qu'ils portent sur la tête. Ces diverses couleurs

distinguent leurs ordres; on les respecte beaucoup en Ethiopie.

Les Ethiopiens ont retenu des Juifs la circoncision. On cir-

concit l'enfant le septième jour après sa naissance , et on le

baptise ensuite, pourvu qu'il ne soit pas en danger de mort;
car alors on ne différerait pas le baptême. ^ circoncision ne
passe pas parmi eux pour un sacrement, m;. >ur une pure cé-

rémonie qu'on pratique à l'imitation de Jésus^Christ, qui a bien

voulu être circoncis.

Ce quenous venons de dire sur les églises d'Egypte et d'Ethio-

pie n'a rien de consolant pour l'â-uedu lecteur catholique. L'hé-

résie, dans ces deux pays, avait usurpé la place de la foi orthodoxe.

Hélas! presque tout le reste de l'Afrique était dans un état pire

encore, c'est-à-dire abandonné à l'idolâtrie ou à l'isiamisme.

Cette dernière et fausse religion dominait notamment à Maroc .

où Muley-Abdallali, qui succéda en 1729 à son frère Muley-Ah-

med-Dehaby, permit pourtant auxChrétiens de respirer.Ce prince

avait montré quelques belles qualités avantde parvenir au trône, et

nous rapporterons, pour le faireappréciermieux,untraitsinguliey

de sa clémence et de sa terrible justice.Unesclaveportugais, l'ayant

volé deux fois, avait deux fois obtenu sa grâce; il revint encore
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à récidive, prit des pistolets d'arçon à son maître, et en substitua

d'autres moins riclies.Abdallah s'aperçut de cet échange, pressa

l'esclave d'avouer sa faute, promit de lui pardonner de nouveau,

et lui «jffrit même de l'argent pour aller racheter les pistolets, s'ils

étaient vendus. Irrité des impudentes dénégations de l'esclave, il

lui cassa la tête d'un coup de fusil, il se rendit ensuite au cou«

vent des Récollets de Mékinez, exposa le fait au père gardien,

sous des noms stipposés, et lui demanda quel châtiment on infli-

geait chez les Chrétiens à un esclave qui aurait volé trois fuis son

maître : ayant su qu'on le punissait de mort, il ajouta qu'il avait

tué le sien. Le religieux lui fit observer que sa précipitation n'a-

vait pas laissé à ce malheureux le temps de se repentir, et cause-

rait peut-être sa damnation. < Tant pis pour lui, s'il est damné,

• reprit le prince; les voleurs méritent de l'être. » L'élévation

de Muley-Abdallah altéra ses qualités et ajouta à ses vices. M< -

kinez, Maroc et Fez, où il fixait sa résidence, furent ensanglanta^

par sa férocité; et, de 1729 jusqu'en lySj, il ne gouverna que pa.^

la terreur. Toutefoisil se montraitaccessihie aux Européens. Quoi-

que dur et cruel envers les esclaves chrétiens, il ne leur refusait

pas la liberté moyennantune rançon, et ily eut plusieurs rachats

de captifs sous son règne. Auparavant, les religieux voués à ce pé-

nible ministère ne l'accomplissaient qu'au milieu des outrages et

au péril de leur vie; Muley-Abdallah, touché des sentimens hé*

roïques qui les animaient, publia un décret pour leur faciliter

cette t.^clie sublime. Et ce n'était pas dans des vues de cupidité

qu'il protégeait ces religieux, puisqu'afîn de reconnaître d'une

manière érliitante leur dévouement, il n'hésita' pas à leur remet-

tre cent esclaves à titre de cadeau. Enfin, par une sollicitude qui

contrastait avec sa cruauté habituelle, il voulut que douze Fran-

ciscains desservissent l'hôpital de Mékinez, où leurprésence devait

procurer aux captifs malades lautde consolations et à la fois tant

de secours.

(]e ne furent point là les seules conquêtes de la religion catho-

lique a Maroc. Dieu, qui parlait au cœur de Muley-Abdallah pour
le disposer plus favorablement envers les esclaves chrétiens, fit

entendre sa voix puissante et douce à un frère de l'empereur. Dé-
terminé à ren«ncer à l'Alcoran, ce prince passa d'Afrique en Eu-
rope. Le cardinal deBelluga,évêquede Murcie, le confirmant dans
son dessein, lui procura les moyens de se rendre à Rome, ou
l'abbé de Chaumont le présenta à Clément XII. Là, les rayons de
la grâce dissipèrent les ténèbres de son esprit, et il reçut le bap-
tême dans la basilique de Saint-Pierre, en présen .e d'un grand con-
cours de peuple. Rien ne lui avait coûté pour obtenir le titre au
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guste de Chrétien. Les honneurs dont il eût été revêtu dans sa terre

natale, il les ayait généreusement foulés aux pieds ; les immenses

richesses qui lui eussent procuré tant de jouissances, il les avait

répudiées avec mépris. La libéralité de Clément XII suppléa

à son indigence si méritoire, en lui assurant une pension.

Que cette ccr.version contraste avec Fapostasie de Jean-Guil-

laume, baron de Ripperda, célèbre aventurier, qui, tour à tour pro-

testant et catholique, prit ensuite le turban comme le comtede Bon»

neval, et fînit par vouloir devenir le fondateur d'une nouvelle secte !

Né, vers la fin du xyii^ siècle, dans la province de Groningue, d'une

famille noble, il servit quelque temps les Etats-Généraux en qualité

de colonel d'infanterie. Il était revêtu de ce grade lorsqu'il fut

nommé, en 1 7 1 5, ambassadeur deHollandeàla courd'Espagne. Son

esprit adroit et insinuant ayant pluà PhiJippeV, il se fixa àlacour de

Madrid, abjura le protestantisme, obtint la grandesse et le titre de

duc, se vit confier le détail de la guerre, de la marine, des finances,

et finit par exercer le pouvoir de premier ministre. Disgracié en

1726, il fut renfermé au chàteaudeSégovie.Il y resta jusqu'au mois

deseptembre 1728, qu'il trouva le moyen de s'évader en Portugal.

De là il passa en Angleterre, et ensuite en Hollande, où il reprit

l'exercice de la religion prétendue réformée. S'étant lié par hasard

avec l'envoyé de Muley-Âbdal lah, il en reçut le conseil de passer en

Afrique, où ses talens ne pouvaient manquer de lui procurer promp-

tement des honneurs et des richesses. Ripperda se rendit en effet

à Maroc, où Muley-Abdallah, prévenu par son envoyé, l'accueillit.

Pourgagner la confiancederempereur,etjuuirde tous les avantages

de ses sujets, ce malheureux embrassa l'islamisme et prit le nom
d'Osman. Ses intrigues engagèrent Muley-Abdallah dansdes guer-

res ruineuses et malheureuses, tant pour secourir Oran que pour

recouvrer Ceuta. Revêtu de la dignité de lieutenant de ce prince, il

eut le comhiandement d'une partie de l'armée des Maures, et rem-

porta d'abord quelques avantages sur les Espagnols: mais, battu

devant Ceuta,ma1gréla prudence et la valeur qu'il avait déployées

dans cettejournée, il encourut, par ce revers, la défaveur de Muley,

qui le dépouilla de ses emplois et le fit enfermer. On conjecture

que ce fut dans sa prison qu'il conçut le plan d'un nouveau sys-

tème religieux qu'il se fiattaii de faire goûter au peuple. Pour y
parvenir, il exposa ses idées comme de simples doutes.Affectant

de parler de Mahomet avec plus de respect que les Musulmans

eux-mêmes, il louait aussi Moïse, ainsi que les prophètes, pour se

concilier les Juifs, très-nombreux sur la côte d'Afrique, et Jésus-

Christ, qu'il présentait comme un personnage éniinent par ses ver-

tus, mais qui n'était que le précurseurdu Messie. Il appuyait cesys-
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tème de différens passages tirés de l'Evangile et du Coran. Mais,

tandis qu'il s'occupait de se former des partisans, il reçut, en 1 734,

l'ordre de quitter Maroc. Il chercha un asile à Tétuan, où il

mourut en novembre 1737, enveloppé du mépris des Mahomé*
tans et des Chrétiens. ;. . ^

Les difficultés que le dévouement des ouvriers évangéliques

rencontrait en Asie et en Afrique n'étaient pas moindres dans le

Nouveau-Monde. Ce qu'on apprend tous les jours en Europe de

ces vastes pays semés de villes et de bourgades, où une multitude

innombrable d'idolâtres se présentent en foule au zèle des mis-

sionnaires, donnerait lieu de croire que les choses étaient sur le

même pied en Amérique ; il s'en fallait bien : dans une grande

étendue de pays, à peine trouvait-on, au Canada, trois ou quatre

villages; la vie des missionnaires se passait à parcourir d'épaisses

forêts, à grimper sur les montagnes, à traverser en canot des

lacs et des rivières pour atteindre un pauvre sauvage qui les

fuyait, et qu'ils ne pouvaient apprivoiser ni par leurs discours ni

par leurs caresses.

Rien de plus difficile que la conversion de ces sauvages; cest

un miracle de la miséricorde du Seigneur: il faut d'abord en faire

des hommes, et travailler ensuite à en faire des Chrétiens.Comme

ils sont maîtres absolus d'eux-mêmes, sans être assujettis à aucune

loi, l'indépendance danslaquelleilsviventlesasservitaux passions

les plus brutales. Il y a pourtant des chefs parmi eux, mais ces

chefs n'ont nulle autorité : s'ils usaient de menaces, loin de se

faire craindre, ils se verraient aussitôt abandonnés de ceux mêmes
qui les auraient choisis pour chefs ; ils ne s'attirent de la considé-

ration et du respect qu'autant qu'ils ont de quoi donner des fes-

tins à ceux qui leur obéissent. De cette indépendance naissent

toutes sortes de vices. Ces peuples sont lâches, traîtres, légers et

inconstans, fourbes, naturellement voleurs,jusqu'à se faire gloire

de leur adresse à dérober; brutaux, sans honneur, sans parole,

capables de tout faire quand on est libéral à leur égard, mais en
même temps ingrats et sans reconnaissance. C'est même les en-

tretenir dans leur fierté naturelle, que de leur faire gratuitement

du bien; ils en deviennent plus insolens. Ainsi, quelque bonne
volonté qu'on ait de les obliger, on est contraint de leur faire

valoir les petits services qu'on leur rend. La gourmandise et l'a-

knour du plai«ir sont surtout les vices qui régnent le plus parmi
ces sauvages : ils se font une habitude des actions les plus mal-
honnêtes, avant même qu'ils soient en âge de connaître toute la

honte qui y est attachée : si l'on ajoute à cela la vie errante qu'ils

mènent dans les forêts à la poursuite des bêtes farouches, l'on
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conviendra aisément que leur raison doit être bien abrutie, et

qu'elle est bien peu capable de se soumettre au joug de l'Evan*

gile. Mais plus ils sont éloignés du royaume de Dieu, plus lezèlc

doit s'animer pour les y faire entrer. ^'

Telle était la généreuse conviction d'un des plus célèbres ou-

vriers évangéliques du xviii" siècle, homme trop recommandable

par les services qu'il rendit à l'Eglise et à sa patrie, pour que

nous ne nous arrêtions pas quelques momens sur cette belle vit.

François Picquet, docteur de Sorbonne, missionnaire du roi et

préfet apostolique au Canada, naquit à Bourg en Bresse, le 6 dé-

cembre 1708. Les cérémonies de l'Eglise lui plurent dès son en-

fance, d'une manièrequi semblait annoncer sa vocation. Il apporta

en naissant beaucoup de facilité : la bonne éducation qu'un père

estimable lui donna, seconda ses heureuses dispositions, et il fit

ses premières études avec les applaudissemens de tous ses supé-

rieurs et de ses professeurs, quoique, dans la dissipation et le

feu de ;la jeunesse, il se fût livré à des occupations tout à fait

étrangères à ses études. Picquet, en effet, aimait à essayer ses

goûts dans beaucoup de genre, et il y réussissait; mais ses pre-

miers amusemens avaient annoncé seS premiers penchans, et l'é-

tat ecclésiastique était sa principale vocation. Dès l'âge de dix-

sept ans, il commença dans sa patrie les fonctions de mission-

naire avec succès, et à vingt ans l'évêque de Sinope, suffragant

du diocèse de Lyon, lui donna, par une exception flatteuse, la per-

mission de prêcher dans toutes les paroisses de la Bresse et de la

Franche-Comté qui dépendaient du diocèse.

L'enthousiasme de ^on nouvel état lui fit désirer d'aller à

Rome; mais l'archevêque de Lyon lui conseilla de se rendre à Paris

pour faire sa théologie. Il suivit ce conseil, et entra dans la con-

grégation de Saint-Sulpice. Bientôt on lui proposa la direction des

nouveaux convertis; mais l'activité de son zèle lui fit chercher une
plus vaste carrière, et l'entraîna au-delà des mers, en 1733, dans

les missions de l'Amérique septentrionale, où il demeura pendant

près de trente ans, et où son tempérament, affaibli par le tra-

vail, acquit une force et une vigueur qui lui procurèrent une santé

robuste jusquà la fin de sa vie.

Après avoir long-temps travaillé en commun avec d'autres

missionnaires, à Montréal, on le jugea digne de former seul de
nouvelles entreprises,dont la France devait profiter pour ramener
la paix dans ces vastes colonies. Vers 1740,1! s'établit auprès du
lac des Deux-Montagnes, au nord de Montréal, à portée des Al-

gonquins, des Nipissings et des sauvages du lac Témiscaming, à

la tête de la colonie, et sur le passage de toutes les nations du
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nord, qui descendaient par la grande rivière de Michillimakinac

au lac Huron. Il y avait eu une ancienne mission sur le lac des

Deux-Montagnes; mais elle était abandonnée. Picquet profita de

la paix dont on jouissait alors pour y construire un fort en

pierres. Ce fort commandait les villages des quatre nations qui

composaient la mission du lac. Il fit faire ensuite des enceintes

à chacun de ces villages, avec des pieux de cèdre; il les flanqua

de bonnes redoutes. Le roi de France paya la moitié de cette dé-

pense , le missionnaire fit faire le reste par corvées. Il y fixa deux

«lations errantes des Algonquins et des Nipissings, en leur faisant

bâtir un beau village, et en les iTnisant semer et récolter; ce qui

avait paru jusque-là impossible. Ces deux nations furent dans la

suit» les premières à donner du secours aux Français. Picquet

fit aussi élever un calvaire qui était le plus beau monument de la

religion en Canada, par la grandeur des croix qui furent plantées

sur le sommet d'une des deux montagnes, par les différentes cha-

pelles et les différens oratoires, tous également bâtis de pierres,

voûtés, ornés de tableaux, et distribués par stations, dans l'es-

pace de trois quarts de iieue. Il s'appliqua dès-lors à entretenir

une exacte correspondance avec les nations du nord, parle moyen
des Algonquins et des Nipissings, et avec celles du sud et de

l'ouest, par le moyen des Iroquoiset des Hurons.Ses négociations

réussirent si bien, que toutes les années, la veille de Pâques et de

la Pentecôte, il baptisait à la fois trente à quarante aflUkcs. Lors-

que les sauvages chasseurs avaient passé huit mois dans les bois

,

il les gardait penditut un mois dans le village; il leur faisait une

espèce de mission, plusieurs entretiens par jours, deux catéchis-

mes, des conférences spirituelles.il leur apprenait les prières et

les chants de l'Ëglist^; il imposait des pénitences à ceux qui

tombaient dans quelques désordres.Une partie éfvÀi sédentaire et

domiciliée. Enfin, il parvint, contre toute espéru.i' e, à détermi-

ner ces nations à se soumettre entièrement au roi, et à le rendre

maître de leurs assemblées i:ationales, avec une pleine liberté d'y

faire connaître ses intentionset de nommertous leurs chefs.Dès le

commencement de la guerre de 1742, ces sauvages montrèrent
leur attachement pour la France.

Pendant cette guerre, qui s'alluma entre les Anglais et les Fran-
çais, et que Picquet fut l'un des premiers h prévoir, il contribua

deux fois, de 1742 à 1748, à la conservation de la colonie, grâce

à l'ascendant qu'il avait obtenu sur l'esprit des sauvages. Mais il

ne passa pas quatre nuits de suite dans un lit; il veillait sans

cesse : on le voyait coucher dans les bois et sur la neige; marcher
à pied, en hiver, des journées entières, souvent dans l'eau; passer
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le premier les rivières au milieu des glaçons, pour donner le bon

exemple à ses guerriers, exposant sa vie comme un militaire, tant

dis que ses connaissances lui faisaient trouver d<?sexpédiensdans

les occasionsqui paraissaient les plus désespérées. Il prit possession,

lui douzième, d'un pays que les Anglais étaient sur le pointd'occu-

per, et il s'y maintint, malgré leurs intrigues et leurs efforts. Ses

négociations réussissaient aussi bien que les entreprises militaires

qu'il dirigeait : les chefs de la colonie lui en confièrent dans les

occasions les plus critiques et les plus intéressantes. La paix ayant

été rétablie en 1748, ce missionnaire s'occupa du moyen de re-

médier pour l'avenir aux inconvéniens dont il avait été témoin.

La route qu'il avait vu prendre aux sauvages et aux partis ennemis

que les Anglais envoyaient sur les Français, lui fît choisir un
poste qui pût désormais intercepter les passages des Anglais. Il

proposa à LaGalissonnière, gouverneur-général duCanada, de faire,

auprès du lac Ontario, l'établissement d'une mission de la Pré-

sentation, qui réussit au-delà de ses espérances, et qui fut le plus

utile de tous ceux du Canada. C'était comme une clef de la colo-

nie, parce que les Anglais, les Français et les sauvages du Haut-

Canada ne pouvaient passer ailleurs que sous le canon du fort de

la Présentation, lorsqu'ils descendaient du côté du sud, et parce

que les Iroquois, au midi, et les Micissagués, au nord, étaient à sa

portée.

En attachant à la France les cantons iroquois, on était sûr de

n'avoir rien à craindre des autres nations sauvages, et c'était le

moyen de mettre des bornes à l'ambition des Anglais. Picquet pro-

fita avantageusement de la paix pour augmenter cet établissement,

et il le porta, en moins de quatre ans, à la perfection qu'on pou-

vait désirer, malgré les contradictions qu'il eut à combattre, les

obstacles qu'ileut à surmonter, les railleries et les propos indécens

qu'il lui fallut essuyer ; mais son bonheur et sa gloire n'y perdirent

rien: l'on vit avecétonnement plusieurs villagess'y élever presque à

la fuis, un fort commode, logeable et agréablement situé, des défri-

chemens prodigieux couverts presque en même temps du plus

beau maïs. Plus de cinq cents familles, encore toutes infidèles,

qu'il y rassembla, rendirent bientôt cet établissement le plus beau,

le plus riant et le plus abondant de la colonie. Le missionnaire

s'appliqua d'abord à instruire ces sauvages ; il en baptisa un grand

nombre. L'évéque de Québec, voulant être témoin et s'assurer

par lui-même des merveilles que l'on racontait de l'établissement

de la Présentation, fit le voyage en 1749» ^^cconipagné de quelques

officiers, des interprètes du roi, des prêtres des autres missions,

de plusieurs autres prêtres, et passa dix jours à examiner et à faire
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examiner les catéchumènes ; il en baptisa lui.méme cent trente-

deux, et ne cessa, pendant son séjour, de bénir le Ciel des pro-

{Très de la religion parmi ces infidèles.A peine turent-ils baptisés,

que Picquet songea à leur donner une forme de gouvernement :

il établit un conseil de douze anciens, choisit les plus accrédités

chez les cinq nations, les mena à Montréal, où ils prêtèrent ser-

ment de fidélité au roi, entre les mains du marquis Du Quesne,

au grand étonnement de toute la colonie, où personne n'aurait

osé espérer un pareil événement.

Attentif au bien de l'administration comme à celui de la reli-

gion, Picquet avertissait les chefs de la colonie des abus dont il

était témoin. Les garnisons que l'on établissait dans les missions

contrariaient surtout les projets du missionnaire. « J'ai déjà vu
» avec consolation, disait-il dans un Mémoire, supprimer celles

» qui étaient au saut Saint-Louis et au lac des Deux-Montagnes,

et je pensais que le gouvernement, informé par d'autres que par
» moi du tort qu'elles font tant à la religion qu'à l'Etat, ne man-
» querait pas de retirer bientôt celle qui est à la Présentation, où
u elle est aussi inutile et bien plus pernicieuse que dans les autres

» missions. Personne ne connaît mieux que moi les désordres,

M qui augmentent à mesure que l'on rend cette garnison plus

» nombreuse ; la ferveur de nos premiers Chrétiens s'éteint peu à

» peu par les mauvais exemples et les mauvais conseils; la doci-

» lité envers le roi s'affaiblit aussi insensiblement; les difficultés

> se multiplient presque continuellement entre des nations dont
» les mœurs, le caractère et les intérêts sont si différens; enfin,

» les commandans et les garde-magasins opposent habituellement
» mille obstacles aux fruits du zèle des missionnaires. Depuis près

» de vingt-quatre ans que je suis chargé de la conduite des sauva-
it ges, j'ai toujours reconnu, avec ceux qui ont étudié leurs mœurs
» et leur caractère, que la fréquentation des Français les perdait

» entièrement, et que, s'ils ne font que trè»-peu de progrès dans
» la religion, les mauvaL'« exemples, les mauvais conseils et l'âme

>• mercenaire et intéressée des nations européennes qui les fré-

» quentent dans leurs villages, en sont la principale cause. De là

vient quelquefois leur indocilité aux ordres des gouverneurs,
» même leur infidélité envers le roi et leurs apostasies. Il est de no-

» toriété publique qu'au saut Saint-Louis et au lac des Deux-Mon-
» tagnes, missions autrefois si ferventes, et qui ont rendu depuis
» près de cent ans des services très-importans à la colonie, les gar-

» nisons ont causé des maux et des désordres presque irréparable^
j

» qu'elles y ont introduit non-seulement le libertinage et toutes

» sortes de débauches, mais encore l'indépendance et la révolte. »

T. XI. ij
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Picquet craignait surtout l'introduction d'un crime contre nature,

heureusement inconnu chez ces peuples. Les commandans n'é-

taient occupés alors dans nos missions qu'à diminuer la confiance

des sauvages en leurs missionnaires : il semblait que c'était une

victoire gagnée dès que l'on en avait séparé quelques-uns, ou

même quand on avait su adroitement prévenir un général contre

les ouvriers évangéliques, et les noircir dans son esprit.Un saint re-

ligieux, missionnaire aussi infatigable pour le service du roi qu il

l'était pour celui de Dieu, succomba même sous le poids de lau-

torité, au détriment de la mission du saut Saint-Louis, à force d'ac-

cusations que les commandans du fort inventèrent contre lui.

Aussi l'irréligion, le libertinage, l'infidélité envers le roi, et l'inso-

lence des sauvages prirent la place de la piété, de l'attachement,

de la soumission et de l'obéissance dont ils avaient donné tant de

preuves depuis si long-temps sous lu conduite de leurs directeurs

spirituels. Enfin, pour remédier à tant de maux, l'on supprima des

garnisons qui avaient mis les deux missions dans le plus grand

danger; mais les Jésuites furent obligés de transporter la leur du

saut Saint-Louis au-dessus du lac Saint-Frunçois, pour éloigner

les sauvages de la fréquentation des Français. L'expérience a tou-

jours prouvé que c'est par la religion qu'on réussit le mieux à

attacher les sauvages, et que les missionnaires torment et res&cr-

rent ces liens.

En 1753, Picquet vint en France pour y rendre compte de ses

travaux, et solliciter des secours pour le bien de la colonie. Il

emmena avec lui trois sauvages dont la vue pouvait intéresser au

succès de ses établissemens, et qui, en qualité d'otages, pouvaient

servir k contenir sa nouvelle mission pendant son absence. Les

nations assemblées y consentirent, et parurent même le désirer,

ainsi que les chefs de la colonie. Il conduisit ces sauvages à Paris

et à là cour; ils furent reçus avec tout de bienveillance, qu'ils

disaient sans cesse : •> Il serait à souhaiter que nos nations con-

» Dussent aussi bien que nous le caractère et la bonté des Fran-

> çais; elles n'auraient bientôt qu'un même cœur et des intérêts

» communs avec la France. » Tandis que Picquet était à Paris,

en 1754» le ministre de la marine lui fit faire divers Mémoires,

siiécialement un Mémoire général sur le Canada, dans lequel il

proposait des moyens infaillibles de conserver à la France cette

colonie.

Picquet repartit à la fin d'avril 1754» et retourna à la Présen-

tation avec deux missionnaires. Le séjour des trois sauvages en

France produisit un très-bon effet parmi les nations du Canada,

La guerre ne fut pas plus tôt déclarée en 1754; que les nouveaux
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tMifaiisd»; Dieu nesouyiîrt'nUju'àdoniierdespreuvesde leur (idéliif

vt de leur valeur, ainsi (|ue l'avaient fait eeux du lacdts Deux-

Montagnes dans la {jutrrc précédente. Les généraux durent à

Pic(|uel la deslruclion de tous les forts, tant.sur la rivière de Cor-

lac que sur celle de Choëguen. Ses sauvage» se distinguèrent sur-

tout au fort Georges, sur le lac Ontario, où les seuls guerriers de

la Présentation, avec leurs canots d'éoorce, détruisirent la flotte

anglaise, commandée par le capitaine Beccan, qui fut fait prison-

nier avec quantité d'autres. Du Quesne, à l'occasion de l'armée

du général Dradoc, recommandait à Picquet d'envoyer le plus de

détacheniens sauvages qu'il serait possible. En effet, les exhorta-

tions que le missionnaire leur adressait de donner l'exenipledu zèle

et du courage procurèrent enfin la défaite entière du général en-

nemi, dans l'été de I755, auprès du fort Du Quesne sur l'Ohio. La

promesse qu'il leur avait faite qu'ils vaincraient les Anglais avait

échauffé tellement leur imagination, qu'ils croyaient dans le cuni-

hat voir le missionnaire, à leur tôte, les encourager et leur assurer

la victoire, quoiqu'il fût éloigné d'eux de près de cent cinquanre

lieues; c'était là une de leurs superstitions dont il avait bien de

la peine à les faire revenir. Il se trouvait lui-même souvent avec

ses sauvages à l'avant-garde, lorsque les troupes avaient ordre

de marcher à l'ennemi, et Du Quesne disait qu'il valait mieux

que dix régimens.

A mesure que les circonstances devenaient plus embarrassan-

tes, le zèle de Picquet devenait plus actif. En 1^58, il détruisit les

forts anglais sur la rive de Gorlac; mais enfin, la bataille du
i3 septembre 17^9, où le marquis de Montcalm fut tué, entraîna

la perte de Québec et bientôt celle du Canada. Alors Picquet ter-

mina cette longue et pénible carrière par sa retraite, le 8 mai 1760;
mais il ne s'y détermina que de l'avis et du consentement du gé-

néral, de l'évêque et de l'intendant, et lorsqu'il vit que tout était

désespéré, afin de ne pas tomber entre les mains des Anglais.

Le général Amherst, en prenant possession du Canada, s'in-

forma d'abord du lieu où il pouvait s'être réfugié; et sur l'assu-

rance qu'on lui donna qu'il était parti pour retourner en France
par l'ouest, il disait hautement: «J'en suis fâché; ce missionnaire

» n'aurait pas été moins fidèle au roi d'Angleterre, s'il lui avait

» une fois prêté serment de fidélité, qu'il l'a été au roi de France :

» nous lui aurions donné toute notre confiance, et nous aurions

» g'''g"é la sienne. » Ce général se trompait : Picquet avait un
amour extrême pour sa patrie; il n'aurait pu en adopter une au-

tre. Aussi les Anglais avaient-ils fini par le proscrire et par met-
tre sa tête à prix comme celle d'un ennemi dangereux. Cependant
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ils avaient eux-mômes contribué à établir la gloire elles services

de cet utile missionnaire : on lisait dans une de leurs gazettes : Le

» Jésuite de l'Ouest a détaché de nous toutes les nations, et les

r a mises dans les intérêts des Fiançais. » Ils le nommaient le Jésuite

de lOuest, parct^ que le zèle des Jésuites, si connu dans le Nou-

veau-Monde, faisait croire iiu'un aussi grand missionnaire ne pou-

vait être qu'un Jésuite. De retour en France, Picqiiet y mourut

le i5 juillet 1781. Ce missionnaire était d'une taille avantageuse

et imposante; il avait une physionomie engageante et ouverte; il

était d'une humeur enjouée et amusante. Malgré l'austérité de ses

mœurs, il ne respirait que la gaieté; il faisait des conversions

au son des instrumens ; il était théologien, orateur, poète; il

chantait et composait des cantiques, soit en français, soit en iro-

quois, avec lesquels il récréait et intéressait les sauvages. II était

enfant avec les uns, héros avec les autres. So.n industrie même en

mécanique le faisait quelquefois admirer des sauvages. Enfin, 11

savait employer tous les moyens propres à attirer des prosélytes

et à se lesattacher : aussi eut-il tout le succès qu'on pouvait atten-

dre de son industrie, de ses talens et de son zèle.

Un autre missionnaire, dont l'histoire ecclésiastique doit enre-

gistrer le nom avec un égal respect, a mérité le nortî d'apôtre de

Saint-Domingue C'est le pèr«; Pierre Louis Boutin, qui vint dans

cette île en 1705, et qui, pe»^ lant trente sept ans passés dans la

mission , donna constamment des exemples d'une vertu héroï-

que. La réputation de son mérite et de sa sainteté se répandit par

toute la France, bien des années avant son décès, surtout dans les

ports de mer et parmi les marins avec lesquels il avait des relations

plus spéciales, parce qu'il s'était chargé du soin de la rade, où il

faisait toutes les fonctions curiales. Les matelots ne parlaient que du
père Boutin, qui était leur père et leur directeur.Ge saint mission-

naire, né à laTour-Blanche, en Périgord, avait été reçu Jésuite dans

la province de Guyenne. Tout annonçait en lui une sainteté

éminente : un visage pâîe «t exténué, un regard extrêmement

modeste, des yeux cependant vifs, qui s'allumaient quand il prê-

chait ou parlait de Dieu, une voix plus forte que ne semblait le

promettre un corps aussi maigre et aussi décharné. Sa manière de

prêcher était simple et peu recherchée. Il parlait de l'abondance du
cœur, et cherchait plus à corriger les mœurs qu'à flatter les oreilles

ou à plaire aux esprits. Il avait cependant des saillies d'une élo-

quence forte, qu'animaient encore des tons de voix éclatans,

qui portaient la frayeur dans l'âme des plus endurcis. Sa morale

éiait sévère, et son extérieur ne respirait qu'austérité; mais les

pécheurs pénitens étaient sûrs de trouver en lui toute la charité
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et toute la douceur qui pouvaient achever de les gagner à Jésus-

Christ. Aussi la confession faisait-elle une des occupations les plus

pénibles et les plus continuelles de sa vie. Il se rendait à l'église

paroissiale dès la pointe du jour, et se tenait toujours prêt pour

écouter ceux qui voulaient s'adresser à lui. On le voyait, surtout

les fêtes et les dimanches, assidu au tribunal. Les matelots et les

nègres étaient ceux à qui il donnait plus volontiers son attention ;

il les écoutait avec patience, et ne finissait point avec eux qu'il ne

les eût instruits suivant leurs besoins.

Ces travaux, et les courses continuelles qu'il fut obligé de faire

dans des pays difficiles et si étendus, donnèrent une atteinte fâ*

cheuse à sa santé, qui était naturellement assez robuste. Ce fut

particulièrement au Cap (où il se trouva fixé, par Tobébsance,

neuf années après avoir' travaillé dans différentes paroisses

des environs) qu'il eut occasion de faire éclater son zèle et

ses talens apostoliques. On a demandé cent fois et on est encore

à comprendre comment il était possible qu'un seul homme pût

suffire à tant d'occupations si différentes. Il n'en paraissait cepen-

dant pas plus ému, quelque- affaire qu'il eût, et son extérieur tou-

jours composé était le signe de la tranquillité intérieure dont il

jouissait au milieu des plus accablans travaux. Ce ne pouvait

être que le fruit d'une union intime avec Dieu qu'il avait toujours

présent, et qu'il n'a jamais paru perdre de vue tant qu'il a vécu.

On peut assurer qu'il pratiquait à la lettre le précepte évangélique

de prier sans cesse. Toujours levé à l'heure marquée par la règle,

après .son oraison, il se rendait à la chapelle domestique, où iS

faisait la prière aux nègres de la maison qu'il venait de réveiller;

puis, rendu à l'église paroissiale, il y restait à genoux jusqu'à

ce que quelqu'un se présentât à son confessionnal. Il passait en
celte posture quelquefois deux ou trois heures dans un re-

cueillement et une dévotion qui étaient d'un grand exemple. On
disait qu'il fallait qu'il eût le corps de fer pour garder si long-

temps, dans un pays si chaud, une attitude si gênante.

Quelques raisons d'obéissance lui ayant fait quitter la cure du
Cap, il se borna alors au soin des nègres et a celui des marins.

Pour secourir ces derniers, il fallait que le missionnaire allât près

d'une lieue en rade, et se rendît en canot à bord de chaque bâti

ment où il y avait des malades; de sorte qu'il arrivait souvent

qu'à peine de retour d'un bâtiment, il était contraint de repartir

pour «^3 rendre à un autre, et cela jour et nuit.

Le soin des nègres était au Gap d'un détail bien fatigant. Il

s'y en trouvait plus de quatre mille, soit dans la ville, soit dans la

dépendance de la paroisse, qui s'étendait à une grande lieue aux
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environs, dans des montagnes où il y avait quantité d'habitations

les unes au-dessus des autres, très-difficiles à aborder. Le père

Boutin s'était fait une étude particulière pour la conduite et

l'instruction des nègres; ce qui demande une patience et un zèle à

toute épreuve. Ces gens-là sont grossiers, d'une conception dure,

ne s'exprimant qu'avec difficulté dans une langue qu'ils n'enten»

dent guère, et qu'ils ne parlent jamais bien. Mais le saint mis-

sionnaire, qui regardait ces malheureux comme des élus que la

Providence tire de leur pays dans la vue de leur faire gagner le

ciel, parla misère et par la captivitéà laquelle leur condition les as-

sujettit, était venu à bout, par un travail long et opiniâtre, de les

entendre et d'en être lui-même entendu. Il avait acquis une connais-

sance suffisante des langues de tous les peuples de la côte de

Guinée, qu'on transportait dans nos colonies ; connaissance infi-

niment difficile à acquérir, parce que ces langues barbares, qui

n'ont aucune affinité avec les langues connues, sont encore très-

différentes entre elles. Il se servait de ces connaissances pour les

nègres nouveaux qui, tombant malades avant d'avoir appris

assez de français pour être disposés au baptême, n'auraient pu

autrement recevoir cette grâce avant leur mort. Quant à ceux qui,

après un séjour de quelque temps dans ces colonies, commen-
çaient à entendre un peu de français, le père Boutin, dans les in-

structions publiques qu'il leur faisait, proportionnait le style de ses

discours à leur manière de s'exprimer, qui est une espèce de bara-

gouinage dont ils ne se défont jamais, et suivant lequel il est né-

cessaire de leur parler, si l'on veut en être entendu. Cette mé-

thode d'instruire est très-rebulante, parce que le nègre, qui a une

intelligence bornéeetune émulation au-dessous du médiocre, de-

mande, pour faire quelque fruit, qu'on lui répète en cent façons

différentes, et dans sa manière de penser, les premiers principes

de la religion.

C'est le père Boutin qui le premier mit les chefs de famille, qui

avaient des nègres à baptiser, sur le pied de les envoyer tous les

«oirs sur le perron de l'église, où il leur faisait le catéchisme pour

les disposer à recevoir le baptême. Il se conformait, pour celui

des -Jultes, à l'ancienne coutume de l'Église, c'est-à-dire qu'ex-

cepté quelques circonstances particulières, il ne faisait ces sortes

de baptêmes que deux fois l'atinée : le samedi-saint et la veille de

la Pentecôte. C'étaient pour lui des jou^-s d'une fatigue incroya-

l)le,car il n'avait guère àlafois moins de deuxou trois centsadultes.

C'est aussi lui qui établit, les fêtes et les dimanches, une messe

particulière pour les nègres, laquelle se disait quelque temps

après la grand'messe paroissiale. Il la commençait par des can-
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tiques spirituels sur le saint sacrifice, qu'il chantait, et dont il

leur frasait répéter après lui chaque vers ;
puis il leur faisait

faire la prier»' "«rdinaire du matin. Après l'évangile de sa messe,

il leur exp«< >.it l'évangile du jour; le tout suivant leur style,

mais en y n.ejiant de temps en temps bien des choses pour Tin»

struction des blancs qui assistaient àcette messe. Il la terminait par

le catéchisme ordinaire, ce qui l'occupait presque tout ce jour-là

jusqu'à midi; et cela si régulièrement, que pendant vingt'trois ans

qu'il fut au Cap, à peine y manqua-t-il une fois, sans doute par

une bénédiction particulière du Seigneur, qui, malgré la fai-

blesse apparente de sa complexion, le soutenait ainsi dans un
travail si continuel, et dans un climat où les chaleurs violentes

épuisent et abattent ceux mêmes qui sont dans l'inaction. Il s'était

rendu l'abstinence si familière qiron peut dire que l'année était

un carême perpétuel pour lui. Il était rare de le voir pren-

dre quelque chose avant midi. Il ne se rendait que vers cette

heure-là à la iraison, épuisé par ses fonctions ordinaires; mais il

ne se plaignait jamais. Il n'usait aux repas que des viandes les

plus communes, et ne buvait que de l'eau rougie. Après le repas,

et surtout le soir, il se rendait à la chapelle, et passait à genoux

devant le saint Sacrement le temps que la règle même permet de

donner à quelque récréation ; mais ce saint homme ne connaissait

aucune espèce de délassement.Il terminait la journée par la prière

aux nègres domestiques, qu'il leur faisait tous les jours, soir et

matin. Le zèle du fervent missionnaire, toujours attentifau bien

spirituel de la colonie, lui inspirait sans cesse des projets dont

on ne pouvait venir à bout que par une patience aussi labo-

rieuse que la sienne. Quantité de malades ne trouvant point place

dans l'hôpital du roi, le père Boutin en forma un dans la ville

même, et y reçut tous les malades qui s'y présentèrent. Ils y
étaient traités avec le secours des aumônes qu'il pouvait obtenir.

Mais les religieux de la Charité ayant consenti à recevoir tous les

malades de la ville qui se présenteraient, le missionnaire renonça

à son hôpital, et ne pensa plus qu'à tourner son zèle vers d'autres

objets.

Il y avait alors un grand nombre de filles orphelines qui avaient

peine à trouver des personnes charitables qui les fissent subsister.

Le père Boutin ne crut pas pouvoir employer plus utilement les

(onds qu'il pu'ivait avoir acquis, soit par le casuel que des privilè-

ges particuliers permettaient aux missionnaires de recevoir pour
les employer en œuvres pies, soit par des aumônes qu'on lui met-
tait entre les mains. Il avait, dans cette vue, acheté des enipla-

cemens au Cap, sur lesquels il fit bâtir. Il ne fut pas longtemps
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sans y avoir une quinzaine d'orphelines. Deux personnes pieuses

se consacrèrent à leur conduite. Elles se chargèrent , outre

cela, de l'école pour les petites filles du Cap, qu'elles y ensei-

gnaient gratuitement. On formait dans cette maison ces jeunes

filles, non-seulement à la piété, mais encore à la lecture et à

l'écriture; on les instruisait à travailler tous les petits ouvrages

qui sont du ressort du sexe , et qui pouvaient leur servir par

la suite, ou à gagner leur vie, ou à se rendre utiles dans un mé-
nage. On vit quantité de ces orphelines s'établir avantageuse-

ment, et porter avec elles dans les familles les fruits d'une éduca-

tion chrétienne. Cet établissement n'était que le prélude d'un

projet plus solide et plus étendu, et qui tenait fort au coeur du
vertueux missionnaire : il consistait à faife venir des religieuses

d'Europe pour donner de l'éducation aux jeunes filles créoles. Les

habitants de Saint-Domingue, isolés dans leurs habitations, n'a-

vaient ni les moyens ni peut-être le courage d'élever leurs enfans.

Les plus aisés prenaient le parti de les envoyer en France ; mais ce

qui est utile et nécessaire aux garçons est rempli d'inconvéniens

pour les filles, parce que les retours, à un certain âge où il faut les

confiera des marins, deviennenttout à faithasardeux : dangers réels,

et dont on n'avait malheureusement vu que trop d'exemples. La
colonie sentait vivertient ce besoin. Le père Boutin eut seul le

courage d'entreprendre d'y remédier. Il crut que personr^e ne con-

venait mieux pour cela que les religieuses de la congrégation

de Notre-Dame, dont le premier établissement avait eu lieu àfior-

tleaux, et il n'eut pas de peine à décider ces pieuses filles, qui, ne

cherchant, suivant leur institut, que la gloire de Dieu et le salut

des âmes, parurent ravies de se prêter à une œuvre aussi sainte

que celle qu'on leur proposait.

Le père Boutin eut la consolation de goûter pendant les derniè-

res années de sa vie le fruit de ses travaux; mais ce ne fut qu'après

avair essuyé bien des croix et des contradictions. La liberté apos-

tolique de ses discours, ses démarches pour s'opposer au vice, son

activité pour l'exécution de ses pieux desseins, lui suscitèrent des

ennemis de tout état et des persécutions de plu» d'une sorte. La
prudence humaine blâma plus d'une fois sa façon d'agir, et l'envie

particulière, masquée de l'apparence du bien public, s'attacha à

décrier ses projets et à noircir sa réputation. Le saint missionnaire

n'opposa jamais à tout cela que sa fermeté à soutenir les intérêts de

Dieu et à souffrir les effets de la malice des hommes. C'est ainsi

qu'il surmonta tçut, et qu'il força enfin tout le monde à lui rendre

justice et à convenir que le zèle de la gloire de Dieu était le seul mo-

bile qui le fît agir. Il y avait déjà plusieurs années que ses adversai-
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res étaient devenus ses admirateurs et ses panégyristes, tant la vertu

solide et soutenue a de force et d'ascendant sur l'esprit de. ceux

mêmes qui lui sont le moins favorables. On admirait en lui une ré-

gularité qui ne se démentit jamais, un amour singulier de la pau-

vreté, une mortification continuelle, une charité tendre pour ses

frères, enfin une union intime et continuelle avec Dieu : ce qui ne

l'empêchait cependant pas de cultiver, à quelques momens perdus,

les pins hautes sciences, et particulièrement celle du mouvement
des corps célestes ; le tout, à cause de l'utilité que cette étude peut

avoir pour la religion. Depuis vingt-trois ans qu'il était au Gap, à

peine Tavait-on vu s'aliter une ou deux fois; tandis que les tem-

péramensles plus robustes de quantité de missionnaires nouveaux

venus cédaient tous les jours à la violence des maladies. C'était une
espèce de prodige, qui jetait tout le monde dans l'étonnement.

Gomment un homme si sec, si décharné, accablé de tant de travail,

et n'usant à l'égard de lui>même d'aucun ménagement, pouvait-il

se soutenir et vaquer à cette multiplicité d'occupations qui au-

raient donné de l'exercice à plusieurs autres? Mais enfin son heure

arriva : il mourut le 21 novembre 174^) ^gé de soixante-neuf ans

et quelques mois. Gonnu partout, partout aimé et respecté, il fut

universellement regretté. Il n'y eut en cela aucune différence entre

les blancs et les nègres : tous, en gémissant sur la perte que faisait

la colonie, ne tarissaient point sur son éloge et ne balançaient point

à le mettre au rang des âmes bienheureuses les plus élevées dans le

ciel. Alors on vit se renouveler ce qui arrive d'ordinaire à la mort

des saints, surtout cette ardeur pour obtenir quelques pièces de

ses pauvres vétemens, ou quelque autre chose qui eût été à son

usage.

A peine la guerre dont nous avons parlé fut-elle déclarée en

Europe entre la France et l'Angleterre, que les Anglais partirent

Je l'Amérique septentrionale pour aller croiser aux îles sous le

vent de Gayenne. Les missionnaires qui, pour la gloire de Dieu,

avaient exploré la Guyane, n'y avaient rencontré que des peuples

grossiers et barbares, hommes sans lois, sans dépendance, sans

politesse, sans éducation, en qui on ne trouvait aucune teinture

de religion, qui n'avalent pas même les premiers principes des

vertus morales; en un mot de vrais sauvages, qui semblaient n'a-

voir de l'homme raisonnable que la figure. Mais du moins lés

missionnaires, occupés de la conversion de ces diverses tribus,

n'avaient ni idolâtrie à détruire, ni idoles à renverser; ils étaient

à l'abri des persécutions auxquelles on doit s'attendre ailleurs de
la part des puissances idolâtres ; leurs instructions s'adressaient à

des cœurs dociles, et il n'arrivait jamais qu'aucun sauvage formât
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la moindre difBculté sur les vérités qui lui étaient annoncées. Bien

que, dans le nombre de ces néophytes qu'on avait convv'irtis à la

foi, il y en eût de tièdes et de languissans, beaucoup d'entre eux

conservaient jusqu'à la mort un fonds admirable de piété; parleur

assiduité à la prière, et par toutes les autres pratiques d'une vraie

dévotion, ils faisaient paraître autant de ferveur qu*on en remaiS

quait en Europe parmi les plus fervens congréganistes. Mais, pen-

dant la guerre, transportée dans ces parages par des corsaires an-

glais, les missionnaires furent troublés dans le paisible exercice de
leur ministère. Le père Fauque^Tun d'eux, fait un moment prison-

nier, a laissé, dans une Lettre du 37 décembre 1744} un récit des

dévastations sacrilèges des pirates; et, comme si leur capitaine avait

voulu montrer au prêtre de Jésus-Christ que l'hérésie pousse tou-

jours aux derniers excès son animosité contre le chef visible de

l'Eglise : « Savez-vous, dit-il, que demain '5 du présent mois de

» novembre, suivant notre manière de compter (car les Français

» comptaient le i5), les Anglais font une très-grande fête?— Et
» quelle fête ? demanda le père Fauque.— Nous brûlons le pape,

» reprit le capitaine en riant.— Expliquez-moi, répondit le mis-

» sionnaire , ce que c'est que cette cérémonie. — On habille bur-

» lesquement, répliqua le pirate, une espèce de statue ridicule,

» qu'on appelle le pape, et qu'on brûle ensuite en chantant des vau-

» devilles , et tout cela en mémoire du jour où la cour de Rome
» sépara l'Angleterre de sa communion. Demain , nos gens qui

» sont à terre feront la cérémonie. » Aussitôt il lit hisser sa flamme

et son pavillon; les matelots montèrent sur les haubans, le tam
bour battit, on tira le canon, et l'on cria cinq fois : vive le roi!

Gela fait, le capitaine appela un de ses matelots qui, au grand

plaisir de ceux qui entendaient sa langue, chanta une fort longue

chanson qui contenait cette indigne histoire. On peu juger, d'a-

près ce trait, des obstacles que le commerce des Anglais devait

apporter à la conversion des sauvages : ces hérétiques sont tou-

jours prêts à prêcher la controverse; or, entre deux assertions

contradictoires, un pauvre sauvage est -il en état de faire un

choix ?

Nous ne quitterons pas la Guyane sans parler d'une entreprise

de charité dont la Providence fournit l'occasion, et qui tourna

également à la gloire de Dieu et au bien de cette colonie. On sait

que les principales richesses des habitans de l'Amérique méridio-

nale consistaient dans les nègres esclaves, que les vaisseaux de la

compagnie ou les négocians français allaient chercher en Guinée,

et qu'ils transportaient ensuite dans nos îles. Ce commerce était

fort lucratif) puisqu'un honune fait, qui coûtait cinquante écus ou
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deux cents livres dans le Sénégal, se vendait à Gayenne jusqu'à

douze ou quinze cents livres. Aussitôt que le vaisseau négrier était

ni rivé au port, le capitaine, après avoir fait les démarches près-

(TJtes par les ordonnances du roi, tant auprès de l'amirauté que

(les gens de justice, louait un grand magasin où il descendait son

monde; et là, comme dans un marché, chacun allait choisir les

esclaves qui lui convenaient pour les emmener chez lui au prix

convenu. Qu'il est triste, pour un homme raisonnable et suscep-

tible de réflexions et de sentimens, de voir vendre ainsi son sem-

blable comme une bête de charge ! Qu'avons-nous fait pour Dieu,

tous tant que nous sommes, pour n'avoir pas le môme sort que ces

malheureux? Cependant les nègres, accoutumés pour la plupart

à jouir de leur liberté dans leur patrie, s'habituaient difRcilement

au joug de l'esclavage : quelquefois même on le leur rendait tout

à fait insupportable; car il se trouvait des maîtres qui n'avaient

pas pour eux non-seulement les égards que la religion prescrit,

mais les attentions que la seule humanité exige. Aussi arrivait-il

que plusieurs s'enfuyaient, ce que l'on appelait allermarronner ; et

la chose leur était d'autant plus aisée à Gayenne, que le pays est,

pour ainsi dire, sans bornes, extrêmement montagneux et boisé

de toutes parts. Ces sortes de désertions (ou mnrronnages) ne pou-

vaient manquer d'entraînerune infinitéde désordres. Poury obvier,

nos rois, dans un code exprès qu'ils avaient fait pour les escla-

ves, avaient déterminé une peine particulière pour ceux qui tom-

baient dans cette faute. La première fois qu'un esclave s'enfuyait,

si son maître avait eu la précaution de le dénoncer au greffe, et

si on le prenait un mois après le jour de la dénonciation, il avait

les oreilles coupées, et on lui appliquait la fleur de lis sur le dos.

S'il récidivait, et si, après avoir été déclaré en justice, il restait un
mois absent, il avait le jarret coupé ; et à la troisième rechute il

était pendu. On ne saurait douter que la sévérité de ces lois ne

retînt le plus grand nombre dans le devoir; mais il s'en trouvait

toujours quelques-uns de plus téméraires, qui ne faisaient pas dif-

ficulté de risquer leur vie pour vivre en liberté. Tant que le nom-
bre des fugitifs et des marrons n'était pas considérable, on ne s'en

inquiétait guère; mais le mal était immense quand ils venaient à

s'attrouper. C'est ce que les Hollandais de Surinam avaient expé-

rimenté, menacés qu'ils étaient habituellement de quelque irrup-

tion funeste, tant ils avaient d'esclaves errans dans l3S bois.

Pour garantir Gayenne d'un semblable malheur, le gouverneur
de la Guyane française n'eut pas plus tôt appris qu'il y avait près

de soixante-dix de ces malheureux rassemblés à environ dix ou
douze lieues, qu'il envoya après eux un gros détachement com-
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posé de troupes réglées et de milice. Mais toutes les précautions

et toutes les mesures que put prendre cette troupe ne rendirent

point son expédition fort utile. Il n'y eut, d'arrêtés que trois ou

quatre marrons dont un fut tué, parce qu'après avoir été pris, il

voulait encore s'enfuir. Au retour de ce détachement, le gouver-

neur, à qui les prisonniers avaient fait le détail du nombre des

fugitifs, de leurs différens établissemens, et de tous les mouve-
nnsns qu'ils se donnaient pour augmenter leur troupe, se dispo-

sait à envoyer un détachement nouveau, lorsque les missionnaires

crurent qu'il était de leur ministère de lui offrir d'aller eux-mêmes

travailler à ramener au bercail ces brebis égarées. Plusieurs motifs

les portaient à entreprendre cette bonne œuvre. Ils sauvaient d'a-

bord la vie du corps et de l'âme à tous ceux qui auraient pu être

tués dans les bois; car il n'y avait guère d'espérance pour le salut

d'un nègre qui mourait dans son marronnage. Ils évitaient encore

à la colonie une dépense considérable, et aux troupes une très-

grande fatigue. Outre cela, s'ils avaient le bonheur de réussir, ils

faisaient rentrer dans les ateliers des habitans un bon nombre d'es-

claves dont l'absence faisait languir les travaux. Cependant, quel-

que solides que leur parassent ces raisons, elles ne furent pas

d'abord goûtées : cette voie de médiation paraissait trop douce

pour des misérables dont plusieurs étaient fugitifs depuis plus de

vingt ans, et accusés de grands crimes ; et d'ailleurs ils pouvaient,

disait-on, s'imaginer que les Français les craignaient, puisqu'ils en-

voyaient des missionnaires pour les chercher. Enfin, après deux
ou trois jours de délibération, la proposition fut acceptée, et la

Providence permit que le choix de celui qui ferait ce voyage tom-

bât sur le père Fauque.

Ses amis, qui pesaient la chose à un poids trop humain, n'en

eurent pas plus tôt connaissance, qu'ils firent tous leurs ef-

forts pour l'en détourner. « Qu'allez-vous faire dans ces forêts ?

M lui disaient les uns : vous périrez infailliblement de fatigue ou
» de misère.— Ces malheureux nègres, disaient les autres, 4:rai-

» gnant que vous ne vouliez les tromper, vous feront un mauvais

» parti. » On lui représentait encore qu'il pouvait donner dans

quelque pîége, parce qu'en effet les nègres marrons avaient cou-

tume de creuser au milieu des sentiers des fosses profondes, dont

ils couvraient adroitement la surface avec des feuilles, en sorte

qu'on ne s'apercevait point du piège; et si malheureusement on

y tombait, on s'empalait soi-même sur des chevilles dures et poin*

tues dont ces fosses étaient hérissées. « Vous perdrez votre temps

» et vos peines, disaient les moins prévenus : très-sûrement vous

P n'en ramènerez aucun ; ils sont trop accoutumés à vivre en li-
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' 2<-,Tté pour revenir jamais se soumettre à l'esclavage. » De sem-

blables rai3ons ne devaient pas faire grande impression sur des

missionnaires qui n'avaient quitté biens, parens, amis, patrie, et

qui n'avaient couru tous les dangers de la mer que pour gagner

des âmes à Dieu : trop heureux s'ils pouvaient donner leur vie

pour la gloire du grand Maître qui, le premier, a sacriHé lui-

même la. sienne pour nous. Le père Fauque partit donc avec

quatre esclaves de la maison, et un nègre libre qui avait été du

détachement, et qui devait lui servir de guide. Il Wii fallait tout

ce nombre pour porter sa chapelle et les vivres nécessaires pour

le voyage.

La divine Providence, qui le guidait et qui veillait sur lui, per*

mit qu'après avoir franchi bien des montagnes et des vallons, il

arrivât enfin à son but. Il ne pouvait douter que de la lisière du

bois les marrons ne le vissent et ne l'entendissent. Aussi criait-il

de toutes ses forces qu'ils pouvaient se rendre à lui en toute sû-

reté; qu'il avait obtenu leur grâce entière; que son état lui dé-

fendant de contribuer à la mort de qui que ce fCit, ni directe*

ment ni indirectement, il n'avait garde de les venir chercher pour

les livrer à la justice; que du reste ils étaient maîtres de lui etd<*

ses gens, puisque ses compagnons et lui n'étaient que six en tout

et sans armes, au lieu qu'eux étaient en grand nombre et armés.

« Souvenez-vous, mes chers enfans, leur disait-il, que, quoique vous

» soyez esclaves, vous êtes cependant Chrétiens commevosmaîtres;
*> que vous faites profession, depuis votre baptême, de la même re-

» ligion qu'eux, laquelle vous apprend que ceux qui ne vivent pas

» chrétieimement tombent après leur mort dans les enfers. Quel
» malheur pour vous si, après avoir été les esclaves des hommes
» en ce monde et dans le temps, vous deveniez les esclaves du dé-

» mon pendant toute l'éternité ! Ce malheur pourtant vous arri-

» vera infailliblement si vous ne vous rangez pas à votre devoir,

» puisque vous êtes dans un état habituel de damnation; car, sans

» parler du tort que vous faites à vos maîtres en les privant de
» votre travail, vous n'entendez point la messe les jours saints;

vous n'approchez point des sacremetis ; vous vivez dans le con-

» cubinage, n'étant pas mariés devant vos légitimes pasteurs. Ve-
» nez donc à moi, mes chers amis, venez hardiment ; ayez pitié de
» votre âme, qui a coûté si cher à Jésus-Christ Donnez-moi la

«satisfaction de vous ramener tous à Cayenne; dédcrumagez moi
• par là des peines que je prends à votre occasion : approihev^-

M vous de moi pour me parler ; et si vous n'êtv<;s pas contens des
» assurances de pardon que je vous donnerai, vous resterez dani
» vos demeures, puisque je ne saurais vous emmener par force. •
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Enfin, après avoir épuisé tout ce que le zèle et la charité inspirent

en semblable occasion, aucun de ces misérables ne paraissant, le

père Fnuuue voulut, avant de partir, laisser un monument non

équivoque de son voyage, en faisant planter dans ce lieu une croix

d'un bois fort dur. Cette croix, comme nous le dirons plus bas,

servit à faire réussir son entreprise; car, dès que les nègres

marrons l'eurent aperçue, ils y vinrent faire leur prière, ayant la

coutume, malgré leur libertinage (ce qu'on aurait de la peine à

croire), de prier Dieu soir et matin. Ils baptisaient même les en-

fans qui naissaient parmi eux, et avaient grand soin de les in«

struire des principes de la foi, suivant la mesure de leur in-

struction.

Le père Fauque, s'étant rapproché des habitations, conimenç&

\e&paques des esclaves du quartier, c'est-à-dire qu'il parcourut les

différentes habitations pour confesser ceux qui étaient déjà bap-

tisés et pour instruire ceux qui étaient encore infidèles. C'était la

coutume des missionnaires d'aller ainsi, au moins une fois l'an,

chez tous les colons leurs paroissiens, quelque éloignés qu'ils

fussent; car il se trouvait des paroisses qui avaient quinze et

vingt lieues d'étendue; et l'on ne saurait croire le bien qu'il y
avait à faire et qu'on faisait quelquefois dans ces sortes d'excur-

sions. Le missionnaire chargé de cette bonne œuvre mettait la

paix dans les familles désunies, en terminant leurs petits diffé-

rends; concluait des mariages pour faire cesseï les commerces

illicites auxquels les esclaves sont très-suj.'ts ; tâchait d'adoucir

les peines attachées à leur état en les leur faisant envisager sous

des vues surnaturelles; prenait une connaissance exacte de leur

instruction actuelle, pour disposer peu à peu à la communion
ceux qu'il en jugeait capables ( l'usage étant de permettre à très-

peu de nègres d'approcher de la sainte table, pur l'expérience

qu'on avait qu'ils en étaient indignes). Il remontrait prudemment
aux maîtres les fautes dans lesquelles ils tombaient quelquefois

envers leurs esclaves, soit en ne veillant pas assez sur leur con-

duite spirituelle, soit en les surchargeant de travaux injustes, soit

enfin en ne leur donnant pas le nécessaire pour la nourriture et

le vêtement, suivant les sages ordonnances des rois; il faisait

mille autres choses de cette nature, qui étaient du ressort de son

ministère et qui tendaient toutes également à la gloire de Dieu et

au salut des âmes. Il en coûtait, à la vérité, beaucoup de faire de
pareilles courses dans un pays tel que la Guyane, où, lors<{u'on est

en campagne, on est toujours ou brûlé par les rayons d un soleil

ardent, ou accablé de pluies violentes; mais à quoi ne porte pas

un zèle bien épuré, et quelles difficulté ne fait-il pas surmonter?
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Cependant, en accomplissant cette bonne œuvre comme par occa-

sion, le père Fauque n'oubliait pas le premier objet de son voyage.

Il avait grand soin de dire aux nègres que, s'ils pouvaientvoir quel«

ques*uns de leurs compagnons marrons, ils les assurassent que,

quoiqu'ils n'eussent pas voulu s'approcher de lui dans les bois,

il avait néanmoins obtenu qu'on prolongeât l'amnistie en leur

faveur; mais que si, dans le cours du mois, ils ne revenaient pas,

ils n'avaient plus ni grâce ni pardon à espérer; qu'ils devaient se

persuader au contraire qu'on les poursuivrait sans relâche jus-

qu'à ce qu'on les eût tous exterminés. ^ ;
*

Enfin, après avoir fini sa mis."ion et parcouru toutes les habi-

tations des environs, le père Fauque s'était embarqué pour se

rendre à Gayenne, lorsqu'il vit venir à lui un petit canot tiré à

la rame par deux jeunes noirs porteurs d'une lettre de l'économe

d'une sucrerie du quartier, annonçant que les nègres marrons y
étaient arrivés, et qu'ils demandaient le missionnaire avec empres-

sèment. Celui ci y vola avec plus d'empressement encore qu'ils

n'en avaient eux-mêmes, et en trouva une vingtaine qui l'assurè-

rent que les autres étaient en chemin pour se rendre. Après avoir

versé quelques larmes de joie sur ces brebis égarées depuis si

longtemps, et qui rentraient dans le bercail, le Père leur reprocha

de n'avoir pas voulu lui parler tandis qu'il était au milieu d'eux.

Ils lui répondirent constamment qu'ils craignaient qu'il n'y eût

quelque détachement en embuscade pour les saisir; mais qu'ayant

vu le signe de notre rédemption arboré sur leur terre, ils s'étaient

enfin persuadés que le temos d'obtenir grâce pour leur âme et

pour leur corps était arrive, ii en vint peu à peu jusqu'à cin-

quante, avec lesquels le père Fauque se rendit à Cayenne. Les

rues étaient bordées de peuple pour les voir passer. Les maîtres

se félicitaient les uns les autres d'avoir recouvré leurs esclaves; et

les noirs eux-mêmes qui servaient dans le bourg se faisaient une
fête de revoir, l'un son père, l'autre sa mère, celui-ci son fils ou
sa fille. Ce qu'il y avait de plus frappant, c'était une troupe de

jeunes enfans des deux sexes qui étaient nés dans les bois, et

qui, n'ayant jamais vu de personnes blanches ni de maisons à la

française, ne pouvaient se lasser de les considérer, en témoignant,

à leur façon, leur admiration. Le Père conduisit d'abord son pe-

tit troupeau à l'église, où il y avait déjà une grande assemblée à

cause de la fêle de S. François-Xavier; mais elle fut bientôt rem-

plie par la foule qui le suivait. Il commença par faire faire à ces

pauvres misérables une espèce d'amende honorable, i^ à Dieu,

dont ils avaient abandonné le service depuis si longtemps; 2° à

leurs maîtres et aux colons, à oui clusieurs d'entre eux avaient



lia HISTOIBB GBIfBHALB DB l'ÉGLISE. [^D 1785]

porté beaucoup de préjudice; 3<* à leurs compagnons, du mauvais

exemple qu'ils leur avaient donné par leur fuite, par leurs

vols, etc.; après quoi il dit la messe en actions de gràq^es. Ils y
assistèrent avec d'autant plus de plaisir et de dévotion, que plu-

sieurs d'entre eux ne l'avaient pas entendue depuis quinze oi

vingt ans. Lorsqu'elle fut finie, la Père les présenta au gouver

neur, qui confirma le pardon qu'il leur avait promis de sa part
j

ensuite on les remit à leurs maîtres respectifs.

-^w^;. : *r,- ^ «i-ij • :

> '«^

;- :' V
- (

^ ',-... '"t"?
• t < 5 "

."'

"? .'^--.
Vï'

'
• *<.^ -1

>^,
: ••'^ #->:%

••

-
' * ';•

', i«'--
.'j *•: .-

.A/.,;*:;
'-1/

•

i\
I

,-> -V'ry.^

r\



(An 1763) 0£ L É6LISB. — UT. VIII. ii3

LIVRE OUATHE-VIINGT-TREIZIÈME.

DEPUIS LA BULLE APOSTOUCUM y EN I765, JLsQu'a LA MORT

DE CLEMENT XllI, EN I769.
,

' :'ndant que de saints prêtres éclairaient les pays de mission

aeii lumières de la foi, et les édifiaient par rexemplc de leurs ver-

tus, la vieille Europe, ce berceau de la civilisation et tout à la fois

le théâtre de toutes les folies et de toutes les corruptions, n'était

privée ni d'enseigneniens ni de modèles. Les pontifes romains, en«

registrant avec solennité, dans le catalogue des saints, les nom:»

de ces Chrétiens héroïques qui n'avaient quitté la terre que pour

«)ccuper un trône dans les cieux, proposaient leur vie l'imitation

(lu monde; et la Providence, inépuisable dans ses dons, faisait

éclore chaque jour des fleurs mystiques dont l'éclat et 'e parfum

remplissaient l'Eglise de Dieu.

Benoît XIII, au pontificat duquel nous sommes oblig 4s de re*

monter, pour renouer la chaîne de ces solennelles décl rations,

avait, le 7 août 1726, déclaré bienheureux Hyacinthe Mciriscôtti,

du tiers-ordre de Saint-François. Les 10, 27 et 3i décembre delà

même année, il canonisa, avec les cérémonies accoutumeras, huit

bienheureux : Thorribio de Mongravejo, archevêque de Lima au

Pérou; Jacques de la Marche, religieux des Frères Mineurs de

l'Observance; Agnès de Monte-Pulciano, fervente religieuse , Fran-

çois Solano, Frère Mineur de l'Observance ; Peregrini Lati(>zi, de

l'ordre des Serviteurs de la BienheureuseVierge Marie ; Jean de la

Croix, qui seconda sainte Thérèse dans la fondation de son o -dre

Louis de Gonzague et Stanislas Kotska, de la Société de Jésus.

Le i4 mai 1728, ce même pontife permit de révérer Jean de Prado

comme bienheureux, et le aa septembre suivant il publia une
bulle à l'occasion du corps de saint Augustin. Le i**" oclo»

bre 1695, on avait trouvé à Pavie, dans la confession de l'église

Saint-Pierre, dite du Ciel (Vor^wn tombeau que ses inscription:;

firent croire contenir les restes de l'évêque d'Hippone. On sait,

en itïet, par l'histoire
,
que le corps du saint docteur avait

été d'abord transféré en S \rdnijTnp, sur la fin du v® siècle, p^.r le?

T. XI. 8
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évoques d'Afrique, exilés dans celte ville, puis amené en Italie

sous Luitprand, roi des Lonibards. D'après ces notions et une vé-

rification faite, François Pertusati, évêque de Pavie, déclara le

i6 juillet 1728, en présence du père Fulgence Bellelli, que les

restes trouvés dans le tonil)eau étaient ceux de S. Augustin ; et ce

fut pour conlinneret notifier ce jugement que Benoît XIII donna

sa bulle. Ce pape enfin canonisa, le 19 mars 1729, le bienheureux

Jean Népomucène ; et, le i3 août, il béatifia Vincent de Paul.

Clément XII, à son tour, canonisa ce bienheureux le iG

juin 1737, en même temps que Jean-François Régis, Catherine

Flisco et Julienne Falconieri.

Benoit XIV, qui remplaça Clément XII, béatifia Alexandre Sauli

le 23 avril 1741 j le 28 avril de l'année suivrnte, il promulgua la

canonisation de la bienheureuse Elisabeth d'Aragon, faite par

Urbain VIII, que la mort avait empêché de publier son jugement;

et, le 18 juin, il approuva le culte public de Jeaime de Valois, fille

de Louis XI, roi de France. Ln canonisation des bienheureux Fi-

dèle de Sigmaringen, Camille de Lelli, Pierre Regalada, Joseph de

Léonissa et Catherine Ricci date du 29 juin
1 746.

Enfin Clément XIII, successeur de Benoît XIV, béatifia, le 1

3

février 1761, le cardinal Grégoire-Louis Barbadigo, évêque de

Padoue. Le 16 juillet 1767, il canonisa six bienheureux: Jérôme

Emiliani, instituteur des Somasques; Joseph, dit Calasanctius,

qui fonda l'ordre des Clercs réguliers des Ecoles pies; Séraphin

d'Ascoli, frère chez les Capucins; Jean deKenty, prêtre polonais
;

Joseph de Cupertino, Frère Mineur conventuel; et Jeanne Ftaii-

roise Frémiot de Chantai, qui établit, de concert avec S. Français

de Sales, l'ordre de la Visitation.

La consécration éclatante donnée par le pontife romain aux

vertu- de ces membres de l'Eglise triomphante était bien de na-

ture à stimuler l'ardeur de l'Eglise militante. Mais, avant même
|ue le saint Siège eût placé sur leur tête l'auréole de gloire, tant

de saints qui, dans toutes les contrées du monde, et de l'Europe

en particulier, retraçaient en eux-mêmes Jésus-Christ, notre éter-

nel et sublime modèle, ne devaient- ils pas, par le fait seul de leur

admirable vie, confirmer la foi des bons, réchauffer le zèle des

tièdes, mettre en demeure de tléchir l'impie obstination des mé
chans ? Oh ! qu'il nous serait facile de multiplier les exemples, si,

au lieu d'une Histoire qénémle de riCgUse, nous écrivions une
biographie des saints! Mais, circonscrits dans d'étroites limites,

nous ne rappellerons que les noms tles bienheureux Pacifique de

Saint-Séverin, Thomas de Cora, Jean-Joseph de la Ooix, Crispiii

de Viicrhe et l.éonard de Port-Maurice
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Pacifique naquit eu 1653 à Scpeda, ville de la Marche d'An-

cône '. Sa famille était noble et l'une des principales de cette con-

trée. Il fut baptisé aussitôt après sa naissance. Les inclinations

pieuses qu'il montra de très-bonne heure déterminèrent l'évêque

diocésain à lui donner le sacrement de confirmation, lorsqu'il

n'était encore âgé que de trois ans. Il fit de rapides progrès dans

la vertu, en avançant en âge. Sa conduite lui mérita l'estime de

ses maîtres, l'attachement et l'affection de ses condisciples. Son

père étant mort, le jeune Pacifique fui mis chez un de ses oncles,

homme d'un caractère dur et tyrannique, qui traita son neveu

avec beaucoup de rigueur ; deux servantes de la maison suivirent

l'exemple de leur maître, et accablèrent d'outrages le jeune or-

phelin, qui supportait tout sans murmurer, et montrait assez, par

son humilité et sa patience, combien il était dès lors animé du vé-

ritable esprit de l'Evangile.

En 1670, après avoir beaucoup prié et s'être longtemps

éprouvé. Pacifique, suivant le conseil de son confesseur, et avec le

consentement de son oncle, entra dans l'ordre des Frères Mineurs

de l'Observance, à Torano, dans le diocèse d'Osimo. Sa ferveur

était pour ses frères un sujet d'édification j il possédait toutes les

vertus qu'un supérieur peut désirer trouver dans un novice j son

humilité surtout était remarquable : il recherchait les occupations

les plus pénibles et les plus bas emplois. Son amour pour l'ab-

jection Texposa au mépris et aux railleries de quelques jeunes

gens inconsidérés, qui lui dirent un jour : « Vous vous croyez un
» saint, mais nous ne nous fions pas beaucoup à vous. — Eh bien !

» répondit il, vous me jugez comme je le mérite. » Il n'en fut pas

ainsi des anciens religieux qui connaissaient toute sa vertu ; ils

l'admirent unanimement dans l'ordre. Il fit sa profession solen-

nelle le î8 décembre 1671. Ses supérieurs, voyant combien ses

talens et sa piété pouvaient contribuer utilement à procurer la

gloire de Dieu et le salut du prochain, le destinèrent au saint mi-
nistère. Pacifique se livra donc à l'étude de là philosophie et de la

théologie, et fut ensuite ordonné prêtre.

Dès ce moment il fut facile de s'apercevoir que Pacifique était

mort au monde
;
que Jésus-Christ vivait en lui, et lui en Jésus-

Christ. Il était très exact à se conformer aux observances de son
ordre

;
tout ce que la règle prescrivait lui semblait important; il

ne croyait pas qu'on pût se permettre la plus légère omission dans
le moindre précepte, sans blesser les lois de la perfection reli-

gieuse. 11 se faisait remarquer pur son obéissance envers ses supé-

' M. \'a\)bé Tresvaux, Supj)!. aux Vies des Pères, etc., trad. de Cli. Butler,
pag. lit 11;,.
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rieurs, par son attachement à son état, et par sa profonde vénérar

tion pour .e saint Siège. Sa confiance clans le Seigneur n avait point

de bornes. Le plus vif amour de Dieu éclatait dans toutes ses ac-

tions. La prière faisait ses délices, il y semblait abîmé dans une

sainte contemplation; et il priait plus du cœur que des lèvres. Il ré-

pétait pendant des heures entières, et avec une piété qui touchait

tous ceux qui le voyaient, ces mots de son saint fondateur : « Mon
» Dieuetnion tout. » «O mon Dieu et mon tout, s'écrie lepieuxau-

» leur de l'Imitation de Jésus ', que voudrais-je de plus? Quel plus

» grand bonheur puis-je désirer ? O parole agréable, parole déii-

» cieuse, mais délicieuse et agréable seulement à celui qui aime

» Dieu, non à celui qui aime le monde ou les choses du monde.

» Ces mots suffisent à celui qui aime Jésus-Christ ; son bonheur
» est de les répéter. » On voyait que Pacifique mettait toute sa joie

à prononcer ces mêmes paroles. Sachant bien que rien n'est plus

agréable à Dieu que l'amour du prochain, il en accomplissait fidè-

lement le précepte. Ses premiers soins étaient toujours en faveur

des membres de la communauté dont il faisait partie. Il fut nommé
gardien d'un couvent de son ordre dans la ville de San-Severino

,

il le gouverna avec beaucoup de sagesse et de zèle. Il s'attachait

surtout à inspirer à ses frères l'atuour de l'humilité et de la pau-

vreté, qui sont les deux pierres angulaires de l'édifice élevé par

S. François. Son zèle ne pouvant se renfermer dans l'enceinte

d'une maison religieuse, il prêchait fort souvent, faisait le caté-

<:hisme, assistait les malades et les mourans ; mais c'était surtout

dans le tribunal de la pénitence que son zèle pour la gloire de

Dieu, et son talent pour convertir les pécheurs, paraissaient avec

le plus d'éclat. Attirés par le bruit de sa sainteté et parle nombre
des conversions qu'il avait opérées, les grands et les petits, les ri-

ches et les pauvres, les justes et les pécheurs, venaient en foule

lui faire l'aveu de leurs fautes. Son historien rapporte, d'iiprès

les faits recueillis pour sa canonisation, qu'il reçut du ciel le don
d'oraison à un degré irès-éievé, et celui de prophétie ; il cite plu-

sieurs prédictions de Pacifique qu' furentjustifiées par l'événement,

ainsi qu'un grand nombre de miracles opérés par lui pendant sa

vie, ou par son intercession depuis sa mort.

Pacifique eutàsouffrirbcaucoupdemauxqu'il supporta toujours

avec une patience angélique. A l'âge de soixante ans, il fut attaqué

de sa dernière maladie. La mort, qu'il vit approcher, lui causa une
sainte joie; il la regardait comme le terme de ses travaux, et

comme le moment où il serait réuni à son Créateur pour toute

Iftcrniié. Il reçut avec la plus grande dévotion tous les secours

' I.iv. III, ih. 21.
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que l'Eglise prépare à ses enfans dans cet instant redoutable,

aussi longtemps qu'il le put, il se joignit aux assistnns pour ré-

liter les prières prescrites pour cette cérémonie, tout à la fois

terrible et consolante. A la Gn, lorsque le supérieur prononça ces

mots : « Partez, âme chrétienne, » Pacifique leva les yeux au ciel,

puis regardant en souriant le supérieur, il rendit son âme entre

b's mains du Tout-Puissant. Il mourut le i4 septembre 172 1, et fut

•>éalifié par le pape Pie VI, en lySS.

Thomas, né dans le diocèse de Velletri, à Cora, lieu dont il

porte le nom, appartenait à des parens pieux et respectables '. Il

annonça, dès son t*nfance, à quel degré de sainteté il parviendrait

dans la suite. La pureté de ses mœurs le rendit tellement remar-

quable dans un âge encore peu avancé, que ses concitoyens ne

l'appelaient que l'innocent et saint jeune homme. Ayant perdu

ses père et mère, il mit en bon ordre ses affaires domestiques, et,

pour s'unir plus intimement à Dieu, il prit l'habit des Frères Mi-

neurs de l'Observance. Lorsqu'il eut achevé son noviciat, dan?

lequel il se fit distinguer par son humilité, il vint continuer ses

éludes au couvent de Velletri. C'est dans cette ville qu'il fut élevé^

au sacerdoce; c'est là aussi qu'il offrit pour la première fois à

Dieu le saint sacrifice, en versant des larmes abondantes. Revêtu

du sacerdoce, Thomas obtint de ses supérieurs la permission

d'aller près Sublac habiter l'ancien couvent de Civitella, change

dépuis peu de temps en un lieu de retraite. Le genre de vie qu'il'

mena dans ce séjour était extrêmement austère. Cependant, non-

seulement il débuta dans cette carrière avec un rare courage,

mais il s'y astreignit entièrement pour la suite, en s'imposant à

cet effet certaines pratiques qu'il fit, plus tard, recevoir comme
les règles de cette maison. De Civitella, il passa dans le couvent

de Palumbaria, situé dans le diocèse de Sabine. Sa pénitence y
fut au^i rigoureuse, et Ton voyait avec admiration ce saint reli'

gieux, avancé en âge, épuisé par les travaux, affligé de diverses

maladies, remplir avec un visage riant et un caractère toujours

égal tous les points de sa règle de la manière la plus exacte, et

exciter ses frères autant par ses exemples que par ses discours.

Ce fut par ces moyens qu'il conserva intacte, jusqu'à la mort,

la précieuse vertu de chasteté. Regardant la Sainte Vierge comme
sa mère, il l'honorait avec une tendresse filiale. La passion de

Jésus-Christ et l'auguste sacrement de nos autels étaient aussi les

objets chéris de sa dévotion. Mais ce qui relevait surtout s;i

Jurande piété, c'était son hunulité profonde. Les bas senliniens

«^u'il avait de lui-même le portaient à se regarder comme le der-

' M. l'abbé Trosv;nix, Su|)|)l. ;iux Vies des Tères, etc., pag. 1 15-1 18. ^
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nier des hommes et à rechercher les moindres emplois de la mai

son. L'humilité et la patience sont compagnes ; aussi le serviteui

de Dieu supportait avec un calme admirable les injures qu'il rece-

vait. Grand amateur de la pauvreté, il se réduisait au plus strict

nécessaire ; il bannit des couvens qu'il habitait tout ce qui pou-

vait altérer cette vertu de l'état religieux, et il rendait même les

aumônes qu'on lui offrait, lorsqu'il les jugeait superflues. Cepen-

dant, plein de douceur et de bonté, il soulageait les nécessités des

pauvres et pourvoyait aux besoins des fidèles qui de toutes parts

accouraient lui demander conseil, ou faire des retraites sous sa

conduite; mais alors il se confiait dans la Providence, et l'on

rapporte que plusieurs fois le Seigneur a multiplié les provisions

d'une manière miraculeuse, pour récompenser la confiance de son

serviteur.

La charité pour Dieu et pour le prochain qui brûlait dans le

cœur de Thomas, lui inspira le dessein d'aller en Chine prêcher la

foi catholique et verser son sang pour elle; ayant néanmoins

connu ensuite que la volonté divine, satisfaite de son désir, s'op-

posait à ce qu'il exécutât cette résolution, il resta avec soumis-

sion, pour continuer de travailler à la vigne du Seigneur, dans le

territoire de Sublac et dans 1« lieux circonvoisins. Les infirmes

surtout excitaient sa compassion. Lorsqu'il s'agissait de les se-

courir, il n'était arrêté ni par les douleurs que lui causait un
ulcère qu'il avait à la jambe, ni par l'obscurité de la nuit, ni par

les difficultés des chemins, ni par l'intempérie des saisons : toutes

les misères du prochain le touchaient tellement, qu'alors il s'ou-

bliait lui-même ; aussi passait-il souvent à jeun le jour et même
une partie de la nuit à entendre les confessions. Il recevait avec

une tendresse particulière les pécheurs endurcis et ceux qu'il

voyait accablés du poids de leurs crimes; rempli de joie de leur

retour à la vertu, il les disposait à la contrition avec un art admi-

rable, leur arrachait souvent des larmes et les conduisait ensuite,

avec une prudence consommée, dans la voie du salut. L'on dit que
ce saint homme fut doué du don de prophétie et de la connais-

sance du secret des cœurs. Il parcourut pendant de longues an-

nées les bourgs et les villages du diocèse de Sublac ; il fit aussi,

pendant ce temps, de fréquens voyages à Cora sa patrie, et l'effet

qu'il produisait sur le peuple, lorsqu'il paraissait quelque part,

était tel, que la réforme des mœurs suivait toujours sa présence ;

de manière que l'on pourrait à juste titre l'appeler le nouvel

apôtre de ce pays. Thomas, ayant ainsi consumé sa vie à étendre

la gloire de Dieu, tomba malade au couvent de Civitella ; il y reçut

les sacremcns, et, favorisé des consolations célesteS; il y mourut
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de lu mort des justes, à t'Age de soixante-quatorze ans, le ii jan-

vier 1729. Les miracltîs prouvèrent bientôt la sainteté du servi-

teur de Dieu : le pape Pie VI, après les avoir fait examiner, dé-

cerna solennellement à Thomas les honneurs de la béatification,

par son décret du 18 août 1786. Le Poniife l'ait dans ce décret

un bel éloge du zèle ardent de Thomas pour le salut du prochain.

C'est sur le modèle de S. Kerre d'Alcantara, exemple si parfait

do pénitence et de mortification religieuse, que se forma Jean-

Joseph de la Croix, né, vers i654) à Iscla, île dépendante du

royaume de Naples. Ses parens, qui tenaient un rang distingué

parmi leurs concitoyens, lui firent sucer avec le lait les principes

(le la piété chrétienne ; leurs soins ne furent pas inutiles '. Cet en-

fant de bénédiction, prévenu dès ses premières années des plus

précieuses faveurs du ciel, ne montrait ([ue de la répugnance pour

les jeux de son âge et pratiquait, tout jeune encore, les vertus les

plus relevées; il s'habituait à la mortification et; au renoncement

à sa volonté propre, fuyait le monde, s'adonnait à l'oraison et

montrait surtout envers la Sainte Vierge, ainsi qu'envers les mys-

tères de la passion de Jésus-Christ et de la sainte Eucharistie,

une dévotion tendre qui ne fit que s'accroître jusqu'aux derniers

momens de sa vie. Ayant embrassé l'ordre de Saint-François
,

dans la réforme établie en Fspagne par S. Pierre d'Alcanlai a, et

que venait d'introduire depuis peu en Italie, du consentement du

pape Clément IX, le père Jean de Saint-Bernard, religieux espa-

gnol, Jean-Joseph se proposa pour modèle, dès le commencement
de son noviciat, son saint patriarche et l'auteur de la réforme qu'il

avait choisie ; dès lors aussi il se rendit admirable par la perfection

de sa pénitence, de sa contemplation, de son humilité et de son

esprit de pauvreté.

11 n'y avait que trois ans qu'il était profès, lorsque ses supé-

rieurs l'envoyèrent fonder en Piémont le couvent d'Alifa. Ses

soitia furent couronnés d'un tel succès que cette maison devint

la parfaite image de celle que S. Pierre d'Alcantara, encore simple

clerc, avait autrefois fondée à Pedroso, en Estramadure. A cette

époque, Jeaii-Joseph fut, malgré sa résistance, élevé au sacerdoce.

Il obtint alors la permission de construire, à quelque distance du

couvent, et sur la pente d'une montagne très-élevée, un ermitage

iju'il bâtit lui-même, portant sur ses épaules, pour le terminer plus

promjjlenunit, le bois, les pierres et la chaux, et prenant tant de

peine, que les traces de ses pas étaient teintes de sang. Ses frères

le prièrent de dresser pour leur maison quelques règlemens par

ticuliers; il en fit de si sages qu'ils furent approuvés par le saint

' M. l'ablMiTicsvaux, Siipiil auxVirs des l'ènù, etc., p.iy. tioiH



lao HISTOIRE 6BNBRALB [AD 1706]

Siège. Chargé ensuite de la direction des novices, il les conduisit

avec tant de prudence à la perfection de leur état, que plusieurs

d'entre eux acquirent une grande réputation de sainteté et furefit

favorisés du don des miracles. - :*-

Le pape Clément XI, au commencement du xviii® siècle, sé-

para de la congrégation d'Espagne les Franciscains de l'observance

i'Italie, établis dans le royaume de Naples. Ces religieux n'a-

vaient aucune tbrme fixe de gouvernement et plusieurs difficultés

les empêchaient de l'obtenir. Jean-Joseph de la Croix leva tous

les obstacles et parvint à faire réunir les couvcns de ce royaume

en province, sous le titre de Saint-Pierre d'Alcantara. Il en devint

le premier supérieur ; mais, trop humble pour se croire capable

de remplir dignement cette charge, il voulut y renoncer ; la con-

grégation romaine, dite des Réguliers, l'obligea de la conserver.

Dieu, qui voulait purifier de plus en plus la vertu de son servi-

teur, permit qu'il eût à supporter les calomnies les plus noires,

avant de réussir à établir son institut en Italie. Etant enfin par-

vemj, par sa patience, à faire taire les contradicteurs, il se livra

tout entier et avec une ardeur nouvelle à la contemplation et à la

pénitence j il continua d'y joindre les vertus d'humilité, d'exacte

observance de la discipline régulière, de pauvreté et d'abstinence.

Pendant soixante-quatre ans, il n'eut pour tout vêtement qu'un

simple habit sur sa chair nue. Il ne vécut, pendant vingt-quatre

ans, que de pain et de fruits, à l'imitation des anciens ermites, et

il ne changea, par obéissance, cette nourriture que pour prendre

des mets grossiers. Nous ne rapporterons point ici toutes ses ma-

cérations et la sainte rigueur que ce saint serviteur de Dieu exer-

çait sur lui-même. Ces faits paraîtraient presque incroyables, s'ils

appartenaient à une époque moins récente et s'ils n'étaient pas

aussi bien attestés. L'on dit que dans sa prière il tombait souvent

en extase. Il est certain qu'il fut favorisé de grâces extraordinai-

res, du don de prophétie et de celui des miracles. Ce parfait reli-

gieux prolongea sa sainte carrière jusqu'à quatre-vingts ans. A cet

âge, où il brûlait encore de zèle pour le salut des âmes, il fut frappé

d'apoplexie et, le 5 mars ij^4) i^ s'endormit paisiblement dans te

Seigneur; il se trouvait alors au couvent du mont Saint-Luce,

dans la ville de Naples. Plusieurs prodiges opérés après sa mort,

par Sun intercession, déterminèrent le pape Pie VI à l'inscrire au

catalogue des bienheureux, le i5 mai 1789.
Crispin, humble frère lai de l'ordre de Saint-François, naquit à

Viterbe, le i3 novembre 1668, de parens pauvres et vertueux. Ils

lui donnèrent une éducation chrétienne, et jetèrent dans sun

jeune cœur des semences de religion qui produisirent ensuite des
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fruits abondans de sainteté '. Il avait à peu près cinq ans, .orsque

sa mère, se trouvant avec lui dans les champs un jour de TAn-

nonciation, vit une image de la Vierge, s'agenouilla aussitôt, et

tâcha d'expliquer à son fils les glorieux privilèges de la Mère de

Dieu : « Mon enfant, lui dit-elle, qui voyez-vous présentement?

» Vous voyez votre mère; je vous donne à elle, aimez-la de tout

» votre cœur ; honorez-la comme votre reine. »

On lui apprit à lire et à écrire; l'on y joignit le rudiment. Ses

dispositions à la piété étaient remarquables dès l'enfance ; il priait

beaucoup et jeûnait souvent. Ses délices étaient de servir la messe

st d'assister aux offices et aux cérémonies dé l'Eglise, sans que sa

piété nuisît jamais à ses devoirs envers ses parens. Ses compa-

gnons lui parlaient de s'enrôler dans les troupes; mais ayant as-

sisté, peu de temps après qu'il eut atteint l'âge de douze ans, à

une profession religieuse à Viterbe, il y vit deux jeunes novices

capucins dont le recueillement, la ferveur et l'humble contenance

le frappèrent tellement, qu'ils lui parurent plutôt des anges que

des hommes, et qu'il s'écria : « C'est à cette armée que je veux ap-

» partenir. Je sens la croix de S. François dans mon cœur, et je

» veux l'y tenir toujours. » Plus tard il demanda d'être admis

comme frère lai dans un couvent de Capucins à Viterbe, et il y
fut reçu. » Maintenant, dit-il, j'ai rompu avec le monde ! Adieu,

« mon pays ! adieu, mes amis ! Je suis un des fils du patriarche se-

» raphique. > Ses parens, lorsqu'il les quitta, versaient des larmes,

bien pardonnables; il les consola et rappela au souvenir de sa

mère que dans son enfance elle l'avait offert à la Vierge. « C'était

» disait-il, un don libre; il a été accepté, il ne faut pas le rcgret-

» ter. » Voyant son ardeur, et désirant sincèrement son bien spi-

rituel, ses pieux parens en firent le sacrifice à Dieu, et lui donnè-

rent leur bénédiction. Il avait alors vingt cinq ans.

Après une année de noviciat, il fit ses vœux solennels en qua-

lité de frère lai : le maître des novices déclara qu'il n'avait jamais

trouvé un sujet plus soumis. Sa conduite après sa profession ré-

pondit à ce qu'avait fait espérer un noviciat si saint. Il prati'

quait ponctuellement toutes les règles de l'ordre, obéissant avec

promptitude et gaieté à tous les commandemens de ses supérieurs
;

choisissait les emplois les plus bas et les plus désagréables, et

î'<^iforcait de se mettre au dessous de toute la communauté. Il

s'inlligeait, en faisant ce qu'il pouvait pour le cacher, toutes les

pénitences que peut inspirer l'esprit de ferveur qui anime un bon
religieux. Il adorait Dieu en esprit et en vérité, se rappelant fré-

quemment sa présence : sa sainteté se faisait conniilre par ce

' M. Tabbé Tresvaux, Suppl. aux Vies des Pères, etc., |>ag. 2''iG-'24<J.
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qu'il disait, par son tuinible modestie, son air pieux, lu respect

avec lequel il parluit des matières tie religion, le soin qu'il prenait

(l'arrêter les discours frivoles et de ramener toujours à des entre-

tiens spirituels et utiles. Suivant les règles de l'ordre, les frères

lais reçoivent la communion deux fois par semaine et en plusieurs

jours de fête. Il ne manquait jamais à cette sainte coutume, et la

manière dont il se préparait à approcher de la sainte table, la dé-

votion qu'il y portait, les actions de grâces qu'il rendait à Dieu

chaque fois, montraient combien il était pénétré de la dignité de

ce divin sacrement, et de l'amour in6ni que le Rédempteur a té

moigné aux hommes en leur donnant cette nourriture spirituelle.

Sa charité pour le prochain se manifestait en diverses maniè-

res. Le bien spirituel était d'abord l'objet de sa sollicitude ; il s'ef-

forçait ensuite de soulager de tout son pouvoir les nécessités

temporelles. Fréquemment employé à quêter pour son couvent,

il trouvait dans cet emploi l'occasion de servir les pauvres dans

leurs différens besoins, particulièrement en instruisant leurs en-

fans et en les réconciliant eux-mêmes avec Dieu. Le bien qu'il opé

rait ainsi était si général, qu'il faisait dire que chacune de ses

quêtes était une mission. Personne ne donnait un meilleur con-

seil, personne ne sut résoudre avec plus de sagesse les questions

difficiles ; en sorte que ce n'étaient pas seulement les pauvres et les

petits qui lui demandaient avis, mais aussi lee personnages du

plus haut rang, les cardinaux et les prélats, qui le regardaient

comme un homme spécialement favorisé de Dieu. Cependant son

humilité restait inébranlable, et il continua jusqu'à la fin de sa

vie à remplir avec paix et amour les plus basses fonctions de son

humble profession.On l'envoya en différens couvens : en l'un, on

lui assignait le soin des malades; en l'autre, il était cuisinier ; ail-

leurs, on le chargeait de nettoyer la maison ; en plusieurs lieux

la quête lui fut confiée : quelles que fussent ses fonctions, il s'en

acquittait toujours avec piété, avec humilité, avec bonne humeur,
et il édifiait tous ceux qui le voyaient.

Le i**" mai lySo, il annonça lui-même sa fin comme pro-

chaine, et bientôt après il tomba sérieusement malade. Il reçut

les sacremens de l'Kglise avec la plus grande piété; cependant,

et combien devons- nous ici trouver sujet de trembler, ce saint

lionime fut durant quelque temps alarmé de l'approche de la

mort; mais sa confiance en Dieu et en celle qui l'avait toujours

protégé demeura inébranlable. « O mon Jésus! s'écriail-il sou-

» vent, vous m'avez racheté par votre sang! soyez-moi présent à

' celte heure! achevez l'ouvrage de votre amour! assurez-moi de
o

» mon salut. » Puis s'adrcsbaiit à la Sainte Vierye : « O vous, puis-
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• santé et vénérable Mère de Dieu! soyez mon avocate, ma con-

» soiation, mon refuge, ma prolectrice, souvenez- vous de moi à

« cette dernière heure! » Ses prières furent entendues; il mourut

le 19 mai 1750 avec la confiance la plus humble et la
;

% ferme

de posséder le bonheur <lu ciel. Il était dans la quai. e-vingt-

unième année de son Age. Le 26 août 1806, il fut béatifié par le

pape Pie VII,

Paul Jérôme fie Casa Nuova, né le 20 décembre 1676, de pa-

rons honnêtes et pieux, à Port-Maurice, dans le diocèse d'Al-

bunga, sur la côte de Gênes, montra dès son enfance une inclina-

tion pour la piété qui semblait annoncer sa sainteté future, et

qui devint toujours plus remarquable, à mesure qu'il avançait en

âge '. Appelé à Rome dès l'âge de dix ans, par un de ses oncles qui

y demeurait, il fut élevé par les Jésuites au collège romain, où

n'étant inférieur à aucun de ses condisciples en talent, il les sur-

passa tous, par la pureté de ses mœurs, par son austérité, son mé-
pris de lui-même et son amour des choses saintes. Il paraissait

faire revivre S. Louis de Gonzague. Sa vertu lui procura l'avan-

tage d'être admis dans la petite congrégation formée dans l'ora-

toire du père Caravita, et composée de douze jeunes gens, choisis

parmi les plus fervens et les plus zélés, dont la pratique était de

faire le catéchisme dans les églises et d'aller les jours de fêtes

chercher dans la ville les gens oisifs pour les conduire aux prédi-

cations. Ses études étant finies, il se sentit de la vocation pour

l'état religieux. En 1697, spi'^^ de mûres réflexions, il entra au

couvent de Saint-Bonaventure, des Mineurs Observantins réfor-

mes, et prononça ses vœux sous le nom de Léonard de Port Mau-
rice, sous lequel il est plus connu.

Ce n'était pas sans de grandes difficultés que Léonard avait pu
exécuter son pieux dessein. Son oncle, qui était médecin, se mon*
tra tellement opposé à son désir, qu'il entra en colère quand il

eut connaissance de ce projet, et qu'il le chassa de sa maison

après l'avoir accablé d'injures. Les pieux amis de Léonard, qu'il

édifiait par sa ferveur, avaient, de leur côté, fait tous leur^ efforts

pour le retenir parmi eux. Aussi, lorsqu'il se vit enfin parvenu,

après tant d'obstacles, au but qu'il souhaitait si vivement attein-

dre, il aentit tout son bonheur et chercha à répondre, par sa fidé-

lité, à la grâce qu'il avait reçue. Lui niénie, dans un âge plus

avancé, appelait l'année sainte celle de son noviciat, et cet aveu
fait assez connaître avec quelle perfection il passa ce temps d'é-

preuves. Il employa celui qui suivit immédiatement sa profession

'M. I abbé Tresvaux, Suppl. aux Mes des l'cics, clc, pag. li)2-10ô.
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à l'élude upprofondie des ui)ligntions de son état, à la lecture des

livres spirituels et à l'exercice de l'oraison. Sa régularité faisait

l'admiration de ses frères. Il disait quelquefois . « Si pendant que

u nous soniuies jeunes nous faisons peu de cas des petites choses.

» lorsque nous serons avancés en âge et que nous aurons plus d<

» liberté, nous nous permettrons de manquer aux points les plus

« iuiportans. » Sa conduite servait d't'xtmple, et par ses discours

il animait les autres religieux à la pratique de la vertu. « Nous
• pouvons avec le secours de la grâce, leur disait-il, non-seulement

» être bons, mais même devenir des saints. >•

Léonard, ayant été ordonné prêtre, se dévoua au bien spirituel

du prochain; ses sermons produisaient des effets très-salutaires,

preuve plus solide de leur mérite que les applaudisseniens qu'il

en recevait. Ils étaient soutenus par ses autres travaux apostoli-

ques. Mais ses forces corporelles ne répondant pas à l'ardeur de

son zèle, il tomba dangereusement malade et fut obligé pendant

cinq ans de borner ses soins à la sanctification de son <»me. C'est

à cette époque qu'étant allé dans son pays natal, il fit connaître

dans cette contrée le pieux exercice du chemin de la croix, dévo-

tion aujourd'hui si répandue et que les souverains pontifes ont

favorisée, en y attachant de grandes indulgences. Le saint reli-

gieux s'étant rétabli, par l'assistance spéciale de la Vierge, tra-

vailla de nouveau à la sanctification des âmes, mais avec tant dt;

zèle, que l'on s'étonnait qu'il pût supporter de telles fatigues, l.i

qui semblait devoir être exténue par les jeûnes, les veilUs it Ks

austérités auxquels il se livrait. Les missions nombreuses qu'il

donna l'obligèrent à parcourir une grande partie de l'Italie ; il

travailla d'abord longtemps en Toscane; puis il fut appelé à

Rome et dans les campagnes environnantes, envoyé ensuite à

Gênes et en Corse, et enfin il revint encore dans les Etats de

l'Eglise.

Partout il ramenait les pécheurs à Dieu ; il affermissait les bons

dans la piété et excitait les saints à une nouvelle ferveur. A Rome
les personnes du plus haut rang couraient tnttiitlre ses ser-

mons, entre autres l'illustre Lambertini, qi.i fut depuis élevé sur

la chaire de S. Pierre sous le nom de Benoît XIV, et qui ne parlait

de Léonard de Port-Maurice qu'avec la [)lus grande estime.

Mais en prêchant aux autres, le zélé missionnaire ne négligeait

pas son propre salut; il se renfermait souvent dans une solitude,

où il vivait pour Dieu seul. Il avait une haute estime pour le livre

des Exercices de S. Ignace ; et afin d'en étendre l'usage, il obtint

de Cosme III, grand-duc de Toscane et admirateur de ses vertus,

une maison dans les environs de Florence, où il asscnnblait sou-
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veiu les fidèles qui désiraient s'occuper plus particulier ment dan.

le recueillement et le silence de leurs intérêts spirilu* fis y su»

Miieiit, sous sa direction, les exercices de la retraite selon la mé-

thode prescrite par ce grand saint.

Plusieurs confréries durent leur établissement à Léonard de

Port-Maurice; il en institua une' dans l'église de Saint-Théodore

à Rome, en l'honneur du sacré Cœur de Jésus. Les noms de Jésus

et de Marie étaient souvent dans sa bouche : afin d'appeler sur eux

l'attention, il voulait qu'on les inscrivît dans des endroits exposés

nux yeux du public. Il recommandait fortement la pratique de la

méditation sur la passion du Sauveur, et, pour la propager, il fit

élever à Rome, dans l'amphithéâtre de Vespasien, connu sous le

nom de Colysée, de petites chapelles dans lesquelles sont repré-

sentées toutes les souffrances du Sauveur, depuis sa prière au jar-

<lin des Olives jusqu'à sa mort sur le Calvaire. En plusieurs villes

il institua aussi l'adoration perpétuelle de Jésus-Christ dans le

saint Sacrement.

Enfin, après avoir pendant quarante-quatre ans continué cos

utiles travaux, accablé de fatigues, il retourna pour la dernière

fois à Rome, dans son couvent de Saint-Bonaventure, et s'y pré-

para saintement à la mort, qui le mit en possession des récom-

penses éternelles le 26 novembre ijSi. Lorsque Benoit XIV, qui

gouvernait alors l'Eglise, apprit son trépas, il dit : « Nous avons

« beaucoup perdu, mais nous avons gagné un protecteur dans le

» ciel. » De nombreux miracles ont été opérés par l'intercession

de ce saint religieux, dont la mémoire est en vénération à Rome.
Pie VI, qui l'avait personnellement connu, et qui le révérait, pro-

mulgua, le i4 jum 1796, le décret de sa béatification. Il nous

reste plusieurs ouvrages de ce saint missionnaire, entre autres, le

Manuel sacré et les Avcvtisseinejis utiles aux confesseurs. Une col-

lection de ses œuvres a été publiée en 2 vol., à Venise, en 1742.

Nous venons de parler de la dévotion de Léonard de Port-

Maurice envers le sacré Cœur de Jésus. Celte dévotion symbolique

s'était répandue depuis un assez grand nombre d'années, et les

âmes pieuses s'y étaient d'autant plus attachées que l'amour du
Fils de Dieu s'effaçait davantage parmi les hommes.
La dévotion au sacré Cœur de Jésus ne consiste pas à aimer

seulement et à honorer d'un culte singulier ce cœur de chair

semblable au nôtre, qui forme une partie du corps adorable du
Sauveur. L'objet et le motif principal de cette dévotion est l'a-

mour immense du Fils de Dieu, amour qui l'a porté à se livrer

pour nous à la mort, à se donner tout à nous dans l'auguste sa-

crement de l'aufel, sans que to: '.«; V < ingratitudes, tous les mé-
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pris, toute» les injures, tous les outrages qu'il devait recevoir en

cet état de victime immolée jusqu'à la fin des siècles, et qui lui

étaient parfaitement connus, aient pu l'empêcher de s'exposer

encore chaque jour aux insultes et aux opprobres des hommes,

pour nous témoigner plus efficacement l'excès de sa tendresse.

La fin qu'on se propose est : !<> de reconnaître et d'honorer au-

tant qu'il est en nous, par nos fréquentes adorations, par nos re-

mercîmens et par toutes sortes d'hommages, les admirables dis-

positions de ce cœur sacré, les sentimens d'amour que JésuS'Christ

a actuellement pour nous dans l'Eucharistie ; a** de réparer, par

toutes les voies possibles, les indignités et les outrages auxquels

cet amour l'expose tous les jours dans le saint sacrement. Et

parce que nous avons besoin, dans l'exercice des dévotions, même
les plus spirituelles, d'objets naturels et sensibles qui, nous frap*

pant davantage, nous en renouvellent le souvenir et nous en fa-

cilitent la pratique, on a choisi le sacré Cœur de Jésus comme
l'objet sensible le plus digne de nos respects et de nos adorations.

C'est là, dit S. Thomas, la source et le siège de cet amour im-

mense dont le Sauveur a toujours brûlé pour tous les hommes,
amour que nous prétendons être l'objet particulier de cette dé-

votion. Ainsi la tendresse sans bornes que Jésus a pour nous et

dont il nous donne des preuves si visibles dans l'Eucharistie, est

le principal motif de la dévotion; la réparation du mépris qu'on

fait de cette tendresse est la fin principale qu'on s'y propose; le

sacré Cœur de Jésus, tout embrasé d'amour, en est l'objet sensible
;

un dévouement aussi affectueux qu'ardent pour la personne du

Sauveur en doit être le fruit.

Une foule de saints avaient autorisé la dévotion au sacré Cœur
de Jésus et montré combien elle est utile au salut des hommes,
avant qu'une vénérable fille de la Visitation, éclairée des plus vives

lumières de l'Esprit de Dieu, fîit inspirée de l'étahrlir. Cette sainte

fille, dont Languet, archevêque de Sens, a écrit la Vie, naquit

le a juillet 1647 ^ Lauthecourt, paroisse de Veroude, dans le

diocèse d'Autun. Son père, nommé Claude Alacoque, juge de

plusieurs seigneuries, était un homme d'une probité et d'une

piété reconnues ; sa mère s'appelait Philiberte Lamyn. On lui

donna au baptême le nom de Marguerite, et elle y ajouta celui de

Marie lorsqu'elle entra en religion. Son enfance fut celle d'une

âme privilégiée ; à peine sa raison commença-t-elle à se dévelop-

per, qu'elle conçut la plus vive horreur du péché. Sa crainte d'of-

fenser Dieu était si grande, qu'il suffisait de lui dire qu'elle com-

mettait une faute, pour réprimer à l'instant les saillies elles petites

• M. l'abld' Trcsvaux, Suppl. aux Vios des I'ôjts, ctr., pag. 460-068.
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vivacités df son \'^e. Klle n'axait que quatre suis, lorsqu'elle fut

tliMuandée à ses païens par maclonie de Fautrières, sa marraine.

Le temps que Marjjfuerite passa dans la maison de celte dame lui

fut très-utile, parce qu'elle fut mise entre les mains d'une per-

sonne qui la lormail à la vertu. C'était un travail facile, car le cœur

de cette jeune enfant était tléjà tout à Dieu. Son amour pour la

j)uivté, son goût pour la prière, sor» attrait pour Jésus-Christ,

qu'elle allait souvent visiter à l'église, où elle passait des heures

lumières, sa tendre dévotion envers la Sainte Vierge, étaient dè>

lors très-remarqual)les. A huit ans, elle perdit son père; sa mère

à cette épo(|ue la plaça dans le couvent des dames île Sainte-Claire

de Cluiroles, en qualité de pensionnaire. Son entrée et son séjour

dans ce monastère furent un moyen ménagé par la Providence

pour l'entretenir et l'affermir dans la piété. Edifiée de la vertu

des religieuses, aux soins desquelles on l'avait confiée, elle se sen-

tait pressée de les imiter, et dès ce moment elle conçut le dessein

d'entrer en religion. Les dames de Sainte-Claire, qui s'aperçurent

promptement des heureuses dispositions de leur jeune élève et

de son goi*it pour la [)iéié, jugèrent à propos de lu disposer de

hotine heure à sa première communion. Marguerite la fit à l'âge

de neuf ans, et la préparation qu'elle apporta à cette sainte action,

la ferveur qu'elle y montra, furent les préludes de l'ardeur qu'elle

éprouva toute sa vie pour cette divine nourriture.

Dieu la visita bientôt par les afflictions. Elle eut peu de temps
après sa première communion un rhumatisme et une paralysie

qui la retinrent quatre ans sur un lit de douleur, et la réduisirent

à l'extrémité. L'effet de cette maladie fut de détruire en elle, au
moins pour un temps, l'amour du plaisir, car elle y était natu-

rellement portée par son caractère gai et enjoué. Sa confiance en
la Sainte Vierge lui fit obtenir sa guérison. Elle profita de cette

faveur pour avancer dans la vie spirituelle, et à treize ans elle

donnait chaque jour deux heures le matin, autant le soir, à la

méditation; elle jeûnait trois fois la semaine, portait le cilice et

couchait sur la dure ; bientôt il lui vint aux janibes des ulcères si

fâcheux qu'elle ne put les cacher. Les remèdes qu'on employa fu-

rent inutiles ; mais Marguerite, ayant joint ses pi ières à celles de sa

mère, en fut heureusement délivrée.

Le rétablissement de sa santé réveilla dans Marguerite l'attrait

pour le plaisir. Ses confessions, qui jusqu'alors avaient été fré-

quentes, devinrent plus rares; l'affection que sa famille lui té-

moignait llalta sa vanité; elle voulut partager les diverlissemcns

du inonde, et une année, pendant le carnaval, elle alla au bal avec
un déguisement. Ce relâchement, après tant de ferveur et tant
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d'austérités, ce relâchement qu'elle pleura si amèrement par la

suite, et qui nous prouve si bien quelle est la faiblesse de l'homme,

lorsqu'il néglige les puissans moyens de salut que le Seigneur lui

offre dans les sacremens, ne fut pas de longue durée. Dieu la rap-

pela bientôt à la piété par de nouvelles croix qu'il lui envoya. Ce

ne furent plus cette fois les maladies; des peines aussi sensibles,

les contradictions, la forcèrent à rentrer sérieusement en elle-

même. Sa mère, devenue âgée et incapable, fut obligée de se met-

tre à la discrétion de servantes qui s'emparèrent si bien de l'au-

torité, qu'elles devinrent maîtresses dans la maison , et ne le

devinrent que pour rendre la vie extrêmement dure à Marguerite

et à toute sa famille. Sous prétexte d'économie, elles lui refu-

saient les choses les plus nécessaires, et il lui fallut plus d'une fois

emprunter à ses voisines des vêiemens un peu propres pour aller

à l'église. Les manières les plus grossières, les paroles les plus

rudes accompagnaient d'oitlinaire ces refus; enfin, elle assura

que la condition de mendier son pain lui eût paru moins pénible.

Ce fut en Dieu qu'elle chercha son soutien et sa consolation ; elle

passait souvent un temps considérable à pleurer devant le cru-

cifix et à prier la Sainte Vierge. Dieu lui donna une patience si

grande, qu'elle en vint à avoir le cœur rempli d'affection chré-

tienne pour les personnes qui la tourmentaient. Ce bon Maître

accorda une autre grâce à la ferveur de ses prières ; ce fut la gué-

rison de sa mère, atteinte d'une infirmité qui lui causait de graves

inquiétuthfs. La guérison fut entière, et d'autant plus remarquable

qu'un chirurgien qui avait vu madame Alacoque déclara qu'elle

ne pouvait en être délivrée sans miracle.

La tendre sollicitude, les soins assidus de Marguerite pour sa

mère, pendant que celle-ci fut dans cet état d'infirmité, relevè-

rent beaucoup son mérite aux yeux de ceux qui la connaissaient,

et firent songer à lui procurer dans le monde un établissement

avantageux. Plusieurs partis se présentèrent, et quoiqu'elle eût

très-peu de bien, à cause de ses bonnes qualités, on la recherchait

en mariage. Ces recherchés attiraient assez fréquemment la so

ciélé chez sa mère, et Marguerite ne se défendait pas toujours

avec beaucoup de force du plaisir que cette fréquentation des

compagnies lui causait; elle aurait même agiéé assez volontiers

les propositions de mariage, pour être plus utile à sa mère. Deux
obstacles cependant l'empêchaient d'y consentir : un vœu de chas-

teté qu'elle avait fait dans son enfance, et la persuasion intime

qu'elle avait de sa vocation à la vie religieuse.

Ce fut pour Marguerite un rude combat que l'obligation qu'elle

eut de prendre un parti. Sa piété filiale la retenait auprès de sa

«
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aière, dont elle était tendrement aimée. La crainte de résister à

la volonté de Dieu, le trouble que lui causaient les divertisscmens,

la pressaient d'entrer en religion. Cet état pénible dura long-

temps. En£n la grâce triompha dans son âme des sentimens na-

turels et du penchant pour les créatures. Elle résolut de se con-

sacrer au Seigneu", pria qu'on éloignât de la maison ceux qui la

recherchaient, et ne songea plus qu'à se préparer par la pratique

des œuvres de miséricorde à consommer son sacrifice. Elle n'ob-

tint qu'avec peine le consentement de sa famille j mais elle y réus-

sit enfin, et il ne fut plus question que du choix de la maison où
elle devait se présenter.

Marguerite, ayant fait un voyage à Mâcon, y vit une de ses

cousines, religieuse dans le couvent des Ursulines de cette ville;

celle-ci fit tous ses efforts pour la décider en faveur de son mo-
nastère, et s'engagea à lui en faciliter les moyens : Marguerite ne

voulut jamais y consentir. « Si j'allais dans votre maison, dit-

» elle un jour, ce serait pour l'amour de vous : je veux aller dans

» une maison où je n'aie ni parens, ni connaissances, afin d'être

» religieuse sans autre motif que 1 amour de Dieu. « Elle tint pa-

role : sans connaître l'institut de la Visitation de Sainte-Marie, elle

se sentait attirée de préférence vers cet ordre, parce qu'il portait

le nom de la Sainte Vierge. On lui apprit qu'il y avait une ville

nommée Paray-Ve-Monial qui possédait un monastère de la Visi-

tation ; elle alla le visiter, accompagnée de l'un de ses frères.

Comme elle se présentait au parloir, une voix intérieure lui dit :

« C'est là que je te veux. » Cette parole la remplit de joie, et l'ac-

cueil favorable que lui fit la supérieure, qui consentit à la rece-

voir, mit le comble à ses désirs. Après avoir surmonté plusieurs

nouvelles difficultés du côté de sa famille, Marguerite entra enfin

dans cette maison, à l'âge de vingt-trois ans, le 95 mai 1671.

La simplicité, la candeur, la docilité et l'ardeur pour la vertu

que la jeune postulante apportait en religion, la rendaient bien

propre à recevoir les grâces extraordinaires que Dieu lui prépa-

rait. Aussi en fut-elle favorisée dès son entrée dans le monastère.

Elle comprit qu'elle devait exprimer par ses actions la vie souf-

frante de Jésus-Chrisl, dont elle allait devenir l'épouse. Cette lu-

mière lui fit concevoir une estime si grande et un amour si vif

pour les croix, qu'elle était sans cesse occupée à chercher les

moyens de se mortifier. C'est dans ces saintes dispositior?s qu'elle

prit l'habit et qu'elle passa le temps de son noviciat. Elle eut pen-

dant ce temps plus d'une occasion de satisfaire son attrait pour

les souffrances ; car la maîtresse des novices la réprimandait sou-

vent, à cause de la voi«; sublime qu'elle suivait dans l'oraison, voie

XI. 9
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à ]af{uelle le Sauveur, qui lui [nulait intérieurement, l'avait fies

lors élevée. Ce ne fut que le prélude des peines qu'elle eut à en-

durer aprèb sa profession. Ayant, le 6 novembre 1672, prononcé

'es vœux qui l'attachaiont irrévocablement à Dieu, elle devint lu

modèle de la communauté, par son bumilité, son obéissance, sou

amour pour la pauvreté et pour Jésus-Christ, par son constant

attrait pour l'oraison et pour les austérités. Ces vertus étaient de

nature à frapper tous les yeux et devaient édifier tout le monde ;

il n'en fut pas ainsi : avant qu'on les eût reconnues, le Seigneur

permit que sa servante éprouvât mille contradictions. Le démon

la tourmentait; les supérieures, qui se succédaient dans la mai-

son, prévenues contre les voies extraordinaires par lesquelles

Marguerite éiait conduite, se défiaient d'elle et la traitaient

rudement. Pour tâcher de connaître s'il n'y avait point de su-

percherie ou d'illusion dans son état, on la chargeait d'emplois

extérieurs qui demandaient mille soins et qui l'exposaient à h
dissipation; dans plusieurs rencontres on exerçait sa patience.

De fréquentes et douloureuses infirmités lui causaient des

maux presque continuels; le service de Dieu n'était pas même
toujours également accompagné pour elle de consolations et de

douceurs; mais celte sainte âme, insatiable de souffrances, par le

désir ardent qu'elle avait de se rendre conforme à Jésus-Christ,

montrait dans ces différentes peines un courage héroïque et une

soumission parfaite à la volonté du Seigneur. Elle puisait sa force

dans la communion qu'elle recevait souvent et avec une grande

ferveur, ainsi que dans ses visites au Saint-Sacrement. Elle pas-

sait dans ce pieux exercice tout le temps qu'elle pouvait, même
celui de la nuit tout entière, lorsque l'obéissance le lui permet-

tait. C'est alors surtout que Notre-Seigneur, se communiquant à

sa fidèle épouse, lui enseignait les secrets de la plus haute per-

fection et les mystères de sa divine charité. Un jour, entre autres,

qu'elle était au pied de l'autel, tout absorbée dans la considéra-

tion de la tendresse immense de Jésus-Christ pour nous, il lui ap-

parut, et lui faisant comprendre quel était l'amour de son cœur
pour les hommes, il lui annonça qu'il l'avait choisie pour pro-

pager le culte de ce cœur adorable; mais qu'elle n'y réussirait

que par les souffrances et les humiliations qu'elle aurait à sfp-

portt-r. En même temps il lui fit ressentir au côté et à l'endroit du
cœur une douleur qu'elle conserva toute sa vie.

Les supérieures de Marguerite exigeaient qu'elle leur com-
num'quât toutes les faveurs extraordinaires qu'elle recevait, et

l'obligeaient même à les écrire. Il lui fallut donc leur fiire con-

naître cette révélation que nous venons de rapporter; mais son
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obéissance n'eut alors 'autres résultats que de lui procurer des

contradictions. On la traita de visionnaire, et pendant quelque

temps on refusa même de lui donner aucun soulagement pour le

mal qu'elle ressentait. C'est ainsi que la supérieure agissait, et ses

compagnes ne lui étaient pas plus l'avorables : elles étaient presque

toutes prévenues contre elle ; car, quoi qu'en disent les incré-

dules, l'on n'est pas toujours très-disposé dans les maisons reli-

gieuses à croire aux choses qui sortent des voies ordinaires de la

piété. Il fallut plusieurs années pour dissiper les préventions des

filles de la Visitation de Paray contre leur sainte sœur. Celle^i

attendit ce moment avec p itience, et peudant ce temps elle s'ap-

pliqua sans relâche à s'a^ ancer dans la perfection. Son attrait

pour la vie intérieure ne l'empêchait pas dêtre utile au monas-

tère dans les différens emplois qu'on lui confiait. Elle remplit

avoc succès celui de maîtresse des pensionnaires. Son attention

avait surtout pour objet d'inspirer ta piété aux enfans dont

«lie était chargée. Elle mettait un zèle admirable à gagner à Dieu

ces âmes encore innocentes, et à leur communiquer quelques-

unes des étincelles du feu divin qui la dévorait. Toutes ses paroles

ne respiraient que la ferveur; elle savait parler de la religion sans

se rendre importune, et sanctifier même les amusemens de ces

enfans : aussi obtint-elle leur confiance, et bientôt elle fut leur

amie autant que leur maîtresse. Les novices, dont Marguerite

fut ensuite chargée, en i685, partagèrent à son égard les senti-

mens des pensionnaires. L'on peut dire aussi que cette sainte

fille n'épargnait rien pour gagner leur cœur ; elle les conduisait

à la [>erfection par la voie qui convenait à chacune; elle insistait

sur la dévotion au Sacré-Cœur de Jésus, et leur apprenait les

moyens de se la rendre utile; mais cette dévotion devint pour elle-

même la source de nouvelles persécutions.

A l'époque où vivait Marguerite, ce divin cœur ne recevait

pas proprement de culte public dans l'Eglise. Quelques âmes
fidèles lui rendaient seulement des honneurs particuliers. La
sainte religieuse, chargée par le Sauveur d'étendre ce culte

salutaire, le propageait de toutes les manières qui étaient en
son pouvoir; mais il s'en fallait bien que ses compagnes sui-

vissent sur ce point ses sentimens. Au contraire, on regarda
comme des nouveautés les pratiques qu'elle inspirait à ses no-
vices ot qu'elle cherchait à introduire. On joignait les plaintes

aux nmrmures, et l'on criait même au scandale. Marguerite sou-
tint encore l'effort de cette tempête avec la patience qu'elle

avait déjà montrée dans de semblables circonstances. Le Sei-

gneur, dont elle remplissait les desseins, la fortifiait par sa grâce»
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Plusieurs anniées avant cette dernière contradiction, il lui avoit

donné, dans la personne du père de La Colombière, de laCompa-

^u\e de Jésus, un guide éclairé et un consolateur. Ce célèbre ire-

jigieux, aussi remarquable par la sainteté de sa vie que par son

talent comme orateur, vint à Paray, en 167$, pour y être supé-

rieur d'une maison de sa Société : il vit et comprit la servante de

Oieu, qu'on avait obligée à le consulter. Loin de la croire cbns

l'illusion, comme tant d'autres l'assuraient si légèrement, il trouva

en elle une âme d'élite, sur Inquelle le Ciel avait avec abondance

versé les dons les plus précieux. 11 ne craignit pas de devenir son

disciple et d'adopter lui-même la dévotion au Sacré-Cœur; il re-

commanda et étendit celte dévotion le reste de ses jours, qu'il

finit à Paray, le i5 février 1682. 11 avait contribué à détruire les

préventions que l'on avait contre Marguerite : avec le temps,

elles furent entièrement dissipées. La communauté des filles de

la Visitation de Semur s'unit à elle pour honorer le Cœur de

Jésus; sa maison de Paray suivit cet exemple, le vendredi

après l'octave de la Fête-Dieu, de l'année 1686. La supérieure

avec toute la communauté se consacra ce jour là d'une manière

.soleiinelle à ce cœur adorable. L'on résolut d'élever une chapelle

en son honneur dans l'intérieur du couvent, et ce projet fut exé-

<;ulé. La sainte religieuse, ravie de voir enBn ses désirs accomplis,

écrivait avec transport : « Je mourrai maintenantcontente, puisque

» le cœur de mon Sauveur commence à êtie connu. » Elle vécut

encore quatre ans après cet événement ; devenue désormais l'ob-

jet de la vénération de ses sœurs, elle fut choisie pour assistante,

et l'on songeait à la nommer supérieure. Dieu ne le permit pas.

Cette fervente religieuse , consumée par les austérités
,
par les

peines qu'elle avait éprouvées, et plus encore par son amour potir

Jésus-Christ, mourut dans des sentimens admirables, à l'âge do

quarante-troisans, le 17 octobre i6go.

La dévotion au Sacré-Cœur de Jésus, inspirée à la vénérable

Marguerite-Marie Alacoque; établie par le père de La Colombière,
serviteur de Dieu encore plus illustre par sa glorieuse qualité de

lonfesseur de Jésus-Chriât en Angleterre que par ses excellcns

Duvrages et par son titre de prédicateur de la duchesse d'York

qui devint reine de la Grande-Bretîigne ; sanctionnée par l'estime

(lo toutes les personnes chez qui la vertu égalait le mérite; con-

firmée d'une manière si éclatante par les prodiges qui en mani-

festaient Teflicacité, et au nombre desquels on doit placer la ces-

sation subite de la pe^te de Marseille ; cette dévotion, disons-nous,

non-seulement se propagea avec un succès merveilleux dans

presque toute la France, mais s'élondif jusqu'en Poloitne, rranclùt
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les mers, fleiiiit ù Malte et à Québec, s'uviuiça dans les Indes et

môme en Chine, autorisée qu'elle était par plusieurs Brefs, entre

autres par un lîref de Benoît XIV du a8 mai 1757. Le 28 jan-

vier 1765, un décret de la congrégation des rits ayant approuvé

le culte du Cœur de Jésus, Clément XIII sanctionna ce décret le

6 février suivant. C'est peu après que les évêques de l'assemblée

du clergé de France arrêtèrent, dans une délibération à ce sujet,

de faire célébrer cette fcte d^ins leurs diocèses, et d'engager leurs

collègues à suivre cet exemple : ce qui fut exécuté. Plusieurs pré-

lats donnèrent même des Mandemens pour indiquer à leurs

fidèles ce qu'ils devaient penser sur cette dévotion, et pour ré-

pondre aux objections de ceux qui la critiquaient ; car elle n'avait

pas l'approbation de tout le monde. Les uns, aux yeux de qui

toute pratique religieuse est superstition, se moquaient de celle

là comme du reste. Les autres, qui s'unissaient encore sur ce point

aux philosophes, parlaient de la dévotion au Sacré-Cœur comme
d'une esnece d'idolâtrie, et la tournaient en ridicule en toute oc-

casion. Ils écrivirent même contre j et il est reuiarquable qu'ils

se servirent souvent des objections avec lesquelles les Protestai)

s

combattent l'Eucharistie. Mais les vrais fidèles savent assez que l<j

culte du Sacré-Cœur n'est qu'une manière d'exciter en nous l'ii

mour du Fils de Dieu, et l'approbation de l'Eglise suffit à ceux

([ui ne chercheraient qu'à s'éclairer '. Cela n'a pas empêché quel-

ques esprits ardens d'en faire une hérésie sous le nom de Cordi

colcs \
Le culte rendu aux personnages béatifiés ou canonisés par le

Siège apostolique, l'exemple vivant des saints qui, n'ayant pas ei;-

core payé leur tribut à la mort, embaumai iit le monde de I odeur

de leurs vertus, la propagation de la toucls nte et symbolique dé

votion au Cœur sacré du Fils de Dieu, était nt autant de moyens
de ranimer la ferveur. Malheureusement il y av.iit, dans la cor-

ruption générale des mœurs et dans les dispositions des diffé-

rentes cours à l'égard du saint Siège, des obstacles à la régénéra-

tion de la vieille Europe.

Que si nous parcourions les divers Etals dont elle se compo-
sait les fiiits viendraient aussitôt justifier cette proposition.

Ce n'est pas que les attaques dirigées par les novateurs contre

le centre de l'unité catholique demeurassent toujours impunies :

le sort mérité de Pierre Giannone, fameux écrivain napolitain,

est un exemple du contraire. Mais Giannone, né en 1676 et mort

' Mémoires pour servir à lllist.cccl. pciulant Je xviir iiècle, p. >Ô2 46J.
' <ir('goire,Hi8t. des scct. rel., t. 2. p. 244.
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en 1758, appartient à une époque déjà bien antérieure à celle

où nous sommes parvenus : de son temps, l'esprit frondeur n'a-

vait pas pris assez de racines pour que son Histoire civile et ecclé-

siastique du royaume de Naples^ publiée eu lyaS, ne subît pas de

légitimes contradictions. A la vue de ce livre, dans lequel Gian-

none affecte tant de passion contre la cour romaine et décoche

des traits si hardis contre le clergé, l'indignation du peuple éclata.

Excommunié par l'archevêque de Naples, le téméraire auteur se

rendit à Vienne ; son ouvrage fut mis à l'index. Obstiné dans l'er-

reur, malgré l'indulgence du cardinal Pignatelli, archevêque de

Naples, qui l'avait relevé de l'excommunication, il fit circuler plu-

.sieurs opuscules manuscrits où il protestait contre sa condamna-

tion et la prohibition de son livre, et où il se déchaînait avec

violence contre le saint Siège. L'empereur Charles VI, circon-

venu par les protecteurs de Giannone, lui avait assuré sur les

droits de la secrétairerie de Sicile une pension qu'il perdit quand

don Carlos monta sur le trône de Naples. Forcé de quitter Vienne,

il fut chassé successivement de différentes villes d'Italie, et se ré-

fugia à Genève. Là, il se disposait à faire imprimer un volume dç

supplémerit à son Histoire^ lorsque, conduit par un homme qu'il

croyait son ami dans un village appartenant au roi de Sardaigne,

il fut arrêté en 1736 par ordre de ce souverain : ses manuscrits fu-

rent enlevés et envoyés à Rome. Lui-même fut mené au château

de Miolan, ensuite au fort de Cève, puis' à la citadelle de Turin où

il passa douze ans consécutifs. C'est là que, prêtant l'oreille

aux avis du père Prévet, de l'Oratoire, Giannone rétracta, le

4 avril 1738, les maximes qui avaient faitcondamner son Histoire:

rétractation désintéressée, puisqu'elle ne lui procura point sa li-

berté et qu'il mourut en prison à l'âge de soixante-douze ans; et

rétractation loyale, puisqu'il persévéra jusqu'au dernierjour dans

les pieux sentimens qui la lui avaient dictée.

Le châtiment infligé à Giannone ne semblait pas fait pou»* en-

courager la licence des écrivains. Cependant Bernard Tannucci,

né en 1698 dans la Toscane, et qui ne mourut qu'en 1783 à Na-

ples, théâtre de son déplorable crédit, ne l'interpréta pas comme
une leçon. Il est vrai que cet homme, adversaire si funeste de la

religion, bien loin d'être contenu, se sentait appuyé par don Car-

los. Appelé à la succession de l'état de Toscane, où le dernier Mé-

dicis venait de mourir sans laisser d'héritier de ce nom célèbre,

ce jeune fils de Philippe V était passé d'Espagne en Italie, l'an 1 730,

afin d'y prendre le commandement des troupes envoyées par le

roi Catholique pour accélérer l'exécution du traité de Sévillt;.

Tannucci s'en fit connaître par un ouvrage contre le droit d'asile,
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qu il disait contraire aux lois divines et liumaines, et suhveiàif de

tout pouvoir légitime. Cet ouvrage fut supprimé à Rome j mais

l'auteur, employé dans l'armée espagnole, suivit don Carlos à la

conquête du royaume des Deux Siciies, et là il frain Int bien-

tôt tous les degrés de l'ambition. Le vainqueur, en prenant les

rênes du gouvernement, car Philippe V lui avait cédé ses droits à

cette couronne, s'abandonna à Tannucri qui, sans aucune expé-

rience des affaires, attaqua les prérogatives du Siège apostolique

et les privilèges de la noblesse avec un incroyable achavnemenl.

Ainsi, il diminua les taxes de la chancellerie romaine, défendit les

nouvelles acquisitions aux mains-mortes, borna la juridiction des

évêques, enleva au nonce du pape le droit de prononcer et de faire

exécuter des arrêts dans les limites de la compétence qui lui était

reconnue. Ces cco ps ébranlèrent l'ancien édifice, sans poser les

bases d'un édilice nouveau. En même temps Tannucci, politique

inhabile, se crut dispensé de pourvoir à la sûreté de l'Etat : et cette

négligence qui, dans la guerre de la Pragmatique-Sanction (1740)1

avait exposé Charles III à signer un acte de neutralité sous le ca-

non d'un am'ral anglais, se prolongea pendant tout le règne du
successeur de ce prince, et fit descendre le royaume de Naples du
rang des puissances militaires de l'Europe. Tannucci ne régla pas

mieux les affaires de la justice; son système financier était faux;

et ce ministre, qui aurait dû se montrer le protecteur des let-

tres, doit en être regardé comme le contempteur plutôt que comme
le soutien. De quelque côté, en un mot, qu'on examine sa longue

carrière politique, on cherche en vain ce qui a pu servir de fon-

dement à la réputation à laquelle il s'éleva de son vivant et qui

ne l'a pas délaissé après sa mort. Ce qui paraît avoir égaré l'opi-

nion publique sur le compte de ce ministre, c'est l'obstination

qu'il mit à repousser l'inquisition, flattant ainsi une prévention

des Napolitains et les maintenant dans un privilège dont ils s'é-

taient toujours montrés jaloux. Tannucci exerça une influence

plus réelle et plus déplorable lorsque, resté dépositaire de la con-

fiance de son maître appelé à succéder en Espagne à Ferdi-

nand VI, il entoura le jeune monarque d'hommes médiocres,

comptant se perpétuer ainsi dans le pouvoir. Il dut d'abord le

partager avec les membres d'un conseil de régence que Charles III

avait institué par son acte de renonciation du 6 octobre 1759;
mais il ne tarda pas à l'emporter sur ses collègues ; et ce fut pen-

dant a minorité du roi que, fort de l'appui du cabinet de Madrid,

ou le vit essayer de soustraire le royaume de Naples à toute dé-

pendance du saint Siège. Ces données générales nous autorisent à

constater, dans le gouvernement napolitain, uneanimositè systé*



i^

l36 HliTOlllB GÉNÉRALE 1^0 il»b]

matique qui éclata dès les différends avec la cour romaine, à 1 oc-

casion de l'investiture de don Carlos, et avec le grand-maître de

Malte, à l'occasion de la suzeraineté dont Naples revendiqua l'exer-

cice sur cette île, nonobstant une longue prescription.

Or, le prince qui s'était ahandonné à Naples aux perfides con-

seils de Tannucci, pouvait-il, une fois monté sur le trône d'Espa-

gne, se dégager des préoccupations hostiles sous l'influence des-

quelles il avait agi jusque-là? Evidemment, le roi Catholique,

enchaîné par de si déplorables précédens, allait y conformer sa

conduite.

De son côté, le roi de Portugal, démentant le titre deTrès-Fidèle

que Benoît AIY lui avait attribué par son Bref du i3 décem-

bre 1748, s'était assez hautement prononcé contre la religion dans

l'affaire dss Jésuites ; et prenant, en quelque sorte, le souverain

pontife à partie lors de ce monstrueux attentat, il avait renvoyé

le cardinal Acciajuoli, nonce du pape à Lisbonne, provoquant par

cet outrage le renvoi de l'ambassadeur portugais à Rome : cir-

constance odieuse, qu'il est de notre devoir de noter, afin qu'on

comprenne à quel point d'exaspération se portaient les ennemis

du saint Siège.

En présence de ces dispositions fâcheuses des princes catho-

liques, on ne doit pas s'étonner de celles des princes hérétiques.

Frédéric II, roi de Prusse, ayant envahi la Silésie, le cardinal de

Zinzcndorf, évêque de Breslau, qui avait eu beaucoup à souffrir

du voisinage d'une armée ennemie, était allé cependant offrir ses

hommages au vainqueur dans son camp. Ce prince le traita d'a-

bord avec égard
;
puis, sous prétexte que Zinzendorf entretenait

une correspondance avec les généraux autrichiens, il le fit arrêter

et conduire à Otmachou par un détachement de hussards, et lui

ordonna enfin de s'éloigner. Le prélat partit pour Vienne, où il

resta jusqu'à la fin de l'année. Mais, le roi d '. Prusse ayant reçu lo

serment de fidélité des Etats de Silésie, il se rendit, dans les pre-

miers mois de l'année suivante, à Berlin, pour se présenter à son

nouveau souverain. 11 y fut accueilli par Frédéric ; la jouissance

des revenus qu'il avait eus jusqu'alors lui fut assurée, et il con-

serva les honneurs dans lesquels il avait été maintenu par l'Au*

triche. Au mois de mai, le monarque prussien, par un manifeste

qui fut publié de la manière la plus solennelle dans les pays ca-

tholiques nouvellement conquis, le nomma vicaire-général de tous

les Catholiques dans ses Etats. Seulement (et cette circonstance

révèle l'antipathie du prince protestant contre le pontife romain,

centre de l'unité), Frédéric II chargeait spécialement le cardinal

de la décision en dernier ressort^ et sans avoir recours au pape,
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t)e toutes les affaires litigieuses entre les particuliers ou les coiu-

munautés catholiques, eu matière de religion et de discipline ec-

ciésiastique. Alarmé de cette disposition, le saint Siège s'adressa à

la cour de Vienne pour obtenir par son intermédiaire qu elle fîit

modifiée; le cardinal fut même cité à Rome, pour s'y défendre,

mais il ne déféra point cette sommation. Lorsqu'après la paix

Frédéric II vint à Breslau, Zinzendorf prêcha devant lui et devant

toute la cour : le roi l'écouta avec beaucoup d'attention, et resta

même à l'église pendant tout le temps de la célébration de la

messe. En 1743, le cardinal de Zinzendorf reçut de Frédéric les

insignes de l'Aigle-Noir : c'est le premier ecclésiastique catholique

qui en ait été décoré. En 1744 le même monarque nomma le comte

SchffgotschcoadjuteurderévêquedeBreslaUjSansqu'aucunecom-

munication eût été faite ausaintSiége. Zinzendorfmourut en 1747?

c'est-à-dire l'année même où le politique Frédéric, qui, tout en

haïssant le pape comme protestant et comme philosophe, voulait

néanmoins comme prince s'attacher ses sujets orthodoxes, permit

qu'on construisît à Berlin une église catholique dont le comte de

Hack posa la première pierre ' en son nom. Non-seulement le roi

autorisa la construction de cette magnifique église destinée à

remplacer la petite chapelle à l'usage des Catholiques, mais il

trouva bon que, pour subvenir aux frais, on recueillît des aumô-

nes dans toute l'étendue de ses Etats.

Etrange position pour la religion! Frédéric, quoique protes-

tant et philosophe, la tolérait dans son royaume, tandis que

Charles III, Joseph l^^ et Louis XV, rois catholiques, se met-

taient, pour la persécuter, aux ordres de la philosophie. Louis XV,
avons-nous dit : et en effet, diverses causes poussaient de plus en

plus, en France, à une désorganisation définitive. Là, dans ce

royaume que le prince très-chrétien, en cela digne successeur de

Louis XIII, avait placé en 1738 sous la protection de la Sainte

Vierge, le clergé flottait incertain entre les doctrines romaines et

les doctrines gallicanes ; là, le pouvoir était placé entre le besoin

d'ordre et ses traditions de résistance à l'autorité spirituelle ; là,

le parlement se trouvait engagé entre l'ascendant naissant des

maximes philosophiques qu'il repoussait, et ses habitudes de ré-

bellion envers l'une et l'autre puissance. Oh ! combien l'assistance

spéciale de l'Esprit saint était nécessaire au vicaire de Jésus-

' Elle portait cette inscription remarquable : Super kanc petram tedificabo

Ecclesiain meam : sedente Benedicto XIV, pontifice opt. mtix. Régnante Fredc-
rico llf Borussorum rege, ciijns conccssione œdificandi templi romano-catholici
sanetœ Heduigi principi dicuti lapis angularis positus est anno 1747, die 13

menxisjttnii.
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Clirist nppelé à gouverner l'Eglise, assaillie de tant de côtés!

Les évoques de France comprenaient le péril de relte situRtion.

De toutes parts les assemblées provinciales du clergé s'étaient

élevées avec force contre l'incroyable témérité avec laquelle ou

attaquait la religion ; et l'assemblée générale, qui s'ouvrit à Paris

le 23 mai 1765, suivit ces erremensdès ses premières séances. On
doit mettre au nombre des monumens les plus remarquables que

ces réunions solennelles aient produits, les actes de cette assem-

blée qui voulut établir, d'une main ferme, les droits de l'autorité

spirituelle, eRvabis avec tant de scandale. A cet effet, elle ar-

rêta de dresser une Instruction dogmatique, qui serait rendue

publique, et où l'on se bornerait aux principes généraux, en écar

tant tout fait particulier. Tel fut le plan de l'écrit que l'assem-

blée adopta, le aa août. Il est divisé en trois parties '.

Dans la première, après de solides réflexions sur les projets de

ia philosophie, et sur les dangers dont on était menacé de la part

de ces écrivains qui semblaient prendre à lâche de corrompre les

mœurs, comme de renverser la foi, et qui ne se montraient pas

moins les ennemis de la société et du gouvernement que de la re-

ligion et de ses dogmes, l'assemblée condamnait les principaux

ouvrages qui, dans ces derniers temps, avaient paru sur ces matiè-

res, savoir : XJnnlysede Ba/ley de VExprit^ YEncyclopédie^ \Emile

et les ouvrages publiés pour sa défense, le Contrat social^ \es Let-

tres de la Montagne^ VEssai sur l'Histoire générale, le Diction-

ncure philosophique^ la Philosophie de l'Histoire et le Despotisme

oriental.

Dans la seconde partie étaient exposés les droits de la puis-

sance spirituelle. On y établissait que l'enseignement est un droit

et un devoir essentiels des pasteuis, qu'il est indépendant, que

l'Eglise ne souffre sur cet article ni trêve ni composition, qu'elle

ne condamne au silence que ce qui est contraire à sa doctrine, et

que ce silence ne peut être imposé à ceux que Dieu a choisis pour

ses organes. On y enseignait que l'Eglise seule peut porter des ju-

gemens en matière de doctrine, déterminer la nature, le carac-

tère, l'étendue et les effets de ces jugemens, et fixer le degré de

soumission qui leur est dû. On y montrait qu'elle ne peut autori-

ser une morale corrompue, âéc\ixv<iTpieux, saint et digne d^éloges

ce qui ne lest pas; que supposer que ce qu'elle a approuvé puisse

être impie, blasphématoire, contraire au droit civil ou naturel, c'est

lui imputer un aveuglement qui ne permet pas d'admettre l'assis-

tance que Jésus-Christ lui a promise; que c'est à elle seule qu'il

• Méiu. pour servir à l'hist. ceci. pend, le xviu" sicclc,t. 2, p. 'i79-'i81.
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appartient (Je prononcer sur les vœux, de les déclarer nuls ou d'en

dispenser; que radminlstration des sacremens ne regarde aussi

qu'elle; qu elle seule peut juger des dispositions nécessaires, dé-

cider si elles sont remplies, et prononcer sur l'observation de ses

lois à cet égard, sans que l'autorité civile puisse en aucune ma-

nière statuer sur ces dispositions, conférer la mission aux pas-

teurs ou enjoindre d'administrer les sacrement. ^ '

Dans la troisième partie, l'assemblée, après avoir reconnu la

bulle UriigenituSj et adopté l'Encyclique de Benoît XIV, déclarait

avec ce pape les réfractaires indignes de participer aux sacre-

mens.

Ces actes furent arrêtés unanimement par tous les membres, et

souscrits par trente-deux arcbevêques et évèques, et trente-six

députés di; second ordre. On les fit passer à tous les évêques du

royaume, en les priant d'y joindre leurs suffrages. Aussitôt vingt

libelles sedécbaînèrent contre les prélats et leur ouvrage.

Le parlement de Paris proscrivit les actes, le 4 septembre, avec

des qualifications odieuses, prétendant que les évêques étaient in-

compétens sur ces matières, et qu'ils avaient excédé les pouvoirs

d'assemblées purement économiques. L'objection était puisée dans

les écrits des appelans, et l'on avait été flatté, sans doute, d'une

ifJ^e qui renversait d'un seul coup tout ce qui avait été fait en

France, depuis cent ans, contre le jansénisme : comme si les as-

semblées du clergé n'avaient pas toujours été en possession de

statuer sur les matières de religion, et comme si les évèques qui

s'y trouvaient réunis, perdaient en y entrant le caractère déjuges

de la foi et de guides des fidèles'. Le lendemain, un autre arrêt

condamna comme fanatique et séditieuse la circulaire de l'assem-

blée aux évèques. Le 7, un troisième supprima l'Instruction pas-

torale de l'archevêque de Tours et de ses suffragans. Ces nou-

veaux excès du tribunal séculier excitèrent les réclamations de

l'assemblée.

Le 8, elle se fendit en corps à Versailles, accompagnée de quel-

ques évèques qui se trouvaient à Paris. Un des prélats parlant au

nom de tous : « Sire, dit-il, c'est avec la plus vive douleur et la

» plus entière confiance que le clergé de votre royaume vient por-

w ter ses plaintes à Votre Majesté contre les nouvelles entreprises

» de son parlement de Paris. Un ouvrage de l'assemblée générale

» du clergé, monument public de sa fidélité pour votre personne
» sacrée, et de son zèle pour la religion, vient d'être proscrit

«comme attentatoire aux lois du royaume; et sous le prétexte

' Mthu. pour servir à Ihist. eccl, pond, le xvm* siècle, t. 2, d. 481-48^
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• d'une qualification aussi odieuse quiniaginairo, l'aiiôl qui sup-

«• prime cet ouvrage ose contester aux évoques le droit d'enseigner

>• et d'instruire, qu'ils ont reçu de Jésus-Christ, et tend à dissou-

» dre les liens de la hiérarchie ecclésiastique et à soustraire les fi-

u dèles à l'obéissance qu'ils doivent à leurs pasteurs. Il défend

» d'obtempérer à ce que nous avons enseigné pour le bien de

» l'Eglise et celui de l'Etat. Il renverse ainsi l'économie entière

>• de la religion ; et il serait. Sire, le dernier présage et la cause de

» sa ruine, si Votre Majesté n'en prévenait les suites et n'en un-

nuluit les dispositions. C'est en vain que, pour colorer sesentre-

» prises, votre parlement de Paris préiend réduire les assemblées

I générales du clergé à l'étal d'assemblées purement économiques.

» Gomment les évéques réunis ne pourraient-ils pas ce que chacun

• d'eux peut dans son diocèse? Le droit d'enseigner et d'instruire

» est inséparable de leur personne, et leur réunion ne fait que don-

» ner une nouvelle force à leur enseignement. Aussi les assemblées

» générales du clergé ont-elles toujours été regardées en quelque

» sorte comme le concile de la nation. Consultées par les rois et

» les peuples, lorsqu'elles étaient réunies aux autres ordres du

» royaume, la première qui eut lieu au moment de leur séparation,

» fut tenue à Poissy pour des matières de doctrine. Depuis celle

» époque, aucune affaire considérable de religion ne s'est traitée

» en France sans le concours des assemblées du clergé; et il en

» est plusieurs (comme celles de 1682 et de 1700) qui ont donné
» des décisions doctrinales, dont les parlemens eux-mêmes ont

» toujours reconnu et souvent réclamé l'autorité. Nous n'avons

w donc pas, Sire, commis un attentat contre les ordoimances du

» royaume, en instruisant les peuples confiés à nos soins. Dans un
> Etat catholique, la liberté de l'enseignement des pasteurs fait

u partie du droit public Toutes les lois leur annoncent que cet

» enseignement est le premier de leurs devoirs; et si vos déclaru-

» tions de 1754 et de lySô ont paru jeter quelques nuages sur ce

» droit sacré. Votre Majesté a cru devoir nous rassurer par sa ré-

» ponse; et les dispositions mêmes de ces lois, contre lesquelles

» nous avons toujours n'» lamé, ne sont pas conciliables avec I'ht-

» rêt de votre parlement. Mais, Sire, nous sommes forcés de vous

» le dire, c'est moins la manutention des lois que l'observation

» de ses arrêts, que le parlement de Paris semble avoir en vue ; tt

u c'est là le principe de ces termes si faussement prodigués, de va-

» nons reçus dans le royaume, de perturbateurs du repos public,

» expressions vagues et indéterminées, à l'ombre desquelles Tin-

n fraction d'un arrêt injuste devient un crime de lèse-ninjesté, et le

» moyen de venger des «lucrcllcs {)articulièrcs sous le prétexte
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• d'assurer la tranquillité publique. • Faisant ensuite allusion à

l'affaire des Ursulines de Snint-Gloud, qui occupa lu parlement

durant quatre années, qui occasionna une foule d'arrêts et de

vexations, et à la fin de laquelle on eut la triste gloire de faire

triompher dans ce couvent une minorité factieuse dont on avait

provoqué et encouragé la révolte, l'orateur continue en ces ter-

mes ; Votre parlement de Paris, Sire, vient de donner une preuve

» de ce système d'indépendance des lois divines et humaine.*, dans

» la scène scandaleuse qui vient de se passera Saint-Cloud. Une
• supérieure, dont les réponses annoncent la fidélité n Dieu et à

• son roi, a été décrétée pour avoir refusé l'entrée du monastère

" à des ecclésiastiques étrangers et sans mission. D'autres rcligieu-

» ses ont subi le même sort, pour que les clefs pussent être remi-

» SCS entre les mains d'une autre religieuse rebelle aux décisions

» de l'Eglise. Les commissaires du parlement ont confié à cette

» même religieuse le gouvernement de la maison, quoiqu en sup-

•> posant les décrets légitimes, il ne lui fût pas dévolu par les con-

» stitutions. Les portes ont été forcées, la clôture violée, et, au mi*

" lieu de ces scandales, un prêtre sans pouvoir, sans autorité, a osé,

> on vertu d'un arrêt du parlement, porter le Saint des saints à une
» religieuse indocile, qui n'avait pas approché depuis quatre ans

> des sacremens, qui a déclaré n'avoir pas reçu l'absolution, qui

" a refusé tous les secours que lui a offerts son archevêque, el qui

» n'avait pas craint d'annoncer elle même le complot criminel

» dont elle se proposait de donner le spectacle. C'est par une
» suite de ce même système. Sire, que le parlement de Paris a con-

» damné la Lei' de l'assemblée aux évêques comme fanatique et

» séditieuse. Li- clergé sera toujours supérieur à ces outrages »

Cédant à de si justes représentations, Louis XV cassa, le i5 sep-

tembre, les arrêts du parlement, il rassura en même temps l'assem-

blée par une Lettre qu'il lui écrivit. La Lettre et l'arrêt du con-
seil blessèrenl les magistrats; et la chambre des vacations, qui se

tenait a^ors, parlant de l'arrêt, le traita d'imprimé^ d'acte aussi il-

^'égal dans saforme^ qu'impuissant pour affaiblir l'autorité et sus-

pendre l'exécution des arrêts de la cour.

L'assemblée du clergé continuait ses opérations '. Le 1 1 septem
bre, les évêques qui se trouvaient à Paris se rendirent dans soi.

-sein , suivant l'invitation qui leur en avait été faite. On leur lut

les actes. Ils déclarèrent qu'ils y reconnaissaient leur doctrine,

y adhérèrent et y souscrivirent au nombre de dix-neuf. Deux
fours après, il fut fait un rapport sur l'affaire de l'évêque d'Alais,

M.iH |.<Mii servir à \ hist. <ctl. pf nd. le xviii'" si«Vlo, tom. 2,p;i|,'. -180-488.
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et l'assemblée demanda pour la province de Narbonne la permis-

sion de tenir son concile. L'arrêt du 21 janvier 1764 contre

l'illustre de Beaumont, et les remontrances présentées peu après

contre ce prélat, occupèrent ensuite l'assemblée^ qui présenta un

Mémoire au roi sur l'immunité des évéques, attaquée dans ces re-

montrances. Elle alléguait que cette immunité établie par les

conciles, consacrée par les lois des empereurs romains, antérieure

dans les Gaules à la monarchie même, reconnue depuis par une

foule d'ordonnances de nos rois, était aussi avouée par un grand

nombre d'arrêts du parlement, et dans tous les écrits des magis-

trats et des jurisconsultes les plus zélés pour étendre les droits

de l'autorité civile, tels que Dupuy, d'Héricourt, Bornier, Vau-

Espen, Elle faisait observer que ce privilège des évêques ne bles-

sait pas plus les lois que ceux de la magistrature, de la noblesse,

des pairs. Vengeant ensuite l'archevêque de Paris des outrages

faits à son caractère, elle priait Louis XV de supprimer des re-

montrances inspirées par la haine, et écrites avec un fiel si peu

digne des ministres des rois. Le même jour, elle présenta un

Mémoire contre les mauvais livres, dont la liste se grossissait de

jour en jour avec une impunité qui ne permettait d'entrevoir

aucun terme à ce tléau. L'assemblée demandait Texécution des

anciens règlemens sur la librairie, et représentait qu'on pouvait

bien arrêter le débit d'un ouvrage irréligieux, puisque les magis-

trats avaient si bien réussi à empêcher la distribution des Mande-
mens des évêques. Mais les ministres étaient gagnés, et le dés-

ordre continua. Le 27 septembre, il fut question du Mande-

ment de l'évoque d'Angers, De Grasse, sur les Assertions^ et des

réclamations qu'il avait excitées. On avait écrit à ce sujet au

prélat, qui répondit qu'il avait toujours pensé comme le clergé

de France, auquel il s'unirait de nouveau en adhérant aux actes;

ce qu'il fit en effet. On n'alla pas plus loin à son égard. Les dés-

ordres arrivés dans plusieurs monastères appelèrent aussi l'atleU'

tien de l'assemblée, qui proposa de recourir au saint Siège pour

lui exposer l'état des ordres religieux, et le prier de concourir à

y apporter les remèdes convenables. Enfin l'on n'oublia ni les

Jésuites, ni les ecclésiastiques bannis depuis ijSô, et le roi fut

supplié de leur rendre la justice qui leur était due. Le 2 octobre,

De Beaumont vint à rassend)lée, suivant son droit d'evêque dio-

césain , et y adhéra aux actes et à tout ce qui avait été fait jusque-

là. Ce même jour, l'assemblée suspendit ses séances, suirant les

intentions de Louis XV, pour les reprendre le 2 mai suivant,

ainsi qu'il avait été réj^lé.

Cependant le corp-j épisconal se faisait entendre dans les pro-
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vinces; les premiers pasteurs s'empressaient de joindre leurs suf-

frages à celui de leurs collègues réunis à Paris. De toutes les

parties du royaume il arrivait à l'assemblée des témoignages d'ad-

hésion à ses actes, et l'on avait reçu en peu de temps des Lettres

de quatre-vingt-six évêques, qui tous déclaraient adopter la doc-

trine de l'assemblée. De moment fut un des plus glorieux pour le

clergé de France '. On n'avait guère vu les pasteurs de celte con-

trée se réunir ? 7ec cet éclat, élever tous ensemble leurs voix

pour défendre l'Eglise et le sanctuaire, et confondre leurs enne-

mis par cette masse imposante de témoignages. Si le scandale

avait été grand, la réparation y était proportionnée, et le poids de

tant de suffrages vengeait l'Eglise des atteintes qiî'elle avait re-

çues. Cependant, il faut le confesser, l'unanimité du corps épi-

scopal uit fut pas complète. Quatre évêques jugèrent à pioposde

se séparer de leurs collègues. De Monta/et, archevêque de Lyon
;

De Bezons, De Beauteville et De Noë, évoques de Carcassonne,

d'Alais et de Lescar, n'adhérèrent point aux actes. On jugera de

quel poids est leur silence contre les témoignages de cent trente-

neuf autres évêques. Ces derniers, du moins la plupart, outre

leurs Lettres d'adhésion , donnèrent des Mandemens pour

communiquer les actes à leur clergé, et beaucoup d'ecclésiasti-

(uies du second ordre se joignirent, soit séparément, soit en corps,

à leurs premiers pasteurs. Ce n'était pas, comme lors du faux con-

cile d'Utrecht, une centaine ou deux de prêtres et de laïques,

qui, sans centre d'unité, s'alliaient à des étrangers, à des schisma-

tiques, à une Eglise repoussée par le saint Siège et le corps epi-

scopal; c'était un nombre considérable d'ecclésiastiques, qui, loin

de chercher par ces démarches à former des divi.sions et à élever

aiitel contre autel, resserraient les nœuds qui doivent unir le se-

cond oi lire au Premier, et tous les menibres de l'Eglise entre eux.

Les actes du 22 août, souscrits et adopté» par tant de prélats,

reçus par plusieurs chapitres, par des facultés de théologie, par

une foule de curés et autres ecclésiastiques, peuvent être re-

Ufardés comme la voix et la doctrine de toute l'Eglise de France ;

car on nous permettra, sans doute, de ne pas compter pour une
opposition de quelque valeur la publication de libelles où leclergé

et 't traité avec hauteur et amertume.

i^es parlemensne manquèrent pas de grossir cette opposition \
Colui de Paris avait supprimé les actes ; il voulut encore empêcher

la Sorbonne d'y adhérer, et il n'y eut point en effet de conclusion

)ro-

' M(?in. pour servir à l'Iiist. erol, pendant îo xv!!!' si(Vlc, t. 2, p. 488.
« Ibid. |). VJO.
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ionnelle sur ce point ; mais le 4 novembre, dans une assemblée de

la Faculté, où se trouvèrent cent cinquante docteurs, il n'y en

eut presque aucun qui n'adhérât en particulier aux actes, et qui

n'énonçât ses dispositions à cet égard dans un discours exprès.

Quelques parlemens imitèrent celui de la capitale. A Aix, à Tou-

louse, à Bordeaux, à Rouen, on rendit des arrêts contre les actes.

Dans cette dernière cour, ils furent même déclarés nuls
i
la Fa-

culté de théologie de Caen eut défense de s'y conformer, et Ton

fit brûler une Lettre que l'évêque de Bayeux avait écrite à ses cu-

rés en les leur envoyant. A Aix, De Gastilton, déjà connu par la

conduite qu'il avait tenue dans les troubles précédens et lors de

la destruction. des Jésuites, prononça contre les actes un réquisi-

toire, qui n'était guère qu'une déclamation violente contre les

évéqties et les papes. Le ton du mépris et l'âcreté des injures s'y

joignaient à la nouveauté des principes. L'ouvrage de l'assemblée

y était présenté comme un attentat, comme une entreprise sédi-

tieuse et schismalique. Louis XY pensa qu'un tel éclat appelait

une répression. Un arrêt du conseil, du 24 mai 1766, supprima

donc le réquisitoire, comme plein de chaleur, d'imputations faus-

ses, d'une censure amère, et pouvant produire les impressions les

plus dangereuses. Mais rien n'arrêtait les magistrats. Ils travaillè-

rent à empêcher les adhésions. Ils informèrent contre celles qui

s'étaient faites en divers diocèses; ils poursuivirent plusieurs prê-

tres; en un mot, aussi ardens à satisfaire leurs ressentimens qu'at-

tentifs à consolider leurs usurpations, ils ne reculèrent devant

auoun excès.

L'assemblée du clergé, qui avait repris ses séances dès le 2

mai 1766, présenta ses remontrances à Louis XV sur l'arrêt du
conseil du a4 '^^i)

P^^' lequel on ordonnait de nouveau le silence

sur \e» matières contestées, en même temps qu'on rétaL 3sait les

quatre articles, ce qui mettait évideuiment ceux-ci hors ce toute

discussion '. On a sans doute remarqué, fait observer M. de

Saint-Victor, ces lois de silence qui se renouvellent si souvent,

et qui semblent être la dernière ressource du pouvoir nu milieu

de ces déplorables débats. Le despotisme n'en sait pas davantage:

c'est aux intelligences qu'il en veut, parce qu'il n'y a que le mouve-
ment des intelligences qui le contrarie dans sa marche stupideet

orgueilleuse. En Orient, où tant de causes arrêtent le développe-

ment de la raison humaine, il peut régner paisiblement sur des po-

pulations abruties et stationnaires dans leur abrutissement : six

folie est de vouloir s'établir au milieu, des nations chrétiennes,

' Tal)l<'*ii (le l'iii i.s, t. 1, (t.irl. 2. p. :t5f)-."..>7.
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même lorsqu'elles abusent le plus des lumières du christianisme.

C'est la région des intelligences : là il e;t donné au pouvoir, lors-

qu'il est intelligent lui-même, de les diriger : les arrêter est une

entreprise au-dessus de ses forces ; et c'est pour n'avoir pas com-

pris cette grande vérité, pour ne pas la comprendre encore, que

tout pouvoir chancelle et périt au sein de la chrétienté.

L'assemblée arrêta aussi de nouvelles représentation» «ur le

bannissement de quelques prêtres, sur l'oppression où l'on tenait

les Jésuites, sur la hardiesse des Protestans à exercer publique-

ment leur culte, sur la multiplication des mauvais livres, et sur

les arrêts du parlement contre ses actes. Le a6 juin, elle censura

les actes du conciliabule d'Utrecht, et condamna l'ouvrage qui les

contenait sous les qualifications employées par le pontife romain

dans le décret JSon sine acerho^ dont nous parlerons plus tard :

cette censure fut signée des trente-deux évêques qui siégeaient à

l'assemblée. Le a juillet, tous les membres souscrivirent une pro-

testation contre les arrêts par lesquels les parlemens avaient pré-

tendu infirmer les actes. L'assemblée eût désiré pouvoir s'occuper

encore des deux autres objets : savoir, des jugemens portés par

^ontazet dans l'affaire des Hospitalières, et du procès-verbal de
.

- ification des textes des Assertions cités dans l'Instruction pas-

torale de l'illustre De Beaumont, en 1^63 \
procès -verbal demandé

par la province de Paris : mais la cour, sous prétexte que le bien

de la paix voulait qu'on assoupît ces différends, empêcha qu'il

n'en fût question.

Ainsi, disent les Mémoires pour servir à Vhistoire ecclésiastique

pendant le xvin« siècle ', ainsi se termina cette assemblée, l'une

des plus longues et des plus importantes qui se fussent encore

tenues. Le zèle qu'elle montra pour les intérêts de l'Eglise, les

obstacles qu'elle eut à vaincre, les actes qu'elle publia, la solidité

des principes qu'elle y établit, les nombreuses réclamations qu'elle

fit entendre pour le bien de la religion, l'unanimité de ses déli-

bérations, tout, jusqu'aux insultes des ennemis de l'Eglise et de
la paix, doit faire placer cette assemblée aux nombre de celles

qui ont le plus honoré le clergé de France, et qui ont laissé des
monumens durables de leur zèle et de leur doctrine.

Circonstance bien digne d'attention ! La cour de Louis XV,
qu'importunait une magistrature factieuse, tout en cherchant à

réprimer ses écarts, ne laissait pas que de s'alarmer de la liberté

généreuse avec laquelle le clergé venait de défendre l'indépen-

dance de l'Eglise. La bulle Apostolicum^ dans laquelle cette indé-

« T. 2, p. 501.
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pendanoe de l'autorité spirituelle était fortement exprimée, ayant

été, comme nous l'avons dit, publiée à cette même époque, l'anét

du conseil, en date du a4 mai 1766, rappela les dispositions de

i'édit de ^682, non-seulement tombé en désuétude, mais formel-

lement révoqué par la lettre de Louis XIV à Innocent XII, et

lui rendit le caractère de loi du royaume, qu'il avait depuis si

longtemps perdu. Ainsi reparurent les quatre articles promulgués

par un ministère philosophe, qui disputait le servage de !'£glise

à UTJ arlement janséniste. Certes, dit M. de Saint-Victor ', l'Eglise

de France, que nous voyons, pendant tout le cours de ce mal-

heureux siècle, presque uniquement occupée à défendre les

droits de la puissance spirituelle sans cesse attaqués et si souvent

envahis par l'autre puissance, était loin de désirer le rétablisse-

ment de cette déclaration à peu près tombJe dans l'oubli depuis

près d'un demi-siècle, et dont l'effet devait être de légitimer tant

de violences et d'usurpations. On peut même dire que ces combats

qu'elle n'avait cessé de soutenir contre les parlemens, et ces re-

présentations solennelles qu'elle avait tant de fois adressées au

souverain, étaient comme une continuelle protestation contie ce

que l'on appelait si dérisoiremeht les libertés gallicanes.

Ces contradictions pitoyables de la cour enhardirent la magis-

trature, qui voulut faire payer au clergé l'espèce de trêve qu'elle

lui avait accordée, alors que les Jésuites occupaient tout son

temps. L'ardeur du parlement de Pavis semblait s'être refroidie

quant aux refus de sacremens ; les magistrats ne bannissaient plus

aussi fréquemment des ecclésiastiques; ils avaient même inter-

rompu quelques procédures commencées a ce sujet. Une réponse

que Louis XV fit, le 7 décembre 1766, à leurs remontrances, mit

fin à cette retenue ^. Ces remontrances, datées du 3o août précé-

dent, et dictées par le même esprit que celles de 1753 et de 1764,
renfermaient les mêmes plaintes amères et calomnieuses contre

tout le clergé, contre les évêques, et surtout contre l'archevêque

de Paris. La réponse du roi respirait la modération : elle blessa

ies magistrats. Ils furent apparemment choqués de s'entendre

parler d'impartialité, de prudence, ('imour de la paix, et prirent

précisément le contre pied desconsen^ salutaires qu'ils venaient de

recevoir. Quelques refus de sacremens, qui leur furent dénoncés,

leur servirent de prétexte pour rendre, le 10 janvier 1767, un ar-

rêt de règlement, qui ordonnait l'exécution de la loi du silence;

loi toujours chère aux magistrats, parce qu'ils la faisaient observer

à leur gré, et qu'ils mettaient en avant avec une affectation sin-

» Tableau de Paris, tom. 4, part. ?, pac. 35ft.
• Mdni. pour scrTir A l'hist. ecti. peml lo xvill' siècle, t. 2, p. 507-ÔO8-
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;iilièie, depuis même qu'il y avait eu des lois postérieures sur c«t

bjc't. Ils recommencèrent en même temps à s'occuper de reflis

(le sacremens. On vit renaître et se multiplier les dénonciations,

les poursuites, les décrets de prise de corps, les bannissemens. G^

renouvellement de vexations alarma les évêques, et les agens du

clergé convoquèrent, le i" avril 1 767, chez le cardinal de Luynes,

les prélats qui se trouvaient à Paris. Le parlement en fut aussitôt

informé, et il rendit un arrêt qui ordonnait aux évêques de se

retirer sous trois jours dans leurs diocèses, à peine de saisie de

leur temporel et des meubles qu'ils pouvaient avoir à Paris, et qui

leur défendait de s'assembler, à moins d'une permission écrite du
roi, qu'ils seraient tenus de représenter au procureur-général.

Zet arrêt fut signifié aux évêques, mais cassé par le roi, qui défen-

dit d'y donner aucune suite. L'assemblée des prélats se tint chez

le cardinal de Luynes : elle eut pour résultat de nouvelles plaintes

nu roi contre les dernières poursuites du parlement, et contre un
système qui tendait à l'envahissement de toute autorité. Cepen-

dant, malgré l'arrêt du conseil, les magistrats ordonnèrent que

leurs propres arrêts seraient exécutés, et qu'on veillerait à faire

observer aux évêques les lois de la résidence. Peu après ils con-

damnèrent encore des prêtres au bannissement, et ces nouvelles

rigueurs en présagèrent d'autres qui ne se firent pas attendre.

Protégées par des circonstances aussi extraordinaires, l'im-

piété et la corruption des mœurs ne devaient-elles pas marcher à

pas de géant ?

Habile à s'emparer de l'opinion publique. Voltaire avait su in-

téresser à sa cause l'amour-propre de ceux qui, sans beaucoup de
lumières, avaient quelque prétention à l'esprit : et qui n'a pas en
France cette sorte de prétention ' ? L'amour de l'esprit, destructif

de la raison, a toujours été le caractère des siècles de décadence.

L'éclat de ses talens, l'agrément de sa conversation, la politesse de
ses manières, tout, jusqu'à ses richesses, le rendait particulière-

ment propre à agir sur les premières classes de la société, plus

disposées d'ailleurs à adopter les principes commodes de la phi-

losophie, parce qu'approchant le prince de plus près, elle s'étaient

aussi plus corrompues, durant la régence, par l'exemple de ses

vices. Dès son entrée dans le monde. Voltaire s'était trouvé lié

avec les hommes de la plus haute distinction, et il n'avait point

paru étranger parmi eux. A mesure que sa gloire augmenta, il fut

recherché davantage. Les grands, les ministres, les favorites, tout

ce qui avait du pouvfiir, tout ce qui aspirait à la considération que

7-0*8.
' Réflexions sur l'état de lEglise, en France, (und le xvin' siècle, pDg. 34-iii»
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donne l'esprit, se pressait autour du suprême dispensateur de ce

genre de réputation. Il faut voir dans sa Correspondance^ si cu-

rieuse à tant d'égards, comme il sait tirer parti de toutes les va-

nités. La louange n'eut jamais plus de séduction que dans sa bou'

che et sous sa plume. Il enivrait d'encens les souverains du Nord :

c'était entre eux et lui un coir.nierce de flatteries dont il savait

adroitement se prévaloir en faveur de sa secte. Cependant, il ne

•suffisait pas de s'être emparé des premiers rangs de la société '. Les

révolutions commencent par les grands, mais elles ne s'achèvent

que par le peuple; c'était donc le peuple qu'il importait spécia-

lement de pervertir. Ici la plume se refuse à retracer toui les

-genres de moyens qu'on employa pour atteindre ce but : toutes

les infamies philosophiques n'ont pas été révélées, tout n'a pas

été dit sur l'affreuse corruption de cette exécrable secte, eî tout

':ne se peut dire. En France, au xviii^ siècle, la débauche a eu son

apostolat : encore une fois, tout n'a pas été dit sur lu philosophie,

\\ est des horreurs qui doivent être ensevelies dans un silence

éternel. Mais, en se bornant à ce qui est puhlic, on ne peut s'em-

pêcher de reconnaître, dans la multiplicité des livres impies, la

première cause de l'anéantissement des principes religieux et de

la destruction de la morale. Répandus avec profusion, donnés

plutôt que vendus, des hommes même étaient payés pour les dis-

tribuer gratuitement dans les collèges et dans les campignes. Le

laboureur les lisait dans sa chaumière, comme le seigneur dans

«on château; et bientôt le château fut incendié par le labourevir

instruit de ses droite; et un peu après, par un juste retour, la

chaumière elle-même disparut dans l'universel bouleversement.

Voltaire prépara ce résultat par des brochures ou s'exhalait,

sous les formes les plus cyniques, une fureur d'impiété poussée

jusqu'à la rage, et qui se succédaient avec une rapidité prodi

gieuse.

La première, dans l'ordre des dates, est It Sermon des Cinquante^

à la tête duquel un éditeur des Œuvres de Voltaire a placé la-

vertissement suivant : « Cet ouvrage est précieux ; c'est le pre-

» mier où M. de Voltaire, qui n'avait jusqu'alors porté à la religion

» chrétienne que des attaques indirectes, osa l'attaquer de front.

» Il parut peu de temps après la Projession defoi du vicaire sa-

» voyard. M. de Voltaire fut un peu jaloux du courage de Rous-
» seau, et c'est peut-être le seul sentiment de jalousie qu'il ait

» jamais eu. Mais il surpassabientôtRousseau en hardiesse,comme
» il le surpassa en génie. » Condorcet dit à peu près la même chose

' 8(?Bexions sur l'élat de l'Eglisp en France, re^d lo xvill* sJècle, pag. 38-3©.
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dans sa Fie de f^oltaire '.* « La hardiesse de VEmile étonna Voltaire

» et excita son émulation.... Il pouvait se croire sûr d'éviter la per-

» sécution en cachant son nom, et en ayant soin de ménager \e:

• gouvernemens, de diriger tous ses coups contre lu religion

• Une foule d'ouvrages où il employait tour à tour l'éloquence, lu

discussion, et surtout la plaisanterie, se répandirent dans toute

» l'Ëuvope.... Son zèle contrôla religion semhiait doubler son ac-

> tivité et ses forces. Je suis las, disait-il un jour, de leur entendre

>» répéter que douze hommes ont suffi pour établir le christia-

u nisme, et j ai envie de leur prouver qu'il n'en faut qu'un pour

> le détruire.... Les libres penseurs se multiplièrent à sa voix dans

» toutes les classes de la société, comme dans tous les pays. Bien-

» tôt, connaissant leur nombre et leurs forces, ils osèrent se mon-
» trer.... Il avait formé dans l'Europe entière une ligue dont il était

» l'âme. » Le succès inmiense de Rousseau causa donc du dépit à

Voltaire, comme ses amis l'avouent, et comme sa Correspondance

le fait assez voir ^ Aussi, électrisé par la vogue de ces mêmes ou-

vrages dont il médisait, puhlia-t-il en peu de temps plusieurs écrits

où, changeant en effet sa manière d'attaquer, il portait à la reli-

gion des coups directs ^. Le Sermon des Cinquante était divisé en

trois points, dont les deux premiers étaient dirigés contre l'An-

cien Testament, et le dernier contre le Nouveau ; mais le langage

et le style outrageans de ce pamphlet choqueraient l'homme le

plus indifférent. Tandis que Rousseau, dans YEmile, avait.loué la

pureté de la morale et la sainteté de la doctrine de Jésus Christ,

Voltaire, dans ce Sermon^ parle du Fils de Dieu dans des termes

grossiers. Les expressions de de f^nee^ A'horreur^ à'absurdité^ ôîa^

bomination^ d'idole^ y sont répéi^os à satiété..

Le Sermon du rabbin Akib est dans le même genre, comme du
même temps, ainsi que cinq Homélies annoncées comme ayant été

prononcées à Londres en 1763. La première roule sur l'athéisme.

L'auteur combat ce système ; mais il mêle à ses raisonneniens

beaucoup d'invectives contre le christianisme, contre l'Ecriture,

« Pas. (12-115.
" l):ms deux Lettres adressées à Thiriut en 1761, il s'expliquait ainsi 6ur la

Nni/vellc Héloïse : « Point de roman de Jcan-Jncques, s'il vous plaît. Je l'ai lu

» pour mon malheur, et c'eût été pour le sien, si j'avais le temps de dire ce que
» je pense de cet impertinent ouvragr... Leroiniinest,à mon gré,sot,hourg('oiM,

1) impudent, ennuyeux.» 11 écrivait A Damilavillc, le 2S juin 1762 : « Le Contrat
» social ou insocial n'est remarquable que par quelques injures dites grossit'ïi'e-

» meut aux rois par le citoyen du hourg dcGenèvc, et par quatre pages insipides

> contre la religion chrétienne. Ces quatre pages ne sont que des centous de
» Hayle. » Enlin , il disait au marquis d'Argcns, le 11 avril 17C3 : » Il y a bieu
)> des choses ridicules et absurdes dans VEmile. :•

" .Méui. pour servir à l'hist- r*ccl. pond, le iviii" siècle, ttai. }, pag 46Ô-471
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etc., et il terixiine en disant : • Si le monde était gouveimé par des

» athées, il vaudrait autant être sous l'empire immédiat de ces êtres

» infernaux qu'on nous peint acharnés contre leurs victimes. » La

seconde Homélie a pour objet la superstition. Voltaire affecte tou-

jours de confondre la religion avec la superstition, en imputant à

la première des maximes qu'elle réprouve, et des crimes qu'elle

déteste. Il met sur le compte de la religion tous les crimes com-

mis par des hommes qui la connaissaient mal et qui la pratiquaient

plus mal encore. Il ne veut voir que son influence là où celle des

passions se montre seule. C'est ainsi qu'il fait preuve d'impartialité.

Les trois autres Homélies traitent de l'interprétation de l'An-

cien Testament, de celle du Nouveau et de la communion. On y
trouve le même style qui devint depuis ce temps-là habituel chez

Voltaire. Il voulait faire effet, et il ne croyait pouvoir y réussir

que par cette véhémence et cette fougue si peu dignes d'un vérita-

ble philosophe. Tout ce qu'il écrivait alors tendait à la même fin.

« J'ai choisi le sujet d'Olympie, mandait-il à d'Alembert, le aS fé-

» vrier 176a, mcnns pour faire une tragédie que pour faire un

• livre de notes à la fin de la pièce; notes sur les mystères, sur la

conformité des expiations anciennes et des nôtres, sur les devoirs

des prêtres, sur l'unité d'un Dieu prêchée dans les mystères, sur

» le suicide Cela m'a paru curieux et susceptible d'une har-

» diesse honnête '. »

C'est en 1762 que Voltaire publia XExtrait du Testament de

Jean Meslier^ pièce que d'Alembert lui attribue, comme on le voit

par sa Lettre du 3i mars 176a à Voltaire, qui lui avait envoyé ce

pamphlet : « Je soupçonne que \Extrait du Testament est d'un

» Suisse qui entend fort bien le français, quoiqu'il affecte de le

» parler mal*. » Barbier, dans le Dictionnaire des Anonymes^ attri-

bue aussi à Voltaire YExtrait du Testament. Alors on n'est plus

ëtonné d'y trouver tant de traits contre le christianisme. Ce qui

pourrait surprendre davantage, c'est le souhait horrible qui ter-

mine l'ouvrage, et qu'il faut relater ici pour montrer la douceur

et l'humanité de ces apôtres de la tolérance. « Je voudrais, fait-on

» dire à Meslier, et ce sera le dernier comme le plus ardent de mes
» souhaits, je voudrais que le dernier des rois fût étranglé avec les

V boyaux du dernier des prêtres. » Ce vœu a beaucoup de rapport

avec les deux vers connus de Diderot; et ce n'est pas une petite

gloire pour les deux philosophes de s'être ainsi rencontrés.

Le Traité sur la tolérance
^
qui parut en 1763, fut composé à

l'occasion de l'affaire de Calas qui faisait alors beaucoup de bruit.

* Correspondance avec d'Alembert.
* J6id.
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Voltaire donne d'abord une histoire abrégée de cette affaire, et

s'élève à cette occasion contre le fanatisme du peuple et des juge»

lie Toulouse. Il part de là pour proposer diverses questions sur la

tolérance, et il les résout à sa manière. Il absout les Romains du
reproche d'intolérance, et ne veut point convenir qu'ils aient per-

sécuté les Chrétiens. C'est le zèle inconsidéré de ceux-ci qui leur

attira des chàtimens. « Si, non contens d'adorer un Dieu en esprit

» et en vérité, ils éclatèrent violemment contre le culte reçu, quel-

» que ^ 'Surde qu'il pût être, on est forcé d'avouer qu'eux-mêmes
• étaient intoiérans. » Ceci est curieux. Ce ne sont plus les bour-

reaux qui étaient intoiérans, ce sont les victimes. II est d'ailleurs

'•(lifiant de voir Voltaire condamner avec autant de force ceux qui

s'élhent violemment contre le culte reçu. Il était donc intolérant

lui-même, et de son propre aveu. Il se donne ici la torture pour
prouver que les martyrs étaient dans leur tort, et pour ébranler

la vérité des faits consignés à cet égard dans l'iiistoire ecelésiasti

que. Il pose ensuite cette que^nion : « Si l'intolérance a été ensei-

» gnée par Jésus-Christ .»' » S'il tnait toujours discuté comme il le

fait en cet endroit, il serait à peu près irréprochable. Point de

ton goguenard, point de fades plaisanteries. Le morceau est sé-

rieux, décent et raisonné. Il fait contraste avec ce qui précède et

ce qui suit. On n'y pourrait blâmer que la fin et une note qui ont

l'air d'avoir été ajoutées après coup.

Le Dialogue entre un barbare et un mourant^ et surtout la Lettre

supposée écrite au jésuite Le Tellier^en 1714, sont<l'un style bien

différent. Cette dernière pièce surtout est d'une absurdité bien

ridicule, h&s Remarques sur VHistoire générale., ou Supplément à

l'Essai sur les mœurSf sont dans le même esprit que l'ouvrage

principal. Le drame de Saiilf qui suit dans l'ordre des temps, est

une composition monstrueuse qui n'a pu être inspirée que par le

désir d'avilir l'Ecriture. Le Catéchisme de rhonnête homme^ ou

Dialogue entre un caloyer et un homme de bien, est aussi un Jong

plaidoyer contre l'Ancien et le Nouveau Testament. Enfin parut

le Dictionnairephilosophique portatif.

Voltaire, suivant sa méthode, ne le publia point sous son nom.

«Dieu me préserve, écrivait-il le i3 juillet 1764» d'avoir la

" moindre part au Dictionnaire philosophique. J'en ai lu quelque

V chose : cela sent terriblement le fagot, w Et le 2}^ septembre :

« Quelle barbarie de m'attribuer le Portatif! Le livre est recoimu

« pour être d'un nommé Dubut, petit apprenti théologien de Hol-

lande. » Il écrivit à tous ses amis pour désavouer cet ouvrage,

au duc de Richelieu, au comte d'Argental,au président Hénault.

Lp 16 juillet, il mandait à d'Alembert : « J'ai oui parler de ce pe-
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» tï% abominable Dictionnaire. C'est un ouvrage de Satan. Heureu-

» sèment, je n'ai nulle part à ce vilain ouvrage. J'en serais bien fà-

» ché. Je suis Tinnooence même, et vous me rendrez bien justice

• dans l'occasion. Il faut que les frères s'aident les uns les au-

• très '. » C'est avec ce ton d'ironie qu'il en parlait à ses intimes.

« L'ouvrage, écrivait-il encore à d'Alembert, est d'un nommé Dubut,

» proposant, lequel n'a jamais existé. » II mettait d'autant plus

d'empressement à désavouer ce livre, qu'on s'en plaignait davan-

tage. Un évéque fit des représentations au roi sur la publication

libre et impunie d'une telle production, dont tout le inonde con-

naissait et nommait l'auteur véritable. Mais Voltaire était pro-

tégé. La police ne semblait veiller sur lui que pour lui assurer

l'impunité ! Toutes ses lettres étaient ouvertes par un censeur,

secrétaire général de la librairie : il s'en effraya d'abord et se ras-

sura bientôt, parce qu'il ne tarda pas à acquérir la conviction

qu'on n'avait aucun projet hostile contre lui. Sa considération, son

influence s'augmentaient par l'effet même des poisons qu'il répan-

dait dans la société; ses admirateurs et ses soutiens étaient par-

tout. Tant qu'elle vécut, madame de Pompadour le protégea, et

après elle le duc de Ghoiseul.Il était recherché, on pourrait même
dire courtisé par beaucoup de grands personnages; et l'on sait

quel était le concours d'hommes de toutes conditions qui allaient

visiter, dans sa retraite, le seigneur de Ferney. La noblesse se

montrait ainsi jalouse d'imiter Frédéric II, dont la cour n'avait

cessé d'être le refuge assuré de tous les écrivains impies que la

France rcjjetait de son sein, qu'il faut considérer lui-même comme
le protecteur le plus coupable et le plus dangereux de tous, parce

qu'il était roi, qull avait une grande renommée, et qu'ainsi les

exemples et les leçons qu'il donnait, venant de plus haut, avaient

plus d'autorité*. Environné de ces appuis, Voltaire ne s'inquiéta

que médiocrement de l'arrêt que le parlement de Paris rendit, le

19 mars 1765, contre le Dictionnairephilosophique en même temps

que contre les Lettres de la Montagne, qui étaient une défense

de Rousseau contre la proscription que ses compatriotes avaient

faite de son Emile. On commençait à ne plus regarder ces pro-

scriptions de livres que comme une formule, et un homme qui avait

tant d'amis était bien assuré d'échapper à toute persécution. Aussi

Voltaire continuat-il à travailler dans le même genre.

L'année même de l'arrêt, il publia les Questions sur les miracles,

le Pyrrhonisme de Vhistoire, et la Philosophie de [histoire ^. Les

1 Correspondance avec d'Alembert.
' De Saint-Victor, Tableau de Paris, t. 4, part. 2, p. 358.

^ iic-in. paui' scrur à i'hist. ceci. poml. le xa'IU" siècle, toiu. 1, pag. 471-47â
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premières sont un mélange de réflexions sur toutes sortes de su-

jets, sans suite, sans choix, sans goût. L'auteur les mit sur le

compte d'écrivains imaginaires. Le Pyrrhonisme tle Vhistoire est di-

gne de son titre. Voltaire débute ainsi dans cet ouvrage : « Je fiiis

» gloire d'avoir les mêmes opinions que l'auteur de XEssai sur les

• mœurs. » Il taxe Bossuet de crédulité : « Il était siir que su nation

» ne lirait que superficiellement sa belle déclamation universelle,

>• et que les \ç^ orans le croiraient sur sa parole, parole éloquente et

» quelquefois trompeuse. » Fleury n'est pas mieux traité; son His-

toire est • souillée de contes qu'une vieille femme rougirait de ré-

» péter aujourd'hui. » Voltaire passe ainsi en revue toutes les his-

toires, et n'y trouve que faussetés. Il se moque tour à tour des

Juifs, des Egyptiens, d'Hérodote, de Thucydide, des anciens et des

modernes. 11 ne discute pas, il plaisante. 11 croit avoir renversé

un fait avec quelque quolibet, et s'imagine être un bon critique,

parce qu'il est railleur et facétieux. Ses railleries sont peut-être

encore néanmoins la partie la moins répréhensible de sou ou-

vrage; car, lorsqu'il ne cherche pas à faire rire, il injurie. La Phi'

losophie de Vhistoire parut sous le nom de l'abbé Bazin, et fut ré-

futée parle savant Larcher. Voltaire y répète ce qu'il avait dit

vingt fois ailleurs. 11 parcourt bien des sujets dïfférens, se moquant
de tout et décidiint fort légèrement. Il revient à plusieurs reprises

sur les Livres saints qu'il attaque toujours avec une prédilection

marquée. « Ce n'est pas à dire que les hommes aient jamais vécu

a trois ou quatre cents ans. C'est un miracle très-respectable dans

• la Bible, mais partout ailleurs c'est un conte absurde. » L'auteur

croit à l'antiquité des Chinois, et se moque du récit de l'Ecriture,

en mêlant à ses sarcasmes de vaines protestations. Il excuse l'ido-

lâtrie, conteste jusqu'à l'existence de Moïse, et commente à sa ma-

nière l'histoire juive, où il était décidé d'avance à ne trouver que

crimes et impostures. Il semble que de tous les torts qu'il se

donne dans cet écrit, celui que l'on serait moins disposé à lui par-

donner, ce sont ces démonstrations dérisoires de respect et d'at-

tachement pour une religion qu'il combattait avec tant d'achar-

nement.

Presque tou^ les ouvrages que nous venons de nommer furent

proscrits à Rome. Un décret du 8 juillet 1765 défendit le Dic-

tionnaire philosophique portatij , le Sermon des Cinquante, le

Testament de Meslier, le Catéchisme de l'honnête homme, Sai'U ei

David, et VExamen de la religion, attribué à Saint-Evremont. Le
Traité sur la tolérance fut noté par un décret du 3 février 1766,

et la Philosophie de Vhistoire par un autre du 12 décembre 1768.

L'exaltation de l'amour ptoprr» em pour effet démultipliera
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l'infini le nombre de gens tie lellres et d'uiignienter sans inesunî

leur prépondérance '. Ils devinrent un vôritid)le corps dan* l'Kial,

et un corps d'autant plus dangereux qu'ussenticllenient actif il ne

pouvait, dans une société constituée, exercer son activité que

pour détruire. Je suis grand démolisseur ^ disait Voltaire ^, et ce

mot convenait au dernier barbouilleur de papier, comme au pre-

mier poète de la nation. De plus , tout homme qui désirait se

faire un nom ou parvenir aux honneurs littéraires, était forcé de

prostituer sa plume au parti dominant
,
qui seul disposait des

places académiques et des trompettes de la renommée. L'auteur

de la plus mince brochure, pourvu qu'elle fût bien impie ou bien

obscène, était loué, encouragé. Voltaire lui écrivait une lettre

flatteuse; d'Alembert le prônait dans les sociétés. A la faveur du

nom de philosophe, un sot devenait incontinent un homme d'es-

prit, même de génie : un misérable sans mœurs, sans probité

(et l'on en citerait une foule d'exemples), était accueilli , fêté

chez des fermiers-généraux, chez des grands, chez des ministres:

on s'intéressait à sa fortune, on lui procurait des emplois, et

après qu'on avait tout fait pour lui, il ne s'en croyait pas moins

en droit de déclamer contre le gouvernement, qui ne savait pas

rendre justice à un mérite tel que le sien. Cependant, bien qu'ils

tendissent au même but, les philosophes se subdivisaient en plu-

sieurs coteries qui, toutes, avaient certaines nuances d'opinion.

Les plus célèbres furent celle de mademoiselle Lespinasse, dans

laquelle dominait d'Alembert ; celle de madame Necker, oit se réu-

nissait surtout le troupeau philosophique à la suite de Voltaire; et

la société de madame Doublet. On était plutôt parlementaire et

janséniste dans celle-ci que philosophe; mais, ditGrimm, on n'y

était pas chrétien, ce qui était la première condition des réunions

de ce genre. La coterie, plus détestable encore, du baron d'Hol-

bach, qui fut longtemps le foyer le plus actif de l'irréligion,

compta parmi ses principaux membres Diderot, Helvétius,Turg<)i,

Naigeon, Grimm, Saint-Lambert, Thomas, Uoux, Saurin, etc. ; elle

<'ompta aussi un grand nombre d'affiliés étrangers, entre autres

Hume, Galiani, le marquis de Carracioli, le comte de Creutz, le

' Kcflexions sur l'élat de l'Eglise, en France, pend, le xviii" siècle, pag. 35-37.

* Lettre du l°''juin 1770 <^ nindnme du Deffant. Et dans une lettre du 15 sep-

tembre 1775 au comte d'Argental : « Je laisse à mes contemporains des limes et

» dci ciseaux. » Il aurait pu ajouter : des haches et des poignards. Le 29 juillet

1775, il écrivait au roi de Prusse : « Il faudrait bouleverser la terre, pour la

» mettre sous l'empire de la philosophie. » Dès le 20 janvier 1762, il avait cxprinir

au comte d'Argcntal le regret que les philosophes ne fussent eucore ui assez

nombreux, ni assez zélés, ni assez riches, pour effectuer ])iir le fer et par tu

flainineccMc opération philanthropique. Ce n'est pas \h sinn duiite du fanoliiiiii' .

c'est de la tolérance et de l'hiimnnitë philosophiques
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baron de Gleiclien, Gatti, etc. ; Rousseau, d'Alembert et BufTon,

qu'on y attira d'abord, ne tardèrent point à s'en retirer. De là sortit

ie Système de la nature^ sur lequel nous nous expliquerons plus tard,

(|Uoique nous ne puissions nous empêcher de dire , dès à présent

,

que c'était un livre où, plus conséquens que tous les libres pen-

seurs qui les avaient précédés, les auteurs déclaraient ouverte*

ment la guerre à Dieu, aux prêtres, aux rois, rejetant tout ordre

et toute sociéu" ; livre qui effraya les autres coteries de philoso-

phes, et que Voltaire attaqua avec ces faibles armes qui sont à

l'usage des déistes contre les athées, et qu'il est si facile à ceux-ci

de briser entre leurs mains. Lorsqu'on a secoué le joug salutaire

de la révélation , s'arrêter dans le déisme est une absurdité : c'est

ce que n'a jamais fait un esprit doué d'une véritable vigueur. Il

va droit aux dernières conséquences de l'incrédulité
,
qui sont

l'athéisme et le scepticisme, où il trouve une sorte de repos dans

la mort de son intelligence; ou bien il rétrograde jusqu'à la foi,

qui en est la vie et la véritable paix. Voltaire , Rousi^au , et leurs

disciples, qui se débattaient dans ce milieu des op lions p) Moso<

phiques, étaient, sans contredit, les plus faibles de tout» >'S in-

sensés raisonneurs. D'Holbach et son principal auxiliaire. Diderot,

triomphèrent donc, et sans beaucoup d'effortf- 'le leurs cow-

fc/e/iciVux adversaires, et la nouvelle école de ph losr phie formée

par eux, plus positive et plus entreprenante, répandit encore plus

de doctrines séditieuses et anarchiques, eut des succès plus déci-

sifs et un plus grand nombre de sectateurs '.

L'irréligion prenait tous les tons, toutes les formes, se couvrait

de tous les masques, dans les nombreux ouvrages qu'elle enfan-

tait chaque jour '. Raisonnemens, plaisanteries, fausses citations,

érudition fastueuse, pompeux étalage de tolérance et d'hu-

manité, phrases sentimentales, peintures voluptueuses, tout était

mis en œuvre. On s'attachait, en particulier, à attaquer les uns

après les autres tous les points de Lii-'oire sacrée, tous les faits

sur lesquels repose le christianisme. On cherchait à le rendre

odieux en le calomniant. Les plus atroces accusations, les asser-

tions les plus mensongères étaient avancées sans preuves avec une
hardiesse inouïe. En vain les réi utait-on ; elles étaient reproduites

le lendemain dans des brochures nouvelles, toujours piquantes

par la forme, et que l'on dévorait avec avidité, tandis que la réfu

tation , nécessairement plus sérieuse, n'était lue de personne. Peu
à peu l'on s'accoutumait à considérer la religion sous un point de
vue ridicule , à rir*; de ses pratiques , de ses dogmes , de ses lui-

• De Saint-Victor, Tableau de Paris, toin. 4, part. 3, pag. 3à9-,{f.O

Réflexions sur l'état de rKglisc, eu Franco, pciul. le xvin siècle, pa«. 39.
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nistres. Le le&peotti'ufiaiblissail insensibleiiienl; on eut craint de

cuninietlre son esprit en s'avouant chrélien ; et la foi, retirée

ilans le fond du cœur, y combattait chaque jour avec plus de

désavantage contre la honte, cet inexorable tyran des âmes fai-

bles '. Secondée par la propagation des mauvais livres, par Téta

blissement des académies et des spectacles dans les petites villes,

la philosophie entrait dans l'âme par tous les sens : elle allaitait d'im-

piété la génération naissante, et déposait dans le sein de la société le

germe fatal qui devait y porter bientôt la corruption et la Uiort^

.Déjà l'on apercevait dans les mœurs publiques et privées des

changemens d'un présage sinistre. Tous les liens se relâchaient

insensiblentent, et ceux qui attachent la famille à l'Etat, et ceux qui

unissent l'individu à la famille. Il y avait dans les hommes une

tendance visible à s'isoler; car l'erreur divise , comme la vérité

rapproche. Les corps même, fatigués d'une lutte pénible, se

laissaient aller au mouvement général. La noblesse, la magistra-

ture, le militaire, le gouverne ment, tout se croyait abus : la so-

ciété s'effrayait d'elle-même.

Après avoir longtemps dominé sur l'Europe , moins encore par

la force de ses armes que par l'autorité de ses vertus et l'ascen-

dant de son génie, la France, se dépossédant elle même d'un si

noble empire, s'humiliait aux pieds de ses antiques rivales, -le

l'Angleterre, de l'Allemagne , de toutes les nations protestantes

dont elle imitait les mœurs, exaltait les lois, prônait les lumières,

admirait la littérature et adoptait jusqu'aux modes. Ce n'étaient

plus ces Français si brillans, si Qers et quelquefois si vains; il

semblait qu'ils eussent mis leur orgueil à s'abaisser, à s'avilir .

peuple dégénéré même de ses vices!»

Le petit esprit , le goût des frivolités , la fureur des jouissances,

formaient le caractère national. Tous les rapports entre les per-

sonnes étaient intervertis, tous les rangs confondus, toutes Us

bienséances violées. On entendait des femmes disserter grave

ment sur les sciences, les arts, la philosophie, dans le niênu'

cercle où des militair<^s brodaient ou faisaient des nœuds. I)( ^

magistrats, des ministres, des femmes titrées, de plus grands

personnages encore, prostituant leur dignité, se donnaient ei.

spectacle sur des ihéAtrts de société. La vieillesse, réduile à se

taire devant l'enfance insolente et présomptueuse, n'inspirait

que le mépris, ne recueillait que l'insulte : véritable anarchie de

mœurs, qui préparait et annonçait l'anarchie politique.

A mesure que le respect pour les hautes fonctions de la société

« Ri'floxions sur l'état de l'Eglise, en France, pend, le xvili' siècle, p. 30.

» Ibul. n. 40 43.
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s'affaiblissait, les plus vils métiers, celui même d histrion, acqué-

raient une considéitition scandaleuse. Là où il y avait des riches-

ses, il n'y avait plus d'infamie. Le plaisir était le dieu auquel

on sacrifiait tout j et cependant de tous côtés éclataient des plain-

tes amères sur le malheur de la condition humaine. Fatiguées et

non assouvies, les passions s'irritaient de leur impuissance. On
vit avec étonnement une multitude d'hommes consumés au sein

de la mollesse par une sombre mélancolie : ils demandaient le bon-

heur à leurs sens, et leurs sens éteints ne leur offraient pas même
des jouissances : alors dégoûtés de tout, et repoussés d*; toute

part t.-> eux-mêmes, où ils ne trouvaient qu'un vide affreux que

le désespoir creusait sans cesse, ils se délivraient par le suicide de

l'importun fardeau d'une vie sans consolation et sans espérance.

Chose étrange, que les doctrines de volupté n'aient jamais pu
faire un heureux, et que cette merveille fût réservée, comme
tant d'autres, à la doctrine de la croix!

L'esprit du jour faisait sentir son influence jusque dans les

asiles de la piété; car l'état r.Ugieux, travaillé de cette lèpre Ki-

deuse et dévorante, dégénérait de sa ferveur. Les inSlituts les

plus austères (et ceci est . emarquable) s'étaient seuls préservés

(lu relâchement '. Voulez-vous attacher forlement l'iionime? Im-

posez-lui de grands sacritices. Jamais, depuis leur origine, les

(Chartreux n'eurent besoin de réformation, et la vie des Pères de

la Trappe, depuis l'abbé de Rancé jusqu'à nos jours, n'a pas

c;essé d'être un prodige de rigueur et de sainteté, ils retraçaient,

dans toute leur pureté, au milieu d'un siècle prolondénient cor-

rompu, les mœurs antiques et les héroïques vertus des premiers

solitaires, et l'on aimait à retrouver dans la société ces vénéra-

i)les monumens élevés et affermis par !a main de la religion,

«.'omme le voyageur, fatigué d'une longue et pénible route à tra-

vers des sables brûlans , rencontre avec joie ces lieux couverts de

verdure et rafraîchis par les eaux que la nature a semés de loin à

loin dans les déserts embrasés de l'Afrique. Dans quelques autres

ordres et particulièrement dans une congrégation connue par son

attachement à des opinions condamnées, il se manifestait au con-

traire un penchant à se séculariser, qui avait évidenmient sa

source dans ces opinions mêmes. Toute subordination pesait à des

hommes qui ne reconnaissaient aucune autorité; et en effet, il

n'y a point de raison d'obéir à un abbé (jiiand on se croit en droit

de résister au pape et aux évt'({ues ^.

Des ouvrages contagieux avaient été insinués expiés dans les

' Réflexions sur J'^tat de. ï'VaVise, en France, pend. !<• xviii* sitrfe. pac. 69-70
* Ibid. p. 68-6a.
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monastères pour les perveitir; et si l'on ne réussit pas dans la

plupart à transformer des religieux en philosophes, on ne par-

vint que trop, en plusieurs endroits, à éteindre l'amour de la re-

traite et de la prière. L'oisiveté, la dissipation, le goût du luxe et

du mo'ide, par une conséquence de ce relâchement, prirent la

place du recueillement, du travail et de l'esprit de pauvreté. L'ab-

baye de Saint-Germain d es-Prés à Paris, plus accessible aux idées

du siècle, parce qu'elle se trouvait au centre de la capitale, s'a-

bandonna l'une des premières à ce désordre naissant. Vingt-iiuit

Bénédictins de ce monastère, qui voulaient n'être plus religieux

que de nom, formèrent, le i5 juin 1765, requête contre leur rè-

gle. Ils la présentèrent au roi quelques jours après, ils y deman-

daient à être débarrassés de leur habit et affranchis de l'office de

la nuit ainsi que de l'observance du maigre. Leur vêlement, ajou-

taient-ils, les rendait ridicules, et les deux autres points de la règle

les empêchaient de se livrer à des travaux utiles. A la tête de ces

lâches déserteurs de leur état se trouvaient deux ou trois hommes

déjà gagnés, à ce qu'il paraît, par la philosophie, et même excités,

dit-on, à cet éclat par un homme en place qui aurait dû être des

pius ardens à les en détourner '. Quoi qu'il en soit, le r demande

excita les plus justes murmures. Le général, le régime et la plus

nombreuse partie de la congrégation s'élevèrent contre la re

quête. Le monastère des Blancs-Manteaux de Paris y opposa une

forte réclamation. Le roi fit témoigner aux signataires son mé-

contentement de leur hardiesse. Cet orage effraya les vingt-huit,

qui donnèrent, le n juillet, une rétracïJî'on entre les mains de

l'archevêque de Paris. Mais la plupart n'abandonnèrent pas pour

v.ela leurs sentimens. On en exila deux ou trois, qui allèrent peu

après grossir le nombre des réfugiés que le roi de Prusse recevait

à Berlin. Parmi ceux-ci se distingua Pernetli, tête exaltée, qui

donna depuis dans plus d'une illusion. Les autres, rest/^s en

France, et sourdement protégés par les ennemis de l'état nionas-

tique, laissèrent passer le premier orage, et parvinrent, à force

d'intrigues, à prévaloir dans la congrégation. Ils y établirent,

sous le nom de hiirenu littéraire, un(^ espèce de comité destiné

X surveiller les auteurs et les livres, et qui ne laissait passer que

les ouvrages favorables à ses vues. Dans le même temps, des dés-

ordres éclataient dans plusieurs maisons. Là on abolissait sans

autre formalité l'usage du maigre; ici on retranchait l'office de la

nuit; ailleurs des repas, des fêtes, des concerta profanaient un sé-

jour destiné à la pénitence et à la prière. Des dissensions fâcheu-

' Wm. pour servir à l'iiist. «-rrl. ixnd le xvrii' si/'dc, t. 2, p. 477-478.
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!>i:s prenaient la place de l'esprit de paix et d'union. C'est à cette

époque que Ton peut rapporter les longues querelles qui déchi-

ièrent la congrégation de Saint-Maur, et qui privèrent l'Eglise

et l'Etat des secours qu'elle avait si souvent fournis à l'une et

à l'autre. Contestations malheureuses, entretenues, on l'a cru du
moins, par des hommes qui voulaient trouver dans ces divisions

mômes un motif pour détruire un corps si longtemps célèbre

pur la science et la piété. La même année que la requête, des

divisions scancaleuses éclatèrent entre les Capucins à Paris

On conçoit que l'attention publique dut être occupée par cette

leqiiéte des vingt-huit Bénédictins
,
par ces désordres introduits

dans plusieurs communautés, par ce relâchement progressif de la

discipline. Nous avons dit que l'assemblée du clergé, douloureu-

sement affectée de la décadence de l'état religieux, avait proposé

de recourir au saint Siège, pour demander un remède à ces

maux. Tandis que les hommes sages approuvaient ce recours,

comme le moyen le plus canonique et le plus efficace, les

ennemis de la religion , intéressés à grossir le danger pour
arriver à leurs fins , exagérant le relâchement pour qu'on stm-

geat à des suppressions plutôt qu'à des réformes , faisaient un
nouvel essai de leurs forces, dont l'emploi, dirigé avec tant

d'aadace et d'adresse, avait déjà procuré la destruction des

Jésuites. Us repiésentaient donc les religieux comme des êtres

inutiles ou même à charge à la société. En même temps, ils

offraient leurs j>rands biens à la cupidité. Cédant à ces plaintes
,

légitimes d'une part et intéressées de l'autre, Louis XV établit

par un arrêt de son conseil, du 3i juillet 1766, une commission,

lormée d'évèques et de magistrats, à l'effet d'examiner les abus

introtluits dans les monastères, et les moyens d'y remédier '. On
y admit entre autres un homme qui joua un rôle honteux et fu-

neste dans le ministère de Louis XVL Brienne, archevêque de
Toulouse, était alors piôné par un parti puissant : on lui avait

fait une réputation d'homme d'Etat et d'administrateur éclairé.

On vantait la sagesse de son gouvernement dans son diocèse.

Ce prélat avait des liaisons étroites avec les philosophes,

surtout avec d'Alembert , et il passait pour partager leurs

sentimens. Habile, adroit, disert, accoutumé au monde et aux
affaires, il avait fait croire que les intérêts du cltrgé ne pou-
vaient être mieux que dans ses mains, et il attirait tout à l'ii.

On le fit membre de la commission des religieux. On peut
douter qu'il y ait apporté des vues de réforme et d'amélioration.

• MiJtn. pour srrvlr h l'hist f (ri. pend. !<! xvm" siècle, t, 2, p. 503-504.
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Tout plein des idées <le ses amis, niépribaiit les ordres inonsis-

tiques, appuyé par le «ninistère, il fit prévaloir dans la com-

mission un système de destruction graduelle. Un de ses premiers

soins fut de faire reculer les vœux de religion
,
quoique assuré-

ment l'usage suivi jusque-là n'influât en rien sur le relàchemeni

de la discipline. Le concile de Trente et l'ordonnance de Blois

avaient fixé à cet égard la pratique reçue en France, il semblait

qu'on n'eût rien de mieux à faire que de continuer à s'y con-

former. On ne s'est pas aperçu sans doute que le moyen qu'on prit

ait eonlriliué à ranimer la piété dans les monastères. Plusieurs

mêmes voulaient, dit-on, qu'on ne pûf. s'engager avant vingt-cinq

ans, ce qui aurait eritièrement 'impêché les professions religieuses.

On n'attend plus aujourd'hui un âge si avancé pour se décider à

prendre un état. On obtint donc que les vœux ne seraient pas

reculés au-delà de vingt et un ans pour les hommes et de (..x-huit

pour les femmes. En 1768, Brienne fit rendre un édit qui sup-

primait toutes les maisons où il n'y avait pas quinze religieux,

et qui statuait que le même ordre ne pourrait avoir plus d'une

maison dans chaque ville. Toutes les dispositions de cet édii

annoncent moins le désir de réformer que l'envie de détruire. On
n'y tenait aucun compte des règles de la discipline ni des droiti

de l'Eglise. L'instigateur de l'édit fut accusé de fomenter les

divisions des monastères, de faire naître les réclamations, soit

des supérieurs contre leurs subordonnés, soit de ceux-ci ;ontre

les premiers; d'exciter les uns et les autres à demander leur sup-

pression, et de miner ainsi en détail l'état monastique. On devint

plus timide à s'engager dans une vocation où l'on avait à craindre

toute sorte de dégoûts et même la suppression. Les sarcasmes

lancés contre les moines contribuèrent encore à éloigner d'une

profession avilie. Ainsi tout concourait à dépeupler les mo-

nastères et à éteindre ent'èrement l'état religieux. Plusieurs

ordres surent cependant se mettre à l'abri des pièges qu'on leur ten-

dail. Les monastères de femmes, en général, conservèrent leur

régularité, parce que chez elles la religion est toute de senti-

ment, et que, si la religion naît dans l'esprit par la persuasion,

elle se conserve dans le cœur par l'amour'.

La France était donc sur la pente rapide d'un précipice. Pour
la retenir dans sa chute, il eût fallu la main d'un rot, tel que

ceux qui, par leur sagesse et leur piété, fixent les complaisances

du Seigneur; d'un roi qui ti\t arrêté les ravages de la philosophie,

encourai^é les bonnes inœur.?, fait respe«^ter les lois et protég*

' Réflexions Sur l'état do l'Rglisc CD r'ance imà le xvin' siècle, p. 69.

m
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l'Eglise. Or, tel apparaissait, dans un prochain avenir, Louis,

dauphin de France, fils de Louis XV et père de Louis XVI, de

Louis XVIII et de Charles X. Né à Versailles en 1729, il montra

de bonne heure tant de goût pour la vertu, que la reine Marie

Leczinska, sa mère, disait : « Le Ciel ne m'a accordé qu'un fils;

» mais tl me l'a donné tel que j'aurais pu le souhaiter. » Ljuis

joignait à des talens naturels des connaissances étendues ; sa

douceur, son affabilité, son application constante à tous ses de-

voirs le rendaient cher aux hommes de bien; mais ce n'est qu'en

citant de lui plusieurs traits dignes de mémoire, que nous ferons

comprendre combien on «iiit déplorer sa mort, arrivée à Fontai-

nebleau le 20 décembre lyôo. Qui ne connaît la sublime leçon

qu'il fit aux jeunes princes ses fils, lorsqu'on leur suppléa les

cérémonies du baptême? On apporte les registres sur lesquels

l'Eglise inscrit sans distinction ses enfans. « Voyez, leur dit-il,

» votre nom placé à îa suite de celui du pauvre et de l'indigent.

» La religion et la nature mettent tous les hommes de niveau ; la

>» vertu seule met entre eux quelque différence : et peut-être que
• celui qui vous précède sera plus grand aux yeux de Dieu que
>) vous ne le serez jamais aux yeux des hommes Conduisez mes
» enfans, disait ce bon prince, dans la chaumière du paysan:
B montrez-leur tout ce qui peut les attendrir; qu'ils voient le pain

» noir dont se nourrit le pauvre; qu'ils touchent de l^urs mains

» la paille qui lui sert de lit... Je veux qu'ils apprennent à pleurer,

w Un prince qui n'a jamais versé de larmes ne peut être bon. »

Le roi voulait qu'on augmentât sa pension. » J'aimerais mieux,
» dit ie dauphin, en refusant l'augmentation, que cette somme
fût diminuée sur les tailles. » Un jour qu'on parlait devant lui

des livres contraires à la religion et aux mœurs, et qu'on en
justifiait la circulation comme celle d'un objet de commerce :

«Malheur, dit-il, au royaume qui prétendrait s'enrichir par
»< un tel commerce, qui sacrifierait des ricb'ises vraies et du-
»< râbles à des richesses factices et éphémèr» , qui étoufferait la

• vertu des citoyens et croirait acquérir les moyens de la faire

» paraître. » Il croyait qu'il fallait chercher la source de tous les

désordres propres au xviii« siècle dans la licence effrônée de
parler et d'écrire. « On a écrit presque plus, disait-il, que pour
« rendre la religion méprisable et la rc mté odieuse. Il 1 ^

^ traît

» presque point de livres où la religion ne soit traitée de ^per-

» siition et de chimère, où les rois ne soient représentés comme
V des tyrans, el leur autorité comme un despotisme insuppor-
V) table. Lei uns le disent ouvertement et avec audace, les autres
» s.' coMentrnt de l'insinuer adroile'ment. Et à quoi bon tant

T. Xi. IX
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« île livres? La 'le entière de l'honime ne suffirait pas pour lire

» ce qu'il y a de iceux écrit en quelque genre que ce soit; on ne

» fait plus que répéter ce que les autres ont dit , et si l'on veut

» s'en éloigner pour se frayer des routes nouvelles, on donne

» dans les écarts. Quel avantage y a-t-il donc à espérer, pour le

«progrès des aits et des sciences, de ce torr?u- de vof mes, de

» broci.ures et de libelles, dont le public esi iiicndé ? m de «on-

» dra-t-on plus s&vant? Au contraire, cettt Hb* .t«i d'écrire a tort

» età travers sur toutes sortes de sujets ne produit qu'une sciiev c

«légère et superficielle, qui est sovi/ent pire quû Vîgijoran. ;

« elle n'a servi qu'à mettre au jour des princip!»s faux^ dangereux

>' ou détestables
,
qui enivrent t/tus les esprits. » La dévotion du

dauphin lui avait diolé plusicn»)» prières qu'il s'était rendu fa-

milières, et qui toutes ont une onctlrn et^tne force digruide la

véritable piété. Nous u.>iînerons pour exempie celle qu ii faisait

tous les jours pour le bonheur gérjéi..' du î-oyaum ', en s'a-

drRi.sanï à Dieu par l'intercession de S. louis, le plus illustre

de L^i a'î'ei.T. et devais longtemps son modèle. Elle est en latin,

et inîite p.ftfîi.it.eruerit l'énergie et la dignité des anciennes

oraisons '.e la 1 fcurgie de l'Eglise '. Peut-être, répéterons-nous

ici, faui-il regarder comme un événement qui appartient à

l'histoire de la révolution , la mort prématurée du dauphin. Ce

prince calomnié, tant qu'il vécut, avec: un acharnement qui

décelait des desseins bien sinistres, et loué, même par ses

•Minemis, lorsqu'on n'eut plus à le redouter, était imbu de prin-

cipes bien contraires à ceux qu'on mettait en pratique; et tout ce

qu'on connaissait de sa vie privée annonçait qu'il soutiendrait

avec fermeté ses convictions religieuses et politiques. Il avait des

mœurs pures, l'âme sensible et bienfaisante, du courage, l'amour

de l'étude , l'esprit cuUivé , le jugement sain , un cœur droit,

iout annonçait en un mot qu'il serait un digne successeur de

Louis IX, de Henri lY, de Louis XIV ; et il est incontestable

que s'il eût régné , il eût raffermi les bases de la monarchie.

Sa mort fut donc uns véritable conquête pour lei novateurs.

Nous n'entendons pas pour cela leur attribuer expressément ce

nouveau régicide : mais il est incontestable que les forfaits qu'a

enfantés le désir d'une révolution ne sont pas tous bien

connus; il en est de secrets et qu'il n'est {>.;i temps de révéler:

Sterne Df'is, qui Fraiicorum imperiw^t ben "-^ jUi'ore ab initia tutaris,

sancti Ludo) vrecibus exoratus et 7>otis, • ; 'bus, da serve tuo, da po-

pulo, virtw ' itan, (/uns coluit; ut pat i .: ^. pacem foris coUntes, ad
regin isfius Ketitiam tatd mente tendamuL, ;

''• eges et populi, tibi soli Pui

tcri et Patri servientes, teterno inter te cari a!. ,>
' r'iere soctabuntim
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il est certain encore que la postérité aura de grand» reproches à

faire au duc de Ghoiseul , et qu'elle lui demandera compte de

son intimité avec les prétendus philosophes, et de son antipathie

pour le pieux dauphin.

Stanislas, qui réalisait en Lorraine ce que le dauphin, son pe-

tit-fils, eût accompli en France, ne tarda pas à le suivre au tom
beau. Né à Léopol en 1677, le roi de Pologne, depuis duc de Lor-

raine et de Bar, mourut le aS février 1766. Dieu, en permettant

qu'après avoir perdu son royaume, il gouvernât une de nos plus

belles provinces, voulait sans doute placer, sous les yeux mêmes
de Louis XV, le tableau du bonheur dont il ne tenait qu'à lui de

doter ses sujets, s'il avait suivi les exemples de son royal beau-

père, cédé aux pieuses inspirations de sa généreuse femme, et

compris la muette, mais éloquente leçon que lui donnait son

fils. La paix de 1736 avait mis fin aux vicissitudes de la vie poli-

tique de Stanislas. Il fut stipulé que ce prince conserverait le ti-

tre et les honneurs de roi de Pologne, qu'on lui rendrait ses biens

qui avaient été confisqués, et qu'il serait mis en possession des

duchés de Lorraine et de Bar, qui seraient réunis à la France après

sa mort '. Le souverain de ces duchés épousait Marie-Thérèse, fille

(le l'emperjur Charles VI, et recevait la Toscane en échange de la

Lorraine. Les Lorrains virent avec regret s'éloigner une famille

qui leur était chère et qui leur avait donné des souverains occu-
pés à rendre leur pays florissant. Ils se rappelaient surtout avec
intérêt la mémoire du dernier duc, Léopold, mort en 1729, un
des meilleurs princes de son temps, et dont le gouvernement
sage, pacifique et paternel avait fait longtemps leur bonheur
Mais s'ils avaient eu quelques criiintes en voyant arriver un mo-
narque étranger qu'ils ne connaissaient pas, ils durent être bien-

tôt rassurés quand ils eurent pu apprécier les qualités de leur

nuuve..a <Ijc. Tout ce qu'il fit pour eux étonne d'autant plus
qu'il n'avait que des revenus assez bornés. La France lui donnait
deux millions, et se chargeait du militaire et des finances de son
Etat. Avec ces deux millions, Stanislas trouva le moyen, durant
un règne de trente ans, de laisser des monumens nombreux de
sa libéralité. ïl fonda des séminaires, des missions, des paroisses,

rcp «î» tH dota ues hôpitaux, établit différentes chaires dans les

oiieges, insùtir' des écoles chrétiennes pour les enfans des deux
sexes, assura des pensions aux curés et aux prêtres pauvres, dis-

tribua des recours régulici ; dans les épifl<nnies, fonda des con-
sultations gratuites d'avocats et de médecins, reconstruisit des

* M4nll. pour s.r.ir. ù l'husî. ceci. \tmû. le xvur' sUcU', tom. 2, paj?. 490-499.
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villes, embellit des palais, créa des bibliothèques, et chercha à

répandre l'amour des sciences et le goût de l'instruction. Aussi

Frédéric, roi de Prusse, qui ne prodiguait pas la louange, et qui

se piquuit de ne pas penser, sur beaucoup de points, comtne Sta-

nislas, lui écrivait-il le a juillet 1754 : «Les grandes choses que

• Votre Majesté exécute avec peu de moyens, en Lorraine, doi-

» vent faire regretter à jamais à tous les bons Polonais la perte

» d'un prince qui aurait fait leur bonheur. Votre Majesté donne

» en Lorraine l'exemple à tous les rois de ce qu'ils devraient faire.

» Elle rend les Lorrains heureux, et c'est là le seul métier des

» souverains. » Mais ce que nous devons citer à la louange de Stanis-

las, encore plus que sa constance dans la mauvaise fortune et que sa

sagesse dans la paix, et ce qui fait rentrer dans notre plan ce court

tableau du règne d'un tel prince, c'est sou respect et son amour
pour la religion. Il ne se bornait pas à la croire, il la pratiquait; il ne

se contentait pas d'observer les moindres préceptes de l'Eglise, il

ajoutait des privations et deûjeûnes volontaires à ceux qu'elle pres-

crit. La prière et les exercices de piété entraient dans l'emploi de

ses momens. Il donnait, dans sa cour, l'exemple de la plus par-

faite régularité, et il avait soin que les instructions religieuses ne

manquassent à aucune des personnes de sa maison. Outre plus de

400,000 livres qu'il employa à donner à diverses églises des vases

sacrés ou des ornemens, il érigea deux églises paroissiales dans la

forêt d'Arnay; il en rétablit à Gommerci, à Lunéville, à Nancy.

Celle de Notre-Dame du Bon-Secours, dans cette dernière ville,

lui coûta seule de 3 à 4oo,ooo livres. C'est là qu'il voulut être

enterré. Stanislas entretenait une correspondance très-suivie

avec la reine de France sa fille, et ils se concertaient mutuelle-

ment sur différentes bonnes œuvres auxqr. îiles l'un et l'autre

prenaient intérêt. Il faisait de temps en temps des voyages pour

voir cette princesse, et il portait une sincère affection au dau-

phin, son fjls, qu'il eut la douleur de voir mourir avant lui. Sa

propre fin , hâtée par un accident, fut admirable. Le feu ayant

pris à ses vêtemens, comme il était debout près de la cheminée,

le mouvement qu'il fit pour l'éteindre fut cause qu'il tomba dans

le foyer, ot il resta quelque temps dans cette position avant

qu'on v/at à son secours. Il avait communié trois jours «aupara-

vant, et supportant avec patience les plus vives douleurs, il se

prépara à la mort par les sentimens de religion et les exercices do

piété dont il s'était fait une habitude. Cette piété, dont toute sa

conduite e>t. empreinte, paraît encore mieu. lans les ouvrages
qu'il a laisses.

Stanislas est auteur du Philosojjke chrétien^ m^iïié en 1749. Uu
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règlement pour l'ordre de sa maison, un autre règlement de vie

pour lui-même, les extraits d'un Manuel de dévotion qu'il com-

nosa pour son usage, prouvent aussi combien il était pénétré de

sentimens religieux. On publia, en 1763, quatre volumes de ses

œuvres, sous le titre à'OEuvres du Philosophe bienfaisant. W s'y

trouve entte autres une réfutation de Rousseau. On a prétendu

que le père de Menoux et le chevalier de Solignac avaient contri-

que à ce recueil. Le premier était un Jésuite, supérieur du sémi-

naire de Nancy, prédicateur, et peut-être aussi confesseur du

roi. li avait si confiance, et mourut quelques jours avant lui. Le

chevalier de Solignac, secrétaire de Stanislas, a laissé des tiia-

nuscrits sur ce prince, auquel il survécut quelques années.

Pour faire apprécier les OEuvres du philosophe bienfaisant ^ nous

ajouterons qu'un attachement sincère et éclairé à la religion,

beaucoup de zèle contre les erreurs modernes, une aversion

décidée contre ce que le délire du xviii" siècle appelait phi-

losophie, le véritable amour des hommes, le désir de U*s voir

heureux, la sagesse des principes, la grandeur des vues, les

leçons courageuses données aux princes , rendent cette collec-

tion précieuse. On découvre particulièrement combien la ma-

nière de voir de Stanislas était juste et profonde, dans une pré-

diction sur le sort de la Pologne, publiée en langue indigène

sous le titre de laVoix libre du Citoyen, et insérée dans \esOEuvrei

du Philosophe bienfaisant, sous le titre à' Observations sur le gou-

vernement de la Pologne. « Il est certain, dit Stanisia: , que 1 eJi-

lice de notre république s'nffaisae par son propre poids, et rien

» peut être ne sera comparable un jour à ses malheurs. Je nt ; .âe

qu'avec crainte à tout ce qui nous environne. Nous croyons

» que nos voisins, par leur propre jalousie , s'intéressent à notre

» conservation : vieux préjugt; .^ui nous trompe, ridicule enlêle-

» ment, qui autrefois a fait perdre la liberté aux Hongrois, aux
» Bohèmes, et qui nous l'enlèvera si*irt'ment, si, nous appuyant

» sur une espérance aussi frivole, nous continuons à demeurer
• désarmés. Notre tour viendra sans doute, où nous serons la

» proie de quelque fameux conquérant. Peut-être mAmo Ips puis-

- sances voisines s'accorderont-elles à se partager noi ï:. «tj. Il est

vrai qu'elles sont les mêmes que nos pères ont connues, et

• qu'ils n'ont jamais appréhendées ; mais ne savons nous point

» que tout est changé dan» les nations? Elles ont à présent d'au-

» très mœurs, d'autres lois, d'autres usages, d'autres systèmes de
» go;> ernement, d'autres façons de faire la guerre, j'ose même
» ' ,rc une plus grande ambition. Gotie ambition s'e?l iuignu'ntée

» a -c les tiioycns de la satisfaire, tir. «

,v.< '»-ï,. li.V;,-
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Le jour de la mort de Stanislas fut un deuil pour les Lorrains,

qui perdaient un bienfaiteur et un père '. Ce pays fut alors défini*

tivement réuni à la France, et l'on se hâta d'y mettre à exécution

les lois portées précédemment contre les Jésuites. La protection

de Stanislas avait seule garanti la Société, en Lorraine, de la

destruction; il avait même donné asile à plusieurs de ces religieux

chassés de France . et pourvoyait à leurs besoins avec générosité.

On trouva . ; , . r.,u,- ses papiers un état des aimiônes secrètes

qu'il dî'" .b îîiit «vcc autant <^ discernement que de générosité

dans des contrées même éloignées. Ce fut, sans contredit, d«

tous les souverains de ce siècle, celui qui unit le plus de grandes

qualités. Actif, laborieux, appliqué à ses devoirs, curieux de

s'instruire, avide de faire du bî-^n, il unit aux qualités morales

les vertus que la religio.i ^nspire, et iiiivntrn dans l'une et l'autre

fortune la piété d'un chrétien et la constance d'un sage.

Aux affaires de l'Egîise de France étaient malheureusemenl

liées celles de la Hollande. C'est dans ce pays que s'impri-

maient presque tous les livres philosophiques , et que se reti-

raient tous les écrivains que l'autorité publique poursuivait tn

France*. Ce peuple de marchands, qui, dans cette guerre contre

la société, ne voyait qu'une spéculation mercantile , vendait en

Eui "pe sa religion pour un peu d'or, comme un siècle auparavan*

il la trahissait au Japon pour un vil intérêt de commerce. Voilà

l'esprit du protestantisme : et l'on s'étonne qu.' y ait plus de

richesses là où il domine ! mais les richesses ne sont pas la force;

comme l'ont prouvé les événemens. La secrète conformité qui

existait entre îa réforme et la philosophie nous est révélée pai

l'accueil que cette dernière reçut, non-seulement en Hollande,

mais dans tous les pays protestans : elle fut pour ainsi dire re-

connue et fêtée dans sa famille. Tous les souverains du nord de

l'Europe manifestaient leur penchant pour elle : ils attiraient

auprès d't,LX les ticrivainb qui la propageaient, et quelques-uns

même s'en composaient une espèce de cour, où, comme on l'a

vu à l'occasior de Voltaire , la liberté n'était pas toujours sans

danger, ni c égalité sans caprices.

La Hollande, liée à la France par la philosophie, l'était aussi

par le fait des relation qu l<?s schismatiques d'Utrecht entrete-

naient toujours avec ] sieurs membres du clergé français. Quel-

que temps après son i j.cih Meindartz en avait envoyé les actes

aux amis qu'il avait ea différentes contrées. Le schisme sollicita

des adhésions en Italie, où il commençait à compter des partisans :

» Mëm. pour serv. h l'hist. ceci. pend, le xvii* siècle, t. 2, p. 500

' Réflexions sur l'état de l'Eglise, en France, pend, le xvin* siècle, p. 31-.W.
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mais c'est surtout en France que ses actes furent accueillis, par

ceux précisément qui nvai« nt procuré la tenue du concile et qui

en avaient payé les frais. dhérer devint une affaire de parti;

et si aucun évéque, à "')ti- connaissance du moins, ne iit des

démarches d'union avec l'assemblée d'Utrecht , il n'est que trop

vrai de dire qu'on se montra moins scrupuleux dans le second

ordre. Les amis de la secte, pour qui les adhésions au concialiabule

étaient la pierre de touche à laquelle ils reconnaissaient leurs

complices, n'épargnèrent rien ppur en obtenir. Ils eurent ainsi

les signatures de quelques docteurs, de chanoines, de curés, de

prêtres interdits ou sans fonction, de laïques même et de juris-

consultes. Quelques-uns de ces derniers n'étaient pas difficiles à

gagner'. Ils avaient puisé dans les écrits de Van-Espen l'extrême

attachement que ce docteur avait témoigné pour le schisme de

Hollande, et ils n'étaient que trop disposés à reconnaître une

Eglise qui avait les mêmes principes que ce canoniste, et à la

fondation de laquelle eux et lui avaient contribué. Ce sont les

adhésions de ces individus sans autorité que le parti opposait aux

condamnations qui l'avaient flétri. ^

La Faculté de droit de Paris n'avait poi it rétracté son appel.

Elle s'empressa donc d'approuver les actes du concile, et arrêta

d'écrire ù Utrecht une lettre de félicitation. Tous les avis ne fu-

rent cependant pas unanimes, et le doyen refusa de signer la

lettre. Le gouvernement, instruit de cette démarche, manda le

doyen et le syndic, et leur témoigna son mécontentement delà

conduite de la Faculté. On réprimanda surtout neuf docteurs

qui avaient souscrit un acte fanatique en faveur de leurs frères

de Hollande. Le 26 février 1765, il y eut une assemblée de la Fa-

c ilté convoquée par ordre du roi, et où se trouva le lieutenant

o« police. On y effaça sur les registres les derniers arrêtés, et on
exila un des docteurs les plus ardens. Peu après parut un arrêt

du conseil, portant que le r ii, «instruit qu'on cherchait à engager

» des particuliers et des corps à des actes de correspondance en

• faveur d'une assemblée tenue à Utrecht , sacii.mt que ces déniar-

ches clandestines étaient contraires aux principes et au lepos

» de l'Eglise et de l'Etat, voulant surtout ôter toute occasion d'al-

» térer le respect et la soumission dont il entendait que tous ses

» sujets fussent pénétrés pour le saint Siège, centre de 1 unité,

» défendait ces relations, et ces adhésions à cette assemblée. »

Ces défenses n'empêchèrent pas les actes d'union des Jansénistes

de France avec leurs amis de Hollande; et le parlement, qui fit

,p. 3i-.n.

• M^m pour sirvir à l'hist. eccl. prnd. le xviu' iitcle, t. 2, P' 476-*T6
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tunt Je bruit pour les uctes du clergé de 1765, ne s'ëlevu pas

contre les imrisues, les cabales et les adhésiorM en faveur du

prétendu concile, q oiqu'elles fussent assez puLI; ;u<>â et qu'elles

excitassent beaucoup de mouvemens dans ce parti. En revanche,

le pontife romain, dépositaire de la foi, si^ala sa fidélité à

veiller sur le précieux dépôt, par son décret Non sine acerbo^ ou

Déclaration de la nullité dujaux concile de la province d'Utreckt.

Il y condamnait le livre par lequel les actes de ce concile avaient

oté publics comme contenant des propositions fausses , scanda-

leuses, calomnieuses, destructives de la hiérarchie et injurieuses

au saint Siège. Ce jugement fut accueilli par les applaudissemens

de tous les catholiques. L'archevêque de Cologne et levéque de

Liège adoptèrent la Déclaration, en ordonnant de s'y conformer;

et l'université de la première ville rendit contre les schismatiques

de Hollande un jugement analogue au décret pontifical. Comme
on l'a vu le clergé de France reçut cette Déclaration avec un égal

respect.

Le 10 octobre 1766, Meindartz osa écrire au pape en faveur

de son concile. La lettre était signée de lui, de ses deux évéques

et de quatorze prêtres. C'étaient les mêmes qui avaient assisté au

concile, tt avec qui Meindartz tenait alors une espèce de synode '.

Dans cette lettre, il reprend lafTaire de l'Eglise J'Utrecht dès

l'origine, et y déclame fortement contre les Jésuites
,
qu'il affecte

de regarder comme les seuls auteurs de tout ce qui s'était fait à

Rome contre les schismatiques de Hollande. Les protestations

d'attachement à l'Eglise et au saint Siège y sont mêlées de plaintes

continuelles et de reproches amers. On y représente la cour ro-

maine comme dominée par la passion, l'entêtement et les préju-

gés; comme ne cherchant qu'à étendre son despotisme. Ses

décrets ne sont que fausseté, injustice et tyrannie. « Ceux, dit

» Meindartz, qui se séparent de nous, qui nous traitent de schisma-

» tiques, qui nous fuient comme tels, et qui ont fait les plus grands

» efforts pour engager les complices de leur séparation à suivre

» constamment leur exemple, n'ont fait autre chose que d'attirer

» sur eux-mêmes une terrible sentence de retranchement de l'u-

nité. » Ainsi ce sont les papes, les évêques et les autres Eglises qui

sont schismatiques, et l'unité s'est réfugiée dans un coin de la Hol-

lande. Meindartz survécut peu à ce nouveau trait d'aveuglement,

et mourut à Utrecht. On s'occupa aussitôt de lui donner un succès-

seul'. Le choix tomba, le 19 novembre 1766, sur Michel-Gauthier

Van-Nieuv\ren-Huysen, pasteur à Dordrecht, qui fut sacré le 7 fé-

vrier 1767.

' 3leni. pour scrv. à l'hist. ecel. pend. le xvin* siècle, t. 2, p. âOS-â06.
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Les Jésuites, contre lesquels Meindartz avait eu l'audace de

s'élever dans sa lettre à Clément XIII , étaient déjà détruits en

Portugal et en France. Le philosophisnie, animé par cette double

victoire, entreprit d'en remporter une troisième. Déjà Joseph-

Ferdinand de Gordoue avait contribué de toutes ses forces, en

Espagne, à diffumer la Compagnie. Il avait entre autres fait battre

de fausses pièces de monnaie où l'on voyait la figure et le nom
du prétendu roi du Paraguay, Nicolas I". Dans la suite, il s'en re-

pentit et avoua devant le conseil deCastille, tribunal supérieur

d'Espagne, les moyens que lui et ses complices avaient employés

pour perdre les Jésuites de réputation. C'était un peu avant l«^ur

catastrophe. On demanda à ces religieux ( et la demande était

insidieuse) quel châtiment ils voulaient qu'on fît subir à ces scé-

lérats. Leur réponse fut qu'ils leur pardonnaient, et qu'ils priaient

qu'on ensevelît tout dans l'oubli. Celte indulgence des Jésuites

ne fut pas généralement approuvée. Bien des personnes auraient

voulu qu'on exigeât du moins une rétractation de la part des ca-

lomniateurs.

Les ennemis de la Société devaient avoir gain de cause, et le

projet de destruction, préparé avant même l'avènement de Char-

les III, devait se réaliser sous ce prince. Comme tous les moyens
sont bons au fanatisme antireligieux, ce fut une seule intrigue,

mais une intrigue aussi décisive que détestable, qui fit en un jour

ou plutôt en une heure, dans l'Espagne et dans toutes ses dépen-

dances, c'est-à-dire dans les quatre parties du monde, ce qui avait

coûté à Pombal et ^ Choiseul des années entières de tracasseries

et de persécutions *. Ces deux ministres, chefs avoués de la faction

triomphante, trouvèrent dans le comte d'Aranda, dépuis pen p'-ft-

mier ministre de Charles III, roi d'Espagne, un collègue digi

d'eux, tout disposé à suivre leur plan de destruction, et cap^i' \

de tout oser pour faire, s'il se pouvait, à l'Eglise une plaie va:-:-

rable. Dans l'exécution d'un tel projet, il n'y avait rien à espi.'t

ni de la noblesse, ni de la magistrature espagnole, ni d'une pf^tion

grave, pleine de foi, ennemie des nouveautés, qui se glorifiait d'a-

voir donné le jour à S. Ignace, à S. François-Xavier, à S. François

de Borgia. D'ailleurs d'Aranda n'avait pas affaire à un monarque
faible et indolent; il n'aurait pas impunément tiré le glaive et

essayé, comme Pombal, de régner par la terreur. Mais le caractère

impétueux et tenace du roi d'Espagne, incapable de revenir d'une

résolution extrême, paraissait propre à la réussite du projet phi-

losophique, si l'on parvenait à le tromper et à rendre les Jésuites

coupables à ses yeux. C'est à quoi tendit son ministre, aidé d«

' Pombal, Choiseul et d'Aranda, etc., p.. 89-91.
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Cholieul. Déjà ceiui«ci avait gagné la confiance de Charles III, en

lui sacrifiant une des plus belles prérogatives des ambassadeurs

français, celle de tenir, dans toutes les cours de l'Europe, le pre-

mier rang après ceux des empereurs d'Allemagne. Louis XV ne

s'était prêté qu'avec une extrême répugnance à l'abandon de cette

prérogative; mais le besoin qu'on avait alors de la marine espa-

gnole pour soutenir une guerre ruineuse contre les Anglais, fut

le prétexte qu'employa le ministre français pour vaincre la rési-

stance de son maître, et il y réussit. Le roi d'Espagne, satisfait de

se voir l'égal du roi de France, combla de distinctions et d'hon-

neurs celui à qui il croyait le devoir, et sa confiance en lui n'eut

plus de bornes.

Un événement fâcheux qui mit le trouble dans Madrid fournit

à Choiseul l'occasion qu'il cherchait de donner à Charles des in-

quiétudes sur le compte des Jésuites de ses Etats. La populace de

cette capitale, qu'on avait indisposée par des réformes assez in-

utiles dans l'habillement espagnol, se souleva tout à coup en 1765.

Le roi, malgré sa fermeté naturelle, fut réduit à s'éloigner. Tandis

qu'il fuyait, les Jésuites de Madrid, objets de la vénération des

grands et du peuple, se montrèrent dans les' rues, se jetèrent au

milieu de la multitude ameutée et parvinrent à apaiser le tumulte.

Le peuple en se séparant fit entendre de toutes pai>ls le cri : Vivent

les Jésuites ! Ce témoignage de respect et d'affection fut mal in-

terprété. Un courtisan, d'intelligence avec Choiseul, sut persuader

à son maître que les Jésuites pourraient bien être les auteurs

secrets de l'insurrection, et qu'après tout des hommes qui avaient

assez de crédit dans l'Etat pour apaiser d'un mot une multitude

soulevée, ne pouvaient qu'être infiniment redoutables et dange-

reux. Charles reparut dans sa capitale aux cris de Five le roi!

mais le souvenir de sa fuite l'humiliait, et les sinistres impressions

qu'on lui avait données contre les Jésuites ne sortaient plus de

son esprit. Ce fut sur ces entrefaites^ et à l'occasion même de la

révolte, que d'Aranda parvint au ministère. Rien ne pouvait être

plus favorable aux projets de destruction que méditaient les phi-

losophes. Choiseul s'unit intini.^inent au nouveau ministre, et tous

deux combinèrent leurs moyt^ns d'exécution. La trame ne put être

si secrèle qu'il n'en transpirât quelque chose à Paris : dès le com-

mencement de 1766, les indiscrétions dun janséniste la révélè-

rent ; et un mois avant le coup qui frappa les Jésuites d'Espagne,

ce même licrnme l'annonça positivement comme prochain et as-

suré. Cette connaissance, donnée d'avance et si loin dn théâtre

des événemens, attestait la réalité d'une intrigue ; mais elle était

trop vague pour laisser à linnocence aucun ajoyen d'y échapper*

i' Il
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ce ne fut même que plusieurs années après, que Ton parvint à sai-

sir les principaux fils de cette trame vraiment infernale. Il paraît,

d'après des Mémoires contemporains, que l'honneur de l'inven-

tion appartient tout entier au ministre français, et que le mi-

nistre espagnol n'eut que celui de l'exécution.

Charles III, à qui les conspirateurs avaient dépeint les Jésuite»

comme les auteurs du désordre, par le fanatisme qu'ils avaient

inspiré à la nation et surtout aux personnes qu'ils dirigeaient;

Charles III, à qui l'on faisait appréhender que ces religieux, aussi

hardis qu'adroits, n'abusassent encc.e à l'avenir de leur influence

pour compromettre son pouvoir et même sa vie, pour exterminer

du moins ses plus Rdèles sujets qu'ils regardaient comme leurs en-

nemis ; Charles III dont on appelait l'attention sur le dernier sou-

lèvement, en l'invitant à couper le mal dans sa racine, se laissa

persuader de prescrire une enquête secrète où l'on tairait le nom
des déposans, et de former un tribunal extraordinaire qui jugerait

l'affaire d'après ces dépositions, sans même entendre îes accusés.

En conséquence, des commissaires secrets, ou plutôt des espions

se répandirent dans toute l'Espagne, provoquant les plaintes, les

délations, les faux témoignages. Tout était reçu contre les Jé-

suites, et les emplois qui venaient à vaquer devenaient le prix de

la complaisance qu'on mettait à les charger. Cependant, parmi tant

de dénonciations, on ne voyait que les vagues qualifications de

moralistes relâchés, de séditieux, d'orgueilleux, d'ambitieux, mais

pas un mot qui eût trait au point principal, c'est-à-dire au soulè-

vement de Madrid. Dans cette ville même, nmlgré des recherches

minutieuses et d'excessives dépenses, on ne put rien recueillir

d'authentique. Seulement, les uns disaient que les Jésuites avaient

débité en chrire des maximes séditieuses, qu'ils parlaient dans les

conversations contre les actes du gouvernement; d'autres arti-

culaient que, dans leur collège, ils avaient laissé percer de la Joie

pendant le soulèvement et que le là ils dictaient les cris de la

foule demandant un autre ministre ; il s'en trouva enfin qui allé-

guèrent que, durant la nuit du tumulte, on avait aperçu parmi les

séditieux un homme travesti qui ressemblait à l'un des Jésuites de

Madrid. Voilà tout ce qu'on put recueillir, à force d'argent et de

promesses. Chercha-t-on la preuve de ces allégations ? Interrogea-

t-on les Jésuites? Leur fit-on du moins deviner les charges por-

tées contre eux? Leur fournit-on l'occasion de les détruire? Rien

de tout cela n'eut lieu. Le tribunal extraordinaire, à l'exemple du
conseil supérieur de Castille, se borna à proposer au roi l'expul-

sion des Jésuites, lui donnant pour niotifs les intérêts de Dieu, la

surêté de sa personne royale, de ses Etats et de ses fidèles sujets,
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et pressant l'exécution de cette mesure. Ces actes sont du a3 jan-

vier et du ao février 1767. Pour tranquilliser la conscience de

Charles III, le jugement fut soumis à la révision d'un archevê({ue,

d'un évêque et d'un religieux, tous trois connus pour leurs senti-

mens à l'éj^ard des Jésuites.

Néanmoins, le roi n'eilt pas cédé, si, pour abattre et perdre sans

retour ces religieux, on n'eût frappé un coup hardi. On imagina

de fabriquer des lettres secrètes du père Ricci, général de la Com-
pagnie de Jésus : une main habile et exercée sut contrefaire son

écriture. Dans ces lettres, le faussaire, sous le nom du général,

disait avoir rassemblé des preuves non équivoques de la bâtardise

de Charles III : il assurait avoir, en conséquence, préparé des

moyens infaillibles d'enlever à la couronne d'Espagne ses pos-

sessions du Nouveau-Monde, et de rendre la Compagnie de Jésus

souveraine et indépendante dans le Paraguay '.

Pour mieux assurer le succès de la trame, il fallait que ces let-

tres fussent saisies entre les mains des Jésuites. Voici l'expédient

auquel on s'arrêta. Un homme affidé vint demander le supérieur

d'une des maisons que les Jésuites avaient à Madrid, et fit en sorte

d'arriver à sa chambre au moment où l'on sonnait le dîner. Il lui

remit un paquet de papiers dont il se disait chargé : c'étaient les

lettres fatales. Le supérieur avait déjà enlevé le c:chet, lorsque cet

homme lui dit que la chose ne pressait pas, qu'il reviendrait

prendre la réponse plus tard. Le supérieur mit donc le paquet sur

sa table, reconduisit l'étranger à la porte, et se rendit au réfectoire

avec la communauté. Cinq minutes après, on vient lui annoncer

des agens de police. Ils exhibent un ordre qu'ils portaient de faire

une visite domiciliaire : ils se font conduire droit à la chambre du
supérieur; ils y saisissent tous les papiers, et avec eux le paquet

de lettres qu'il venait de déposer sur sa table, san£| savoir ce

qu'elles contenaient. On visita aussi le reste de la maison, mais

pour la forme.

Les lettres furent sur-le-champ portées au ministre, qui se hâta

de les mettre sous les yeux du roi, comme ayant été heureuse-

ment interceptées par des serviteurs fidèles. La lecture qu'il en fit

le mit hors de lui-même ; elle excita dans son âme un sentiment

profond de crainte et d'horreur. « La vie, s'écria-t-il, ne peut plus

» être qu'un supplice pour moi, tant qu'il existera un Jésuite au
» monde. » Il ne chercha poin t à vérifier l'authenticité des lettres :

une telle opération pouvait avoir des suites trop dangereuses. Tel
avait «té en effet l'art du perfide auteur de l'imposture, qu'il était

' Pombal, Choiscul et d'Aranda, etc., p. 92-95.
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du plus grand intérêt pour le monarque, et de garder le secret

sur une imputation si flétrissante pour son honneur, et d'anéantir

sans pitié une Se oiété prête à s'armer pour lui enlever la moitié de

ses Etats.

Des précautions extraordinaires furent employées à préparer

le coup fatal: on voulait en dérober la connaissance non-seule-

ment aux prétendus coupables, mais encore au pape, au clergé,

à la noblesse et au peuple. Trois personnes seulement furent as-

sociées au comte d'Aranda pour lui fournir les renseignemens né-

cessaires ; mais lui seul voulut être dépositaire du secret pour le

mode et le moment de l'exécution. Ce fut dans le cabinet parti-

culier de Charles III que le ministre minuta, transcrivit et expé-

dia tous les ordres à envoyer dans les quatre parties du monde.

Ces ordres signés par le roi, et contre-signes par d'Aranda en sa

qualité de président du conseil de Gastille, étaient si absolus qu'il

y avait peine de mort contre quiconque oserait les interpréter ou
les modifier. Chaque paquet, adressé aux gouverneurs généraux

des provinces et aux alcades des villes où il y avait des Jésuites,

était muni de trois sceaux, celui du roi, celui du conseil suprême

de Castille et celui du président du conseil; ce qui caractérisait

une commission secrète de la plus haute importance. Sur la se-

conde enveloppe, cachetée de même, on lisait ces mots : « Sous

» peine de mort, vous n'ouvrirez ce paquet que le 2 avril 1767, au
» jour tombant. » Dans le paquet même on lisait cet ordre fou-

droyant : « Je vous revêts de toute mon autorité et de toute ma
• puissance royale, pour sur-le-champ vous transporter avec main
» forte à la maison des Jésuites. Vous ferez saisir tous les religieux,

w et vous les ferez conduire comme pri sonniers à tel port, dans

» les vingt-quatre heures : là ils seront embarqués sur des vais-

» seaux à ce destinés. Au moment même de l'exécution, vous ferez

>• apposer les scellés sur les archives de la maison et sur les pa-

ît piers des individus, sans permettre à aucun d'emporter avec soi

» autre chose que ses livres de prières et le linge strictement né-

» cessaire pour la traversée. Si après l'embarquement il existait en-

» core un seul Jésuite, même malade ou moribond, dans votre dé-

» partement, vous serez puni de mort. i>

D'à près des ord; es ^i précis et si rigoureux, ou jour et 6 l'heure

marqués, la foudre éclata tn même temps en Espagne, ou nord

et au midi de l'Afrique, en Asie, en Amérique et dans toutes les

îles de la domination espagnole. Le secret de cette explosion fut

si bien gardé que non-seulement aucun Jésu ite, mais encore aucun

ministre, aucun magistrat ne s'en doutait, le jour même où elle

devait arriver. Tous les vaisseaux de transport se trouvèrent prêts
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dans les difFéreiis ports indiqués. Leurs ordres étaiânt uniformes :

commandement suprême de la part du roi d'aller jeter les pri-

sonniers sur les côtes de l'Etat ecclésiastique, sans s« permettre,

sous aucun prétexte, d'en déposer aucun nulle part ailleurs ; le

tout sous peine de mort. Telle fut la marche du comte d'Aranda :

il la regardait comme le chef-d'œuvre d'une politique sage et vi-

goureuse, et aimait encore à en parler longtemps après. C'est de sa

bouche que l'auteur des Mémoires que nous suivons ici tient les

détails de cet événement. Ce qu'il y eut de singulier, c'est que le

secret de l'exécution ne fut pas confié au duc de Choiseul, auteur

de l'entreprise : on craignait sa légèreté, son indiscrétion, et sur-

tout les epc nchemens d'amour-p^opre dont il n'était pas toujours

le maître.

Ainsi près de six mille religieux, par un seul trait de plume,

furent sul itement, et sans savoir pourquoi, arrachés à leurs

pieuses retraites, à leurs utiles travaux, à leur saint ministère.

Quel dut être leur étonnement, lorsque, sans avoir été accusés

d'aucun Jélit, ils se virent chargés de chaînes, enlevés de leur do-

micile au milieu de la nuit, et traités en criminels d'Etat! On n'eut

égard à aucune réclam,'» tion ; la proscription fut générale. Tous
éprouvèrent toutes les humiliations et toutes les angoisses de la

plus dure captivité jusqu'à leur débarquement en Italie. {Is firent

cette longue route amoncelés à fond de cale des vaisseaux, sur de

la paille, et nourris de pain et d'eau. Les soldats, exécuteurs de

cet ordre tyrannique, ont été forcés d'avouer dans la suite qu'il

n'était pas échappé à un seul de leurs prisonniers une plainte ou
un murmure. Il n'y a que l'innocence chrétienne qui soit capable

d'un pareil silence ; c'est dans le sein de Dieu qu'elle puise ses

forces et son courage; la vue du Calvaire lui inspire l'héroïsme

de la patience.

Mais n'est-ce pas un devoir pour l'historien de retracer la

cruauté des bourreaux, lorsqu'il constate ainsi le mérite et la

gloire des martyrs ? Entrons donc dans quelques édifians détails

sur la manière dont la proscription des Jésuites s'accomplit en

Espagne.

U . transport de trois cent soixante-cinq Jésuites espagnols f

conduit par des so.dats, épée nue et fusils chargés, r*îsla enfermé

un moi» entier dans une maison qui avait à peine place pour

vingt. On les entassa ensuite dars un petit vaisseau, où ils

souffrirent tout ce qu'on peut avoir à souffrir. L'un d'tux était

mourant; il expira à la vue du port Je la Corogne, et l'on obtint

avec peine la permission de l'inhumer. Des matelots vinrent

chercher le coips; tous lui baisèrent les pieds, car ils regar-
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liaient comme un sain*: celui qu'on traitait en scélérat; et ils le por>

tèrent respectueusement dans leur barque. Ils attestèrent depuis

que cette barque, à peine chargée du corps, s'avança d'elle-même

et sans le secours des rames vers le port. Un autre, encore scho-

lastique, lorsqu'à Salamanque on fit l'appel nominal pour le départ,

le greffier ayant omis de le nommer comme malade, s'écria:

« Vous ne m'appelez pas, mais me voici : ad&unt. » Ce cri coura-

geux étonna les magistrats, les soldats, tous les spectateurs.

Le magistrat, sachant qu'il était fortement attaqué, en eut com-
passion, et lui offrit de rester, car ou le permettait, du moins aux

novices, jusqu'à guérison, à moins que la barbarie n'outrât les

ordres. Il s'y refUsa e'. voulut partir avec les autres. Ce fut parmi

les habitans une désolation universelle. Tous fondaient en lar-

mes; les rues, les places, les chemins étaient couverts d'hommes
et de femmes qui jetaient des cris de douleur à la vue d:^ ceux

à qui ils se reconnaissaient redevables de tant de bienfaits spiri-

tuels. Les exilés étaient reçus, soulagés dans tous les lieux de leur

passage : il y eut des ville^et des bourgs, où, pour obtenir de

loger les exilés, les principaux habitans ne craignirent pas d'eh

répondre sur tous leurs biens , sur leur propre tête.

Un magistrat de Valladolid, escorté d'un détacnement de sol-

dats suicses, arriva à Villegarcie, et pénétra dans le collège com-
posé alors de cent dix-neuf religieux, dont soixante-dix-neuf no-

vices. On les rassembla tous dans le réfectoire, et on leur lut

l'édit de banni sèment qui les envoyait en Italie. Beaucoup de

novices, soit troublés à la vue des soldats et des armes, soit à
raison de la grandeur du local, n'entendirent pas bien le décret.

Aussitôt on les conduisit hors de la maison entre deux rangs de
' ildats , la baïonnette au bout du fusil. Ne sachant ni où, ni pour-

quoi on les menait ainsi, ils craignirent qu'on ne leur fît un mau-
vais parti. Leur crainte redoubla, quand ils rencontrèrent sur la

route tout le peuple accouru à ce spectacle étrange, qui les

accueillit par des larmes, des sanglots et des cris de douleur , ne

laissant entendre que ces mots ; « Ah ! chers novices, c'en est fait

de vous ! » Bientôt le magistrat arriva et leur dit qu'on les avait

menés dans une maison particulière, afin que-, sons être influencés

par les Pères, ils pussent réfléchir librement sur ce qu'il» araient

à faire, ou aller avec eux en exil eu retourner chez leurs parcns.

Ayant ordre de les ménager pour les mieux gagner, et voyant

que la maison ne pouvait les contenir, il les fit reconduire le soir

par ses soldats au noviciat, afin d'y passer la nuit, avec la pré-

caution de mettre des sentinelles à toutes leurs chambres pour
interdire toute communication avec les Pères, qui, de leur côté,
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étaient tous gardés à vue. Quand il fut nuit, le magistrat revint

et leur représenta à quels travaux et à quels périls ils allaient

s'exposer s'ils suivaient les Pères. Il ajouta que ceux-ci arrivés

en Italie, et ne pouvant les nourrir, les renverraient; qu ainsi il

leur faudrait se niettr<* en condition ou mendier; qu'une fois

partis, il ne leur serait plus permis de revoir ni amis, ni parens,

ni patrie; qu'il y avait en Espagne d'autres ordres dans lesquels

ils pouvaient se consacrer à Dieu
;
que ces paroles avaient pour

but, non de les gêner dans leur choix de partir ou de rester,

mais de les éclairer dans une affaire si importante
;
qu'il leur lais-

sait la nuit pour y penser. Les novices, on peut le croire, passè-

rent celte nuit sans dormir; ils délibérèrent entre eux pesèrent

les raisons et les prétextes, s'encouragèrent mutuellement, allè-

rent chercher de nouvelles forces auprès de ceux qu'ils savaient

les plus vertueux. La plupart se déclarèrent hautement pour le

départ; presque tous les autres embrassèrent le même parti, celui'

de tout souffrir plutôt que d'abandonner leur vocation. L'un d'eux,

Emmanuel Canoel.", se distingua par sa généreuse ardeur. Il passa

la nuit au pied d'u >e image de l'Enfant Jésus, tenant d'une main

une croix sur l'épaule, et de l'autre un panier plein de clous et

d'épines, avec celte inscription : In laboribus à juventute meâ. 11

s'appliqua ces paroles et les exemples de Jésus, et résolut de tout

faite pour les retracer. Le lendemain matin, le magistrat leur tint

le même discours que la veille, et demanda leur décision. Tous,

excepté trois, dont l'un, novice d'un mois, se rétracta un moment
après, mais en vain, déclarèrent et signèrent qu'ils choisissaient

l'exil. Deux d'entre ceux-ci étaient malades; on les laissa, et on fit

partir les soixante-quatorze, autres escortés par des soldats. Dans

tous les lieux qu'ils trav saient, ils furent accueillis avec les mar-

ques les plus vives d'honneur, de bienveillance et de douleur
;

on s'affligeait moins encore de les voir s'éloigner que d'avoir à

vivre désormais sans eux. A Palencia surtout, les Dominicains,

les Franciscains et les habitans se disputèrent le privilège de les

loger ; il fallut les disperser. A leur départ de celte ville, un jeune

homme les suivit, et sans craindre ni menaces ni armes, il deman-
dait le maître des novices. L'ayant trouvé, il le supplia de !«. rece-

voir tout de suite, ou au moins de lui permettre de suivre les

captifs pour être reçu pîus tard. « Tout mon désir, disait-il en

"Sanglotant, est de partager votre bonheur.» Le Père admirait

son courage; mais ce n'était ni le temps ni le lieu de l'achnettre :

il le consola et le congédia. Arrivés à Torrecremata, survint l'or-

dre de faire continuer la route aux Pères, mais de retenir les no-

vices dans un liou commode, et de les recommander aux soins des
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magistrats, pour leur donner le temps de mieux délibérer sur les

suites de leur départ. Ainsi, séparés à leur grand regret de leurs

rères, distribués pour quinze jours doux à deux dans des maisons

particulières, ils comprirent qu'ils allaient subir des épreuves

ilont ils ne sortiraient heureusement qu'en s'unissant de cœur
entre eux et surtout avec Dieu. Ils résolurent de suivre le régime

(lu noviciat. Ils prirent le plus ancien pour supérieur, et quatre

autres pour lui servir de consulteurs, et s'engagèrent à observer

tout ce que de leur avis il prescrirait. Tout fut réglé, heures et

exercices. Dès le lever, ils allaient faire à l'église leur oraison et

demander au ciel son secours pour combattre ce jour-là
; puis ils

assistaient à la messe : le reste de la matinée se passait partie

dans leurs chambres, partie dans les hôpitaux, et finissait par

1 examen particulier. Après dîner, le chapelet, la lecture spiri-

tuelle, l'oraison, la visite du Saint- Sacrement
j
puis la promenade

où l'on ne parlait que de Dieu, où l'on se consolait, où l'on s'en-

courageait mutuellement. Le soir, la discipline, lorsque le lieu

le permettait. Confession hebdomadaire j communion les diman-

ches et fêtes. Ce genre de vie aurait fait persévérer tous les novices,

si ceux qui l'avaient d'abord admiré ne l'avaient interrompu.

Après quelques jours, on leur interdit sévèrement tout exercice,

tout délassement commun, toute visite entre eux ou aux hôpi-

taux. On prit d'autres mesures encore plus vexatoires, le tout

comme de la part du roi. Ils répondirent qu'ils étaient prêts à

obéir, mais qu'ils demandaient à voir les ordres du prince. On
refusa de les montrer. Les habitans de la ville essayèrent de

les gagner; et les trouvant inébranlables, ils employèrent les

moyens les plus odieux, les injures, les menaces, les mau-
vais traitemens. L'un d'eux tira lépée, furieux contre un novice

qu'il ne pouvait persuader. Un second enleva à un autre no-

vice son babil religieux pendant son sommeil : celui-ci déclara

qu'il ne se lèverait pas qu'on ne le lui eût rendu. Un troisième

novice fut molesté en tant de manières, qu'il lui fallut déloger.

Ou essaya avec un ou deux autres d'obtenir par la bonne chère

et par le vin ce qu'on ne pouvait avoir autrement : c'était là 1«

supplice du petit nombre. Ce qui leur fut commun à tous, c'était

de s'entendre traiter de fous et d'imbéciies, de rebelles à la vo-

lonté du roi, qui ne leur assignerait point de pension comme aux

autres. On leur faisait, disait-on, des habits séculiers à Palencia;

il leur faudrait ou les mettre ou se faire soldats. Après les avoir

tourmentés par ces mensonges et ces mauvais traitemens, les

juges du lieu les citèrent à leur tribunal le jour de la Passion. Ils

s'y présentèrent et furent enîernas dans une cliaiubre, d'où on
T. XI. la
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les tirait l'un après l'autre, pour dôclarer et signer leur dernière

résolution. Les quatre premiers tinrent ferme. A. mesure qu'ils

avaient para, on les mettait dans une chambre séparée de celle où

étaient les novices qu'on n'avait pas encore examinés. Alors un

homme, qui -v/ait déjà tout fait pour les gagner, s'avisa d'un

moyen plein de perfidie. Il alla à la porte de ceux-ci, et leur cria

que trois des quatre premiers avaient cédé. Ils le crurent et en

furent affligés. Le cinquième néanmoins choisit encore l'exil.

Arrivé dans le Heu où étaient les quatre premiers : « Quels sont,

» leur dit-il d'un ton de douleur et de reproche, les trois qui

• ont eu le malheur de céder .•' » Leur réponse lui fit comprendre

qu'on lui en avait iniposé, et il s'en réjouit avec eux. Cependant

les diverses, ruses qu'on mit en œuvre, et entre autres la cniinte

que certains religieux leur donnèrent d'offenser Dieu par une

plus longue résistance, en détermina quatorze à rester en Espa-

gne. Deux jours après vint l'ordre de retourner à Palencia, où

ils eurent bien d'autres épreuves à subir. A leur premier passage,

ils n'y avaient re^^u que des témoignages d'honneur, de respect et

d'affection : celte fois ils furent accueillis avec tant de mépris et

de gruauté, qu'ils se rappelèrent l'entrée triomphante de Jésus-

(ihrist dans Jérusalem, suivie de si près de sa passion et de sa

mort. Accablés d'insultes et de menaces, épuisés de fatigues,

trempés de la pluie, ils furent menés, à travers le peuple et les

soldats, droit à la cour du tribunal. Là le président, après l'appel

nominal, leur intima, au nom du roi, l'ordre de quitter sur-le-

champ leur habit et de prendre l'habit laïque. Etonnés de cet

ordre, ils baissèrent les yeux et la ttte, en silence. « Obéissez,

»leu»Tia le président; vous ne sortirez d'ici qu'avec l'habit laïque. «

S'étant un peu remis, ils représentèrent qu'ils n'avaient pas d'habit

laïque pour la plupart. « Tant pis pour vous, je n'ai point ordre

>' de vous en fournir : vous n'en laisserez pas moins ici vos robes

» avant de sortir. » Il leur fallut en passer par là. Ces robes simples

et pauvres qui leur étaient plus chères que le plus riche manteau,

ils furent réduits à s'en dépouiller devant l'inexorable tribunal;

ils le firent en tremblant, et en quittant leur habit ils le bai-

sèrent et l'arrosèrent de leurs larmes. On sent ce qu'il dut en

coûter a ces jeimes gens biens nés, pleins de modestie et de pu-

deur, de paraître ainsi aux yeux du tribunal d'abord, puis d'un

peuple entier, avec ces vêtemens de dessous, véritable livret*

de la pauvreté, faits de l'étoffe la plus vile, et façonnés si grossiè-

rement qu'un ouvrier eût eu honte de les porter. Pour surcroît

de honte et d'opprobre, plusieurs en avaient (lo si usés et tellemont

en lambeaux, que s'ils qe se trouvaient pas dans un état de nudité,

lui

)»'S
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du moins ils n'étaient pas convenablement couverts : leur seule con-

solation, dans ce moment si pénible, fut de contempler intérieu-

rement Jésus-Christ nu ou ccivert de lambeaux de pourpre.

Héduits à cet état, le président demanda encore à chacun d'eux de

choisir entre l'exil et leur patrie. Les uns prirent parti pour, l«s

autres contre. A mesure qu'ils répondaient, il faisait passera sa

droite ceux qui préféraient l'exil, et a sa gauche ceux qui con-

sentaient à rest r. Un de ceux-ci, s'étant aperçu de la place qu'il

occupait, se rappd.i le jugement dernier; en même temps ce

mot Muiti vocatij etc., se retraça si vivement à son esprit,

<ju'effrayé, il s'écria qu'il voulait l'exil, et se hâta de courir à la

droite. Non content de toutes ces épreuves qui en avaient déjà

fait céder un certain nombre, le président ne un troisième appel de
ceux qui étaient restés fermes, e»: le' avertissant que le parti qu'ils

allaient prendre. serait irrévocable. Au milieu de tant d'attaques

V . de secousses, pourrait-on "étonner que tous, sans exception,

«ussen • juccombé, d'autant plus qu'ils le pouvaient sans péché dans
dt elles circonstances.»* On en ce . npta vingt pourtant que rien ne
puc ébranler, et qui se montrèrent résolus à tout hasarder, à

tout souffrir pour suivre leur vocation : les autres se soumirent

à retourner chez eux. Personne presque dans la ville ne voulut

ou n'osa recevoir les vingt héros; quelques-uns admiraient

en secret leur constance; la plupart les traitaient d'entêtés,

de fanatiques, de fous, de rebeli<>s. Ils se retirèrent dans une
pauvre hôtellerie, où plusieurs habaans leur firent passer secrè-

tement de l'argent, des vivres et des habits pour se couvrir plus

décemment. Le lendemain, ayant reçu ordre de partir, ils couunen-

cèrentà quêter; mais on le leur d '*"endit sous peine de prison; de
plus on leur refusa des passe-por •

; enfin, pour les décourager,

on leur dit que les Pères qu'ils vou: -ient aller rejoindre étaient

partis pour l'Italie. Ils ne purent se procurer ni chevaux ni

voitures, et partirent chargés de leurs bardes pour Saint-Ander. Ils

retrouvèrent avec joie leurs Pères, et se joignirent à eux poui

devenir tout ce qu'il plairait à la divine Providence. L'un de ces

courageux jeunes gens, Emmanuel, dont nous avons déjà parlé,

relevait d'une maladie qui avait é^irsé ses forces ; il lui en était

même resté un abcès au visage, enfin ses yeux étaient si affaiblis

qu'ils ne pouvaient soutenir la lumière. On le croyait dans
l'impossibilité départir. Il voulut V-n aller néanmoins; et Dieu
récompensa son courage. La veille du départ de Palencia, i?

recouvra subitement l'usage des yeux, et autant de forces qu'il

lui en fallait pour soutenir la fatigue du voyage. A Saint-Ander,

les premiers de la ville se firent un honneur de recevoir ce*
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illustres proscrits. Peu après, ils eurent la permission de se réunir

a leurs Pères détenus dans le collège, et la joie de pouvoir v

reprendre leur habit. Le même jour ils s'embarqiièrent et fi/> ut

voile pour ' '• J; , où t(»ns, après avoir terminé un noviciat si

orageux, ec résisté à tant d'épjeuves, eurent le bonlieur de faire

leuis vœux avec autant de joie que de mérir •

A Abula , dans la même province , le retieur pria et supplia en

vain le gouverneur d'exempter du départ quatre malades, au nom-
bre desquels un frère coadjuleur , veillard de près de quatre-vingts

ans, presque aveugle, et qui avait les jambes pleines d'ulcères. La
seule grâce qu'il obtint pour eux fut une charrette non couverte;

les autres Pères eurent les uns des chevaux, d'autres des ânes,

tous si mal enharnachés, que les uns manquaient d'étriers, d'au-

tres de brides, d'autres de selles. Us partirent dpns ce misérable

équipage au nombre de dix-huit, escortés de trente soldats, au

son du tambour, dont on battait à l'entrée et à la sortie de toutes

les villes ou villages qu'ils traversaient. Le gouverneur de Burgos

fut plus humain : il fit cesser ce que cette marche avait d'insul-

tant, et envoya même des voitures au-devant d'eux pour les re-

cevoir plus décemment. Ils avaient manqué de tout dans la route :

on pourvut dans Burgos à toutes leurs nécessités; et deux des

quatre malades furent retenus : ils étaient hors d'état d'aller plus

loin. >r.is le religieux octogénaire voulut partir. Il soutint la fa-

tig«K* ht voyage ainsi que les incommodités de la navigation

avec a suant de courage et de constance que les plus robustes : ses

exempU'S donnèrent de la résignation à ceux qui chancelaient.

Un des régens deCompostelle, avant l'embarquement
,
passa un

mois entier en prison à la Corogne, en attendant les autres. Son

père y accourut, et le pressa de revenir dans sa famille, en allé-

guant tout ce que pouvait lui suggérer de plus fort l'amour pa-

ternel et l'état actuel dfc la Compagnie. Mais le jeune régent sut

se défendre; il parla avec tant de force et d'onction du prix de sa.

Vocation; du bonheur des souffrances, que son père cessa ses in-

stances, et que, pleurant de joie, il rendit grâce à Dieu de lui

avoir donné un tel fils. Un séculier, avec qui ce religieux avait

été fort lié dans le monde, entreprit à son tour d'ébranler sa

constance. « SacL z, lui répondit le jeune régent, que si je n'avais

'• pas l'habit de la Compagnie
,
je le demanderais avec instance à la

» vue de la joie qui règne parmi mes frères souffrant pour la jus-

>> tice. Les persécutions présentes, les peines qui nous attendent,

» voilà précisément ce qui me confirme dans ma vocation. » H

avait à peine dix-huit ans.

Ceux de Yillegarcie avaient orcorc subi à Burgos deux épreuves
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au sujet de leur résolution de s'exiler. Le gouvi^rteur, sans s'ar-

rêter à ce qu'ils disaient, leur enjoignit de consul cr des hommes
sages, et de lui apporter leursréponses. Ils le firent, et persistè-

rent, hormis deux qu'on avait envoyés consulter des religieux,

dont la réponse fut, qu'ils pécheraient grièvement s'il persistaient

à vouloir partir; en conséquence, ils cédèrent. On refusa des

p"sse-porls aux autres, et on les menaça de la prison s'ils n'«'laient

partis le lendemain matin. Arrivés à Siiiii Xiider, ils subirent le

septième et dernier examen, puis furent reums à leurs Pères et em-

barqués pour l'Italie.

A Salamanque, le juge, voyan

ans, infirme, et craignant qu'il

consulter les médecins, qui rép ne'

en route sans exposer manif

avis au vieillard, qui, levant les c

«cet avis, je persévère à vouloir jui ir avec mes frères pour

» passer le reste de ma vie dans leur douce société, et pour suivre

» jusqu'à la fin le genre de vie que j'ai eu le bonheur d'embrasser. »

Le juge, étonné, voulut qu'il mît sa réponse par «icrit, afin de pou
voir la représenter, si l'on venait à l'accuser d'avoir violé les or

dres du roi qui défendaient de contraindre à partir ceux d'entre

les Jésuites qui étaient très-vieux ou très-malades. Le Père, sans

hésiter, la lui donna signée.

Le jour où le roi catholique frappait ce grand coup dans tous

ses Etats, on vit paraître la proclamation destinée à le justifier '.

Elle ne donne aucun éclaircissement sur le crime qui avait pro-

voqué une proscription générale. On y lit seulement à c^ sujet :

« 1° que le prince, déterminé par des motifs de la plus haute im
» portance, tels que 1 obligation où il est de maintenir la subor-

» dination, la paix et la justice parmi ses peuples, et par d'autres

» raisons également justes et nécessaires, a jugé à propos d'or-

» donner que tous les religieux de la Compagnie de Jésus quittent

» ses Etats, et que leurs biens foient confisqués ; a^ que les motifs

«justes et graves qui l'ont obligé de donner cet ordre resteront

» pour toujours renfermés dans son cœur royal ; 3" que les autres

» congrégations religieuses ont mérité son estime par leur fidé-

» lité, par leurs doctrine.*, enfin par l'attention qu'elles ont de

* s'abstenir des affaires du gouvernement. « Ces derniers mots in-

sinuaient plutôt qu'ils n'exprimaient le prétendu crime des Jé-

suites; et le profond secret gardé sur la nature de l'attentat leur

enlevait tout autre moyen de défense que le témoignage de leur

* Pombal, Choiscul et d'Arand.'i, etc., ji. f)5-0l>.
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conduite passée. Quoi qu'il en soit, malgré la loi du silence im-

posé par ledit, ces mesures aussi sévères qu'inattendues aflQigè-

rent et firent murmurer la nation presque entière. Un évéque

espagnol osa prendre la défense des milliers d'innocens qu'on

bannissait ainsi en masse, sans les entendre, sans même leur don-*

ner à deviner la cause de leur proscription ; et il ne craignit pas

de dire hautement au roi ce que to^ les autres pensaient de la

justice de cet acte.

Charles III, une fois engagé dans une démarche, n'était pas de

caractère à reculer. Cependant il crut devoir informer le pape

de ce qu'il venait de faire, lui déclarant du reste que personne

a*en saurait les motifs. Clément XIII, pontife sage et pieux, ne

put se persuader que le corps de la Société eut commis un
crime capable de lui attirer un châtiment aussi extraordinaire.

Ne trouvant aucune lumière ni dans la lettre de Charles III, ni

dans ses entretiens avec les Jésuites proscrits les plus marquans,

il envoya secrètement à Madrid nne personne de confiance, avec

une lettre close de sa propre main. Dans cette lettre il conjurait

le prince, au nom de la religion, de lui révéler ce qui avait donné
lieu à cette grande plaie dont il venait d'affliger l'Eglise, et luipro-

ijiettait ime justice prompte et éclatante, si, parmi les Jésuites

proscrits ou tous autres membres de la Société, il s'en trouvait

qui eussent mérité son indignation en lui manquant de fidélité ou
en déshonorant leur état. Charles répondit de sa main au souve-

rain pontife « que, pour épargner au monde un grand scandale,

» il conserverait à jamais dans son cœur l'abominable trame qui

» avait nécessité ces mesures de rigueur; que Sa Sainteté devait

» l'en croire sur sa parole; que la sûreté de sa vie exigeait de lui

» un profond silence sur cène affaire. » Enfin il signifiait au pape

la résolution où il était de poursuivre dorénavant, par tous les

moyens mis en sa puissance, l'abolition d'un ordre que tous les

souverains étaient intéressés à anéantir. Clément XIII insista, mais

en vain : les réclaniatioris, les prières, les menaces même des ju-

gemens de Dieu ne purent rien sur le monarque; fon cœur de-

meura ferméjusqu'à la mort, et l'iniquité fut consomméeà la grande

satisfaction de tous les ennemis du trône et de l'autel, qui purent

désormais regarder leur triomphe comme assuré.

Le ressentiment aveugle de Charles III n'épargna pas même le

Paraguay; et l'utilité des établissemens formés par les Jésuites

dans ces contrées sauvages, où ils avalent donné autant de lujets

à la couronne d'Espagne que d'enfans à l'Eglise catholique, ne les

sauva pas de la proscription générale. Depuis près de deux siè-

cles la jalousie et la haine accusaient ces religieijx de che^chei a
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^y rendre indépeiidans. Cette calomnie, mille fois répétée^ avait

été juridiquement examinée et toujours confondue sous les rois

prédécesseurs de Charles III; elle l'avait été même pendant sou

régne. C'était encore elle qui se reproduisait dans l'affaire pré-

sente, quoique sous une autre forme. Si le prince eût pu revenir

d'une prévention une fois prise, la manière dont son édit s'exé-

cuta au Paraguay lui aurait fait au moins entrevoir l'innocence

de ceux qu'il persécutait. Quand les ordres arrivèrent dans les

Réductions, il ne tenait qu'aux Jésuites de s'y soustraire ; cepen-

dant ils montrèrent la soumission la plus parfaite : ils avaient

tout pouvoir sur les peuples dont ils avaient fait des hommes et

des Chrétiens, et ils furent les premiers à leur prêcher l'obéis-

sance, quoiqu'ils prévissent trop bien la ruine prochaine de ces

Réductions et la dispersion de leurs habitans dès qu'on les au-

rait privés, par la retraite de leurs pères en Jésus- Christ, de tout

secours pour le salut. Les Jésuites se laissèrent arracher sans ré-

sistance et sans murmure à leurs troupeaux désolés, et l'on sait

ce que devinrent ces peuplades jusqu'alors si florissantes et si

heureuses : elles furent sacrifiées aux vaines terreurs d'un souve-

rain victime lui-même de ses préventions, ou plutôt à la haine

véritablement infernale du philosophisme pour tout ce qui tenait

à la religion de Jésus-Christ.

Le souverain pontife gémit de l'obstination du roi d'Espagne :

il évita de la braver par des démarches d'éclat qui auraient pu
amener un schisme. Mais pour remplir, comme il le dit lui-même,

les obligations de sa charge de premier pasteur, il lui adressa un
Bref qui devint public. Clément XIII y déclarait, avec une liberté

apostolique, « que les actes de Charles III contre les Jésuites met»
» taient évidemment son salut en danger; que le corps et l'esprit

» de la Société étaient innocens
j
que, quand même quelques reli-

> gieux se seraient rendus coupables, on ne pouvait les punir avec

» tant de sévérité sans les avoir auparavant accusés et convain-

» eus. » Non content de cette réclamation solennelle, le pape pro-

tégea hautement les nouveaux proscrits ; il pourvut généreuse-

ment à tous leurs besoins ; et les marques publiques de bienveil-

lance dont il les honora, ainsi que les Jésuites français et portugais,,

ne se démentirent jamais jusqu'à sa mort, malgré les chagrins

amers dont la plupart des souverains de l'Europe, comme autant

d'enfans en délire, se plaisaient alors à abreuver le père commun
des fidèles.

Charles III, en quittant, pour monter sur le trône. d'Espsigne,

la couronne des Deux-Siciles, avait donné cette couronne à «on

U'oisième fils, Fordiiiantl IV ; et comme le nouveau roi de Naplcs,
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fort jeune encore, arait besoin d'un guide qui tînt les lônes du

gouvernement, le jurisconsulte Tanucci avait été choisi, comme
on la vu, pour remplir un poste si important'. Ce premier ministre

réglait tout dans le royaume, sous la suprématie de Charles III, qui

de Madrid continuait de dominer à Naples '. Tanucci, souple et

flexible sous les mains de son premier maître, mais dur et impé-

rieux dans son administration, ne laissait au roi que les honneurs

de sa couronne et conservait toute l'autorité pour lui. Telle était

la situation des choses à Naples, quand Charles III détruisit la

Société des Jésuites en Espagne. Leur expulsion des Etats de

son fils ne lui coûta qu'une lettre dé sa mam. Tanucci, en sa

qualité de philosophe, n'aimait pas plus les Jésuites que le saint

Siège et la religion elle-même ; il saisit avec joie l'occasion de

s'en débarrasser. Pour ne rencontrer aucun obstacle, surtout de

la part de RoK;e, que d'ailleurs il ne craignait pas de braver, il

suivit la marche du comte d'Aranda. Au même jour et à la même
lieure tous les Jésuites de la domination napolitaine furent saisis,

embarqués et jetés sur les côtes de l'Etat ecclésiastique. L'édit

d'expulsion, du 3 novembre 1767, n'apportait aucun motif. Fer-

dinand, ou plutôt son ministre, usant de la plénitude de son auto-

rité, déclarait sin»plement ne plus vouloir de Jésuites dans ses

Etals et les renvoyait tous au souverain pontife. Le grand-maître

de Malte et le duc de Parme en firent autant l'année suivante :

le premier, comme il le déclarait dans son édit même, d'après les

sollicitations delà cour de Naples dont il était feudataire ; le se-

cond comme neveu de Charles III qu'il n'aurait osé désobliger.

D'ailleurs, nous l'explique plus tard, il était gouverné par

Felino, créature de son ont ..mi des incrédules, ennemi du saint

Siège et de tout principe religieux.

Le seul acte de justice et d'humanité que Charles fit dans tout

le cours de cette affaire fut d'assigner une petite pension aux Jé-

suites qu'il exilait, et de ne pas les laisser à la charge du souve-

rain pontife : ce raffinement de barbarie était réservé au cruel

Pombal, qui en avait donné l'exemple, et aux philosophes de la

magistrature française qui y avaient ajouté, quoique sans succès,

le pi'-'ge d'un serment sacrilège.

Pour terminer ce qui regarde l'expulsion des Jésuites d'Espa-

gne et des États où Charles III avait de l'influence, il reste à dé^

montrer ce que nous avous avancé plus haut, l'absurdité de l'im-

putation faite à ces religieux, et la supposition de la prétendue

lettre du père Ricci. Commençons par les preuves morales:

' Pombal, Choiseul et d'Aiand», etc., p. 99- 101 •
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1** Tous ont été frappés sans exception au nombre de près de six

mille: est-il possible de les supposer tous assez scélérats pour se

faire complices d'un attentat énorme ? a° Dans le doute de l'exis-

tence d'un complot formé, ou par des religieux dont la conduite

jusque-là n'avait jamais donné de prise, ou par leurs ennemis qui

avaient déjà eu recours en France et en Portugal *ux armes de la ca-

lomnie, en faveur de qui est la présomption de l'innocence ? 3° S'il

n'y avait point de complot formé contre Ifes Jésuites, pourquoi,

pendant l'année qui précéda leur chute en Espagne, les indiscrets

du parti ennemi ne cessèrent-ils d'annoncer cette chute comme
prochaine? 4° Si les Jésuites du Paraguay étaient si puissans et

si mal intentionnés, pourquoi, au lieu de prêcher et d'enjoindre à

leurs peuplades une soumission qui allait leur coûter si cher,

n'ont-ils pas fait saisir, comme ils le pouvaient, ceux qu'on en-

voyait pour les prendre ? Pourquoi n'ont-ils pas mis à profit la

plus belle occasion qui fut jamais de se rendre indépendans ?

5° Si les Jésuites étaient coupables, comment ont-ils constamment
eu pour défenseurs le saint Siège, presque tous les évêques du

monde, enfin tout ce qu'il y avait d'hommes attachés à la religion,

et pour adversaires tous les ennemis de la religion et des mœurs?
fio S'il y avait des coupal)les parmi eux, comment se fait-il qu'au-

cun particulier n'ait jamais été ni condamné, ni accusé, ni même
désigné comme tel, soit en Espagne, soit à Rome? Comment se

fait-il que le général et ses assistans, qui doivent être les pre-

miers coupables, n'aient jamais été interrogés sur leurs attentats?

Comment le père Ricci, au moment de recevoir le saint Viatique,

a-t-il protesté de son innocence et de celle de sa Compagnie? Com-
ment est-il arrivé qu'une Société si justement proscrite se trouve

aujourd'hui rétablie dans tout l'univers par l'autorité apostoli-

que, et que ce soient les rois d'Espagne et de Naples, suivis de près

par le roi de Portugal, qui les premiers se soient empressés de
lui ouvrir avec honneur l'entrée de leurs Etats?

Il est bon d'ajouter ici une particularité intéressante dans l'his-

toire des moyens employés pour perdre les Jésuites d'Espagne.

Outre la prétendue lettre du père Ricci, il y eut d'autres pièces

supposées; et parmi ces pièces mensongères, une lettre où l'on

avait parfaitement imité l'écriture d'un Jésuite italien, et qui con-

tenait des invectives sanglantes contre le gouvernement espagnol.

Sur les instances que faisait Clément XIII pour avoir quelques
pièces de conviction qui pussent l'éclairer, cette lettre lui fut

envoyée; et parmi ceux qui furent chargés de l'examiner se trou-

vait Pie VI, alors simple prélat. En y jetant les yeux, il remar-
qua d'abord que le papier était de fabrique espagnole, et il lui pa*
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rue extraordinaire que, pour écrire de Rome, on eût été cher*

cher du papier d'Espagne. Regardant de plus près et au grand

jour, il aperçut que le papier portait non-seulement le nom d'une

manufacture espagnole, mais encore la date de l'année où il avait

été fabriqué. Or cette date était de deux ans postérieure à celle de

la lettre, d'où il suivait que la lettre avait été écrite sur ce papier

deux ans avant qu'il existât. L'imposture, la falsification étaient

manifestes : mais le coup était porté en Espagne; d'ailleurs Char-

les III n'était pas homm e à revenir d'une fausse démarche. Et puis

n'avait-il pas la lettre du père Ricci qu'il ne communiquait à per-

sonne, et dont il renfermait le secret dans son cœur royal?

Toutefois, après l'expulsion des Jésuites d'Espagne, Charles III"

n'avait pas la conscience tranquille. Ses ministres, pour le ras-

surer, lui firent envisager la béatification de l'évêque Palafox

comme une cause qu'il fallait poursuivre à Rome. Palafox avait

été l'ennemi déclaré des Jésuites ; il avait écrit et agi contre eux

sans ménagement. La poursuite d'une telle cause, si elle n'était

pas rejetée sur-le-champ, et beaucoup plus si elle obtenait un heu-

reux résultat, justifiait le roi et calmait ses scrupules, en lui prou-

vant qu'on pouvait se sanctifier en persécutant les Jésuites, et que
des religieux attaqués par des saints ne pouvaient être que très-

condamnables. Cet artifice réussit auprès de Charles III; mais il

ne réussit pas de même à Rome, où les Jésuites démontrèrent, pai

des pièces originales, par les écrits même de Palafox, que ce pré-

lat les avait calomniés sciemment.

Au reste, si la cour d'Espagne échoua de ce côté, elle prit, ainsi

que la cour de Naples, un moyen expéditif de n'être plus impor-

tunée, et par conséquent troublée dans ses souvenirs, au sujet des

Jésuites. Ces gouvernemens défendirent, sous les plus grièves

peines, aux religieux expulsés d'écrire des apologies, en sorte qu'il

leur fallut se taire sous la calomnie. D'un autre côté, on défendit,

sous peine d'encourir l'indignation royale, c'est-à-dire une dis-

grâce éclatante, à tous les sujets d'Espagne et de Naples, d'avoir,

ni eux, ni leurs enfans, ni leurs familles, aucune espèce de rap-

port avec les Jésuites à Rome, même d'entendre leur messe et de

communier de leur main. Cela n'empêcha point qu'un grand nom-

bre de Napolitains, tant de la capitale que des provinces, ne con-

tinuassent à les avoir pour directeurs, et ne les allassent trouver

sur les frontières de l'Etat pontifical. Telle était la foi qu'on avait

généralement aux accusations portées contre eux.

La pragmatique-sanction du roi d'Espagne contre les Jésuites

date du a avril 1767. Elle exerça immédiatement .'ur le par-

lement de Paris une influence funeste. Dans les dispositions

;^
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où était cette compagnie, il fallait peu de chose pour ta por-

ter à de nouvelles rigueurs. L'abbé de Chauvelin ayant fait aux

chambres un long et pompeux récit de l'expulsion des Jésuites

hors de l'Espagne, avait exalté la sagesse de cette mesure *. Son

discours était destiné à provoquer quelques actes de sévérité. On
mit en délibération s'il n'y aurait pas quelque choie à régler sur

le même objet. L'exemple de l'Espagne échauffait les têtes. C'est

pourquoi, au mépris de l'édit royal qui avait autorisé les Jésuites

de France à vivre dans leur patrie et supprimé toutes les procédu-

res faites contre eux, le parlement rendit un arrêt fort long qiu

déclarait la Société et tous ses membres ennemis de toute puis-

sance, de toute autorité, de la personne des souverains et de la

tranquillité des Etats. Ces inculpations gratuites étaient suivies des

épithètes les plus flétrissantes et des injures les moins prouvées.

Il semblerait qu'on eût voulu se dissimuler à soi-même l'iniquité

du jugement qu'on allait porter, tant on avait chargé le tableau

des plus sombres couleurs, multiplié les reproches sans fonde-

ment, et formulé de chefs d'accusation. On avait été encore plus

loin qu'en 1762 ; et comme on rougissait de se trouver en arrière

de l'Espagne, on ordonna que tous les Jésuites qui n'avaient pas

prêté les sermens prescrits sortiraient du royaume sous quin-

Tiaine. Le roi était prié de rendre cet arrêt commun à tout le

royaume, et d'éloigner tout Jésuite de sa personne et de sa famille.

La cour souffrit cette nouvelle entreprise, et l'arrêt du parlement

fut exécuté dans toute son étendue. C'était la seconde fois qu'il

bannissait les Jésuites. A Aix, à Toulouse, et dans quelques au-

tres parlemens, on rendit des arrêts à peu près semblables, et les

ennemis de l'Eglise et de la religion eurent enfin le plaisir de ne
plus rencontrer sur leur chemin ces religieux, dont la vue les hu -

niiliait encore plus qu'elle ne les inquiétait.

Quel triomphe pour les philosophes! La magistrature, aveugle

et docile instrument de leurs haines impies, aussi bien que des

antipathies jansénistes, leur offrait en holocauste les plus redou-

tables défenseurs de la religion. C'était là, ce semble, une assez

large compensation des poursuites que l'hypocrisie des parlemens

dirigeait contre eux; c'en était même, à bien le prendre, un dés-

aveu réel. Pourquoi donc les philosophes n'auraient -ils pas conti-

nué à nier audacieusement tous les dogmes , à infirmer toutes

les règles de la morale? L'impunité de Voltaire et de Rousseau,
qu'on épargnait dans leurs personnes et dans leurs biens, alors

qu'on emprisonnait et qu'on dépouillait les Jésïiites calmait leurs

appréhensions et exaltait leur témérité

^ Hém. pour scrv. h l'hist, ceci '^eml. \f WnV sitklc, t.î,p. 51I-51Î.'
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On le voit d'après le nombre des mauvaùi livres qui, depuis

plusieurs années, inonddient la France. A l'exemple de Rousseau

et de Voltaire, des noms moins fameux étaient entrés dans la

lice. Le Code de la nature^ q<ii parut en ijSS, et qu'on avait at-

tribué à Diderot, est une production bizarre et le fruit d'un es-

prit désordonné : Grinini la croit du prolestant LaBeaumelle;
d'autres l'attribuent à Morelly, dont on ne sait lien d'ailleurs.

Le livre intitulé De la Nature^ par Robinet de Châteaugiron, ne
fui regardé par Voltaire lui-même que comme un fatras insipide.

Ce patriarche des philosophes ne blâmait pas moins le Traité

du Despotisme oriental^ de Boulanger : composition indigeste et

violente, où les rois et les prêtres sont également maltraités. Le

Spinosisme modifié^ ou le Monde-Dieu^ parut en 1765. L'année

1767 fut plus féconde encore que toutes les autres. "VAhrê^^.

de VHistoire ecclésiastique de Fleury, que Ton attribue à l'abbé

de Prades, et auquel Frédéric mit une préface écrite du style le

plus outrageant; les Doutes sur la Religion^ publiés sous le nom du

comte de Boulaînvilliers, parGueroult de Pival; les ouvrages d'un

certain Laurent, réfugié en Hollande, se rapportent à cette époque.

Marmontel s'associa, par son Bélisaire, aux efforts d'une secte

à laquelle on lui a fait l'honneur de croire qu'il eût été étranger

par caractère. Il avait reçu une éducation religieuse et avait

même porté la tonsure. Lancé ensuite, à Paris, dans la carrière

des lettres et du théâtre, il se lia avec Voltaire, d'Alembert,

Raynal, Thomas, Helvétius, Saint-Lambert, et les autres hom-
mes de lettres qui arboraient les étendards de la nouvelle philo-

sophie. Quoiqu'il passât pour modéré dans ses sentimens, il ne

put se refuser à porter quelque atteinte à la religion , dans un

ouvrage qui ne semblait pas annoncer de telles discussions, et il

inséra dans son roman un chapitre où il prêtait à son héros un

langage qui ne s'accordait guère avec celui de la foi. A la vérité,

il lui faisait déclarer qu'il était soumis aux vérités mystérieuses

que la religion enseigne. « Mais , demande le sage auteur des

« Mémoires pour servir à Vhistoire ecelésiastique pendant le

* xviiie siècle ', est-ce avoir C'3tte soumission que de ne point

» reconnaître la nécessité de la foi en Jésus-Christ pour être sauvé,

» de réduire à la bienfaisance tout ce qui nous est preocrit pour

» notre salut; de sorte que cette vertu supplée à toutes les autres,

qu'elle serve d'excuse à toutes les erreurs
,
qu'elle couvre en un

» mot toutes les fautes, tous les vices et tous les désordres ? Est-

ce avoir cette soumission que de préférer le sentiment particu-

• T. 2, p. 514.
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• lier à la lumière de la révélation; de prendre la seule conscience,

même non éclairée par la foi, pour la seule règle de nos devoirs

» et le seul guide de notre conduite ; de dire que la ré\>êlation

» H est que le supplément de la conscience^ supplément qui n'a

» pour uhjet que des vérités de spéculation, qui n'apprend rien

de ce qui est nécessaire pour se bien conduire, puisque «la

» chaîne de no» devoirs est indépendante de la révélation, que

» Dieu l'en a détachée, et qu'indépendamment de ce secours l'on

• peut être compris dans la classe des honnêtes gens, qui arrivent

au bonheur du ciel ? * Est-ce avoir cette soumission que de faire

entendre que toutes les religions sont indifférentes pour le

«^ salut, qu'elles ne conduisent pas plus l'une que l'autre au bon-

» heur céleste, et qu'il vaut mieux se ranger du côté de» incrédu-

• les que d'en embrasser une qui représenterait Dieu comme punis

• sant le crime et redoutable aux médians? Enfin, est-ce montrei

celte soumission aux vérités du christianisme, que d'aasurei

«que, dans ce qui concerne la religion, il n'y a aucun moyen
» pour démêler l'erreur de la vérité

;
que tous les partis , toutes les

sectes, sans en excepter l'Eglise catholique, doivent être re-

» gardés du même œil; qu'un prince catholique par conséquent

» ne doit pas accorder plus de faveur à un parti qu'à un autre

» qu'il doit regarder avec indifférence et avec mépris toutes lût

» disputes qui s'élèvent sur la religion , de quelque nature qu'elles

" soient
;
qu'il ne doit pas plus se mêler de protéger la véritable

» religion
,
que de donner des édits pour régler le lever du soleil

» oufaire briller les étoiles ? » Or, tel était I esprit, telles étaient

même les propres expressions de Délisaire. Il ouvrait le ciel aux
païens, regardait la révélation comme inutile, st; faisait une re-

ligion à sa mode, ne voulait voir en Dieu que la moitié de ses

attributs en lui ôtant cette ju l i^o qui punit les crimes ou les

vices, et combattait la doctrine catholique, qui déclare qu'il n'y

a point de salut uors de l'Église'.

Ces principes parurent mériter d'autant plus d'attention que
Marmoiitel avait mis son nom à la tête de l'ouvrage. Le a mars
ijGyjlliballier, syndic de la Faculté de théologie, lui dénonça
le Belisaire, et il fut nommé des docteurs pour l'examiner. Ils

filent leur rapport au commencement de juin, et le 26 de ce'
mois, après plusieurs a5send)lées, la Faculté adopta la censure.
Elle était divisée en quatre chefs : « du salut des païens; du senti-

» ment naturel comparé à la lumière de la foi ; de la tolérance uiii-

» verselle par rapport à li religion et au salut ; et de la nature •

M(îiii. i)Ours< tv. à l'Iiist. ceci, pend, le xviii' sii'-clc. t. 2, p 616-520.
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• de la certitude de la religion que Jésus-Christ a établie. > Sur

ces quatre articles, la Faculté examinait quinze propositions. £lle

discutait les sophismes et les objections de Bélisairef et prouvait

la solidité des principes qui y sont opposes. Elle annonçait d'aiN

leurs qu'il y avait dans ce roman d'autres passages qui mériteraient

aussi d'être examinés et blâmés. Cette censure était arrêtée et

allait voir le jour, quand le gouvernement sut qu'elle renfermait

des réflexions sur l'intolérance civile. Ces réflexions avaient oc-

casionné quelques débats dans la Faculté : plusieurs docteurs

auraient voulu qu'on évitât de traiter des matières aussi délicates;

d'autres blâmaient quelques expressions de l'article , ou plutôt de

l'appendice qui renfermait la déclaration de la Faculté sur cet

objet. Il y eut des discussions prolongées. Le syndic, de concert

avec le gouvernement, proposa un plan qui renfermait ce que lui

et d'autres docteurs avaient jugé de plus convenable à établir sur

l'intolérance civile. Ce plan, combattu fortement par plusieurs
,

fut enfin adopté, malgré leurs réclamations. Cette affaire ne finit

qu'au commencement de 1768. On avait même opposé à la Faculté

des obstacles d'un autre genre, et l'on s'était efforcé de l'empê-

cher d'en venir à une censure. D'abord, Marmontel avait donné
lieu de croire qu'il ne voulait point d'éclat, et qu'il se prêterait a.

des explications satisfaisantes. Il y eut des conférences entre lui

et les docteurs nommés pour l'examen de son livre; mais on s'a-

perçut ensuite qu'il tenait fortement à ses principes, et on craignit

qu'il ne cherchât qu'à éluder la censure. On continua donc à y
travailler. Marmontel tâcha de la détourner par une Apologie, où

il montrait la différence de la doctrine de son livre avec celle de

quelques ouvrages récens. Il est vrai que les principes du Béli'sai're

n'étaient pas aussi formellement irréligieux que ceux du Chris-

tianisme dévoilé^ du Despotisme oriental et de ïExamen critique

des apologistes de la religion chrétienne. Mais, pour être moins

mauvais que ces dernières productions, l'ouvrage n était pas

exempt de blâme, et l'on y retrouvait à peu près les mêmes idées

que dans le poème de Voltaire sur la Religion naturelle, ou dans

la Profssion de foi du Vicaire savoyard à& Rousseau, qui ne

pouvaient sans doute passer pour des modèles en fait d'orthodoxie.

Au reste, l'Apologie de Marmontel, quelque peu justificative

qu'elle fût d'ailleurs, était du moins écrite avec convenance. Ses

amis furent moins réservés que lui. Parmi les attaques dirigées

contre la Sorbonne, on distingua celle d'un anonyme, qui n'était

autre que Turgot. Voltaire prit également la défense deMarmon
tel. Il accabla la Faculté de ses sarcarmes; s'en prit surtout au

syndic Riballier, dont il défigurait le nom pour le rendre ridicule
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tomba sur Coger, professeur de l'Université, qui avait donné un

petit écrit contre le Bélisaire^ et travestit aussi ridiculement son

nom. Dans son libelle, et dans une Lettre, imprimée, à Marmontel,

il n'épargne point les épithètes de coquin^ de maraud^ de cuistre

(le collège j de loup Il prête au syndic un discours de for-

cené, et veut faire rougir la Faculté de son zèle à combattre

la philosophie. Dans le même temps, il sollicitait par lettres ses

amis et ses protecteurs pour qu'on imposât silence aux doc-

teurs. Les mouvemens qu'il se donna n'empêchèrent pas la cen-

sure, et la Sorbonne sut se mettre au-dessus de ces contradic-

tions. Son jugement doctrinal contient, dans environ 200 pages,

une discussion étendue des principes du Bélisaire. De Beaumont

donna aussi, le a4 janvier 1768, un Mandement contre le même
livre, après avoir essayé de porter l'auteur à reconnaître ses torts,

(^e Mandement était en même temps une Instruction solide. Le

(4iapitre sS du roman y était bien discuté, ses contradictions

étaient relevées à propos, le venin qu'il renferme était mis au grand

jour. L'on y trouvait d'excellentes réflexions sur l'accroissement et

les caractères de l'incrédulité, sur ses complots aussi pernicieux à

la société et à la morale qu'à la religion , sur la nécessité de la ré-

vélation, sur les égaremens des païens, et sur la dépravation uni

versellé des hommes avant la venue du Messie. Quelques écrivains

ioiçrnirent leurs observations à celles des docteurs et de l'illustre

archevêque.

L'intervention de Voltaire en faveur de Marmontel, dès que le

Bélisaire eut éveillé la sollicitude des gardiens de la foi, doit d'au-

tant moins étonner qu'il semblait que plus cet honmie si triste-

ment fameux avançait en âge, plus sa fureur d'irréligion augmen-

tât. Heureux encore s'il avait écouté le conseil di président de

Brosses, qui lui écrivait : « Souvenez- vous des avis prudena

» que je vous ai ci -devant donnés en conversation, lorsqu'en,

» me racontant les traverses de voire vie, vous ajoutâtes quo
I) v<;u& étiez d'un caractère naturellement insolent. Je voua, ai

» donné mon amitié, parce qu'il y a des jours où vous en êtes di-

» gne. Une marque que je ne l'ai pas retirée, c'est l'avertissement

« que je vous donne encore de ne jamais écrire dans vosmomens
» d'aliénation d'espiit, pour n'avoir pas à rougir, dans votre bon
» sens, de ce que vous auriez fait dans votre délire. » Si ce conseil

fut accueilli, il fut du moins bien mal suivi, comme le prouve la

Correspondance de Voltaire, Il écrivait à madame Du Deffant, le

i5 janvier 1761 : « Je suis si insolent dans ma manière de penser,

» j'ai quelquefois des expressions si téméraires, je hais si fort les

» pédans,j'ai tant d'horreur pour los hypocrites, je me mets si



• foit en culèrc contre les fanatiques, que je ne pourrais jamais

M tenir ù Paris plus de deux rouis'. » » Je deviens méchant .^ur la

Gn de ma TÎe, » écrivait-il encore à la même époque. • Puisque

» je ne puis, • disait-il à d'Alembert, le i5 février suivant, au sujet

d'un avocat général qui avait requis au parlement la proscription

>de plusieurs de ses ouvrages, puisque je ne puis lui couper la

'» main dont il a écrit son infâme réquisitoire, je l'abandonne à sa

> pédanterie, à son hypocrisie, ù sa méchanceté de singe, à toute

» la noirceur de son noir caractère. » Il qualifie ses ennemis de

betcs puanteSy et cette épithète est répétée plusieurs fois dans sa

Correspondance. Il les y traite aussi de faquins, de cuistres^ de /w-

lissons. Mais tout cela n'est rien en comparaison des étranges

accès où il tombait quelquefois. Il écrivait à Helvélius, le ii

mai 1761 ; « Est-ce que la proposition honnête et modeste

» d'étrangler le dernier Jésuite avec le» boyaux du dernier Jan-

» séniste, ne pourrait amener les choses à quelque conciliation'.»' »

A Damilaville, le 26 janvier 1762 : « C'est bien dommage que les

• philosophes ne soient encore ni assez nombreux, ni assez zélés,

ni assez riches pour aller détruire par le fer et par la flamme ces

» ennemis du genre humain, et la secte abominable qui a produit

» tant d'horreurs ^ » Au comte d'Argenial, le même jour: « Les Jé-

» suites et les Jansénistes continuent à se déchirer à belles dents
;

» il faudrait tirer sur eux à balles pendant qu'ils se mordent*. »

Cette image le charme tant, qu'il la reproduit, quatre jours après,

dans une Lettre à Damilaville : « Il faut écraser les Jésuites et les

» Jansénistes pendant qu'ils se mordent^ » Il mandait aussi à Cha-

banon : « Il ne serait pas mal qu'on envoyât choque Jésuite dans le

» fond de la mer avec un Janséniste au cou. » M. de Barante'' n'a

donc pas eu tort de dire : « On s'alïlige que, se laissant entraîner

w au torrent d'un siècle dégradé, Voltaire se soit plongé dans un

>• cynisme qui forme un contraste révoltant avec des cheveux

» blancs, symbole de sagesse et de pureté. Quel spectacle plus

»> triste qu'un vieillard insultant la Divinité au moment où elle va*

w le rappeler, et repoussant le respect de la jeunesse en parta-

» géant ses égaremens! »

Pendant que la politique intérieure de la France favorisait

l'anarchie des intelligences et la corruption des mœurs, sa po-

* Correspondance pcncralc.
« Jbid.

* Ibid.

« Ibid.

* De la I.ilttVaturc française pendant K' xvm* sièd«.
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Utique extérieure, subordonnée aux petites vues et aux petits

intérêts de ses agens diplomatiques, achevait de perdre ce

qu'il lui restait d'influence et de dignité. Le partage de la Po«

logne, triste réalisation des prédictions de Stanislas, et le der-

nier des brigandages européens qu'ait produits ce système d'é-

quilibre ou plutôt de massacres et de spoliations, qu'on nomme
la paix de Westphalie, put se faire impunément sous ses yeux»

sans qu'elle y mît le moindre obstacle. Il y avait longtemps que
les Polonais, braves, mais divisés, ne pouvaient plus maintenir

leur indépendance'. La Russie avait porté au trône, en i733,

l'électeur de Saxe. Ce prince servit les vues de la cour qui l'a»

vait fait roi. Il souffrit que le synode russe envoyât un évéque

de sa religion dans les provinces polonaises, dont les p; ysans

étaient Russes d'origine, et qu'il y établît un nouveau siège épi-

scopal, dépendant seulement de la czarine, quoiqu'il y eût dans

le pays d'anciens évéques grecs. Mais ceux-ci étaient unis au pape.

Les troupes russes s'accoutumèrent à séjourner en Pologne, et à

la regarder comme leur proie. Catherine II, devenue impératrice

en 176a, aggrava encore le sort des Polo :'is. Elle maintenait

parmi eux des divisions et s'y conciliait des partisans par la se-

duction de l'or ou de l'ambition, en même temps qu'elle effrayait

par des menaces ou de mauvais traitemens ceux qui lui étaient

contraires. Elle avait reçu à sa cour le comte Poniatowski, qu'elle

lit roi de Pologne en 1764. Les Protestans demandaient à par-

venir à toutes les charges. « Ils affectaient, dit Rulhières ^, de

» faire cause commune avec les Grecs. Mais les nobles de cette

» communion étaient unis à l'Eglise romaine et admis à toutes les

dignités. Ils n'avaient par conséquent point de part à cette re-

» quête. Toutefois le nom de tolérance donné à tout ce que les

•' dissidens demandaient, rendit la plu^ grande partie de l'Europe
>' favorable à leur requête ; on ne songeait pas que non-seulemen*
• ils étaient tolérés, mais qu'ils étaient admis au partage des riches

» starosties, à tous les droits civils de la noblesse, à tous les em-
« plois militaires, et qu'ils demandaient non pas la tolérance,

« mais le partagede la souveraineté. » Leurs demandes furent re-

jetées, malgré les Mémoires présentés en leur faveur par des

puissances protestantes. La Russie intervint dans cette querelle,

qui lui donnait occasion de s'immiscer encore plus dans les af-

faires de la Pologne. Elle se déclara pour les dissidens. * Quoi-
V qu'ils jouissent de la tolérance, et qu'ils eussent plus de deux

• Mém. pour serv. à l'hist. ceci, pendant le xviii* siècle, t. 2, p, 5î 1-529.

' llist. dpranarcbic de Pologne.

X. XI. i3
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• cents leinples, dit encore Rulhières, ils voulaient entrer en

» partage de la souveraineté , et réclamaient l'appui de ces mêmes
» puissances, qui , en Livonie , en Prusse , et dans les provinces

» cédées par la Pologne à la Russie, en 1686, avaient fait cesser

» l'exercice de la religion catholique. » Catherine demanda donc

cette tolérance pour les dissidens polonais, et elle la demanda

plutôt en souveraine qui ordonne qu'en alliée qui protège. Ponia*

towski lui était trop dévoué pour ne pas seconder ses vues. Les

Polonais , indignés de la complaisance du roi , s'animèrent à la

combattre. La diète de 1766 accorda pourtant quelques avantages

aux dissidens, qui ne s'en contentèrent pas. Ils se réunirent, le ao

mars 1767, sous la protection des Russes, qui n'omirent rien

pour grossir leur nombre. Cependant la liste des signatures, quel-

que enflée qu'elle fût, ne présentait que cinq cent soixante-treize

gentilshommes. La Russie dirigea des confédératior.<i en leur fa-

V3ur. Elle les protégea à main armée. Le prince Repnin, son am*

bassadeur à Varsovie, gouverna la Pologne comme un pays con-

quis. Plusieurs, las d'un tel esclavage, s'encouragent à le secouer.

Des évêques se distinguent par leur zèle. Cajetan Soltick, évéque

de Cracovie, Zaluski, évéque de Kiow, et Krasinski, évéque de

Kaminieck, se déclarent pour le maintien de la liberté et de la

religion nationale. Le nonce du pape en Pologne, le prélat Durini,

les seconde, et fait valoir l'intérêt de l'Eglise et celui de l'Etat,

également compromis. Des Mandemens énergiques, des discours

éloquens sont accueillis par le gros de la nation. L'ambassadeur

russe s'irrite de cette résistance. Il fait menacer les évêques de

son ressentiment. Ils n'en persistent pas moins dans une conduite

que semblaient autoriser à leurs yeux leur caractère d'évéque et

leur qualité de sénateur. Le nonce du pape ouvre la diète par un

discours contre les prétentions des dissidens. Il remet un Bret

où le pape recommande qu'on ne porte aucune atteinte à la re-

ligion. L'évéque de Cracovie parle dans le même sens. Celui de

Kiow, si célèbre par ses connaissances, par ses recherches sa-

vantes, et par sa belle et nombreuse bibliothèque, lit deux Brefs,

où Clément XIII presse le sénat et l'ordre Equestre de ne con-

sentir à aucune innovation. Cette opposition les met en butte à

la vengeance de Repnin. Les deux évêques sont arrêtés par ses

ordres, le i3 octobre 1767, dans Varsovie même, et transférés en

Sibérie. L'évéque deKaminieck échappa à ceux qui le cherchaient

et se vit contraint de se cacher. Il fut même question d'arrêter le

nonce du pape; mais on recula devant cette dernière violation du

droit des gens. En vain toute la Pologne réclama contre un pareil

traitement infligé à des évêques, à des sénateurs, à des nobles, à des
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hommes innocens. De ce jour data l'asservissement de cette na
tion. Le i3 octobre 1767 est une époque néfaste dans ses annales.

La diète, subjuguée par la terreur, céda en frémissant. L'ambassa-

deur russe dicta les quatre article£ uivans. En premier lieu, la

religion catholique était déclarée dominante. Aucun prince ne de-

vait pouvoir aspirerau trône s'il n'était catholique. En second lieu,

on déclarait légitimes les confédérations deThom et de SlucLOn
ordonnait que la dénomination de dissidens, réservée auparavant

aux réformés, serait appliquée aux Grecs, que tous les dissidens au-

raient le libre exercice de leur culte, qu'ils pourraient bâtir des

églises, établir des écoles, tenir des consistoires, avoir des imprime-

ries, etc. Les mariages mixtes, même avec les catholiques, furent

déclarés légitimes. On éta'blit un tribunal mixte, composé de juges

de différentes communions, pour décider les contestations entre

catholiques et dissidens. Les gentilshommes dissidens étaient ad

mis à tout, même à la dignité de sénateur. Le troisième article

portait '[ue l'exercice de la religion évangélique serait libre dans la

Prusse polonaise, et qu'on rendrait les emplois à ceux qu'on en

avait priver.. Le quatrième concernait le palatinat de Gulm. et dé-

fendait au clergé catholique de se mêler en rien des affaires d'Etat.

On ordonnait de restituer aux dissidens les églises dont on les

avait dépouillés en Gourlande, et on défendait aux catholiques

d'y bâtir des églises ou chapelles sans la permission du duc.

« Quelques philosophes, fait remarquer Rulhières *, louèrentbeau-

» coup ce traité, sans songer que le clergé grec n'avait jamais été,

» dans aucun Etat, élevé à de pareilles prérogativ<?s, et qu'à l'égard

• des ministres des deux confessions évangéliques, ^ette commu-
» nication d'indépendance et de pouvoir était précisément con-

» traire aux principes de ces réformations Etablir à main ar-

» mée sa propre religion dans un pays voisin, sous prétexte de la

» tolérance, donner part à ses prêtres et à sa noblesse dans une
w souveraineté étrangère, contre l'esprit même de ces religions,

« les panégyristes de Catherine pouvaient, dans cette entreprise,

» louer, s'ils le voulaient, l'audace, le génie entreprenant, l'habi-

» leté à jeter le trouble chez les nations voisines, et à ramasser les

» matériaux de quelques incendies; mais il ne fallait pas louer l'a-

» mour de l'humanité, ni la philosophie, ni la politique. » Ce qui

blessa le plus les Polonais, ce fut de voir l'évêque de Mohilow,
russe, qu'ils regardaient comme un espion, admis dans leurs déli-

bérations. Le pape écrivit à l'archevêque de Gnesne, Podoski, et

aux évêques, pour se plaindre d'un traité qu'ils n'avaient pu em-

Hist. de l'anirchia de Pologne, t. 2, p. 480
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pécher. Le nonce demanda une audience au roi, et l'exhorta à n«

pas ratifier des délibérations dictées par la terreur. Un parti se

forma parmi les Polonais pour rendre à leur patrie sa iiberué et

son indépendance. Le 29 février 1768, une confédération eut

lieu à Barr, en Podolie. Elle se grossit en peu de temps. La no-

blesse et le clergé s'empressèrent également d'y accéder. Le clergé

donna quatre millions de florins. La noblessa s'aima. Catherine,

regardant ces démarches comme une révolte, ajouta de nouvelles

troupes à celles qui inondaient déjà la Pologne, ordonna de ra-

vager les terres des confédérés, fit entrer dans l'Ukraine les Zaporo-

ves, espèce de brigands exercés à toutes sortes de cruautés, qui

mirent tout à feu et à sang, brûlèrent trois villes, cinquante bourgs,

plusieurs milliers de maisons, et égorgèrent tout ce qui n'était pas

de la religion grecque. On prétend qu'il périt en tout deux cent

mille âmes dans ces affreuses exécutions, où ni le sexe ni l'âge né»

laient épargnés.

Ces nouvelles remplirent toute la Pologne d'horreur et de deuil
;

et c'est alors que Voltaire écrivit ' que l'armée russe enrichissait

le pays au lieu de le dévaster^ et quelle n était là que pour protéger

la tolérance. On ne pouvait insulter plus cruellement aux mal-

heureuses victimes qui venaient d'être sacrifiées à la politique.

Mais Voltaire était flatté par Catherine. Elle lui écrivait réguliè-

rement; elle admirait sa philosophie; elle philosophait avec lui,

et daignait presque lui demander des leçons. Pouvait-il être in-

sensible à tant de bontés? Aussi n'hésite-t-il pas, dans sa Corres-

pondance^ à tout approuver en elle; il appelle, sans façon, 1 é-

vêque de Cracovie un factieux et un rebelle, parce que ce prélat

défendait les intérêts de son pays contre une puissance étrangère.

Il ne tarit point en éloges sur la grandeur d'àme de l'impératrice,

et flétrit quiconque ose résister à une princesse qui avait des vues

si pures et si bienfaisantes.

Ces vues se manifestèrent bientôt de la manière la plus écla-

tante. Après avoir fait la guerre aux Polonais, et anéanti la con-

fédération de Barr, la Russie annonça son dessein de partager le

royaume. La Prusse et l'Autriche donnèrent la main à cette usur-

pation. Quelques-uns ont cru que, si Marie-Thérèse eût été seule,

elle n'eût point consenti à une mesure si injuste, mais qu'elle fut

entraînée par l'ascendant que son fils avait déjà pris dans ses

conseils. Joseph II n'était ni assez sage en politique, ni assez scru-

puleux en morale, pour refuser un agrandissement qui lui coûtait

si peu. Quant à Frédéric II, il s'applaudissait depuis longtemps

' Mi'lange» his(ot!r{iie5. .....



[An ITfiS] 1)1 l'ÉoMSE. — HT. tCIII. 197

des divisions de la Pologne, et avait déjà commencé à y agir en
maître. Le partage fut donc résolu le 5 août 1772. Chacun prit ce

qui était à sa convenance. La diète polonaise voulut en vains'op-

poser à l'usurpation. L'évêque de Wilna, Massalski, réclama sans

succès. La force et la terreur prévalurent. Le roi de Prusse voulut

bien promettre de conserver la religion catholique dans les pays

jont il s'emparait. Les deux prélats, exilés en Sibérie, furent

rendus à leurs diocèses après cinq ans de captivité. L'évêque de
Kaminieck, qui avait été arrêté plus récemment, fut aussi mis en

liberté. La Russie, satisfaite des avantages qu'elle venait d'obtenir,

parut mettre plus de modération dans ses procédés. Elle laissa la

diète statuer sur les dissidens, et abandonna tout à coup ses pro-

tégés, pour lesquels elle avait fait tant de bruit et affecté tant de
zèle. On leur laissa le libre exercice de leur religion; mais on
leur ôta leurs autres prérogatives, et on supprima le tribunal

mixte. Il était assez clair que ce n'était pas pour eux que Gathe»

rine avait tenu, depuis huit ans, la Pologne asservie.

Ces envahissemens de l'hérésie dans une contrée si catholique

perrèrert le cœur de Clément XIII, qui vit se former et gronder

l'orage sur la malheureuse Pologne. Plus près du pontife romain

se déclarait une autre tempête. Don Philippe, infant d'Espagne,

gendre de Louis XV, et duc de Parme, avait choisi pour ministre

Guillaume du Tillot, depuis marquis de Felino. Ce ministre, docîFe

aux inspirations des cabinets de Madrid et de Versailles, aspirait

à partager la triste gloire desPombal, des Choiseul,des d'Aranda,

des Tanucci. Il l'obtint, à sa honte. Le système, qui commençait

à prévaloir, de resserrer de plus en plus l'autorité du saint Siège

et d'énerver la puissance ecclésiastique, fut celui de Felino, qui

signala son administration par des règlemens désorganisateurs.

En 1764» Don Philippe donna un édit qui défendait, sous des

peines graves, de faire, en fondations pieuses, des legs qui pas-

sassent la valeur de 3oo écus de Parme; et le même édit enjoi-

gnait à tous ceux qui voulaient s'engager par des vœux mona&ti*-

ques, de renoncer à tout droit de succession. Le i3 janvier 1763,

un autre édit porta que tous les biens qui, des mains des laïcs,

avaient passé dans celles des ecclésiastiques, seraient soumis aux

mêmes impositions qu'ils payaient auparavant. Indépendamment
de ces mesures, des lois furent rendues pour annuler les res-

crits du Siège apostolique non munis de l'approbation du sou-

verain, et pour défendre de recourir à des tribunaux étrangers.

De tels édils parurent à Clément XIII contraires à ses droits,

soit comme souverain pontife, soit comme seigneur suzerain de

Parme; car les papes prétendent que, ce duché ayant été détaché
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par concession des domaines du saint Siège, ils y ont conservé le«

droits de la suzeraineté. Un Bref du 3o janvier 1768 déclara donc

abusives, nulles et sans valeur les ordonnances rendues dans ce

duché. Choqués au dernier point de la conduite, pourtant si na-

turelle, de Clément XIII, les princes de la maison de Bourbon

prirent fait et cause pour l'infant duc; bien que ce ne fût pas, ap-

;
paremment, pour se liguer contre le père commun, qu'il eussent

' signé le Pacte de famille. Le parlement de Paris supprima le Bref

dès le 26 février. Les cours de Parme, de Madrid, de Lisbonne et

de Naples le firent traiter de même par leurs tribunaux. En France

on s'empara d'Avignon et du ConUat : Bénévent fut occupé par

les troupes napolitaines. Mais le véritable motif de ces démar-

ches hostiles n'était pas douteux; on voulait faire repentir le pape

de la protection qu'il accordait aux Jésuites, et de son refus d'ac-

quiescer aux sollicitations qu'on lui avait réitérées pour les dé-

truire. Clément XIII, effrîiyé de ces dispositions, écrivit, le 29
juin 1768, à l'impératrice Marie-Thérèse, afin de l'engager à se

rendre médiatrice entre lui et les souverains ; mais elle déclina

cette commission. Peu après , désirant ardemment de rétablir la

paix, le pontife écrivit lui-même aux princes de la maison de

Bourbon. Mais, de même qu'il avait eu la mortification, l'année

précédente, de recevoir une lettre fort aigre du roi de Portugal, en

réponse à des ouvertures qu'il avait faites auprès de ce monarque
pour essayer de renouer la concorde entre les deux cours, de

même il eut la douleur de voir ses démarches n'obtenir aucun

succès auprès des Bourbons.

L'amour des réformes se propageait peu à peu ^ Le xo oc-

tobre 1767, le grand conseil de Venise avait défendu d'aliéner

aucun fonds en faveur des corps ecclésiastiques. Le ao novembre
suivant, un décret du sénat ordonna aux communautés régulières

de suspendre jusqu'à nouvel ordre la réception des novices. Un
pareil décret tendait à éteindre en peu de temps l'état monas-
tique. Il fut suivi, le 7 septembre 1768, d'une longue ordonnance
par laquelle, entre autres articles, on soustrayait les réguliers à la

juridiction de leurs supérieurs généraux pour les soumettre à

celle des ordinaires ; on confirmait la suspension des vœux pour
les ordres des mendians, et l'on fixait l'âge de vingt et un ans pour
les professions dans les autres (K)rps. Il est à croire que ceux qui

avaient suggéré ces mesures voulaient miner successivement l'é-

tat monastique. La suspension des vœux des mendians retranchait

une branche considérable de religieux ; et, quant au changement

• Mém. pour servir à TLiat. eccl. Dendant le xviii* siècle, t. 2, p. 643-644.
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de juridiction, il est remarquable que celte réforme, copiée dansi

la suite par quelques princes, n'a pas tourné au profit de la disci-

pline religieuse. Le pape, alarmé des dispositions du sénat de

Venise, lui écrivit pour se plaindre de ses ordonnances, et cru*

devoir en même temps avertir les évéques de la république df

leurs devoirs en cette occasion. Il ne pensait pas qu'ils pussent

se charger de l'exercice d'une juridiction qu'il n'était pas au pou>

voir de l'autorité civile de leur conférer; ils résistèrent en effet

d'abord aux ordres du sénat. Lombardi, évéque de Grema, fut

celui qui montra le plus de fermeté ; mais à la fin on fit croire

qu'il avait été gagne, et plusieurs évéques furent entraînés par

son exemple. Malgré les représentations du pape, le sénat main-

tint son ordonnance, et s'efforça même de la justifier dans une

réponse au Bref du saint Père. Clément XIII fit de nouvelles in-

stances qui n'eurent pas plus de succès, et mourut sans avoir

vu la république revenir sur les mesures qu'elle avait adoptées.

Ces scandales de la conduite politique des souverains répon-

daient aux scandales de la vie privée de leurs sujets, et surtout

aux scandales abominables que donnait un homme qui, par le

mal qu'il a eu le funeste privilège de causer à tous les peuples

au moyen de ses écrits, peut être regardé, non point comme ie

corrupteur de la France, mais comme le corrupteur de l'uni-

vers. Qti dirait que cet homme étrange, véritable incarnation

de l'enfer, ait pris plaisir à rassembler en lui seul les excès

de tout genre, afin de s'offrir à ses contemporains et à la pos-

•;érité comme le type du vice. Non content d'insulter à la re-

ligion dans ses ouvrages, ce misérable , excité par une inspira-

tion diabolique à engager, s'il est permis de le dire, une lutte

corps à corps avec son Dieu, son Sauveur et son luge, osait

profaner de la manière la plus révoltante le sacrement ado-

rable de l'eucharistie. Ses lettres et celles de ses amis nous font

connaître quatre communions sacrilèges, dont la première re*

monte à 1754. Voltaire se trouvait alors à Colmar et desirait

beaucoup obtenir la permission de venir à Paris. Collini, qui

était son secrétaire à cette époque, rapporte qu'on lui écrivit

de la capitale, que sa conduite à Pâques serait épiée, et

qu'il ferait bien de céder à la nécessité. Il ajoute que cette

communion fut en pure perte pour ses affaires temporelles et

pour le but auquel elle tendait '.Voltaire aurait donc dû être dé-

tourné de recourir à un pareil moyen. Toutefois nous le voyons

l'employer encore en 176 1, c'est-à-dire dans le temps précisément

> Kim, pour srivir à l'iiist. ceci. pend, h xviu* siècle, U 2, p. &30 iiS*
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OÙ sa correspondance et ses écrits avaient une teinte plus mar-

quée d'irréligion. C'est au milieu d'un torrent de sarcasmes et

d'invectives qu'il annonce au comte d'Argental sa résolution de

faire ses Pâques. Il lui écrit, le i6 février 1761 : « Si j'avais cent

» mille hommes, je sais bien ce que je ferais ; mais comme je ne

«les ai pas, je communierai à Pâques, et vous m'appellerez hypo-

f
crite tant que vous voudrez. Oui, pardieu, je communierai avec

» madame Denis et mademoiselle Corneille, et si vous me fâchez,

» je mettrai en rimes croisées le Tanturn ergo '. v C'est sur ce ton,

si tristement plaisant, qu'il parlait d'une démarche dont il aurait

dû rougir.

Il la renouvela en 1768 ; et cette fois, elle excita le zèle de

l'autorité ecclésiastique. Biord , évêque de Genève, dans le

diocèse duquel était situé Ferney, où Voltaire faisait sa resi-

dencCj ne crut pas pouvoii laisser passer sous silence un tel

scandale. li eut pitié des égaremens d'un malheureux vieillard:

et voulant remplir envers lui l'office d'un pasteur et d'un père, il

lui adressa, le 1 1 avril 1768, une Lettre, digne en tout d'un évêque

pieux et zélé. Le prélat lui disait avoir appris qu'il avait fuit ses

Pâques. Il souhaitait beaucoup qu'une action aussi sainte ne fût

pas un acte qui ternît sa gloire ; il désirait que Voltaire y eût

apporté toutes les dispositions requises, et que les incrédules ne

pussent se vanter désormais de l'avoir à leur tête. Il eût voulu

qu'au lieu de prêcher dans l'église sur les vols. Voltaire eût an-

noncé son repentir par ses larmes, et desavoué les scandales qu'il

avait pu donner. Biord finissait par des vœux pouF que, averti par

son âge et pat ses réflexions, il mît sa gloire à travailler à son

salut. Cette Lettre attira une réponse de Voltaire. D*abord,

sans égard à la bienséance , il ne donna à l'évêque que le titre de

monsieur. Jean-Jacques avait été plus poli dans sa Lettre à l'il-

lustre De Beaumont, que Voltaire avait cependant trouvée im-

pertinente. Par un autre oubli des usages, celui-ci adressa la

sienne à M. Vévêque cVAnnecy^ bien qu'il n'ignorât point que

les évêques de Genève avaient conservé leur titre , même lors-

qu'ils furent chassés de leur ville principale et obligés de résider

à Annecy, Il en était de ces évêques comme de ceux de Bâle, de

Constance et d'Augsbourg, qui, en perdant leurs villes capitales,

n'avaient pas perdu leurs droits. Mais Voltaire avait cru, sans

doute, mortifier Biord, en supprimant sa véritable qualité. Dans

sa Lettre, d'ailleurs insignifiante, il se renfermait dans des géné-

ralités, s'anéantissait devant Dieu, et prétendait qu'il avait dû
parler dans l'église même contre les vols, qui sont une affaire

' Correspondance générale.
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de police dont lés sei^pieurs sont juges; et Ton sait que \ol*

taire mettait beaucoup de prix à sa qualité de seigneur. L évoque

répliqua, et sans paraître s'être aper^;u da manque d'égards du
philosophe, l'averlit qu'une communion faite suivant les prin-

cipes de la religion exigeait préalablement des réparations écla-

tantes, et que jusque là on n'avait pu l'absoudre. Il l'invitait

encore à songer à l'éternité. Ce langage chrétien et sérieux ne fil

p!is beaucoup (l'impression sur un homme endurci de longue

nnin. il parla de tout autre chose dans sa réponse du 29 avril. 11

prétendit que Biord s'était laissé prévenir contre lui par un cure

voisin et par l'aumônier du résident de France à Genève) et il lui

envoya un certificat en sa faveur, qu'il avait l^it signer par le

syndic du village et par deux ou trois autres habitans. Le prélat

voulut justifier les deux ecclésiastiques que Voltaire accusai»

d'être ses délateurs ; et, profitant encore de cette occasion, il

ajoutait, dans sa Lettre du 2 mai : « Vous connaisse/, les ouvrages

» qu'on vous attribue. Vous savez ce qu on pense de vous dans

• toutes les parties de l'Europe; vous n'ignorez pas que tous les

• incrédules de notre siècle se glorifient de vous avoir pour leur

» clief, et d avoir puisé dans vos écrits les principes de leur

» irréligion. C'est tlonc au monde entier et à vousniême que vous

» «levt z vous en prendre de ce que l'on vous impute. »

Ici huit cette correspondance, où le prélat, simple et modeste,

mit plus de sens et même d'esprit que l'académicien avec tous seà

talens et sa renommée Celui-ci assure que Biord porta ses plaintes

à la cour de France. Ce qui est certain, c'est que le comte de

Saint-Florentin eut ordre d'écrire à Voltaire que îe roi était très

mécontent qu'il eût prêché dans l'église le jour de Pâques. Mais
il ne manqua pas de trouver des paysans complaisans qui signè-

rent un certificat pour sa justification. Dans ses Lettres à ses amis^

il traite l'évêque d'une manière très-grossière. Il l'appelle un fana
tique, un énergimène, un polisson. Il prétend que ce prélat était fila

dç son maçon; ce qui n'était pas vrai, et ce qui d'ailleurs n'eût rien

fait à l'affaire. Mais ce qui est le comble du délire, c'est le ton cyni-

que dont il rend compte à d'Aiembert de sa scandaleuse démarche
du jour de Pâques. Il lui écrit, le i" mai 1768 : « Que doivent faire

» les sages quand ils sont environnés d'insensés barbares ? Il y a des
» temps où il faut imiter leurs contorsions et parler leur langage.
» Mutemus clypeos. Au reste, ce que j'ai fait cette année, je l'ai déjà
» fait plusieurs fois ; et, s'il plaît à Dieu, je le ferai encore. Il y a
" des gens qui craignent de manier des araignées, il y en a d'autres

• qui les avalent '. » Il faut l'avouer : une telle hypocrisie fut

Correspondance avec d'Aiembert.
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blâmée de ceux mêmes qui partageaient le plus'Ies préjugés et Tu*
piété de Voltaire. Grimm convient, dans sa Correspondance, qu'elle

causa assez de scandale à Paris. D'Alembert, dans sa réponse à la

Lettre que nous venons de citer, dit à son maître, quoique avec

beaucoup de ménagement, qu'il ne saurait approuver la comédie

du 3 avril, et Voltaire fut obligé de se justifier auprès du comte
d'Argental et du comte de La Touraille.

On aurait pu croire que l'improbation générale de ses amis,

des complices de son impiété, aurait fait quelque impression

sur son esprit ; mais ils eurent beau manifester leur éloignement

pour ce manège hypocrite, assez étonnant dans un homme qui

criait si fort contre l'hypocrisie, ils ne corrigèrent pas ce vieillard

opiniâtre, qui n'était plus retenu par aucun fiein, et qui se

plaisait à braver tout, le Ciel et l'opinion. Ce qu'il avait fait en

1768, il le répéta l'année suivante avec des circonstances nouvelles

et aggravantes, s'il est possible. Il eut, vers le temps de Pâques,

quelques accès de fièvre, et demanda le viatique. Le curé de Fer-

ney fit quelques difficultés. Il voulait que le malade rétractât les

ouvrages pernicieux qu'il avait publiés. Celui-ci, à qui les protes»

tations ne coûtaient rien, fit, le 3i mars, par-devant notaire, une

déclaration dans laquelle il disait que « le nommé Nonotte, ci-

• devant soi-disant Jésuite, et le nommé Guyon, soi*disant abbé,

» ayant fait contre lui des libelles aussi insipides que calomnieux,

• dans lesquels ils accusent messire de Voltaire d'avoir manqué de
V respect à la religion catholique, il doit à la vérité, à son honneur
» et à la piété, de déclarer que jamais il n'a cessé de respecter et

V de pratiquer la religion catholique professée dans le royaume
;

» qu'il pardonne à ses calomniateurs
j
que si jamais il lui est

««échappé quelque indiscrétion préjudiciable à la religion de l'Etat,

» il en demande pardon à Dieu et à l'Etat, et qu'il a vécu et veut

» mourir dans l'observance de toutes les lois du royaume, et dans

» la religion catholique, étroitement unie à ces lois. » On lui ap-

porta donc le viatique le lendemain matin ; et là, trop accoutumé

à se jouer de tout, il fit encore, par-devant notaire, la déclaration

suivante : « Ayant mon Dieu dans ma bouche, je déclare que je

» pardonne sincèrement à ceux qui ont écrit au roi des calomnies

» contre moi, et qui n'ont pas réussi dans leurs mauvais desseins. «

Et comme si ce n'était pas assez d'accumuler ainsi la dérision, la

fausseté et l'outrage, il plaisante avec ses amis sur ce qu'il vient

de faire. Il écrit, le 9 avril 1769, au comte d'Argental : * On en
V rira tant qu'on voudra ; mais j'ai été obligé de faire, au dixième

accès de fièvre, ce qu'on fait dans un diocèse uUramontain. Il

" fiiut être poli, et ne poinl refuser un dîner où l'on est prié, parce
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» que la chère e»t mauvaise '. » Il écrit dans le même sens au ma-

réchàl de Richelieu. Une Lettre du a4 avril, à madame Du Déf-

iant, renferme aussi deux pages de plaisanteries sur ce sujet : « De
» pauvres diables se sont saintement parjurés pour me rendre

» service. Oui, j'ai déclaré que je déjeunais à la manière de mon
» pays. Mais si vous étiez Turc, m'a-t-on dit, vous déjeuneriez

» donc à la façon des Turcs ? Oui, messieurs ". » Et comme le

comte et la comtesse d'Argental lui avaient témoigné apparemment

qu'ils n'approuvaient pas sa conduite, il leur répond, le 8 mai :

« Mes chers anges sont tout ébouriffés d'un déjeuner par*devant

> notaire ; mais on ne peut donner une plus grande marque de

» mépris pour ces facéties, que de les jouer soi-même '. » « Nous
» nous arrêtons ici, ajoute !e sage auteur des Mémoires pour

» servir à Vhistoire ecclésiastique pendant le xviii* siècle *, et nous

» demandons, non pas précisément aux lecteurs pieux, mais à

» toutes les âmes droites, honnêtes et modérées, où est l'hypo-

» crisie, si ce n'est dans ces profanations monstrueuses ? Où est le

> fanatisme, si ce n'est dans ces violentes invectives ? Un homme si

>• faux est-il recevable à parler de son amour pour la vérité ? Un
» homme si passionné at-il le droit de se donner pour un apôtre

» de la raison ? Ne sera-t-il pas permis de qualifier, comme elles le

« méritent, et ces actions indignes et ces apologies effrontées ; et

» devra-t-on appeler esprit de parti l'horreur qu'inspirent natu-

» rcllement une conduite et un langage si opposés à la franchise,

» à la droiture et à la loyauté d'un honnête homme ? »

En voyant les philosophes se livrer à de tels excès, qui n'é-

taient que l'application des principes contenus dans leurs ouvra»

ges, l'autorité ecclésiastique de tous les pays était fondée à coup
siirà défendre la lecture des mauvais livies. C'était le devoir des

évêques, et ils le remplissaient au risque d'être persécutes. On en

vit un bel exemple en Portugal.

Là, Pombal soldait des écrivains pour combattre les droits du
saint Siège et l'autorité des évêques. Antoine Pereira se signalait

dans ce genre, et indiquait les moyens de se passer du pape. On
venait d'établir récemment un tribunal pour la censure des livres,

afin de s'affranchir des règles suivies jusqu'alors, et de pouvoir
propager impunément les principes nouveaux que l'on avait adop-
tés. Les écrits de Dupin, le Febronius de Hontheim, circulaient

sans obstacles; et à la faveur de cette liberté s'introduisaient des

' Correspondance générala.
• Ibid.

» Ibid.

* r. 1, p. S4J.543.
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productions plus répréhensibles encore. Les livres des philoso-

phes français franchissaient une barrière que les anciens règle-

mens leur auraient fermée. Dans ces circonstances l'évoque de

Coimbre, Dell' Annunziata, comprit sa haute mission. Déjà ce pré-

lat courageux avait refusé de se prêter aux nouvelles réformes, et

de donner les dispenses que Ponibal ne voulait plus qu'on de-

inandàt au Siège apostolique. Fidèle à cette ligne de conduite, si

digne de son caractère, Dell' Annunziata publia, le 8 novembre

1768, un Mandement pour défendre la lecture des livres que l'ad-

ministration, par une coupable tolérance, ou plutôt par ses encou-

ragemens, propageait en Portugal. Ce Mandement fut jugé aussirôt

un délit épouvantable, et l'on en profita pour perdre l'évêque île

Coimbre. Afin de lepunir de sa hardiesse à condamner des ouvrages

qu'on prétendait irréprochables, il fut arrêté et conduit diins la pri-

son d'EtatappeléelaJunquera, où le tribunal de l'/wcow/Zc/tvjrc faille

procès aux accusés dans le plus grand secpet. On emprisonna aussi

neuf religieux Augustins, accusés apparemment de penser comme
l'évêque, qui était de cet ordre. Quatre théologiens, du choix da

Pombal, furent chargés d'examiner le Mandement. Ils firent leur

rapport tel que le ministre le désirait, et représentèrent l'évêque

comme un rebelle. Le 23 décembre, le nouveau tribunal de cen-

sure déclara le Mandement faux, séditieux et infâme. Mais ce qui

est remarquable, c'est que le 9 décembre, et par conséquent quinze

jours avant ce simulacre de jugement, le roi avait ordonné au cha-

pitre de Coimbre d'élire un vicaire-général pour régir le diocèse,

• attendu, était-il dit dans la Lettre, que l'évêque, étant coupable

» du crime de lèse-majesté, a encouru par le seul fait les peines at-

» tachées à ce crime, sans qu'il soit besoin de sentence, et qu'il doit

" être réputé comme mort. » Voilà quelle était l'administration

douce et canonique du réformateur. 11 indiquait en même temps au

chapitre le sujet qu'il devait nommer, et qui fut nommé en effet.

On sent que le traitement tyrannique fait à l'évêque de Coim-

bre rendit Pombal plus maître encore de suivre ses projets : il

en coûtait trop pour lui résister, et son caractère connu intimi-

dait ceux qui blâmaient le plus ses innovations.

La persécution dirigée contre l'évêque de Coimbre est le der-

nier événement d'un pontificat dont la paix fut incessamment

troublée par la contagion des principes philosophiques. Indé-

pendamment de ses peines morales, Clément XIII avait des

peines physiques qui déterminèrent sa fin. «Sa constitution est

» si sanguine, dit Lalande ', et il a le sang si sujet à la raréfactioOj

' Voyftgc d'Italie.



'IAb I7(MJ DK l'ÉGLISK. MY, YIII. ao5

qu'on désespère depuis longtemps de le conserver. Son méde-

cin le fait saigner à tous inonicns, et il a peine encore à éviter

« les accidens. Le 19 août 1765, il tomba presque mort, et ne re<

• vint 'que quand on l'eut saigné.» La mort inopinée du pontife,

arrivée le a février 1769) après dix années de règne et à l'âge de

soixante • seize ans, fut probablement le résultat d'un de ces

accidens. Pour expliquer cette mort, qui jeta dan» le deuil let

hommes de bien, appréciateurs de la religion, delà piété tendre,

de la charité, de la bonté et. de la vie édifiante de Clément XIU
on n'a pas besoin de recourir aux suppositions absurdes des Jan*

sénistes. Ils ont prétendu ' que ce pape avait indiqué pour le 3 fé-

vrier 1769 un consistoire où il devait annoncer aux cardinaux sa

résolution de se rendre aux instances de plusieurs princes contre

les Jésuites; mais que, la nuit qui précéda le jour marqué, il se

trouva mal subitement et eut un vomissement de sang qui le con-

duisit au tombeau : sur quoi les sectaires ajoutent que « le genre

» de sa mort et les conjonctures où elle arriva donnèrent lieu à

» des bruits sinistres, et firent douter qu'elle fût naturelle. » On
voit sur qui les novateurs veulent fpire tomber les soupçons.

Mais leur excessive partialité les aveugle en celte occasion \ Il n'y

a point de preuves de cette résolution qu'ils prêtent à Clé-

ment XIIL C'eût été un changement bien subit et bien étonnant

dans un pape qui avait fait tont de démarches éclatantes en fa-

veur de la Société; et quand on avance un fait aussi peu proba-

ble, on devrait au moins l'appuyer sur quelques fondemens. S'il

était prouvé que la mort de Clément XllI ne fut pas naturelle,

on n'en pourrait accuser sans contredit ceux qu'il protégea con-

stamment, et en faveur desquels il donna une bulle si précise et

des brefs si nombreux. Ce crime supposé ne retomberait que sur

des hommes qui, ne trouvant point dans ce pape des dispositions

lavorables à leurs vues de destruction, avaient besoin d'un sou-

verain pontife plus complaisant. Dans cette dernière hypothèse,

ou expliquerait naturellement ces dernières et touchantes paroles

attribuées au pontife expirant : « Je pardonne ma mort à ceux qui

» ne m'ont jamais pardonné mon attachement pour un ordre que
• j'ai toujours regardé comme un des plus forts boulevards de
» l'Eglise **. u

Clément XIII avait fait cinquante-deux cardinaux en sept pro-

motions; nous nous bornerons à nommer les plus connus :

' Art de Térifler les dates, chronologie historique des papes, t. 1, p. 349.
* Méni. pour serv. à l'hist. eccl. pend, le ^\ui' siècle, t. 2, p. 548.
* Méni. de rabb(< Ceorgel, t. 1, p. 132.
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Charles Rezzonico, neveu du pape; les cardinaux français de Ber-

nis, de Rochecliouart, de Choiseul et de Rohan ; le savant Domi.
nicain Orsi, auteur d'une Histoire ecclésiastique qu'il n'a conduite

que jusqu'à l'année 600; Nicolas Antonelli, également auteur de

plusieurs écrits; Marc-Antoine Golonna, depuis cardinal-vicaire,

et chez qui l'éclat de' la piété et du zèle effaçait la lustre des di«

gnités et de la naissance.

;/

w •

-y.
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LIVRE NEUVIÈME,
'-^r

DXPniS LA MOR"- DE CLEMBNT Xllf ,
FN 1769, JUSQu'a LA MuRT

DE CLÉMENT XIV, EN iyy4-

Déjà 1.1 Compagnie de Jésus avait disparu dans toutes les c^
trées où les couronnes de France, d'Espagne et de Portugal étei-

daient leur domination '. Les trois ministres Pombal, Choi**"il et

d'Aranda, unis par la même haine contre elle et liés à la éme
faction anti-religieuse, avaient néanmoins employé tes mt ent

et fait valoir des motifs très-différen», d'après les circonstance» où

se trouvait chacun d'eux, sans s'embarrasser des contradictions et

des absurdités où il fallait se jeter jur atteindre le but. Ainsi en

Portugal, où la mémoire de S. Fr.i içois-Xavier inspirait enr

un grand respect pour l'institut de S Ignace, Pombal invent:

crimes atroces pour rendre les Jésuit 's odieux : il les déclara ei>

tièreroent dégénérés de la sainteté le leur pieux institut. £ii

France, Choiseul, dans l'impossibilité )ù il était de ternir la ré-

putation des individus, fit attaquer par es parlemens la prétendue,

doctrine du corps et l'institut même de S. Ignace coname détes'

table et propre à propager tous les vice'!. En Espagne, d'Aranda,

chargé de satisfaire le ressentiment profond d'un roi qui se

croyait offensé, frappa six mille innocens à la fois, sans qu'on pût

en deviner le motif, et laissa au prince le ^oin de justifier cet excès

de despotisme aux yeux de la postérité.

Charles III ne se crut pas assez vengé p»r un acte déjà si odieux

6n lui-même : il poursuivit ses victimes vec une persévérance

implacable; il écrivit de sa main des lettres aux rois de France

et de Portugal, pour les presser de réunir leurs efforts aux sieni

et d'arracher de concert au souverain pontife la suppression d«

la Compagnie de Jésus. La cour de Lisbonne se rendit sans peina

à ce que désirait le roi d'Espagne : c'était le vœu le plus ardent

du marquis de Pombal. Il ne fut pas aussi arséd'y amener la cour
de France. Louis XV avait sacrifié les Jésuites de son royaume à

• Poiubal, Choiseul et d'Arantl?t etc., p. 107-1Q8.
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la crainte des troubles dont on le nienaç lit et à la sûreté de sa

personne qui n'était pas à l'abri du poignard d'un autre Damiens
;

mais il ne voulait point devenir le persécuteur d'une Société qu'il

estimait, qu'il aimait, qu'il regrettait. Ainsi, malgré tout ce que

Ghoiseul put lui dire, il se refusa d'abord aux sollicitations du roi

d'Espagne. Mais à la fin, des intérêts politiques et les instances

réitérées de Charles III, qui mettait son repos, son amitié, son

alliance même à ce prix, arrachèrent l'adhésion du faible LouisXV;

et l'ambassadeur de France à Rome eut ordre de se réunir à ceux

de Madrid et de Lisbonne, pour solliciter sans relâche la suppres-

sion de la Société.

Sur ces entrefaites. Clément XIII mourut Le conclave, long et

orageux qui suivit sa mort, s'ouvrit le i5 février 1769. Il était

composé de quarante-sept cardinaux, dont seize de la création de

Benoît XIV, et vingt-neuf de celle du pape que l'Eglise venait de

perdre. Les divisions qui existaient entre le Siège apostolique et

plusieurs cours rendaient le choix d'un pontife nouveau a>is6i dif-

ficile qu'important. En effet, les trois cours de ia maison de Bour-

bon avaient mis cinq conditions à leur réconciliation avec Clé-

ment XIII et avec le conclave suivant : l'une était l'abolition

totale des Jésuites j une autre, la cession d'Avignon que Louis A.V

avait résolu de réunir à sa couronne de gré ou de force, moyennant

indemnité ^

Les cardinaux étaient divisés en deux partis opposés : les uns,

tous le nom de Zelanti, voulaient un pape assez ferme pour mar-

cher sur les traces de Clément XIII et soutenir l'Kglise attaquée

de toutes parts ''. Les autres, appuyés par les couronnes, deman-

daient un pape assez conciliant pour sacrifier quelque chose et

rétablir la concorde avec les princes. A la suite du premier parti

se trouvait le cardinal Ganganelli, Comme il était redevable de sa

promotion non-seulement à Clément XIII, mais encore au père

Ricci, alors général des Jésuites, que le pape avait consulté sur ce

choix, il ne pouvait paraître suspect au parti des Zelanti. D'ail-

leurs ceux-ci l'avaient plus d'une fois entendu dire « qu'il ne fal-

» lait pas plus songer à supprimer la Compagnie de Jésus, qu'à

» démolir le dôme d j Saint-Pierre. » D'un autre coté, une certaine

facilité de caractère qui tenait de la légèreté, quelques mots qu'il

laissait échapper devant les cardinaux attachés au parti des cou-

ronnes sur la nécessité de pacifier l'Eglise et d'accorder quelque

chose aux circonstances, firent juger à (h>s derniers que c'était là

le pape qui leur convenait. On le proposa donc comme le seul

' Instruct. origin. du duc de Choîscul au card. de Demis, fcv. 1769.

• Fombal, Cboiseul et d'Anmda, etc., p. 109.
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dont l'élection pAt satisfaire et rapprocher les deux partis, quoique

beaucoup de voix se fussent d abord arrêtées sur le cardinal

Chigi, arrière-petit-neveu d'Alexandre VU, et sur le cardinal Stop-

pani. Jean Vincent- Antoine Ganganelli, né près Riniini en i7v*5,

entré chez les Mineurs conventuels en 172!^, sous le nom de frère

Laurent, avait été créé cardinal par Glénient XI 11 dans la prono-

lion du 24 septembre ly^Q- C'était le seul religieux du ^ac^é

Collège.

Les Zelanti, ne pouvant réussira faire nommer celui qu'ils au-

raient souhaité, et espérant du reste que Ganganelli, devenu pape,

n'oublierait pas ce qu'il devait à son prédécesseur et à la Compa-

gnie de Jésus, consentirent à lui donner leurs voix. Il fut élu le

19 mai 1769, et prit le nom de Clément XIV.

Nous lisons dans les Mémoires pour servir à Vhistoire ecclésias-

tique pendant le xviii" siècle '
: « On dit que le cardinal de Bernis,

» ayant cru voir en lui des dispositions favorables aux vues de sa

» cour, favorisa celte élection de tous ses moyens, et il paraît

» qu'en effet les couronnes de France et d'Espagne eurent beau-

» coup de part à ce choix; mais il ne faut accorder aucune foi à

» ce qu'on ajoute que le nouveau pape ne fut élu qu'à condition

» de supprimer les Jésuites. Un tel pacte est dénué de toute vrai-

» semblance. » Il est vrai que, d'une lettre du cardinal de Bernis au

duc de Choiseul, datée du conclave le 12 avril 1769, il résulte que

les ministres des cours avaient proposé d'exiger du pape à nom
mer la promesse, par écrit ou devant témoins, de supprimer la

Compagnie de Jésus. Mais Bernis combattit celte proposition

comme simoniaque. Il prouva l'inutilité delà promesse par ce mo-
tif qu'un homme capable de la faire l'était de la violer; il montra
l'impossibilité de l'obtenir, en demandant qui oserait la signer;

et il en fit voir le danger par cette considération qu'une fois con-
nue elle serait pour tous un déshonneur éternel'*.

A peine Clément XIV était-il assis sur le trône pontifical qu'il

éloigna de ses conseils ceux des cardinaux qui avaient eu la con-
fiance de son prédécesseur. De leur côté, les Jésuites, qui croyaient

avoir acquis en lui un nouveau protecteur, se virent bientôt dés-

abusés. Les personnes qui entouraient le pontife, abusant de leur

position, laissèrent entendre aux ennemis de ces religieux qu'ils

pouvaient tout oser contre eux, et ils furent accablés de procès,

» T. 2, p. 550.

» On a, dans les archives de la Société, à Rome, de précieux et nombreux docu-
mi-ns sur tout le pontificat de Clément XIV, surtout en ce qui concerne la sup-
pression des Jésuites, SCS causes et ses effets le tout en CvSpagnol, Manuscrit
du père Uervas.

T. XI. i4



ftlO HISTOIRE GENERALE [An 1709J

de chicanes. On leur interdit les tribunaux ordinaires, et on leui

donna pour jugres des adversaires déclarés : aussi perdaient-ils

leurs causes. D'abord on refusa à leurs maisons ces petits secours

qu'ils obtenaient du palais comme les autres; bientôt on ôta aux

Jésuites portugais ceux que Clément XIII leur avait assignés.

Cependant,le pape se piessaitde faire des avances aux couronnes.

Il commença par réconcilier avec la république de Venise le car-

dinal Molino, qui s'était attiré l'animadversion de sa patrie, en

refusant de mettre à exécution dans son diocèse de Brescia les

mesures prises à l'égard des ordres religieux par le sénat vénitien

au mois de septembre 1768 : cette réconciliation n'eut lieu tou-

tefois qu'à la condition pour le cardinal de se soumettre à l'or-

donnance ; mais Clément lui en fit un devoir, et il obéit, quoique

beaucoup de cardinaux et de prélats regardassent celle conduite

comme préjudiciable aux droits du saint Siège. En même temps,

les relations qui avaient existé entre le cardinal Ganganelli et

Emmanuel de Roda, naguère chargé d'affaires d'Espagne à Rome,

ses rapports avec le confesseur de Charles III, enfin les espérances

que le cardinal de Solis avait fait concevoir à sa cour sur la suite

de ce pontificat, valurent au nouveau pape des témoignages de

vive sympathie de la part du roi catholique. Clément XIV tint

même sur les fonts de baptême le petit -fils de ce prince, à

l'occasion duquel fut institué l'ordre do la Conception ou de

Charles III, en souvenir de la grâce que le Seigneur avait faite à

l'Espagne en perpétuant ainsi cette branche des Bourbons. Ce-

pendant le cardinal Saldahna, patriarche de Lisbonne, avait com-

muniqué à ses diocésains l'Encyclique par laquelle Clément XIV
notifiait son exaltation à tous les évêques, et il l'avait accompagnée

d'observations, qui étaient l'indice certain d'un rapprochement en-

tre la cour de Portugal et la cour romaine. L'ancien ministre por-

tugais fut accrédité de nouveau auprès du saint Siège, et à son tour

Clément XIV envoya un nonce à Lisbonne. Il remplit en outre

Je chapeau à la nomination de celte cour, et le donna au frère

du marquis de Pombal, qui était mort avant d'être élevé à cette di-

gnité. Il se disposait également à satisfaire les autres couronnes.

Ainsi, pour contenter le roi de Sardaigne, il ajouta une déclara-

tion à la constitution et à l instruction de Benoît XIV, touchant

l'immunité locale dans les Etats de Charles-Emmanuel. D'un au-

tre côté, il supprima la promulgation de la Bulle In Cœnâ Domini,

dont on avait coutume de faire lecture le jeudi saint. Il consen-

tit à la diminution du nombre des jours fériés dans les états d'Au-

triche, et favorisa en général, pendant toute la durée de son

Itontiîicat, la sécularisation des réguliers. Il se relâcha des pré-
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tentions du siège apostolique sur le duché de Parme; ce qui en-

gnorea le duc à s'interposer plus tard auprès des cabinets de Ver-

sailles, de Madrid et de Naples, à l'effet de lui faire recouvrer

Avignon et Bénévent. En un mot, il se montra facile sur tous les

objets des contestations, et fit preuve d'une déférence quelque-

fois timide pour les volontés des souverains.

Encouragés par les dispositions qu'ils entrevoyaient chez le

pontife, les ministres des différentes cours expliquèrent tout d'a-

bord leurs prétentions et les conditions qu'ils mettaient à la paix;

et ils le firent d'un ton qui ne souffrait pas de refus : il fallait leur

sacrifier les Jésuites.

Clément XIV s'y attendait, comme le prouve la lettre suivante

adressée par lui à Louis XV, et publiée dans un bulletin du
i*f novembre 1769. «Je m'attends que les ambassadeurs de lu

» maison de Bourbon vont me faire les plus vives instances Il

» est donc à propos que je prévienne Votre Majesté sur ces objets,

>' <'t que je lui déclare mes sentimens. i" J'ai envoyé au duc de
)' Parme les dispenses de mariage qu'il m'a demandées. Je suspends,

» à son égard, tous les effets du Bref (d'excumnmnication, pro-

» noncée contre lui parle saint pape Clément XIII) dont il se plaint

« et des bulles qui y sont relatives, et je lui donne cordialement

» ma bénédiction apostolique.

» 1^ Pour ce qui regarde les Jésuites, je ne puis ni blâmer ni

w anéantir un institut loué par dix-neuf de mes prédécesseurs, et

» le puis d'autant moins qu'il a été confirmé par le saint concile

» de Trente, et que, selon vos maximes françaises, le concile géné-

w rai est au-dessus du pape. Si l'on veut, j'assembler..! un concile

» général, où tout sera discuté avec justice et équité, à charge efrà

» décharge, dans lequel les Jésuites seront entendus pour se défen-

» dre ; car je dois aux Jésuites, comme à tout ordre religieux, jus-

» tice et protection. D'ailleurs, la Pologne, le roi de Sardaigne et

» le roi de Prusse même, m'ont écrit en leur faveur; ainsi je ne
» puis, par leur destruction, contenter quelques princes qu'au mé-
» contentement des autres.

» 3" Je ne suis point propriétaire, mais administrateur des do-
>' maines du saint Siège. Je ne puis céder ni vendre le comtat
» d'Avignon, ni le duché de Bénévent; tout ce que je ferais à cet

» égard serait nul, et mes successeurs pourraient réclanjer comme
» d'abus.

» Au reste, je céderai à la force, et ne repousserai pas par la

y force, quand je le pourrais; je ne veux pas répandre une goutte
.. de sang pour des intérêts t^-mporels. Vous êtes, Siie, fils ;iîué de
« lEglise; je connais la droituie de votre (d'ur. Je travaillerai vo-
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» lontiers, seul à seul, avec Votre Majesté, tous les intérêts que

nous avons à démêler. Je prie tous les jours pour votre prospé-

» rite, et je vous donne cordialement ma bénédiction apostolique.»

Cette lettre met à nu l'intime et loyale conviction de Clé-

ment XIV; mais placé qu'il était dans une fausse position, ce pontife

malheureux devait en subir malgré lui les conséquences. Char-

les III surtout mit à obtenir des concessions une chaleur extrême,

et tout délai lui paraissait un déni de justice. Clément tergiversa,

chercha à gagner du temps, représenta divers obstacles à aplanir,

des mesures préliminaires à prendre.

Ainsi, pressé par le ministère français, il répondit d'abord que

l'affaire des Jésuites ne demandait ni moins de réserve ni moins

de prudence que celle des Templiers; que ceux-ci, quoique déjà

reconnus coupables, n'avaient été supprimés que dans un concile

général; que si les princes le trouvaient bon, il aurait recours au

même expédient, et s'appuierait de l'autorité du corps épiscopal.

Mais ce n'était pas là ce que voulaient les ministres : ils savaient

trop bien que les évêques rassemblés ne parleraient pas autrement

que n'avaient fait les évêques dispersés, et ils trouvèrent cette

fois que le pape n'avait pas besoin de leur assentiment pour juger

en dernier ressort.

Cependant les noires préoccupations qui assiégeaient l'esprit

de Clément XIV furent un moment suspendues par une nou-

velle qui devait naturellement faire tressaillir de joie le père com-

mun des fidèles. Ce chef suprême de l'Eglise reçut une lettre de

Marc-Simon, patriarche des Nestoriens ou Chaldéens d'Arménie,

qui avait abjuré le nestorianisme pour se réunir au saint Siège.

Le pontife romain, en annonçant cet heureux événement au sacré

collège, annonça aussi que les évêques qui étaient sous la dépen-

dance du patriarche chaldéen se disposaient à suivre son exem-

pie et à rentrer dans le giron de l'Eglise, mère et maîtresse de

toutes les autres, eux et environ dix mille familles sur lesquelles

s'étendait leur juridiction.

L'attention du pape, attirée d'une manière consolante vers

l'Orient, se reportait vers l'Occident, ravagé par un déluge de li-

vres irréligieux. Clément XIV^ lui opposa, le i^"" mars 1770,

des décrets où il condamnait : i" YAbrégé de Vhistoire ecclésias-

tique de Fleury, attribué à l'abbé de Prades ; a® les OEuvres de

La Mettrie; S*» sept brochures du patriarche des philosophes, sa-

voir : Les Colimaçons du R, P. Lescarbotiei\ les Conseils rai-

sonnables à M. Bergier,, KEpitre aux Romains, ['Homélie du pas-

teur Boum, un Fragment dune lettre de lord Bolingbroke, la

Profession de foi des Théistes, et les Remontrances du corps des
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pasteurs du Gèvaudan au pasteur Rustan. D'autres pamphlets de

cet apôtre infatigable de rincrédulité, dont la féconde activité

pour le mal surpasse l'imagination, furent proscrits par d'autres

décrets du 3 décembre 1770 et du 29 novembre 1771- Les titres

de ces opuscules indiquent à quel point leur auteur cherchait à

stimuler la curiosité, et quand par l'appât du titre il avait appelé

le lecteur, il savait le retenir et lui faire accepter ses impiétés,

parce qu'il ne les lui offrait qu'assaisonnées du sel delà plaisanterie.

C'est dans cet esprit qu'il avait composé VExamen important de

Bolinghroke; les Questions de Zapata; la Défense de mon oncle;

les Lettres sur Rabelais ; YHomme aux quarante Ecus; le Dinerdu

comte de Boulaitwilliers ; la Canonisation de saint Cucufin; \esDia-

logu'?8 entre y/, B, C; les Instructions à frère Pédiculoso; les Let-

tres d'Amabed ; le Cri des Nations ; les Adorateurs ou les Louanges

de Dieu; le Discours d'Anne du Bourg à ses juges; le Tocsin des

Rois; Tout en Dieu^ Commentaire sur Malebranche ; le Discours

de l'avocat Belteguier; Il faut prendre un parti^ ou le Principe

d'action; de l\4me; la Bible commentée par les aumôniers de

S. M. L. R. D. P.; un Clirétien contre six Juifs; \Histoire de

rétablissement du Christianisme; les Dialogues d'Evhémère; etc.

l'Examen important de Bolingbroke est d'un style dont la vio-

lence nous confond; la religion y est traitée à chaque ligne

d'aùsurde, de stupide^ ô^extravagante^ de cruelle et de barbare^ en

même temps que la pudeur y est outragée par les détails les plus

obscènes. Voltaire, après avoir travesti l'Ecriture d'une manière

révoltante, a l'audace de se récrier sur le sens qu'il lui a plu de

donner au texte. Partout il trouve des abominations, parce qu'il

a intérêt à en supposer partout, afin de se procurer le plaisir de les

combattre. On retrouve les mêmes bouffonneries et les mêmes
indécences dans \à Défense de mon oticle^ dans le pamphlet delà

Paix perpétuelle ^ etc. Le ton le plus insultant règne dans le Dia-

logue entre un Chrétien, un Samaritain et un Juif : c'est là que,

commentant d'une manière assez claire la fameuse et horrible for-

mules Ecr. VinJ.^ il dit : «Il est évident que la religion chrétienne

»> est un filet dans lequel les fripons ont enveloppé les sots pen-

w dant plus de dix-sept siècles, et un poignard dont les fanatiques

» ont égorgé leurs frères pendant plus de quatorze Que tout

» homme juste travaille donc, chacun selon son pouvoir* à écraser

» le fanatisme. » Voltaire, dans la Profession de foi des Théistes^

insiste sur ce qu'ils n'ont jamais fait de mal, ce qui est rigoureu-

sement vrai pour les temps où il n'y avait pas de théistes; et, dans

le Discours de M" Belleguier, il émet la même proposition en fa

veur des philosophes, qui n'ont jamais prêché que l'obéissance
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aux lois, affirme-t-il, comme si le Système de la nature n'était point

là pour le démentir. «Aucun philosophe, dit ailleurs ce sophiste,

» n'a empêché de payer les impôts, na causé de trouhles, ne s'est

mêlé dans les querelles : » et à peine ces mots sont-ils tonjbés

de sa plume, que l'insurrection, proclamée comme le plus saint

des devoirs, vient attester que la philosophie n'est pas plus l'amie

des rois que de Dieu. Pour le fond, toutes ces brochures sont éga-

lement détestables; pour la forme, elles sont plus ou moîns mau-
vaises, car l'élégant écrivain du xvme siècle, ne prenant dans ses

pamphlets nul souci de sa gloire littéraire, offense le bon goût,

descend jusqu'à la farce grossière, se salit dans la trivialité, se

déshonore par l'emploi de choquantes injures et de personnalités

odieuses. Ainsi, dans VIncursion sur JVonotte, il traite ce redou-

table adversaire de libelliste, d'ignorant, de menteur, de pédant,

d'oison, de sot, et l'apostrophant d'une façon b-urlesque : « Dis-

» tu la messe, Nonotte? s'écrie-t-il ; eh bien, je ne te la servirai

w pas. » Voltaire, qui se glorifiait d'avoir planté l'arbre de la toiC

rance, n'était pas, comme on le voit, bien empressé d'en goûter ]es

fruits; semblable à ces charlatans qui ne font presque jamais

usage des remèdes qu'ils composent et dont ils ne cessent de prô-

ner l'excellence'. Nous ne taririons pas sur lesdérisions, les pasqui-

nades, les déclamations, les invectives, les violences et les fureurs

que la haine a entassées avec une uniformité désespérante dans

ces brochures, où l'on n'aperçoit ni plan, ni méthode, ni liaison,

où l'on ne trouve que des redites constamment dénuées de preu-

ves, et où l'invariable répétition des mêmes attaques, faiblement

déguisée par la variété des injures, finit par provoquer l'ennui et

le dégoût. Dans la plupart de ces écrits. Voltaire se cacha sous des

noms empruntés, l'abbé Bazin^ M. Chambon^ l'abbé de Tilladety

le sieur Tamponet, Huetj Dubut^j etc. ««Il ne faut jamais rien don-

> ner sous son nom, disait-il; est-il nécessaire de graver son nom
sur le poignard dont on la tue (la religion)?» Il blâmait Helvé-

tius de n'avoir pas pris les mêmes précautions que lui. Etait-il

accusé d'avoir composé quelque écrit contre la religion? il croyait

détourner l'attention et prouver Yalibi^ comme il le disait lui-

même, en lançant tout à coup dans le public un pamphlet d'un

autre genre. Il ne recommandait rien tant à ses amis que de ne

le pas nommer. Il écrivait à d'Alembert, le i^mai 1768 : «Les mys-

» tères de Mitra ne doivent jamais être divulgués.... Il n'importe

w de quelle main la vérité vienne, pourvu qu'elle vienne. C'est

» lui, dit-on, c'est son style, c'est sa manière; ne le reconnaissez-

« Sabaticr de Castres, les Troi» siècles, etc., art. Nonotte.
' Mém. pour serv. à l'hist. ceci. peod. le xvin* siècle, t. 2, p. 5^5-556.
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• VOUS pas? Ah! mes frères, quels discours funestes! vous devriez,

» au contraire, crier dans les carrefours : Ce n'est pas lui! Il faut

» qu'il y ait cent mains invisibles qui percent le monstre, et qu'il

• tombe sous mille coups redoublés '.» Il voulait et ne voulait

pas être deviné. C'était un combat entre son amour-propre et sa

peur. Il avait l'air de craindre la persécution, et il ta bravait. Il

s'épuisait en protestations dont personne n'élait dupe, pour dé-

tourner des soupçons qu'il n'était pas fâché de faire naître. Il

mettait ses productions sur le compte d'écrivains morts. «Fréret,

» Dumarsais, Boulanger et autres, ont bien fait de mourir, » di-

sait-il. Ce qui peut étonner, c'est qu'on ait souffert pendant vingt

ans que l'auteur bien connu de tant de livres anti-chrétiens ait

continué à exen^er sa plume d'une manière si outrageante pour

la religion. Mais n'est-il pas plus étonnant encore qu'on ait souffert

que, chez madame Necker, dans une réunion de philosophes, dix-

sept de ses plus zélés partisans arrêtassent de lui ériger une statue,

ce qui était à la fois un hommage qu'on lui rendait, et, copmie

il le disait lui-même, un beau soufflet donné au fanatisme ?

Le pontife romain ne se borna pas à fulminer des décrets de

proscription contre les mauvais livres. Il écrivit à Louis XV pour

l'engager à prêter son appui aux évêques dans les délibérations

qu'ils allaient prendre, réunis qu'ils étaient pour l'assemblée du
clergé de 1770.

Les progrès de l'irréligion éveillaient plus que jamais lu sollici-

tude des prélats. Isolés dans leurs diocèses, ils cherchaient à pré-

munir leur troupeau contre la séduction par des Instructions so-

lides. De Beaumont,De Brancas, le cardinal de Luynes, archevêque

de Sens, De Fumel, De Termont, De Pressy, évêque de Boulogne,

De Montmorin, et plusieurs autres, avaient publié, à diverses épo-

ques, des écrits pour prouver l'excellence et la divinité de la re-

ligion, pour répondre aux difficultés de la philosophie, et pour af-

fermir la foi des Chrétiens. Ce qu'ils avaient fait, ils étaient

disposés à le faire encore, et ils le firent en effet, comme le prou-
vent 1° l'Instruction pastorale du cardinal-archevêque de Sens,

en date du 20 décembre 1770, où il caractérise la doctrine des

incrédules et condamne en particulier le Système de la nature,

2" les nombreux Traités qui assignent à l'évêque de Boulogne une
place parmi les plus zélés apologistes de la religion; S*» l'Instruc-

tion pastorale que Montazet, archevêque de Lyon, donnu le

ler février 1776 sur les sources de l'incrédulité et les fondemens
de la religion; 4» celle que La Luzerne, évêque de Langres, publia

• Correspondance avec d'Alcmbert
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à son tour sur l'excellence de la religion, le i5 avril 1786. Les

évéques ne se manquaient donc pas à eux mêmes: émules de Pom-
pignan, ils combattaient les livres pernicieux par de bons ouvra-

ges qui attestaient à la fois leur zèle et leur talent. Mais ces efforts

isolés pouvaient-ils prévaloir sur ceux d'un parti que fortifiaient

le désir général d'indépendance, la corruption des mœurs, le pen-

chant à la nouveauté, le crédit de plusieurs philosophes et la fui

blesse du gouvernement? Non, il fallait autre chose, et une

protestation collective, une démarche solennelle, parut remplir

le but.

Déjà les assemblées précédentes du clergé avaient dit leurs

nlarmes au roi, en essayant de l'intéresser à la sainte cause de la

loi. Les membres de l'assemblée de 1770, imitant cet exemple,

présentèrent, le 6 mai, à Louis XV, un Mémoire qui contenait

leurs représentations. Là se trouvaient dépeintes l'inutilité des

mesures prises par les assemblées précédentes, la foule des mau-

vais livres accrue de jour en jour, leur circulation impunie, les

bibliothèques infectées, toutes les provinces, toutes les classesex-

posées à la séduction, et l'impiété glissant ses productions jusque

dans les campagnes, pour y éteindre la foi et faire haïr l'autorité'.

« Car, disait l'assemblée, l'impiété ne borne pas à l'Eglise sa haine

» et ses projets de destruction; elle en veut tout à la fois à Dieu

» et aux hommes, à l'empire et au sanctuaire, et elle ne sera satis-

» faite que lorsqu'elle aura anéanti toute puissance divine et hu-

» maine. Si cette triste vérité pouvait être révoquée en doute,

w nous serions en état, Sire, devons en montrer la preuve

» dans un de ces ouvrages irréligieux nouvellement répandus

» parmi vos peuples, et où, sous le nom spécieux de Système de

» la nature^ l'athéisme, tel que l'énonce ce terme pris dans toute

> sa rigueur, est enseigné à découvert avec une audace et un em-

» portement dont il n'y appoint d'exemple dans les siècles passés.

V L'auteur de cette production, la plus criminelle peut-être que

» l'esprit humain ait encore osé enfanter, ne croit pas avoir assez

» fait de mal aux hommes en leur enseignant qu'il n'y a ni liberté,

>• ni providence, ni être spirituel et immortel, ni vie avenir, que

» tout l'univers est l'ouvrage et le jouet de l'aveugle nécessité, et

» que la Divinité n'est qu'une chimère hideuse, absurde et malfai-

» santé, qui doit uniquement son origine au délire d'une imagina-

» tioii troublée par la crainte, et dont la croyance est l'unique

» cause de toutes les erreurs et de tous les maux dont l'espèce hu-

» maine est affligée. Cet écrivain porte encore ses regards sur les

* Meui. pour serv. à Thist. eccl. peud. le xviil" siècle, t. 2, p. 559.
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» socién's et sur les chefs qui les gouvernent. Il ne voit dans les

« sociétés qu'un vil assemblage cl'homnjes lâchea ei corronipus,

» prosternés devant des prêtres qui les trompent et des princes

V qui les oppriment. Il ne voit dans l'^s chefs des nations que des

" méchanset (les usurpateurs qui les rilient à leurs folles pas-

» sioiis, et qui ne s'arrogent le titre fastueux de représentans de

» Dieu, que pour exercer plus impunément sur elles- le despotisme

» le plus injiisie et le plus odieux. Il ne voit dans l'accord du sa-

» ci'idoce avec la puissance souveraine, qu'une ligue formée contre

>' la vertu et contre le genre humain. Il apprend aux nations que
» les rois n'ont et ne peuvent avoir sur elles d'autre autorité que
» celle qu'il leur plaît de confier; qu'elles sont en droit de la ha-

» lancer, de la modérer, de la restreindre, de leur en demander
compte, et même de les en dépouiller, si elles le ju^^ent conve-

» n;ible à leurs intérêts. Il les invite à user avec courage de ces

" prétendirs droits, et il leur annonce qu'il n'y aura pour elles de
- véritable bonheur, que lorsqu'elles auront mis des borries au
>' jjouvoir de leurs princes, et qu'elles les auront forcés à n'être

» que les représentans du peuple et les exécuteurs de sa volonté.

"L'anarchie et l'indépendance sont donc le gouffre où l'impiété

» cherche à précipiter les nations. C'est pour remplir ce funeste

" projet qu'elle s'attache depuis longtemps à briser par degrés
>' tous les liens qui attachent l'homme à ses devoirs. En vain vou-
» drait-elle se parer encore des fausses apparences de la sagesse

» et de l'amour des lois; son affreux secret vient de lui é<;happer,

>' et la voilà convaincue d'être autant l'ennemie des peuples et des

» rois, que de Dieu même. Qui le croirait cependant, Sirc^^Un li-

«» vre aus i impie et aussi séditieux se vend impunément dans vo-

» tre capitale, et peut-être aux portes de vos palais. Bientôt il pe-

» nétrera jusqu'aux extrémités de votre empire, et y répandra dans
>) les cœurs les germes de la désobéissance et de la rébellion. Et
» les lois se taisent! et l'autorité tranquille ne songe pas à arra-

» cher des mains de vos sujets cet assemblage monstrueux deblas-
» phêmes et de principes destructeurs de toute autorité! »

Après avoir exposé les artifices des distributeurs de mauvais
livres, et les manœuvres par lesquelles l'impiété, secondée de la

cupidité, répandait son poison, l'assemblée demandait pourquoi la

pohce de la capitale, si habile et si puissante sur tant d'objets, ne
s'exerçait pas sur un fléau si digue de son attention ? « Pour ne pas
» arrêter les progrès heureux de l'esprit humain, disait-elle encore,
» faut-il donc lui permettre de tout détruire.!' Ne pourra-t-il être
« hbre que lorsqu'il n'y aura rien de sacré pour lui? Cette liberté

» effrénée de rendre publics les délires d'une imagination égarée»
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w loin tl 'être nécessaire au tiéveloppenient de l'esprit humain, ne

» peut que le retarder par les écarts où elle le jette, par les folles

» illusions dont elle l'enivre, et par les troubles divers dont elle

» remplit les Etats. C'est cette fatale liberté qui a introduit chez

» les insulaires nos voisins cette multitude confuse de sectes,

» d'opinions et de partis, cet esprit d'indépendance et de rébellion

u qui y a tant de fois ébranlé ou ensanglanté le trône. Cette li-
'

» berté produirait peut-être parmi nous des effets encore plus

» funestes. Elle trouverait dans l'inconstance de la nation, dans

» son activité, dans son amour pour les nouveautés, dans son ar-

deur impétueuse et inconsidérée, des moyens de plus pour y
» faire naître les plus étranges révolutions, et la précipiter dans

» toutes les horreurs de l'anarchie. » Faisant allusion à la fermen-

tation des esprits et à la licence des discours qui éclatèrent, comme
nous le dirons bientôt, à l'occasion des différends de la cour avec

le parlement, l'assemblée s'écriait : « Plût à Dieu, Sire, que Votre

» Majesté n'eût pas eu déjà lieu de s'apercevoir que cette liberté,

» à l'exemple de tous les fléaux, a laissa des traces funestes de son

» passage, qu'elle a altéré la bonté di'. caractère national, et qu'elle

» a introduit, dans presque toutes les conditions, des mœurs, des

» maximes et un langage inconnus à nos pères, et dont leur fide>

*• lité et leur amour pour leurs rois eussent été également alar-

» mes ! «

Enfîn, les évêques dénonçaient au roi neuf des plus mauvais

livres qui circulaient al ^''s. C'étaient le Recueil nécessaire ou
Recueil philosophique^ édité par Naigeon ; le Discours sur les

miracles de Jésus-Christ^ traduit de Woolston; tEnfer détruit^ la

Contagion sacrée, VExamen des prophéties quiservent defondement

à la religion ( trois ouvrages que Naigeon attribue au baron

d'Holbach); VExamen critique des apologistes de la religion,

publié sous le nom de Fréret, mais qui n'est pas de cet académi-

cien j le Sj-stème de la nature; le Christianisme dévoilé, par Damila-

ville ; Dieu et les hommes, écrit attribué par les uns à Voltaire, et

par d'autres à Sissous de Valmire, qui remplissait à Troyes les

fonctions d'avocat du roi au bailliage de cette ville. Du moins un

livre sous le même titre fut dénoncé à Tévêque de Troyes par

les curés de la ville épiscopale, et De Barrai le condamna, en

effet, par un Mandement du i8 avril 1772. L'auteur en donna

une rétractation.

Vains reproches ! conseils inutiles! Le ministère de Louis XV,
par indifférence ou par complicité avec les philosophes, n'était

pas plus disposé à suivre les uns qu'à accepter les autres. A ses
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yeux l'infjuit'te sollicitude du cler-é n'était i e le n'sullnt d'un*;

frayeur pusillanime.

L'assemblée, qui ne perdait de vue le redressem» i f|'aur«*

tort, ne se contenta point de signaler les écarts de i presse 4
leurs résultats prochains. Elle demanda avec instar e le rappd
des ecclésiastiques bannis ou décrétés, et le rétablissenent de*

conciles provinciaux, article sur lequel le clergé revenait toujours

à la charge.

Mais, disent \a Mémoires pour servir à l'histoire ecclésiastique

pendant le xviii'' siècle ', ce qui lui fit le plus d'honneur, ce fut

\ Avertissement adressé le 6 août aux fidèles du royaume sur les

dangers de l'incrédulité. Rien ne semblait plus capable de faire

impression qu'un avis de cette nature. C'étaient tout le corps épi-

scopal et tout le second ordre, qui, parlant par leurs députés, ex-

posaient aux peuples les inconvéniens des nouveaux systèmes et

les avantages de la religion révélé*. L'assemblée annonçait que

resserrée par la courte durée de ses séances, elle ne se proposait

pas (le retracer tout l'ensemble des preuves de la religion, et de ré-

pondre à toutes les objections des incrédules ; elle se bornait à faire

voir que les avantages que promet l'incrédulité, et la science dont

elle se pare, ne sont que prestige et mensonge; qu'au lieu d'élever

l'homme, elle le dégrade; qu'au lieu de lui être utile, elle nuit à

son bonheur
;
qu'elle rompt les liens de la société, détruit les

principes des mœurs, et renverse les fondemens de la subordi-

itation et de la tranquillité. Elle prouvait en même temps que sans

la religion nous ne pouvons avoir ni une connaissance suffisante

de nos devoirs, ni la force de les pratiquer; que notre faiblesse^

nos imperfections, ce que nous sentons en nous-mêmes, ce que

nous éprouvons au dehors, tout annonce la nécessité et les avan-

tages d'une révélation; qu'elle seule enfin nous ouvre le chemin

de la vérité et du bonheur. Tel était le plan de cet ouvrage, qui

Unissait par des exhortations à se tenir en garde contre le

péril, à repousser ces lectures dangereuses où la foi de plusieurs

avait fait naufrage, et à opposer les principes de la religion et la

pratique des vertus chrétiennes aux égaremens de l'esprit, à la

manie des systèmes et à la séduction des maximes corrompues.

Cet Avertissement^ qui fut imprimé à part, fut envoyé à tous les

évèques, qui le répandirent dans leurs diocèses, en y joignant,

pour la plupart, un Mandement particulier. Cette démarche du
clergé, si elle n'arrêta pas tous les progrès du mal, était du moins

une réclamation solennelle de l'Eglise de France contre les

atteintes de la philosophie.

' T. 2, p. 565-566.
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Celte philosupliie, trop habile pour ne pas comprendre que

l'avenir ne serait à elle qu'autant qu'elle réussirait à s'emparer

de la jeunesse, dont cet avenir est l'héritage, ne négligeait rien

afin de s'établir dans les asiles de l'éducation. Elle n'aurait pas

été admise partout, si elle s'était présentée à découvert; mais elle

savait, au besoin, prendre le masque de l'hypocrisie, et déguiser

ses traits pour se glisser, sans éprouver un refus, là où elle

voulait pénétrer. Ainsi Audras, professeur d'histoire à Toulouse,

ayant donné, à l'usage de la jeunesse, une édition de VEssai sur

VHistoire gênerniej de Voltaire, y avait l'ait quelques changcniens

de peu d'importance, tout en y laissant subsister l'esprit et le ton

de l'auteur. Cette ruse ne trompa point les hommes éclairés, dont

les murmures ne tardèrent pas à se faire entendre. Malgré les

^clameurs réitérées de son clergé, Brienne ne se pressait pas

d'extirper ce scandale de son diocèse. Cependant les réclamations

devinrent si vives, qu'il se vit contraint d'y céder. Le 26 août

1770, il condamna le livre d'Audras, qui eut ordre de sortir du

collège dans les vingt-quatre heures.

Aux représentations de l'épistopat vint se joindre, de la part

de la magistrature, l'aveu officiel que les philosophes avaient

formé le double projet de renverser le trône et l'autel. • Il s est

» élevé au milieu de nous, dit l'avocat général Séguier, dans un ré-

» quisitoire énergique, une secte impie et audacieuse. Elle a décoré

» sa fausse sagesse du nom de philosophie. Ses partisans se sont

• érigés en précepteurs du genre humain. Liberté de penser,

» Yoilà leur cri.... D'une main ils ont tenté d'ébranler le trône, de

» l'autre ils ont voulu renverser les autels. Leur objet était

w d'éteindre la croyance.... et la révolution s'est, pour ainsi dire,

» opérée; les prosélytes se sont multipliés, leurs maximes se sont

V répandues, les royaumes ont senti chanceler leurs antiques fon-

» démens, et les nations, étonnées de trouver leurs principes

» anéantis, se sont demandé par quelle fatalité elles étaient de-

» venues si différentes d'elles-mêmes. Ceux qui étaient les plus

» faits pour éclairer leurs contemporains, se sont mis à la tête

»des incrédules; ils ont déployé l'étendard de la révolte, et par

• cet esprit d'indépendance, ils ont cru ajouter à leur célébrité.

» Une foule d'écrivains obscurs, ne pouvant s'illustrer par l'éclat

i> des mêmes talens, a fait paraître la même audace.... et le gouver-

» riement doit trembler de tolérer dans son sein une secte ardente,

» qui ne semble chercher qu'à soulever les peuples sous prétexte

«de les éclairer. « L'avocat général s'abandonnani à de sinistres

pressentimens que les faits sont venus justifier d'une manière si

cruelle : « L'impiété, dit-il, ne borne pas ses projets d'innovation
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• à dominer sur les esprits, et à arraclier de nos rœurs tout senti-

» ment de la Divinitéj son génie inquiet, entreprenant et ennemi

«•de toute dt'pendance, aspire à bouleverser toutes les constl-

» tutions politiques. Ses vœux ne seront remplis que lorsqu'elle

» aura détruit cette inégalité nécessaire de rang et de condition;

» lorsqu'elle aura avili la majesté des rois, rendu leur autorité

» précaire et subordonnée aux caprices d'une foide aveugle, »rt

lorsqu'enfin, à la faveur de ces étranges cbangemens, elle aura

»> précipité le monde dans l'anarcbie et dans les maux qui en

» seront inséparables. Peut être même, dans le trouble et dans la

«confusion où ils auront jeté les nations, ces prétendus philo-

» sophes se proposent-ils de s'élever au-dessus du vulgaire, et de

» dire au peuple que ceux qui ont su léclairer sont seuls en

» état de le gouverner. » Séguier caractérisait eiisuite plusieurs

des productions de l'impiété, et faisait surtout ressortir les prin-

cipes monstrueux du Système de la nature. D'après son réqui-

sitoire, le parlement, par arrêt du i8 août 1770, condamna au

feu sept ouvrages, dont six venaient d'être dénoncés par l'assem-

blée du clergé. C'étaient la Contagion sacrée, Dieu et les hommes^

]c Discours sur les miracles de Jésus- Christ, \Examen critique

des apologistes de la religion chrétienne, le Christianisme déi'oilé,

le Système de la nature, et VExamen impartial des principales rc'

ligions du monde, que le clergé n'avait pas compris dans la liste

de ceux qu'il signalait au roi.

Il est vraisemblable que ce dernier ouvrage sortait de l'offi-

cine du baron d'Holbach dont la maison, dit Grimm, fut long-

temps un dc£ plus doux hospices des initiés de \'Encyclopédie, et

leur plus célèbre synagogue. Ce nom de Synagogue, appliqué à

la coterie d'Holbach, est aussi remarquable que celui de pa-
roisse appliqué aux réunions voltairiennes de madame Necker, où
se trouvaient assidûment l'abbé de Chauvelin, le ccinte d'Ar-

gental, Mairan, Mirabaud, Foncemagne, Bachaumont, Voisenon,

etc. C'est de la synagogue, dans tous les cas, qu'était sorti le

Système de la nature, lequel parut sous le faux nom de Mirabaud,

mais qui eut pour auteurs véritables, le baron d Holbach et Diderot,

et pour éditeur Naigeon. Ce livre, dont l'objet était de professer

le matérialisme, d'ébranler le dogme de l'existence de Dieu, et

de saper tous les trônes, est le fruit le plus amer qu'ait produit

l'association formée par les hommes que d'Holbach attirait à lui

par l'attrait de sa fortune et de sa table. Au milieu des distrac^

tions de la société, seul ce philosophe n'eût pas suffi à composer
tous les écrits qu'il lançait contre le christianisme ; les incrédules

subalternes, que leur exaltation excluait des autres bureaux phi-
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losophiques pour les refouler dans sa maison^ plaçaient à sa

disposition leur ardeur et leur plume : mais il voulut mettre lui-

même la main à un livre qui eut l'incroyable fortune d'exciter

l'indignation de Voltaire, de Frédéric II et de d'Alembert. « Cet

•> ouvrage est une philippique contre Dieu, dit Voltaire dans un
» petit écrit qui fut inséré depuis dans le Dictionnaire philoso-

• phique. L'auteur prétend que la nature existe seule, et qu'elle

produit seule la sensation et la pensée. Pour avancer une idée

«aussi étrange, il faudrait au moins tâcher de l'appuyer par

* quelque principe, et c'est ce que l'auteur ne fait pas. "Ecrivant,

le 8 août 1770, à madame Du Deffant : « Un diable d'homme
» inspiré par Béelzébut, lui dit-il, vient de publier un livre dans

" lequel il croit démontrer à chaque page qu'il n'y a point de

» Dieu. Ce livre effraie tout le monde. 11 est plein de longueurs,

» de répétitions, d'incorrections. » Il écrit, le 28 septembre, à

Ghabanon : «Pour les ailes qui ont élevé l'auteur du Système de la

» nature^ il me paraît qu'elles ne l'ont conduit que dans le

» chaos... Non-seulement cet ouvrage fait un tort irréparable à

» la littérature et rendra les philosophes odieux, mais il rendra

» la philosophie ridicule. Quel excès d'ignorance, de turpitude

» et d'impertinence, de dire froidement qu'on fait des animaux
» avec de la farine de seigle ergoté ! Il est très-imprudent de prê-

» cher l'athéisme, mais il ne fallait pas du moins tenir son école

» aux Petites-Maisons '. « Le 25 novembre, s'adressant à Delille de

Sales : « L'auteur du S)Stènie^ô\t-'\\^ suppose tout et ne prouve

« rien. Son livre est fondé sur deux grands ridicules... C'est la

» honte éternelle de la France que les philosophes aient fait

» servir ces inepties de base à leurs systèmes. » Néanmoins, après

avoir combattu, dans le Système de la nature^ non-seulement des

maximes exécrables en morale et d'autres absurdes en physique,

pprès avoir fait môme la critique de la diction, et avoir trouvé,

« dans ce livre confus, quatre fois trop de paroles, » Voltaire

s'excusa auprès de Grimm d'avoir osé prendre tant de liberté.

« 11 a fallu faire ce que j'ai fait, lui écrit-il le i^r novembre; et si

» l'on pesait bien mes expressions, on verrait qu'elles ne doivent

» déplaire à personne. » A cela Grimm objecle sans pudeur que
« le patriarche ne veut pas se départir de son rémunérateur- ven-

v'geur...} qu'il raisonne là-dessus comme un enfant, mais comme
» nn joli enfant qu'il est. « Frédéric, au milieu de ses trophées,

ne vit pas sans alarmes le danger qui menaçait les sociétés. Mécon-
tanl de ï Essai sur les préjugés, il en avait fait l'objet de quelques

' Co!T«'Sj)on(.l;iuic {,'éiiér;ilc.
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remarques; mais il blâmait encore plus le Système de la nature^

qu'il réfuta. «Ce livre a lait beaucoup de mal, écrivit-il à Voltaire

» le 29 janvier 1771 : i. a rendu la philosophie odieuse. » D'Alem-

bert n'en était pas plus satisfait. Le 16 février 1783, il écrivit a

Frédéric: «J'ai été aussi affligé qu'indigné de l'incroyable dc-

» mence et sottise de l'auteur du Système... Jamais peut-être la

w philosophie n'a dit une absurdité plus bête ni une fausseté plus

» notoire, quoiqu'elle ait été, en biend'autres occasions, menteuse

» et absurde '. Dans le fait, jamais personne n'a professé l'a-

théisme avec autant d'appareil et d'inconséquence que l'auteur

du Système de la nature. Il invoque l'expérience, et il la con-

tredit sans cesse; il consulte la raison, et il ferme l'oreille à sa

voix : avec plus de fiel que de talent, plus d'arrogance que de

piofondeur, il dément les principes solennels de la plus saine

philosophie; il érige en faits les suppositions les plus hasardées,

en axiomes les assertions les plus monstrueuses. L'erreur et la

vérité, le vice et la vertu se heurtent sous sa plume; il n'offre,

dans une diction inégale, mais le plus souvent pesante et diffuse,

que des contradictions et des déclamations répétées jusqu'au

dégoût. On sent bien que, suivant lui, tout est matière, tout est

l'effet dune aveugle nécessité. A la place de Dieu, qu il affirme

a>oir été inventé par les théologiens» il met la nature qu'il re-

garde comme l'assemblage de tous les êtres et de leurs diffé-

rens mouvemens. Cet ouvrage a été réfuté victorieusement

et avec le plus grand détail par Bergier, dans son Examen du
matérialisme.

L'année 1770, qui avait vu paraître le Système de la nature, vit

paraître aussi VHistoire philosophique et politique des établissemens

des Européens dans les deux Indes, livre qui, en somme, eut plus

de vingt éditions et près de cinquante contrefaçons. Le nom de
son auteur, associé à celui des Voltaire, des Rousseau, des Mon-
tesquieu, fut un moment dans toutes les bouches ; mais le temps,
qui emporte les fausses renommées, n'a pas fait grâce à la gloire

usurpée de Raynal. \JHistoire philosophique a cessé dêtre lue, et

les grandes révolutions qu'ont subies les colonies empêcheraient
de la consulter comme dictionnaire, alors même que les mauvais
principes dont elle est empreinte ne repousseraient pas le lecteur
chrétien. Quel fut donc le secret do l'éclatante célébrité dont
l'écrivain jouit de son vivant? L'esprit de parti d'abord, puis le

talent de mettre à profit, pour sa réputation littéraire, l'espèce

d'influence qu'il avait acquise dans la haute société. Gomme Vol-

OEuvres de (rAIrinbcrt.
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taire, Raynal étudia chez les Jésuites; il eut même l'honneur d'ap-

partenir à \ii\ir Compagnie, et puisa dans leurs leçons des lumières

dont il devait, par la suite, faire un si funeste usa{i[e contre la mo-

rale et la religion. Prêtre, il déshonora son ministère par une hon-

teuse simonie; ce commerce indigne fut découvert, et voilà ce

qui fit de Raynal un philosophe. Plusieurs ouvrages, par lesquels

il établit sa fortune, précédèrent \Histoire philosophique ; enfin ce

livre, annoncé conmie le chef-d'œuvre du siècle, fut livré à la pu-

blicité. La première édition était loin d'être aussi mauvaise que

celle de 1780, à laquelle l'auteur, tourmenté d'un vain désir de re-

nommée, osa mettre son nom, quoique l'ouvrage fût moins de lui

que de ses collaborateurs. Diderot en avait composé près d'un

tiers; Deleyre en avait réuni les matériaux; le fermier général Paulze,

les comtes d'Aranda et de Souza avaient communiqué des Mé-

moires; le baniu d'HoIhach et Pechméja y avaient inséré des ti-

rades entières. Un ouvrage fait par tant de mains, et surtout par

les maini de tels auteurs, ne pouvait qu'être détestable. Le cadre

était vaste ; il appelait des récits animés, des réflexions politiques,

des calculs de commerce : Raynal le remplit de lieux communs
contre le despostime et la religion, qui n'avaient rien de curieux

que leur hardiesse ; il y intercala des déclamations furibondes et

de lubriques peintures de scènes voluptueuses, qui viennent à

chaque instant interrompre Tordre des faits ; il osa attaquer non-

seulement la religion chrétienne, mais encore le tliéisme, ce qui

révolta un grand nombre de philosophes d'Angleterre et d'Alle-

magne, qui reconnaissaient au moins un Dieu. Pour mieux faire

apprécier \Histoire philosophique, nous transcrirons le jugement

qu'ont porté, de l'édition de 1780, les Mémoires pour servir à

l'histoire ecclésiastique pendant le xvme siècle '.

Raynal, dit leur sage auteur, y déclare la guerre à la révélation,

à la morale, à l'autorité civile. Il disait que le Dieu des Juifs n'é-

tait qu'un Dieu local, comme ceux des autres nations. Il ne parlait

de Jésus-Christ qu'avec le ton de l'irrcvérence. Il prétendait que

l'établissement du christianisme n'avait été que l'effet d'une mau-

vaise logique. Il faisait des martyrs autant de fanatiques, des mi-

racles autant d'illusions, des prophéties autant de mensonges, des

mystères autant de fruits de l'ignorance. Il ne voulait d'autre au-

torité que celle de l'Etat, d'autres livres sacrés que ceux qu'il re-

connaît comme tels, d'autre droit divin que le bien de la répu-

blique, d'autres canons que les édits des princes et les arrêts des

tribunaux.

.' T. 3, p. 28-30.
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Ses écarts sur la morale n'étaient pas moins répréhensibles. 11

y rcp ésentaît la morale chrétienne comme favorable à ces mêmes
•limes qu'elle condamne et qu'elle apprend à détester j les vœux
(le religion comme contraires à la nature ; les couvens comme une

invention barbare j les préceptes évangéliques comme étouffant

les penchans les plus doux, tandis qu'ils ne font que les régler, en

proscrire les abus, et en arrêter les excès, qui seraient aussi pré-

udiciables à la société qu'à la religion. Mais ce qui était étrange,

c'était la morale que cet écrivain passionné substituait à celle qu'il

ijualifiait d'inhumaine. Il ne donnait à la sienne d'autre motif que
la conservation de l'individu ; ne reconnaissait aucun devoir pour

riiommr isolé; variait la morale suivant les climats ; ne défendait

l'adultère que lorsque les conventions ont établi le mariage et la

propriété des femmes; le légitimait, ainsi que le vol, quand ils

étaient faits avec adresse ; excusait des désordres honteux ; ne
voyait dans la pureté des mœurs qu'une affaire d'opinion, et pro-

clamait avec emphase cc;> deux principes : Désir de jouir ; liberté

de jouir. Tel était le code de ce nouveau et bienfaisant législateur.

La pudeur n'était rien à ses yeux, et son cynisme étalait les maxi-

mes les plus corrompues et les peintures les plus dangereuses.

Parlait-il du gouvernement et de l'autorité souveraine ? il n'y

voyait que l'effet de la force, de la fourberie, de la superstition,

qu'un principe d'abjection et de bassesse. Il se plaignait qu'on

autorisât « le despotisme paternel, qui produit le respect exté-

o rieur et une haine impuissante et secrète contre les pères. »

Helvétius avait aussi mis en avant autrefois cette haine contre les

pères, qui n'est heureusement qu'une calomnie contre le genre

humain. Raynal osait offrir aux peuples des remèdes contre la

tyrannie. Il s'écriait : « Puissent les vraies lumières faire rentrer

" dans leurs droits des êtres qui n'ont besoin que de les sentir

» pour les reprendre ! Sages de la terre, philosophes de toutes les

» nations, c'est à vous seuls à faire des lois en les indiquant à vos
" concitoyens. Ayez le courage d'éclairer vos frères Faites rou-
» gir ces milliers d'hommes soudoyés, qui sont prêts à exterminer
r. leurs concitoyens aux ordres de leur maître. Soulevez, dans leurs

» ànics, la nature et l'humanité contre ce renversement des lois

» sociales Révélez-leur les mystères qui tiennent l'univers à la

» chaîne et dans les ténèbres, et que, s'apercevant combien on se

> joue de leur crédulité, les peuples, éclairés tous à la fois, ven-
» gcnt enfin la gloire de l'espèce humaine '. » Et ces provocations
«uilacieuses (M aient fréquemment répétées dans l'ouvrage. Dana

« UisJ. philosoidiiqiu', in-i", t. 1. |t. 05,

T. XI.
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le même volume ', on ilemaïKJait < si beaucoii[) de lyrans avaient

» péri snr les écliafauds , si les places étaient teintes tle leur

» sang.... » Ailleurs on {lisait que la « liberté naîtrait du sein de

•• l'oppression, et que le jour du réveil n'était pas loin ". » Telles

étaient les images, les vœux, les maximes semées dans cet ouvrage.

T.e plus souvent elles n'étaient amenées par rien, et n'avaient au-

cune liaison avec ce qui précédait. L'auteur, procédant par bonds

et par mouvemens impétueux, ne suivait que le délire d'une ima

gination intempérante j ou plutôt il avait adopté, avec une com-

plaisance aveugle et coupable, tout ce que lui fournissaient ses

amis. Il mêlait à tout cela des piintures séduisantes, des expres-

sions passionnées, des descriptions voluptueuses, des conseils

corrupteurs. On ne se serait pas attendu sans doute à retrouver

tant d'excès sous un litre qui annonçait d'autres objets

C'est au sujet de cette production que Grimm écrivavait 1774
" Nous ne pouvons nous empêcher lie remarquer qu'il \ a un^

» sorte d'étoile pour les livres connue pour les hommes. Que d'où

» vrages brûlés et persécutés, même de nos jours, qui ne sauraieni

» être comparés, pour la hardiesse, à VHistoire philosophique :

w Cependant elle s'est vendue partout assez publiquement. So-

it rait-ce parce que ce livre attaque toutes les puissances de la

» terre avec la môme atidace, que toutes l'ont supporté avec la

« même clémence ? » Il est vrai pourtant qu'un arrêt du conseil du

roi le supprima le 19 décembre 1772. Un châtiment plus sévère

était réservé à Raynal, à la suite de l'édition de 1780.

Ce n'est pas qu'en parlant d'un châtiment plus sévère nous en

tendions parler d'une peine réellement appliquée; car les actes de

l'autorité, en matière de délits de la presse, n'étaient guère que

comminatoires. Et même, la plupart du temps, elle ne jugeait pas à

propcjs d'intervenir, pour prononcer des jugemens qui se ré<lui-

saient à de vaines formules du moment qu'ils restaient sans exécu-

tion. Oii sévissait contre un livre et on en ménageait l'auteur. On
accordait des permissions tacites à des ouvrages qu'on n'eût pas osé

autoriser publiquement. Le plus souvent on ne prenait aucune

mesure pour arrêter le débit d'une production même proscrite,

ou bien on n'en prenait que pour la forme. Un livre brûlé à la

Grève se vendait publiquement quinze jours après; ou bien en-

core un écrit, après avoir été prohibé et confisqué, était ensuite

répandu par des commis avides et infidèles ^ Aussi la connivence

des agens de l'autorité élendait-elle la plaie, au lieu de la guérir;

' Pau. 120.

» T. 4, in-'i", p. '>à2.

* M<*tn, pour servii l liiit. ««( 1. pciiil. le xv!!!*" siith", t. 2, p. 590.
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et la philosopliie, qui se sentait libre dans son allure, accélérail-

<f*'le sa marche en multipliant ses productions.

Il n'y avait que l'aulorité ecclésiastique, plus apte qjie l'antorité

temporelle à saisir toute la
[
ortre, et par conséquent à apprécier

toute la gravité des délits de la presse, qui entendît que la répres-

sion de ces délits ou plutôt de ces crimes fût sérieuse et réelle.

.Nous avons dit que, le 18 avril 1772, De Barrai, évêque de Troyes,

condamna un livre irréligieux qui venait de paraître dans sa ville

épiscopale. L'assemblée du clergé de cette année réclama encore

contre la circulation impunie de ces sortes d'ouvrages, en uvertis.

sant que c'était à cette tolérance qu'il fallait attîibuer les idées nou
velles qu'on se formait sur plus d'une matière et l'effervescence

alarmante qui s'était manifestée lors des affaires du parlement: mais

Louis XV se contenta de témoigner au clergé sa satisfaction de

ce qu'au milieu de la plus violente fermentation des esprits, il

était resté seul calme et immuable dans ses principes. Le conseil

du roi supprima bien quelques mauvais livres; le nouveau tri-

bunal de Paris livra aux flammes une brocluwe anti-chrétienne et

séditieuse : pour arrêter la licence, il eut fallu autre chose.

Nous venons de faire allusion au nouveau tribunal établi à

Paris et aux affaires du parlement. Cette cour avait depuis long-

temps fait ses preuves contre l'autel, et elle persistait dans ses

sentimens d'hostilité, puisque, Louis XV lui ayant adressé, au

commencement de 1770, une 1) claration en faveur des ecclésiasti-

ques décrétés ou bannis depuis 1756, cette Déclaration était de-

meurée sans effet. L'opposition des parlemens pouvait seule

retarder l'acte de justice qui ne s'accomplit qu'en vertu de la Dé-

«laration du i5 juin i7'7i, rendue après que la disgrâce qu'es-

suyèrent les magistrats i it mis le roi en état de faire cesser de s

mesures rigoureuses, et U rendre aux ecclésiastiques compromis
dans les derniers troubles ;- nr liberté et leur patrie.

La disgrâce, que suivit une si heureuse réparation, avait été

mille fois méritée par la magistrature. En effet, le parlemeut avait

comblé la mesure de ses outrages envers le trône.

Des troubles s'étaient élevés en Bretagne, où l'administration

inepte et arbitraire du duc d'Aiguillon, gouverneur de cette pro-

vince, avait fait naître une opposition séditieuse dans la noblesse

et dans la magistrature : c'était une occasion offerte au parle-

ment de Paris de sanctionner ce principe d'unité et d'indivisibilité

de tous les parlemens de France, qu'il avait lui-même établi f.t

qu'il lui importait de maintenir '. Il prit donc fait et cause pour

' De Saint-Victor, Tableau de Taris, t. 4, \>an. 2, i>ag. 301-3C.7.
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!e parleincnl île Rtnucs, lit, au sujet du iluc d'Aiguillon, des re-

montrances, et rendit à son égard des arrêts qui passaient loutre

qu'il avait fait.jusqualors de plus violent et de plus séditieux.

Secrètement soutenu et encouragé en cette circonstance par Uî

duc de Choiseul, lequel, jusqu'alors, s'était si heureusement servi

de* ses résistances pour intimider et gouverner son maître, il

poussa la témérité jusqu'à braver ouvertement le roi, qui, dans

un lit de justice, avait apporté lui-même à cette compagnie des

ordres dont le ton plus ferme aurait dû cependant lui faire soup-

çonner que quelque chose d'extraordinaire se tramait contre elle,

si une si longue impunité ne l'avait plongée dans le dernier aveu-

glement. Ce lit de justice fut tenu le 7 septembre 1770- Le roi y

défendait au parlement de se servir des termes d'unité, à'indivisi-

bilité et de classes^ d'envoyer, aux tribunaux des provinces, d'au-

tres mémoires que ceux qui auraient été spécifiés par les ordon-

nances, de cesser le service, sinon dans les cas prévus par les

mêmes ordonnances, de donner des démissions en corps, et de

rendre des arrêts pour retarder l'enregistrement.

Pour sévir contre une magistrature séditieuse qui, depuis tant

d'années, le fatiguait et l'irritait, Louis XV n'avait besoin quf

d'êtredirigé et soutenu par une volonté plus ferme que la sienr.e;

le chancelier Maupeou apporta cotte volonté dans son conseil.

îl arriva que le duc de Choiseul fut disgracié dans ce même
temps, pour n'avoir pas su apprécier les justes bornes de sa fa-

veur, et pour s'être fait un point d honneur d'insulter la nouvelle

maîtresse du roi, après avoir si longtemps rampé devant l'autre.

Depu'is la mort de la marquise de Pompadour, dont la puissance

était si absolue et que Louis XV oublia si facilement après l'avoii

perdue, la faveur de Choiseul, déjà grande, s'était accrue de toute

celle que la favorite avait possédée : sans en avoir le titre, il ob-

tint les pouvoirs de premier ministre, les honneurs qu'il désirait,

les richesses qu'il lui plut d'accumuler ; mais tout ce qu'il avait

obtenu en s'abaissant devant la marquise de Pompadour, il le per-

dit en se relevant devant la comtesse Du Barry.

Choiseul parti pour l'exil, il fut décidé qu'on aurait raison du

parlement, ou qu'il serait brisé. Il aima mieux rompre que plier,

refusa d'obéir, cessa le service et résista aux lettres de jussion.

Le chancelier, non moins opiniâtre et plus entreprenant, lui

primva que l'autorité royale, au milieu de toutes ses faiblesses,

pouvait être encore plus forte que lui : tous les membres du par-

lement furent exilés; la grand'chambre, à qui, dans son exil, on

avait encore conservé son caractère et ses fonctions de cour de

justice, persistant dan» sa révolte, le dernier coup fut frappé, et.
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dans un lit de justice, tenu à VersailJes avec une solennité ex-

traordinaire, le roi cassa le parlement. Tout avait été préparé par

le chancelier pour qu'il fût, à l'instant meine, remplacé par une

autre cour de justice; et la rapidité d'exécution que l'on mit dans

t;es mesures bien concertées en assura le succès. ',

Ce succès semblait aussi grand qu'inespéré : on était ivre de

joie à Versailles; on y portait aux nues ce chancelier « qui, di-

» saient hautement les courtisans, avait retiré le sceptre du greffe

du parlement, pour le remettre entre les mains du monar-

• que. » Insensés qui s'arrêtaient à la superficie du mal, parce qu'ils

étaient incapables d'en sonder la profondeur ! Tandis qu'ils se

réjouissaient ainsi de la victoire que venait de remporter l'auto-

rité, le ministre disgracié triomphait dans sa retraite, où il s'était

rendu avec un appareil insultant pour son maître, où bientôt se

lonnèrent rendez-vous tous les mécontens; et la révolte, si long

temps concentrée dans le parlement, éclata partout. On n'avaii

point encore vu autant d'exaspération dans les esprits, de vio-

lence dans les murmures, de licence dans les discours et dans l«';<i

écriti; il ne s'était point encore élevé tant de clameurs contre le

pouvoir, qui n'avait point encore été en butte à tant d'injures et

de sarcasmes. Il s'éleva, de la Fiance entière., un cri en faveur des

parlemens : nobles et plébéiens, quoique leurs intérêts fussent si

différens, semblaient animés de la même fureur; on se soumet-

tait en frémissant, et ainsi se manifestait, de toutes parts, cette

opposition anarcliique que le parlen)ent avait créée et fomentée,

et qui allait être, avant peu, livrée à d'autres chefs dont il n'était,

depuis près d'un demi-siècle, que l'aveugle instrument. Un écri-

vain, à qui cette époque de délire a fait un nom, l'abbé de Mably»

publia, au milieu de l'effervescence nationale, un livre ' dans le-

quel il traçait le plan d'une révolution, et ce plan est précisément

celui qui, depuis, a été exécuté; mais le monient n'était pas en-

core venu. Telle était alors la puissance des libellistes, que, ne se

sentant pas assez forte pour les atteindre et les punir, la cour,

plus d'une fois, composa avec eux ; et pour quelques-uns qu'elle

avait achetés, en fit naître mille autres qui espéraient se vendre,

ou qui étaient sûrs de pouvoir la braver impu îment. Alors

parurent les Nouvelles à la main, libelles qui circulaient aussi

librement que les feuilles périodiques autorisées, et où l'on dé-

versait la haine et le mépris sur le roi, sur les ministres, sur la

nouvelle magistrature. Il y eut même des placards régicides affi-

chés dans les places publiques de Paris. Alors on vil Malesherbes,

' Iraitc «les Droits du cituvcn, 1771.
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que nous ne nommons encore qu'à re<^ret, et qui, sans doule,

n'était pas un ennemi du trône, adresser à son souverain, sui

l'exil du parlement, des remontrances que Voltaire lui-même

jugea trop dures^ et lui parler de la convocation des états-géné-

raux, « comme d'une mesure réclamée par la justice et la néces-

» site ; » tant était grand l'esprit de vertige dont tous, et même les

plus fidèles, étaient possédés !

Cependant, ce même pouvoir qui s'était ranimé un moment

pour abattre l'opposition parlementaire, quel profit tirait-il de ce

qu'il avait fait? Il se riait en quelque sorte de cette opposition

plus terrible qui le débordait de toutes parts, et la dédaignait

parce qu elle se présentait à lui sans dessein arrêté et sans point

de ralliement. Ce chancelier tant vanté, quelle suite donnait-il à

un grand dessein si vigoureusement exécuté ? Il faisait du cabinet

de la favorite le rendez-vous du travail avec le roi ; et c'était

là, qu'entouré des personnages ineptes et corrompus qui formè-

rent le dernier ministère de ce déplorable règne, il travaillait avec

eux à isoler encore davantage le pouvoir, à accroître, s'il était

possible, ce mélange prodigieux d'impuissance et de despotisme

dont il était composé. Comme si le parlement lui eût légué su

haine contre les Jésuites, ce ministère redoublait d'instances au-

prèij de Clément XIV pour qu'il prononçât enfin la sentence fa-

tale de leur suppression , et continuait, sous l'influence du parti

pliilosophique, d'exécuter le pian, conçu quelques années aupa

ravant, d'une extinction graduelle des ordres religieux, qui for-

maient, avec le saint Siège, comme un dernier lien qu'il fallait

briser, afin de n'avoir plus en France qu'un clergé séculier, tout

entier sous le joug des libertés gallicanes. Un système fiscal, le

plus machiavélique qu'on eût jusqu'alors imaginé, creusait, dans

les finances, de nouveaux abîmes où se préparaient, sinon les

causes premières de la révolution, du moins celles qui devaient

la faire éclater. Enfin, raccourcissant à sa mesure la politique ex

térieure de la France, il laissait s'accomplir le partage de la Po-

logne, sans y mettre le moindre obstacle, sans avoir même la

pensée d'y intervenir. Tels étaient les hommes qui avaient ren-

versé le parlement : telles furent leurs œuvres ; telles étaient les

idées qu'ils s'étaient faites du pouvoir.

Si ce déplorable ministère insistait auprès du pontife romain

pour obtenir la suppression des Jésuites, du moins Louis XV,
alors débarrassé du parlemeni, ne la désirait point personnelle-

ment. Il se proposait au contraire de réunir tous les Jésuites de

ses Etats sous un régime un peu différent de celui de S. Ignace,

projet que les supplications dti Clément XIV firent ajourner.
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Mais !a coui de Madiid se plaignait haulcmeiit Je* lenteurs

(lu pape : la vive impatience de Charles llf ne s'aoconnnodait pas

des précautions que Clément croyait devoir prendre avant de

(rapper le coup décisif; il mêla des menaces à ses instances '. Le

pontife, pressé de plus en plus par ce prince ardent et aigri, lo

pria de Tùder à lever les obstacles qu'il craignait de rencontrer

dans les cours catholiques d'Allemagne, où les Jésuites jouissaieni

encore d'une grande considération. Le roi d'Espagne savait mieux

que personne combien ces obstacles étaient réels : il avait 9éjà

essayé de les vaincre, et ses tentatives avaient totalement échoué.

Les trois électorals ecclésiastiques, le Palatinat, la Bavière, la Si-

lésie, la Suisse, la Pologne, les vastes domaines de la maison d'Au

triche en Boiiême, en Hongrie, en Italie, aux Pays-Bas, étaient

remplis de nombreux établissemens de la Société. Les souverains

de tous ces Etats n'étaient point gouvernés par des ministres phi-

losophes; ils regardaient les Jésuites comme les apôtres de la saine

doctrine et des bonnes mœurs, et se croyaient intéressés à leur con-

servation. En Pologne, ces religieux, presque uniques directeurs

de l'éducation, de l'enseignement et des consciences, tenaient de

plus par leur naissance aux premières familles de l'Etat et à la

noblesse toute-puissante dans ce royaume. Le primat, consulté

par le nonce, fit sentir qu'une pareille secousse causerait dans

l'Etat et dans la religion un ébranlement dont il était difficile de

calculer les suites Le roi de Pologne déclara de son côté quf,

malgré sa déférence pour le saint Siège, il croirait manquer au

premier de ses devoirs, s'il n'usait de toute sa puissance poui

maintenir la Société de Jésus.

Lu Silésie. en passant sous la domination de Frédéric II, roi de

Prusse, avait conservé tous ses établissemens catholiques. Ce
prince, ami de.s lettres aussi bien que des armes, accordait une pro-

tection particulière aux Jésuites de sa nouvelle province. Quand on

le sonda sur leur suppression, il répond.'t : <« Les Jésuites de mes
» Etats s'acquittent avec zèle et avec succès des fonctions qui leur

» sont confiées; il serait contre la justice de les en priver. » Les phi-

losophes de Paris, avec qui il était lié par ses opinions hardies sur la

religion, et plus encore par ses prétenrions à la gloire littéraire, le

pressèrent plusieurs fois de chasser les Jésuites de la Silésie. Il se

moqua de leurs instances, et finit par répondre à d'Alembert: «J'ai

» garanti la religion catholique en Silésie, et je n'ai pas trouvé do

» meilleurs préires, de meilleurs maîtres, de meilleurs sujets que
« les Jésuites : il m'importe fort peu qu'on les détruise ailleurs,

» mais je dois les protéger en Silésie. Les ])hilosophes de Paris le

' l'ombal, r,lioi,s('ul et d'Araïuhi, cti.,
i>
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> trouveront mauvais ; ma philosophie à moi me commande d'être

» fidèle à mes promesses. » Les électeurs de Trêves, de Cologne,

de Mayence, de Bavière, l'électeur palatin, les cantons suisses

de Lucerne, de Fribourg et de Soleure, enfin la république de

Gênes, ne dissimulèrent point au pape leur attachement pour un

ordre dont l'utilité leur était démontrée; ils le supplièrent de ne

point priver leurs Etats des fruits de bénédiction que la Compa-

gnie de Jésus y faisait germer par ses travaux apostoliques.

Des réclamations aussi fortes, aussi unanimes, formèrent un

contraste frappant avec ce qui se passait en Italie. Les Jésuites de

J'Ëtat ecclésiastique furent sommés avec appareil de fermer leurs

collèges; l'enseignement, la prédication et la confession leur fu-

rent ensuite interdits; plus tard le scellé fut mis sur les archives

de toutes leurs maisons, où l'on avait envoyé à cet effet des visi-

teurs apostoliques. On s'empara des biens du collège romain, des-

tinés à l'entretien des scolastiques. Ceux-ci ne vécurent plus dès

Jors que de la charité des personnes pieuses, qui cachaient soigneu-

sement leurs aumônes pour qu'on ne leur en fît pas un crime.

Clément , arrêté dans sa marche par les obstacles et la ré-

sistance de la plupart des cours de l'Europe, fit connaître tous

ses embarras au roi d'Espagne, en lui avouant qu'aussi longtemps

que celte opposition subsisterait , il ne pourrait , sans compro-

mettre l'autorité pontificale, prononcer la suppression tant dé-

sirée '. Il l'invitait à redoubler ses instances auprès de l'impéra-

trice, dont l'acquiescement, s'il l'obtenait, ne manquerait pas

d'entraîner les autres souverains. Charles III se crut joué pur

Clément ; il attribua ses embarras, soit à sa pusillanimité, soit à

sa connivence avec les cours opposantes; et peu s'en fallut que

les premiers momens de dépit et de colère ne le conduisissent ;i

un fâcheux éclat. Rendu à lui-même, il se borna à solliciter avec

sa chaleur accoutumée le concours des rois de France et de Por-

tugal, pour le seconder auprès de Marie-Thérèse. Auceitôt Pom-

bal, qui régnait toujours à Lisbonne, sous le nom de Joseph,

donna les ordres les plus précis à l'envoyé de Portugal en Alle-

magne. Choiseul, à force de fierté et d'insolence envers sou maître,

venait de s'attirer une disgrâce éclatante ; maisle nouveau ministère

de Louis XV, ayant embrassé tous les intérêts de l'Espagne , ne

croyait plus pouvoir reculer : la demande de Charles III fut donc

accueillie, etde ministre de France à Vienne reçut ordre d'agir de

concert avec ceux des deux autres cours. Cette déniarche com-

mune était appuyée d'une lettre de Charles III, qui peignait au

naturel la passion et les tourmens de ce prince. Marie Thérèse

' Pombal, Choiseul et d'Aranda, p. 114-1 15.
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ev parut touchée; mais elle ne cliangea point de résolution. Jo-

seph II, son fils, déjà empereur, trop connu depuis par ses entn-

prises irréligieuses, réunit ses efforts à ceux des amhassadeurs. Il

représenta à sa r?ière qu'une plus longue résistance pourrait le

brouiller avec les trois couronnes, et peut-être amener un schisme.

Marie-Thérèse ne se rendit pas encore. L'intervention de la reine

de Naples, sa fille, fut plus efficace. Cette princesse la pressait dans

SOS lettres par toutes les raisons qu'elle pouvait imaginer ou qu'on

lui suggérait, comme elle le raconta elle-même à plusieurs per-

sonnes depuis que Ferdinand eut rappelé les Jésuites, en i8o4
;

cl elle ne faisait pas difficulté d'ajouter qu'elle voulait réparer par

cet aveu le tort qu'elle avait eu de contribuer à leur suppression.

Marie-Thérèse élait à la fois har<;elée pai ce qu'elle avait de plus

cher, el sollicitée par les théologiens qu'on avait mis auprès d'elle.

Les yeux baignés de larmes, et prenant Dieu ù témoin de la droituie

dt ses intentions, l'impératrice acquiesça à la demande du pape :

elle lui écrivit que jamais elle ne se serait déterminée à supprimer

les Jésuites daiîs ses Etats; mais que, Sa Sainteté croyant ceit»^'

suppression absolument nécessaire, elle.iie s'y opposerait plus d
se comporterait en enfant docile de l'Eglise et du saint Sit'gf.

Cet acquiescement fut un triomphe pour la cour de Madrid.

Ses nouvelles instances dans les cours catholiques d'Allemagne

et dans celle de Pologne n'éprouvèrent plus d'obstacles :

comment résister encore après l'exemple de la pieuse Marie-

Thérèse? Enfin tous les petits Etats se rendirent à leur tour, et

suivirent, à leur grand regret, le torrent.

Ces négociations, qui s'étaient prolongées pendant quatre an

nées entières, étant terminées, il restait à Clément XIV, ou à faire

préalablement le procès à la Compagnie de Jésus, ou à la suppri-

mer purement et simplement en vertu de sa toute-puissance ponti-

ficale. Telles étaient les angoisses auxquelles il était livré qu'il

n'osa exécuter cette destruction de la Société de Jésus par une

bulle solennelle. Il pensa qu'un simple Bref le conjpromet-

irait moins; et ne pouvant même prendre sur lui de faire la

rédaction de ce Bref, ce fut un général d'ordre, celui des Piaristes,

qu'il en chargea. Il fallut encore de nouveaux cris et de nouvelles

menaces de la part des ambassadeurs-philosophes dont il était

sans cesse obsédé, pour le déterminer à y mettre sa signature.

Enfin il le signa ; mais ce qui est remarquable, c'est que ce Bref

ne fut ni publié ni affiché dans les endroits destinés, à Home, à

la publication des lois, ni au Champde-Flore, ni aux portes de

Saint-Pierre; il ne fut pas non plus enregistré à la chancelltfl'ie ;

publication et enregistrement usité ( tperidant, même pour les
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bulles, afin de leur Joiiiier fnn^e de loi. Une bulle aurait exigé

un C(jiisistoire pour y prendre l'avis des cardinaux assemblés :

c'est pour éluder l'opposition qu'aurait nianii'estée la plus grande

et la plus saine partie du sacré Collège, qu'il avait donné à son

décret la forme d'un Bref, se contentant d'appeler dans son ca-

binet cinq cardinaux qu'il savait être tous dévoués aux cou-

rofines coalisées pour la destruction des Jésuites. En leur pré

sence, il mit le dernier sceau à un acte qui détruisait un des plus

beaux nionumens et des plus solides appuis de l'Eglise romaine.

Le 21 juillet 1773, l'ut signé le (ameux Bref Domi/ius ac Redeniptor

HOstei\ qui supprimait la Société dans tout le monde chrétien

et l'effaçait du tableau des ordres religieux. Ainsi finit, après plus

de deux cents ans d'existence, la Société de Jésus que tant de

papes avaient confirmée, que tant de souverains avaient protégée,

que tant d'illustres personnages avaient décorée, qu'un coru;ile

général avait solennellement préconisée, à qui tant de peuples,

dans toutes les contrées de l'univers, devaient leur sanctification;

celte Société enfin qui avait déjà vu placer neuf de ses membres
sur les autels et donné à l'Eglise des milliers de missionnaires,

parmi lesquels plus de huit cents martyrs en moins d'un siècle '.

Les Jésuites supprimés ne se permirent point d'élever la voix

pour se plaindre, et moins encore de soulever le voile des pas-

sions qui avaient armé contre eux les puissances de la terre :

par leur soumission pleine et entière au chef de l'Eglise, ils prou-

vèrent que les enfans n'avaient pas dégénéré de leur« pères, et que

la Société qui leur avait inspiré cette héroïque résignation ne

méritait pas la proscription générale dont elle était frappée. Voici

ce qu'écrivait le célèbre père de Neuville à l'un de ses confrères,

au moment où il apprit la fatale nouvelle de la suppression. « La

» Société n est plus... Permettez que, sur cette tragique révomtion

» qui fera letonnement de la j)oatérité, je vous parle en père et en

•> ami. Pas un mot, un air, un ton de plainte et de murmure;
» respect incapable de se démentir à l'égard du Siège apostolique

«et du pontife qui l'occupe; soumission parfaite aux volonics

" rigoureuses mais toujours adorables de la Providence, et à l'au-

>• torité qu'elle emploie à l'exécution de ses desseins dont il ne nous

« convient pas de sonder les profondeurs. N'épanchons nos re-

» grete, nos gémis semens, nos larmes que devant le Seigneur et dans

n son sanctuaire. Que notre juste douleur ne s'exprime devant les

>' hommes que par un silence de paix, de modestie, d'obéissance.

>' N'oublions ni les instructions ni les exemples dont nous sonunes

» redevables à la Société : montrons par notre conduite qu'elU'

' Poiuba!, Choiscul et d'Araiida, ctc
, p. llC 118
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». était digne d'une autre destinéo. Que Kvs discours et les actions

» des enfans fassent l'apologie de leur mère : cette manière de la

••justifier sera la plus éloquente et la plus persuasive, «Ile est la

• seule convenable, la seule permise etlégilime. Nous avons désiré

» de servir la religion par notre zèle et par nos talens, tikhons de

» In servir par notre trliute même et par nos malheurs. Vous ne

«douiez point, mon cher confrère, de la situation pénible de mon
" esprit et de mon cœur, au spectacle de la destruction humiliante

' de la Société à laquelle je dois tout, vertus, talens, réputation.

•' Je puis dire qu'à chaque instant je bois le indice d'anxiiume et

» d'opprobre, que je l'épuisé jusqu'à la lie. Mais ec, jeta»it un coup
» d'oeil sur Jesus-Christ crucifié, oserait-on se plaindre ? Le Dieu

» des miséricordes, qui n'afllige ici-bas que pour éprouver le juste,

• pour ramener le pécheur, pour purifier le pénitent, ce Dieu de

>' bonté m'afflige d'un autre chngiin personnel : j'ai perdu mon
» cher et respectable frère. Une réflexion m'adoucit cette perle . r,

»a rempli de vertus sa longue carrière, et le Seigneur lui a épargn„

"le triste spectacle de la Société écrasée. Je le reconumimbî à vo

» prières et à celles de nos pères dispersés. » Tels furent dans cett.-

grande calamité les seutimens et le langage des membres de .1

Société dissoute :^ c'était la dernière leçon qu'ils avaient reçu

de leur mère. Ils recueillirent cet héritage de soumission et de ré-

signation, et le conservèrent précieusement, avec la ferme espé-

rance de la voir un jour rendue à la vie et rétablie avec hc.nneur.

Avant d'examiner ce qu'était pour le fond et pour la forme

le Bref en vertu duquel la Société de Jésus fut éteinte, nous

uvuns à rendre compte des événemens étranges qui le suivirent

immédiatement.

Le Bref de suppression fut notifié le i6 août, à huit heures du
soir, à la maison professe et aux autres maisons de Rome, par les

députés d'une commission établie depuis quelques jours, et

composée de sept membres connus pour être les adversaires

de la Compagnie '. Ces députés étaient escortés de sbires et de
soldats, ce qui donna à une opération tout ecclésiastique l'appa-

rence d'une exécution u. ae militaire ^. Les Jésuites, déjà traités

en malfaiteurs, étaient menacés à la fois de rex(;oumMinication

par le Bref et de la baïonnette ou du mousquet par les exécu-

teurs. Toute leur réponse à la sommation qu'on leur adiessa

fut qu'ils se soumettaient sans réserve aux ordres de Sa Sainteté.

Aussitôt on mit les scellés sur ce qu'on se plaisait à appeler le

' Les uoms des niembrt's dt; cet le commission apparticiuKiiit à l'histoire. C'«*-
taiciit les cardinaux Corsini, Ci.sali, Zdada, CaraCa!, dit Irajetto, Marcfosclii
et|c.s prélats Alfani et Macedoiiio.

* Pondia', Choisrij! et d'Aranda, r!c ! r,)
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coffre-fort Je la Société. On prétendait y trouve, des trésors ini-

nienses. Mais au lieu des millions sur lesquels on avait compté,

oti tioiiva dans la caisse de chaque maison à peine de quoi payer

les dettes courantes, et dans la caisse générale quatre cent mille

livres de dettes contractées tant pour les missions lointaines

que pour les s&cours donnés aux Jésuites de Portugal et de

France bannis ou échappés de leur patrie. A Rome, comme par-

tout ailleurs, les Jésuites, extrêmement pauvres dans leurs cel-

lules, décoraient leurs églises avec toute la magnificence qui sied

à la maison du Seigneur. Ce fut là que les députés de la commis-

sion ne tardèrent pas à se rendre ; mais tirons le voile sur les spo-

liations et les profanations qui s'y commirent.

Clément, inquiet du succès de la visite que faisaient ses com-

missaires dans les différentes maisons de Rome, était resté sur

pied une grande partie de la nuit : le lendemain matin, il déclara

être très-satisfait, très-édifié de la soumission des Jésuites ". Néan-

moins, les sollicitations dont il était assailli le portèrent, le soir

même, à déroger à son Bref en faisant arrêter d'abord le père

Ricci, ses assistans et ie secrétaire général, parce que c'étaient les

principaux membres de la Société; puis le père Faure, de peur

qu'il n'écrivît contre la Bref; puis le père Forestier, sur le simple

soupçon qu'il pouvait être l'auteur d'une lettre où le Bref était

attaqué; puis le père Gautier, soupçonné d'avoir averti un de ses

confrères de prendre la fuite, et plusieurs autres encore. Tous fu-

rent confinés au château Saint-Ange, et soumis à de durs traite-

mens, qu'il faut mettre exclusivement sur le compte de la com-

mission chargée d'instruire le procès.

De telles mesures supposent des crimes sans contredit, des cri-

mes atroces, et surtout des crimes prouvés. Cherchons-les dans les

interrogatoires des prisonniers. On a celui du père Ricci tout entier

écrit de sa main et signé par lui ^ Il fut imprimé à Rome au mois

de juin iJjS ; le juge qui le lui avait fait subir en reconnut la

parfaite exactitude, et aucun des cardinaux commissaires n'osa

s'inscrire en faux. Au reste, s'il n'était pas exact, la commission

avait un moyen fort simple de le prou ver auxRomains et à l'univers:

c'était de faire imprimer le véritable et d'y montrer les crimes qui

auraient mérité le feu ou du moins la mort.Unedes premières que?;

tions adressées au père Ricci eut pour objet de lui demander s'il

n'avait pas caché d(;s meubles ou de l'argent dans les souterrains de

la maison, et envoyé de l'argent hors de Rome pour le conserver,

ou si d'autres ne l'auraient pas fait de son consentement. Le père

• l'omltnl, (^lioi:<(<iiI ot d'Aranil-, etc., y^i'll.
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Ricci répondit que, « ni avant ni après la saisie, U n'avait lif

n

» caché ni fait cacher; que la supposition de trésors secrets n'était

" qu'un bruit s.ins fondement, inventé par la méchanceté ou occa-

» sionné par la magnificence des églises de 4a Société. » -— A la

«lemande si, pendant son gouvernement, il .ivait fait quelque

chî, ' igement dans l'institut? il répondit « qu'il n'en avait fait aucun;

» qu'il l'avait conservé dans toute son intégrité. »— A la demande
s i ! y avait des abus dans l'ordre ? il répondit que « par la miséricorde

> divine il n'y en avait point qui fussent communs; qu'il y avait

" au contraire beaucoup de régularité, de piété, de zèle, d'union

" et de charité ; ce qui était d'autant plus incontestable que, même
" dans les temps de persécutions et de tribulations extrêmes, il

» n'y avait pas eu le moindre trouble, le moindre tumulte inté-

» rieur, et que tous étaient restés attachés à leur état : que si, selon

» la condition humaine, il naissait quelques abus particuliers, les

» supérieurs y'apporlaient les remèdes convenables. »— A la de-

mande s'il croyait, depuis la suppression de la Compagnie, n'avoir

plus d'autorité? il répondit" qu'il en était très-persuadé et qu'il fau~

» drait être fou pour s'imaginer le contraire. » Les autres questions

n'avaient trait à rien qui pût être la matière d'une accusation '.

Tel était donc tout le procès du général. Cependant le Bref de

suppression charge d'une multitude de délits la Compagnie don/

il était le chef. Pourquoi ne l'a t on interrogé sur aucun de ces

délits ? Si la Compagnie était coupable, le chef pouvaiè-il être in-

nocent; ou plutôt n'être pas un des plus coupables ? Si on rie le

questionne sur aucune des accusations portées dans le Bref, n'est-

ce pas parce qu'on désespère de le trouver en faute, parce qu'on

craint qu'il ne montre jusqu'à l'évidence que la Compagnie et son

chef sont les victimes d'une persécution ? Mais si l'on n'a rien à lui

reprocher, pourquoi le retenir lui et les siens au fond d'une prison

des années entières ? Pourquoi cette affectation à prolonger indéfi-

niment les procédures? Pourquoi ces refus obstinés de prononcer

unjugemenl quelconque? Pourquoi enfin, lorsqu'il fallut mettre en

liberté ceux qui survécurent à Clément XIV, pourquoi le serment

imposé à chacun d'eux de ne jamais révéler son interrogatoire?

A ces questions et à bien d'autres sembLibles qui se faisaient assez

publiquement, les commissaires et leurs agens ne savaient que

répondre.

On se demandait comment , dans une cause qui intéressait

tout le christianisme, on avait mieux aimé satisfaire le vœu

• Voyez les journaux de 1775, les Lettres sur les procédures faites contre les

Jésuites au château Saint-Ange , imprimées en 1777, cf autres (luvrnges du
mi^mc temps.
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des ennemis déclarés de l'Eglise, qui voulaient la suppression,

({ue celui de presque tous les évêques du monde chrétien, qui ré-

clamaient contre; comment les exigences d'un seul prince, de

Charles III, avaieru pu prévaloir sur les répugnances que té-,

nioignaient la plupart des autres souverains pour cette mesure

violente'? On se demandait de quel di-oit ce prince avait pu

poursuivre la suppression des Jésuites allemands, polonais, ita-

litMis : que lui avaient ils fait? Si les siens l'avaient offensé, il pou-

vait les punir; mais qu'avait-il à démêler avec des étrangers dont

les maîtres, souverains aussi bien que lui, déclaraient n'avoir pas à

se plaindre? De quel droit encore avait-il exigé une sentence de

condamnation contre tous, avant d avoir prouvé que tous étaient

coupables, lui qui n'avait pas même le droit d'en faire condamner

un seul sans produire ses griefs et les soumettre à un tribunal !

, S'il était implacable dans ses ressentimens, était-il infaillible dans

ses idées? Fallait-il absolument l'en croire sur sa parole et déférer

aveuglément à ses ordres? Comment un pape, juge souverain dans

ces matières, avait-il pu déférer à de pareils ordres, et condamner

vingt mille religieux à la fois, sans exanien, sans corps de délit

vérifié, uniquement parce que tel était le bon plaisir de Char-

les III? On se demandait pourquoi, au lieu de les supprin:'\- à

ne leur avait pas d'abord proposé une réforme. L'auraient-'

fusée? c'était une raison de plus pour la leur imposer; par là on les

mettait dans leur tort, et la suppression était justifiée. Ou bien

étaient ils essentiellement irréformables ? Mais ne savait-on pas

dès lors que le fameux mot: Sint utsnnt aut non sint, tant repro-

ché au père Ricci, n'était ni de lui ni d'aucun autre Jésuite? On se

demandait enfin si, outre le motif alors si impénétrable de Char-

les III, il n'y en avait pas d'autres encore, également cachés, mais

plus faciles à pénétrer, qui poussaient les ennemis des Jésuites à

poursuivre sans relâche leur suppression. Ces motifs n'étaient-ils

pas : i" l'attachement trop déclaré et trop constant de la Société

pour le saint Siège, attachement qu'elle avait hérité de son père

S. Ignace, et qui fut toujours le plus grand de ses crimes aux yeux

(le la magistrature française ? 2° la guerre qu'elle avait faite au cal-

vinisme d'abord, puis au jansénisme, puis au pliilosophisme, et la

haine mortelle que ces ennemis de l'Eglise et de la religion lui gar-

dèrent jusqu'au jour où ils parvinrent à la renverser? 3° l'i-ntérêt

des ministres philosophes de ces temps-là, qui ne voulaient plus

voir auprès des princes, comme confesseurs, ou prédicateurs, ou

précepteurs, des hommes capables de révéler bien des mystères

et de déconcerter bien des projets ? On se rappelle en effet ce que
• Pombal. Cliok(Cul et d'Araiid;), etc., p. l,'t<>-134.
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fit Carvalho à Lisbonne, tl'Aranila à Madrid, et (jhoiseul, soutenu

d'une courtisane, à la cour de Versailles,

Lorsque ensuite on en venait à la substance même et à la forme

du Bref, on s'ëtonnait d'y lire énoncé, comme premier motif de

suppression, le besoin delà paix, de celte paix que Jésus-Christ a

promise et donnée aux hommes; tandis qu'un motif plus réel était

le désir qu'avaient les conseillers de Clément XIV de retirer Avi-

gnon et Bénévent de la main des princes qui s'en étaient en)pa-

rés; de tes retirer, au risque de sacrifier à des passions cruelles des

milliers d'innocens, et aux ennemis de l'Eglise ses plus fidèles ou

plus zélés défenseurs, dont la perle n'était demandée qu'en haine

de leur zèle et de leur fidélité. On s'étonnait d'y lire une longue énu

mération d'ordres supprimés dont aucun ne l'avait été qu'en "ertii

de preuves acquises par procédures et informations juridiques,

taodis qu'à l'égard des Jésuites toutes les formée légales avaient

«té foulées aux pieds. On s'étonnait d'y trouver une multitude d'ac-

cusations graves; accusations qui, même en les supposant fondées,

tombaient presque toutes sur des Jésuites morts depuis long-

temps, et ne signifiaient rien contre les Jésuites de 1773 ; accu

salions dont plusieurs seraient retombées sur le saint Siège iui-

même, puisque c'était lui qui avait, malgré les décretsdes conciles,

introduit ce grand nombre d'ordres religieux, amèrement blànié

par le Bref. On ne s'étonnait pas moins dy voir plusieurs asse»>

lions d'une fausseté évidente, telles que le prétendu privilège

([u'auraient eu les Jésuites de violer à leur gré les lois du jeûne

et de l'abstinence; 5eur prétendu bannissement par Henri IV, qui

au contraire ne donna d'éditque pour les rappeler; la prétendue

violence faite à Clément XIII, pour extorquer en leur faveur la

bulle jépostolicum ; l'intention toute gratuite que l'on prête à ce

pontife de les supprimer avant de mourir; le refus de voir une ap
probation dans les paroles du concile de Trente, qui péclarent

leur institut pieux et approuvépar le saint Siège. On ne concevai'

pas la défense faite sous peine d'excommunication à qui que ce

fut, même aux évêques, d'oser attaquer ou défendre la suppression,

ou d'en parler en aucune manière; vu que porter une pareille (\é-

\ci\^(^y c'était excommunier à peu près tout l'univers catholique,

qui certainement en a parlé, et beaucoup parlé. On allait jusqu'à

douter qu'un simple Bref, un Bref qui n'avait pas même été publie

dans les formes accoutumées, piU avoir force de loi, pût annuler
la Bulle solennelle de Clément XIII, publiée six ans auparavant,

ot quatre-vingts autres Bulles de dix-neuf papes ses prédécesseurs.

Enfin l'on fut singulièrement préoccupé de la clause du Bref qui

adjugeait au saint Siège tous les biens de la Société, plus scandalisé



a4o nisr(nin- f;iL\i-UALE t*^' ''^''''

encore de l'abandon que, d'après les réclamations des princes,

on leur fit de ces mêmes biens, sans en excepter les églises, les

orneniens, les vases sacrés; abandon qui occasionna partout d'af-

freux pillages et des profanations épouvantables. Telles sont

l(.s réflexions sévères que fit naître de toutes parts la premic ^' ap-

parition du Bref de Clément XIV.

Après avoir vu les effets que le Bref produisit dans Rome, il

est temps de considérer ce qui se passait au dehors. La joie fut

grande chez tous les ennemis de l'Eglise : les Calvinistes français

réfugiés en Hollande célébrèrent la suppression de la Société par

des fêtes publiques; la petite Eglise janséniste d'Utreclit ne s'en

liiit pas là : elle fit frapper une médaille en l'honneur de celui qui

venait d'en consommer la ruine; le parti philosophique, ravi de

se voir débarrassé de ceix qu'il appelait les grenadiers dufana-

tisme^ ne mit plus de bornes à ses espérances et à ses prétentions:

" Je vois tout en ce moment couleur de rose, disait d'Alembert,

•> la tolérance établie, les Protestans rappelés, les prêtres mariés,

«» la confession abolie, le fanatisme écrasé. » Par la joie des impies

on peut juger de l'affliction des hommes sages et religieux, des

évêques surtout qui avaient secondé avec tant de zèle et d'unani-

mité les efforts de Climenl XIII pour prévenir une catastrophe

jusqu'alors sans exemple dans les annales de l'Eglise. .

Clément XIV eut donc la douleur d'être félicité par les enne-

mis de la religion et blâmé par le corps épiscopal. D'autres mor-

tifications lui étaient encore réservées '. Le ministère de Louis XV
défendit la publication de son Bref ^; le roi de Naples, le roi de

Prusse, l'impératrice de Russie la défendirent de même, et cela

sous peine de mort; le roi d'Espagne, qui avait tant fait pour l'ob-

tenir, le trouvait insuffisant : il voulait une Bulle. Le roi de Portu-

gal se montrait moins difficile, et à Lisbonne, Carvalho célébra

par un Te Deum la suppression des Jésuites. Les autres gouver-

nemens virent le Bref avec regret; ils mirent dans l'exécution des

égards et des ménagemens, indices certiinî des sentimens pro

fonds et toujours subsistans d'estime et d'afftction qu'ils conser-

vaient pour la Soc é détruite. Le roi de Prusse ne voyait dans

les Jésuites que des hommes probes, éclairés, pieux, et, pnr la

réunion de ces qualités, merveilleusement propres à l'enseigne-

ment public : aussi voulut-il qu'ils conservassent leurs collèges,

leurs maisons et leurs biens en Silésie, et Clément fut obligé d'y

consentir. ^Ganganelli, écrivait ce prince à Voltaire, me laisse mes
' Pombal,Choiscul et d'Ara ntl.i, etc., p. t.t,)-l3f).

* Au reste, <c Hiof ne nomme pas les Jésuites français : on no lavait pas per-
mis ;^ Clément XIV. C'était reconnaître (|iio, détruits par la puissance séeiiliére,
li's Jésuites n'avaient pas l»e>oin <!'• **tre autrement.
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» chers Jésuites qu'on persécute partout. J'en conserverni la pré-

j cieuse graine pour en fournir un jour à ceux qui voudront de

» nouveau cultiver cette plante si rare. » En vain Voltaire et d'A-

lenibert entrepriientils de le faire changer de resolution : «J'ai

« dû conserver cet ordre, leur répondit-il; on ne trouve dans nos

«contrées aucun catholique lettré si ce n'est parmi les Jésuites.

» Nous n'avions personne capable de tenir les classes.... il fallait

» conserver les Jésuites ou laisser périr toutes les écoles. »

Joseph II, nouvel empereur d'Alieniagne, à qui Frédéric avait

fait part de ses projets i^ l'égard des Jésuites, fut sur le point de

l'imiter. Ce prince, qui n'est assuréinent pas suspect de prédilee-

lion pour les ordres religieux, visitant la Transylvanie, en 1773,

y avait été témoin de la conversion de sept mille famdles schis-

mntiques que les Jésuites ramenèrent à la fois au sein de l'E-

glise. Cette conquête admirable avait modifié ses dispositions,

mais les préjugés reprirent bientôt sur lui tout leur empire.

Catherine II, impératrice de Russie, entendit mieux les intérêt-?

de la religion et des mœurs. Cette princesse s'était, connue le roi

de Prusse, enrôlée sous les drapeaux de la philosophie. Elle avait

eu, pour prendre cet engagement, des motifs encore plus déter-

niinans que Frédéric. Son gouvernement était ferme, son règne

brillant; mais elle avait une tache pénible à remplir : c'était d'en

faire oublier l'origine, ou, s'il était possible, d'en dérober au pu-

blic les tristes circonstances, et de voiler à ses yeux les derniers

momens de son malheureux époux. La renommée étant aux ordres

des philosophes, Catherine supposa que, tlirecteurs exclusifs de

l'opinion publique, ils tenaient sa réputation entre leurs mains.

Elle songea donc à les mettre dans son parti, ou plutôt à se ran-

ger du leur; ce qui fit dire à Voltaire que son mari aurait tort dans
la postérité. D'après cela, on peut s'étonner qu'elle ait osé contra-

rier lesvues des philosophes en protégeant les Jésuites. Mais quand
elle accorda sa protection à ces religieux, les philosophes lui étaient

déjà attachés par le lien de l'intérêt ; elle n'avait plus rien à en re-

douter. Maîtresse de la Russie-Blanche,qu'elle venait d'enleverà la

Pologne,elles;ivaitque cette contrée, toute peuplée de catholiques,

renfermait plusieurs collèges et missions tenus par les Jésuites.

Quoicjue éloignée naturellement du régime d'une Société dont
l'un des premiers devoirs est de combattre le schisme et l'hérésie,

Catherine, conniiis-a;il l'utilité de ces religieux pour l'éducation do
la jeimesse, pour l'instruction des peuples, et surti.ut pour le

maintien des bonnes mœurs et de I'oIm issancedue aux souverains,

exigea impérieusement du pape la conservation des Jésuites dans
la ilussie-Blauche. « Un refus à m» demande, aiouta-t-elle» me

T. XI, iQ
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réduirait ^ la nécessité de priver le?, catholiques de la protection

» que j'ai bien voulu leur accorder dans mon empire'. » Clément

lui représenta les inconvéniens d'une conservation si contraire au

Bref de suppression; Charles III lit de son côté les sollicitations

les plus pressantes; mais Catherine fut inébranlable : il fallut

plier sous le poids de sa volonté, et autoriser au moins tacitement

et jusqu'à nouvel ordre l'institut et la Société des Jésuites pour la

Russie -Blanche. Ainsi la Providence, par des ressorts secrets et

inattendus, se jouait de toutes les précautions de la prudence hu-

maine, et destinait dès lors cette petite colonie à devenir un germe

de régénération pour la Compagnie de Jéius, Ce n'est pas la cir-

constance la moins frappante et la moins extraordinaire de celte

grande catastrophe, que les Jésuites aient trouvé un refuge assuré

chez des princes hérétiques et schismatiques, comme si ceux- ci eus-

sent reçu mission de conserver ces restes précieux de la milice

chrétienne, la plus redoutable au scliisnîe et à l'hérésie^.

Aux chagrins que donnaient à Clément les contradictions du

dehors vinrent se joindre pour lui d'autres chagrins bien plus

amers qui firent du reste de sa vie une suite de tourmens inex-

primables^ Il ne pouvait se dissimuler que la suppression d ^s Jé-

suites portait un coup terrible à l'éducation en Europe et aux

missions lointaines, et assurait partout le triomphe de Tinipiété,

de l'hérésie et du libertinage. Cette pensée sans cesse renaissante

portait le trouble dans son âme, et enflammait son imagination.

Souvent, lorsqu'il se croyait seul, on l'entendait s'écrier : « Com-

« pulsus feci! Compulsas feci ! C'est la violence! oui, c'est la vio-

» lence qui m'a arraché ce Bref fatal ! » Un jour qu'il célébrait la

messe, ce cri plaintif lui échappa : « Que veut encore de moi le

» roi d'Espagne? n'en ai je pas déjà trop fait pour lui ?» Absorbé

jour et nuit dans ces idées qui empoisonnaient tous ses momens,
il devint sombre et mélancolique; il ne trouvait d'adoucissement

à ses agitations, ainsi que l'a dit depuis un de ses plus inlimcs

confidens, que lorsqu'il prenait la résolution de réparer le mal

que sa faiblesse avait fait à l'Eglise *.

Pombal, Choiscul et d'Aranda, erc, p. 137.

' De Saint-Victor, Tableau de Paris, t. 4, part. 2, p. 350.

• Pombal, Choiseul et d'Aranda, etc., p. 138.

* On a p.irlé d'une rùractation que Clément aurait laissée entre les mains de

son confesseur, et qui serait datée du 29 juin 1774, jour de la fête de S. Pierre.

Cette rétractation , écrite en latin, se trouve rapportée eu entier dans une
Histoire des Jésuites, écrite en alleuiand par Pierre-Philippe Wolff, imprimée
à Zurich en 1791, 3' part., p. 296 et suivanies. L'auteur ne peut être suspect :

c'est un protestant intéressé à ne pas faire connaître cette pièce. M. de Saint-

Victor (Tableau de Paris, t. 4, part. 2, p. 349) regarde l'authenticité de cclto
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Nous venons de dire que Clément XIV ne pouvait se dissimu-

ler que la suppression des Jésuites portait un coup terrible aux

missions aussi l)ien qu'à léducaiion. En effet, on vit dès lors lan-

guir les missions nationales, par lesquelles se renouvelait en quel-

que sorte lu face des diocèses et des paroisses, se réparaient les

scandales, se ranimait la ferveur religieuse, et tlont les Jésuites

étaient les principaux et les plus habiles ouvriers. Le vide fut

plus affligeant encore dans les missions étrangères : elles tombè-

rent presque entièrement; la Société de Jésus, qui les avait si ad-

mirablement organisées, ayant seule, dans ses institutions, les

moyens de les maintenir florissantes et d'en développer complè-

tement les progrès, au milieu de tant d'obstacles dont elles sont

environnées '.

Cette observation nous .amène à constater quel était, sous le

pontificat de Clément XIV, létat de la religion catholique dans

quelques-unes des contrées lointaines que nous avons explorées.

Le frère Bazin, autrefois médecin de Thamas-Kouli-Kan, et qui

avait fait un si long séjour en Perse, étant venu à Canton, d'où

il comptait se rendre à Pékin, le gouvernement local s'opposa à

ce qu'il passât outre. Dans ce même temps, le cinquième fils de

l'empereur étant tombé malade, on demanda aux Jésuites de la

capitale s'ils ne cnutiaissaient point d'Européen qui fût versé

darts la médecine. Ils répondirent qu'il en était arrivé un à Can-

ton. A l'instant l'empereur dépêcha un courrier extraordinaire

pour le chercher; mais le frère Bazin était déjà parti, n'ayant pu
rester à Canton après le départ des vaisseaux européens. Macao
n'étant plus un tsile sûr pour les Jésuites, il s'était rendu à l'île

Maurice. Cep» ant le courrier de l'empereur avait mis tout en

rumeur à Canton, On envoya des exprès de tous côtés pour avoir

des nouvelles du frère Bazin. Des mandarins allèrent à Macao le

chercher, et voulaient le faire trouver aux Portugais. On écrivit

aux Indes et même en Europe pour le faire revenir le plus tôt qu'il

serait possible. Enfin, toute l'année, rien ne fut plus désiré, plus

attendu que ce frère, qui ne savait rien de tout ce qui s'était fait

à son occasion, lorsque le vaisseau qui conduisait à la Chine le

père de Ventavon le prit à l'île Maurice et le ramena à Canton.
Cette fois, loin d'être repoussé, il fut, ainsi que le Père, présenté

au vice-roi, qui les laissa bientôt partir pour Pékin.

Le père de Ventavon fut appelé à la cour en qualité d'horlo-

ger, ou plutôt de machiniste, car ce n'étaient pas des horloges

rétractation comme incontestable; 1 auteur, pourtant si bien instruit de Pom-
bal, Choiseul et d'Aranda, etc., n'ose au cuutrairc, la garantir.

De Saint-Victor, Tableau de Paris, t, !\, part. 2, p. 252,
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que l'empereur demandait, mais des machines curieuses. Le ftèie

Thibaut lui avait fait naguère un hon et un ligre qui marchaient

seuls, et qui avançaient de trente à quarante pas. Ventavon eut

ordre, à son tour, de faire deux hommes qui porteraient un vase

de fleurs en marchant. Voilà les travaux auxquels 1 fallait se prê-

ter dans l'espoir de procurer quelque avantage réel à la religion.

Au reste, tout en s'y livrant, le missionnaire récitait sans gêne,

devant les mandarins infidèles, son office et ses autres prières.

Un trait prouvera à quel point on était discret à son égard.

«On avait, écrit -il le i5 septembre 1769 au père de Bras-

»saud, une espèce de vase J acier auquel on souhaitait de faire

» donner une couleur bleue. On me demanda si je le pouvais. Ne
» sachant pas quel était l'usage de ce vase, je répondis d'abord

» que je pouvais du moins l'essayer. Mais, sur ces entrefaites, je fus

» averti que ce vase était destiné à des u?ages superstitieux; les

«mandarins, qui le savaient bien, voulaient m'en faire un mys-

» tère. Alors j'allai les trouver, et je leur dis en souriant : « Quand
» vous m'avez propose de préparer ce vase, vous n'avez pas ajouté

» que c'était pour tels et tels usages qui ne s'accordent point avec

» la sainteté de notre religion. Ainsi, je ne puis absolument m'en

» charger. « Les mandarins se mirent à rire, et ne me pressèrent pas

• davantage, témoignant assez par là le peu (\c cas qu'ils faisaient

»de leurs dieux; ainsi le vase est resté tel qu'il était. L'empereur

» et les grands conviennent que notre r«.:igion t-st bonne. S'ils

• s'opposent à ce qu'on la prêche publiquemenl, et s'ils ne souf-

» frent pas les nlis^ioIlnai^es dans les terres, ce n'est que par des

» raisons de politique, et dans la crainte que, sous le prétexte de

» la religion, nous ne cachions quelque autre dessein. Ils savent

en gros les conquêtes que les Européens ont faites dans les In

» des; ils craignent à la Chine quelque chose de pareil. Si on pou-

» vait les rassurer sur ce point-là, bientôt on aurait toutes les per-

» missions qu'on désire.»

Cependant le bruit re répandit qu'on allait rechercher les Chré-

tiens de la capitale. La peur saisit la ville et les environs. L'a-

larme augmenta quand on apprit que le chef commissaire du

tribunal des mathématiques était allé au palais présenter à l'em-

pereur cette accusation pleine d'invectives contre la religion :

« Tsi-tching-go (c'était le nom de l'accusateur) offre avec res-

pect à Votre Majesté ce placet, pour lui demander ses ordres tou-

chant l'aflaire suivante. J'ai examiné les différentes religions

» qui sont défendues dans l'empire, parce qu'elles pervertissent les

» peuples, et je me suis convaincu qu'à ce titre la religion clirc-

» tienne^ plus qu'aucune autre, méritait d'être entièrement et à
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» jamais proscrite ; elle ne reconnaît ni divinile, ni esprits, ni au-

» cêiresj elle n'est que tromperie, superstition et mensonge. J'ai

» souvent ouï parler des recherches qu'on en a faites dans Us pro-

vinces, et des sentences qu'on a portées contre elle; mais je ne

„ vois pas que la capitale ait encore rien fait pour l'éteindre dans

w son sein. Dans la crainte que lec Européens du tribunal des ma-
» thématiques n'eus^ent séduit quelaues mend>res de ce tribunal,

„ j'ai fait faire sous main et sans éclat des recherches exactes, et

» il s'est trouvé vingt-deux mandarins qui, au lieu d'être sensibles

» à l'honneur qu'ils ont de porter le bonnet, la robe et les autres

ornemens qui décorent leur dignité, se sont oubliés au point

» qu'ils ne rougissent pas de professer cette religion supersti-

» tieuse. Les autres tribunaux sont sans doute infectés comme le

» mien; le reste de la capitale et les provinces se pervertissent.

>' Il est temps d'y mettre ordre ; c'est dans cette \ue que moi,

» votre sujet, je prie Votre Majesté d'ordonner que les "v.ngt-deux

« mandarins de mon tribunal soient jugés selon les lois; qu'en

» o'itre, on déli!)ère sur les moyens qui doivent couper court au

» mal. J'attends respectueusement les ordres de Votre Majesté. »

La réponse de l'empereur fut : « Que les tribunaux compétens
.• délibèrent et nie fassent leur rapport. »

La lecture de ce plucet pénétra les missionnaires delà plus vive

douleur. Il fut arrêté sur-le-champ qu'on s'adresserait à i'empe-

reur par l'intermédiaire du comte premier ministre, qui était

nommément chargé de leurs affaires, La requêce fut bientôt faite

et présentée; mais le comte ne leur donna que de belles paroles.

Il leur dit qu'ils s'inquiétaient pour rien
;
que cette affaire n'au-

rait pas de mauvaises suites; qu'il se chargeait de parler lui-même

à l'empereur; que le meilleur avis qu'il avait à leur donner en

qualité d'ami, c'était de bien prendre garde de remuer. Le comte
les trompait peut-être, mais que faire ? On achevait de tout per-

dre, si, contre le gré d'un homme aussi puissant que lui, on se fût

adressé directement à l'empereur. Il fallut donc attendre les évé-

nemens.

Dans la nuit du 18 au 19 novembre 1768, les vingt-deux man-
darins accusés furent cités au tribunal des crimes, qui, ne voulant

pas juger cette affaire tout seul, s'adjoignit des membres du tri-

l>unal des rites et du tribunal des mandarins. On présenta au
comte les dépositions. « Pourquoi, dit-il, dans une affaire qui

» n'est pas importante, envelopper tant de personnes?» Ce mot
produisit son effet. Le tribunal divisa les accusés en sept familles;

il ne fît subir un nouvel interrogatoire qu'aux chefs de chacune
de ces familles, et les autres accusés ne comparurent plus, Ignace
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l\io, chef de la faiiiilU; (jiii, la pituiiiùre, s'était falt« chréliemieà

IN'kin il y avait près de deux siècles, et qui, dai)s des temps très-

ditïiciles, avait l()<>e le fîimeiix père Ricci, l'onrlateur de celte mis-

sion, Ignace Pao répondit cutntne un ange; ses juges, étonnés de

la beauté de la nîorale clirélienn<', convinrent de lionne foi que,

même sur le sixième ( oiumandement q<ie les païens g.irdent si

mal, c'était la bonne et la véritable doctrine. Survint l'arrêt du

sin pou, dont voici les termes : « Les mandarins accusés nous ont

w répondu d'une manière sulfisante. Toute Itur faute se réduit à

» avoir end)rassé une religion défendue dans l'empire. Nous avons

consulté les lois j il y en a une qui porte : « Ceux qui auront

« violé une loi seront condamnés à cent coups de bâton. » Selon

» une autre loi, « si toute une famille se trouve coupable, le chef

>» seul sera puni. » Une troisième dit : « Si quelqu'un du tribunal

» des mathématiques est coupable, on le privera de ses titres, et

» il sera réduit au rang du peuple. » Pour se conformer à ces lois,

» dans le cas présent, il faut casser de leurs mandarinatsjes sept

»> chefs de famille qui ont professé la religion chrétienne. Quant
» aux quinze autres accusés, comme on a jugé responsables de

» leur faute leurs pères ou leurs frères aînés, ils doivent être mis

)' hors de cour et de procès. 11 faudra défendre aux uns et aux au-

» très de professer la religion chrétienne, et les punir sévèrement,

» s'ils ne se corrigent pas. Outre cela, dans les cinq villes qui com-

» posent Pékin et dans tout le district, il faudra afficher des pla-

» cards pour avertir que désormais on usera des voies de rigueur

>• contre tous les Chrétiens qui n'iront pas se dénoncer eux mêmes.
» Ces placards seront affichés partout où il est de coutume. Telle

w est la sentence que nous avons portée ; nous la proposons res-

» pectueusement à Votre Majesté. » L'empereur répondit qu'il

l'approuvait. Le comte, pur égard pour les missionnaires de Pékin,

et le président tartare qu'on avait su gagner, avaient fait adoucir

cet arrêt tant qu'ils avaient pu. Cependant la religion se trouvait

défendue de nouveau, et il était enjoint aux particuliers d'aller

se dénoncer eux-mêmes, s'ils voulaient obtenir le pardon du passé.

Cette clause était bien dangereuse ; elle causa effectivement de

grands maux.

Pékin a deux lieulenans de police, qui, pour l'ordinaire, sont

mandarins d'un ordre supérieur, et membres d'un des six grands

tribunaux de l'empire. Le mandarin Ma occupait un de ces postes^

et s'y distinguait par sa probité, son désintéressement, et son

exactitude à maintenir l'ordre. Tout le monde, savait qu'il était

Chrétien, et personne ne pensait à l'inquiéter, tant il était aime et

estimé. Son collègue, nommé Ly, ne pouvant lui ressembler, cher-



[An 1773] DE l'église.— Liv. IX. a4*'

cha à le perdre. Il lui signifia qu'il eût à se dénoncer lui-même

comme Chrétien, ou bien qu'il lui en épargnerait la peine
;
qu'il ne

lui donnait que trois jours pour dt libérer. Ma, fort embarrassé,

consulta; enfin, tout bien considéré, il prit son parti et présenta

au tribunal du gouverneur, dont il était membre, un écrit conçu

en ces termes : « Pour obéir à l'arrêt du tribunal des crimes, je dé-

» clare que ma famille et moi nous sommes Chrétiens depuis trois

» générations. Nos ancêtres embrassèrent la religion dans le Leao*

» tong, leur pays. Nous connaissons, comme eux, que c'est la

» vraie religion qu'il faut suivre j nous y sommes tous fermes et

» constans. »

Les mandarins du tribunal aimaient Ma. Ayant lu sa déclaration :

n A quoi pensez-vous? lui dirent ils; vous courez vous-même à vo-

» Ire perte ; attendez qu'on vous recherche, il sera alors temps de

» vous déclarer.— C'est malgré moi , répondit Ma, que je fais cette

» démarche, on m y a forcé. » Là-dessus on le conduisit au comte mi-

nistre, comme au chef du tribunal. Le comte connaissait Ma; il le

reçut avec beaucoup d'amitié ; mais le voyant ferme, il ordonna de

l'examiner. Pour le sauver, on ne voulait tirer de Ma qu'une pa-

role équivoque : on eut beau le tourner et le retourner; toujours

constant et attentif à ses réponses, il ne dit rien que de bien. Sa

fermeté irrita insensiblement ses juges. Le fils du comte, qui

était gouverneur de Pékin, s'échauffa plus que les autres; il de-

manda brusquement à Ma : > Si l'empereur vous ordonne de

» changer, que ferez-vous? «Ma répondit : « J'obéirai à Dieu. » Le
jeune gouverneur, frappé de cette réponse, pâlit et ne dit plus

mot. 11 alla sur-le-champ faire son rapport au comte son père, qui

présenta un placet à l'empereur, priant ce prince de livrer Ma au

tribunal des crimes. L'empereur aima mieux qu'il fût conduit au

tribunal des ministres et des grands de l'empire, pour y être d e-

chef examiné et interrogé, comptant que la majesté de ce ti'ibunal

imposerait à l'acf isé, et qu'il pourrait difficilement résister aux

instances de tout ce que l'empire a de plus grand. Mais Ma se

soutint avec un courage qui étonna ses juges, et qui leur ôta l'es-

pérance de le vaincre. Dès le lendemain ils présentèrent ce placet

à l'empereur : « Pour obéir aux ordres de Votre Majesté, nous
» avons fait venir Ma en votre présence, et nous lui avoîis dit : « Si

» vous consentez à sortir de votre religion, l'empereur vous ac-

» corde le grand bienfait de vous exempter de toute poursuite et

» de vous maintenir dans vos emplois. » Ma a répondu : « Je n'a-

» vais que dix-neuf ans, lorsque, étant encore dans mon pays au
» delà de la grande muraille, un nommé Na-lang-go persuada à

• mon aïeul d'embrasser la religion chrétienne. Mon père suivit son
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>. «'Xt'iiiple, et moi celui de mon père. En recevant le saiiil h:ij)li^'me,

» je fis vœu (le mourir plutôt (|ue de renoncer au Dieu du ciel, à

> l'empereur, et à n»es père et mère. Depuis dix-huit ans (jue je

» suis dans P(-kin, occupé dans ditïèrens mandarinats, j'ai été de

» temps en temps aux ej^iises du Dieu du cirl. J';ii In, dans ces

» églises, trois inscriptions exposées à la vue du public, et tou-

» tes trois écrites du propre pinceau de l'empereur Kang-hi.

» L'inscription du milieu contient ces quatre lettres : « Au véri-

>» lal)le principe de tous les êtres. » Les inscriptions latérales sont:

« 'Vprès avoir lire du néant tout ce qui tombe sous nos sens, il le

» conserve, et il y préside souverainement; il est la source de

» toute juslice et de toutes les autres vertus; il a la souveraine

» puissance de nous éclairer et de nous secourir , etc.» Tel est

>• le Dieu des Chrétiens; tels sont nos engagemens
;
je ne puis y

» renoncer. » Nous, vos sujets, nous nous y sommes pris de toutes

- les manières pour convertir et gagner ce mandarin : mais il per-

' siste aveuglément dans son opiniâtreté; il ne veut pasabsr>lunient

» ouvrir les yeux; c'est quelque chose d'incompréhensible. Votre

» Majesté s'en convaincra par le détail de nos interrogations et de

>' ses réponses, dont nous lui offrons respectuensement le manu-
» scrit avec le placet. » L'empereur répondit : « Que Ma soit casse

» et traduit au Hing-pou. »

En conséquence de cet ordre, on arracha à IMa les marques de

sa dignité, on le chargea déchaînes, et on le conduisit au iribu-

iial des crimes sur une charrette découverte. Ainsi le lieutenant de

police de la capitale, membre d'un des six grands tribunaux de

l'empire, ayant grade de colonel dans une des huit bannières, fut

donné en spectacle de terreur uniquement pour la religion. Me-
njtces, sollicitations, insultes, promesses, tout fut employé succes-

sivement pour l'ébranler; mais ce fut en vain : Ma ne se démentit

pas un moment. Cependant sa constance commençait à intriguer

les ministres. 11 y allait au moins de leur fortune, s'ils ne venaient

pas à bout de faire respecter l'ordre de l'empereur, qui jamais ne

doit être sans effet. Ils se rendaient de tenjps en temps au Li-

pou. Un jour le ministre chinois menaça de faire mettre Ma à une

question cruelle. « Nous verron"^-, Jit-il, si les tourmens ne seront

» pas plus efficaces que nos paroles. — Vous n'y entendez rien,

» reprit le comte; il est inutile de le presser de renoncera sa re-

» ligion, il n'y renoncera pas. Laissez-moi faire. » Puis s'adressant

ù Ma, il lui dit : « Vous avez offensé l'empeieur, ne vous en re-

« pentez-vous pas? et n'êtes-vous pas dans la résolution de vous

» corriger de vos fautes passées ? — Oui, répondit Ma, mais je ne

I» puis sortir de la religion chrétienne, ni renoncer à Dieu. » Ce
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mot tira le comte d'affaire, mais ternit, <lu moins devant, les

hoiiMues, la fjloire que ]Ma s'était si justement acquise jusqu'alors.

Le conile, s'attaeliant à la première partie de la rt'ponse, dit d'un

ton hadin, qui lui était très-familier : « Je saisniieux ce que pense

» IMa que lui-niènie. Il respecte les ordres de l'empereur; il veut

- se corrifTfr; tout est dit; que faut-il de plus?» Ma-eut beau

protester (ju'il était toujours Chrétien, et qu'il le serait jusqu'à

la mort : le comte affecta de ne pas l'entendre; et, sans tarder da-

vantaf^e, il alla faire son rapport à l'empereur, qui, quelques jours

après, fit pid)lier cet ordre dans les bannières : «La résistance (|ue

» ]\bi a faite à mes volontés méritait une punition exemplaire; il

» convenait de le traiter en criminel ; mais comme la crainte lui

» a enfin ouvert les yeux, et l'a fait sortir de la religion chrétienne,

» j(î lui fais ffràce; je veux même qu'il soit mandarin du titre de

» Clieon-pi'i. Qu'on respecte cet ordre. »

Il y a dans l'empire huit bannières; i;'est toute la force de l'Etat.

Cliacjue bannière peutavoirtrenteàq^iarante mil le hommes exercés

dans le métier de la guerre, et touj. urs prêts à pnrtir au moindre

signal. L'affaire de Ma excita, dans quelques unes de ces bannières,

une vive persé(;ution. Les premiers coup > i :>mhèrent sur la famille

des Tche-ou. Son chef, nommé ^/nirent, était un homme de

soixante-deux ans, qui s'était sij,nal«; dans une pareille occasion,

trente ans auparavant; il espérait montrer le même courage cette

fois, mais il ne savait pas à quelle épreuve on devait mettre sa

constance. Il avait un fds nommé Jean, jeune homme extrêmement

aimable, et peut-être trop aimé du vieux Laurent.

Ils furent mandés tous deux. Les mandarins, en voyant Lau-

rent , dirent : «Nous connaissons cet homme-là, il ne deman-

« derait pas mieux que de mourir.» Puis ils s'approchèrent du

fils, et lui dirent : « Il y a ordre de l'empereur que vous re-

» nonciez à votre religion. Y renoncez-vous, ou bien ii'v renon-

» cez-vous pas? — ,!•• i// renonce pas, u répondit Jean. A l'instant

on se jeta sur lui, et on l'étendit par terre ; un homme se mit sur

ses épaules, un autre sur ses jambes, et un troisième, armé d'un

fouet tartare, lui en donna vingt-sept coups. Les trois premiers lui

causèrent uue douleur si vive, qu'il craignit de ne pouvoir sou-

tenir longten)ps un cond)at si rude; mais ayant prié Dieu dans

le fond de son cœur, il sentit croître ses forces et son courage. Le

lendemain il vintvoir lesmissionnairesavec unair content. Ceux-ci

se jetèrent à son cou pour l'embrasser; il s'attendrit et pleura.

« Ah ! que je crains, leur dit-il, de n'avoir pas la force de soutenir

» les tourmens ! » Ils le rassurèrent de leur mieux, et lui promirent

tous les secours de leurs prières. Il coumiunia à leur église, et, après
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avoir demandé instarainenl leur bénédiction, il se rendit pour la

seconde fois au lieu du combat. Laurent reçut d'abord cinquante-

quatre coups en deux temps; on n'en donna que trois à Jean, puis

on s'arrêta. Ce jeune cbrétien, qui auparavant craignait de n'avoir

pas le courage de souffrir, craignit, dans ce moment, de ne pas

souffrir assez; il reçut encore vingt-sept coups. Rappelé pour la

troisième fois, ce fut un jour de grandes souffrances et son triom-

phe. Voici comment il raconte l'événement dans une lettre : « Dès
» queje fus arrivé, le mandarin me demanda si je renonçais ou non.

» Je répondis à l'ordinaire : /e ne renonce point. Aussitôt on m'ôta

» mes habits, et on me donna vingt-sept coups de fouet, après quoi

» on me demanda une seconde fois : Renoncez- vous ou non? Je

» répondis : Non; on me donna encore vingt-sept coups. On me
» Kt quatre fois la même demande, je fis quatre fois la même ré-

M ponse, qui fut toujours suivie de vingt-sept coups ; à toutes les

» reprises >p changeait de bourreaux. Voyant que les couds de

- fouet n'ébranlaient pas la constance que le Seigneur m'inspirait,

» mon mandarin me mit à genoux une demi-heure sur des frag-

» mens de porcelaine cassée, et me dit : Si tu remues, on situ laisses

» échapper quelque plainte, tu seras censé avoir apostasie. Je le

» laissais dire, et je m'unissais à Dieu; les moins jointes, j'invo-

» quais tout bas les saints noms de Jésus et de Marie. On me frappa

» encore à quatre reprises différentes; alors me* forces s'épuisè-

» rent, une sueur froide me prit, et j? tombai en faiblesse. Ceux
w qui étaient autour de moi profitèrent Je ce moànent; ils saisirent

» ma main, et formèrent mon nom sur un billet apostitique. Je

» m'aperçus bien de la violence qu'o:i me faisait, mais alors j'étais

» même hors d'état de pouvoir m'en plaindre. Dès que j'eus asse?

» de force pour pouvoir parler, je protest&i que je n'avais aucune
" part à cette signature, que je la détestais, que j'étais Chrétien,

» et que je le serais jusqu'à la mort. On me remit une seconde fois

» sur les fragmens de porcelaine cassée, mais je n'y restai pas long-

» temps. Mon officier s'aperçut que je m'affaiblissais sérieuse-

» ment; il donna ordre de me traîner hors de la cour. Je crus de-

» voir renouveler en ce moment ma profession de foi : je dis hau-

» tement que j'étais Chrétien, et que je le serais toujours. » Jean

était dans un état si pitoyable, que les païens eux-mêmef versaient

des larmes, et le fils de son mandarin alla lui-même lui chercher

un remède qui lui fit du bien. On ne pouvait plus revenir à la

charge sans le tuer. Cependant il ne voulait pas que ses parens et

ses amis le plaignissent; il était tranquille, gai, content, et, grâce

à Dieu, en moins d'un mois il guérit assez bien pour venir à l'église

faire ses dévotions. Dans sa lettre, il ne parle pas de son père, qui

WliMI»
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avait été battu plusieurs fois sans avoir donné la moindre marque

de faiblesse. Mais Laurent ne tint pas aux traitemeris cruels qu'on

infligeait à Jean ; chaque coup qui frappait celui-ci perçait son cœur.

Vaincu enfin par une fausse tendresse, il succomba malheureuse-

nuMit, ne prenant pas garde que sa chute allait être le plus cruel

supplice de son fils.

On n'entendit plus parler que de Chrétiens ballus et maltraités

de toutes les façons pour la religion.Un jeune soldat, nommé Ouang
Michel, eut à souffrir les mêmes combats que Jean. Tchon Joseph

fut attaché à une colonne la tète en bas, el la moitié du corps sur

la glace. Ly Malhias fut battu sans interruption, jusqu'à ce qu'il

pei(iît connaissance, etc. Il arriva une autre chose qui fit frémir :

deux jeunes gens, extrêmement aimables et bons Chrétiens, fu-

rent cités devant leur mandarin : ils répondirent modestement

qu'ils respectaient l'ordre de l'empereur; qu'ils mourraient con*

lens s'il l'ordonnait, mais qu'ils ne pouvaient renoncer à la foi.

Le mandarin
,
qui les aimait, et qui d'ailleurs n'était pas d'un ca-

ractère viole' t, les renvoya sans les maltraiter. Ils s'en retour-

naient le cœur plein de cette douce joie qu'on goûte ordinai-

rement quand on a conservé sa foi au milieu des plus grands dan-

gers; ils rentrent à la maison, ils la trouvent pleine de monde.

Leur mère vient à eux, le couteau à la main, et leur dit : « Je vois

" bien, mes enfans, ce que vous avez dans la tête : vous voulez être

>' martyrs et aller tout de suite au ciel; et moi, je veux aller en en-

» fer. » Elle approche le couteau de sa gorge, et menace de se la

couper à l'instant, s'ils ne signent tous deux un écrit que les ido-

lâtres venaient de dresser. Les enfans, dans le trouble, signèrent.

Désolés ensuite, ils pleurèrent leur faute et furent inconsolables,

jusqu'à ce que, par une pénitence publique, ils méritassent de ren-

trer dans le sein de l'Eglise. Pourtant la persécution s'apaisa

insensiblement, et les Chrétiens redevinrent aussi tranquilles

qu'on pouvait l'être dans le centre de l'idolâtrie.

LepèreGibot écrivait de Pékin, le3novembie 1 771, qu'on avait

tellement noirci les misjionnairesdans l'esprit des infidèles, qu'ils

auraient tous été renvoyés sans la protection de l'empereur, qui,

connaissant la fausseté des accusations dont on les chargeait, met-

tait sa gloire à les défendre et à les conserver dans ses Etats. Dieu,

qui tient dans ses mains le cœur des rois, l'avait bien disposé à leur

égard. Outre l'affection singulière que la famille qui occupait le

trône avait toujours accordée aux missionnaires, l'empereur te-

nait à eux, i»par l'habitude de l'enfance; son grand -père Kang-hi,

qui l'aimait éperdùment, voulait toujours l'avoir aveclui, lorsqu'il

daignait admettre les Européens à sa cour, ou en recevoir des pré-
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sens. 2" Son gouverneur était plein de respect pour notre su'nte re-

ligion ; et il avait si heureusement réussi à lui en inspirer uni> juste

itiec, que le premier ouvrage publié par l'empereur n'était, pour

ainsi dire, qu'un tissu de maximes et d« principes qui supposaient

dans ce monarque la connaissance la plus vraie et la plus étendue

de la religion naturelle. S** Comme le prince avait un goût particu-

lier pour la peinture, dès qu'il fut sur le trône, il s'attacha au

frère Castiglione, dont il aimait à se dire le disciple, et il passait peu

de jours sans l'avoir auprès de lui plusieurs heures. 4** J^^s Euro-

péens avaient beaucoup fait pour aider, lorsqu'il était jeune, au dé-

veloppement de ses belles qualités; 5^ Ce prince avait reconnu

qu'il avait été trompé par les accusateurs des missionnaires; que

Neoi-kong, son premier ministre, les avait calomniés; qu'on avait

persécuté et mis à mort plusieurs missionnaires injustement, et

qu'enfin on était résolu à les perdre a quelque prix que ce fût. Ce-

çendant, comme s'il eût ajouté foi aux discours injurieux qu'on

tenait contre eux, il avait fait examiner leur conduite; et, après

s'être bien assuré de leur innocence, il leur avait fait dire qu'ils

n'avaient plus rien à craindre : et en effet, il était si prévenu en

leur faveur que les clameurs de leurs ennemis de Pékin, de Ma-
cao et de Canton, n'avaient plus aucun pouvoir à la cour.

Néanmoins, quoique la religion catholique fût tolérée dans

lempire, les Chrétiens ne laissaient pas que d'y avoir beaucoup à

souffrir; et, malgré la protection que l'empereur accordait aux

missionnaires, il arrivait presque toujours que ceux qui se con-

vertissaient se trouvairc;'; dans le cas de perdre ou leurs emplois,

ou leurs honneurs, ou leur fortune. Pendant la persécution de

lyy I, il parut un édit par lequel on condamna la religion comme
contraire aux lois de l'empire, et en même temps on déclara qu'elle

ne renfermait rien de faux ni de mauvais. L'rmpereur, les minis-

tres et les grands en étaient si convaincus, ([u'on ne voulut con-

damner personne à mort; on ne prétendait (ju'intimider les Chré-

tiens. Ainsi, un jeune néophyte étant allé se présenter à un manda-

rin, ennemi juré de la religion, et ayant demandé iustanjment

qu'on fit mourir, lui, sa feuuue et son fils, qui pou . .t alors avoir

lin an, ce généreux confesseur fut renvoyé comme un insensé.

Les néophytes venaient à l'église à l'ordinaire, et l'on feignait de

n'en être pas instruit; ceux qui avaient eu le nuilheur d'apostasier

étaient mis publiquement en pénitence, on affectait de l'ignorer.

Un mandarin s'étant dénoncé lui-même, l'empereur se contenta

d'envoyer trois de ses ministres pour l'engager à renoncer à sa

religion. On employa les promesses, les caresses et les menaces;

mais tout fut inutile. Il protesta constamment qu'il était chrétien,
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et qu'il obéirait à l'empereur clans tout ce qui ne serait pas con-

traire à sa conscience. Voyant donc qu'on ne pouvait rien sur lui,

on le renvoya. 11 continua à venir à l'église et à vivre en bon

chrétien, et on ne fit pas semblant de s'en apercevoir. La persé-

cution finit par une assemblée générale des offuMcrs de la police,

qui fut convoquée par le gouverneur de la ville, et où il fut dé-

cidé qu'on n'avilit aucun reproche à faire aux Chrétiens, t qu'on

cesserait les poursuites. Tout bien considéré, ces faits font trem-

bler sur le sort d'une nation qui voit la lumière et lui tourne le,

dos. Nous ajouterons, pour expliquer bien des traits qu'on a pe-iuc;

à comprendre dans l'histoire de l'Eglise, qu'au temps même où la

cour traitait cette grande affaire, elle fermait les yeux sur les

cruautés que quelques chefs de bannières exerçaient sur leurs

gens, pour les forcer à renoncer à leur foi, et sur les tortures

atroces qu'on faisait endurer aux paysans des environs de Pékin.

C'est surtout contre eux que les persécuteurs avaient réuni tous

leurs efforts : et cependant, lorsqu'on faisait sortir ces Chrétiens

de leurs cachots, on avait grand soin d'exiger des billets de \ie

et de santé de ceux à qui on les remettait; car s'il en fut mort
dans les prisons, le mandarin qui en éiait chargé eiit été cassé et

puni sur-le-champ.

A cet aperçu sur l'état de la religion dnns l'Empire chinois nous

ajouterons quelques mots sur la province de Tong-King. Quatie

Jésuites y avaient, en 17 îy, souffert la mort {)()ui' la loi. Ce ne

fut guère que douze ans après que la persécution se ralentit

peu à peu. Plusieurs missionnaires profitèrent de ce répit pour
rentrer dans ce royaume où l'on comptiùt un grand nombre de

Chrétiens. Ils y firent de nouvelles conquêtes, et reslèient assez

tranquilles juscpi'en 1773. Mais, le 5 août de cette -Minci', le père

Ca§taneda, Dominicain espagnol, allant en plein jonrdiez un ma-
lade, parce qu'il ri'était qu'à quelques pas, fut ajierru par un païen,

qui le fit saisir avec ses effets de religion. Le go'.r trneur se le fit

amener et le retint prisonnier. Ce mandarin était un l'unuqur

adonné aux plaisirs, et que sa vie déréglée entraînait dans de
grandes dépenses. 11 exigea une somme exorbitat!te pour la ran-

çon du missionnaire. Comme les chrétiens ne je présentèrent

point, le mandarin baissa le piix par degrés; mais en vait), per-

sonne ne parut. Le mandarin, outré décolère, fit enfernier le père
dans une cage, où il poiivait à peine se remuer, et le fit expos( r

aux ardeurs du soleil qui sont excessives. Il esjiérait exciter Us
Chrétiens à se cotiser; mais on ne trouva pas convenable de favo-

riser la cupidité des persécuteurs. Le mandarin, ainsi frustré, fit

faire d'autres rechercîies, el le 3 octobre on prit un Dominicain
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longkincis, nommé Vinceist Liém, qu'on enferma aussi clans une

cage-

Cependant le mandarin, courroucé de ne point recevoir d'ar-

gent des Chrétiens, porta ses plaintes au roi, et accusa les Pères

d'ôtiNî des chefs de rebelles, ayant des armes, et méditant une ré-

volte générale. Le roi entra dans une grande fureur, et ordonna

qu'on les lui amenât. Le 27 octobre, les deux raissiormaires, plus

doux que des agneaux, furent portés à la ville royale, toujours

enfermés dans leurs caijes. Le roi interrogea lui-même le mission-

naire espagnol, mais sur la religion seulement, et ne parla ni de

révolte ni de complot contre le gouvernement. Les deux confes-

seurs furent conduits ensuite à l'audience de la reinemèie, qui

s'adressa au père tongkinois, et lui demanda quel serait dans l'au-

tre vie le sort de ceux qui n'auraient paî cru la doctrine qu'il

enseignait. Le père Vincent lui répondit, avc^ la sainte liberté de

l'Evangile, qu'ils ne poiirraitpt éviter les supplices éternels de

l'enfer. La reine, qui était fort attachée à ses idoles, irritée de celte

réponse, ordonna de renfermer les deux missionnaires dans leurs

cages, et de leur mettre des entraves aux pierls. Ou les ramena

dans la prison, où ils continuèrent de prêcher l'Evangile avec en-

core plus de zèle qu'auparavant. Le roi prononça lui-mè/ue la

sentence de mort contre eux. Il l'écrivit de sa propre main et

l'envoya à son conseil, avec ordre de la signer et de la faire exé-

cuter sur-le-champ. Trois grands mandarins, dont (\eux étaient

Chrétiens, voyant que la condamnation n'était motivée que sur le

prétendu crime de rébellion, dont on ne donnait aucune ])reuvej

refusèrent d'y souscrire. Ce refus courageux occasionna dans le

conseil une discussion qui dura trois jours. Si cet examen ne put

sauver la vie aux deux accusés, il servit à prouver cju'i's n'étaient

point des chefs de rebelles, mais des prédicateuis de la religion

chrétienne; ce qu'ils avouaient.

Le 7 novembre, le juge criminel, les officiers et les soldats, te-

nant leurs armes nues, suivis d'une foule innombrable de monde,
tant Chrétiens que païens, se rendent à la pri^on. On en lire les

deux cages, et on les transporte sur une grau de place hors de la ville.

Là, le juge étant assis sur son siège, placé sur un éléphant, les

soldats se rangent pour contenir la multitude. On fait soi tir les

missionnaires de leurs cages, on les fait asseoir à terre, on leur

attache les genoux à ilaux piquets, et on U\s déshabille jusqu'à la

ceinture; on leur coupe les cheveux, et on leur fait tenir la tète et

les épaules droites. Enfin, on leur lit la sentence, et, au signal

donné, les bourreaux leur tranchent la tète. A l'instant les Chré-

tiens, dépouillant toute crainte, rompent la foule, ramassent avec
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respect les têtes des deux martyrs, arrosent de leurs larmes les

deux corps, et transportent ces précieuses reliques d.Ans un village

éloigné, où les obsèques de ces glorieux athlètes de Jésus-Christ

furent célébrées avec toute la solennité que pouvait permettre

un'^ aussi triste conjoncture. Le mandarin qui avait présidé à l'exé-

cution, s'étaot aperçu que sa suite était diminuée, revint au lieu du

supplice, et remarqua, parmi les Chrétiens occupés aux obsèques,

des riches et des hommes en dignité : trois étaient porte-parasols

du roi. Il rendit compte à ce prince de ce qu'il avait vu. Celui-ci,

transporté de fureur, lit arrêter tous ceux qui avaient honoré les

corps des martyrs
;
puis il ordonna de rechercher tous les prêtres

tongkinois et européens , voulant qu'ils fussent pris et mis à

mort; il erjoignit aussi à tous les Chrétiens d'abjurer leur foi, d a-

battre les églises, de livrer leurs elfetsde religion, promettant des

récompenses et des privilèges à ceux qui dénonceraient ou livre-

raient des missionnaires et des Chrétiens.

Pendant que la persécution se ranimait au ïong-king, Phaiâ-

Thâc, nouveau roi de Siam, montrait de favorables dispositions

à Le Bon, évêque de Mitélopolis, qui était arrivé le aS mars 1772
à la résidence royale de Bancock. Le 2 avril il Ht ajipeler les mis-

sionnaires à la cour. 11 avait fait appeler aussi les principaux tala-

poins et le bonze des Chinois; c'était un jour de fêle dans tout le

royaume, à locrasion du renouvellement de l'année siamoise. Le

roi était de bonne humeur; il s'assit ce jour là simplement sur

une natte à terre, comme les missionnaires, à la façon du pays;

et après avoir parlé de différentes choses, il leur demanda si, ayant

embrassé une fois leur état de prêtre et de célibataire, ils y res-

taient toute la vie. Ils lui répondirent qu'une fois dévoués et

consacrés à Dieu, c'était pour toujours. «Mon intention, dit le

» roi, est qu'il en soit de même de nos talapnins; je veux désor

» mais qu'ils soient fixes dans leur état, et (juils s'obligent à garder

» le célibat. » Ainsi, la seule lumière de la raison faisait sentir au

prince idolâtre combien le libat est décent et convenable pour
les personnes consacrées à la religion On paria assez au long, de-

vant le roi, de la spiritualité et de l'unité de Dieu, et de l'unité de
la religion, qui en est une suite, etc. Ce prince écoutait volontiers;

il con" .uil qu'il n'y avait qu'un seul grand Dieu, et disait que
tous les autres n'étai ';r que comme de" r indarins subalternes;

il faisait quelquefois de petites objection... ar exemple : «Si Dieu,

» dit-il, n'a point ds corps, comment a-t-il pu parler aux hommes?-
On n'eut pas de peine à répondre, en disant qui clui qui a fortiîo

la langue, l'oreille et les sons, doit pouvoir parler et se faire vu-

^endrcj sans avoir de corps. Jamais à Siam on n'avait vu personne
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pîirler ainsi au roi; toute rassemblée était également surprise, et

ci( la confiance des missionnaires, qui entretenaient le prince pu-

bliquement sur la religion, et de la bonté avec liquelle celui-ci

écoutait et répondait. Comme le roi était le cbef de la religion, il

ordonna encore aux la'apoins d'apprend e la langue baly, qui est

par rapport à eux ce qu'est fa hu^^m: !.ii .e par rapport aux mis-

sioanaires, afin, dit-il, qu'il." luiissenl eMîenJ} ;^ eux-mêmes leurs

liires;etil ajouta qu'ils eussent a 'ctraucber fî'- ces livres cerlai-

iies. fables qu'il leur cita, et ({u'il dit lui-uièm." r , edes choses riili-

cultîs. A la fin de l'audienci , le niiiiistre eut; <h.lie c'.e faire con-

feciionner deux ballons c'est >' -dire deux bateaiix loïigs dont on a

coutume de sf. ., rvir dans ce pays, pour en faire présent aux mis»

sionniàres de sa oart.

Phaià-tbàc, quoiqii' tout îe monde lui d«jnnâ Je nom de roi, ne

prenait eependanl iui-ïnOnie que lotiire modeste de conservateur

du royaume. Il ne gof.raii; point le sv;.; me des rcûs ])récédens de

Siam, svsième qui consistait à se rendre inaccessibles et presque

inviùhles à leurs sujets pour en être plus respectés; conmie il

avait du mérite et des talens supérieurs, il ne craignait point de

lien perdre de son autoriuî en se montrant et se communiquant.

Il voulait tout voir et tout entendie; c'était un esprit entrepre-

nant et de prompte '^xécuiion. C'était aussi un intrépide guerrier.

Si dans l'action il voyait rt i uler quelqu'un de ses officiers, il cou-

rait à lui le bras levé : « Tu crains donc le sabre des ennemis, lui

disait-il, et tu ne crains pas le mien?» En même temps il luifetulait

lui-même la tête. Il avait principalement confiance dans les Chré-

liv^ns, il en avait toujours à la guerre autour de lui : c'étaient ses

braves: il en faisait ses gardes du corps; il leur accordait beau-

coup de privilèges, et les exemptait des corvées.

Les missionnaires employés aux missions de l'Asie faisaient à

Dieu le sacrifice de leur vie. Ce ne fut pas un sacrifice moins agréa-

ble aux yeux du Seigneur que celui que lui avait fait Louise-Ma-

rie de France, la dernière des filles de Loui,' XV et de JMarie Lec-

zinska. Cette princesse, née à Versaille:., !e i5 juillet 172^, avait

été élevée avec ses sœurs, par madame de Rocliechouart, abbesse

de Font-Evrauld, qui ne négligea rien pour développer en elle le

germe de toutes les vertus. Une maladie ayant fait crain<!io r^ ;r

ges jours, les religieuses !> < :u';rent à la Siiiute Vierge, ef^ i;>ies

son rétablissement, la re .vnt'd'un babit blanc c(u'e ^ (U.'vait

porter pendant une ann . <;tle touchante cérémonie fil ime im-

pression très-vive su ur de la jeuije princesse, naturellement

pieuse; et peut-être ;. ii-a-t-elle sur sa vocatiov. JMadanie Louise

avait quatorze ans .a ! >' elle fut rann:née à la cour; niai.s, en

".•1^;
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quittatit le couvent, elle ne voulut renoncer ù aucun des exer-

cices de pieté dont elle avait conlracié l'habitude; elle ne parais»

sait que rarement aux fêtes et aux «pcctacles; et comme il lui en

coûtait beaucoup de trouver sans cesse de nouveaux prétextes

pour s'en dispenser, elle finit par songer sérieusement à quiitei

la cour. Ce fut vers ce temps que la comtesse de Rupelmonde en-

tra aux Carmélites : la princesse assista avec la reine à la cérémo-

nie de la prise de voile. Elle ne put voir sans émotion une femme
jeune et belle qui renonçait à tous les avantages du rang et de la

fortune pour embrasser une vie pénitente; mais elle sentit qu'elle

était capable du même sacrifice. Elle s'en ouvrit à l'illustre de

Beaumont, archevêque de Paris, qui éprouva longtemps sa vo-

cation. Après la mort de la reine sa mère, dégagée des liens qui la

retenaient à Paris, elle demanda au roi et obtint de lui la permis-

sion d'entrer aux Carmélites de Saint-Denis. Le ii avril 1770,

elle s'échappa de la cour, arriva au couvent sans y être attendue,

et s'y fit recevoir comme postulante, sous le nom de sœur Thérèse

de Saint-Augustin '.Une pareille démarche devint le sujet de tou-

tes les conversations. Admirée par les uns, et regardée comme un

triomphe pour la religion, elle ne parut à d'autres que l'effet

d'une ferveur passagère, qu'ils s'attendaient à voir bientôt refroi-

die. Ils eurent lieu d'être surpris. Le courage et la piété de ma-

dame Louise ne se démentirent jamais. Elle ne donna pas le

moindre regret à cet état de grandeur et de luxe dont ellejouissait

a Versailles, et embrassa avec ardeur la pauvreté, l'obéissance et

toutes les vertus religieuses; car, depuis plusieurs années, elle se

préparait, par des austérités secrètes au milieu de la cour, aux

austérités de l'ordre qu'elle voulait embrasser. Le 10 sept-im-

bre 1770, elle prit l'habit de Carmélite. Giraud, archevêque de

Damas, nonce du pape en France, fit cette cérémonie au nom de

Clément XIV, et les évêques de l'assemblée du clergé y assistè-

rent en corps. Madame Louise, après s'être dépouillée de tous les

ornemens de son rang, reçut le voile des mains de la dauphine,

sa nièce. Elle parcourut avec ferveur tout le temps de son novi-

ciat. On voyait avec étonnement la fille des rois obéir à la voix

d'une religieuse, se condamner à toutes sortes de privations, se

soumettre à toutes les pratiques d'une règle austère, y ajouter

même de nouvelles mortifications, se charger des ouvrages Ks
nîus rudes, et ne se distinguer que par une piété plus courageuse

et unehu nili^é plus profonde. Le 22 septembre 1771 était le jour

marqué pour ses vœux. Elle les prononça avec une joie véritable

• Mémoires pour servir à l'Hist. ceci, pendant le xvin* siècle, p. 585-58R
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entre les mains de rarchevt^que de Paris, et huit jours après elle

reçut le voile noir, qui lui fut présenté par Madame, comiesse de

Provence. Le nonce du pape officiait encore à celle dernière céré-

monie où se trouvaient plusieurs évêques et un nombieux clergé.

Ainsi débarrassée des dernie'-s liens qui rattachaient au monde, la

mère Thérèse de Saint-Augustin éleva de plus en plus l'édifice

de sa perfection. Chaque religieuse voyait en elle une amie, une

mère, un modèle. Elle procurait avec zèle le bien temporel et spi-

rituel de sa conmmnauté. Elle s'efforça même du fond de sa re-

traite d'être utile à l'Eglise, et dénonça souvent au roi les progrès

de la philosophie, et la licence de la presse. Mais elle se rendait

ce témoignage, qu'elle ne sollicita jamais pour aucun bénéfice,

encore moins pour un évêché. Elle accueillit avec empressement

les Car.Tiélites sécularisées dans les Pays-Bas par les réformes de

Joseph II, et en distribua deux cent soixante dans diverses maisons

de son ordre, sans prévoir sans doute que ces religieuses, aux-

quelles elle procurait si généreusement l'hospitalité, rendues un

jour à leurs couvens, recevraient à leur tour leurs sœurs expul-

sées de France. Elle ne montra pas moins de zèle pour rappeler

à leur vocation les Carmélites que l'esprit d'erreur avait portées,

dans des temps de troubles, à se jeter au milieu du monde: car, à

l'exemple des Chartreux etdeji religieux d'Orval, fugitifs en 1726,

des Carmélites de Saint- Denis, des religieuses de l'Hôtel-Dieu de

Paris, des Carmélites de Tioyes el d'autres encore avaient quitté

leur couvent pour aller, disaient-elles, chercher:, au sein de la

capitale, un asile oiî elles pussent faire leur salut avec plus de sû-

reté. Une de ces religieuses, qui revint à Saint-Denis du temps de

madame Louise, rappelait les artifices et les sollicitations dont on

s'était servi pour les détermine" à cette fuite qu'on leur faisait en-

visager comme un acte de religion. Madame Louise favorisa aussi

quelques Carmes qui désiraient suivre leur règle dans sa pureté,

et leur obtint le couvent de Charenton,où ils se réunirent en

vertu d'un Bref du pape, muni de l'approbation du roi. Enfin,

après avoir donné au monde les exemples les plus édifians, elle

tomba malade à la fin de novembre 1787, et mourut, le 23 décem-

bre suivant, dans les seniiniens les plus touchans d'amour de

Dieu et de confiance en sa bonté.

Sans doute, c'est à ce méritoire holocauste, c'est à cett î vie an-

géliquede madame Louise, non moins qu'aux vertus et aux prières

du dauphin et de la reine, moissonnés avant lui, que Louis XV f

redevable des sentimens ùe repentir et de piété dans lesqu, 1? i!

« T. 2, p. 593-50).



f\"
'"'•] DE 7. EGLISE. LIV. IX. afîj)

mourut le lo mai 17741 «''piès cinquante huit ans de règne. Ma-
luiic le 28 avril, il ordonna dès le 4 "^^i^ ^^ ''^' lui-même, à la

comtesse Du liarry de quitlcr la cour. Dans la nuit Aa 5 au 6, il se

confessa à l'abbé Alondou. Lorsqu'on lui administra les sacremens,

le 7 n)ai, le cardinal de La RocheAymon, grand -aimiônier, dit

tout haut aux assistans, (pie le roi l'avait chargé de déclarer qu'il

était très-fàché d'avoir donné du scandale.

Louis XV, disent les Mémoires pour servir à Vhistoire ecclé-

siastique pendant le xviii® sièc'f ', avait des qualités estimables
;

ni:iis on abusa de la faiblesse (L' son caractèie : des courtisans avi-

<!es mirent tout en usage p:/ur corrompre ses mœurs, et eurent

le triste avantage d'y parvenir. Le scandale de sa conduite et les

désordres de sa cour lireiit au royaume des plaies profondes. Il

enhardit le vice par son exemple, et rendit presque inutiles les

grands exemples de vertu que pré.-.entaient à la France une reine,

lin tiauphin, et des princesses d'un mérite si rare et d'une piété

si solide. Il laissa l'incrédulité faire les plus tristes progrès; et au

iit'u qu'un gouvernement prévoyant et ferme eût appliqué au mal
uiiissant des remèdes etficaces, il n'opposa aucune barrière aux
attaques continuelles que l'on diiigeait autant contre son trône

que contre le sanctuaire. Il n'est presque point d'époques de son

règne qui ne rappellent d'affligeans souvenirs. L'imnniralité affi-

chée sous la régence; la licence du parti janséniste, ses satires et

ses intrigues, les illusions qu''l enfaicta, et les scènes ridicules ou
cruelles (ju'il no ougit point d'aitrit) ^er à la religion, qui les re-

poussait; les enlrepiises réitérées d'un ,.;';nient ambitieux, ler

contestations qu'il enlretiiK, les Irouldes j» d fomenta, et les at-

teintes marquées qu'il porta successivement à l'autorité, qu'il eût

dû défendre i le monarcjue lui même contribuant à énerver son

pouvoir par sa faiblesse; des ministres tantôt sans vigueur poui

réprimer le mal, tantôt d'intelligence pour l'accroîlie ; l'incrédu-

lité naissant dans l'ondjre, faible et tin)ide d abord, ne montrant
que lu moitié de ses vues, et ne pid)liaiit ses productions cjue de

loin en loin et coninie à la dérobée, [)iiis fi-rtifiée par la cor-

ruption et enhardie par l'impiiniu t rit son jjoisoii sans re-

tenue, se glissant d;ius toutes les classe-^, étalant, avec audace et ses

blasphèmes et ses provocations séditieuses, et inenavant (ie ses

eFl'orts redoublés l'autorité avei^le (pii l'avait lai.st^ s'accroître;

les ressorts du gouvernement brises, les lois sans force, les droits

du prince et l'obéissance des sujets rédidts en problèmes; des

mœurs, des maximes et un langage tout nouveaux substitués à

ceux qui avaient fait jusque-là le repos de la société et la force de
l'Etat; la souveraineté des peuple^ prodamée; enfin '/^ irône et
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i'uutcl chanoelant égaleiiienl sou* les coups d'ennemis acharnés de

1 un et de l'autro, tel est le tableau que présente la France pen-

dant un intervalle de près de soixante ans, et qui annonçait à

1 observateur attentif des révolutions et des orages.

Déjà, en 1770, comme nous l'avons dit, on avait pu craindre

la catastrophe. L'agitation avait été extrême; les l',iats généraux

,':.: .nt été demandés; ceux qui sollicitaient cette e(mvoration

We^: avaient pas tous, il faut le croire, calculé les résultats. Elle

fut refusée, et Louis XV laissa pour héritage à son successeur un
germe fatal de troubles, de discorde et de destruction.

Sous le règne de Louis XV, la France avait acquis la Corse,

pays où les révolutions politiques réagirent d'une manière funeste

sur l'étJM .'v: ^ . ..i,^ior Lorsque les Corses, armés en masse pour

secouer le joug des Génois, avaient songé 'n 1784 à régulariser

leur insurrection, ils avaient conféré l'.iuiorité de généraux, et en

même temps de cheis [/olitiques, à c.^u\ qui s'étaient le plus si-

gnalés par leur résistance aux troupes allemande^ que Gènes

avait appelées à son secours. Oblig('s de conibaitre avec des forces

inégaies, les nouveaux chefs offrirent, mais sans succès, la domi-

nation de leur île au saint Siège et à l'Espagne. Ils mirent alors

leur pays sous l'empire de la Sainte Vierge, et pul)lièrent qu ils

le plaçaient sous les auspices de l'Immaculée Conception. Cepen-

dant les difficulté? de leur position n'avaient pas cessé. Le bai on

de Neuhot, aventurier célèbre, ..urprit la caui nce d<;s «hefs

corses, qui le proclamèrent roi, sous le nom de 1 "odorc I»'', le

i5 avril 1736 ; élévation éphémère, car Louis XV s engaj^ea, avec

l'empereur d'Allemagne, à garantir aux Génois la pov ession de

la Corse. En présence de tels obstacles, Théodore dut s'éloigner
;

scii retour donna en vain un nouvel él'-ui à ces insulaires ^ er-

riers; après que les Français eurent reconquis, au profit de Gt .les,

!? Corse i voltée, les moteurs de l'msurreciion n'eurent d'autre

ressource que la fuite. La famille Paoli, partagée entre la terre

d'exil et la terre natale, ne perdit pourtant pas son influence en

Corse, et 1 heure du retour ayant sonné pour elle, Pascal Paoli

fut proclamé, en 1755, chef unique de l'île. La présence d'un visi-

teur génér. ' du clergé, envoyé par le pape Clément XIII, sur la

dénia' e de oe générai, fortifia encore .son as<;en<lant. Les Génois

aura) du 'omprendre que le pontife romain, abstraction faite

des ciri'onslances politituns, a < barge de subvenir aux besoins de

la religion : au lieu d'envi-suger la question sous ( ,• point de vue,

ils prirent ombrage des démarches du conm issî'ire du saint

Siège, et le décrétèrent de prise de corps; mais le clergé corse

écii"it potir sa défense. Cependant le sénat de Gênes recourait
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aux né<;ociations. Paoli lepoussu liiulcnifm \es propositions d'un

ennemi II niilié, et fit décréter, en 1^61, ({ne la nation n'enten-

drait anciiiit- parole de [)aix avant qneson (erritoire eût été évacué

et son inil(*j)endance reconnue. L'hahileté ave;; laquelle il com-

binait toutes ses entreprises lui avait soumis l'intérieur de l'île,

et les Génois, forcés de se replier sur les places maritimes, qui

seules leur restaient, y fjardaient la contenance de garnisons pri-

sonnières. Prodigue de respects envers le clergé, Paoli l'assujettit

néanmoins aux charges communes; il restreignit l'influence de ce

corps dans les consultes, tout en s'appuyant sur lui en d'autres

circonstances; il chercha, sans y réussir, à séculariser tout à fait

la justice, en cessant de reconnaître le privilège de la juridiction

ecclésiastique; il voulut, mais sans succès, abolir le droit d'asile.

L'instruction publique fixant son attention, il établir, une espèce

d'université a Corté, où des professeurs nationaux enseignèrent

la théologie, le droit canonique et civil, le droit naturel et la

philosophie, les mathématiques et la rhétorique, à une jeunesse

nombreuse, auparavant obligée d'aller chercher des leçons sur le

continent. Malheureusement, le réformateur était imprégné des

idées du siècle; à sa faveur, les ouvrages des philosophes, tels que

Montesquieu, Voltaire et Rousseau, se glissaient entre les mains

des Coràes, et même des religieux. L'imagination de Rousseau

s'était exaltée au spectacle de l'insurrection de ces insulaires, et

dans quelques lignes de son Contrat social, il avait eu la confiance

de leur promettre un glorieux avenir. Paoli lui demanda un plan

de législation pour son pays, et l'invita plus lard à y venir cher-

cher le repos. Rousseau céda aux instances, si enivrantes pour

son orgueil, dont il était l'objet; mais les circonstances l'empê-

chèrent de se transporter au milieu des Corses. Paoli avait conçu

quelques alarmes, en voyant débarquer des troupes françaises

sous le commandement du comte de Marbeuf. Louis XV les en-

voyait au secours des Génois, pi^iir leur tenir lieu d'intérêts des

sommes qu'ils avaient prêtées à la France pendant la guerre de

sept ans. Paoli se rassura, lorsqu il se fut aperçu que les Français

avaient ordre de garder s*>uleniunt les places maritimes pendant

quatre ans, et nullement d aider les Génois à prendre l'oFfensive

contre 1< urs anciens sujets. Cette inaction aurait dû le convaincre,

au contraire, des vues secrètes que la France portait sur la Corse.

Pour entretenir l'ardeur guerrière de ses compatriotes, il entre-

prit, au commencement de 1767, une conquête hors de l'île : il

enleva Gapraïa aux Génois. Ceux-ci, désespérant de résister, pri-

rent enfin le parti de céder à la France une souveraineté qui leur

échappait. S'aveuglant sur les résultats d'une lutta trop inégale|
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Paoli s'occupii dès lors à opposer ,mia armes françaises toutes ses

ressources et toute son éMer<,'ie T, iiit':;pi'ri»'nre présomptueuse

du manjuis de (',h;iuvrli?i, le pr«'inier {^énériil (pi'il eut à coin-

biittte, lui pernùt de prt'tidr»' en prude i« nips une snpéiioiilo

marquée sur «.es udversidtes. Mais tout rliim-^ra d»' fac»» par le rap-

pel de Cliauveliii. Le romle df Vaux souniit en moins tir cpiarante

jours la population corse. Paoli, voyant ses espérances ruinées,

s'embarqua précipitamment pour Livourne, d'où il passa en An-

gleterre. Cet aperçu sur les agitations politiques de la Corse fera

comprendre quelles traverses la relij^ion essuya dans cette île.

Lejour niême de la mort de Louis XV, Louis-Auguste, précédem-

ment duc de Berry, puis dauphin en 1 765, lui succéda, sous le nom
de Louis XVL II était le troisième fils du vertueux dauphin, enlevé à

la France neuf ans auparavant, et était devenu, par la mort de ses

deux aînés, l'héritier présomptif du trône. Son âme franche et sans

déguisement s'était ouverte de bonne heure à tous les seniimens

vertueux, et son esprit droit et sérieux à toutes les connaissances

utiles. Mais la fermeté et une juste confiance en lui-même man-

quèrent à son caractère; et ce défaut rendit tout ce qu'il avait

reçu ou acquis, inutile ou funeste pour sa p^loire et pour le bon-

heur de ses peuples. Son éducation avait, été ceilt- des rois dont

les instituteurs oublient trt»p souvent que ia r êir.e doctrine qui

leur enseigne à modérer leur pouvoir, leur commande surtout de

le maintenir. Le premier événement de sa v'e fut son mariage

avec la fille de l'immortelle Marie-Thérèse, Marie-Antoinette

d'Autriche, qui devait partager son trône et ses malheurs. Les fêtes

données à l'occasion de ce mariage, le 16 mai 1770, mal ordon-

nées par la police, coûtèrent la vie à un grand nombre de» spec-

tateurs : triste présage du sort qui attendait ces époux infortunés.

Louis XVI avait vingt ans, lorsque la mort de son aïeul lui imposa

un fardeau qu'il n'accepta qu'en tremblant.

Le jeune roi débuta par une grande faute. Il crut se rendre aux

vœux de la nation en rappelant les parlemens, et tint, le 12 no-

vembre, un lit de justice pour leur rétablissement. Il y fit enregis-

trer differens édits qui opéraient quelques changemens dans la

discipline du parlement, déclaraient nulles les procédures faites

autrefois par cette compagnie sur les contestations religieuses, et

lui défendaient de les renouveler. On avait voulu aussi prévenir

les autres écarts des magistrats, leurs démissions combinées, leurs

ligues avec les parlemens de provinces, leur refus d'enregistrer

et de rendre la justice, et tous les abus de cette nature. Ils protes-

tèrent, firent des remonstrances, et ne voulurent pas céder. C'e.'^t

qu'ils étaient persuadés que la cour, en les rappelant, n'avait fait



I ^'' '''"•) DE l'ÉGMSK. — MV. IX. aC3

qu'obéira la nécessité. Payant (l'ingratitude le pouvoir qui luiren*

fiait la vie, la mat^istrature devait trouver dans ce dernier tr- .»rphe

«on dernier cliàlimant. Klle essaya vainement de se rep'accr à la

l(}te d'une opposition (|ui ne la eunnuissail plus, et qi.. é);.'.'- de-

venue tiop forte, pendant son absence, pour consentir à rentrer

ians le cercle de ses prétentions gothiques, et de ses traditions à

la l'ois séditieuses et monarchiques. Ce fut, au contraire, cettn

opposition qui fit de la magistrature l'instriiment aveugle de ses

vastes desseins. Ce fut au moyen des mutineries nouvelles de ces

gens de robe, si puissamment aidées du désordre des ûnances e^

de l'ineptie tracassière des ministres, qu'elle obtint les Etats-gé«

iiéraux, et avec eux le centre d'action dont elle avait besoin. Alors

favorisée par le perfectionnement extraordinaire qu'avait acquise

à Paris et dans les provinces, la partie matérielle de la société, la

révolution commença •.

Louis XV ne tarda pas à être suivi dans la tombe par Clé-

ment XIV. Pendant que ce pontife, plus à plaindre qu'à blâmer,

se débattait contre les inquiétudes de sa conscience, il avait ap-

pris qu'il circulait dans l'Etat ecclésiastique des prédictions qui le

menaçaient d'une mort prochaine et triste dans ses circonstances.

Ces prédictions étaient d'une paysanne de Valentano, nommée
Bernardine Renzi, qui ne savait ni lire ni écrire.On obtint l'ordre de

faire arrêter la prophétesse avec son confesseur et deux Jésuites,

les pères Coltraro et Vcsiissa, qui passaient pour avoir les pT/emiers

divulgué ses prédictions, dès le printemps de 1773. Cet ordre

s'exécuta le 12 mai i774« Bernardine, dit l'a" 'r de Pombal,

Choiseu/ et (l'jéranda^eif'.^. voyait annoncé par li: àsoncon-

fisseur qu'elle et lui seraient emprisonnés; 'c * i ait même,
vers le i" mai, assigné l'époque, en lui dicitti "'.,'i» iv.. . quinze

» jours sa chambre et la sienne seraient pl-ints 1! . s > iv - Ausfi

à leur vue ne ténioigna-telle ni trouble ni l' :

"
' -e se con-

tenta de dire: «Ganganelli m'emprisonne, Brasv^i '.»^ délivrera.»

Quoiqu'on eiit déjà par écrit toutes ses prédictioas saisies le 12

mai chez son confesseur, on les lui fit répéter plus d'une fois; on la

somma même, en vertu de la sainte obéissance, de dire toutce qu'elle

savait sur la mort du pape^. Alors elle déclara i°que Clément, avant

de signer le Bref de suppression, avait éprouvé les combats inté-

rieurs les plus violens, que deux fois il avait quitté son siège,

brisé sa plume et mis son Bref en pièceis; a<* que sa mort était

' De Saint- V'ctor, Tableau de Paris, t. 4, part. 2, p. 37t" 3T1.
* Page IJ9.

> Pumbal, Choiseiil et d'Aranda, i-tc, p. I4'fi45.
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prochaine, et qu'elle lui serait envoyée en punition Ju Brel de»-

tr'ictif de la Sociéié de Jésus; 3" qu'il oublierait l'année sainte du

jubilé, mais qu'il ne l'ouvrirait pas; 4° qn il mourrait le jour njêin«

de l'ëquinoxe d'automne; 5" que son corps tomberait en dissolu-

tion; que les fidèles ne lui baiseraient point les pieds après su

mort; qu'on ne le verrait pas exposé, suivant l'usajçe, dans la ba-

silique de Saint-Pierre; 6» enfin que la Compagnie de Jésus serait

un jour rétablie dans tout l'univers.

Le mois de septembre arriva '. Les procédures entamées contr.-

Bernardine, et l'emprisonnement tie ses trois complices pré-

sumés avaient répandu dans toute l'Italie et au dehors les fata-

les prédictions. Ou en connaissait tous les détails : il ne s'agissait

plus que de voir si l'événement les justifierait. Depuis quelqut'

temps une humeur acre et vicieuse, Jointe aux terreurs secrètis

dont Clément ne pouvait se défendre, avait corrompu la masse

de son sang, et même un peu altéré les facultés de son âme : il

acheva de ruiner son tempérament par 1 habitude de se procurer

jour et nuit des sueurs excessives. Parmi les craintes qui l'agi-

taient sans cesse, était celle qu'on lui avait donnée d'être tôt ou

tard empoisonnné, sans doute par les amis des Jésuites. Le régime

qu'il s'imposa pour échappera la mort fut précisément ce qui la

lui amena. Plein de défiance pour les mets présentés sur sa table,

il se condanma d'abord à n'user que de ceux que lui préparait un

frère Cordelier, confident de ses peines et de ses perplexités : ii

finit par ne plus vouloir manger que des œufs durs qu'il faisait

cuire lui-même. Cette nourriture échauffante, n'étant point tem-

pérée par d'autres alimens, lui causa des douleurs d'entrailles vi-

ves et déchirantes. Dans les premiers jours de septembre, on

aperçut en lui un dépérissement qui devint plus sensible de jour

en jour. En vain s'efforça-t-il de se dissimuler son état à lui-même

<3t aux autres ; lui seul pouvait se faire illusion. Abusé par quel-

ques jours d'un mieux trompeur, il prétendit aller passer, selon sa

coutume, l'automne à la campagne : il fit même prendre les de-

vants à ses équipages, et fixa son départ au 19 du mois. Mais ce

jour-là niê;pe, la fièvre le saisit avec tant de violence, que tout es-

poir de guérisoii s'évanouit autour de lui. Il fallut l'avertir du

danger où il était, et de la nécessité de se préparer à la mort par

la réception des derniers sacremens. Il le > reçut avec une piété

exemplaire, et expira le 22 septembre, jour de l'équinoxe, dans

sa soixante neuvième année, après avoir tenu le saint Siège tina

ans et cinq mois,

La malignité, malgré l'évidence des faits qu'on vient de lire,

Pombal, Cboissul et d'Aranda, te. p. 146-147.

-f
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se plut à répandie sur les Jésuites les bruits les plus injurieux :

elle les accusa hnutenietit d'èlre les auteurs de la mort de Clé-

ment XIV; et de même qu'autrefois on avait porté l'absurdité jus-

qu'à prétendre que ces religieux, habiles connue on le supposait

dans 1 art des assassinats, avaient mieux aimé l'exercer sur les

rois leurs protecteurs que sur les ministres leurs persécuteurs,

on ne craignit pas alors d'imaginer, contre le bon sens, que, dt'--

terminés à empoisonner le pape, ils avaient été assez imbéciles

pour mettre tout le public et la victime elle-même dans la con-

fidence du coup qu'ils préparaient '. On aurait dû expliquer au

moins comment les Jésuites avaient pu savoir si longtemps

d'avance et le jour précis où le poison agirait, et tant d'autres

circonstances extraordinaires qui devaient accompagner cette

mort : mais la haine et la prévention raisonnent-elles? Il fallut,

pour confondre l'une et détromper l'autre, deux actes juridiques.

Le père Marzoni, général des Conventuels, qui avait assisté Clé-

ment XIV jusque dans ses derniers niomens, et du suffrage duquel

on avait voulu s'appuyer, certifia, sous le sceau du serment, par

un acte du 27 juin 1775, devant le tribunal du saint office, que

jamais ce pontife ne lui avait fait entendre qu'il crût être empoi-

sonné : ce qui fait tomber ces mots vagues, ces demi'Confidences,

ces soupçons qu'on lui prêtait. De plus, le docteur Salicetti, mé-

dt'cin du palais apostolique qui avait soigné le malade, avec son

médecin ordinaire, rendit, dans une déclaration du ii septem-

bre 1774) l'f compte très détaillé de la maladie. Il assurait aussi

qtie l'ouverture du cadavre n'avait rien montré qui ne pût pro-

venir de causes naturelles.

Malgré ces témoignages, il s'est rencontré un écrivain dont l'é-

vidence des fuir.s n'a pu arrêter la plume. C'est Carracioli, auteur

d'une P'ie de Clément XIV et d'un recut'il de /,<?//rej qu'il publia

sous -le nom de ce pape. Ces Lettres^ écrites beaucoup plus dans

l'esprit du siècle que dans celui de l'Evangile, inspirèrent de la

défiance dès qu'elles parurent. j)e fausses dates, des bévues fré-

quentes, des maximes indignes d'un religieux, d'un cardinal et

d'un souverain pontife, firerit juger qu'elles n'étaient point de

Clément, mais d'un faussaire. On somma Carracioli de déposer les

originaux : il ne put les montrer, et fut convaincu d'imposture.

La supposition des Lettres, une fois établie, rend plus que dou-

teuse la véracité de l'auteur dans la Fie qu'il a donnée de Clé-

ment XIV. On est en droit de la regarder conmie un roman, et

de repousser avec mépris le noir s-jupçon de poison qu'il insinue

et rappelle en plusieurs endroits de son ouvrage. C'est pourtant

' Pombal, CJioiseui et d'Aranda, etc
, p. 148-149.
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cette P7ede Ganganelli qui, tout inexacte et toute partiale qu'elle

est, a fourni des njatériaux à quelques écrivains : par exemple

aux auteurs de WArtde vérifier les dûtes et du Nouveau Dictionnaire

historique, etc.

J/liistoire des derniers niomens de Cle'inent XIV ne serait pas

coniplète, si nous passions sous silence l'assistance miraculeuse

que lui prêta le B. Alphonse de Liguori. Mais, puisque nous avons

prononcé le non» de ce personnage à jamais vénérable, qu'il nous

soit permis d'esquisser d'abord sa belle vie.

Alphonse-Marie de Liguori, l'un des plus grands ornemens de

lËglise dans le xvm« siècle, naquit à Marianella, faubourg de

Naples, le a-j septembre 1696'. Son père, nommé Joseph, d'une

famille noble et ancienne, était un militaire distingué par ses ta-

lens ; il avait été capitaine des galères d'Autriche, avait rempli

avec honneur d'autres charges importantes, et se faisait surtout

remarquer par sa haute piété. Anne-Catherine Ca' vlieri- sa mère,

était sœur du célèbre serviteur de Dieu, Emile-Jacques Cuvii-

lieri, d'abord membre de la congrégation dite des Pieux-On-

vriers, puis évê(jue de Troja, où il mourut en odeur de sainteté.

Cette dame était un modèle de vertu dans l'état du mariage. Fi-

dèle à remplir ses obligations, elle mettait tous ses soins à bien

élever sa famille; aussi Alphonse, l'aîné de ses trois fils, reçut-il

une excellente éducation. Sa mère le surveilla elle même pendant

son enfance, et lui inspira une tendre piété, une dévotion \ rti-

culière à la Sainte Vierge, le zèle de la gloire de Dieu, l'amour de

l'ordre et de la vérifé. Docile aux leçons de sa pieuse mère, le

ieune Alphonse ouvrit son cœur aux impressions de la grâce, et

se montra dès lors aussi vertueux qu'aimable. Il fut d'abord confié

auxsoinsd'un précepteur qui était prêtre. Son directeur le fit en-

trer, à l'âge de dix ans, dans la congrégation des jeunes nobles

établie chez les Oratoriens de Naples. Liguori, par sa modestie

et son recueillement, devint bientôt un des membres les plus édi-

fians de cette pieuse Société. L'on ne fut pas longtemps sans con-

naître sa candeur, son innocence et Ihorreur qu'il avait du péché.

ija tendresse que les parens d'Alphonse avaient pour lui ne

leur permit pas de s'en séparer pour le placer dans un collège pu-

blic. Ce fut donc dans la maison paternelle qu'il reçut sous des

maîtres habiles toute son éducation. Joignant une grande péné-

tration d'esprit à une mémoire heureuse, il se livra avec succès à

l'étude du latin et d^i grec, de la philosophie, du droit canonique

et civil ; il prit même, par déférence aux volontés de son père, des

leçons de nmsiquc et d'escrime ; mais, qiielque occupé qu'il fût des

'M. l'abbé Tresvaux, Su^dI. aux Vies des Pères, etc., p. 393-301.
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lettres et des sciences, il ne néfi^lige-i (>oiril ses devoirs de jyiéte.

Prolondenient instruit des piin(;ipes de lu religion, ponctuel à

.•('ni[)lir les oMigations (ju'elle impose, il assistait régulièrement

:iux ollices de l'Egiise, comnsiniiiiit (-haque semaine, et visitait tous

K s jours le Sainl-SacTement dans celle des églises de Naples où il

éuiit exposé pour les prières tie quarante heures. Il se livrait à

cette dernière pratique de dévotion avec tant de ferveur, qu'il fai-

sait l'admiration de tous ceux qui le voyaient alors. En I7i3, Al-

phonse, Agé de dix-sept ans, fut reçu dc-teur et embrassa la pro-

fession d'avocat. La sagesse de sa conduite, la pureté de ses moeurs,

la vivacité de son esprit, l'étendue de ses connaissances, présa-

geaient ses succès dan-- la (^arrière de la magistrature. Chaque jour

il acquérait dans le public un nouveau degré d'estime et de con-

fiance. Sa famille se nourrissait <4es espérances les plus douces sur

son élévation future aux premières charges; déjà même ou avait

projeté pour lui un mariage avantageux ; mais Dieu avait d'auties

desseins sur ce vertueux jeune homme.
C'était la pratique de don Joseph de Liguori, d'allei'^chaque an-

née, lorsqu'il n'était point en jner, passer quelques jours de re-

traite chez les Jésuites, ou chez les prêtres de la Mission. En 171

4

il y mena son fils, qui alors avait dix-huit ans. Ce fut sans doute

dans ces moinens de calme et dé recueillement qu'Alphonse s'oc-

cupa plus sérieusement à connaître la volonté du Seigneur à son

égard. Elle se manifesta quelques années plus tard par un événe-

ment qui lui causa d'abord beaucoup de peine, mais qui lui pro-

cura le précieux avantage de se détacher du monde. Il plaidait

avec talent et distinction ; dans une affaire qu'il croyait avoir bien

saisie, il fit une méprise et perdit le procès. Il n'en fallut pas da-

vantage pour le dégoûter du barreau et lui inspirer la résolution

de se consacrer entièrenu'nt au service de Dieu dans l'état ecclé-

siasti([ue. Ce ne fut pas sans beaucoup de peine qu'il pat exécuter

ce pieux dessein. Il reiîcontra plusieurs obstacles: sa famille, ses

amis, et même quelques membres du gouvernement napolitain

s'opposèrent à ce projet; mais il y persista.

L'on voulut employer contre lui le vénérable évêque de Troja
;

mais ce saint prélat devint le défenseur de son neveu ; il dit à don
de Liguori : « Mon frère, j'ai moi-même quitté le monde et renoncé

« à mon droit d'aînesse; voyez maintenant si je peux conseiller le

» contraire.'' je me croirais très-coupable. »

Cependant, pour ne point agir avec une précipitation impru-
dente, il réiléchit longtemps dans la solitude, voulant s'assurer,

autant que cela pouvait être possible, de la volonté de Dieu sur sa

vocation. Il répétait souvent comme S. Paul : « Seigneur, que vous
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» plaît-il que je fasse ? » Affermi dans sa résolution, il reçut lu

tonsure le aS septembre 1724. Il remplit d'ahord les fonctions de

clerc dans une église paroissiale, puis il se plaça sous la direction

de saints prêtres qui faisaient des missions dans les campagnes et

formaient déjeunes ecclésiastiques aux fonctions de ce ministère.

li fut ensuite ordonné prêtre et continua à rester attaché aux Mis-

sions. Ce fut alors que le zèle dont il était animé se développa de

plus en plus et prit de nouvelles forces. A la prière de l'arche-

vêque de Naples, il donna une retraite au clergé de cette ville, et

s'en acquitta de manière à mériter les louanges de tous. 11 prê-

chait le soir dans les places publiques, particulièrement aux pau-

vres. Ses succès furent si grands, qu'on le suivait en foule. Il

convertit deux célèbres brigands qui menèrent depuis une vie

si pénitente, qu'ils moururent en^deur de sainteté. Son père, pas-

sant un jour devant l'église du Saint Esprit à Naples, où Alphonse

donnait une retraite, eut la curiosité d'aller l'entendre; il en fut

tellement touché et tellement consolé, qu'il ne put s'empêcher de

dire en sortftnt de l'église : « Mon fils m'a fait connaître Dieu. « Il em-

brassa Alphonse lorsque celui-ci fut de ret»)ur à la maison, et lui

témoigna son regret de s'être tant opposé à ce qu'il suivît sa vo-

cation, qui l'appelait à l'état ecclésiastique; depuis ce moment il

conçut une grande estime pour la vert j d'Alphonse, et de temps en

temps il répétait, avec un transport d'allégresse, que son fils lui

avait fait connaître Dieu.

Après avoir édifié Naples par ses prédications, le saint mission-

naire se rendit dans les diocèses d'Amalti et de Scala. Il n'y allait

d'abord que pour rétablir sa santé déjà épuisée par ses grandes

fatigues, et y respyer l'air de la campagne; mais son zèle ne pou-

vait demeurer oit if, et bientôt il devint l'apôtre des habitar de

cette contrée; il allait avec quelques autres prêtres chercher les

laboureurs et les bergers, leur enseignait les vérités du salut et

leur administrait les sacremens. S'i. percevant de la grande utilité

de ses travaux et de ceux de ses compagnons, il se détermina,

d'après les conseils d'une sainte religieuse nommée Marie-Cé-

leste Costarosa, ù les perpétuer, en fondant un ordre de nussion-

naires apostoliques, qui devaient se répandre dans les pays voi-

sins et y prêcher les vérités et les devoirs de la religion. Dans cette

vue, le 8 novembre lySa, il établit à Scala, dans le district de Bé-

névent, la Congrégation de notre très-saint Rédempteur, à peu près

selon les mêmes règles et pratiques que celle fondée en France,

dans le siècle précédent, par S. Vincent de Paul. Ce ne fut pas

sans de grandes difficultés. Des ecclésiastiques distingués, et

même le cardinal Pignatelli, archevêque de Naples, blâmèrent
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son projet. L'on parlait de lui de diverses manières. Les uns di-

saient qu'étant très-utile à Naples^ il ne devait pas quitter cell3

ville; les autres, qu'il était d'une trop faible santé pour songer

à une aussi grande entreprise; d'autres enfin le traitaient de fa-

nati({Me. Mais deux serviteurs de Dieu l'encouragèrent; l'arche-

vêque de Naples approuva enfin le dessein d'Alphonse, et ce saint

homme put remplir les vol jntés de Dieu sur lui. S»*s associés fu-

rent d'abord peu nombreux; ils menaient une vie très-pénitente,

et donnèrent tant d'édification, que leur nombre s'accrut rapide-

nu'ut. En 1742, ils commencèrent à faire des vœux simples ou

pi'.rticuliers : ils s'obligèrent à l'obéissance envers le supérieur gé-

néral de l'ordre, et nonnnèrent Liguori à cette ch?rge. Benoît XIV
approuva solennellement cet institut par un rescril daté du aS

février iy49- f^ès cette époque'îes missionnaires s'étaient lelle-

nieiil di>tingués par leur zèle, leur pru(ienv.e el leur activité, qu'on

les demandait dans toutes les parties de 1 Italie.

Alphonse n'épargnait ni peini's m fatigues pour rendre ses

missions fructueuses. Il allait à pied, ou monté sur un mauvais

cheval, dans les lieux où il devait les donner; là, il commen-
çait par reconmiantler ses travaux à la Sainte Vierge, en récitant

si^s litanies; j)uis il rassemblait le peuple, annonçait la mission,

|uèchait matin et soir, et faisait le catéchisme à tous. Ses compa-

gnons sortaient de l'église, le crucifix à la main, pour appeler

ceux des habitans qui n'étaient pas encore venus entendre la pa-

role de Dieu. Ils ne craignaient pas de faire, r-insi qu'Alphonse, a

!«HU' retour dans l'église, une espèce de pénitence publique, en se

frappant le corps avec de grosses cordes. Lorsque le peuple, in-

struit et touché, paraissait suffisamment disposé, on faisait d'a-

boi d la conununion générale des jeunes gens des deux sexes, puis

celle i\es filles et des veuves; ensuite celle des fenunes mariées,

et enfin celle des lionunes. Toutes ces cérémonies étaient accom-

pagnées d'exhortations propres à l'état des personnes qui en
étaient l'objet. Les exercices finissaient par la planlraion de la

croix, que les missionnaires portaient eux mêmes. Mais ils ne se

bornaient pas à ces cérémonies extéri.îures; ils confessaient l)eau-

coup., menaient une vie pauvre et mortifiée, se nourrissaient aux
dépens de leur congrégation, sans rien accepter des peuples

parmi lesquels -h travaillaient, si ce n'est I honoraire de leurs

mes-ses, et cherchaient à ramener à Dieu toutes les classes de la

société. Faut il s'étonner s'ils acquirent si promptement l'estime

publique, et si leur institut prit de rapides accroissemenE?

Liguori remplit avec zèle et sagesse la t;\rhe difficile de gou-
verner une communauté nombreuse. ( onqo-tv de personnes dif-

I
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rérentes d'âge et de dispositions. La manière dont il se conduisit

eut le plus heureux effet, soit sur les meuibres de la congrégation,

soit sur le public. Il recommandait à ses disciples une obéissance

prompte et absolue, et la plus parfaite humilité. Il donnait lui-

mAînc i>xemple de ces vertus, et s'employait souvent aux oflices

les plus humbles, sous la direction de ceux qui étaient chargés des

différentes fonctions de la congrégation : il y établit une stricte

observance de la pauvreté évangéli'pie, et le collège de la Congré-

gation en offrait toute l'apparencf. Le> malades attiraient aussi

son attention particulière : « Aucun niend)re, disait-il, n'est plus

» utile à une comnmnauté que les malades et les infirmes; parce

» qu'ils sont pour les autres une fréquente occasion de praticjuer

M la vertu, et qu'ils attirent sur eux l»^s j.lus grandes bénédictions du

» Ciel. «11 prescrivait aussi à sec frères la plus scrupuleuse atteji-

tion à la charité. « Le monde, faisail-il observer, n'e>t jamais si scan-

-daliséque lorsqu'il voit un prêtre manquer à son devoir. » Il n'en

était pas ainsi de Liguori : il t'-'ait lent à juger défavorablement

If s autres; et quand leurs fautes n'admettaient au(;une excuse et

ntoessitaient ses reproches, le ton avec lequel il les exprimait

était plutôt celui du conseil que de la censure ; il évitait tout ce

qui ressemblait au sarcasme ou à la dureté. Son dévoimient à ser-

vir le prochain dans ses nécessités temporelles et spijituelles étiiit

sans bornes; pendant toute sa vie, il vécut pour les autres et n(jn

pour lui-mcme.

Mais, tandis qu'il était ainsi attentif au bien du prochain, il

travaillait sans relâche à sa propre sanctification. Ayant choisi

pour sa part ce que l'auteur de rimltation de Jésus-Christ appelle

/a voie royale de la Croix^ W y martha jusqu'à la fin de sa course

mortelle, avec une ferveur que rien ne refroidit; avec une per-

sévérance qui ne se démentit jamais, Il donnait chaque jour une

partie de son temps à la prière et à la métliialion, particulière-

vuent aux touchantes considérations des mystères de la foi, de la

vie et de la mort du Sauveur, de sa pnisence réelle dans le saint Sa-

crement de l'autel, et de son Sacré-Cœur.

Le Seigneur se plut à réc >mpenser la générosité de son servi

teur et à mat^ifester la sainteté de sa vie; Lij^vori opéra plusieurs

prodiges dans le cours de ses missions. Prêchant, pendant celle

d'Amalfi, sur la dévotion à la Sainte Vierge, il fut ravi en extase;

on le vit élevé en l'air à plusieurs pieds de hauteur. Une statue de

la Mère de Dieu, qui était à la droite, devint toute resplendissante,

et les rayons qui sortaient de cette statue rejaillissaient sur le vi

sage d'Alphonse. Le peuple, qui regardait ce spectacle avec admi-

ration, se mit à crier miséricorde fit miracle, et bientôt l'on n'en
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tendit plus dans l'église que gémissemens et sanglots. Cette

mission fut une de celles qui donna au Bienheureux le plus de

consolations, et qui affermit davantage dans la haute idée que

l'on avait de sa vertu.

Le Tout-Puissant daigna l'élever à une contemplaliou très-su-

hlime; ce fut la récompense de ses efforts généreux et contin»>els

et des grandes austérités auxquelles il se livra pour préserver son

cœur de toute affection déréglée.

Des vertus si remarquables le firent deniaïuier pour pasteur

par un grand nombre de diocèses d'Italie; plusieurs évêchés lui

furent proposés, entre autres l'archevêché de Palerme; mais il

les refusa tous. A la fin, le pape Clément XIII le nonuTia,en 1762,

évêque de Sainte-Agalhe-desGoths, siège suffragant de l'arche-

vêché de Bénévent. Liguori s'efforça longtemps de repousser

cette charge; mais le pape resta inflexible. Il fui donc consacré

le la de juin 1762, elle 11 du mois de juillet suivant il prit pos-

session de son siège. 11 conmiença iiuniédiatemtnt après à donner

des missions dans chaque partie de son diocèse; et reconnaissant

le grand bien qu'elles produisaient, il voulut l'accroire, en aug-

mentant le nond)re des missionnaires. En 1766', il élablii à Sainte-

Agathe, sur iiu plan semblable à celui de sa congrégation, un

institut de religieuses qui se consacraient aux œuvres de miséri-

cordes temporelles et spirituelles pour le secours du prochain. Le

saint évê({ue faisait de fréquentes visites pastorales; il instruisait

les ignor.ms, établissait des paroisses, s'efforçait de porter le

clergé à la régularité, et pratiquait tous les autres devoirs de l'é-

piscopat. Pauvre, sobre, mortifié, austère pour lui-même, il étai'

extrêmement doux pour les autres et particulièrement charitable

pourles pauvres. Pendant une famine qui afIligeaNaples, en 1764;

il vendit tout ce qui lui appartenait, et en distribua le pi oduit aux

indigeiis. ©

Après plusieurs années d'épiscopat, Liguori, alléguant l'affai-

blissement de sa santé, sollicita de Clément XIV la permission di»

résigner son siège; mais le pape ne voulut pas accueillir sa de-

mande.

Clément XIV, qui conservait ainsi à l'Eglise de Sainte-Agathe-

des Goths un pontife si propre à l'édifier, porta un coup sensible

au bienheureux Alphonse, par ie Bref de suppression de la Com-
pagnie de Jésus. « Pauvre pape ' s'écria-t-il un jour, en poussant

» un profond soupir, que pou'vait il faire dans les circonstances

» difficiles où il se trouvait, tandis que toutes les couronnes de-

» mindaient de concert cette suppression ? pour nous, nous de-

» vons adorer en secret ^es impénétrables jugemens do Dieu et

i!^
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» nous tenir tranquilles ; car je vous déclare que, quand il ne re«-

terait dans la suite qu'un seul Jésuite, celui-ci serait encore assez

» puissant pour rétablir la Compagnie'.» Nous ne savons si on
oprouvera lu même impression que nous; mais nous serions

presque disposés à reconnaître une sorte d'inspiration dans ces

dernières paroles que nous lisons en propres ternies dans des Mé-
moires imprimés à une époque déjà éloi<i[née, où certainement

il ne pouvait encore être question du réiahlissement des Jé-

suites.

« Priez pour le pape, écriviiit-il, on dit qu'il est accablé detris-

» tes'>'.; ; et en effet, on ne voit aucune lueur de paix pou: l'Eglise.

« Priez pour le pape, Dieu sait combien je compatis à son afllic-

w tion. — Ne cessez, disail-il dans une autre lettre, ne cessez de

prier pour le pape, ainsi que je lâche de le iaire de mon côté :

» la vie lui est devenue à cliarge, en voyant toutes les trave. ,es

» qui s'élèvent contre la sainte Eglise; les affaires vont toujours

» de mal en pis. Monseigneur Ilosseti, venu de Rome, m'assi * î

» que le pape est accablé ; il est toujours enfermé, ne donne pres-

M que audience à personne, tellement qu'on ne peut expédier au-

» cujie affaire. Il a beaucoup à souffrir des prétentions des cou-

» ronnes, et surtout de ce qui se passe par rapport à Venise

u Nous espérons que Dieu le conservera pour l'année sainte i\u

» jubilé Pour moi, je ne cesse dem'écrier: P.mvre pape, qui est

M affligé de tous côtés! et je prie sans cesse pour lui, afin que le

» Seigneur vienne à son secours. » Nous trouvons encore dans

trois autres lettres du bienheureux l'expression touchante d'une

pieuse et filiale inquiétude pour les peines e: les ennuis désolant

d'un pontife malheureux. Le Ciel, touché de tant de détresse

d'une part, et de si beavix sentimens et de si ferventes prières de

l'autre, signala sa miséricorde sur les derniers momens de Clé-

mo.'>tXlV<, par un prodige aussi consolant en lui-même qu'inté-

ressant pour la mémoire de ce pape.

Dans la matinée du 21 septembre 1774» Alphonse, après avoii

hni la messe, se jeta dans son fauteuil; il était abattu et taciturne,

et sans Iaire le moindre mouvement, sans articuler un seul mot
de prière, ni adresser jamais la parole à personne, il resta dans

cet état tout le jour et toute la nuit suivante. Durant tout ce

tewps, il ne prit aucune nourriture, et on ne vit pas qu'il désirât

aucun service auprès de sa personne. Les domestiques, qui s'é-

taient d'abord aperçus de sa situation, se tenaient à portée de sa

chambre; mais ils n'osaient entrer. Le 22 au matin, ils reconnu-

rent qu'Alphonse n'avait pas changé d'attitude, et ils ne savaient

,. l'abbé Jcancard, Vie du li. Alphoiisp-Maric <ic I.iguori P, 320-328.
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plus ce qu'il fallait en penser; ils craignaient que ce ne fût autre

chose qu'une extase prolongée. Cependant, quand l'heure est un
peu plus avancée, Liguori agile la sonnette pour annoncer qu'il

veut célébrer la sainte messe. A ce signe, ce n'est pas seulement

le frère laïque « hargé de le servir à l'autel, mais toutes les per-

sonnes d« la maison et d'autres e\rangères qui accourent avec

empressement; le prélat demande, ^vec un air de surprise, pour-

s7 :oi tant de monde; on lui répond qu'il y a deux jours qu'il ne

paj'e ni donne aucun signe de vie. « C'est vrai, répliquat-il ; mais

» vous ne save* pas que j'ai été assister le pape, qui vient de mou-
» rir. u Une personne, qui avait entendu cette réponse, alla la por«

ter, le même jour, à Sainte-Agathe; elle s'y répanditaussitôt comme
à Arienzo on résidait Alphonse. On crut que ce n'était là qu'un

songe; mais on nt -arda pas à avoir la nouvelle de la mort de Clé-

ment XIV, qui avait passé à une autre vie le 22 septembre, pré-

cibémen' à 'pl heures du matin, au moment même où Liguori

avait repris ses sens. L'historien des papes, Novaès', fait men-

tion de ce mirde en racontant la mort de Clément XIV. Il dit

que le pontife « avait cessé de vivre le 22 septembre 1774» à sept

» heures du matin (treizième lieure pour les Italiens), assisté des

» généraux des Augustins, des Dominicains, des Observantins et

u des Conventuels, et, ce qui intéresse encore davantage, assisté

» miracrleusement par le bienheureux Alphonse de Liguori, quoi-

« que éloigné C..:- corps, ainsi qu'il conste par les procès juridi-

» ques du susdit bienheureux, approuvés par la sacrée Congréga-

x tion des rits. »

La haute réputation de vertu «lont le Seigneur avait favorisé

le saint évêqu( ïui donnait partout une très-grande autorité. On
vénérait en lui r --e sagesse inspirée par l'esprit de Dieu qui l'ani-

mait. Cette coi-Gance générale dans son opinion se faisait parti-

culièrement remarquer parmi les membres du corps épiscopal et

du sacré Collège, C'est ce qui fit naître au cardinal Castelli, qui at

tachait personnellement un prix extraordinaire au sentiment du
serviteur de Ditîu, l'idée de lui demander une Lettre sur les abus
(ju'il y avait à reformer dans tous les ordres de la hiérarchie ec-

<;lésiastique. Cetit Lettre devait être montrée dans le conclave, afin

de déterminer l'élection d'un pape capable de remédier à tous les

maux de l'Eglise. Alphonse fut effrayé et confus tout à la fois

d'une semblable ;jmniission; mais, ne voulant pas se refuser aux
désirs d'un pieux cardinal pour qui il professait une grande es-

time, ni s'empêcher lui-même de contribuer de quelque manière

k
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à un bien aussi considérable que celui dotit il était question, il se

décida à écrire en ces termes, après s'être longte:'ips recommandé
à Dieu :

« Vous me demandez, mon cher ami et seigneur, mon sentiment

• sur les affaires présentes de l'Eglise et sur l'élection d'un pape:

• et quel sentiment avez-vou'; <lonc à attendre d'un homme aussi

» misérable que moi ? Tout qu'il m'est permis de dire, c'est

• qu'il faut prier et beaucoup prier. Car, dans la confusion et le

» relâchement où sont généralement tombées toutes les condi-

u tions, la prudence et la sagesse humaines sont insuffisantes pour

» rétablir toutes choses dans leur véritable et légitime état : il i ait

» le bras tout-puissant de Dieu. Parmi les pasteurs, c'est bien le

» petit nombre qui a un vrai zèle pour le salut des âmes. Les coin-

• mnnautés religieuses sont toutes plus ou moins relâchées : on

» ne trouve que peu ou point d'observance régulière et d'ohéis-

» sance. Quant au clergé séculier, c'est quelque chose d'aussi dé-

» plorable : tout demande une réforme générale dans les ecclé-

» siastiques, afin de pouvoir mettre ordre ensuite à la grande

» corruption des mœurs que l'on voit dans les laïques. Ainsi, il

» faut prier Notre Seigneur de donner à son Eglise un chef qui'

» ait quelque chose de plus que la prudence et le savoir des honi-

» mes; il faut qu'il soit rempli de l'esprit de Dieu et d'un grand

» zèle pour sa gloire; qu'il soit également détaché de tout parti

» et incapable d'agir par considération humaine ; si par malheur

» nous avions un pape qui ifeîit pas uniquement devant les yeux

» la gloire de Dieu, le Ciel ne l'assisterait guère, et nous nous

» trouverions toujours de mal en pis.

» La prière est puissante pour remédier à de si grands maux.

Pour ce qui me regarde, j ai non-seulement imposé à toute niii

» petite Société l'obligation de prier avec plus de ferveur que de

» coutume pour l'élection du nouveau pontife, mais encore j'ai

» ordonné dans tout mon diocèse, aux prêtres séculiers et réguliers,

» de dire à la messe la collecte pro eligendo sumnio Pontifice. Voilà

» le meilleur sentiment que je puisse avoir et le meilleur conseil

» que je puisse donner dans les affaires présentes. Je prie moi-

» même plusieurs fois le jour ; mais que peuvent mes froides priè-

» res.** toute ma confiance est dans les mérites de Jésus-Christ et

» de la très-sainte Vierge Marie, de qui j'espère qu'avant ma mort

» (que monage et mes infirmités m'annoncent être très-prochaine)

» il me sera donné de voir l'Eglise consolée Moi aussi je désire,

* comme votre seigneurie éminentissime, de voir la réforme de

tous les désordres présens; et sur cette matière il me vient

mille pensées que j'oserais publier, si ma misère ne m'avertissait
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« qu'il ne m'appartient pas de vouloir réformer le monde entier.

» Je désirerais (jiie le pape fuliii puisque aiijourfriiui il nian(|ue

» un j^rand nond)re de cardinaux; ne clit)i.««îl <p»e des siij» ts egali-

» nient di<:fnes par leur doctrine et par leur zèle, et (^ Til insinuât

» préalablement a tous les princes, en leur tai-^ant pai t de son exal-

>• talion, lie ne lui présenter jamau pour le caniiualat <jue des

» hommes d une pieié et d'une doctrine bien connues.

» Je désirerais qu il usât de fermeté pour refuser les bénéfices

» à ceux qui en sont sudisamnient pourvus, selon ce que demamitf

» leur état; qu'il empêchât le luxe des ecclésiastiques, cl qu il tf.c

plus de soin le ne donner jamais des bénélices qu'à ceux qui

» ont servi IT • et i,on pas à des gens qui n'ont aucun "i-i-

» rite. ... ^ .

» Je dési

)> qu'il fît pre.'i

» leur doctrine, •

lût très-sévère danr. le choix des évt.jt.f .,
t:!:

iravant d'exactes informations sur leur vie,

capacité pour {gouverner un diocèse. C'est

» des premiers pasteurs que dépend surtout le bien de la religion

» et le salut des àines

» Je désirerais encore que le pape futur fût réservé à accorder

» certaines grâces qui nuisent au maintien de la discipline, comme
» de permettre aux ndiaieus*** «1«» sortir de leurs couvens pour

» aller voir certains objets cl<; curiosité dans le siècle; qu'il n'ac-

w cordât que très-dillicilement la sécularisation aux religieux, à

» cause de mille inconvéniensqui en résultent; qu'enfin il réduisît

» généralement tous les religieux à la primitive observance des

» principales règles de leur institut.

» En voilà assez, je pense, pour vous fatiguer, et il ne me reste

>» plus qu'à prier Dieu pour qu'il nous donne un pasteur rempli de
» son esprit. »

De justes et délicates considérations nous ont imposé le devoir

de ne citer qu'en partie cette Lettre vraiment remarquable; mais

ce qu'on vient d'en hre n'en est pas moins un monument précieux

du zèle du saint évêque, qui a osé proposer une réforme aussi gé-

nérale, découvrant avec courage toutes les plaies de 1 Eglise pour
lesquelles il indiquait le remède.

Clément XIV avait proclamé la sainteté de plusieurs véné-

rables personnages : d'une part, le i3 mai 1772, il béatifia Paul

Burali, clerc régulier théalin et cardinal, dit d Ar»'zzo, parce (ju'il

était né dans cette ville, au royaume de Naplts; d autre part il

canonisa François Carraciolo, fondateur des Clercs rt'iiuliers mi-

neurs.

Le môme pontife avait, en douze promotions, créé dix-sept car-

dinaux. Nous avons parlé d'un frère du niT-q'us de Pombal, qui
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mourut à Lisbonne quelques jours avant d'être nommé. Nous ci»

ferons encore Marins Marefoschi, auquel le pape accordait de la

confiance ; Jean-Baptiste Rezzonico, neveu de Clément XIII, à la

famille duquel il rendit par là, suivant l'usage, le chapeau qu'il en

avait reçu ; Charles-Antoine de La Roche-Aymon, archevêque de

Reims, grand-aumônier de France, ministre de la Feuille, mort

en 1777; Léopold-Ernest de Firmian; et Jean-Ange Braschi,dont

l'élévation au souverain pontificat dut prouver à Alphonse de Li-

guori que le Seigneur réalisait ses vœux, en donnant à l'Eglise un

pape disposé k remédier à tous les désordres, et à procurer tous

ks biens»

•«Ml»««l
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LIVRE DIXIÈME.

PEPUIS liA MORT DE CLEMENT XIY ( 1 774 ) TSQu'a CELLB

DES PRINCIPAUX CHEFS DE LA PHILOSOPHIE (1778).

Depuis Vextirpation de l'arianisme et l'extinction des guerres

civiles allumées par la prétendue réforme de Lulher et de Galvin,

l'Europe chrétienne jouissait, nonobstant la révolte du jansé-

nisme, du triomphe d'une religion raffermie par les revers, et qui

semblait reprendre un nouveau lustre par l'éclat des grands gé-

nies qui l'avaient défendue, et des grands pontifes qui gouver-

naient l'Eglise'. Mais un nouveau système d'impiété, né de la cor-

ruption des mœurs et de l'orgueil du bel esprit, après avoir couvé

sourdement (\ès le commencement du xviii" siècle, dans certaines

classes de la société, se répandit de proche en proche, à la faveur

de la licence générale qui suivit le débordement du luxe et de la

débauche, depuis le temps de la régence. Bientôt, vers le milieu du
même siècle, ce système d'athéisme, couvrant d'abord ses traits hi-

deux d'un masque moins effrayant, se produisit avec confiance

sous le doux nom de tolérance et lYhumanité; enhardi par ses pro-

grès, sa douceur hypocrite se changea en liberté de penser^ en haine

du fanatisme^ c'est-à-dire de toute religion. Enfin, cet esprit de
haine, qui est le sentiment distinclif et le vrai caractère de l'im-

piété, éclata avec audace contre toutes les opinions religieuses et

vraiment humaines, et, déjà tort d'un très-grand nombre de parti»

•ans, devint une secte en forme, un parti d'opposition dans l'Etat,

sous le titre imposant de Philosophes. Ainsi la religion chrétienne,

qui est la philosophie de l'amour^ allait être aux prises avec \a.phi»

losophie de la haine; et si la première s'était fondée sur la charité,

son ennemie ne pouvait triompher que par le bouleversement du
genre humain.

Les armes que cette secte orgueilleuse et haineuse employa,
dès qu'elle sentit sa force, annonçaient assez l'intention de tout

détruire pour régner sur des ruines. A peine avait-elle paru, que
les erreurs, lesniensonges, les injures, les ttilomnies, les absurdi-

1 Histoire civile, politique et religieuse de Pie VI, <^crlte sur des M<!niuirei au-
hentiques, par uo Fraii(;ai3 catholique rumain, p. ^7-64.
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les, (les torrens de fiel, de blasplièmes <t dediffnniulions, se jé[)an-

tUrentavec elle. Elle.ittacjuait les vérités saintes et morales comme
«les préjugés superstitieux, et les principes politiques comme des

maximes de tyrannie, (l'était sur le chaos et le vide des opinions

que les apôtres du néant fonlaient leur empire.

Dans cette ligue anti-sociale, les nouveaux sectaires se disiri-

I>uaient les rôles, selon leurs talens ou leurs prétentions. Les

uns, forts de sophisnies, faisaient de l'irréligion le fonds de leurs

ouvrages
; les autres^ plus légers de style, insinuaient l'impiété pai

Jaséduction des peintures lascives;ceux-ciél)louissaientparun luxe

de maximes philantropiques, qui ne suppléaient à la charité que
pour la détruire; ceux-là intimidaient par le tableau du fanatisme

qu'on ne séparait jamais de la religion. Avec les esprits graves,

on prenait le ton de la méthode et de la réflexion. Aux esprits su-

perficiels on présentait d'agréables in'postures. On semait partout

des doutes que le simple n'était pas en état de résoudre; et le ri-

dicule achevait d'entraîner ceux que les faux raisonnemens n'a-

vaient pu convaincre. Rien n'était négligé pour arriver au but,

i^oésie, romans, éloquence, histoire, érudition, dictionniires,jour-

naux, tout était infecté de ce poison subtil et corrupteur. Les théâ-

tres même, sous les yeux de la police, et avec son approbation, re-

tentissaient de ces maximes pernicieuses, auxquelles des applau-

dissemens frénétiques, toujours suivis de ceux de la multitude,

semblaient donner une sanction nationale.

Ainsi les gouvernemens, qui croyaient encourager les ennemis

du fanatisme, protégeaient le** iplots formés contre la religion,

et par conséquent contre euv nés. Tous les germes d'indépen-

dance fermentaient dans l'esprit des peuples. Le vertige de l'im-

piété tient à celui delà révolte; ce double vertige était dans pres-

que toutes les têtes, et le bandeau de l'aveuglement sur le front

des rois.

A mesure que l'irréligion ébranlait les autels, on voyait se dé-

nouer ou se rompre tous les nœuds qui attachaient l'homme à ses

devoirs; on voyait se détacher et tomber tout le ciment de l'édi-

fice social. Les sociétés européennes étaient représentées comme
de vils ramas d'hommes ignorans et courbés sous le joug des prê-

tres qui les trompaient, et des princes qui les opprimaient. L'ac-

cord de ces deux puissances, religieuse et civile, n'était, selon ces

philosophes, qu'une ligue formée contre la liberté et l'humanité.

Ils disaient aux nations : Les rois ne sont que vos commis,

vous pouvez les destituer quand vous voudrez '. Ils disaient aux

> Essai lur le despotisme.



i

lAn I774j DE l'Église. — liv. x. 279

individus : Livrez-vous à vos penchans ; la vertu n'est qu'une chi-

mère, et la vie à venir un mensonge '.

Certes, ce ne pouvait être qu'un esprit de haine contre le genre

humain qui, en extirpant les racines profondes de la religion,

creusât en même tentps le gouffre de l'anarchie.

Qui ne sait, en effet, que les lois ne sont rien sans les mœurs,

et qu'il n'y a point de mœurs sans religion? Que de fois n'a t-on

pas répété que, parmi les crimes, il en est beaucoup qui échap-

pent à l'action des lois, et qu'il n'en est aucun dont la religion ne

soit le juge ? Les législateurs n'ont réduit en préceptes que les sim-

ples devoirs ; et celte grosse charpente qu'on nomme lois civi-

les laisse des vides partout : ce sont ces vides que la religion

seule peut remplir. Que de violations des mœurs domestiques,

que de vices cachés ou même divulgués, que d'actions répréhen-

sibies qui n'ont de lois pénales que dans cette vie à venir que le

pliilosophisme a tenté d'anéantir, qu'un sentiment intérieur an-

nonçait même aux philosoplies du paganisme, qui est de foi natu-

relle, et dont une révélation secrète parle sans cesse au cœur de

l'homme!

« Avec les meilleurs principes, disait J.-J. Rousseau, la philoso-

» phie ne peut faire aucun bien que la religion ne le fasse encore

k mieux ; et la religion en fait beaucoup que la philosophie ne

» saurait faire. •

Telle est la force de la religion chrétienne, qu'en soutenant les

mœurs, elle soutient les lois et les gouvernemens. Indépendam-

ment de son origine céleste , toutes les considérations politiques

invitaient à la conserver. Elle seule commandait en inspirant, et

faisait de l'obéissance un sentiment. Elle seule unissait tous les

hommes par les liens de la charité. Son sceptre était aussi celui

de l'Etat; leurs colonnes étaient posées sur une base commune.
Les ennemis de cette religion sainte ont beau répéter que sa

morale n'est, après tout, que celle des autres religions ; nous leur

demanderons quelle autre religion a prescrit le pardon des inju-

res, a fait prier l'mnocente victime pour ses persécuteurs et ses

bourreaux, a sauvé l'homme de ses propres fureurs, du désespoir

et du suicide? Quelle autre religion annonça plus hautement et

prouva mieux une providence dans tous les événemens de ce

monde? Quelle autre a mieux établi nos engagemens mutuels ave«
nos semblables; a réuni tous les états sans les confondre; a fait

du travail, de la fidélité, du courage, de l'obéissance, autant d'.ic

tes de piété dans la vie présente, autant de droits aux récompen-

Sjitème de la Niture.
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ses de lu vie tViture? Quelle autre a la gloire d'avoir fait dispa*

raître les horreurs du despotisme, le spet^acle de la servitude, le

mépris de riiumanité, et toute \ei férocité des mœurs païennes?

Non, il n'en est aucune qui, pour le bien qu'elle fait au monde,

puisse entrer en parallèle avec la religion chrétienne. Nous lui de-

vons, comme l'avoue Montesquieu, « nous lui devons, dans le gou-

» vernement, un certain droit politique, et dans la {^uerre, un cer-

• tain droit des gens inconnu avant elle, et que la société ne saurait

> trop reconnaître. •

Si nous ajoutons à ce tableau des bienfaits de la religion que

son culte faisait partie de notre ancienne constitution^ que ses

lois avaient dans l'Etat des effets civils; que ses ministres y
avaient des droits et un patrimoine, et qu'une chaîne étroite y
liait partout le chrétien avec le citoyen, on sera forcé de convenir

qu'on ne pouvait attaquer la religion sans troubler l'ordre pu-

blic, sans porter atteinte au repos de l'Etat et à la félicité des peu-

ples. lien résulte que le philosophe dogmatisant était l'ennemi de

Dieu, et que l'ennemi de Dieu était cel ui des hommes et de la société.

C'est l'impiété qui a enfanté la révolution : le trône s'est écroulé

avec l'autel ; l'apostasie et l'anarchie se sont donné la main, et se

sont assises sur les débris de l'autel et du trône. Dès que les phi-

losophes ont pu s'emparer du pouvoir, on a vu ce qu'étaient leur

humanité et leur liberté. Leur liberté a tout opprimé ; leur huma-
nité s'est baignée dans des torrens de sang humain. Ils n'osent

plus, comme autrefois, déclamer contre les guerres du fanatisme,

depuis qu'ils ont mis froidement en système et en calcul les mas-

sacres, regorgement, le brigandage, l'incendie, et une vaste dépo-

pulation, pour la plus grande gloire de la philosophie. Dixannées

de la domination savante et humaine des philosophes ont surpassé

en carnage et en ruines des siècles entiers de la férocité la plus

ignorante et la plus barbare. L'Europe, si bien éclairée des lu-

mières philosophiques, s'est vue tout-à coup ébranlée dans ses

antiques fondemens, et les nations, étonnées de leur propre ver-

tige, se sont demandé par quelle fatalité elles étaient devenues si

di férentes d'elles-mêmes.

Ce qui doit encore plus étonner que le vertige populaire, c'est

celui des gouvernemens tant de fois avertis des complots de lu

philosophie, et qui n'ont cessé de réchauffer dans leur sein le

serpent qui cherchait à loisir la place du cœur pour le piquer

plus sûrement.

La philosophie avait pénétré dans le conseil des princes, et ne

cachait plus le projet de s'asseoir à côté d'eux sur le trône. Sé-

duits par ses promesses, enivrés de ses éloges, les magistrats fer*
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maîent les yeux sur les trames de cette conjuration, ou n'oppo-

saient qu'une faible résistance à ses invasions journalières. Tantôt
on voyait paraître impunément une brochure qui consacrait le

régicide; et sur dix souverains qui sont morts au commencement
lie la révolution, quatre au moins ont été victimes de cette doc-

trine philosophique : tantôt on récompensait largement l'arche-

vêque de Toulouse, auteur d'un plan de réforme ecclésiastique;

et la ruine de l'Eglise a été une suite de la même doctrine. Les
biens du. clergé excitaient la cupidité générale; leur expropria-

tion était l'éternel sujet des discussions académiques, politiques,

ccotiomiques, des bureaux encyclopédiques et des cabinets de
presque toute l'Europe catholique. On essayait sur les ordres re-

ligieux les armes qu'on se proposait de tourner contre le clergé

séculier, afin de s'élever ensuite jusqu'au trône temporel du sou-

verain pontife, où la philosophie voulait asseoir son triomphe.

Ces réflexions caractérisent l'époque où s'ouvrit le conclave

appelé à donner un successeur à Clément XIV.
Dès le jour de son ouverture, qui eut lieu le 5 octobre 1774»

deux grands partis divisèrent ce conclave : les Couronnes et les

Zelanti^ ainsi nommés de leur zèle à soutenir l'honneur et l'in^

dépendance du sacré-collége.

A la tête de ceux-ci étaient les cardinaux J. B. Rezzonico, neveu

de Clément XIII, les deux Colonna, Castelli et Buffalini '.

A la tête de ceux-là étaient les deux ministres de France et

d'Espagne, Bernis et FloridaBlanca.

Les Couronnes avaient contre elles le nombre et les talens, et

\\ ne fallait rien moins que leur prépondérance politique et la

haute capacité de leurs agens diplomatiques pour assurer leur

triomphe.

Les Zelanti portèrent d'abord Marc-Antoine Colonna, puis

Castelli, puis Boschi. Colonna était un homme distingué par sa

naissance, par ses lumières et par ses vertus, qu'il poussait même
jusqu'à l'austérité. Il pensa être élu dès les premiers jours, mai?

on voulut attendre l'arrivée des cardinaux étrangers. Castelli étai»

un enthousiaste dont les qualités, d'ailleurs aimables, étaient gâ-

tées par trop d'obstination. Boschi, d'un caractère douxet insinuant,

avait signé le fameux Bref contre l'infant de Parme, et par là se

trouvait engagé, contre son caractère, dans la cause des Zelanti.

Les Couronnes étaient également partagées.

Celle d Espagne portait Palavicini, pare«it de son premier nx
nîstre le duc de Grimaldi; c'était un homme modeste, qui finit par

déclarer formellement qu'il refuserait la tiare,

I Histoire de Pic VI, p. 21-23.
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La cour de Vienne favorisait Yisconti, qui avait été nonce au-

près d'elle.

Celle de France jeta les yeux sur Braschi, que les cardinaux de
Bernis et Giraud servirent avec un zèle qui ne se démentit pas

un instant.

L'Espagne et l'Autriche n'abandonnèrent leurs protégés qu'a-

près s'être convaincues qu'en s'obstinant à les porter, elles

allaient perdre leur influence dans le conclave, et servir par con-

séquent, contre leurs intérêts, le choix des Zeianti. L'Espagne se

renditîa première; Bernis etFlorida-Blancaachevèrentde convertir

l'ambassadeur impérial. Le cardinal Zelada négocia avec sa dexté-

rité ordinaire, aplanit ce qui restait de ditticultés, rappela aux

Zelantique Braschi pensait intérieurement comme eux, et fit espé-

rer aux agens des Couronnes qu'il agirait de concert avec elles.

Tout étant ainsi préparé, on procéda, le i4 février 1775, au

dernier scrutin, et le cardinal Braschi réunit tous les suffrages

Il prit le nom de Pie VI; on en fut étonné; il en donna la raison

Pie V, dit-il, est le dernier pape que l'Eglise ait mis au nombre
«des saints; je veux marcher sur ses traces, pour parvenir au

» bonheur dont il jouit. » Pouvait-il prévoir qu'il y arriverait par

le martyre ?

Jean-Ange Braschi était né à Cesène, ville de la Romagne, le

27 décembre 1717'. Ses parens étaient pauvres, mais d'une an-

cienne noblesse. Braschi n'avait pas besoin d'une illustration

étrangère; il pouvait être, par son mérite, le premier de sa fa-

mille, et, par sa naissance, il allait de pair avec les plus an-

ciennes.

Des dispositions naturelles et d'excellentes études lui promet-

taient des succès dans toutes les carrières. 11 embrassa l'état ecclésias-

tique, celui de tous qui convenait le mieux à ses goûts, ainsi qu'aux

desseins secrets de la Providence. En effet, cette Providence, qui

devait épancher sur son Eglise la coupe de ses vengeances, n'avait

point fermé pour elle le trésor de ses miséricordes. Tandis qu'un

esprit de vertige répandu sur les nations les enivrait d'illusions

chimériques ou de coupables espérances, un enfant s'élevait dans

une petite ville d'Italie, lequel devait un jour opposer ?u torrent

de Tirréligion sa doctrine, ses mœurs, et l'Evangile... Cet enfant,

c'était Braschi.

Ses parens l'envoyèrent de bonne heure à Rome, tant pour y
achever son éducation dans la capitale des beaux-arts et de la re-

ligion, que pour lui procurer, dans le cardinal Ruffo, un guide

et un protecteur éclairé.

I Histoire de Pie VI, p. 1 1-18. i
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Le cardinal, frappé de la rare beauté du jeune Braschi, plus

charmé de ses talens précoces et de son exemplaire sagesse, pré-

vit la haute fortune qu'il ferait un jour, et le donna comme secré-

taire à Benoît XIV, un des plus grands pontifes qui se soient assis

sur la chaire de S. Pierre. Braschi obtint sa conHance et son ami-

tié, et l'on vit plus d'une fois le prince le plus sage de l'Europe

prendre l'avis d'un jeune homme à peine sorti du collège.

Lorsque le célèbre abbé Galiani, chargé par ce pontife de ra-

masser des matières volcaniques, lui envoya une caisse de ces cu-

riosités, il y joignit un billet qui ne contenait que ces mots : Die

ut lapides isti panes fiant, « Voilà, dit le pape à son secrétaire, un
» étrange abus de l'Kcriture sainte; je vous charge d'y répondre. •

Braschi prit aussitôt la plume et répondit : « Vous ne doutez pas de

« l'infaillibilité du souverain pontife. Je vous en donne une nou-

» velle preuve. C'est à moi qu'il appartient d'expliquer les textes

» de l'Ecriture sainte; je dois toujours en saisir l'esprit, et je ne
» l'ai jamais saisi avec plus déplaisir que dans cette occasion. «Be-

noît XIV lut cette lettre, la signa, et l'envoya à son adresse avec

une pension de 800 écus romains.

Vrai connaisseur en fait de mérite, il ne tarda pas à récompenser

celui de son secrétaire. 11 lui conféra un des riches canonicats de

Saint-Pierre, au moyen duquel celui-ci se procura une place dans

la prélature. « J'ai commencé votre fortune, lui dit-il, mais c'est

» vous qui l'achèverez. » Benoît XIV mourut, et le jeune Braschi le

pleura sincèrement.

Clément XIII, qui lui succéda, rendant également justice aux

talens de Braschi, l'éleva successivement à la place d'auditeur du

camerlingue, et à celle de trésorier de la chambre apostolique,

place qu'il remplit depuis 1766 ! 'cqu'en 1773.

On n'a point oublié l'orage qui s 4leva dans l'Eglise sous ce pon-

tificat, à l'occasior des Jésuites. Braschi, intérieurement attaché à

ces religieux, dont il connaissait et avouait les immenses services,

partageait les chagrins du pape, leur protecteur; mais que pou-

vait-il faire pour les soulager .î*

Quand le cardinal Ganganelli remplaça Clément XIII, Braschi,

alors dans la vigueur de l'àge, remplissait, depuis dix ans, la

place la plus délicate de l'Etat ecclésiastique. Le trésorier de

la chambre apostolique était un véritable ministre sous les

ordres du cardinal camerlingue, et un ministre d'autant plus

important qu'il avait, sans responsa})ilité, le pouvoir le plus

absolu sur les finances de l'Etat. Il pouvait en abuser impunément.

Braschi n'en abusa jamais. Son désintéressement était si connu
que, dans un temps d«d disette, le peuple, qui n'entend jamais rail-
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lerie quand il a faim, s'en prit au pape, au gouverneur de Rome,

au préfet de l'Annone, à tuus ceux qui jouissaient de quelque au-

torité, et n'excepta que Brasclii.

Une réputation si honorable n'empêcha pas le nouveau pape

de lui retirer la confiance que lui avaient accordée ses deux pré-

décesseurs.

On attribua à plusieurs causes cette espèce de disgr&ce. La

plus vraisemblable est l'attachement secret que Braschi conser-

vait pour les enfans dispersés de la Compagnie de Jésus. 11 en

avait recueilli plusieurs dans son palais, et tous ceux qui s'adres-

sèrent à lui, dans le désordre qui ne manque guère d'accompa-

gner une révolution petite ou grande, en obtinrent grâces et

justice. Il était i aturel que le pape, qui trouvait dans cette con-

duite la censure indirecte de la sienne, n'en vît pas l'auteur avec

plaisir; mais il n'en avait pas moins reconnu son mérite d'une ma-
nière éclatante, en lui conférant, en 1773, le chapeau de cardinal.

Et ce qui prouve en 'même temps quelle considération était dès

lors attachée à sa personne, indépendamment de la faveur, c'est

que le cardinal de Demis, qui ne pouvait pas plus ignorer la cause

de sa disgrâce que la disgrâce même, écrivait à sa cour, en 1773 :

« Quoique l'on convienne généralement de ses talens, on n'a pas

» laissé d'attribuer sa fortune à la faveur des Jésuites. 11 parait

que le pape, après l'avoir élevé au chapeau, n'a pas continué à

w lui marquer la même confiance qu'auparavant, et l'on n'a pas

» manqué de donner à ce changement une interprétation peu fa-

» vorableau cardinal. On ne peut nier, au reste, qu'il ne soit doué

de beaucoup d'activité, et d'un grand nombre de connaissances

» de plus d'un genre. Quels que soient lesmolifsqui peuvent, pour

» un temps, réduire son crédit aux simples égards dus au rang

• qu'il occupe, on ne croit pas son caractère porté à souffrir trati-

» quillement sa nullité. Il a assez d'esprit peur trouver les occa-

» sions de se rendre nécessaire, ou du moins de se donner de la

» considération. 11 est vrai que la réputation qu'il a d'être trop

» entreprf liant lui sera toujours très-nuisible. C'est un homme à

» ménager dans un conclave. »

A la mort de Clément XIV, le cardinal Braschi, jouissant de la

réputation d'un esprit modeste et conciliateur parmi ses collègues,

d'un prélat éclairé parmi les Couronnes, et d'un homme vertueuj

parmi les Romains, pouvait, sans témérité, se mettre sur les rangi

pour lui succéder; et, s'il n'y parut pas d'abord avec l'éclat de ses

compétiteurs, c'est à sa modestie seule, et peut-être aussi à l'ex-

trême difficulté des circonstances, qu'il faut en attribuer la cause

Tous les cardinaux s'empressèrent d'annoncer sa nomination à
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leurs cours'. Voici de quelle manière le cardinal de Bernis en ren-

dit compte à la sienne :

* Le cardinal Braschi vient d'être élevé sur la chaire de S. Pierre.

• On croit qu'il la remplira dignement; du moins le public en a

» toujours eu la plus favorable idée, et personne ne lui conteste

• les lumières, la piéié et l'amour de ses devoirs.

» Jeune encore, il mérilii l'estime et la confiance de Benoît XIV.
• Ce fut ce pontife éclairé qui lui ouvrit le chemin des honneurs.

• Sous le pontificat de Clément XIII, quoiqu'il ait joui d'une

» grande faveur, et qu'il partageât les sentimens et les opinions du
« saint Père envers les Jésuites, on ne lui a jamais imputé aucune
• démarche qui le fît soupçonner de fanatisme.

» Créé cardinal par Clément XIV, que quelques personnes mal-

• intentionnées avaient prévenu contre lui, il a supporté sa dis-

• grâce en silence, et n'a paru se souvenir que des bienfaits qu'il

» en avait reçus.

» Dans le commencement du conclave, il a vu avec indifférence

• le projet de son élection presque aussitôt détruit que formé.

a En somme, toute sa conduite ne présente que l'idée d'un hon-
• nête homme, plein de courage, de fermeté, de prudence et de

» modération. On n'ose cependant répondre des événemens qui

• peuvent résulter de certaines circonstances, ni des variations

• qu'opère sur le caractère, l'esprit et les habitudes de la plupart

• des hommes, une trop grande élévation. Dieu seul connaît le

• fond des cœurs, et les hommes ne peuvent ji'ger que sur les ap-

• parences. Le règne du nouveau pape fera cd.naîtresi, avant, son

élection, on avait vu son visage ou son masque. >>

Le cardinal de Bernis écrivait ces derniers mots en vrai courti-

san; il savait très-bien que le cardinal Braschi n'avait point de
masque: mais pour le cas où les circonstances dont il parle l'au-

raienï (crcé à changer un jour de langage, il voulait d'avance s'en

préparer lexcuse dans cette espèce de restriction.

A.U moment où l'élection du cardinal Braschi fut proclamée

dans la chapelle Pauline, il ^e jeta à genoux, et prononça une
prière si touchante, que tous les assistans fondirent en larmes;

puis s'adressant aux cardinaux :

« Pères vénérables, leur dit-il, votre assemblée est terminée;

» mais que son résultat est malheureux pour moi ! •

Après la cérémonie qu'on appelle de Vjidoration^ il embrassa

le cardinal deBeinis avec une affectueuse tendresse, et lui dit: «Je

» vous dois ce fardeau; vous me devez dos conseils pour m'aider

' Histoire de Pie VI, p. 23 29,
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> à le supporter. » Il dit au cardinal de Cunti : • Si le changement

» que j'éprouve dans ma fortune n'en apporte aucun dans vos dis-

• positions, nous ne cesserons point d'être amis.» Au cardinal

Marc Antoine Colonna ; <« Si le sacré Collège nous eût rendu jus-

tice à l'un et à l'autre, vous seriez à ma place.» Au cardinal Pa-

lavicini : « C'est votre excessive modestie qui m'a placé la tiare

» sur la tête. « Au cardinal Negroni : « Vous avez le vœu des Cou-

» ronnes et le mien. » Ces mots flatteurs étaient l'expression naïve

des sentimens du nouveau pontife, et non pus seulement de vaines

formules d'humilité.

Il le prouva par les effets, en confirmant le cardinal Palavicini

dans la place de secrétaire, en confiant la daterie au cardinal Ne-

groni, la secrétairie des Brefs au canlinal Conii,eten demandant

souvent des conseils au cardiiial de Bernis. Pie VI sentait le

besoin qu'il avait de la cour de France, et voulait s'en ménager

l'appui.

Lorsque la nouvelle de son élévation fut répandue dans la ville,

le peuple s'y livra à tous les transports de la joie. On alluma des

feux sur les places, on illumina, on s'embrassait, on se racontait

la bonne nouvelle. Pie VI, qui savait apprécier mieux que personne

les mouven»ens de ce peuple léger, capricieux et vain, pour qui

tout changement est un bien, et aux yeux de qui le plus grand

tort d'un pape est de vivre trop longtemps, ne lui en témoigna pas

moins de reconnaissance par des distributions d'argent. Il était

libéral et magnifique. Ces deux qualités, jointes à la grandeur de

sa taille et à la beauté vénérable de sa figure, devaient frapper

surtout les yeux et les esprits de la multitude, après le règne de

Clément XIV, petit de stature, ennemi de toute représentation

économe jusqu'il la mesquinerie.

Après avoir rendu grâce à Dieu par les cérémonies d'usage, et

acquitté les dettes de la bienfaisance, le nouveau pontife prit con-

naissance du gouvernement qui lui était confié, se fit rendre

compte des diverses administrations, s'entoura de bons conseils,

rechercha le mérite, et fit un appel à lous les talens. Dans un com-

mencement de règne, tous les cœurs sont ouverts à l'espérance,

et tous les objets sont embellis. Les flatteurs sf hàièrent de lecom-

parer, les uns à Léon X, les autres à Benoît XIV. I songeait à

méi'iter ces éloges beaucoup plus qu'à les obtenir.

A des actes nombreux de bienfaisance, il sut en joindre de fer-

meté, i: réprimanda sévèrement le prélat Potentiani, gouverneur

de Rome, pour n'avoir pas su réprimer quelques désordres occa-

sionnés par les sbires. Tl priva de sa pension Nicolas Bischi, préf.t

de l'Annone (oonscil chargé des appiovisioniicmeiis de Rome). Il
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annonça qu'il surveillerait lui-même toutes les branches de l'ad-

ministration, et qu'il dépouillerait de leurs emplois tous ceux qui

en abuseraient, ou qui les auraient acquis par des voies illégitimes.

Il supprima plusieurs pensions inutiles ou abusives, économisant

par celte seule réduction 4oo mille écus romains. Un si brillant

début lui concilia tous les suffrages. Cependant la calomnie ne

s'oublia pas sur ses mœurs, et Gorani a eu le courage de s'en ren«

dre l'écho méprisable '.

Le fait est que ceux qui l'ont vu de plus près et l'ont connu

plus longtemps, n'ont jamais rien remarqué qui pitt élever le plus

léger soupçon sur une des premières vertus chrétiennes. Tant
qu'il fut trésorier de la chambre apostolique, etcardinr.l, on le

vit consiammetit applique, laborieux, indifférent aux plaiâirs pro«

fanes,et digne de l'estime générale par la régularité de ses moeurs.

Devenu pape, il partagea son temps entre ses devoirs reli-

gieux, son cabinet, son Muséum et la bibliothèque du Vatican.

Il se levait ordinairement de très-grand matin, célébrait les

saints Mystères, rentrait dans son cabinet, où il expédiait quel-

ques affaires, déjeunait sobrement, donnait audience publique,

entrait au conseil, en sortait pour visiter le Muséum et causer

familièrement avec les artistes qu'il y occupait, dînait gaiement,

faisait la sieste ^ rentrait dans sa bibliothèque, reprenait l'expédi-

tion des affaires, et se livrait, le reste de la soirée, dans le sein de

sn funille, aux doux épanchemens de l'amitié.

Il sortait très-rarement et toujours accompagné. Il n'avait au-

cun goiit pour le séjour de la campagne. Il passait la belle saison

au palais Quirinal, et le reste de l'année au Vatican. La seule dis-

sipation qu'il se permît était d'aller tous les ans faire un voyage

aux marais Pontins, où il fit exécuter tant de travaux. Partout livré

à des occupations sérieuses, ou aux fonctions de son état, il dé-

daignait les entretiens frivoles, et fuyait plutôt qu'il ne recherchait

la société des femmes.

Jamais aucun pontife ne mérita donc moins les inculpations que
Gorani s'est permises. Jamais aucun autre ne fut plus malheureux,

avec toutes les qualités propres à faire de son règne une époque
de gloire et de bonheur pour le peuple romain. Mais ses malheurs

furent l'effet des circonstances; circonstances telles que la fer-

meté de Sixte-Quint, unie à la bravoure de Jules II et à la politi-

que de Léon X, n'auraient pas suffi pour sauver la barque de

S. Pierre des orages dont elle a été le jouet pendant ce long

ï Gorani a fait trois gros volumes de Mémoirex secrets sur les états d Italie:

chaque page est remplie d'injures contre k-s prêtres et d'éloges de la pbilo-

topbio
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pontificat. Avant d'en rendre compte, nous devons rappeler les

établissemens qui l'ont illustré.

La gloire des arts avait tenté Pie VI lorsqu'il n'était encore que

trésorier de la chambre apostolique.

Clément XîV avait le projet d'acquérir quelques antiquités qui

appartenaient à des particuliers, et de le» faire placer dans le fa-

meux trésor du Capitole'. Pie VI, qui n'était alors que trésorier

général, suggéra à son prédécesseur l'idée de faire ouvrir un nou-

veau Muséum pour y placer les sculptures qu'on pourrait acqué-

rir, au lieu de les envoyer au trésor du Capitole, qui déjà en était

abondamment enrichi. Ce projet fut adopté, et son auteur fut

chargé de l'exécution. Il confia au célèbre Visconti, qui était à

cette époque commissaire des antiquités, le soin de l'acquisition

de tout ce qu'il trouverait digne du nouvel établissenient, et fit

restaurer toutes les sculptures antiques. Ce fut l'appartement

qu'innocent VIII avait occupé dans le Vatican, qui servit à re-

cueillir les chefs-d'œuvre dont on fit la découverte ou l'acquisi-

tion. Ce local fut préféré, parce qu'il touchait à la cour des statues

où l'on admirait le Laocoon, l'Apollon, et le prétendu AntinoûS)

qui n'est, dans la vérité, qu'un Mercure. La proximité de la cour

des statues et du nouveau Muséum inspira à Braschi la pen-

sée d'un portique majestueux autour de cette cour, pour mieux

conserver les statues, et en même temps pour ajouter à la magni-

ficence du Muséum. Ce dessein obtint sur-le-champ l'approbation

de Clément XIV. Braschi fit donc creuser en beaucoup d'endroits

qui étaient échappés aux recherches de trois siècles, et ses soins

eurent le plus grand succès. Lorsqu'il eut été élevé au pontificat,

son génie put se déployer avec plus d'énergie, en raison des moyens

et du pouvoir que cette dignité suprême mettait dans ses mains.

L'édifice préparé pour le nouveau Muséum n'égalait pas encore

tout à fait la grandeur des idées de Pie VI, et ne lui paraissait pas

proportionné à la magnificence du Vatican. Le pape crut devoir

aller plus loin que n'était allé le cardinal, ou le trésorier. En con-

séquence, Pie VI, après son élévation, ajouta à cet édifice le vaste

bâtiment connu sous le nom de Muséum Pàim, et dont le Muséum
Clementinum ne forme à présent que la moindre partie, tant pour
l'étendue que pour le nombre des monumens qu'il renferme; et

l'architecte Simonetti secorila si bien les vues du pontife, qu'il fit

revivre dans ce grand édifice l'architecture du Panthéon et des

Thermes des anciens empereurs romains. Afin d'enrichir sa col-

lection à moindres frais, le pape s'était réservé le droit de préemp-
tion auprès de tous ceux qui découvraient Aes antiques, et par ce

• Histoire de Pie VI, p. 209-2 11.
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moyen, trompant là cupidité des spéculateurs, 11 se procura de la

première main et à des prix raisonnables une foule de riches et

de précieux morceaux '.

Il 6t fouiller, à ses frais, dans les environs d'Otricoli, et mit à la

tête de cette fouille un religieux nommé Garrara, plein d'esprit et

de connaissances, qui lui procura des trépieds, des colonnes, des

bustes, et surtout des mosaïques d'une grande beauté. itw /^

Otricoli, bourg dans le duché de Spolette, à treize lieues et

demie de Rome, en était autrefois un des faubr urgs; ses ruines

attestent encore son antique magnificence. Les temples, les arcs

de triomphe, les bains publics, les théâtres y étaient si beaux et

en si grand nombre, que lorsque l'empereur Constantin vint à-

Rome pour la première fois, il crut entrer dans cette capitale en

entrant à Otriculum. Ainsi l'on peut dire, sans exagération, que

Rome, en y comprenant ses faubourgs, occupait, depuis Otriculum

jusqu'à la mer, une étendue de ^zS lieues; et ceux qui élèvent

sa population de ce temps-là à quatre millions d'habitans, y
compris \p't esclaves, ne s'éloignent pas beaucoup de la vérité ^.

Il n'y a peut - être pas autour de Rome un seul pouce de ter-

rain qui ne récèle quelques débris précieux de l'antiquité. Mais

il faut des avances pour commencer les fouilles, et du temps poui

s'en indemniser. Le règne trop court de la plupart des., chefs de

l'Eglise leur permettait peu de s'en occuper, et leur âge avancé

les en détournait : ce n'est donc guère qu'aux hasards heureux

qu'on doit les antiques qui enrichissent aujourd'iiui les grande

cabinets de l'Europe.

Mais lorsqu'on 3ut à Rome qu'un pape, jeune encore (il avait

cinquante-neuf ans), encourageait les feuilles et en achetait les

produits, ce fut une émulation nouvelle et une nouvelle branche

de commerce ouverte, même avec les étrangers. Afin d'engager

les particuliers à déterrer les restes enfouis du goût et de la puis-

sance des anciens Romains, Pie YI renonçait aux droits que le

fisc percevait pour prix de la permission qu'il accordait de creu-

ser la terre. Du reste, on conçoit que, le pape se réservant les

plus précieuses découvertes, son Muséum ne larda pas à devenir,

en ce genre, la plus riche collection de l'univers ^ ^

Ainsi du moins en jugèrent les étrangers.

Lorsque Gustave III se fut déterminé à venir à Rome en 1783,
''

pour y admirer les nionuniens qu'elle renferme, il voulut de plus

rendre ses hommages au pape. Mais comme la différence des reli-

' Histoire de Pie VI, p. 30-56.

» Gibbon, dans son histoire de ia Décadence du Bas-Empire, diminue cette

population de moitié; mais il ne parle que de la ville.

T. XI. \Q
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gions n'admettait aucune relation directe entfe le chef visible de

l'Eglise catholique et un monarque luthérien, il fallut prendre des

nrrangemens et leur ménager à tous deux une rencontre qui sau-

vât le cérémonial. On fixa le jour et l'heure où les deux souverains

se rencontreraient au Musée Glémentin. Gustave s'y rendit le

premier; et le pape, après lui avoir laissé quelques momens pour

revenir de la surprise ordinaire aux personnes qui entrent pour

la première fois dans ce lieu magnifique, y parut suivi d'autant

de cardinaux que le roi avait de personnes à sa suite. Tous deux

«e saluèrent et s'entretinrent familièrement en parcourant les

salles du Musée, le pape expliquant au roi tout ce qui méritait

d'être remarqué, comme aurait pu faire l'antiquaire le plus con-

sommé. Gustave fut si content de cette entrevue, qu'il chargea un
peintre français d'en composer un tableau.

La même année 1 783, on commença à donner au public, sous les

auspices du saintPère, les gravures et les explicationsdes principaux

monumens rassemblés par ses soins. Louis Myrris se chargea de

l'entreprise, et le savant Visconti ajouta aux gravures des explica-

tions qui prouvent son goût et son érudition. Les six premiers

volumes de ce précieux ouvrage, grand in-fol., parurent en 1792;
le septième était prêt, lorsque les agitations de l'Italie commen-
cèreut à se faire sentir, et chassèrent pour longtemps, de cette

belle partie de l'Europe, le repos, la religion et les beaux-arts.

Ce n'était pas seulement l'amour d'une vaine gloire qui inspi-

rait Pie VI; c'étaient l'amour de son peuple et le désir de l'arra-

cher à une molle oisiveté.

Il fit réparer, en 1782, l'entrée du palais Quirinal, où il résidait

pendant la belle saison, fit relever l'obélisque qui était renversé

près la Scnla Santa,, et le plaça entre les deux statues équestres

qui ont fait donner à l'éminence où est situé ce palais le nom de

Monte Cavallo. Cette année, le pain était cher, et l'hiver avait

été rude. Les ouvriers trouvaient dans ces travaux une ressource

honorable.

Le même motif, joint à celui d'encourager le commerce, lui fit

entreprendra d'agrandir, de fortifier et de décorer le port d'An-

cone. Quand ce port fut nettoyé, on éleva un fanal qui^ pendant

tout son pontificat, fut parfaitement entretenu; et l'arc de triomphe

élevé r>n l'honneur de Clément XII fut réparé.

La plus belle église de Tunivrs n'avait point de sacristie, ou

en avait une ignorée, sans goût e* sans proportions avec le corps

de l'église. Pie VI voulut réparer un défaut si choquant. La sacristie

qu'il a fait bâtir à la place de l'ancienne est aujourd'hui digne de

i'iglise de Sainl-Pierre; l'architecture, la sculpture et la peinture
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ont également concouru à l'enrichir ; et quoi qu'en aient dit les en-

nemis du saint Père, aux yeux desquels tout monument élevé à la

religion est une insulte faite à la philosophie, le goût n'y est

point blessé par la magnificence, et cette magnificence est avouée

par son objet.

Les réparations et embellissemens que Pie VI fit faire à l'ab-

baye de Subiaco, n'ont, pas plus que la sacristie du Vatican, trouvé

grâce au tribunal de la philosophie. ; ^'. '. *: ~ 'î
:'.; ,f^.

L'abbaye de Subiaco n'était, à son origine, qu'une grotte

où S. Benoît jeta les fondemens de son ordre illustre. C'était

donc là véritablenlent le berceau des ordres monastiques en Oc-

cident; et dans un moment où tous les petits esprits forts qui, sa-

chant écrire leur nom au bas d'une injure, s'évertuaient à prouver

que les ordres monastiques ont fait plus de mal à l'Europe que la

guerre, la peste et les révolutions, il était naturel d'associer aux

anathèmes qu'on leur prodiguait, celui qui, à la fin du xviiie

siècle, fut assez pieux pour en respecter le principe et en décorer

le berceau.

Braschi avait été nommé abbé de cette abbaye pendant qu'il

était trésorier de la chambre apostolique; il était allé souvent en

visiter les religieux; il en avait toujours reçu l'accueil le plus dis-

tingué. II avait vu avec douleur que le plus net de leur revenu

était dépensé depuis longtemps à Rome par des abbés commen
dataires, qui oubliaient d'employer aux réparations la portion

qu'ils devaient y consacrer. Braschi, devenu pape, répara cet oubli

avec la noblesse qui convenait à ses goûts, et la magnificence

qu'il mettait dans toutes ses entreprises; il fit reconstruire l'ab-

baye de fond en comble, et décora son église d'une partie de l'ar-

genterie qui avait appartenu à l'église du Jésus.

Sur la route qui conduit de Rome à Viterbe, est un joli ha-

meau qu'on nomme San-Lorenzo-Nuovo. C'est une création de

Pie VI; c'est lui qui en a jeté les premiers fondemens, qui en a

fourni les dessins et avancé tous les frais.

Les beaux-arts lui doivent la restauration d'une qtiantlté de

statues antiques, et le commerce lui est redevable de la répara-

tion des grandes routes. Il ne faut point oublier qu'il supprima

le droit de péage dans toute l'étendue de ses Etats. Ce droit ne

plaisait guère au peuple, et lui plaisait d'autant moins, qu'à son

poids réel les commis, chargés de la perception, ajoutaient une

foule de tracasseries et de vexations qui l'aggravaient encore. En
le supprimant, Pie VI perdit ([uelques revenus, mais {^agna l'af-

fection de ses sujets; le peuple lui témoigna sa reconnaissance.
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en faisant griver une niéilaille avec une légende qui en exprimait

la cause.
' " -, .

Pie Yï fonda le conservatoire de Saint-Pierre /n Montor/'o,

dans lequel il établit une fabrique d'indienne. Les jeunes

personnes puuvres y fuient admises, à la charge seulement

d'être 'munies d'un certificat de mœuvs. Il en fondu un autre du

même genre, qu'on appela Saint-Jean DelleZoccoîettCy avec la

seule différence que dans celui-ci il n'y avait qu'une fabrique de

laine. Il y a peu de provinces de l'Etat qu'il gouvernait, qui ne

lui doivent la fondation d'un hospice d'orphelins, où ces infor-

tunés reçoivent avec abondance les secours temporels et spiri-

tuels. Tous ces nionumens attestent la bienfaisance de leur au-

teur.

Mais le monument le plus remarquable de son pontificat, celui

que les Romains auraient aroué dans leur splendeur, et qui doit

honorer sa mémoire aux yeux mêmes de ceux qui ne la jugent

^ue d'après leurs affections humaines, c'est le dessèchement des

marais Pontins.

f/origine de ces marais se perd dans la nuit des temps. Deux
rivières, VJmasenus et YLseus, qui, jusqu'à nos jours, ont con-

servé leurs noms antiques, paraissent avoir été, par leur déborde-

ment, la première cause de la dévastation de cette campagne im-

mense connue sous le nom lïyfgio Romano^ toutes les fois que

l'incurie du gouvernement a cessé d'appeler à son secours la main

de l'industrie.

De cette partie de l'Apennin qui borde l'ancienne Campanie, et

aux pieds de laquelle est une large vallée qui s'étend jusqu'à la

mer, s'écoule une foule de ruisseaux, grands et petits, qui trou-

vent dans les sommets et dans les flancs de cette chaîne de mon-

tagnes des sources intarissables. Leur réunion forme plusieurs

rivières, dont le lit est sans cesse rétréci par le limon qu'elles en-

traînent ; elles s'enflent, se débordent et submergent les plaines en-

vironnantes. Telle est la cause permanente qui condamne ce pays

à se couvrir de marécages. Tels sont les obstacles dont les Ru-

mains ne purent triompher dans tout l'éclat de leur puissance.

Appius Glaudius, dit l'Aveugle, est le premier qui, environ trois

siècles avant l'ère chrétienne, paraît dans l'histoire venir au se-

tours de cette contrée, à travers laquelle il éleva cette 'vote qui

porte son nom et qui subsiste encore aujourd hui. Aucune autre

ne l'égala jamais en magnificence ni en solidité.

Un siècle et demi après sa construction, le consul Cornélius

Celliegus entretint le dessèchement des marais qui la bordaient

dans presque toute sa longueur. Ses efforts furent impuissans.
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Avide (le tous les genres de gloire, Jules G^sar se disposait à

reprendre ce grand ouvrage, et peut-être en fût-il venu à bout
;

car de tous les grands hommes de Tantiquité, César est celui qui

conçut les plus vastes plans, et accomplit les plus nobles desseins.

Une mort inopinée vint l'arracher à celui-ci.

Auguste s'en empara. Ce fut lui qui fit creuser le long de la

voie Appienne un canal destiné à recevoir les eaux stagnantes

qui empoisonnaient son atmosphère j mais soit faute de connais^

snnces en hydraulique, soit faute de persévérance dans les tra-

vaux, les eaux reprenaient bientôt le dessus, de sorte que, pendant

le long intervalle de temps qui s'écoula depuis le siècle d'Auguste

jusqu'au règne de Pie VI, malgré les efforts successifs de Trajan,

de Théodoric roi des Goths, de Léon X et de Sixte-Quint, cette

campagne offrit tour à tour le spectacle enchanteur d'une végé-

tation prodigieuse, ou le hideux tableau d'un marais infect. Il

était réseiTé à Pie VI de faire à jamais disparaître celui-ci. Un
courage ordinaire aurait pu s'effrayer d'une si haute entreprise.

Le sien fut soutenu par l'idée de l'utilité qu'elle lui présenta, et le

succès l'a justifié.

Il commença par aller visiter les lieux. C'était une chose extrê-

mement rare de voir un pape s'éloigner de son siège. Depuis Be-

noît XIII, qui, en 1727, était allé jusqu'à Bénévent, aucun autre

n'était allé plus loin que Castel-Gandolpho, à quatre lieues de

Rome. Il relevait d'une maladie grave j ses médecins, son neveu,

le cardinal de Bernis, etc., lui firent en vain des représentations

sur le danger d'un tel voyage ; il persista, et partit le 5 avril 1 78^^.

avec une suite peu nombreuse.

Un frémissement le saisit, lorsque, du haut d'une colline d'où

l'on découvrait l'étendue des marais, il vit à ses pieds les ravages

profonds du temps et des eaux, les brouillards empoisonnés qui

s étendaient jusqu'à la mer, et les dangers qui menaçaient sa per^

sonne, s'il osait fouler ce terrain mal affermi. Il avança néantuoins

jusqu'à Terracine, distribuant aux ouvriers des médailles d'or et

d'argent, et recueillant toutes les observations qui pouvaient

perfectionner et accélérer leurs travaux. Son voyage dura douze,

jours. Il revint à Rome avec la ferme résolution d'achever son en-

treprise.

Sani, habile arpenteur, avait levé la carte du terrain
f Bolo»

gnini,run de ceux dont les plans avaJent été présentés sous le pon-

tificat de Clément XIII, était à la tête de l'opération ; et une biui-

({ue, sous le nom de Mont-des-Marais, avaitdéjà reçu pour 24«\<'<><>

écus romains de souscriptions volontaires.

Les premiers travaux firent découvrir un ancien aqueduc qui
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fournissait de l'eau à la ville de Terracine. Il fut réparé à peu de

frais.

La voie Appienne fut ensuite dégagée des couches de vase sous

lesquelles elle était depuis longtemps ensevelie j et ce chef-d'œu

vre de la magnificence romaine, tout construit en pierre de lave,

et traversant le terrain qui sépare Rome de Gapoue, fut rendu

au jour et aux voyageurs. On la trouva sillonnée encore des pro-

fondes ornières qu'y avaient creusées les voitures dés Romains
sous la réjiublique, et peut-être leurs chars de triomphe : traces

vénérables qui réveillaient de si grands souvenirs.

Ce fut sur ces fondemens inébranlables que Pie VI fit con-

struire la nouvelle route jusqu'à Terracine, dernière ville de ses

Etats vers le midi ; route que la cour de Naples a fait continuer

depuis jusqu'à Gapoue. En 1786, elle était entièrement achevée

et faisait dès lors un des principaux ornemens de l'Italie mo-
derne.

Concurremment à ce magnifique ouvrage, on creusait à travers

les marais un large canal qui devait aboutir au lac de Fogliano.

Des milliers de bras furent employés à ces travaux, el non sans

succès. Bientôt un terrain de plus de 24)O0o ruhbies (demi-arpent)

fut arraché aux eaux stagnantes et livré à la culture. De nom-
breux ec superbes troupeaux bondirent sur cette terre si long-

temps couverte de roseaux, de vase et de reptiles venimeux.

Ce ne fut pas sans éprouver beaucoup d'obstacles, et de la

part des hommes, et de la part des élémens, que Pie VI acheva

son entreprise.

Les hommes cherchèrent à le décourager, tantôt en lui exagé-

rant les difficultés, tantôt en l'accablant de plaisanteries. Les élé-

mens lui firent plus de mal. En 1779 et en 1783, des crues d'eau

extraordinaires faillirent rendre tous ses ouvrages inutiles. Il

fallut recommencer presque sur de nouveaux frais. La constance

du saint Père était inébranlable.

L'un de ces débordemens donna lieu à une scène qui peint

son caractère vif, mais juste et charitable. Un prêtre de Terra-

cine, excellent ecclésiastique, mais mauvais courtisan, se rendit à

Rome pour solliciter une prébende. Il venait de traverser ces con-

trées qui occupaient les veilles du pontife : il avait vu le dégât

récent des eaux ; il pouvait en donner des nouvelles certaines,

Le saint Père l'interrogea, et fut content de ses réponses naïves.

Mais lorsqu'il vintà luidemanderce qu'il pensait de l'entreprise en

général, le prêtre répondit aussi trop naïvement : «Très saint Père,

» c'est (le l'argent perdu.— Qu'appelez-vous de l'argent perdu?»

tepiît le saint Père irrité. Ce mot fut un coup de foudre pour le
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malheureux solliciteur. Il tombe en défaillance; on l'emporte

chez lui. Quand il eut repris ses sens, il se crut ^^erdu. Son voyage

était inutile : au lieu de la préliende qui en était Tobjet, il em-
portait la disgrâce du saint Père. Il se disposait enfin à partir, le

désespoir dans l'âme. Quel fut son étonnement en voyant entrer

tout à coup un chambellan du pape qui lui apportait, avec le Bref

de sa prébende, une invitation pressante de retourner auprès de

Sa Sainteté! Cette seconde entrevue fut moins orageuse que la

première, et plus profitable au pap*^. Le prêtre de Terracine était

aussi instruit que naïf. Il avait très-bien observé quelques défauts

dans la direction des travaux; il On fit part, et Ton utilisa ses

observations.

Pie VJ, dont le zèle ne se ralentissait point, conçut le projet

de bâtir une ville à la place des marais. Il en fit dresser le plan sous

ses yeux; c'était un carré parfait qui aurait contenu dix mille feux,

et qui devait être traversé par un large canal, dont la double fin

eût été de transporter à la mer les eaux supérieures et de favoriser

dans son cours le commerce de la nouvelle colonie. La révolution

qui est survenue a fait échouer ce projet et bien d'autre^.

Aux avantages inappréciables que le commerce et l'industrie

doivent retirer du dessèchement des marais Pontins, il faut ajou-

ter la salubrité de l'air qui en est résultée. Avant cette opération,

on n'apercevait dans les environs que quelques cabanes éparses,

dont les malheureux habitans inspiraient une pitié qu'il était dif>

ficiie de leur déguiser, et ils ne se dissimulaient pas eux-mêmes

combien était fragile le fil qui les attachait à la vie. En 177a, un

voyageur, apercevant un groupe de ces spectres animés, leur de-

manda comment ils faisaient pour vivre ? — Nous mourons
,

répondirent-ils. Le voyageur fut frappé de ce sublime et Joulou-

reux laconisme. Le lecteur y trouvera la mesure du service que

Pie VI leur a rendu.

La philosophie a calculé froidement le prix qu'il a coûté; et

dans le désespoir de n'oser en attaquer le principe et les effets,

elle s'est bornée, avec sa mauvaise foi ordinaire, à blâmer les

moyens. Cette entreprise, a-t-elle dit, est la principale cause de

l'appauvrissement des finances romaines : avec les sommes qu'elle

a coûtées, on eût pu défricher tous les terrains vagues de l'Etat

ecclésiastique, et faire du port d'Ancône le plus beau port de l(*.

Méditerranée. Mais si Pie VI avait en effet dépensé les mêmes
sommes à l'embellissement d'Ancône, ou au défrichement des ter-

rains vagues de l'Etat ecclésiastique, la philosophie aurait appli-

qué sa censure à cet objet, et porté tous ses vœux sur les marais

Contins.
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Si elle n'a point épargné la plus brillante entreprise du soii -3-

rain de Rome, et la plus utile aux yeux des hommes, on sent avec

quel chagrin et quelle àpreté d'humeur elle a Hû juger le chef de

l'Eglise dans ses rapports, soit avec la politique, soit avec la reli-

gion. Mais elle n'a pas été plus heureuse dans ses inculpations.

On a beaucoup parlé des vices du gouvernement de Rome. Du-

paty n'a pu s'abstenir de rendre justice à ses avantages. «Malgré

> les vices nombreux de son administration, dit-il',Rome est l'état

» politique le plus en sûreté, l'état social le plus calme, l'état civil

• le plus heureux.

» L'autorité du pape, dit-il ailleurs, douce et légère en elle»

> même, n'appuie presque pas sur le peuple.

» Une foule de causes morales courbent son obéissance, comme
» sa foi, sous le joug pontifical. Il a un maître absolu, mais il n'en

» a qu'un ; il croit le tenir de Dieu, il en change souvent, la tiare

• est trop loin de lui. »

A ce témoignage qui n'est point équivoque, joignons celui de

Goraui.

• J'ai fait connaître ailleurs, dit-il ^, que le caractère distinctif

« desRomains modernes, c'est la politesse et l'aménité; ils ont pour
» les étrangers des égards distingués, et même du respect ; mais ce

• respect n'est point servile, comme celui du peuple allemand. Les

> Allemands d'une classe inférieure voient dans leurs supérieurs

» des maîtres devant lesquels ils se prosternent; et si le hasard, ou
» quelques circonstances particulières leur procurent l'entrée de

» leurs hôtels, ils ne les approchent qu'avec une contenance humi-

» liée qui sent l'esclavage. Les Romains, au contraire, ne laissent

» rien échapper qui tienne à l'asservissement, et leur conduite, à

» cet égard, est bien opposée au génie de leur langue. •> A cette

réflexion, Gorani joint des faits qui la confirment ; nous en citerons

deux :

Le duc firaschi s'exerçait un jour dans la cour de son palais

à monter à cheval. La cour était pleine de cette multitude curieuse

qui abonde dans les villes du midi de 1 Europe plus que dans tou-

tes les autres, et gênait le manège. Cela déplut avec raison au

maître de la maison, qui eut l'imprudence de dire à haute voix :

« Qu on tasse sortir cette canaille. — Tu as raison de nous traiter

» ainsi, dit un des spectateurs en se retirant; nous méritons l'in-

» jur?, puisque nous la souffrons. »

Un autre jour le saint Père traversait les rues de Rome à pied.

' Chap. 77.

M ». p 18».
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suivi de «es voitures. Une femme s'upproche, l'arrête et lui dit :

« Très saint Père, l'huile est horriblement chère, et vous devez y
> pourvoir. » Pie VI regarda cette femme avec bouté, et allait

continuer sa roule : « Non pas, non pas, secria-t elle, vous ni'é-

» coûterez; je vous répète que l'huile est horriblement chère, et

» vous devez aviser aux moyens d'en faire baisser le prix, w Le pape

le lui promit, et put continuer sa route. rv , i -< •+* v^

Certes, un pays où l'on agit avec cette liberté, où l'on s'ex-

prime ainsi sur le compte et en fcve des gouvernans, n'a point un

gouvernement tyrannique.

L'affaire et le jugement de Cagliostro en sont, dans un autre

genre, la preuve irrécusable. Ce trop fameux empyrique avait porté

à Rome les mêmes goûts, le même dérèglement de conduite, les

mêmes manœuvres, dont il avait donné le scandale en France. Il

fut arrêté, et son procès réglé à l'extraordinaire. Convaincu d'un

complot bontre l'Etat, il fut condanmé à mort ; mais le saint Père

commua celte peine en une prison perpétuelle.

Sans doute des abus s'étaient glissés dans l'administration, et

c'est le sort de toutes les institutions humaines. Pie YI les conxiais-

sîïit, et avait conçu le projet de les réformer. ,,; * «*(f V

Il nomma une congr'^gation de cardinaux, chargée particuliè-

rement de remédier au désordre des finances, de régler les impôts,

et d'encourager l'agriculture. Mais trop de gens vivaient de ces

abus pour ne pas opposer à leur réforme toute l'énergie de l'iri-

trigue.

Le saint Père voulait surtout porter l'œil de la surveillance

dans la chambre apostolique. C'était une complication de minis-

tères
,
plutôt qu'un ministère. Elle avait pour chef le cardi-

nal camerlingue, la première dignité de Rome après celle du sou-

verain pontife. Dès que celui-ci mourait, le cardinal camerlingue

en faisait les fonctions, et devenait une sorte d'inter-roi. Son au-

torité durait autant que le conclave. Une place aussi éminente

donnait un grand crédit « cehii qui l'occupait, pour peu qu'il

joignît des talens à de la fermeté.

Elle fut conférée sous le pontificat de Clément XIII au cardinal

Rezzonico, l'un de ses neveux, qui la conserva jusqu'au moment
de la révolution. Ce cardinal avait un caractère doux et modéré

;

et, quoique chef nominal du parti des Zelanti, et bien qu'il ait

occupé longtemps la première dignité, il n'y eut jamais qu'une

influence médiocre. Le trésorier était sous ses ordres immédiats.

Braschi avait été trésorier pendant quinze ans, et pendant tout ce

temps les malversations furent rares. Braschi fut remplacé par

Pulotta, un des hommes les plus honnêtes et les plus éclairés du
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saint Siège, mais dont les lornies étaient Jures et repoussantes.

Palotta et Braschi furent l'épouvantail des intrigans et des fri-

pons ; mais à peine pouvaient-ils les atteindre et encore moins les

frapper dans l'ombre dont ils savaient s'envelopper.

Le préfet de YÂnnone ou des approvisionnemens venait après

le trésorier. C'était principalement dans cette administration que

se commettaient les plus criantes, et malheureusement les plus

inévitables injustices. Il faut le dire : le délabrement de l'agricul-

ture, l'inertie générale des cultivateurs, et les fréquentes disettes

dont Rome fut affligée, tenaient à un vice radical, à cet établis-

sement de XAnnone^ chargée des subsistances de tout l'Etat ecclé-

siastique. Pie VI n'eut jamais le courage de la détruire : c'était

sagesse peut-être. Il sentait qu'il y u des abus qui tiennent aux

fondemens de l'Etat, et qu'on ne peut déraciner sans de violentes

secousses et sans révolutions. Cependant il fit un exemple, comme
nous l'avons dit. Nicolas Bischi, parent et ami de son prédéces-

seur, avait reçu et dépensé une somme de 900,000 écus pour des

achats de grains. Il fut accusé de friponnerie. Pie VI le livra aux

tribunaux; et malgré la protection des ministres de France et

d'Espagne, il fut condamné à une restitution de 282,000 écus,

somme pour le complément de laquelle on vendit ses meu-

bles. Cette sévérité fut critiquée. C'est le malheur de tous les

hommes qui sont en butte à un parti, quelque chose qu'ils

fassent.

Pie VI trouva le commerce et les manufactures dans un dépé-

rissement affreux et universel. Il s'occupa des moyens de les re-

lever, soit en avançant des sommes aux entrepreneurs, soit en

accordant des primes aux plus habiles. Mais le mal était trop in-

vétéré pour céder à d'aussi faibles remèdes. Le pontife fit ce qu'il

put, et fut blâmé de n'avoir pas fait l'impossible.

Rien n'était plus rare à Rome que les vols avec effraction, les

empoisonnemens et les émeutes populaires. Mais l'usage du poi-

gnard était fréquent : encore cet usage, provoqué par la ven-

j^eance, était-il modéré par la crainte même de la vengeance. Mais

n'ei\t-on compté par an qu'un seul de ces crimes, c'était beau-

coup trop, si on pouvait l'empêcher, en supprimant les asiles qui

favorisaient l'assassin, en surveillant les galères où il se réfugiait,

et en défendant d'argumenter en sa faveur devant les tribunaux

de quelques mots de pardon arrachés à sa victime expirante.

Pie VI ne supprima pas tous les asiles; mais il en diminua le

nombre, et pendant son long pontificat, il se donna moins de

coups de poignard que pendant le court règne de son prédéces-

seur. Quelques années après, détcrniino pur les mêmes motifs, il
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supprima le droit, dont jouissaient les cardinaux et les légats a

Intere, en vertu d'une Bulle de Clément XIF, de donner des sauf-

conduits aux malfaiteurs et aux criminels. ' -1. .'. ivvîSsTtr

Les Juifs se plaignaient de la sévérité du gouvernement ro-

main. Renfermés dans leur quartier, le Ghetto^ ils ne pouvaient

en sortir que le jour ; et, sous peine de mort, ils devaient rentrer

dans leur prison au coucher du soleil. Il leur était défendu, sous

peine des galères, de s'approcher du couvent des Annonciades^ et

de se laisser voir dans aucune église, aucun couvent, aucun hô-

pital. Tout commerce avec les Chrétiens leur était interdit. Ils

encouraient des punitions corporelles, s'ils employaient à leur

service des domestiques de celte religion. Hommes et femmes ne

pouvaient sortir qu'avec une marque distinctivede couleur jaune.

Leurs funérailles étaient sans appareil; nulle inscription ne pou«

vait rappeler leur souvenir à ceux à qui ils avaient été chers. Ces

lois n'étaient pas rigoureusement observées; plusieurs même
étaient tombées en désuétude; d'autres trouvaient dans leur sévé-

rité même une garantie contre leur exécution. Mais la flétrissure

qu'elles imprimaient subsistait; elles pouvaient être remises en

vigueur d'un moment à l'autre. Les Juifs languissaient sous le

joug d'une terreur continuelle. Pie VI les en releva; il les dis-

pensa de la servitude de la couleur jaune; il abolit la peine de

mort pour ceux qui sortaient du Ghetto après le soleil couché;

il punit sévèrement les agens du fisc qui leur vendaient l'air et le

feu au poids de l'or ; il abolit le sermon qu'un Dominicain, sui-

vant un usage ancien, leur prêchait tous les samedis : et voilà

l'homme que les philosophes n'ont pas craint d'accuser de fana-

tisme dans son gouvernement!

Les reproches qu'ils lui ont faits sur son népotisme sont-ils

mieux fondés .»'

Cette tendre affection des papes pour leur famille ne peut

être blâmée qu'autant qu'elle tourne à la charge des peuples.

Nous ne prétendons pas dire qu'aucun poiitile n'en abusa.

Les neveux furent, pour plusieurs d'entre eux, ce que (ureni

les favoris pour d'autres souverains. Mais, en se livrant à co

doux penchant pour sa famille, penchant que la nature ^rava dan*

tous les coeurs sensibles, penchant avoué par la religion, Pie VI

n'oublia point ce qu'il devait à ses sujets ; il ne blessa ni les droits

de la justice, ni ceux de la politique; il ne dépouilla personne

pour les enrichir. Ce fut avec le fruit de ses épargnes qu'il les dota,

et les faits le prouvent.

Sa sœur, mariée au comte Onesti, avait deux fi.s. En lyyS,

ils achetèrent, du duc àû Lanle, les biens qu'il possédait dans
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les environs d'Imuhi, et ces biens pouvaient valoir trois mille

écus romains de revenu. On ne les connaissait point encore à

Rome.
Ce ne fut qu'en 1778 que le plus jeune, nommé Romual I, v

parut, et prévint tous les cœurs en sa faveur par une figure ai-

mable et noble, par un caractère plein de franchise et d'aménité.

11 allait tous les matins passer deux h.'ures auprès de son oncle,

avec lequel il s'entretenait tantôt des grandes vérités de la reli*

gion, et tantôt de:s intérêts du gouvernement. Il sortait peu, étu-

diait beaucoup, et ne se livrait à aucune des dissipations de son

âge. La première faveur qui lui fut accordée fut d'apporter la

barrette aux caidinaux de Rohan et de La Rocbefour^tlii. La
cour de Franc? l'accueillit avec distinction. On s'é^)nlJa ij<au

coup à Paris de trouver dans un prélat si jeune tuii de sagessf,

et dans un étranger si sage tant d'amabilitt . Il reu>urna à

Rome en 1779, et l'année suivante il fut cré<' pi' lonotaire apo-

stolique, bientôt après majordome du souverain pontife, et

enfin cardinal. Tant de faveurs ne l'enorgueillirent et ne le chan-

gèrent point. Il resta doux, modeste et studieux comme aupara-

vant. Aussi tout le monde prit part à son élévation et la vit avec

plaisir.

Il n'en fut pas ainsi de son frère aîné, Louis Onesti, sur le

compte duquel la calomnie s'exerça tant que son oncle vécut; et

U faut convenir, sinon de la vérité des reproches qu'on lui fit, au

moins du ^jcu de soin qu'il mit à ne pas les éviter.

Il ne vint à Rome qu'un an après Romuald ; il n'était pas,

comme lui, destiné à l'état ecclésiastique, et se maria en 1 78 1 . PieVI

bénit les deux époux dans la chapelle Sixtine, et leui* fit présent

à chacun d'eux d'un superbe rosaire d'or garni en dianians. Quelque

temps après son mariage, le comte Louis acheta de la chambre apos-

tolique les biens que les Jésuites possédaient naguère à Tivoli. Il

avait pour concurrens dans cette acquisition le prince de Santa

Croce et le marquis de Baudini ; ceux-ci, furieux de ce que le ne-

veu avait couvert leur enchèiCj s'en vengèrent sur l'onclo, en pu-

bliant que iion-seulement il r v^it C. ^ m les foi - , mais qu'il avait

forcé la chambre à livrer poui 06 mille écus une terre dont ils

avaient offert i3o mille. Le comte Louis entencUt parler de ces

bruits, et se contenta, pour les faire cesser, d'offrir à ses rivaux de

reprendre les mêmes terres pour i3o mille écus. Ils ne fixent au-

cune réponse. Les oisifs de la ville n'en répétèrent pas moins leurs

injustes murmures.

]j.s rois de France et d'Espagne comblèrent les nouveaux

ép »ux de riches présens, Ces présen-, joints à ceux qu'ils reçu
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rent en môme temps, et suivant un ancien usage, des cardinaux,

des pr'ices romains, «le la noblesse, ties prélats, des évèipies et

lies fermiers de la chand^re apostolique, furent exposés, pendant

<iueU]u«^'S jours, dans une des salles du palais Qiiirinal, ei le peuple

eut la but lié de venu les contempler. En 178;"), le roidt! Sardaigne

donna au comte Hraschi (Louis Onesti av;iit ({uitté son nom pour

prendu celui de sou oncle) une connnanderie tie l'ordre de Saint-

Maurice, estimée deux mille éciis de revenus, et joignii au brevet

une grand'croix enrichie de diamuus.

Dans le même temps, un riche prieur, nommé Autorei%|BMi^
dant un précieux mobilier, autorisa par son testament le can^'nal

neveu à prélever tout ce qui lui conviendrait soit en lablea.x,

soit en bijoux, soit en argenterie. Le cardinal neveu usa de so

droit avec discrétion; mais la famille du mort n'en juj;» n pas

moins qu'elle était grevée, et publia qu'il en avait usé trop ;> »ple-

ment. De telles plaintes étaient celles de la cupidité tr mpée 'K'S

étaient par conséquent injustes.

Par un motif semblable, on env« niina, on exagéra, on lrâ?e»t»t

ie toutes manières la donation d'A lanzio Lepri.

Cet homme, né à Milan, était ver u de bonne heure s'établi

Home, dont presque toutes les place.^ hicratives étaient occu|>0r

par des étrangers, il se glissa dans le^ douanes ecclésiastiques, 01

il fit une fortune prodigieuse. Deve u vieux, il conçut des re

mords, et ne crut pouvoir les calmer, m'en présentant au saint

Père une donation de tous ses biens en faveur de sr'S neveux.

Les deux neveux acceptèrent la donation avec d'autant plus

de sécurité, que le donateur n'avait joint d'héritiers directs,

mais seulement une nièce nommée Marianne Lepri, qu'ils se

proposaient de doter richement. L'oncle mourut, et huit jours

après sa mort, on fit paraître un testament signé de lui, lequel an-

nulait la donation entre-vifs. Cette affaire fut portée devant les

tribunaux, et plaidée avec le plus grand éclat. Les donataires pré-

tendaient, avec beaucoup de vraisemblance que le testament était,

faux. Les héritiers soutenaient que la donaion était nulle. Toute

lii ville fut partagée. L'affaire retentit en Europe, et fut repré-

sentée sous les couleurs les plus noires par les ennemis du
saint Père. On attendait avec une sorte d'impatience le jugement

de la Rote, le plus intègre de tous les tribunaux de l'Italie. Ce ju«

gement fut prononcé en 1786, et l'arrêt qui confirmait la dona-

tion d'Amanzio Lepri en faveur des neveux du pape, lui fut ap-

porté dans un plat d'or. Ceux-ci n'abusèrent point de leur victoire.

Dès le jour môme, ils firent offrir la moitié de cette riche sueces-

sinii i l'héritière évincée, laquelle accepta et conserva tout son
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ressentiment contre ceux qui la privaient de l'autre moitié. Telle

est, dans la plus exacte vérité, l'histoire sommaire de ce fameux

procès dont on a tant et si faussement argumenté contre la fai-

blesse de Pie VI et l'avidité de ses neveux.

Que si, après avoir jeté cecoup-d'œil sur Pie VI considéré prin

cipalement comme souverain, nous l'apprécions comme pontife

la majesté qu'il donna au culte catholique doit d'aDord nous oc

cuper.

Quand Pie VI paraissait dans les grandes cérémonies, il étai

impossible, même aux hérétiques, bien plus, aux prétendus esprit

foiis, de se défendre d'une sorte d'enthousiasme religieux'

L'Anglais, John More, après avoir décrit une de ces cérémonies

où il n'avait apporté qu'un esprit de curiosité, maisoù il avait admiré

la noblesse de Pie VI, ne peut s'empêcher d'ajouter : « Jamais au-

« cune cérémonie ne fut mieux calculée pour frapper les sens et

» l'imagination, que celle du souverain pontife donnant la béné-

» diction du haut de la tribune de Saint-Pierre. Quant à moi, si je

» n'avais pas reçu, dès l'enfance, de fortes préventions contre l'ac-

» teur principal de cette magnifique représentation, j'aurais été

» en danger de lui payer une sorte de tribut de respect peu com-

» patible avec la religion dans laquelle j'ai été élevé. «

Un autre témoin oculaire, né protestant, et qui s'était fait philo-

sophe, nous fournit des détails plus circonstanciés d'une des gran-

des solennités de l'Eglise. Il s'agit du jour de l'Ascension, dans

îequel on baise les mains et les pieds du saint Père, et (jni est suivi

de la bénédiction qu'il donne au peuple, i C'est en cette occasion,

X dit-il, que Pie VI déploie toutes les grâces de sa personne, et

» qu'il distribue des bénédictions avec une dignité dont on ne
?» trouve pas ailleurs de modèle. Le corps doucemonr. penché en

» avant, comme s'il voulait relever celui qui va s'agenouiller de-

» vant lui, il présente au cardinal qui s'approche sa main à baiser,

» et tandis qu'un prélat placé à ses côtés retire sa robe, il avance

» son pied. Le cardinal, à genoux, baise la mule du pontife, reçoit

• sa bénédiction, et tandis qu'il se relève, le pontife lui donne le

• baiser de paix sur le front. Quand la cérémonie fut terminée,

» Pie VI, revêtu de totis ses habits pontificaux, monta sur le fau-

•' teuil qui lui est destiné, et fut porté en pompe à la Loggia, es-

pèce de tribune qui est au-dessus de l'entrée d<3 l'église de Saint-

' Pierre. Le moment où l'on tira le rideau intérieur de cette tri-

' bune, et où l'on avança jusqu'à la balustrade le siège sur lequel

' le pape était assis, fut celui auquel on entendit la salve d'artillerie

' Histo'ro lie Pie V| n. 5I.1.Q20.
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» du chtieau Saint Ange, et le son des cloches de Rome mises en

» branle tontes à la fois. Au même instant la place de Saint-Pierre,

» où lesffardes-du-corps étaient en parade, retentit d'une musique

» guerrière, et au bruit éclatant des timbales et des trompettes se

» mêlèrent les acclamations d'un nombre prodigieux de specta-

» leurs enivrés d'enthousiasme. Un calme profond succède à ce

» bruit de sons et de cris, prolongé par mille échos, à cet ébranle-

» ment universel. Alors le pape se lève de son siège; devant lui,

» au même instant, toute cette foule immense tond)e à genoux.

» Il élève ses regards, il étend ses bras vers le ciel, rapproche en-

» suite avec une religieuse lenteur ses mains de sa poitrine, les dé-

» ploie de nouveau comme pour répandre sur Rome et sur l'uni-

» vers la bénédiction qu'il vient d'obtenir du ciel, et disparaît de

» la tribune. »

Enfin assiston.ç, avec le môme observateur, à la procession pom-

peuse de la Fête-Dieu, où le pontife paraît avec tout l'éclat de la

première dignité de l'univers.

« Après avoir vu défiler pendant deux heures et dans le plus

» grand ordre celte foule de corporations religieuses, qui compo-
» sent une grande partie de la population de Rome, on entendit

» tout à coup le son des cloches et le bruit des canons du château

» Saint-Ange. C'est ainsi que s'annonçait l'apparition du souverain

» pontife, que l'on portait en pompe, et qui sortait par la grande

» porte de l'église de Saint-Pierre. Il est impossible de rendre tout

» ce que ce groupe a de pittoresque et de vraiment beau , ainsi

" que l'impression profonde qu'il produit sur les spectateurs,

» quels qu'ils soient. Assis sur une espèce de brancard que recou-

> vrait une riche étoffe, le vénérable vieillard, dont l'âge avait

» respecté les belles formes, était porté sur les épaules de ses tra-

» bans, et s'avançait ainsi sous un dais magnifique, soutenu par les

» personnages les plus distingués de sa cour. La démarche des

» porteurs était lente et tellement mesurée, (jue le pontife semblait

» planer dans le» airs au-dessus de tout ce qui l'environnait. On
» le vit ensuite se pencher en avant pour atteindre l'autel sur le-

» quel le saint Sacrement était exposé dans un ostensoir enrichi

» de diamans. Il était entièrement entouré d'un vaste drap de salin

blanc, parsemé de couronnes brodées en or, qui descendait en

» plis ondoyans jusque sur ses porteurs, et enveloppait son siège

» tout entier et l'autel même. On ne voyait de toute sa personne
w que ses mains jointes posées sur l'autel, et sa tète nue ornée de

» ses cheveux blancs. Dans cette attitude, il priait à voix basse, et

• ses yeux, élevés vers le ciel, étaient humectés des larmes de la

componction. Tous se.s iraiis portaicni l empreinte de la dévo-
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» tion la plus fervente. L'eftet de ce spectacle ëtalt si gênerai et si

• profond, qu'il me semble impossible qu'on n'en fût pas vivement

• ému. Déjà, dès le moment où les salves d'artillerie et le sun des

» cloches avaient annoncé l'iipproclie du pape, et où l'on avait vu

» de loin ce groupe pyramidal s'avancer et passer les grandiis

» portes de l'église, le peuple, comme atteint d'un coup de foudre,

» s'était précipité contre terre, s'était frappé la poitrine, avait en-

» suite élevé vers le pape, qui s'approchait du saint Sacrement,

» ses yeux respectueusement attendris, et, comme si une divinité lui

» ei\t apparu, il le suivit de ses regards enchantés jusqu'à ce que le

» pontife eût échappé à sa vue. Quelques princes, les généraux du
» pape, couverts de cuirasses de l'acier le plus poli, marchaient à sa

» suite. Un grand nombre de ses trabans, les Suisses ^ui sont à la

» solde, ses gardes, tant à pied qu'à cheval, fermaient cette marche

» solennelle, qui employa près de cinq heures à traverser les colon-

» nades et trois des rues les plus voisines. Ensuite le pape monta

» au maître-autel de l'église de Saint-Pierre, et donna la bénédic-

» tion apostolique au peuple, dont les flots se pressaient autour

» de lui. •

La pompe dont nous venons de donner une idée enlouftiit de-

puis longtemps le trône pontifical; mais aucun pape n'avait réur.i

au même degré que Pie VI tout ce qui était nécessaire pouras'^u-

rer son effet. Ganganelli, auquel il succéda, affectait une simplicité

peut-être excessive. Braschi, au contraire, portait dans son exté-

rieur, dans ses goûts, dans ses manières, ce qui imprime du respect

aux hommes ; et le contraste frappant qu'il y avait entre lui et son

prédécesseur a fait croire à quelques-uns que les cardinaux, dans

l'élection de Pie VI, avaient pu être en partie déterminés par l'es-

poir que la chaire de S. Pierre, dont Ganganelli avait, négligé

le lustre, allait se relever et briller d'un nouvel éclat ; imitant en

cela, dit un voyageur anglais, le sénat romain, qui choisissait quel

quefois un dictateur pour réparer et restaurer l'ancienne disci-

pline. L'espoir des cardinaux ne fut pas trompé. Aucun papo

n'avait, avant Pie VI, déployé plus de pompe dans l'exercice de ses

augustes fonctions, et aucun aussi ne se trouva dans des circon-

stances plus favorables à cet égard. Le besoin de voir l'Italie étnit

evdenu général et avait gagné tous les pays et tous les rangs. PieVI

y roçiit une foule de personnages illustres, et la plupart des prin-

ces (le l'Europe.

Dès la première année de son pon'ificat, il vit se renouveler

mie de ces rares époques où l'Eglise répand, avec plus d'appareil

et d'abondance, ses trésors spirituels. Nous parlons du Jubilé.

On sait q\i'\\ y en avait de detix esjiècrs; l'un, <jni revenait pério-
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dlquement, s'appelait proprement YAnnée Sainte; l'autre était le

Jubilé d'exaltation^ et se célébrait à l'avènement de chaque pape

au trône pontifical. Le premier, commme plus rare, était, sans

comparaison, le plus solennel.

Clément XIV, atteint de la maladie qui le mit au tombeau,

avait annoncé, dans un consistoire tenu au mois d'avril 1774,

l'ouverture de l'Année Sainte. Il était réservé à un autre de la cé-

lébrer. Pie VI eut ce bonheur en 1776.

Ce Jubilé fut célébré avec une magnificence qui surpassa tout

ce qu'on avait vu dans les précédens. Une des principales circon-

stances de cette grande solennité, celle qui en forme, pour ainsi

dire, le premier acte, c'est l'ouverture de la Porta Santa (Porte

Sacrée). Cette porte, qui est l'une de celles de l'église de Saint-

Pierre, reste constamment fermée, excepté pendant l'Année Sainte.

On l'ouvre avec un grand apparat. Elle est bouchée par un mur
de brique. Le pape porte le premier coup; à l'instant le mur s'é-

croule sous ceux des ouvriers. Les pèlerins n'entrent dans l'église

que par la Porte Sacrée. Le pape lui-même ne la passe qu'avec

les témoignages du respect le plus profond. Au bout de l'année

on la referme avec une grande solennité. Le saint Père s'ap-

proche, assis sur un trône, entouré des cardinaux : une antienne

est chantée au son d'une musique éclatante; le souverain pontife

descend, une truelle d'or à la main, pose la première pierre de ce

mur, et remonte sur son trône. Des maçons achèvent l'ouvrage

et la cérémonie se termine par une messe solennelle.

Le lendemain de l'ouvertnre du Jubilé, Pie VI continua d'e-

tonner les Romains par la majesté de son attitude. Quoiqu'il fût

à peu près sexagénaire, il conservait sur son teint les restes bril-

lans de l'âge nn\r. On était accoutumé à ne voir que des pontifes

courbés sous le poids des ans, et remplissant d'un air pénible

leurs fonctions saintes, souvent très-longues et très fatigantes.

On admira l'aisance et la dignité que mit le nouveau pape à s'ac-

quitter des siennes.

Peu de temps après, le souverain pontife traversait une rue de
Rome, porté dans le superbe appareil que nous avons déjà re-

tracé; de l'une des fenêtres où étaient placés quelques specta-

teurs, part une voix qui s'écrie : « Quanta e hello I quanta è bella ! »

C'était celle d'une jeune femme frappée de l'extérieur imposant
dont la nature avait gratifié le souverain pontife. Une autre re-

prit : « Tanta è bella^ quanta è santa ! » Ce- sentiment était uni-

versel. Paré de ses habits pontificaux, entouré de la pompe des
cérémonies de l'Eglise, occupé de la distribution des trésors du
ciel, Pie VI semblait un saint pour les Romains.

X. XI. so
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Les premiers regards du pontife nouveau se tournaient natu-

rellement vers le royaume du (ils aîné de l'Eglise. La faveur pu-

blique s'attache d'ordinaire aux jeunes rois : Louis XVIf qui la

méritait à bien d'autres titres, en avait reçu, à son avènement au

trône, les témoignages les moins équivoques. Son premier soin

avait été de former le ministère. Une intrigue de cour écarta Ma-
ohault qu'il jugeait digne de le diriger, pour mettre à sa place le

comte de Maurepas, courtisan profond, superficiel dans tout 1^

reste, et dont le grand âge n'avait pu guérir l'incurable frivolité.

Trop vieux pour un roi de vingt ans et qui avait besoin d'être en-

hardi, il intimida sa jeunesse sans guider son inexpérience.

Louis XYI avait de la bonté dans le cœur, mais quelque rudesse

dans les manières; et ses premiers mouvemens contre tout ce qui

s'écartait de l'ordre se ressentaient de la franchise de son carac-

tère et de l'austérité de ses vertus : Maurepas, qui se jouait des

choses les plus sérieuses, et voyait tout avec indifférence, adoucit

beaucoup trop cette disposition, qui ressemble quelquefois à de

la force de caractère et peut du moins en dissimuler l'excessive

déhonnaireté. Dès lors Louis XVI n'agit que sous l'inspiration de

ses ministres. Il appela successivement ceux que lui désignaient,

d'une part Maurepas, et de l'autre une prétendue opinion publi-

que que l'intrigue et les intérêts personnels font parler à leur

gré, et qui trop souvent est la seule que les rois soient condamnés

à entendre. Ce furent : Turgot, partisan fanatique de cette politi-

que matérialiste qui ne voit dans le gouvernement des peuples

que de l'argent, du commerce, du blé et des impôts, fier de se

croire le chef d'une secte dont il n'était que l'instrument; Ma-
iesherbes, ami de Turgot, qui avait à la fois des vertus antiques

et des opinions nouvelles, et qui, pour être plus modéré, ne lais-

sait pas que d'être peu favorable à la religion ; Saint-Germain,

élevé dans les minuties de la tactique allemande, qui détruisit le

plus ferme rempart de la royauté, la maison du roi, dont la bra»

voure et l'incorruptible fidélité ne pouvaient racheter, aux yeux

des faiseurs militaires, ce qui lui manquait en précision dans les

manœuvres et en rigidité dans la discipline ; Necker, enfin, ban-

quier protestant et genevois, et à ce double titre imbu de cette

politique rétrécie qui veut régler un royaume sur le système

d'une petite démocratie, et les finances d'un grand Elat comme
les registres d'une maison de banque, qui s'irrite contj^e toute dis-

tinction autre que celle de la fortune, et ne voit, dans le déposi-

taire du pouvoir monarchique, que le président d'une assemblée

délibérante ou le chef d'une association commerciale, révocable

au gré des actionnaires. Aucun de ces hommes ne comprenait la
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monarchie française ; et il eût suffi de l'un d'eux pour la ren*

verser. Aussi Voltaire écrivait -il à Frédéric, le 8 août 1775 :

• Notre roi a pris pour ses ministres des philosophes. Voilà le

commencement xl'une grande révolution. »

De tels hommes, en effet, n'étaient pas faits pour partager

les justes alarmes et pour mettre à profit les sages conseils du

clergé.

L'assemblée de 1775 avait, dès ses premières séances, arrêté des

mesures contre les progrès de la nouvelle philosophie. Sur ses re-

présentations, le roi supprima une brochure de Voltaire, intitulée :

Diatribe à l'auteur des Ephémérides , comme scandaleuse , ca-

lomnieuse, et contraire au respect dû à la religion et à ses minis-

tres '. On interdit l'imprimeur de sa profession, et on raya de la

liste des censeurs celui qui avait approuvé le livre. Quelques

jours après, une sentence du Chàtelet condamna au feu la Philo-

sophie de la nature, dont l'auteur, Delille de Sales, fort jeune

alors, mettait toujours la nature en opposition avec la révélation,

et traitait les questions les plus hautes avec légèreté. Une érudi-

tion mal digérée, des contes absurdes, des déclamations, un style

emphatique, des plaisanteries, des contradictions, tel était en

substance c*"t ouvrage que Jean-Jacques Rousseau appelle exécra-

ble dans ses Dialogues. L'auteur fut banni, et le censeur qui avait

approuvé son livre fut condamné au blâme.

Le 19 septembre, l'assemblée arrêta deux Mémoires au roi. Le
premier, sous le titre de Remontrances, retraçait les succès ef-

frayans de l'impiété rompant toutes les barrières et ourdissant

ouvertement ses complots. « D'où vient, disaient les évêques, celle

» fermentation générale qui tend à dissoudre les liens de la so-

» ciété ? D'où vient cet examen curieux et inquiet que personne ne
« se refuse sur les opérations du gouvernement, sur ses droits,

» sur leurs limites .** D'où viennent ces principes destructeurs de
» toute autorité, semés dans une multitude d'écrits, et que dans

» tous les états on se plaît à répéter et à entendre? Tous les dés-

» ordçes se tiennent et se suivent nécessairement. Les fondemens
• des mœurs et l'autorité doivent crouler avec ceux de la re-

» ligion. »

Mais le gouvernement ne prenant pas en considération des

craintes qu'il jugeait sans fondement, l'assemblée arrêta, le 21 no-
vembre, un Avertissement aux fuVeles sur les avantages de la r»»

ligion et sur les effets pernicieux de l*incrédulité. De Pompignan,
archevêque de Vienne, fut chargé de rédiger cette instruction sul

" Méni. pour sorv, à l'hist. ccciipoud. le xviir siècle, t. 2, p. 007.
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lo plan proposa, et son trnvnil, qui répundit aux vues de l'asseni-

hlée, fut ndopti* par elle. On y exposait sept avantages que la foi

procure iinx lioiumes et que l'incrédulité leur ravit '
: !<> le repos

He l'esprit humain dans la connaissance de la vérité; a<* le senti-

ment intérieur de la vertu ;
3° le frein du vice et le remords du

rrinie ;
4*^ lo rémission des péchés ; 5" In consolation dans les

innux ;
6° l'espérance de l'imniortalité ;

7" l'ordre puà^Iic dans la

société civile. Vjlvertissement montrait sur chacun de ces points

la doctrine consolante du christianisme et les effets funestes du

système contraire. « D'une part, des nuages épais sur la vérité, le

>> dégoAt de la vertu, le vice sans frein, le crime sans remords, les

» péchés sans expiation, les niaux sans consolation, la perspective

<» du néant substituée à celle de l'immortalité, les lois caduque»

• dans l'ordre politique, le germe de la révolte dans les sujets, les

« passions déchaînées dans les souverains. D'autre part, la religion

* assure ces mêmes avantages que font perdre les systèmes des

« impies. » VAvertissement finissait par des exhortations aux fidè*

les, à ceux qui s'étaient laissé séduire par la nouvelle doctrine, et

enfin aux écrivains même acharnés à renverser les institutions

)es pUis salutaires.

Rien de plus beau que ce zèle des prélats pour la diffusion et

le maintien de la saine doctrine. Ge n'était pas assez pourtant.

Ils comprenaient qu'à l'exemple de l'assemblée de 1765, qui avait

flétri tant de livres irréligieux, il fallait qu'ils notassent les mau-
vais ouvrages, et qu'ils attachassent, pour ainsi dire, à chacun une

étiquette de réprobation, afin que, signalés à l'attention des pas-

teurs du second ordre et des fidèles par cette condamnation indi-

viduelle, ils pussent être plus aisément écartés de la circulation.

Mais depuis la multiplication prodigieuse des écrits dirigés contre

la religion, les mœurs et l'autorité, cette désignation était-elle

possible ? L'excès du mal empêchait, alors, l'emploi du remède.

Et il fallut que l'assemblée, se restreignant aux livres qu'elle re-

gardait comme les plus dangereux, bornât sa censure à quatorze

qu'elle t:ondamna, le 4 décembre, comme enseignant l'athéisme, la

corruption des mœurs et la révolte. C'étaient le Christianisme dé-

t'oiié; rAntiquité dévoilée par ses usages, ouvrage posthume de

Boulanger, refait et publié par le baron d'Holbach ; le Sermon
des cinquante; VExamen impartial attribué à Bolingbroke; la Con-

tagion sacrée; YExamen critique des anciens et des nouveaux apolo-

gistes de la religion; la Lettre de Thrasibule à Leucippe, seul ou-

vrage philosophique qu'ait laissé Fréret ; le Système de la nature;

^Mém. pour servir à Thist. ceci. pend, le xviii* siècle, t. 2, p. 609 610.
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le Syslème social, œuvre de la coterie d'Holbadi ; les Questions

snrCKncyclopiîdie; de VHomme; \Histoire critique de la vie de

Jésus- Christ; le Bon sensy autre production de la Synagogue ; et

l'Histoire philosophique et politique des ètablissemens des Euro-

pi'ens dans les deux Indes, par Raynal. La censure fut signée des

ii't;nte-quatre évoques qui siégeaient à l'assemblée, et envoyée à

toiM les autres prélats.

L'asscmhlée ,
pour l'honneur de la vérité et de l'Eglise de

France, avait à cœur de constater que, si les apôtres de l'impiété

étaient féconds pour le mal, les ministres de la religion n'étaient

piis stériles pour le bien. De la mi^niemain qui flétrissait lesmau
vais livres, elle récompensa les bons ouvrages, distribuant det»

/loges et prodiguant des encourngemens aux écrivains qui, dans

<M's temps d'incroyable délire, ne rougissaient pas de demeurer

iidèles à la sainte cause de la foi. Grâce au ciel, il s'en trouvait

encore.

Dès 1759, disent les Mémoires pour servir à Vhistoire ecclésiaS'

tique pendant le xviii» siècle ', l'abbé Guyon avait relevé, dans

l Oracle des nouveaux philosophes, les infidélités de plus d'une

«espèce commises par Voltaire dans ceux de ses écrits publiés jus-

<]ue-là. Trois ans après, Nonoite, dans ses Erreurs de Voltaire,

avait rempli la même tâche d'une manière plus étendue, et avait

montré combien ce détracteur du christianisme s'était écarté de

l'exactitude historique, tant dans son Essai sur Vhistoire géné-

rale que dans son Siècle de Louis XI f^, et dans quelques autres

ouvrages avoués de lui, et combien il s'était attaché, avec une af-

fectation et une mauvaise foi remarquables, à dénaturer les faits,

et à rendre tout ce qui tient à la religion ridicule ou odieux. No-
Dotte donna depuis son Dictionnaire philosophique de la Religion.

Gauchat s'était fait connaître par un ouvrage auquel il ne man-

querait peut-être, pour devenir plus utile, que d'être resserré dans

un cadre plus étroit. Le François avait publié successivement les

Preuves de la religion^ la Défense de la religion, les Observations

sur la Philosophie de rhistoire, et YExamen desfaits qui serventde

fondement h In religion. D. Jamin se proposa, dans ses Pensées

théologiques, de poser des principes qui confondissent à la fois les

ennemis de la religion et ceux de l'Eglise. Bullet se montra égale-

mentinstruit et judicieux dans ses Réponses critiquesàplusieurs dif'

ficnltés des incrédules sur les Livres saints, dans son Histoire de l'é-

tablissement du christianisme tirée des seuls auteurs païens, et dans

l'Existence de Dieu démontrée par la nature. Il doit être regard*

T. a, p. 612-614.
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comme un des meilleurs apologistes de la religion. On a de l'abbé

Delamare la Foijustifiée ae tout reproche de contradiction avec la

nu'sonf et de l'abbé Floris les Droits de la religion soutenus contre

les maximes de la philosophie. L'abbé Paulian opposa la vérité à

l'erreur dans son Dictionnaire philosophico - théologique. Parmi

plusieurs ouvrages du père Hayer, on distingua son traité de la

Spiritualité et de limmortalité de Vâme. Aymé mérite d'être cité

pour ses Fondemens de lafoi mis à la portée de tous les esprits.

L'abbé Duvoisin établit, dans deux ouvrages séparés, \Autorité des

livres deMdtse et des livres du Nouveau Testament. Bergier, qui des-

cendit si souvent dans la lice pour combattre avec succès les prin

cipales productions de l'incrédulité, donna, en 1765, le Déisme

réfuté par lui-même contre les sophismes et les objections de

l'auteur à'Emile; en 1768, la Certitude des preuves du christia'

nisme en réponse à YExamen critique des apologistes de la reli-

gion; en 1769, \Apologie de la religion chrétienne contre le

Christianisme dévoilé; en 1771, \Examen du matérialisme ou B^c-

futation du Système de la nature. Il termina ses travaux en ce

genre par son grand Traité historique et dogmatique de la vraie

relig^ony publié en 1780, et qui embrasse l'ensemble des faits et

des preuves sur lesquels repose notre foi. Feller donna son Caté-

chismephilosophique, et réfuta spécialement une brochure de Vol-

taire et les Epoques Ae Buffon. Pey publia le Philosophe catéchiste.

L'abbé Guénée unit le sel de la gaieté à la force des raisons dans

ses Lettres de quelques Juifs allemands et portugais à M. de P^ol-

taire: production heureuse et justement célèbre, qui prouve dans

l'auteur autant de goût et de modération que de jugement et de

solidité, et qui força ses adversaires eux-mêmes à l'estimer et à le

louer. L'abbé de Gourcy fit revivre les anciens apologistes du
christianisme. L'abbé Gérard montra, dans une fiction fort con-

nue, et les écarts d'un jeune homme entraîné par ses passions et

par des sociétés pernicieuses, et les preuves qui rr.mènent tôt ou

tard à la religion un esprit droit et un cœur né vertueux. Régnier

établit, dans un traité étendu, la Certitude des principes de la reli-

gion. L'abbé Barruel s'attacha principalement, dans ses Lettres hel'

viennes, à rassembler les contradictions des philosophes, à décrire

leurs variations continuelles, à faire ressortir les absurdités de

leurs systèmes, et à provoquer, tantôt le mépris pour leurs con-

ceptions ridicules, tantôt l'indignation pour leurs exhortations

séditieuses, leurs principes corrupteurs, et leurs déclamations

•nti-chrétiennes.

A la vue de ces glorieuses tentatives pour confondre les enne-

tais de la foi, nos prélats éprouvaient trop de consolation pour
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que leurjoie ne se produisît point au dehors. Leurs suffrages ne

manquèrent donc point aux athlètes de la religion, et parmi les

noms qu'ils rehaussèrent de leur apprM)ation nous citerons ceux

de Bergier, de Pey, de Gérard, de Guéi , de Duvoisin, de Martin

et de Floris.

Depuis quelques années, l'esprit d'incrédulité s'était aussi pro-

pagé en Allemagne. Là, comme en France, des écrivains hardis

s'attachaient à saper les principes religieux. Plusieurs souverains

allemands augmentaient la séduction en s'y livrant eux-mêmes. En
Prusse, Frédéric professait l'irréligion, accueillait à sa cour les

incrédules les plus renommés, protégeait leurs productions, et fa-

vorisait la circulation de leurs principes. A Vienne, Joseph II

n'était pas inaccessible aux flatteries et aux sophismes des philo-

sophes. On m^assure que PEmpereur est des nôtres^ écrivait Vol-

tai-'e; et Frédéric lui marqua, en 1770, que ce prince aimait ses

ouvrages^ qu'il les lisait autant quii pouvait^ et quil n'était rien

moins qite superstitieux. D'autres princes moins puissans suivaient

les mêmes erremens; et l'on sent ce que leurs exemples avaient

dii produire de mauvais effets. Les sujets se laissent aisément aller

à imiter les princes, qui leur tracent la route du mal. Weishaupt

n'eut donc presque qu'à se montrer, pour attirer à lui des hommes
déjà séduits.

Il est des êtres si malheureusement nés, qu'on serait tenté d<i

les prendre pour une émanation de cette intelligence funeste,

à qui un Dieu vengeur n'a laissé de génie que pour le mal '. Frap-

pés d'une espèce d'imbécillité dans les conseils de la sagesse, ils ont

partout ailleurs tout ce qu'il faut pour nuire, toute cette abon-

dance, toute cette plénitude de conception, d'artifices, de ruses,

de ressources qu'il faut pour dominera l'école du mensonge, de

la dépravation et de la scélératesse. A côté des sophistes, ils

les surpasseront dans l'art de prêter à l'erreur le langage de l'il-

lusion; aux passions, aux vices, le masque des vertus; et à l'im-

piété le manteau de la philosophie. Dans l'antre des complots,

ils excellent à méditer les attentats, à préparer les révolutions, à

combiner la ruine des autels et des empires. Us ne sont nuls que
là où commence la science du vrai et de l'honnête. Quand le Ciel

irrité par les hommes permet qu'il vienne au monde un de ces

êtres, il n'a qu'à lui livrer la terre : ce fléau seul le vengera.

C'est avec tous ces traits, c'est sous ces auspices que, vers l'aii"

née 1748, était né en Bavière un inipid appelé Jean Weishaupt,

plus connu dans les annales de sa secte sous le nom de Spartacus,

' Barrucl, Mém. pour scrv. à l'hi^t. du Jacubinis
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Il fut d'abord professeur en droit à l'université d'Ingolstadt. Pins

tard, proscrit de sa patrie, comme traître à son souverain et traî-

tre à l'univers, il trouva un asile, fut nourri de pensions sur le

trésor public et décoré du titre de conseiller honoraire, à la cour

d'Ernest-Louis, duc de Saxe-Gotha, i' >!

Phénomène odieux dans la nature, athée sans remords, hypo-
crite profond, sans aucun de ces talens supérieurs qui donnent à

la vérité des défenseurs célèbres, mais avec tous ces vices et toute

celte ardeur qui donnent à l'impiété, à l'anarchie de grands conspi-

rateurs; ennemi du grand jour, mais semblable au hibou sinistre

qui plane dans l'ombre de la nuit, ce désastreux sophiste ne sera

connu dans l'hi^itoire que comme le démon, par le mal qu'il a
fait, et par celui qu'il projetait de faire. Son enfance est obscure,

sa jeunesse ignorée : dans sa vie domestique, un seul trait échappe
aux ténèbres dont il s'environne j et ce trait est celui de la dépra-

vation, de la scélératesse consommée. Incestueux sophiste, c'est

la veuve de son frère qu'il a séduite; \jèce atroce, c'est pour l'in-

fanticide qu'il sollicite le fer et le poison. Exécrable hypocrite,

il presse, il conjure et l'art et l'amitié d'étouffer l'innocente vic-

time, l'enfant dont la naissance trahirait les mœurs du père. Le
scandale qu'il redoute n'est pas celui du crime; c'est, il le dit lui-

même, et il l'écrit, c'est celui qui, rendant sa dépravation publi-

que, le priverait de son autorité sur des élèves qu'il conduit aux
forfaits sous le masque diî ia vertu.

Mais c'est plus spécialement comme conspirateur qu'il importe

de connaître Weishaupt. Pour savoir ce qu'il fut à l'école de la

rébellion, de l'impiété, de l'anarchie, descendons dans l'abîme tles^

conjurés. Là encore, il semble n'avoir jamais connu les gradations

du crime à la scélératesse. On ne sait, et il est difficile de constater

si Weishaupt eut un maître, ou s il fut le père des dogmes mons-

trueux sur lesquels il fonda son école. Il existe seulement une

tradition que nous rapporterons, d'après quelques-uns de ses

adeptes mêmes.

Suivant cette tradition, vers l'année 1 771, un marchand juthin-

dais nommé Kolmer, après avoir séjourné quelque temps en

Egypte, se mit à parcourir l'Europe, en faisant des adeptes, aux-

quels il prétendait communiquer les antiques mystères de Mem-
phis. Il s'arrêta à Malte, où pour tous mystères il ne fit que semer

dans la populace les principes désorganisateurs des anciens Illu-

minés, de l'esclave Curbique. Déjà ces principes se répandaient, et

toute l'île était menacée d'un bouleversement révolutionnaire,

quand la sagesse des chevaliers réduisit le nouvel Illuminé à

chercher son salut dans la fuite. On lui donne pour disciple 1«
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fameux comte ou charlatan Cugliosi , et qut )ues-np' 'l* c*»»

adeptes dislingués par leur illuminisme, dans le comté d v'^^non

et à Lyon. On dit que dans ses courses vagabondes il u. ontnr

Weishaupt, et lui fit part de ses mystères. S'il suifisaii .<4>ut rei

confidences d'être impie et réservé sur le secret, jamais homrn^

n'y avait eu plus de titres. Plus habile, et bien plus scéléiui qut

Cagliostro, Weishaupt sut aussi tirer de ces confidences un bien

autre parti pour son école.

Quoi qu'il en soit de ce premier maître, le sophiste bavarois n«

semble pas en avoir eu besoin. Dans le siècle de toutes les er

rc urs, il fit naturellement ce qu'on devait attendre de ces homme,
([ue, dans le choix des opinions ou politiques ou religieuses, ui

malheureux instinct décide toujours pour la plus détestable

Très-certainement il eut des notions au moins informes sur lei

anciens Illuminés, puisqu'il renouvelle toute la partie la plus dés

organisatrice de leur système. Ces notions s'accrurent sans dout<

par une étude de prédilection pour les mystères désorganisateuri

du manichéisme, puisqu'on le voit recommander à ses adeptes

l'étude de ces mêmes mystères, comme ayant une étroite con-

nexion avec son école, et comme leur donnant un avant-goftt

de ceux qu'il se dispose à leur révéler'. Mais athée de cœur, et

détestant toute théosophie, il se joua du double dieu de cet an-

rien illuminisme, et ne prit de Manès, de l'esclave révolté contre

tous les gouvernemens, que l'universalité de l'anarchie. Il connut

les sophistes du jour; et malgré leur démocratie, ces prétendus phi-

losophes lui parurent encore trop réservés sur les conséquences

de leur égalité et de leur liberté. Il ne prit d'eux que leur haine

pour Dieu, que le pur athéisme. Les uns le conduisaient à la nul-

lité de toute loi politique et civile; les autres à la nullité de toute

loi religieuse : de ces deux systèmes il forma un monstrueux en-

semble, dont le résultat fut le vœu le plus ardent, le plus absolu,

le plus frénétique pour l'abolition générale et sans exception de

toute religion, de tout gouvernement, de toute propriété. Il cru!

voir, dans le lointain au moins, la possibilité d'inspirer à tout U
genre humain le même vœu; il se flatta de le voir s'accomplir.

Avec les ressources d'un sophiste vulgaire, cet espoir pouvait

n'être que celui du délire : avec une tête comme celle de Wtis-

Ijaupt, tout organisée pour les grands forfaits, il se trouva celui

de la scélératesse. Le sophiste bavarois senlait toute sa force; il

ne vit point de crimes impossibles ; il ne pensa plus qu'à les com-

biner tous pour faire prévaloir ses systèmes. Le besoin de vivre

et la médiocrité de sa fortune l'avaient porté à consacrer les der-

1 Voyez le grade intitulé : Illuminâtus dirigens, nder Scottischer Bit/er, p. 77.
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nières années de son éducation à Tétude des lois : soit qu'il dissi-

mulât dès lors les projets que nourrissait son cœur, soit qu'il n'eût

pas encore conçu tous ses systèmes, il n'avait pas encore vingt-

huit ans qu'il vint à bout de se faire nommer professeur ei; droit

à l'université d'Ingolstadt. Dans ses lettres à Zwach , il dit en

I7j8 ' n'avoir encore que trente ans; et dans cette même lettre il

lui fait confidence de ses projets ultérieurs pour l'illuminisme

qu'il avait déjà fondé deux ans plus tôt.

Il fallait se connaître capable d'une bien profonde dissimula-

tion, il fallait des ressources bien étranges pour fonder, sur la

fonction même d'interprète public des lois, le moyen de les

anéantir toutes et dans tout l'univers. Ce fut cependant au collège

d'Ingolstadt, ce fut en affectant de remplir avec zèle ces mêmes
fonctions, que Weishaupt se crut admirablement placé pour tra-

mer et conduire, d'une main invisible, la révolution qu'il méditait.

Il pesa l'influence que sa qualité de maître lui donnait sur ses

élèves; il se sentit la force de suppléer par des leçons secrètes à

celles qu'il devait leur donner publiquement. C'était peu de gagner

à l'anarchie et à l'impiété les disciples qu'il avait sous la main.

Weishaupt, d'un pôle à l'autre, voyait le genre humain soumis aux

dogmes religieux et à l'autorité des lois : dans sa coupable émula-

tion, il pesa ce qu'avait fait la sagesse des saints pour étendre ou

maintenir partout l'empire de la foi. Il existait encore des débris

de cette Société, que l'imprudente politique des rois avait réduit le

souverain pontife à sacrifier aux machinations d'un philosophisme

aussi ennemi des rois que des pontifes; Weishaupt sut appré-

cier ce que devaient les lois à des hommes remplissant naguère,

dans toute l'étendue des régions catholiques, dans les villes et

les campagnes, les fonctions d'instituteurs de la jeunesse, d'ora-

teurs, dfe directeurs chrétiens, et plusieurs même celles d'apôtres

chez les nations idolâtres, chez les peuples barbares. Il sentit ce

dont les empires sont redevables à tous ces corps religieux, qui,

en prêchant aux peuples ce qu'ils doivent à Dieu, les lient par cela

seul à leurs devoirs envers le prince et la société. Tout en détestant

les services des enfans de Benoît, de François, d'Ignace, il admi-

rait les institutions de ces saints fondateurs ; il admirait surtout

ces lois, ce régime des Jésuites, qui, sous un même chef, faisaient

tendre partout au même but tant d'hommes dispersés dans l'uni-

vers; il sentit qu'on pourrait imiter leurs moyens, en se propo-

sant des vues diamétralement opposées '^. Il se dit à lui-même :

• Ce qu'ont fait tous ces hommes pour les autels et les empires,

I 10 mars.
* Mirabeau, Monurch. pruss., t. 5. ail. licligion, p. y?.
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> pourquoi ne le f'erais-je pas contre tes autels et les empires ? Por

» l'attrait des mystères et par des légions d'adepte» sous mes ordres,

• pourquoi ne détruirais-je pas dans les ténèbres ce qu'ils édifient

» en plein jour? Ce qu'a fait le Christ même pour Dieu et pour

» César, pourquoi ne le ferais-je pas contre Dieu et César, par mes

» disciples devenus mes apôtres? »

En prêtant à Weishaupt cette funeste émulation, les historiens

ne seront pas réduits à de vaines conjectures. Ces voeux et ce

langage sont consignés dans toutes les confidences et dans les lois

même qu'il donne à ses disciples, jusque dans les reproches qu'il

!eur fait, de ne pas imiter dans leur soumission celle des com-

pagnons de tous les pieux instituteurs '. Ses plus fameux adeptes

nous ont dit les reconnaître dans toute la marche de son code'';

ils pouvaient, ils devaient observer qu'en empruntant pour ses

complots la sagesse des fondateurs religieux, Weishaupt se ré-

serva d'y ajouter tous les artifices qu'une politique infernale

pourrait lui suggérer. A l'époque où ce conspirateur conçut tous

ses projets , il ignorait encore l'objet de la franc-maçonnerie :

il savait seulement que les Francs - Maçons tenaient des assem-

blées secrètes ; il les voyait unis par un lien mystérieux, se re-

connaissant pour frères à certains signes, à certaines paroles, de

quelque nation et de quelque religion qu'ils fussent : il se fit dans

ses conceptions un nouveau mélange dont le résultat devait être

une société adoptant pour moyens, autant que l'un et l'autre pou-

vaient lui convenir, le régime des Jésuites, le silence mystérieux

ou l'existence ténébreuse des Maçons; et pour objet, la propaga-

tion du système le plus anti-social de l'ancien illuminisme, du

système le plus anti-religieux du moderne philosophisme.

Tout occupé de son projet désastreux, Weishaupt jeta les yeu.^.

sur ces élèves que le gouvernement lui confiait pour en faire les

magistrats de la patrie, les défenseurs des lois; et il résolut de

commencer par eux sa guerre aux lois, à la pairie. A ses premiers

disciples trop faciles à séduire, il vit dans le lointain d'autres élè-

ves succéder; les uns et les autres, formés de sa main, bientôt de-

venir maîtres et lui former d'autres adeptes. Il vit leurs légions

s'accroître, se multiplier dans les villes et les campagnes, et jus-

que dans les cours des souverains. Il entendit d'avance les ser-

niensqui allaient, dans le secret des loges, lui soumettre l'opinion,

les cœurs et les bras de ces légions nouvelles, remplies de son es-

prit, et partout, sous ses ordres, occupées à miner sourdement

' Ecrits orig,, t. I, Lett. 27 à Caton,
' Voy dans les Ecrits originaux, i. I , Instructio pro recipientibus, art. 13, Lctt. 2

àAjax; diverses Lettres à Caton; Derniers Cclaircisscmrns de Pliilon.
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les nutels, à creuser le tombeau des empires. Il calcula les temps;

et il sourit à l'explosion universelle, dont il ne devait lui rester

un jour qu'à donner le signal.

Le moderne Erostrate avait h peine vingt-huit ans, et la base

des lois qu'il voulait donner à la société désorganisatrice était

déjà posée. Sans être encore rédigés dans son code, les moyens
de séduction étaient tous dans sa tête. Il consmença par les essayer

tous sur deux de ses élèves, l'un nommé Massenhausen qu'il

surnomma y//aar, jeune homme de vingt ans, devenu dans la suite

conseiller à Burkshausen, et l'autre nommé Merz, qu'il appela

Tibère^ f à peu près du même âge, mais dont la carrière n*a de

remarquable qu'une turpitude de moeurs, qui fit dans la suite

rougir de honte son corrupteur même. Bientôt, les deux disciples

se trouvant aussi impies que leur maître, Weishaupt les jugea di-
.

gnes d'être admis à ses mystères. Il leur conféra le plus haut des

grades qu'il eût alors imaginés; il les nomma ses aréopagites,

s'installa leur chef, et voulut que cette monstrueuse association

fût appelée VOrdre des Illuminés ^
Ce fut le i^i" mai 1776, que fut célébrée cette inauguration.

Que le lecteur observe cette époque : elle indique de bien faibles

commencemens; elle a précédé de bien peu d'années l'éruption

de îa révolution française : elle n'en est pas moins l'époque ou

il faut s'arrêter, pour trouver le berceau d'une secte qui vient con-

sommer toutes les erreurs, toutes lès conspirations, tous les for-

faits de tous les adeptes de l'impiété, de la rébellion et de l'anar-

chie, réunis pour opérer cette révolution. Mais faisons connaître

le code de l'illuminisme : il précisera l'objet, l'étendue, la marche,

les moyens et toute la profondeur des conspirations de la secte.

Par code de la secte illuminée, nous entendons les principes et

les systèmes qu'elle s'est faits sur la religion et la société civile,

ou plutôt contre toute religion et contre toute espèce de société

civile. Nous entendons le régime, les lois, qu'elle s'est donnés et

qui dirigent ses adeptes, pour amener tout l'univers à ses systèmes

et pour les réaliser. Ce code ne fut point le produit d'une imagi-

nation ardente, et plus zélée pour une grande révolution que

réfléchie sur les moyens de la rendre infaillible. Weishaupt n'en

avait point formé le vœu, sans prévoir les obstacles. En donnant

le nom d'adeptes aux premiers élèves qu'il avait pu séduire, il

p'avait pas encore osé s'ouvrir à eux sur toute la profondeur de

* Mes trois premiers compagnons, écrivait Weishaupt à Zwacb, ont été AJax

(MassenhauseD), vous et Me z. (I.ctt. du 15 fév. 1778.)

' Ecrits urigio. t. 1. sect. 4; cl Lctt. 1 à Phil. SIruzzi.
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ses mystères. Content d'avoir jeté les fondemens, il ne se hâta pa.<i

d'ëlever un édifice qu'il avait trop envie de rendre durable, poui

s'exposer à le voir s'écrouler de lui-même, faute des précautions

nécessaires pour le consolider. Depuis cinq ans entiers, il allait

méditant, et sentait qu'il aurait encore longtemps à méditer cette

marche profonde qui devait assurer ses complots. Sa tête combi-

nait silencieusement et lentement cet ensemble de lois, ou plutôt

de ruses, d'artifices, de pièges et d'embûches, sur lequel il réglait

Ja préparation des candidats, les services des initiés, les fonctions,

les droits, la conduite des chefs, la sienne même. Il allait tâtonnant

tous les moyens de séduction, les pesant, les comparant, les es-

sayant tous les uns après les autres, et alors même qu'il semblait

se décider pour quelques-uns, se réservant de les changer encore,

s'il pouvait en découvrir de pires.

Cependant ses premiers disciples, devenus ses apôtres, lui fai-

saient des conquêtes; il ajoutait lui-même au nombre de ses

adeptes, il \ei dirigeait par ses lettres; il proportionnait ses avi$

aux circonstances : avec l'art de ménager les promesses, il tenai*:

leur attente suspendue sur ses derniers mystères. Il annonçait à

ses confidens une morale^ une éducation^ une politique toutes nou-

velles; et ceux-ci pouvaient assez prévoir que ces promesses abou-

tiraient à une morale sans frein, à une religion sans Dieu, à une

politique sans loi, sans dépendance '
: mais il n'osait encore se

dévoiler absolument. Son code lui semblait imparfait, les pièges

n'étaient pas assez bien tendus ; il voulait en devoir la perfection

au temps et à l'expérience, encore plus qu'à ses méditations. C'est

ainsi qu'on le voit se peindre lui-même, quand, l'empressement de

ses élèves pour ses derniers secrets lui faisant un crime de ses

lenteurs, il se trouve réduit à leur répondre : « C'est au temps et

» à l'expérience à nous instruire. J'éprouve chaque jour que ce que
w j'ai fait l'année dernière, je le fais beaucoup mieux aujourd'hui.

» Laissez-inoi donc considérer ce qui tend au but, et ce qui en

» écarte : ce que nos gens feraient d'eux-mêmes, et ce qu'on ne

» saurait attendre d'eux, sans les aider et les conduire; — souve-

» nez-vousque ce qui se fait vite périt bientôt ; — laissez, laissez*

« moi faire : le temps et moi^ nous en valons deux autres ^ »

Ce n'était point sur son objet même que roulaient toutes ces

méditations de Weishaupt; cet objet <ie varia jamais dans son es-

prit. Plus de religion, plus de société et de lois civiles, plus de
propriétés, fut toujours le but immuable de ses complots : mais il

* Ecrits orig., t. 1, Lett. à Marius et h Caton.
* Id. ibid, Lett. à Marius et à Caton, 3, 4, 47, 60, etc.
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fallait y conduire ses adeptes sans exposer ni son secret ni sa

personne; et il savait trop bien son crime pour ne pas éprouver

des alarmes. Aussi le voyons-nous écrire à sesconfidens : « Vous
» savez les circonstances où je me trouve; il faut que je dirige tout

» par cinq ou six personnes; il faut absolument que Je reste in-

« connu pendant toute ma 'vie, à la plus grande partie de nos asso-

« ciés eux-mêmes. — Souvent je me trouve accablé par la pensée

• qu'avec toutes mes méditations, mes services et mes travaux, je

u ne fais que filer ma corde ou dresser ma potence ; que i'indiscré-

M tion, Timprudence d'un seul homme peut renverser le plus bel

» édifice '. a

D'autres fois, essayant de se montrer supérieur à toutes ces

craintes, n'en reprochant pas moins à ses adeptes quelques dé-

fauts de précautions, il leur disait : « Si nos affaires vont si mal

» aujourd'hui, tout sera bientôt perdu; la faute alors retombera

» sur moi; et comme auteur de tout, je serai aussi le premier sa-

w crifié. Ce n'est pas là ce qui m'effraie; je saurai tout prendre sur

» mon compte : mais si l'imprudence des Frères doit me coûter la

» vie, au moins faut-il que je n'aie pas à rougir devant les gens

» qui pensent, et que je n'aie pas à me faire le reproche honteux

» de n'avoir été qu'un malavisé et un téméraire '''. »

Enfin, après cinq ans de méditations de sa part, de consultations

avec ses confîdens, et surtout à l'aide du baron Knigge, que nous

verrons jouer un fameux rôle dans l'illuminisme, Weishaupt vint

à bout de fixer la marche de ses mystères, de rédiger le code de sa

secte, c'est-à-dire l'ensemble des principes, des lois et du gouver-

nement adopté par les Illuminés, pour arriver au grand objet de

leur conspiration.

Plus on méditera ce code, plus on verra que Weishaupt, saisis-

sant les principes à'égalité et de liberté propagés par le philoso-

phisme du siècle, ne fait que donner à ces principes une nouvelle

tournure, pour arriver aux dernières conséquences de l'impiété et

de l'anarchie la plus absolue.

Les sophistes, élèves les uns de Voltaire, les autres de Jean-

Jacques, avaient tous commencé par dire : «Tous les hommes sont

» égaux et libres. » Ils en avaient conclu sur la religion^ que per-

sonne, au nom même d'un Dieu qui se révèle, n'avait droit de

prescrire des règles à leur foi ; et l'autorité de la révélation se

trouvantannulée, ils n'avaient plus laissé pour base de larehgion

que les sophismes d une raison sans cesse égarée par les passions;

» Ecrits origiii,, t. I, Lcttr. à Caton 11 et 25.
* Au même, Lett. 22.
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iU aval -nt annulé pour leurs adeptes tout le christianisme. Sur

les souvernemens, ils avaient dit encore : « Tous les hommes sont

> ë^aux et libres. » Ils en avaient conclu : tous les citoyens

ont un droit égal à faire la lui, ou au titre de souverain; et cette

conséquence abandonnant l'autorité aux caprices de la multitude,

il ne restait pour forme légitime des gouvernemens que le chaos

et les volcans du peuple démocrate et souverain.

Weishaupt, en raisonnant sur les mêmes principes, croit voir

*es sophistes trop timides encore sur les conséquences ; et dans

leur essence, voici tous ses mystères : « L'égalité et la liberté sont

» les droi .> essentiels que l'homme, dans sa perfection originaire

» et primitive, reçut de la nature : la première atteinte à celte éga-

i' lité fut portée par la propriété; la première atteinte à la liberté

» fut portée par les sociétés politiques ou les gouvernemens ; les

» seuls appuis de la propriété et des gouvernemens sont les lois

> religieuses et civiles : uonc, pour rétablir Thomaie dans ses

u droits primitifs d'égalité, de liberté, il faut commencer par dé-

» truire toute religion, toute société civile, et finir par l'abolition

• de toute propriété. »

Si la vraie philosophie avait eu entrée dans les loges de l'illu-

minisme, elle aurait démontré aux adeptes et à leur maître l'ab-

surdité de leur principe, par l'extravagance et la scélératesse des

conséquences. Elle leur aurait dit que les droits et les lois de

l'homme primitif, seul encore sur la terre, ou père d'une généra-

tion peu nombreuse, ne furent pas et ne devaient pas être les

droits, les lois de l'homme sur la terre peuplée de ses semblables.

Elle aurait ajouté que la nature, en ordonnant à l'homme de se

multiplier sur cette même terre et de la cultiver, lui annonçait par

cela seul la destinée de sa postérité à vivre un jour sous l'empire

des lois sociales. Elle aurait fait observer que sans propriété cette

terre restait inculte et déserte
;
que sans lois religieuses et civiles,

cet immense désert ne nourrissait plus que des hordes éparses de

vagabonds et de sauvages. Weishaupt aurait dû en conclure que
son égalité et sa liberté, loin d'être les droits essentiels de l'homme
dans sa perfection, ne sont plus qu'un principe de dégradation et

d'abrutissement, si elles ne peuvent subsister qu'avec ses anathè-

mes contre la propriété, la religion et la société. Mais la vraie

philosophie se tait à l'école et dans les loges de Weishaupt : avec

son détestable génie pour l'erreur, il s'applaudit du sophisme; il

en fait la base de son système, le secret ultérieur de ses mystères.

Weishaupt avait prévu des obstacles à sa conspiration; on
pourrait même dire qu'il les crut plus réels, plus grands encore

qu'il ne devait les craindre. Ce que ses nlus fameux adeptes
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croyaient dire à la honte de ses compatriotes, il faut le dire à leur

honneur : Weishaupt, entouré de fidèles Bavarois attachés à leur

Dieu, à leur prince; Weishaupt, étudiant d'ailleurs les hommes,

moins dans Icurconimerce que dans ses spéculations et dans les li-

vres,ignorait en très-grande partie ce que le philosophismedu siècle

avait déjà fait pour ses systèmes '. La génération parvenue à la

virilité lui semblait encore trop entachée les opinions anciennes

sur la religion et sur les gouvernemens. Cette erreur, trop mal-

lieureusement encore démentie par les faits, différant son espoir,

ne fil qu'ajouter aux méditations et aux précautions de son génie,

pour rendre tôt ou tard ses succès infaillibles. Il se dit à lui*

même, et il dit à ses confidens : « Je ne puis duns mes vues em-

» ployer les hommes tels qu'ils sont, il faut que je les forme ; il

» faut que chaque classe de mon ordre soit une école d'épreuves

» pour la suivante; et tout cela ne peut se faire qu'avec le temps ^»

Pour le trouver ce temps, il fixa plus spécialement ses vues sur

cette partie de la jeunesse qui, entrant dans le monde, est encore

susceptible d'une éducation de toutes les erreurs, parce qu'elle

est l'âge de toutes les passions.

Weishaupt a pour principe constant, indubitable, que «le grand

» art de rendre infaillible une révolution quelconque, c'est d'é'

» clairer les peuplée : les éclairer, pour lui, c'est insensiblement ame-

« ner l'opinion publique au vœu des changemens, qui sont l'objet

» quelconque de la révolution méditée. »

« Quand l'objet de ce vœu ne saurait éclater, sans exposer celui

>» qui l'a conçu à la vindicte publique, c'est dans l'intimité des

» sociétés secrètes qu'il faut savoir propager l'opinion. »

" Quand l'objet de ce vœu est une révolution universelle, tous

* les membres de ces sociétés tendant au même but, s'appuyant

» les uns les autres, doivent chercher à dominer invisiblement et

» sans apparence de moyens violens, non pas sur la partie la plus

» éminente ou la moins distinguée d'unseul peuple, mais sur les

» hommes de tout état, de toute nation, de toute religion. Souf

» fier partout un même esprit; dans le plus grand silence et avec

» toute l'activité possible, diriger tous les hommes épars sur la

» surface de la terre, vers le même objet, voilà ce qu'il appelle le

» problème encore à résoudre dans la politique des Etals, mais

» celui sur lequel s'établit le domaine des sociétés secrètes, et sur

» lequel doit surtout porter l'empire de son illuminisme *. »

« Cet empire une fois établi par l'union et la multitude des

< Voy. Derniers Ënlaircisscmens de Philon.
» Ecrits orig., t. 1, Lett. à Caton.
> Uksc. sur les mystères.
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» adeptes, que la force snccètle à l'empire invisible: liez les mains

» h tous ceux qui résistent ; subjuguez., étouffez la nwchnnceté flans

» son germe, c'est à dire écrnsez tout ce qui reste d'huniines que
>• vous n'aurez pu convaincre .' •

Celui qui donne ces leçons n'est pas un homme à repousser

par le dédain. En les réservant pour ses mystères, ain^i que la

révélation de son dernier ohjet, Weisliaupt savait très-hien qu'elles

exigent des hommes longtemps préparés à y voir les leçons de la

nature même et de la philosophie. S il en trouve qui lésaient pré-

venues, il saura abréger pour eux les années d'épreuve. Mais il lui

faut l'opinion et les bras d une génération entière; c'est «lonc à

multiplier le nombre des adeptes, c'est à les dispo-ser iirsensible-

ment, c'est à diriger d'une main invisible leurs pensées, leurs

vœux, leurs actions et leur efforts conmums, que tendent les lois

dont il a composé le code de son illuminisine.

D'après ces lois, la secte est divisée eu deux grandes classes,

ayant chacune leurs sous-divisions et leurs gradations propor

lionnées aux progrès des adeptes.

La première classe est celle des préparations. Elle se sous divise

en quatre grades, qui sont ceux du novice, du mincrval^ de ïillu»

miné mineur, et de [illuminé majeur.

A cette même classe des préparations appartiennent les grades

intermédiaires que l'on peut appeler d'intrusion, ceux que la

secte emprunte de la franc-m;içonnerie, comme un moyen de

propagation. Parmi ces grades mjïçonniques, le code illuminé

admet les trois premiers sans altération; il adapte plus spéciale-

ment aux vues de la sente, comme une dernière préparation à ses

mystères, le grade de chevalier écossais, appelé aussi grade d illu-

miné directeur.

La classe des mystères se livise elle-même en petits et en grands

mystères. Aux petits mystè» <s appartiennent le sacerdoce de la

secte et son administration, deux grades qu'elle appelle, l'un,

celui de ses prêtres, l'autre, de ses régens ou prince.

Les grands mystères ont pour grade le mage ou le philosophe,

et enfin Yhomme-roi. L'élite des derniers compose le conseil et le

grade d'aréapagite '^.

Tl est dans toutes ces classes et dans tous ces grades un rôle

important et commun à tous les Frères : c'est celui que le code
désigne sous le nom de Frère insinuant ou d'enroleur^. De ce

' Disc, sur les mystères.
• Voy. Ecrits origin., c. 2, part. 2, p. 8, et Nouv. Eclairciss. de Philon

p. 89, etc.
'

* L'expresion est tirée du code même. Insinuant a\i Anwerber, sianiflanti^n-
nifeur, sont les deux mots les plus communs pour exprimer ce rôle.

T. XI.. 21
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rôle dépend toute la force de la secte j c'est celui qui fournit des

sujets à tous les grades.

Plusieurs restaient longtemps dans les grades inférieurs, en

attendant qu'on les amenât peu à peu à secouer leurs préjugé?.

Les discours de Weishaupt et ceux de ses affidés tendaient à étein-

dre par degrés, dans la plupart de ceux qu'on recevait dans l'or-

dre, les idées de religion et de vertu; et celui qui n'y était d'abord

entré que par curiosité et par amour de la nouveauté, finissait

par prendre l'esprit de ses maîtres, et par abjurer ainsi toute

croyance religieuse et toute indépendance sociale. Weishaupt

s'inscrivit sui la liste, d'abord fort courte, des Illuminés, sous le

nom de Spartacns , comnie pour apprendre aux siens qu'ils de-

vaient secouer le joug de l'esclavagt; et ne plus reconnaître d'au-

torité. Aux deux écoliers qui furent les premiers de ses adeptes,

il donna aussi des noms de guerre. Zwacli, (jui se joignit à lui,

forma des loges illuminées à Munich. Bientôt Weishaupt compta

des adeptes dans presque toutes les parties de l'Allemagne. Un
baron hanovrien, nommé Knigge, dont il avait fait la conquête, le

secondait avec ardeur et travaillait à pervertir le nord, tandis que

Weishaupt se réservait le midi. '

Knigge profita d'une circonstancequi lui parut propre à éten-

dre l'association naissante. Une assemblée génénde de Francs-

Maçons se tenait à Wilhelmsbad. De toutes les assemblées

générales tenues depuis vingt ans par les Francs-Maçons à

Brunswick, à Wisbaden et dans les autres villes d'Allemagne, au-

cune encore n'avait approché de celle ci, soit pour le nombre des

élus, soit pour la variété des sectes dont elle se composait '.

C'étaient en quelque sorte tous les élémens du chaos maçonnique

réunis dans le même antre. Knigge y alla dans l'espoir que, trou-

vant dans un pareil rassemblement des hommes déjà dépouillés

de préjugés religieux, il les gagnerait facilement à sa cause et t n

ferait des Illuminés. Son premier plan d'attaque fut de gagner

d'abord les Maçons Templiers de la stricte observance^ dont il

avait connu tous les secrets et fréquenté les loges, et de s'assurer

par eux du plus grand nombre des suffrages. S'il avait réussi, le

code de Weishaupt, décrété par le congrès, devenait tout à coup

celui des Maçons répandus dans tout l'univers , et des millions de

Frères se trouvaient autant (rilluminés prêts à sortir de 'leurs

antres, aux ordres de leur chef.

En traçant cette première attaque, Knigge a pris soin lui-même

d'apprendre à s»'s lecteurs ce qui changea sa marche : « J'avoue,

» dit-il, qu'il me restait toujours un certain penchant pour mes

• Mém. pour serv. à l'iiisl. du jacobin., t. 4, p. là2-IC4.
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» anciens Frères de la stricte observance. J'en avais déjà illu-

» miné un si grand nombre, que je me flattais de pouvoir réunir

« leur système au nôtre. Mon intention n'était pas sans doute de

» livrer au congrès mônje tous nos papiers, et de nous mettre r^

« la merci de tous les députés. Je n'y étais pas autorisé par ceu: :

» qui m'envoyaient. Et nous, d'ailleurs, qui n'avions pas en vu»

» cette puissance que donnent les grandeurs, lo rang ou les ri-

» chesses ; nous, qui ne cberchions pas à régner dans l'éclat et aux

• yeux du public; nous, dont toute la constitution était d'agir

» dans le silence et le secret; comment serions-nous allés nous

» mettre dans la dépendance d'un ordre qui avait si peu d'unité

M dans ses systèmes !

» J'offris cependant mes services
; je les offris de bouche et par

» -'crit. J'eus pour toute réponse d'envoyer mes papiers ou de les

» présenter au congrès
;
que l'on verrait ce qu'on pourrait en

» prendre, et ce qu'il faudrait en laisser '. •

Piqué de ce dédain, Knigge se crut absous de ses sermens et

de tout devoir envers ses anciens confrères. Ne se flattant plus

d'entraîner à la fois tons les membres, il résolut de les attaquer

un à un, et de gagner ensuite tout le corps, loge par loge. Il con-

vint avec l'assesseur Minos, son coadepte, que désormais toute

leur attention, relriiivement au congrès, se réduirait à deux objets.

L'un était d'empêcher que l'assemblée ne prît aucune résolution

contraire aux intérêts de leur illuminisme : l'autre, de préparer

et de faciliter son entrée dans les loges ; de s'y prendre si bien

que nul grade, nul grand-maître même ne pussent empêcher les

Frères bavarois d'y dominer, ou de se ménager les moyens de

marier tôt ou tard leur code illuminé au code maçonnique.

C'était là que tendait toute la mission que Knigge donnait à son

coadepte Minos, en le chargeant de faire décréter par l'assem-

blée : • 1® une espèce de réunion de tous les systèmes maçon ni-

B ques dans les trois premiers grades, de manière qu'un Franc-

» Maçon admis à ces trois grades fût reconnu pour Frère légitime

» dans toutes les loges, de quelque classe et dans quelque système

» qu'il fût d'ailleurs ;
2° que, dans la franc maçonnerie ordinaire,

» il ne fût jamais fait mention ni des hauts grades, ni des chefs

u inconnus; 3® que tout envoi d argent aux supérieurs macoîini-

» ques fût interdit; 4** <{ui\ fût travaillé à un nouveau code
»> pour les Frères; 5<* que toutes les loges eussent l'î choix de
» leurs maîtres et de leur directoire, c'est-à-dire de la principale

» loge à laquelle la leur serait soumise \ »

' Derniers Eclaircissement de Philon,*p. 83, etc.
» Ecrits orig , t. 2, rHpp. de l'hilon ; Dimeh tl32, janv. 17»."»,
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En donnant à Minos le soin de presser l'adoption de ces articles

auprès du congrès, Philon-Knijrge se réduisit au dehors au rôle

de Frère insinuant et scrutateur. « Je clurchai à savoir, dit-il tou-

» jours lui-même dans le rapport de sa mission aux Areopagites,

» et je sus la tournure que les choses prenaient dans rassemblée.

» Je sus tous les divers sysièmes que l'on cherchait à rendre domi-

« nans. J'établis avec les chefs du système de Zinnindoiff un
» commerce de lettres que j'entretiens encore. » Ce système de

Zinnindorff, composé informe des ^liH\^'S écossais et suédois, des

Chevaliers du Temple el des Confidens de Snint-Jenn, était préci>é-

ment alors le plus généralement suivi en x'Vllemagne. » Je scrutai

» par diverses voies les connnissaires des autres classes, J\in vis

» plusieurs s'ouvrir d'eiix-mêcnes à njoi, me rechercher et me con-

» fier leurs secrets, parce qu'ils savaient bien que mes motils

» étaient dans le bien même de la chose, et non dans l'intérêt per-

sonnel.— Enfm les députés apprirent, je ne sais trop conmienl,

» l'existence de notre illuminisme; ils vinrent presque tous chez

<» moi, et me prièrent de les recevoir. Je jugeai à propos d'exiger

» d'eux les lettres reversales (de nos candidats) en leur imposant

» un silence absolu ; mais je me gardai bien de leurconmiuniquer

» la moindre partie de nos écrits secrets. Je ne leur parlai de nos

» mystères qu'en termes généraux, pendant tout le temps que dura

» le congrès '. •

Cette marche de Knigge, et le soin qu'il avait de faire entendre

que sans doute la franc-maçonnerie avait des mystères de la plus

haute importance, mais que les vrais et les profonds Maçons, seuls

en possession de ces mystères, étaient ailleurs que dans le grand

congrès, ajoutèrent à la curiosité et à l'ardeur pour son illumi-

nisme. L'attention de prendre ces lettres reversales, la qualité de

candidat, la promesse qu'il avait soin d'exiger en même temps de

ces députés, de n'adhérer à aucune proposition contraire aux in-

térêts des nouveaux Frères, suffisaient pour le rassurer contre

toutes les résolutions à prendie par l'assemblée. Les dispositions

qu'il observa dans ces mêmes députés étaient d'ailleurs bien faites

pour ajouter à son espoir. « Je leur dois la justice, écrit-il encore

» à son aréopage, que je les trouvai, pour la plupart au moins,

» remplis de la meilleure volonté; que si leur conduite n'était pas

» conséquente, c'était uniquement faute d'avoir été à une bonne

» école ^ J'eus le plaisir de voir, ajoute-til, dans ses Derniers

» Ëclaircisseniens^, que si les intentions excellentes qui avaient

' Ecrits orig., t. 2, rajip. de Philon; Dimcb 1132, janvier 1783.
« Ibid. ,

» rage 85
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» réuni tous ces hommes-là, île tous les coins de la fianc-maçon-

» nerie, n'étaient pas plus efficaces, c'est qu'ils ne savaient pas

» s'accorder sur les principes. La plupart se montraient tout

» prfHs à suivre tout système qu'ils jugeraient plus propre à

» donner à leur ordre cette utilité et celte activité, l'objet de tous

» leurs vœux. »

Quelques égards que l'historien ait pu se prescrire pour les

frères Maçons, il n'est pas possible de le dissimuler, c'est un ter-

rible témoignage contre eux que l'idée, donnée ici par Knigge,

de leurs élus, de leurs adeptes les plus privilégiés, de ceux préci-

sément que les Frères avaient jugé dignes de les représenter dans

la plus solennelle de leurs assemblées. Dans la boucVie deKnigge,

on sait tout ce que c'est que celte bonne volonté^ et tout ce que

sont ces intentions excellentes. Elles montrent des hommes à qui

il ne manquait, pour faire prévaloir toute impiété, pour consom-

mer toute désorganisation, que de mieux en connaître les moyens.

Cette vaste Société maçonnique était donc, à cette époque au

^moins, bien infectée dans ses arrière-mystères; elle était donc

dès lors bien mûre pour les conspirateurs du genre de Weishaupt

même.
Assuré désormais de ses succès, Knigge sembla livrer l'assem-

blée à tout le désordre de ses délibérations. Le rôle qu'y joua l'Il-

luminé Minos, malgré toutes les imprudences que lui reproche

Knigge, n'fnrpêcha pas que les principales dispositions convenues

entre eux ne fussent décrétées par le congrès. On défendit aux
Frères de se traiter nmtuellement d'hérétiques ( verketzemy On
convint de ne regarder comme essentiels à la maçonnerie que
ses trois premiers grades; on nomma des commissaires pour la

rédaction de quelques règlemens dont l'assemblée avait donné
le plan, et pour celle d'un code général. Le choix des hauts gra-

des et de leurs systèmes fut abandonné aux loges. Tout le reste

du congrès se passa en délibérations aussi confuses et aussi dis-

cordantes que l'on pouvait l'attendre de la variété de ses sectes.

Leduc Ferdinand de Brunsv^rick fut proclamé grand-maître gé-

néral de la maçonnerie, et fort peu de membres le reconnurent. On
voulut abroger le système des Maçon.s-Ten)pliers, dont un faux

Frère avait dévoilé la turpitude et les secrets dans un ouvrage

intitulé la Pierre de scandale; mais très-peu de loges admirent le

décret d'abrogation. On voulut supprimer les sectes elles schis-

mes : les sectes et les schismes continuèrent; la confusion re-

doubla.

Cependant, s'il y eut quelque système plus spécialement favo-

risé dans cette assemblée, ce fut celui des soi-disant PhlialèteSf
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nvorlons de Swedenborfj. Les fameux Illumines tle cette classe,

W
, Saint-Martin et La Chape de la Ilenrière, avaient en effet

cherché à se lier avec le vainqueur de Gieveit et de Mindenj
on veut même que leur nom de P/Ulalètes et de Chevaliers bien-

Jaisans eût fait illusion à ce prince. Forts de sa protection, ils ii'é.

pargnèrentrien,eux et leurs agens, pour triompher à Wilhelmsbad;
ils furent appuyés; et leur victoire ei\t infailliblement été com-
plète, sans le grand nombre de députés déjà gagnés par Knigç;e.

Ainsi, le résultat de cette trop fameuse assemblée devait êire

d avoir livré les loges maçonniques, et avec elles tous les empires
de 1 Euiope, aux machinations des deux espèces d'Illuminés les

plus monstrueuses dans leurs systèmes, les plus ardentes dans leur

2ele, les plus artificieuses dans leurs moyens, les plus désorgatii-

salrices et les plus impies dans leurs conspirations contre la reli-

gion et la société.

Nous ignorons à laquelle de ces deux sectes avait été initié le

comte de Viiieux; mais, de retour à Paris, félicité sur les admira-

bles secrets qu'il était censé apporter de sa députation, pressé par

les saillies du comte de Gilliers qui, dans lesFiancs-Maçons, n'a-

vait encore vu que des hommes dont l'esprit et le bon sens ont

<lroit de se jouer : « Je ne vous dirai pas les secrets que j'apporte,

« répondit enfin le comte de Virieux, mais ce que je crois pouvoir

» vous dire, c'est que tout ceci est plus sérieux que vous ne pen-

» sez; c'est qu'il se trame une conspiration si bien ourdie et si

>' profonde, qu'il sera bien difficile et à la religion et aux gouver-

« nemensde ne pas succomber.» «Heureusement pour lui,ajoutaic

le comte de Gilliers en rapportant ce fait, M. de Virieux avait un

très-grand fonds de probité et de droiture. Ce qu'il avait appris

dans sa députation, lui inspira tant d'horreur pour ces mystères,

qu'il y renonça absolument et devint un homme très religieux. »

Malheureusement pour les empires et la religion, il s'en fallut

bien que les mêmes complots inspirassent la même horreur à tous

les députés maçonniques. Leur congrès terminé, Philon se hâta

de recueillir les fruits de ses intrigues. Ils surpassèrent en quel-

que sorte son espoir. A l'issue de l'assemblée, tous ces députés ac-

coururent chez lui solliciter l'admission à ses mystères. De pareils

candidats pouvaient se passer des longues épreuves de ses novices

et de ses loges minervales; avec eux, il fallais: courir aux mys-

tères. Il les initia aux grades d'épopte et de régent; et tous, as-

«ure-t-il, les reçurent avec enthousiasme. « Tous furent enchantés

» de nos grades d'épopte et de régent; tous furent extasiés de ces

»> chefs (Tœuvre^ car c'est ainsi qu'ils appelaient ces grades. Deux

» seulement me firent de légères observations sur quelques exprès-
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» sions que l'on peut aisément (rliiiiiger suivant les circonstance!!

» locales ( et surtout dans les pays catholiques '
). »

A dater de l'instiint où tous ces députés inaçonnique» furent

illuminés, les progrès de la secte bavaroi<se deviennent menaçans;

ei ils sont si rapides que bientôt l'univers sera reuïpli de conjurés.

Leur centre désormais est à Francfort, auprès deKnigge>dunioins

uuant à ractivit(\ Knigge compte bientôt jusqu'à cinq cents adep-

tes illuminés par lui, et presque tous choisis dans l'antre maçon-

niqtie*. Autour de lui, bientôt les loges se multiplient: la Fi?n-

conie, la Souabe, les cercles du Haut et du BasRliin, la Westphalie,

ont leurs époptes et leurs écoles minervales presque dans chaqu«

\ille.

Celle deVienneet celle de Berlin annoncent presque immédia-

tement que l'Autriche et la Prusse s'infectent de tout l'illumi-

Tiisme. LeTyrol en est déjà infecté, et le même apôtre le porte en

Italie. Au Nord, d'autres adeptes travaillent les loges de Bruxelles

et celles de Hollande; d'auties encore se disposent à porter le»

mystères de Weishaupt en Angleterre; ils sont déjà en Livonie;

des traités se préparent pour leur donner toute la force des con-

fédérations en Pologne.

Il n'y avait pas encore un an que le congrès de Wilhelmsbad

était terminé, et dès lors cinq provinces organisées d'après toutes

les lois de Spartacus, sous la direction générale de Philon, étaient

en pleine correspondance avec l'aréopage illuminé'. Pendant la

durée même de ce congrès, on voit déjà dans les Ecrits originaux,

non plus simplement des lettres isolées sur les progrès de quel-

ques candidats, mais des rapports officiels et des comptes rendus

par les provinciaux sur l'état général de leurs provinces, sur les

progrès de leurs novices, de leurs initiés et de leurs émissaires. Ce
que l'on ne peut déplorer assez, c'est que des ecclésiastiques aient

pu s'enrôler dans une telle conjuration. Les archives de l'ordre

nomment des prêtres, des curés, et jusqu'à un homme élevé à de

hautes dignités dans l'Eglise d'Allemagne. « Pourquoi, demande
• Barruel* à ce sujet, pourquoi l'éditeur des Ecrits originaux s'e.st-

» il contenté de désigner cet évoque par tme simple lettre initiale?

» Les évangélistes ont bien nommé Judas Iscariote en toutes let-

>» très; pourquoi ne pas nommer le prélat Hœslein, vice-président

» du conseil spirituel de Munich, devenu monseigneur l'évêque de

« Kherson pour l'Eglise, et devenu ensuite le frère Philon de By-

• Derniers Edairciss., voy. p. 125 et 32; Ecrits orig., Lett. » dePhtIon àCa-
ton, etc.

" Ecrits orig., t. 2, Lett. de Philon à Caton.
' Ibid., lett. 3 de Kni«ge à Weishaupt, 1. 2.

\ Mém. pour serr. à l'Hist. des Jacob., t. 4, p. iao*188.
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« blos pour Wfiihaupt? Avec un peu moins de respect pour ces

» hommes qui en ont si peu eux-mêmes pour leur dignité, le soup-

» çon tomberait sur Cflui qui le mérite, et l'on saurait quel est

Ihonune (|ui, sous la miiri>, doit le premier trouver son nom
» dans la liste des conjuré^ contre le Cliiist. -

Les derniers rapports oiticiels que nousfournissent les annales

de la secte sont faits par Knijjfje même, en date de juillet,

août 1782, et de janvier suivant. On y voit que les soins de su

mission à Williclmshad ne l'empêchaient pas de surveiller tous

les supérieurs provinciaux. C'est à lui d'ahord que s'adressaient

leurs rapports, et il l^fs faisait passer aux Aréopagites, en y ajou-

tant les réflexions que lui suggérait son zèle pour la propagation

de la secte. Ce qu'il* Mimait surtout dans les travaux de ses infé-

rieurs, c'était un défaut d'ordre, c'était unt marche irrégulière qui

lui semblait rendre les succès moins prompts, moins assurés qu'il

n'eût voulu. Aussi écrivait-il à son sénat : «Je ne saurais assez le

«répéter, c'est lorsque nous aurons organisé tout le corps; lors-

» que chaque province aura son provincial, et chaque inspecteur

•.trois provinces; c'est lorsque nous aurons établi à Rome (c'est-

» à-dire, suivant la géographie de la secte, à Vienne en Autriche)

notre direction nationale; c'est encore lorsque nos Aréopagites,

•' débarrassés de tous les détails ennuyeux, et par là certains de

» rester inconnus, n'auront plus que l'ensendile à inspecter, le sys-

»• tème à perfectionner, la prop igation dans les autres pays à favo-

^ riser; c'est lorsqu'ils pourront a propos assister la classe des Frè-

» res dirigeans; c'est alors seulement, et pas avant, que nous

« viendrons à bout de quelque chose. »

Kn attendant que le jour de ces projets arrive, Knigge passe en

revue les comptes que lui rendent ses provinciaux; il ajoute au

nombre de leurs novices ceux qu'il a faits lui-même. Ce qui l'oc-

cupe plus spécialement, ce sont ses mesures ultérieures pour

consommer l'acquisition des loges maçonniques; c'est cette grande

intrusion qui doit donner à son Aréopage les millions de bras que

ces loges contiennent, et les appliquer tous à la révolution de

son illuminisme.

A l'époque de son dernier rapport officiel, c'est-a-dire en jan-

vier 1783, cette grande intrusion était déjà bien avancée, et Weis-

haupt lui devait toute cette multitude d'adeptes qui étendaient

sa conspiration sur toute l'Allemagne. Que l'on jette un coup

d'œil sur la carte de l'empire et sur celle des loges déjà illumi-

nées : dans la nomenclature géographique de la secte, il est bien

des villes dont le vrai nom est resté pour nous un mystère; cha-

cun de ces noms désigne au moins une loge illuminée, une ville
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où se sont l'Lublis les conjures; et dès lors à peine reste-t il un

raiitou (rAlleiiKijjne où la secte n'ait pas déjà percé. Tenons-

i)ous-'>n aux villes que dévoilent, malgré eux, ou les écrits des

j^raiids adeptes, ou leur résidence habituelle; quelle alliance rc-

d(iiital)le n'onl-ils pas déjà f'orinée? Le prenùer de tous les pro-

vinciaux, iuMuédiatenient sous les ordres de Weishaupt, a sous

lui, dans la Bavière seulement, les lo<res de Munich, de Uatis-

bonne, de Landsberj^, de Burghausen, de Straubing et de Frey-

singen. Dans les cercles de Franconie et de Souabe, Maliomet ( le

baron de Shrockenstein) préside au moins à ee!!«s d'Eiclistadt ou

il réside habituellement, à celles de Bamberg, de Nuremberg,

d'Aiigsbourg, de Mœntpelgard, à celles du duché de Wurtemberg.

Dans les cercles du Rhin, dans le Palatinat, la secte a au moins

Deux Ponts, Manluini, Frunkenihal, Heidelberg, Spire, Worms et

Fianctort-sur-le-lMein. Avec leurs capitales, elle a les électoruts

de Mayence, de Trêves, de Cologne. Dans le cercle d'Hanovre,

elle a encore les loges d'Hanovre même, de Goltingue, de Wez*
lar; en Weslphalie, au moins relies d'Aix-la-Chapelle, de Neuwied,

d'Achembourg; en haute et basse Saxe, celles de Kiel, de Brème,

de Brunswick, de Gotha, d'Iéna. Ses grands adeptes, Nicolai et

Leuchsering, l'établissent à Berlin; et l'adepte Brutus nous mon-
tre déjà ses loges minervales en plein exercice à Vienne en Autn
che, comme elles le sont à Linlz. Hannibal (le comte de Bassus)

les établit à Inspruck, à Bolzana, et dans les autres villes du Tyrol.

Du Tond de son sanctuaire, à Ingolstadt,Weishaupt préside à tous

ces conjurés; il occupe par eux le cet.tre et le contour de l' Alle-

magne. Déjà, en quelque sorte, il en est l'empereur souterrain; il

a plus de villes dans sa ccHispiralion que le chef de l'empire

n'en a sous son domaine.

A cette époque encore s'est opérée, dans le code de l'illumi'

nisme, une révolution que l historien observera pour répondre à

ceux qui lui objecteraient : « L illuminisme de Weishaupt n'était

X né en Bavière que vers le milieu de l'année 1776; la secte s'atla-

>' chait à l'adolescence; elle exigeait un long noviciat; il fallait

«encore des années et des années pour ses écoles minervales,

» pour former ses adeptes et les porter aux grades de la conspi-

» ration; il lui eût donc fallu des générations et des générations

>) encore pour former cette multitude de conjurés dont nous
» voyons pourtant les cohortes et les armées s'élever dans un
» temps où l'illuminisme est encore si près de son berceau. »

Cette objection, qui a pu paraî(re sérieuse, se résout d'elle-

même.

Rnigge l'a prévenue, en no'.is montrnnt cette multitude dV
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«It'pies Francs-Maçons déjà d'un âge nuir,qui n'avaient pasbesoin

de ces longues épreuves, et qui, dans les pays protestans surtout,

dédaignant l'école niinervale, n en montraient que plus (Vardeur,

pour titre admis aux derniers grades de la conjuration '. Weis-

haupt conçut bientôt la cause de ses nouveaux et rapides pro-

grès; c'est aussi pour cela qu'il se relàcba de la sévérité de son

code sur la longueur des épreuves ininervales, et qu'il exhorta

ses insinua ns à enrôler, ainsi que Knigge, des hommes que l'on

pAt élever plus promptenient aux derniers mystères. C'est aussi

cette nouvelle marche que l'on peut observer, à celte époque,

dans le choix des adeptes. Lorsque les Frères provinciaux njen-

tionnent l'âge de leurs novices, on en trouve bien peu dans leur

première adolescence. Ce sont 'désormais des novices de vingt-

cinq, de trente, de quarante, même de cinquante ans, et dont les

fonctions seules annoncent la maturité de Page. Voilà donc déjà

la secte se fortifiant d'une multitude de bras qui n'auront plus

besoin d'attendre les anné«'s pour se montrer et pour agir quand

Je jour de la révolutioti arrivera.

Une observation qui ne doit pas échapper non plus à l'histo-

rien, c'est l'aveu qu'il trouvera souvent dans les écrits originaux

dçs adeptes, que leurs grands progrès sont dus désormais à la fa-

cilité avec laquelle ils s'introduisent dans les loges maçoimiques,

et à la prépondérance que les mystères de Weishaupt acquièrent

chaque jour <lans ces loges. « Depuis que divers frères Maçons,
» et quelques-uns même des plus ardens Rose-Croix, on* été ini-

» tiés ànos mystères, dit, entre autres, rilluminéLullus, nousavons
» semblé prendre une nouvelle vie, une tout aune force d'expan»

» sion ou de propagation '. » C'est encore à celte même cause que

l'aréopagite Hannibal (le comte de Bassus) attribue tous les succès

de sa mission. Dans les détails qu'il transmet aux Frères, il com-
mence d'abord par se féliciter des loges maçonniaues qu'il trouve

• Kniggc ajoute que, dans les provinces catholiques, les livres philosophiques,

la lumière du siècle, c'est-à-dire l'impiété du jour, n'avaient pas fait à beau-
coup près autant de progrès que dans les pays protestans. Cela était très-vrai

pour la Bavière; plût à Dieu qu'il en eût été de uiôme partout, surtout en France!

Quoi qu'il en soit, « la classe minervale, dit Knigge, ne prenait pas du tout dans
» les pays protestans, et toutes ces disfiositions ne pouvaient être bonnes que
» dans les pays catholiques ensevelis dans les ténèl)res, et pour des honinies

» médiocres de la vieille mode; — mais plus nos frères avaient d'éloignement
» pour ces assemblées Je novices, plu» ils me sollicitaient, plus ils couraient

» chez moi pour Afro admis aux derniers grades. «— A eette raison, ajoute/, que
Knigge parle surtout de ces sophistcsFrancs-Maçons, parmi lesquels il faisait ses

recrues, et qui se trouvaient encore plus près des mystères que les autres, parce

qu'ils étalent plus accoutumés aux secrets des loges.

* Journal de R. LuUus, Ecrits orig., t. 2, sect. 6.
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établies dans tout le Tyrol. C'est dans tes logée qu'il fait toutes ses

grandes acquisitions
i
qu'il enrôle des professeurs, des magistrats,

i\es seigneurs titrés et des ministres, tous remplis d'enthousiasme

pour leurs nouveaux mystères. A la vue de ses succès inattendus, il

.s'écrie qu'il faut en rendre grâce au nouvel ordre que Pliilon-

Knigge a .su établir dans l'illuminisme. Il avertit ensuite son

aréopagCj « que les Francs-Maçons expérimentés se tournent de

>• toutes parts pour chercher la lumière; qu'à peine leur a-t-il donné
» le moindre indice, leur cœur s'enflamme, et leurs instances re*

» doublent pour se faire initier; que c'est le vrai moment pour

• faire de grandes acquisitions à Vienne, où il doit y avoir plus

» de quatre cents Francs'Maçons. >• S'il arrive à Milan avec moins

«l'espoir, c'est, écrit-il, qu'il n'y a point dans cette ville de loges

maçonniques; mais il en trouvera à Crémone, à Pavie, et dans le

reste de l'Italie; aussi demande -t il que les Frères ajoutent à leur

dictionnaire géographique les villes qu'il lui reste à parcourir et

les conquêtes qu'il se promet de faire '. Enfin Knigge lui-ménie|

à quelle cause attribue-t-il cette prodigieuse multitude d'adeptes,

dans un si court intervalle de ten^s, acquis à son illuminisme?

« Lorsque j'entrai dans l'Ordre, écrit- il à Calon-Zwack, vous

» alliez en aveugles contre tout ce qui s'appelait Franc-Maçon de

» la stricte observance; je vous dis, je soutins qu'il y avait dans

» ce monde-là des hommes exceilens (pour nous). Spartacus me
» crut, l'événement m'a justifié. Nos meilleurs adeptes àNeuwied,

» à Gottingue, àMayence, à Hanovre, à Brunswick et dans le Pala-

* tinat, sont tous des hommes auparavant Francs-Maçons de la

» stricte observance. » Cependant ces conquêtes de l'illuminisme

sur la franc maçonnerie ne satisfaisaient encore ni Weishaupt,

ni l^hilon Knigge. Il fallait pour eux, que le nom de Franc-Maçon

n'exist.Tt désormais qu'afin de servir de voile à leurs mystères

Chose incroyable! indépendamment des adeptes de toutes les

classes quo nous lui avons vu s'attacher jusqu'ici, l'illuminisme

compta dans son sein des princes souverains. Il y en eut cinq, eu

Allemagne, qui embrassèrent les doctrines de Weishaupt; peut-

être même y en eut-il un plus grand nombre. Ces dupes illustres

ne se doutaient pas sans doute de l'aversion du fondateur pour

toute espèce de dépendance. Weishaupt leur avait dissimulé pro-

bablement le serment qu'il faisait prêter dans les derniers grades

de détester les rois : il ne leur avait révélé que ce qu'il pouvait

leur dire sans les blesser, savoir ses projets hostiles conti-e la re-

ligion et son horreur pour les prêtres. A la vérité, quelques-uns

' Voy. t. I et 2, Fc-rits oriç., les qtintre I.rttrr^ d Hnnnibal.
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de ces princes ouvrirent les yeux dans la suite et abandonnèrent

la secte, mais sans en avoir découvert àpparenuiient toutes les

vues iniques et profondes, puisqu'ils ne prirent aucune mesure
pour en arrêter les progrès.

Parallèienient aux sociétés secrètes, niart liaient les sectes, dont

l'historien ne peut se dispenser d'enregistrer la naissance.

En i775,Kncepfler, curé de Rorth, petit village entre Sarregue-

mines et Sarrali>e, au diocèse de Metz, en France, homme d'une

bouillante imagination, avait fait imprimer une brochure ano-

nyme pitoyable, intitulée : Triple hommage que rend h la soiwe-

raineté, à lafoieta la théologie, un curé de fVestreich^ édition fur-

tive. A travers les idées confuses de l'auteur, on entrevoit seule-

ment qu'il élargit le chemin du ciel en faveur des hétérotloxes.

L'ouvrage fit, à cause de cela, quelque sensation et fut déféré à

l'évêché. De Montmorency, évêque de Metz, pour punir l'obsti-

nation de l'auteur, demanda une lettre de cachet en vertu de la-

quelleKnœpUer fut enfermé à Saint-Lazare, où il resta quinze mois.

Déporté dans le cours de la révolution, puis rentré pour donner

des secours à sa sœur qui était tombée en démence, il fut arrêté,

conduit à Metz, et condanméà mort. Il marcha à l'échafaviu • r

un courage inébranlable, en récitant stm Bréviaire; ce qi .
* :

espérer qu'il avait reconnu ses erreurs. Du reste, c'est à tort qu on

lui a donné pour coopérateur Oster, prêtre du même diocèse, et

qui à été ensuite vicaire apostolique en Suède. Oster a déclaré

n'avoir eu aucune part à cette affaire, dont la Lorraine allemande

fut un moment occupée.

Vers le même temps Jacqueline-Aimée Brohon, a près s'être livrée

de très-bonne heure à la culture des lettres, et après avoir débuté

par des articles de journaux et des romans, exerçait l'activité de

son esprit sur des sujets ascétiques. Sa vie ayant été conservée, à

cequ't'lle assure, par un miracle du bienheureux pèreFourier, elN;

voulut se faire religieuse à Gisors, ce -jui toutefois n'eut pas lieu.

Elle se repentit d'avoir travaillé à des romans, consulta l'abbé

Clément, prédicateur dn roi de Pologne, qui la dirigea quelque

temps et dont elle loue les vertus, eut ensuite pour directeur

Pierre Du Garry, vicaire de Saint-Pierre-aux-Bœufs, puis * uré de

Ville-d'Avray, et qui refusa le serment exigé par l'assemblée con-

stituante. Les écrits de mademoiselle Brohon, dont plusieurs ont

été publiés anonymes par ses admirateurs, décèlent une sorte de

talent; le style en est assez pur, quelquefois même gracieux ; mais

l'auteur y donne trop souvent povir des réalités les chimères de

son imagination délirante, qui cependant ont séduit un assez

grand nombre de personnes.
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En J774i f'ils écrit à De fJeaumont, archevêque de Paris : elle

lui |>ré(lii que Dieu va exercer son jugement su»* les nations, déci-

mer la terre, se choisir un peuple nouveau; mais auparavant éta-

blir des victimes qui s'immoleront continuellement à lui : l'abbé

Du Garry en sera le directeur. La France, qui a été le premier

royaume chrétien, et qui s'est distinguée par la pureté de sa foi,

par sa piété envers la Sainte Vierge, doit être le berceau de ce nou-

veau peuple, à moins que sa perversité ne ^^ pnve de ce bienfait. Si

la France refuse les victimes, Dieu lui enlèvera ses provinces; il

appellera un prince étranger pour la dévaster et l'asservir : elle

croit entrevoir que la nation espagnole est celle dont il se servira

pour l'instrument de sa vengeance. De grandes calamités doivent

frapper la capitale; le clergé, tant séculier que régulier- sera très-

liun)ilié; les sanctuaires seront abolis.

Dans une Lettre à Louis XV, alors malade, mademoiselle Bro-

hon fait intervenir le Tout-Puissant, qui lui deniande MadameVic-
toire pour îêtre une des victimes. Le nombre en est fixé à douze,

pour représenter le collège apostolique avec les mêmes attribu-

tions. Le collège apostolique est composé, par moitié, d'hommes
et (le femmes. Celles-ci auront l'honneur de commencer la mission

nouvelle, i° par un effet de l'amour de Jésus-Christ pour sa sainte

iilère; 2° pour récompenser la fidélité des femmes à Jésus-Christ

dans le cours de sa vie mortelle et de sa passion; 3® pour humi-

lior le sexe masculin qui a abusé de sa supériorité, et pour le

pi(juer de jalousie quand il verra le zèle du sexe le plus faible.

Les victimes hommes seront revêtues du sacerdoce; les victimes

femmes ne leur seront pas subordonnées : elles n'auront de supé-

rieur que l'évoque; mais elles conserveront un grand respect pour

le corps des piisteurs unis au pape, chef de la seule véritable

Eglise, et qui, de là, retirera une augmentation de puissance sur les

âmes des fidèles. Des auxiliaires formeront un corps de réserve,

dans lequel on choisira les successeurs des victis:>es. Les victimes

ont été pré<lites par la Bible '; sans "lies, il manquerait un point

essentiel à la religion du Messie. « Elles sont établies près de moi,

» fait-on dire à Jésus-Clirist, pour remplir les mêmes fonctions

» que j'ai remplies au[)rès de mon père : elles sont, en quelque

» sorte, mes coadjutric«'s. » Il y a de^ âmes fidèles qui ont assez

de grâce pour faire leur salut, mais pas assez pour s'immoler, afin

de détourner les fléaux qui menacent le genre humain. Les victi-

mes sont chargées de le faire, en prenafit sur elles l'anathèmegé-

' Voyoz le Manuel dfs T'ictintes de Jésus-Christ, ou Fxtralt dos instfUCtioili

que le Seigneur a donnée» à sn première virtiinc, iu-S, 1790.
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néral ; «lies sont les otages de la fidélité du peuple à correspondre

aux grâces du Ciel ; elles sont le rentre commun et le réservoir

des grâces, le canal par lequel elles découlent sur la terre, etc.

Indcjpcndammcnt du Manuel des Victimes qui ne parut ^u'en

1799, cette fille laissa les matériaux : 1" àei Instructions édifiantes

de mademoiselle Brohon, morte à Paris en odeur de sainteté, il y
a douze ans, ou Conseils propres à former une jeune personne

qui entre dans le monde et qui désire y goiiter un bonheur aussi

parfait qtie durable '
;
2" des Instructions édifiantes sur le jeûne de

JésHS' Christ dans le désert^ : deux ouvrages qui furent, en 1792,

l'objet d'une consultation tlt; plusieurs docteurs et professeurs de

Sorbonne, où l'on reproche à l'auteur des idées bizarres et con-

damnables. Pour finir avec mademoiselle Brohon, nous ajouterons

qu'elle laissa deux volumes iii-4® de Mémoires nianuscrits de ses

prétendues révélations, depuis le 23 juillet 1776 jusqu'à sa mort,

arrivée le i8 octobre 1778. On y trouve, à côté de bonnes ré-

flexions en style élégant et facile, toutes les rêveries de ses autres

écrits.

De toutes les sectes, cependant, la principale et la vlus redou-

table, par l'extension qu'elle prenait au dedans comme au dehors

de la France, était la secte janséniste. Mais, pour se propager

ainsi, pour soutenir la gazette du parti, pour faire imprimer et

distribuer gratuitement des brochures contre le pape et les évê-

ques, pour entretenir les moines et les religieuses échappés de

leur cloître, pour payer les frais des voyages entrepris par les

agens qu'on envoyait en ('ifférens lieux afin de s'y concilier des

partisans, certes, il fallait des ressources pécuniaires. Elles ne

manquaient pas aux Jansénistes, et ils se les étaient assurées en

créant un fonds permanent de secours, ou si l'on veut une caisse

qui subvenait aux dépenses de la secte. Nicole en avait laissé les

fonds, suivant les uns à sa gouvernante Peirette, d'otJ C(;tte caisse

aurait pris le nom de Boite à Perrette, et suivant les autres à trois

fidéi-commissaires, qui furent le père Fouquet, Je l'Oratoire, l'abbé

Couet et Du Charmet. INicole leur expliqua ses intentions dans

deux Mémoires join à son testament **. Il y disait que ses biens

devaient être dépensés en oeuvres de piété, et il recommantlait

instamment de faire en sorte qu'ils ne passassent jamais à des pa-

rens, et qu'ils fussent transmis successivement et à perpétuité à

des personnes sxires et désintéressées. Il y eut procès entre les hé-

ritiers de Nicole et ses légataires, mais il fut terminé par une

• 111-8,1791

•lD-12.
' Mém. pour Jtivir à l'iii.st. eccl. ppudaiif 1p xvui' siècle, l. 2, p. M2-828.
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transaction en vertu de laquelle presque tout resta à ces flernier».

Le père Fouquet, dépositaire du legf) de Nicole, niouruten 17^3,

et transmit le legs à l'abbé d Eaubonne, chanoine de la métropole

de Paris, et connu par son zèle pour la même cause. Ce fut sous

sa gestion que les legs et les dons se nuiltiplièrent. Depuis 1730,

on voit une foule de personnes consacrer à l'envi leurs biens à

la même œuvre. Le zèle de nos ancêtres pour les fondations reli-

gieuses n'était ni plus vif ni plus généreux. Le legs de Nicole, qui

était de 40,000 livres, s'accrut de près de 1,100,000 livres, pour

ne citer ici que les legs connus; et certainement il y en a eu beau-

coup d'autres secrets. En 1 728, l'abbé Dorsanne fil à l'abbé d'Eau-

bonne un legs de 164,000 livres. rLn 3737, legs d'un Janséniste

nommé de Bagnols : on ne dit point à quelle somme il se montnit
j

mais il dut être considérable, si on en juge par le zèle que Bagnols

avait fait éclater à toutes les époques pour le parti auquel il était

allaché. Sa terre de Saint-Lyé, près Orléans, était le rendez-vous

des gens qui avaient des raisons pour se cacher; et de Ségur, an-

cien évêque de Saint-Papoul, y avait habité quelque temps avec

des ecclésiastiques, qui, pour se mieux déguiser, y portaient,

comme lui, l habit laïque et même l'épée. Vers 17 fi, legs universel

de Dumanel, qui donna i5o,ooo livres. Il n'y eut pas jusqu'à

RoUin qui ne grossît cette caisse d'une «omme de mille écus.

En lyi'^i legs universel de mademoiselle Guitaut-Despoisses.

En 1746, donation de iio,85o livres faite par la marquise de

Yieuxpont. L'abbé d'Eaubonne était chargé d'employer tous ces

legs pour le même objet et sans en rendre aucun compte. En 1754»
le Janséniste Langlet fit son légataire l'abbé Besoigne, qui l'a-

vait déjà été, en 1727, du Janséniste Durit-ix. A son tour l'abbé

Besoigne institua, en 1762, pour ses légataires l'abbé de Majaiii-

vil!e et Delaanay, puis il substitua Des Filletièresà ce dernier. De
son rôle l'abbé d'Eaubonne créa, en 1764, le même Des Filletières

son légataire universel. Son legs était de 4^0,000 livres. Des Fil-

letières, dépositaire de sommes si considérables, et réunissant à

lui seul les deux grandes branches de la caisse commune, mit

dans sa gestion les mêmes soins que ses prédécesseurs. 11 avait

d(ux registres, l'un pour ses propres affaires, l'autre pour celles

du parli dont il était le trésorier. Il écrivait exactement la recettti ec

la dépense pourchaque année. Ainsi on trouve que, de 1766 a 1771,
la recette avait été de 174,000 livres, et la dépense de 23 1,000
La recette, en 1774? avait été de 19,000 livres," et la dépense de

23,000. Dans le détail des dépenses de cette année, il y a i49^
livres envoyées en Hollande, et différentes sommes données à d»*

curés du diocèse d'Autun, et à des religieuses pour le procès
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d'Auxerre. Il aurait été très-curieux de voir '.'article ries dépenses

dans le temps des miracles de Saint Médard, ou lors de la destruc-

tion des Jésuifes. Mais nous savons seulement que ces religieux

n'auraient pas été supprimés en France, si le président Rolland

n'y avait consacré son temps, sa santé et son arguent, au point que

cette suppression lui coûta, à lui seul, plus de 60,000 livres : d'au-

tres que lui y avaient sans doute aussi contribué. Peut-être n'avait-

on aucunrenseignement surcesdeux époques qui étaient antérieu-

res à la gestion du trésorier Des Filletières. Le 1 8 novembre 1 777,
celui-ci fit son testament, dans lequel il se recommandait, comme
de raison, au bienheureux diacre saint Frarçois de Paris, et in-

stituait l'abbé de Majainville son légataire universel. Il faisait

aussi un legs de 110,000 livres au Janséniste Defays, donnait pa-

reille somme à'Desprez de Boissy, auteur dos Lettres sur les spec-

tacles,, et 64jOOO livres à l'abbé Cbment. qui joua depuis un rôle

dansl'Eglise constitutionnelle. A sa mort, arrivée le 4 octobre 1 778,

ses héritiers, frustrés d'une succession surlaquelle ils comptaient,

s'élevèrent contre les dispositions de ce testament. C'était un
fidéi-commis, disaient^ils, et tout le prouvait en effet. Ils citaient

même à cet égard des aveux des légataires, quoique ceux-ci eus-

sent fait, à ce qu'il paraît, un serment contraire. Les héritiers ne

négligèrent rien pour faire casser le testament. Ils alléguaient

qu'on ne devait point tolérer ces dispositions exorbitantes; que

le parlement de Paris avait cassé plusieurs fois des lestamens de

cette nature; que le cas actuel était plus condamnable encore- que

celte association mystérieuse, ces fidéi-commis furtifs, ces pro-

digalités exclusives, étaient pernicieuses pour la société et préju-

diciables aux familles. Ils-rapportaient le double registre du défunt,

l'un sur lequel il écrivait sa recelte et sa dépense pour ses biens

patrimoniaux, et l'autre qui marquait ce (ju'il avait reçu et dépensé

sur les fonds dont il était dépositaire. Le fidéi commis était évi-

dent, et les juges ne pouvaient le méconnaître. Celui des héritiers

qui paraît s'être donné le plus de mouvement dans cette affaire,

fut le président Rolland, auquel le testament faisait tort de deux

cent mille livres. Ce magistrat croyait avoir assez bien mérité de

la cause commune pour qu'on le dédommageât de ses peines.

'J'outefois, dépositaire de notes secrètes et de pièces impf>riantcs,

il ne révéla que ce qui était nécessaire au succès de sa cause, et

supprima bien des détails qui auraient pu blesser vies hommes aux-

quels il ne voulait pas déplaire. On aperçoit surtout son em-

barras au sujet de l'abbé de Majain ville. Tout en lui témoignant

quelques égards, il le montre sous un jour peu avantageux et lui

reproche ses tergiversations. L'abbé avait nié le fidéi-commiS|
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hindis que les autres légataires l'avaient reconnu du moins équi-

valemment. Les héritiers Des Filletières consentaient à ce que
i'abbé de Majainville gardât les 45o,ooo livres qui provenaient

du legs de l'abbé d'Ëaubonne. Ils ne demandaient que le reste de

la succession, qui se montait en tout à 750,000 livres. On devait,

diâaient-ils, séparer ce que le défunt avait en propre de ce qu'il

avait reçu. Malgré leurs efforts, l'abbé de Majainville gagna son

procès; ce qu'il dut moins à la bonté de sa cause ou aux taien:

du célèbre Gerbier, son avocat, qu'à la faveur que le parlement ac-

cordait au parti janséniste dont il venait d'être institué le trésorier.

On peut croire que la magistrature n'aurait pas toléré de sem-

blables dispositions, s'il n'avait été question d'une caisse à Inquelle

plusieurs de ses membres prenaient encore intérêt. On se plaignit,

au surplus, de ce que l'abbé de Majainville ne faisait pas un usage

aussi loyal que ses prédécesseurs des fonds qui lui étaient confiés.

Ainsi se perpétuaient en France les ressources pécuniaires des

Jansénistes, pendant que l'Eglise schismatique se perpétuait en

Hollande. Van Stiphout et Byevelt étant morts à peu près dans

le même temps, Broekmann et Nelleman furent choisis pour rem-

plir les sièges vacans, et sacrés par leur archevêque les ai juin

et 28 octobre 1778. Trois Brefs de Pie VI, qui déclarait excom-
muniés l'électeur et les élus, condamnèrent cette élection et cette

consécration audacieuses.

Et qu'on ne croie pas que, pour avoir vieilli, en se perpétuant

avec cette criminelle obstination, l'hérésie janséniste fût devenue

stérile en extravagances. Nous pourrions rapporter mille exem-

ples de sa malher use fécondité ; nous pourrions citer mille traits,

qui formeraient le digne et triste pendant des folies que notre

rôle d'historien nous a condamné à enregistrer. Mais, pour abré-

ger ce chapitre de l'histoire des égaremens de l'esprit humain,

nous constaterons seulement l'origine des Fareinistes.

En l'année 1775, Bonjour aîné, originaire de Pont-d'Ain, fut

nommé à la cure de Fareins ; il sortait d'une cure du Forez où
un essai de principes avait soulevé contre lui le seigneur de sa pa-

roisse et la plus grande partie des habitans V. Il avait pour vicaire

son frère puîné. On prétend qu'il avait déjà reçu une semonce de
l'archevêque Montazet, et qu'il lui avait promis de changer de
conduite. Quoi qu'il en soit, les frères Bonjour se rendirent d'a-

bord recommandables par la régularité de leurs mœurs, par leur

piété, par leur charité, et surtout par leurs talens oratoires ; ils

avaient une grande douceurde caractère, des manières insinuantes

'Grégoire, Hi3t. des icct, relig. t, 2, p. 1C8-175.

T. M. Sa
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et propres à leur attirer l'affection générale. Après liuit ans dexer-

vice régulier de ses fonctions, Bonjour l'aîné vint tout à coup décla-

rer au prône qu'il ne se croyait plus digne de continuer ses fonc-

tions et surtout de participer au sacrementde l'Eucb^ristie, et dès

i e moment il cessa de dire la messe. Il y assistait cependant, en af-

feetant une grande piété.

Son frère lui succéda en 1783 dans les fonctions de curé, et il

eut pour vicaire l'abbé Furlay, imbu de leurs principes ; ils con-

tinuèrent de vivre ensemble. L'aîné se réduisit au modeste rôle

de maître d'école. Il s'était, disait-on, condamné à une rigoureuse

pénitence ; on débita même qu'il passait le carême entier sans

manger : mais dans la suite, en faisant l'inventaire de son mobi-

lier, on le trouva garni de provisions dont la délicatesse contras-

tait avec cette prétention au jeûne et à l'abstinence.

Bientôt on entendit parler de miracles. Un petit couteau à

manche rouge qui était devenu célèbre, et qui sans doute était

d'une construction particulière, avait été enfoncé jusqu'au man-
che dans la jambe d'una fille, et il n'en était résulté aucun mal, ou

plutôt il l'avait guérie d'une douleur.

Quelque temps auparavant, une autre fille ayant fait des in-

stances réitérées au curé pour qu'il la crucifiât, et que par là elle

eût plus de ressemblance avec Jésus-Christ, le crucifiement eut lieu

a l'église, dans la chapelle de la Sainte-Vierge, un vendredi, à trois

heures après midi, en présence des deux frères, du vicaire, du pèie

Caffe, Dominicain, et de dix à douze personnes des deux sexes qui

formaient le petit nombre de leurs adeptes.

Ces /wirac/e* produisirent l'effet que les fanatiques en attendaient:

ils leur attirèrent un grand nombre de pro^iélytes, surtout en filles

etfemuies. Elles se rassemblaient dans une grange pendant la nuit

sans lumière, et leur prêtre s'y rendait par la fenêtre. On enten

clait qu'il leur distribuait des coups à tort et à travers et qu'elles

en exprimaient leur satisfaction par des cris de joie. Elles sem-

blaient languir lorsqu'elles en étaient privées pendant quelqur

temps, et manifestaient par des soupirs le désir d'être fustigées;

elles en cherchaient l'occasion et se trouvaient heureuses lors-

qu'elles avaient reçu cette faveur. *

Ou les voyait souvent dans les chemi«s avec un sac à ouvrage

à leur bras, tricotant des bas en se promenant. Les pères et les ma-

ris qui n'étaient pas de la secte souffraient impatiemment ces dés-

ordres; il en résultait souvent des querelles de ménage assez

vives, et, ce qui les aggravait beaucoup, c'est qu'ils s'apercevaient

que les denrées disparaissaient des greniers, car cette Société

établissait une communauté de biens.
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Cependant un événement répandit l'alarme. Un des principaux

habitans, qui s'opposait le plus aux déprédations de sa femme
,

mourut presque subitement d'une piqûre d'aiguille trouvée dans

son lit ; alors il y eut des cris de toutes parts contre ces nova-

teurs dangereux, des plaintes furent portées à l'archevêque et aux

magistrats. Un grand vicaire fut envoyé sur les lieux pour faire

une information sur les prétendus miracles opérés par le curé

Bonjour ; et, d'après ce qui fut constaté par son interrogatoire, en

présence de témoins, l'archevêque obtint trois lettres de cachet,

dont deux exilaient Bonjour aîné etFurlay, vicaire, dans leur pays,

et la troisième condamnait Bonjour cadet, curé, àr être enfermé

dans le couvent de Tanlay. De là, il entretenait une correspon-

dance suivie avec ses sectateurs, et, s'en étant échappé, il leur an-

nonça son évasion comme un autre miracle. Un ange lui était

apparu et lui avait dit : Lève-toi; il marche : aussitôt les murs de

sa prison s'entrouvrent respectueusement pour lui lai.ser un
libre passage. Il se réfugie à Paris; la fille crucifiée et une autre

propliétesse viennent l'y joindre. Il soumet la crucifiée à de nou-

velles épreuves. Elle est envoyée à Port-Royal, pieds nus, au mois

de janvier, avec cinq clous plantés dans chaque talon. Elle avait

passé tout un carême sans manger autre chose qu'une rôtie de

fiente humaine chaque matin, et le curé Bonjour avait soin d'in-

struire ses sectateurs de ces nouveaux miracles. Plusieurs habilans

de Fareins vendirent leurs propriétés pour en verser le produit

dans la bourse commune et se rendirent auprès de lui.

Le fait du crucifiement est bien constaté par le procès-verbal du
grand vicaire; ceux de la rôtie et du voyage à Port-Royal avec

les clous dans les talons, sont attestés dans l'interrogatoire, par

l'un des juges du tribunal de Trévoux. Le curé Bonijour les a con-

firmés, dit-on, par son aveu.

La révolution de 1789 lui parut un événement opportun pour

faciliter sa rentrée dans sa cure. Il part, arrive à Fareins, et, dans

un moment où le curé et le vicaire étaient absens, il entre avec

une centaine de personnes dans le presbytère, prend les clefs de

l'église, monte en chaire, et enflamme le zèle de ces fanatiques

qui ensuite se portent au jardin du presbytère, et décident d'y

passer la nuit, d'y rester même jusqu'à ce que, de gré ou de force,

on leur ait rendu leur curé. La maréchaussée de Trévoux vient à

propos pour empêcher un désordre qui allait croissant, et qui

continua jusqu'au coucher du se' ùl. Le lieutenant de maréchaus-

sée ayant lu le procès-verbal qu il avait dressé. Bonjour, qui en

redoutait les suites, engage sa troupe à se retirer, et le jardin reste

libre, après avoir été occupé trente-six heures par ces séditieux,.
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Une délibération contre les frères Bonjour ayait eu lieu le 37 sep-

lernhre 1789, entre cinquante-deux des principaux habitans de

Fu reins, en tête desquels se trouvaient le seigneur, un chanoine,

Mcilino, qui depuis a été membre du corps législatif, deux chi-

rurgiens et un notaire de Messimi. Aux faits racontés précédem-

ment, ils ajoutent que le curé prêche une doctrine subversive de

la religion et de la société. De ses prédications résulte l'insubor-

dination des femmes envers leurs maris; il attaque même le droit

de propriété : Adam na pas fait de testament; ils lui reprochent

des assemblées prolongées jusque dans la nuit, des extravagances

scandaleuses de quelques obsédées, possédées, inspirées, dont une,

à la procession de la Fête-Dieu, l'an 1787, se jeta en hurlant aux

pieds du curé. Celui-ci prétendit qu'il exerçait une sorte d'empire

sur les démons
;
que Dieu lui avait parlé, et l'avait investi du pou-

voir des miracles. On voit que d'autres prêtres adhéraient aux

entreprises du prétendu thaumaturge qui, par ses lettres et ses

conseils, soutenait le courage ébranlé de ses adeptes. La plupart

avaient cessé de fréquenter l'église, lorsqu'on lui avait substitué

un nouveau curé et un nouveau vicaire. Ils se rassemblaient secrè-

tement la nuit.

Bonjour, relourné à Paris, continua une correspondance suivie

avec ses disciples, qui formaient à peu près le quart dés habitans

de Fareins, jusqu'à ce que le gouvernement de Bonaparte exilàî

les deux frères à Lausanne, en Suisse.

Le curé Bonjour, ou l'un de ses partisans, a publié un écrit in-

titulé : « Lettre d'un curé du diocèse de Lyon, à ses confrères, sur

» les causes de l'enlèvement de M. Bonjour, curé de Fareins en

» Dombes • ». L'auteur prétend que les deux Elles dont, en 1787, il

a crucifié l'une et dont l'autrea eu les pieds percés avec un couteau,

sont des personnes pieuses : il les a guéries miraculeusement. Son

vicaire Furlay est un digne ecclésiastique. Quant au curé et son

frère, on loue beaucoup leur humilité, leur charité, leur zèle.

L'auteur nie que les adhérens de Bonjour forment une secte de

flagellans, qu'ils aient fait périr un homme sous les coups, qu'il y
ait eu des indécences lors du crucifiement de la fille, et, à cette oc-

casion, il déclare que ce qui fournit prétexte à ces calomnies, c'est

que le démon suscite des imitateurs de cette œuvre^ qui débitent

des erreurs contre l'infaillibilité de lEglise et l'efficacité des sacre-

mens. Ils violent les mœurs sous prétexte d'état surnaturel et de

dispenses illusoires. Puisqu'il existe une œuvre diabolique^ il y en a

lussi une divine. De là, il conclut au miracle en ce qui concerxie la

guérison.

* ln-12 de 119 pages.
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Viennent ensuite des détuiU sur l'apostasie des gentils et la

conversion des Juifs, le retour d'Elie qui rétablira toutes choses.

Ces trois articles, fondés sur l'Ecriture et la tradition, comme celui

du jugement dernier, font partie des vérités catholiques ; mais

une foule de grands événemens préparatoires à des événemens

plus grands ont tellement frappé l'imagination de certains hom-
mes, parmi lesquels il en est de très-savans, qu'ils ont pris les

noyens pour le but: ils ont considéré comme termes de la car-

rière des jalons placés sur la route. De là, sur les articles dont on

vient de parler, tant de systèmes pour faire envisager comme ar-

rivés ou très-prochains le renouvellement de l'Eglise, la venue de

l'Ante-Christ, la un du monde, et d'autres révolutions dont Dieu

s est réservé le secret, et sur lesquels la curiosité humaine s'épuise

tn conjectures.

Sulpice-Sévère, dans la vie de S. Martin, parle d'un jeune

lionune qui se fit passer pour Elie, ensuite pour Jésus-Christ *.

Klîe étant l'un des deux témoins qui précéderont le second avè-

nement de Jésus-Christ, il est souvent question de ce prophète

(luns l'histoire des Millénaires, et dans celle des convulsions qui se

rattachent au millénarisme. N'a-t-on pas prétendu qu'une mission

.sfcrète du prophète Elie, annoncée dès l'an i^Gi, avait eu lieu

«'Il 1774? Dans un ouvrage publié en 1822, on lit • qu'alors exis-

" taient encore quelques personnes qui prétendaient avoir con-

» versé plusieurs fois avec lui, et qu'il était partisan de l'œuvre des

» convulsions, mais avec beaucoup de discernement''. »

Telles sont les extravagances qu'enfantait le junsénisnie chez

ceux de ses partisans qui, par une conséquence du principe pro-

testant de libre examen, opposé au principe catholique de l'au-

torité, s'abandonnaient aux caprices de leur imagination. Tous ce-

pendant n'allaient pas si loin ; mais, pour ne point se déshonorer

en affichant d'aussi honteuses folies, ils ne laissaient pas que d

causer le plus grand préjudice à la religion.

Ainsi des théologiens réformateurs, qui prenaient à Vienne la

peine de refaire l'enseignement de l'Eglise; ainsi l'évèque de

Myriophite, qui acheva leur ouvrage, et dont le Febroiuiis causa

une sorte de révolution dans les esprits ; ainsi les universités qui

s'engouèrent pour ce livre, qui accueillirent le système et adoptè-

rent le langage de l'auteur, élargissaient chaque jour la plaie que
\'AugHstinusù.\a\x. ouverte. Le semi-protestantisme des Janséniste*

Sulpice-Sévèi'c, de rità sancti Martini, c. 25.

* Extraits d'un recueil «le <iK<t;()Uâs de \M\.i: sur nos dyrnurs tcrMi>s. lu-12, Fa-
ris 1822.
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menait droit aux doctrines de Luther et de Calvin j celles-ci à leui-

tour menaient au rationalisme, etc.

L'étonnante fortune du Feùrom'us, au moment où une fièvre

d'innovations dévorait l'Allemagne, s'explique par la hardiesse

même de ce livre, dont l'objet était de bouleverser l'Eglise pour

la refondre, et de lui tracer un nouveau plan de gouvernement.

Les Jansénistes avaient vu avec joie un évêque s'unir à eux pour

saper l'autorité légitime dont il était le défenseur naturel. Les

Protestans se félicitaient de trouver leurs principes sanctionnés

dans son ouvrage. Les incrédules s'applaudissaient que l'auteur

leur frayât la voie, en portant une critique amère et tranchante

sur une foule d'objets, en traitant d'abus les usages les plus an-

ciens et les règles les plus accréditées, en accusant les pontifes

romains de tyrannie, en attaquant l'Eglise et ses décisions. En un

mot, tout ce qui n'était pas catholique admirait le Febronius; au

contraire, tout ce qui était catholique le condamnait. Flétri par

Clément XIII en 1764, et prohibé de nouveau en 1766, ce livre

funeste le fut encore sous Clément XIV en 1771 et en 1773, ce

qui fit crier les Jansénistes au scandale. Consultée, en 1775, sur

le Febronius, par le prince Clément de Saxe, électeur de Trêves,

l'assemblée du clergé émit l'avis que, favorable aux opinions nou-

velles et rempli d'inexactitudes, il s'écartait de la doctrine et du
langage de l'Eglise de France touchant la primauté d'honneur et

de juridiction des papes et du Siège apostolique. En même temps

que cette improhation collective atteignait l'ouvrage de Hontheim,

l'abbé Bergier, théologien exercé, signalait les écarts et les contra-

dictions de ce livre dans une Lettre imprimée à un évêque d'Alle-

magne. De son côté, l'électeur cherchait à ramener son suffragant ;i

de meilleurs sentimens. Ces autorités et ces instances commencè-
rent à faire impression sur un homme qui avait prétendu ne suivre

que la doctrine du clergé de France. Le pape ayant nommé pour

s'occuper du Febronius une congrégation présidée parles cardi-

naux Boschi et Antonelli, l'avis de cette congrégation, appuyé par

les représentations de l'électeur, décida l'évêquede Myriophiteà

revenir sur ses pas. Il signa donc, le i^^ novembre 1778, une ré-

tractation en dix-sept articles, 01; il avouait être tombé dans l'er-

reur, et suppliait Pie VI d'avoir égard à son repentir. Il reconnais-

sait que les clefs de l'Eglise ont été données à un seul et en même
temps à l'unité

;
que la primauté du pape est une primauté de juri-

diction et doit être perpétuelle
;
que l'Eglise a droit de déterminer

le sens et de juger la doctrine des propositions
j
qu'on doit une

entière obéissance à la constitution Unigenitus; que, s'il s'élève quel

que doute sur l'état de l'Eglise, il faut avoir recours au pape:

^
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que le concile de Trente a été libre, et a sagement l'ait de réserver

au pape certaines dispenses; qu'il faut regarder comme illégi-

tinics les évéques non reconnus par lui
;
qu'on a eu raison de lui

réserver la canonisation des saints, et l'appel de toutes les causes

ecclésiastiques ;
que, pour la foi, les sacremens et la discipline, la

puissance ecclésiastique prononce de plein droit Les autres

lulicles étaient moins importans, mais étaient dictés par le même
esprit. Pie VI crut devoir donner quelque éclat à cette rétractation :

il tint à cet effet, le 25 décembre suivant, un consistoi^'e où elle

fut lue, et il félicita Hontheim d'une démarche qu'il regardait

tomme aussi consolante pour l'Eglise qu'honorable pour le

prélat. Les actes de ce consistoire furent imprimés et envoyés en

Allemagne et ailleurs, afin d'effacer l'impression que le Febronius

avait produite. Le 3 février 1779, 1 évoque suffragant donna une

Lettre pastorale pour annoncer et confirmer sa rétractation ; il y
renonçait pour toujours à ce qu'il avait enseigné dans le Febro-

mus, se proposait de réfuter ce livre, et notifiait lui-même un
ordre de l'électeur, qui défendait de le lire ou de le retenir. Comme
on prétendait que la rétractation lui uvait et'' arrachée par séduc-

tion et par menaces, il déclara, par un acre ti a avril 1780, que
celte démarche avait été entièrement volt .itaire, et qu'il espérait

la justifier par un ouvrage déjà cor m ncé. Il fitpas.Ure, en effet,

l'an i78i,son Commentaire sur sa étructation. Il lu développe en

trente-huit propositions, qu'il confirme de nouveau quant au

fond, mais à quelques-unes desquelles il donne des interpréta-

tions et des modifications que plusieurs ont jugées contraires à

l'acte du i^r novembre 1778. Dans le fait, on remarque, enl>ien des

endroits de ce Commentaire, l'embarras et les détours d'i>n écri-

vain qui ne voudrait pas abandonner tout à fait ses premières

assenions, qui cherche à retenir d'une main ce qu'il accorde de

l'autre, et qui affaiblit par des restrictions partielles les aveux qu'il

fait et les principes auxquels il semble revenir. On y troxive aussi

des propositions sus : i'";ijles d'un sens favorable. De Hontheim
fil insérer à la fin les actes du consistoire du ^5 décembre 1778,
le Bref que Pie VI lui avait adressé, la Lettre pastorale qu'il avait

publiée lui-même, et un extrait d'un livre de l'infatigable Zac-

caria, où l'on soutenait la sincérité de sa rétractation. On aime

à croire qu'en effet elle était sincère : sans cela, que faudrait-il

penser de l'inconstance et des variations d'un vieillard, qui au-

rait joué ainsi tous les rôles, et qui aurait cherché à tromper tout

le monde par des expli<\»tioiis sophistiques et des protestations

simulées ?

Alors que les [lays callioliiHies du (.otilinciil de 1 lùirope s'im-
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surgeaient contre la religion, il n'y a guère lieu de s'étonner

qu'elle fût, dans la Grande-Bretagne, un objet de contradiction

permanente. Les lois vexatoires portées contre les orthodoxes aux

époques de révolution et de troubles survivaient à ces circon-

stances, quoique les ennemis les plus acharnés des Catholiques

n'eussent point à se plaindre d'eux. L'exécution de ces lois dé-

pendait, il est vrai, des dispositions plus ou moins hostiles des

magistrats. Mais,''si la modération de quelques-uns adoucissait en

certains lieux la rigueur des peines, en d'autres endroits les hai-

neux préjugés de secte se prévalaient du texte non abrogé de la

loi pour inquiéter les Catholiques.

On avait pu constater, dans des occasions récentes, quelles ra-

cines avaient ces préjugés.

Les Anglais s'étaient emparés du Canada pendant ta guerre

de Ï756, et ce vaste pays leur avait été cédé par le traité de pai.^

de 1763 '. Il était exclusivement peuplé de Catholiques : la poli-

tique et Je bon sens s'accordaient pour engager le gouverne-
ment anglais à les protéger. Il fallait essayer de leur faire oublier,

par de bons traitemens, la domination de la France à laquelle ils

tenaient par leur origine, leur langage et leurs habitudes. Il fal-

lait leur laisser la plus entière liberté dans l'exercice d'une reli-

gion à laquelle ils étaient fort attachés. De Ponibriand, dernier

évêque de Québec, était mort à Mont-Réal, pendant le siège, le

9 juin 1760, et n'avait point encore eu d« successeur. Les Anglais

permirent qu'on lui en donnât un. On fit choix d'Olivier de Briant,

chanoine de Québec, qui avait été envoyé en Angleterre après la

conquête pour y plaider les intérêts des habitans. Il fit fait évê-

que vers 1767, et sacré probablement par quelqu'un nés vicaires

apostoliques anglais. Ce fut un grand scandale pour les zélés Pro-

testans.

Ils ne furent pas moins choqués de ce qu'on permît aux Catho-

liques de la Grenade d'aspirer aux charges. Cette île avait aussi

été cédée par la France, en 1763, et comme elle n'était peuplée

que de Catholiques, on ne pouvait se dispenser de leur permettre

d'y remplir les places. Cependant on entendit l'archidiacre Black-

burne jeter à ce sujet les hauts cris, et reprocher à ses compa-

triotes leur mollesse et leur indifférence à l'égard du pùp^r. 3 et

de ses progrès prodigieux.

Un acte du gouvernement augmenta encore les plaintes. Cet

acte, rendu en 1774» portait qu'il serait établi un conseil législa-

tif pour les affaires du Canada, et que les Catholiques pourraient

* r;'ém, pour servir, à l'Iiist, fccl. pend, le xviil' siècle, t. 2, pag. 029-635.
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en être membres
;
que les lois françaises seraient suivies pour les

causes civiles, et les lois anglaises pour les causes criminelles
;
que

le clergé catholique conserverait la dîme sur les habitans de la

même communion, etc. Ces dispositions jetèrent l'alarme dans la

ville de Londres. Elle se hâta de présenter une adresse au roi

pour le prier de ne point sanctionner un bill qui donnait une

existence légale à une Église idolâtre et sanguinaire. Mais le nii*

nistère anglais, méprisant ces clameurs de l'esprit de parti, pour

écouter la voix de la saine politique et de l'équité, accorda aux

Canadiens ce qu'il jugea nécessaire afin de les réconcilier avec leurs

nouveaux maîtres.

Les Catholiques anglais virent dans ces concessions un présage

de ce qu'ils pouvaient espérer pour eux-mêmes. La partie la plus

éclairée de la nation commençait à reconnaître que les mesures

prises autrefois contre eux étaient aussi inutiles qu'injustes. Les

personnes modérées blâmaient des rigueurs qui n'avaient plus

d'objet. L'indiffe'rence même pour la religion, cette grande ma-
ladie du sier e, contribuait à diminuer les préventions contre les

Catholiques, et le banc des évêques anglicans ne paraissait pas

éloigné d'améliorer leur sort. Le parti qui leur était contraire

était formé de Protestans zélés, de dissenters ardens, de métho-

distes outrés, qui conservaient encore la roideur et les idées exa-

gérées des premiers réformateurs. Mais quand les dissenters eux-

mêmes réclamaient une tolérance universelle, ils n'étaient guère

rccevables à se montrer si intolérans pour les Catholiques. Telles

étaient les dispositions générales envers ces derniers, lorsque la

guerre d'Amérique leur fournit l'occasion de montrer leurs senti-

mens politiques.

Dans un moment où l'on était alarmé de la révolte des colo-

nies américaines, un des juges du roi en Ecosse s'adressa à

Georges Hay, évêque de Daulie et vicaire apostolique en Ecosse,

pour connaître la manière de penser de ceux de sa communion
sur cet événement, et pour savoir si l'on pouvait attendre d'eux

de coopérer aux vues du gouvernement anglais. Hay manifesta,

dans les termes les plus forts, son attachement pour la constitu-

tion existante, et les assurances de ce prélat furent confirmées par

la promptitude avec laquelle des Catholiques se firent inscrire

pour les levées qui se faisaient alors en Ecosse. La lettre de Hay
fut même communiquée au gouvernement. Dans le même temps,

à peu près, lorsque les flottes combinées de France et d'Espagne

menaçaient l'Irlande, un religieux catholique, le père Arthur

O'Leary, employé dans le ministère à Cork, publia une Adresse

à ses compatriotes pour les exhorter à rester fidèles à l'ordre étabh.
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Ce fut dans ces circonstances que les Catholiques réù gèrent

une Adresse au roi. Elle fut signée de deux cents d'entre eux,

dont dix étaient pairs, et elle fut présentée au roi, le a mai 1778,
au palais de Saint-James, par trois lords catholiques. Les signa-

taires protestaient de leur attachement pour la maison régnante,

et demandaient que les adoucissemens qu'ils avaient déjà obtenus

fussent confirmés d'une manière authentique. Ils dressèrent en

même temps une pétition longue et motivée au parlement. Elle

eut son effet. Le i4 mai, sir Georges Saville fit une mo'ion à la

Chambre des communes pour abroger les peines portées sous

Guillaume IIL La discussion s'entama à ce sujet. Plusieurs mem-
bres parlèrent dans le même sens quesir Georges. Ils 'Iren» sentir

combien il était politique, dans un moment de danger, de ^e con-

cilier, par un grand acte de justice, l'attachement d'une portion

considérable de la nation. Après un discours éloquent de lord

Beauchamp, le bill passa sans la moindre opposition. Dans la

Chambre haute, il fut adopté sans aucune espèce de débats. De-

puis, le roi y donna sa sanction. L'acte portait que les évêques,

prêtres et Jésuites, ne seraient point poursuivis en vertu du sta-

tut de Guillaume III; que toutes ces personnes et autres char-

gées de l'instruction de la jeunesse ne seraient point sujettes à

l'emprisonnement perpétuel porté par ce statut
;
que les Catholi-

ques auraient le droit d'hériter, quoique le plus prochain héritier

après eux fût Protestant; qu'ils pourraient acheter des terres.

Mais, pour jouir de ces*- avantages, ils devaient prêter tous les six

mois un serment portant qu'ils seraient fidèles au roi Georges III

et à ses successeurs; qu'ils le défendraient de tout leur pouvoir;

qu'ils renonçaient à toute obéissance envers celui qui prenait le

titre de Charles III
;
qu'ils détestaient comme anti-chrétiennes et

impies cette proposition qu'on peut assassiner pour cause d'hé-

résie, et cette autre qu'il ne faut point tenir la foi aux héréti-

ques; qu'ils rejetaient également l'opinion que les princes excom-

muniés par un pape ou par un concile peuvent être déposés ou

tués; qu'ils ne croyaient pas non plus que le pa[)e ev' ni direc-

tement ni indirectement, aucun pouvoir temporel sur l'Angle-

terre, et qu'ils faisaient cette déclaration sans aucune réserve ou

équivoque. Il est vrai que cet acte n'avait été présenté au parle-

ment qu'à la fin d'une session, lorsque tous les membres étaient

partis ou prêts à partir; mais on avait sagement fait de ne [»;i,s

donner aux hommes passionnés le temps de dresser leurs baite-

ries. En effet, Fox ayant, le 10 décembre suivant, ouvert lu tno

îion que les catholiques qui avaient prêté le sermeiii lusseui

exempts de la double imposition sur les terres prescriici sous

s
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Georges I", sa proposition fut rejetee malgré ses efforts et ceux

de Curke. C'est que les Proiestans zélés avaient eu le temps d'e-

chauffer les esprits.

Des hommes accoutumés à regarder avec horreur ce qu'ils ap-

pelaient le monstre du papisme, envisagèrent les dernières con-

cessions comme un coup terrihle porté à l'Église protestante '.

Us résolurent donc d'empêcher qu'on ne les étendît à ITcosse,

comme il paraît que c'était l'intention du gouvernement. La so-

ciété formée à Edimbourg, pour la propagation de la foi chré-

tienne, publia, au mois d'octobre 1778, un pamphlet où les Ca-

tholiques étaient peints comme odieux à la société àl indignes

des faveurs du gouvernement. Le synode de Glasgow se tint peu

après. On y opina avec violence contre les Catholiques, et l'on y
résolut de s'opposer à tout bill en faveur de ceux d'Ecosse. Le

dimanche suivant, 18 octobre, il y eut un attroupement qui foi»-

dit sur les Catholiques, au moment où ils étaient assemblés dans

une maison parliculière pour l'office divin. On cassa les fenêtres,

on pilla la maison, et le tumulte dura toute la nuit. Les résolu-

tions du synode de Glasgow furent rendues publiques par la voie

des journaux, et la société d'Edimbourg n'omit rien pour exciter

les esprits. Des lettres, des billets, des pamphlets, furent distri-

bués dans les lieux publics, et semés môme dans les rues pour

accroître les mécontentemens et provoquer un éclat. Après quel-

ques jours de mouvemens et de clameurs, le 2 février 1779, un

attroupement brûla une chapelle ei une maison bâties dernière-

ment par les Catholiques d'Edimbourg. D'autres maisons de Ca-

tholiques furent pillées, sans qu'on prît d<"; mesures pour répri-

mer ces désordres. Les mêmes scènes eurent lieu à Glasgow, le

9 du même mois, et elles se renouvelèrent dans quelques autres

villes d'Ecosse.

Ce n'était point assez d'avoir exalté les têtes dans ce royaume
;

on voulut obtenir le même succès en Angleterre Une associa-

tion protestante se forma dans Londres pour obvier aux dangers

imminens dont la réforme était menacée. Elle entra en corres-

pondance avec la société d'Edimbourg, et prit les inêines moyens
pour réussir. Il n'était question que de l'audace croissante, et

des entreprises réitérées des Catholi(jues, alors qu'on brûlai», «eurs

maisons; alors que ceux-ci annonçaient hautement leur déte:"iù-

nation de ne faire, pour le moment, aucune demande, et de s'en

tenir aux dernières concessions. Cette résolution fut même pu-

l)li«^e par les journaux; mais elle ne put calmer l'effervescence diS

' Milin pi)ur servir h l'hist. eccl. pond, le xviii* siècle, t. 3, p. 9-1 5.
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esprits qu'on se pluisuit à échauffer par tous les moyens possi-

bles. On écrivait de tous côtés en Angleterre pour exhorter les

bons Protestans à faire une ligue contre les accroissemens du

papisme. Les exhortations étaient si vives, qu'en peu de temps

l'association conipta un assez grand nombre de membres. Le plus

fameux de tous, comme le plus ardent, fut Georges Gordon,

troisième fils du duo de ce nom, honmie d'un caractère hardi et

fougueux, mécontent du ministère, borné d'ailleurs, et d'un fana-

tisme extravagant. C'est le même qui se fit enfermer pour ses

pamphlets, qui embrassa le judaïsme, et qui mourut à peu près

fou à Newgate, en 1793. Son nom et ses exhortations servirent

les vues de Tasiociation, dont il fut déclaré président. On tenait

de fréquentes assemblées dans lesquelles on faisait les motions

les plus fougueuses contre les Catholiques. On se réunissait dans

des tavernes, dans des maisons de jeu, dans des marchés, et bien-

tôt les membres furent si nombreux qu'il iallut s'assembler en

plein air. On rédigea une pétition au parlement, et le président

déclara qu'il ne la présenterait point s'il n'était accompagné d'au

moins vingt mille personnes. Il s'en trouva plus du double réuni,

le 2 juin 1780, dans une campagne aux portes de la capitale. De
là on se mi«; en marche pour l'abbaye de Wesminster; sous ia con-

duite de lord Gordon. On portait solennellement la pétition

écrite sur une énorme bande de parchemin, et souscrite, dit-on,

par 40,000 pétitionnaires. Arrivés devant la Chambre des commu-
nes, ces fanatiques firent une décharge générale de mousquete-

rie ; car ils s'étaient munis de leurs armées pour plus de précaution.

Ils forcèrent presque tous les membres du parlement à crier avec

eux: Point de papisme, et arrachèrent à plusieurs la promesse

qu'ils voteraient pour la révocation de l'acte de 1778. D'autres fu-

rent insultés, et plusieurs pitirs particulièrement furent traités

avec brutalité. Il y en eut qui eurent peine à se soustraire au res-

sentinjent de cette troupe emportée. Lord Gordon présenta la pé-

tition. On voulait que le parlement délibérât séance tenante. Mais

pendant les débats la foule entreprit de se faire justice contre les

Catholiques. Deux chapelles furent pillées et détruites. L'une était

celle de l'ambassadeur de Sardaigne. Le 4 juin, les attroupemens

et les violences recommencèrent. On se porta sur les chapelles et

les maisons des Catholiques à Moorfields. Filles furent pillées, et

tout ce qui s'y trouvait fut jeté au feu. Troie maisons de Catholi-

ques furent traitées de même. La populace ne parlait que d'ex-

terminer entièremert le papisme. Le 5, les attroupemens devin-

rent plus inquiétans encon*. Les méconlens détruisirent d'autres

chap«dles et pillèrent d'autres maisons, entre autres celle de sir
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(ftorges Saville, qui avait fait la motion au parlement pour l'abro-

gation de l'acte de 1689. Le 6,après avoir conduit en triomphe leur

(ligne chef, ils se séparèrent pour poursuivre leurs expéditions.

Ils mirent le feu à la prison de Newgate, parce qu'on y avait ren-

fermé quelques-uns des leurs. Un parti se détacha contre les Ca-

tholiques de la rue de Devonshire. La nuit du 6 au 7 fut affreuse.

Il n était question que de destruction et de pillage. On mit le feu

à plusieurs endroits à la fois. La maison d'un Catholique, ailleurs

nue chapelle et trois maisons attenantes, d'autres maisons de par-

ticuliers de la même communion, devinrent la proie des flammes.

Les orthodoxes, objet de la fureur de la multitude, n'osaient se

montrer dans les rues. Mais, au milieu de la confusion générale,

chacun commençait à craindre ; et les Protestans eux-mêmes pou-

vaient être victimes du désordre. On sentit enfîn la nécessité da

le réprimer. On fit venir quelques troupes. Georges Gordon fut

mis à la Tour. On arrêta plusieurs des séditieux, parmi lesquels

il s'en trouva qui étaient animés d'un esprit de vertige. Ils se re-

gardaient comme des martyrs. On exécuta dix-neuf des plus cou-

pables. Le reste fut condamné, mais obtint sa grâce. Soixante-

douze maisons furent brûlées pendant ces jours de terreur. On
découvrit, par l'interrogatoire de lord Gordon, et par ses papiers,

quels étaient ses projets. Il se disposait à partir pour l'Ecosse,

afin de travailler, conjointement avec ia société d'Edimbourg, à y
produire les mêmes résultats qu'il venait d'obtenir à Londres. Il

entretenait des correspondans chargés de seconder ses desseins.

Ce fut par leurs soins qu'il y eut des émeutes à Bristol et à Hull;

on en arrêta les suites. Les factieux furent plus heureux à Bath.

La populace y détruisit une chapelle et plusieurs maisons de Ca-
tholiques. Au surplus, il ne paraît pas que le clergé anglican ait

beaucoup contribué à ces scènes terribles. Très-peu d'ecclésias-

tiques entrèrent dans l'association. On ne cite qu'un prédicateur,

le docteur Eordyce, dont It;; oCrmons étaient un véritable mani-
feste contre le papisme.

Quand le tumulte fut apaisé, la Chambre oca communes crut

qu'il fallait accorder quelque chose aux préventions de la multi-

tude. F"'^ adopta un bill pour assurer lÉglise établie, contre les

accroissemens du papi me ; mais la Chambre des pairs rejeta cette

loi, convaincue que ces plaintes contin -i^^s sur des accroisse-

mens imaginaires n'étaient que des décli'!iiations dj< tées par la

passion et destituées de fondement. Rien ne pron .* mieux l'aveu

glement de l'esprit de parti que cette assertion d a»; pamphlétaire

qui a l'air de dire très-sérieusement que ce furent les Catholique;

qui excitèrent le tumulte et les incendies. C'était sans doute une
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nise bien perfide de la part de ces Gaiholiques de brûler leurs cha«

p« Mes et leurs maisons, pour avoir le plaisir de crier contre les

Protestans. Des iionimes qui se cachaient n'étaient guère disposés

à diriger les inouvemensde la populace.

Les enfans des familles catholiques les plus considérables d'An-

gleterre continuaient d'être él^Rvés dafis 3s meilleurs principes,

notamment au collège de Liegi;, académie qr^^ après la suppres-

sion de la Société de Jésus, iwsta * it verte aux Je'jnes gens de toute

nation. Pénétrés de respect pour les vertus ei Î'q mérite des Jé-

suites, les Catholiquet' >nglaj • gcmi': .aieiv- des ri, aeura auxquelles

ces religieux se trouvaient en butte. Cette sympathie pour d'il-

lustres malheiir» était, an reàte, commune à tous les vrais chré-

tiens, eX le chef Je l'Eglise l'autorisait par son exemple.

La position de Pie VF, h l'éi^ard des Ji^.i'aU js, é'.ait pénible et dé-

licate '. D'un côte, Ii pitié, 'a justice, l'hunianilé sollicitaient vive-

ment son cœur. De l'aulrt, il élast haï ^ \é par des puissances qui

avaient l'incroyable soîlise desuisre l'impulsion de leurs propres

enn'jsnis, lesquels les excitaient à persécuter les membres du corps

.|u'fciles avaient détruit, à tourmenter la misérable vie de leurs

p!its fermes et plus zélés défenseurs. Au nom des cours de France,

d'Espagne, de Naples, de Portugal et d'Autriche, on avait menacé

le pape, s'il pensait à rétablir la Compagnie ou seulement à mettre

le général en liberté; on l'oyait prévenu qu'on avait des espions

qui sauraient voir ses actions et même deviner ses projets ^. Hors

d'état de résister ouvertement à des puissances formidables, il

était déchiré dans l'objet de ses plus justes affections : car on

sent bien qu'un tel pontife ne pouvait, au fond de l'âme, qu'être

1 ami des Jésuites. Ce qui prouve qu'il appréciait leur innocence,

3 est qu'il s'était hâté de les tirer de l'oppression où on les avait

réduits sous le faible Clément XIV; c'est qu'il avait pourvu géné-

reusement à leur subsistance ; c'est qu'il les employait dans le

saint ministère. Sous le précédent pontificat, leur général Ricci,

et plusieurs de leurs partisans, avaient été enfermés au château

Saint-Ange : on avait même commencé quelques procédures contre

eux. Si le pouvoir de Pie VI eût secondé ses bonnes intentions,

à l'instant les portes de la prison eussent été ouvertes à ces victi-

mes de l'erreur la plus fatale, que les rois auraient dû cou rir )v

toute leur protection, et noi: charger de fers. L'humanité in ^ ire

quelquefois d'heureux art) \ On voulait perdre ces inf uunés

o voie même que Pie VI, iiignant

pour les sauver : il ordonna que les

par les tribunaux. Ce fu'

de céder à la force, ;«

< ii

' Histoire de Pie VI, p.

' Mémorial du cardinal do l et de I lorida.Rlanca à Pie VI,du3f. mai 177S.
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tribunaux statuassent sur leur sort. Le malheur, joint à la vertu,

pouvait-il redouter les décisions de la justice ? Mais Pie "VI régla

que les Jésuites seraient jugés par cette même commission, nom-
mée sous Clément XIV, et qui jusque-là n'avait encore ni osé les

condamner, ni voulu les absoudre '. On ne pouvait lui imposer

une punition plus humiliante que de la contraindre de juger en6n

des hommes qui, depuis près de deux ans, sollicitaient leur sen-

tence. La commission essaya d'éluder les ordres du pape, créa des

oh.stacles qui naissaient les uns des autres, remit de jour en jour à

prononcer des jugemens qui, en absolvant les prisonniers, allaient

la convaincre elle-même d'injustice. Pie VI, de son côté, ne cessa

de presser les commissaires. Enfin il leur fallut, faute de délits

quelconques, déclarer l'un après l'autre tous les prisonniers inno-

cens. On ne les élargit néanmoins qu'après leur avoir fait jurer de

ne divulguer jamais rien de leurs interrogatoires et des traitemens

qu'ils avaient essuyés. Bernardine fut élargie à son tour j mais on
la déclarait dupe des illusions du démon. Cette fille adopta libre-

ment pour sa demeure le monastère qui lui avait servi de prison,

et Pie VI lui assigna une pension.

De tous les prisonniers, il n'y en eut aucun dont la situation

ait été plus critique que celle du père Ricci *. Tout si^mblait con-

spirer contre lui. D'un côté, des fanatiques espagnols avaient con-

juré sa perte s'ils le voyaient reparaître dans Rome, tandis que les

cardinaux pressaient Pie VI de lui rendre justice et de ]à mettre

en liberté : de l'autre, Charles III, toujours ulcéré, ne voulait pas

entendre parler de son élargissement; et la commission, intéressée

à ne pas juger, éloignait de tout son pouvoir le moment de le

faire. Pie VI, flottant entre toutes ces difficultés, ne savait pres-

que à quoi se résoudre. En attendant qu'il parvînt à les lever, il

avait du moins singulièrement adouci la captivité du vénérable

vieillard ; et par les attentions les plus délicates, il avait pris à

tâche de le dédommager des rigueurs précédentes. Mais dans la

situation d'esprit où le pape voyait encore le roi d'Espagne et les

ministres des autres cours, il était impossible de donner à l'ancien

général de la Compagnie de Jésus la seule consolation qu'il pût

goûter, celle de le rendre à ses confrères. Il fallait attendre pour

cela des temps plus heureux. Le père Ricci n'était pas destiné à

les voir trriver. Au mois de novembre 1776, il tomba sérieuse-

nent malade. La vue de la mort ne l'effraya pas : depuis quelque

temps il d mandait à Dieu de le retirer de ce monde. Sur ses in-

V aiaJ 177S.

Pombal, Choiscul et d'Araada, etc., p. 150.
* Ibid. p. 152-154,
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Stances, on se hâta de lui apporter le saint viatique. Immédiate-
ment avant de Je recevoir, il témoigna vouloir parler aux assis-

tans. Tous s'approchèrent. Alors d'une voix ferme et distincte,

avec un air de dévotion plein de majesté qui pénétra tous ceux
qui l'entendirent, lemorihond prononça la protestation suivante :

« Sur le point d'être présenté au tribunal d'infaillible vérité, après

» avoir humblement prié mon Rédempteur très-miséricordieux et

» mon Juge redoutable de ne pas permettre que je me laisse con-

>• duire par aucune passion, sans amertume de cœur, mais uni-

» quement parce que je me crois obligé de rendre justice à la vé-

» rite et à l'innocence, je fais les deux déclarations et protestations

» suivantes ; i" Je déclare et proteste que la Compagnie de Jésus

» supprimée n'a donné aucun motif à sa suppression. Je le déclare

•) et le proteste avec cette certitude que peut moralement avoir

" un supérieur bien informé de ce qui se passe dans son ordre.

» 2® Je déclare et proteste que je n'ai donné aucun motif, pnr

» même le plus léger, à mon emprisonnement. Je le déclare et le

>• proteste avec cette souveraine certitude et évidence que chacun

» a de ses propres actions. Je fais cette seconde protestation uni-

« quement parce qu'elle est nécessaire à la réputation de la Coin-

» pagnie de Jésus, dont j'étais le supérieur général. Du reste je ne

» prétends point qu'en vertu de celte protestation, l'on puisse

« juger coupable devant Dieu aucun de ceux qui ont nui à la Com-
» pagnie de Jésus ou à moi, comme je m'abstiens moi-même de sem-

» blables jugemens; les pensées de l'esprit et les affections du

» cœur n'étant connues que de Dieu seul. Et pour satisfaire au de-

» voir du chrétien, je proteste que j'ai toujours, avec le secours de

» la grâce, pardonné, et que je pardonne sincèrement à tous ceux

» qui m'ont lésé, d'abord parles torts faits à laCompagnie de Jésus,

» ensuite par son extinction ec par les circonstances qui l'ont

» accompagnée, enfin par mon emprisonnement et par le préjudice

» de ma réputation qui en est inséparable. Je prie le Seigneur de

» me pardonner, par les mérites de Jésus-Christ, la multitude d«

» mes péchés, et de pardonner de même à tous les auteurs et coopé»

» rateurs dfes maux et torts susdits. Je veux mourir avec ces senti-

» mens et cette prière dans le cœur. »

Le père Ricci, après ce dernier acte qui confondit et irrita les

persécuteurs de la Société, mourut paisiblement le 24 novembre

1775. Pie VI, pénétré d'un vif regret que sa mort eût prévenu sa

délivrance, déclara qu'il y était d'autant plus sensible qu'il perdait

par là le fruit de bien des t.avaux, puisque enfin tout semblât

être réglé pour l'élargissement p aain de Rirr* ^\ voulut qu'oi>

lui fit de magnifiaues obsèques. Ccîie pompe extraordinaire était,
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dans la pensée du pape manifestée par lui-même, une protestation

publique de l'innocence et des vertus du défunt, et une solennelle

réparation des mauvais traiteniens qu'on lui avait fait essc\yer. Son
corps fut porté à l'église du Jésus, et inhumé avec ceux de ses pré-

décesseurs.

L'âme sensible de Pie VI fut dédommagée de la contrainte que

lui inspirait l'intérêt même de ses protégés, par celui qu'ils avaient

eu le bonheur d'inspirer à Frédéric II et à Catherine '.

Frédéric, dont les Etats renfermaient quinze cent mille Catho-

liques, ne pouvait se dispenser d'avoir des relations avec le saint

Siège. Il entretenait à Rome un agent, l'abbé Ciotaui, dont la mis-

sion avait pour objet principal de faire décider comment les Jé<

suites pourraient s'établir dans la monarchie prussienne. Le roi

déclara, par son organe, que, puisqu'on ne l'avait pas consulté sur

la suppression de leur ordre, cette suppression était pour lui

comme non avenue, et qu'il se croyait en droit d'en faire abstrac-

tion, et de laiss<^r sur l'ancien pied les Jésuites dans ses Etats. On
conçoit sans peine la satisfaction que dut causer au pape cette dé-

claration énergique, dont le caractère du roi de Prusse garantis-

sait l'exécution. Pie VI répondit qu'il n'était pas en son pouvoir

» de révoquer la décision de son prédécesseur, à cause de l'oppo-

I» sition puissante des coqfs catholiques, mais qu'il promettait so-

» lennellement que jamais il ne déclarerait irrégulière la Société

» qui se formait (ou plutôt se continuait) dans la Prusse. »

Les ministres d'Espagne et de Frauv • se retirèrent ; mais comme
leurs plaintes n avaient pas même une o. ibr'^ de prétexte, et qu'il

eût été déraisonnable, de la part de ces ; a. puissances, d'exi-

ger que le saint Siège allât proscrire en Prusse une Société que
Frédéric voulait conserver. Pie VI ne s'émut aucunement des

plaintes de laaibassadeur français ou espagnol. Il vit avec joie

partir Florida-Blanca, 'appelé au premier ministère de la cour de

Madrid ; sa philosophie antireligieuse fatiguait et inquiétait le

saint Siège. Le duc de Grimaldi et Azara furent, après son départ,

chargés de représenter l'Espagne à Rome. Mais celui-ci contrariait

les bonnes intentions de l'autre ; en «/^ "* ^ ''•le le pape et les Jésuites

ne retirèrent pas beaucoup d'avantag».ô Je ce changement.
Quant à Frédéric, son parti était pris. « Je protégerai les Jésui-

»> tes, dit-il à l'un d'eux
;
personne n'a droit de s'en plaindre, ni de

« me rien présenter à cet égard. J'ai promis à la cour impériale,

» dans le dernier traité de paix, de maintenir le clergé catholique

» en l'tJtat où je l'ai trouvé. Je tiendrai ma parole. » Cependant ce

roi philosophe s'étonnait lui-même de la contradiction qui se trou-

< Histoire de Pie YI, p. ^26-329.

X. XI. *5
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vait entre se» iiiuxinies et sa conduite, auxdifféienles époques de

sa vie, dans l'une desquelles il s était moqué de la reHj^ion catho-

lique, et l'avait combattue par ses écrits, tandis que, dans l'autre,

il couvrait de l'ombre de son trône les plus ardens zélateurs de

cette religion. Frédéric écrivait vers ce temps k d'Alembert : « A
» force de vivre, j'ai vu bien des choses : j'ai vu les Jésuites me
» choisir pour leur général. J'ai, ajoute t-il, parmi mes sujets, un

âiiili. M et demi de Catholiques; il m'importe qu'ils soient éle-

• V( > sagement et uniformément dans la religion.de leurs pères.

• Les Jésuites ont fait leurs preuves quant à leur talent pour l'é-

» aucation. Ce n'est qu'en vivant en corps qu'ils peuvent rem-

» plir convenablement cette tâche. Ils vivront donc ainsi, sauf à

•' se soumeUre d''>illeurs aux lois ecclésiastiques que le pape ju-

" géra oi.vtîiiabie de I.ur prescrire.

Pie VI fut forcé, par les couronnes catholiques, de leur ordon-

ner de quitter l'habit de leur ordre, qu'ils continuaient à porter

en Silésie, et de s'abstenir de la prédication, ainsi que de l'admi-

nistration des sacremens. Ils se résignèrent aux ordres du pape,

de consentement du roi de Prusse. La France et l'Espagne ne fu-

rent pas encore satisfaites; elle'^ continuèrent de tracasser le pon-

tife, sous prétexte que les Jésuites de la Prusse polonaise conti-

nuaient de vivre en communauté. Elles le contraignirent d'eu

écrire à Frédéric; mais ce monarque répondit de manière à déli-

vrer et Pie VI et luimême de sei. Mubles impmtP'^.ités. « Je puis

» bien, dit-il, sacrifier au désir de ia paix le nom e« 'habit des J<i-

» suites; mais, pour l'essentiel de leur institut, il i. t qu'il reste

» intact sur le même pied qu'en Silésie, afin de favoriser l'éduca-

» tiun de la jeunesse confiée à leurs soins. » Les Jésuiics, en con-

séquence, continuèrent d'exister en corps de communauté d ns

la jc^rusie polonaise et dans la Silésie. Ainsi, la Société la plus i^ e

à la religion catholique qui eût jamais existé, était conservée par

un prince uorétique; car, si les Jésuites ont été bannis, persécu-

tés, dispersés, dissous, supprimés par un Bref, ils n'ont jamais été

-néantib par le fait.

Pour prix de la haute protection accordée à cet ordre, le roi de

Prusse reçut de Pie VI une marque éclatante de gratitude et de

condes( mdu «je. Le titre de rtryî. que les électeurs de Bitinde-

bourr portaient que depuis le commencement du siècle, n'a-

vait puj «.ncore été reconnu par les papes. Pendant que Pie VI se

trouvait à Vienne, le ministre de Prusse, baron de Riedesel, sol-

licita cette reconnaissance, et l'obtint dans une audience particu-

lière. De retour à Rome, Pie VI n'omit jamais, lorsque l'occasion

s'en offrit, de donner dans ses Brefs ce titre à Frédéric. Ce prince,
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aussi habile politique que grand guerrier, y attachait do l'im-

portance, ntant bien qu'aux yeux de ses sujets catholiques, un

titre si au^ te accroîtrait sa considération. Du reste, les relations

qu'il a\ it « les avec Pie YI lui 6rent concevoir pour ce pape un

tendre intérêt, qu'il manifesta en plusieurs rencontres '.

Catherine avait cru, ainsi que Frédéric, ajouter un lustre à son

règne, en protégeant d'illustres opprimés, en accueillant des hom*

mes renommés aussi bien pour leurs talens que pour la rigidité de

leurs mœurs, et la régularité de leur conduite, en les vengeant des

injustices de la persécution qu'ils essuyaient dans les Etats catho-

liques. Comme Frédéric, elle avait été mue par le désir de donner

à l'enseignement public dans ses Etats une forme dont l'expé-

rience attestait la bonté.

Celte impératrice demanda à Pie YI la confirmation du régime

et des établissemens des Jésuites, conservés dans la Russie-Blan-

che, n Tel est, disait -elle, le vœu unanime des évéques et des

» peuples de ma nouvelle domination. » Le pape vit, avec une joie

qu'il ne pouvait dissimuler, ce rejeton encore plein de vie d'un

grand arbre abattu et condamné, ce semble, à une mort éter-

nelle. Cependant, pour ne pas choquer les gouvernemens en-

nemis, il déclara à Catherine que la confirmation qu'elle sollici-

tait ne lui était accordée que par exception, et en reconnaissance

de la protection signalée, assurée par elle aux Catholiques de

ses Etats; que du reste les Jésuites de la Russie-Blanche étaient

autorisés à suivre comme autrefois le régime et l'institut de

S. Ignace, aussi longtemps qu'il plairait aux souverains qui avaient

bien voulu les accueillir. Leur situation fut, durant quelques an-

nées, des plus précaires. Ne sachant encore s'ils pouvaient avoir

des novices, et n'osant en recevoir, de crainte d'aller contre les

intentions du souverain pontife, ils voyaient leur nombre diminuer

de jour en jour, et ne pouvaient guère s'attendre qu'à une extinc-

tion totale, lorsque l'impératrice, pour prévenir un mal qui allait

être sans remède, représenta à Pie YI la nécessité de donner à ces

faibles restes de la Société les ujoyens de se perpétuer. Ses vœux
ne pouvaient manquer d'être accueillis favorablement. Siestrzen-

cewicz, noble lithuanien, évoque de Mallo in partihus^ établi à

Mohilow avec le titre de vicaire apostolique, ayant cru devoir, le

a8 juin 1779, permettre aux Jésuites de la Russie-Blanche de

prendre des novices, conformément, sinon aux ordres, du moins

aux intentions du pape , le noviciat s'ouvrit à Polosck, et bientôt

il fut peuplé d'une nombreuse jeunesse de diverses nations. Une
grande rumeur s'éleva aussitôt de la part des ministres de France

I Mém. hist. et philos, sur Pic VI et son pontificat.
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et d'Espagne '. On repioclm à l'jc V 1 que les pouvoirs du vicaire

étaient rédigés d'uni manière amViquc, quoiqu'ils fussent très-

clairs, et qu'on sût bien que celui : l^s avait outrepassés, ayant

mieux aimé suivre les mouvcmens de sa conscience, que des pou-

voirs restreints par l'effet d'une force majeure. Mais sa souveraine

embrassa hautement sa cause. On voulut exiger que le pape me-
naçât l'évêque de Mallo des peines canoniques, s'il ne se hâtait de

retirer son mandement. On voulait qu'il donnât à sa conduite un

désaveu solennel, en marquant à ses nonces que le prélat russe

avait excédé ses pouvoirs. Le nonce à Varsovie eut donc ordre

tl écrire à cet évêque. En même temps, l'Espagne fit solliciter ceitt;

affaire directement à Pétersbourg. Elle n'y était pas en faveur à

cette époque j elle venait de faire arrêter quelques bâtimens rus-

ses. Calherine répondit sèchement que, comme le roi d'Espagne

avait eu ses raisons pour chasser les Jésuites de ses Etats, elle

aviiit les siennes pour les conserver dans son empire. On essaya

l'tMiiremise du roi de Pologne. Catherine lui écrivit de sa main :

« Je vous remercie de votre intervention; mais comme il s'agit

» d'une affaire purement économique, je n'ai besoin d'aucune

» médiation ni négociation
;
je suis maîtresse chez moi.» Stanislas

revint à la charge. Catherine persista, et dit qu'elle ne changerait

rien à l'établissement des Jésuites dans la Russie-Blanche. Les

cours de Versailles et de Madrid, quoique occupées de soins plus

importans, des préparatifs de la guerre d'Amérique, ne laissèrent

pas que de harceler le saint Père. Elles l'obligèrent à demander
que le Bref de suppression des Jésuites fût publié en Russie, ce

qui eût indirectement anéanti l'œuvre de l'évêque de Mallo, et dis-

soiis le noviciat de la Société de Jésus. Catherine fut inexorable.

Vainement on lui cita l'exemple du roi de Prusse, qui avait souf-

fei t cette publication. « Chaque souverain, dit-elle, est maître dans

» ses Etats. »

Le pape écrivit sur ces entrefaites à l'impératrice pour lui de-

mander que l'archevêché de Poloczk, qui faisait partie de son

empire, fût, suivant l'usage, confié à un Grec-uni. Catherine n'y

voulut consentir qu'autant que le siège de Mohilow serait érigé

en métropole, et donné à l'évêque de Mallo. Refuser l'impératrice,

c'était risquer de détacher du saint Siège cinq cent mille Grecs-

unis répandus dans la Russie. Acquiescer à sa demande, c'était,

en irritant les cours de Madrid et de Versailles, courir des dan-

gers d'un autre genre.

Un nouvel incident vient redoubler la crise. Catherine donne

aux Jésuites de ses Etats la faculté d'élire un vicaire-général pour

• Histoire de Pie VI, p. 232-236.
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présider à leur Société, avec tous les priviléjjcs dont cet kistiliiC

jouissait autrefois, pourvu qu'ils s'accordent avec les lots de son

empire. Ces religieux s'assemblent donc, avec lautorisatiov: 'a

l'évéque de Mallo, en congrégation générale uu collège «'a Pu-

loczk, et élisent le ly octobre 178a, pour leur vicaire-gérav.O, îe

j)ère Gzerniewic2,qui mourut en 1785, et qui eut des successeurs.

A cette époque, les Jésuites avaient six maisons peuplées de cent-

soixante-douze individus. D'un autre côté, l'impératrice, sans .it-

tendrc plus longtemps l'aveu du saint Siège, confère de son

autorité, au vicaire apostolique, le titre d'archevêque de Mohi-

low, de l'Eglise romaine. Elle déclare, par l'organe de son ministre

Stackelberg, que, si le pape n'envoie pas sur-le-champ le pallium

à l'archevêque qu'elle vient de créer, s'il ne nomme pas en même
temps pour son coadjutenr un Jésuite qu'elle désigne, tous les

Catholiques seront chassés de ses Etats, et leur religion sera pros-

crite comme incompatible avec la dignité et l'autorité des sou-

verains.

Quand on vit à Madrid et à Versailles la tournure que prenait

l'affaire de Ru ssie, on y ressentit quelques mouvemens de pitié

pour un pontife qui se trouvait en butte à tous les traits, et qui

ne pouvait adopter aucun plan de conduite sans risquer d'y trou-

ver sa perte. Pie VI, dans cette perplexité, se détermina à conten-

ter l'impératrice de Russie, espérant faire reconnaître aux cours

catholiques la nécessité qui l'avait forcé à ce parti. Il conse'Jtit

donc à ériger le siège de Mohilow en archevêché, à envoyer le

pallium au nouvel archevêque, et à lui donner pour coadjuteur

le Jésuite Denilauski.

Le nonce Archetti fis» envoyé à Saint-Péter'bouz?^
1

sommer cette affaire. Les cours catholiques re. •. 'liv

plaintes; mais le pape, sans nuire à aucune C ?>;•.";, v f

une protection efficace à cinq cent' mille t :t; •/-

dans les vastes Etats de la Russie. Sa consciiiicc < lii

et tranquille. Il laissa déclamer les ambassadeurs d^i ji.*'rance et

d'Espagne, et s'en remit à la Providence sur l'effet de leurs me-
naces. L'impératrice demanda le chapeau de cardinal pour le nonce

Archetti qui avait rempli auprès d'elle une mission dont le résul-

tat lui avait été agréable, et la cour romaine s'empressa encore de

déférer à cette recommandation.

Pour désarmer la France et l'Espagne, le pape leur avait adressé

un Bref par lequel il déclarait nul, illégitime et abusif tout ce qui

s'était fait de contraire à celui de Clément XIV. Mais les Jésiiiies

firent voir que, le Bref de leur suppression ne pouvant avoir de

force dans les Etats où il n'avait as été public, celui ci, qui n'en

»ur con-

i)t leurs

ssuré

i-ânés

a'isfaite
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était qu'une suite, se trouvait par lamême raisoncomme non avenu

pour la Russie, où il ne fut jamais légalement connu. Les deux cou-

ronnes ne recueillirent de leur démarche que le déplaisir d'avoir

provoqué et arraché un acte de rigueur, demeuré sans exécution.

Le prince Yasoupoff, envoyé à Rome pour remercier le pape

de la promotion du nonce Archelti au cardinalat, y demeura plu-

sieurs mois, dans la vue d'exécuter un projet qui eût également

flatté l'amour de Catherine pour la célébrité, et celui du pape pour

la religion. C'était la réunion des Eglises grecque et latine. Quoi-

qu'elle semblât tenir à peu de chose, il fut impossible de l'opérei

our le moment. Le saint Père en gémit, et se soumit avec rési-

gnation aux décrets de la Providence,/ qui réservait à un autre

le bonheur d'accomplir ce qu'il venait de tenter vainement. Il eut

du moins la satisfaction de voir les Jésuites se perpétuer en Russie.

Ces exilés furent l'objet constant de la protection de Catherine.

Ils vécurent en communauté à Mohilow, à Poloczk, etc. Ils y eu-

rent toujours un noviciat. Leurs collèges furent fréquentés par

les jeunes gens des familles les plus distinguées de Lithuanie et

de Russie.

Ce fut au milieu de l'épineuse négociation du saint Siège avec

la Russie, touchant l'archevêque de Mohilow, que le grand-duc

et la grande-duchesse parurent en Italie. Quoiqu'ils voyageassent

incognito sous le nom de comte et de comtesse du Nord, le saint

Père leur fit rendre dans toutes les villes de sa domination les

honneurs les plus recherchés. Ils arrivèrent à Rome le 4 fé-

vrier 1782. Le surlendemain, au momenl où, suivant sa coutume,

Pie VI descendait du Vatican pour aller prier aux pieds de l'image

du prince des apôtres, ils se trouvèrent comme par hasard sur son

passage, l'entretinrent pendant une heure et demie du ton le plus

affectueux, attendirent qu'il eût fini sa prière, s'approchèrent de lui

une seconde fois, et n'omirent rien pour lui prouver combien ils

étaient sensibles à l'accueil qu'ils avaient reçu dans ses Etats. Un
prince et une princesse destinés au trône de Russie, conférant ami-

calement avec le chef de l'Eglise catholique à neuf cents lieues de

leur patrie,^ oifraicnt un spectacle nouveau pour le xviii® siècle

et pour îe peuple romain. Le comte et la comtesse du Nord sé-

journèrent cette première fois peu de joura à Rome ; mais ils y
reparurent le 23 février, à leur retour de Naples, et furent, comme
nous le dirons, témoins du départ de Pie VI pour Vienne.

Pendant que la Prusse et la Russie ouvraient un asile aux dé-

bris de la Société, les ennemis qu'elle avait en France, craignant

de la voir renaître de ses cendres, prenaient ombrage du retour

de plusieurs anciens Jésuites. ,ui étaient rentrés dans leur patiie
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depuis la disgrâce de la magistrature et qui y avaient accepté di-

vers emplois. En février 1776, un conseiller les dénonça au par-

lement de Paris, comme intriguant pour se faire i établir. D'autres

magistrats, qu'importunait la présence de ces anciens religieux,

et que dépitait la tranquillité dont ils les voyaient jouir, manifes-

taient les mêmes appréhensions. Pour lever ces craintes affectées,

Louis XVI déclara, dans un édit du mois de mai 1777, que la So-

ciété, étant abolie partout, l'était sans retour, et que son rétablis-

sement était désormais impossible; le roi prescrivait en même
temps quelques mesures à l'égard des anciens membres de la Com-

pagnie. Le parlement enregistra cet édit le i3 mai, mais y ajouta

quelques clauses, savoir : que les anciens Jésuites résideraient

dans leurs diocèses, qu'ils n'exerceraient dans les villes aucune

fonction de leur ministère, et qu'ils feraient serment de maintenir

les quatre articles de la déclaration de 1682. Par sa déclaration

du 7 juin, touchant les Jésuites, LouisXVI confirma cette dernièrt!

disposition, et annula les deux autres.

Dans le temps où la haine du parlement s'acharnait en France

contre ces religieux, la mort de Joseph I", arrivée le 24 fé-

vrier 1777, devenait pour eux l'occasion d'une réparation écla-

tante en Portugal. Garvalho, disgracié, s'estimait heureux d'échap-

per au châtiment que méritait l'indigne abus qu'il avait fait de la

confiance du roi; mais par respect pour la mémoire de son père,

par égard pour les sollicitations de plusieurs ministres voisins,

qui intercédaient en faveur de ce grand criminel, la reine épargna

le marquis dePombal. Au fait, la meilleure manière de lepunir con-

sistait à réparer ses injustices^ Il avait mis ses caprices à la place

des lois, ses violences à la place de l'équité; il avait fait couler le

sang et pris des mesures funestes à la religion. Quel travail qut

celui de la réparation de tant d'iniquités! mais Joseph P"" en avail

.

donné le signal avant de mourir, en ordonnant qu'on fît sortir

de son cachot le courageu/î DeH'Annunziata, évêque de Coïmbre,

si maltraité en 1768. La reine suivit ses derniers erremens. Les

prisons s'ouvrirent, pour rendre à la liberté les prisonniers qu'elles

recelaient. Le nonce du pape rentra dans tous les privilèges dont

il avait été dépouillé. Les évêques sortirent de servitude. Le siège

patriarcal de Lisbonne recouvra ses honneurs, son revenu, son

chapitre. Des établissemens religieux, qu'on avait proscrits, furent

jrétablis. On accorda des pensions aux anciens Jésuites expulsés.

La rénovation eût été complète, si l'on n'avait pas maintenu dans

leurs emplois les créatures de Garvalho. Imbus des mêmes prin-

cipes que lui, ces hommes continuèrent à les répandre, et leurs

détestables efforts tendirent à affaiblir, en Portugal, l'altachemont

r
m
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au saint Siège et à la foi '. Le prince du Brésil lui-même fut gagné

par la secte philosophique. On lui en avait fait lire les ouvrages'.

Il fit, en 1787, traduire les livres des écoles de Vienne, et les in-

troduisit dans celles qu'il avait établies. Peu après, il fit soutenir

dans l'université de Goïmbre quelques propositions très-philoso«

phiques qu'il avait puisées dans un journal de Berlin ; celles-ci en-

tre autres : « Le souverain peut s'emparer des donations faites à

» l'Eglise. — Il peut faire sortir de son pays les nonces du pape,

défendre à ses sujets de s'adresser à lui, et autoriser les évéques

» à donner des dispenses. — Il mérite des éloges s'il s'affranchît

• de l'autorité du saint Siège. » Ces dogmes étaient nouveaux en

Portugal. On en fut surpris à Lisbonne. On en frémit à Rome. Le

jeune prince paraissait ne pas vouloir s'en tenir à la théorie. L'an-

glicanisme sembla être transplanté en Portugal, et l'aliénation

mentale dont la reine fut frappée favorisa ce dép orable état de

choses, car le prince du Brésil gouvernait sous le nom de sa

mère ^ Fidèles à la tactique qui s'attaquait d'abord aux ordres mo-

nastiques pour arriver ensuite au clergé séculier et au pape, les

conseils de la couronne lui suggérèrent, en 1789, de demander l'é-

rection d'un tribunal qui s'occuperait à Lisbonne de l'état et de

l'amélioration économique des monastères du royaume :1e résultat

de cette innovation fut une déclaration qui défendait aux Portu-

gais d'entrer dans aucun ordre religieux sans le consentement du

gouvernement. Non content d'enlever au clergé ses immunités) re-

latives aux impôts, le gouvernement portugais exigea que l'arche-

vêque de Braga, qui était en possession de nommer à toutes les

magistratures de son siège, cédât ce droit au trône. Le prélat crut

devoir recourir au pape. Sans attendre sa décision, la cour de Por-

tugal supprima par un édit, non-seulement les droits seigneuriaux

de l'archevêque, mais encore toutes les juridictions temporelles du

clergé. Cependant elle ne tarda pas à sentir les dangers dont la

révolution française, qui venait d'éclore, menaçait à la fois et l'au-

tel et le trône. Elle suspendit ses réformes, et partagea les vœux
ainsi que les efforts de l'Europe coalisée contre le plus redou-

table ennemi du saint Siège.

L'état religieux, dont la plus forte colonne venait d'être renver-

sée, recevait de rudes atteintes partout où triomphait la philoso-

phie. Il n'y a donc pas lieu dfi s'étonner des persécutions systé

niatiques dont il était l'objet dans le royaume de Naples,

L'hisloiredes relations de Pie VI avec cette cour offre le spectaclo

' Mém. p«ur serT. à l'iiist. eccl. pend, le xviu' siècle, t. 2, p. 620.

Histoire de Pie VI, p. 203-204.
* Notizic aul Portosnllu et siilla Nunzinlura in Lishona dcl cardinale l'ai UV'

lomeu Pacca, scrittc da lui mcdcsinio, p. 20.
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de la vanité philosophique aux prises avec l'humilité chrétienne '.

On voit la coi v tleNaples entraînée sans cesse dans de fausses me-

sures par de perfides conseils, ouvrir, en attaquant les privilèges de

l'Eglise, la route à ceux qui cherchaient à s'en frayer une pour at-

taquer les droits du trône; s'efforcer d'arracher, par la menace

continuelle d'un schisme, tous les sacrifices temporels à un pon-

tife vénérable, qu'elle SLi^ait n'avoir d'autre zèle que celui de la mai-

son de Dieu, et d'autre désir que celui de maintenir la religion dans

toute sa splendeur. D'un côté. Pie VI, outragé dans des libelles

odieux, dépouillé de ses droits, méconnu dans son autorité, met

toute sa confiance dans le Seigneur, n'oppose aux outrages que sa

vertu, à la force que ses prières, et aux invasions que sa longanime

patience : de l'autre, Ferdinand IV, bon, franc, pieux, mais faible,

est circonvenu par Tanucci, ministre vain, ambiti-^iix, entêté, agis-

sant par fureur, et jamais par raison; qui tint le prince dans une

enfance perpétuelle pour jouir plus librement de son autorité.

Tanucci n'avait point oublié la censure portée à Rome contre

son livre, et le ministre s'était chargé de venger les injures du

professeur. Chaque année était marquée par des iimovations et

des empiétemens sur l'autorité pontificale. En 1768, il avait fait

séquestrer le duché de Bénévent. Et pourquoi? Parce que CIJ-

ment XIII refusait de signer la suppression des Jésuites. L'année

suivante, il diminua de son chef les droits de la chancellerie ro-

maine, défendit aux monastères défaire de nouvelles acquisitions,

enleva au nonce plusieurs de ses droits, et supprima la contribu-

tion volontaire et annuelle que Naples envoyait à Rome pour les

travaux de l'église do Saint-Pierre, et la bibliothèque du Vatican.

En 1772, il persuada au jeune Ferdinand, qu'en sa qualité d'hé-

ritier de la maison Farnèse, il avait des droits sur les duchés de

Castro et de Ronciglione; et il allait en prendre possession, lors-

qu'il fut obligé de suspendre le cours de ses entreprises par suite

de la réconciliation de la maison de Bourbon avec le saint Siège.

Les choses en étaient là, lorsque Pie VI monta sur le trône pon-

tifical. Il connaissait l'esprit turbulent du ministère de Naples. Ce
pontife, l'un des plus doux qui aient occupé la chaire de S. Pierre,

sentit qu il importait au bien de la religion de ie ménager. Il ne

négligea rien pour y parvenir : tantôt il opposait le calme à l'im-

pétuosité, tantôt la condescendance à l'entêtement. Mais ce fut

en vain. Tanucci avait juré que ce qu'il n'avait pu faire sous Clé-

ment XIV, il l'exécuterait sous sou successeur. Il suscita donc des

querelles pour la nomination aux bénéfices et pour la juridictif)n

du nonce. Il s(î plut même à contrarier le pape sur les objets los

' Uistoirt de l'j«: VI, p. 05-68.
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plus minutieux. C'était un usage très-ancien des pontifes romains,

d'accorder quatre ans d'indulgence à quiconque visiterait pen-

dant le jubilé les quatre principales églises de Rome. Tanucci,

qui trouvait cet usage abusif ou ridicule, fit publier un édit par le

roi, qui déclarait que, pour obtenir ces faveurs spirituelles, il suf-

fisait de visiter pendant le jubilé les quatre principales églises de

Naples. Conduite inconséquente s'il en fut jamais : car s'il ne croyait

pas à l'efficacité des indulgences, c'était une mauvaise comédie

dont il se rendait le ridicule acteur; s'il y croyait, il usurpait le

pouvoir spirituel, en accusant le pontife d'en étendre les préro-

gatives. Mais rien au monde n'est plus commun que de voir Tin-

conséquence unie à la méchanceté. Celle de Tanucci allait tou-

jours croissant. L'£.nnée suivante, c'est-à-dire en 1 776, il supprima

tout-à-coup soixante-dix-huit monastères enSicile, réuiiitplusieurs

évêchés en un seul, donna des abbayes sans le concours du pape, et

enjoignit aux évêques de nommer eux-mémeâ aux cures vacantes de

leurs diocèses. Toutes ces mesures violentes furent prises coup sur

coup, et sans aucun motif apparent de haine ou de mécontente*

meut. On ne savait plus où la coui de Naples s'arrêterait. Dans

ces circonstances pénibles, le pape ne changea rien au système

qu'il s'él?'t fait de n'employer que la patience et la conciliation,

lorsque ces moyens pouvaient suffire; d*î se conduire, en un mot,

comme le père des fidèles. Il s'adressa à la cour d'Espagne, qui

interposa ?a médiation.

L'archevêché de Naples vint à vaquer, et donna lieu à une nou-

velle querelle entre Pie VI et Ferdinand. Le roi, contre l'usage

ancien, prétendait y nommer seul '. Le pape soutenait que cette

nomination n'avait jamais été faite sans son concours. Il avait

raison : l'usage fondé sur la prescription, toute autre considérn-

tion à part, rendait son titre incontestable. L'autorité de Ferdi-

nand n'avait pas des fondemens plus solides. Cependant le roi

s'obstina; et le pape, poui qui le bien de la religion était le but

unique, qui sentait le besoin de la faire aimer, consentit à la pro-

motion de Filangieri, que l'on voulait faire passer de l'archevêchô

de Palerme à celui de Naples, à la condition qu'il nommerai* seul

le successeur de Filangieri à Palerme. Cet arrangement eut lien

par le soin qu'on prit d'exclure Tanucci de la négociation. Une
telle condescendance n'aurait-elle pai dû ouvrir les yeux du mo-
narque? Cependant, le premier point une fois accordé, son mi-

nistre lui insinua de d<.mander pour sa créature le chapeau de car-

dinal. Le pape savait que Filangieri était entaché de jansénisme
;

et toujours facile quand il était question de ses droits temporels,

' Uistoirc do Pie VI, p. 09 71.
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mais inflexible lorsqu'il s'agissait de la religion, il refusa con-

stamment. C'était ce que demandait Tanucci. Triomphant de et»

refus, il invita le roi à s'en moquer, et à créer dans son royaume

un collège de cardinaux à l'inslar de celui de Rome, et indépen-

dant de lui ; et de plus, à suspendre la présentation de la haque-

née. Le premier conseil parut fou et n'eut pas de suite. Le second

fut écouté; et ce qui montre toute la préméditation qu'on met-

tait à blesser le saint Siège, c'est que dans le même temps Tanucci

accueillait et protégeait un Dominicain dont on venait de condam-

ner un ouvrage à Rome.

On se rappelle que le nsyaume de Naples était assujetti à une re-

devance annuelle de quarante mille florins envers le saint Siège, et

à la présentation d'une haquenée blanche, la veille de la fête des

Saints Apôtres; et cette présentation se fuisait de la manière sui'

vante.

Tous les ans, la veille de la Saint-Pierre, à i'issue des vêpres, le

pape montait sur un trône élevé à cet effet sur la place de l'église

pontificale. Là, on lui amenait un superbe cheval blanc richement

enharnaché et ferré en argent. Au côté gauche de la selle était at-

tachée une bourse dans laquelle étaient déposés six mille ducats,

ou un billet du montant de cette somme payable à vue.

Le grand -connétable de Naples, chargé de la présentation

de \a. haquenée, s'avançait avec elle aux pieds du pontife, lui

donnait un coup de baguette sur les jambes de devant; et le do-

cile animal, façonné de longue main à ce respectueux minége, se

prosternait et se relevait. Le connétable prenait alors la bourse,

la présentait au pape, et terminait, au milieu des acclamations

d'une foule immense, cette cérémonie à laquelle la cour romaine

donnait, depuis l'époque de son institution, un appareil pro-

portionné à son importance. Les philosophes prétendent que

cette cérémonie était humiliante : mais dans l'origine, les rois de

Naples avaient dû leur royaume à la protection des souverains

pontifes, et peut-on trouver humiliant un acte institué pour rap-

peler le souvenir d'un tel bienfait ? Quoi qu'il en soit, au reste,

ce n'était plus qu'une magnifique cérémonie, que les rois de Naples
suspendaient toutes les fois qu'ils s'imaginaient avoir à se plaindre

du saint Siège. La cour romains n'avait depuis longtemps ni les

moyens ni la volonté de contraindre son vassal à la renouveler
;

c'était toujours p ; des négociations qu'elle parvenait à l'obtenir.

Sous prétexte de quelque contestation qui avait eu lieu entre

lies pages à la présentation de la haquenée en 1776, Tanucci fit

déclarer au pape que cette présentation se ferait à l'avenii- sans

pompe. Ce fut presque le dernier acte de son ministère. Il se re-
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tira aprèô avoii jeté cette nouvelle pomme de discorde, sûr d'ail

leurs de laisser en place des hommes imbus de ses maximes et

disposés à suivre ses plans.

Le comte de Florida-Blanca, qui de l'ambassade d'Espagne à

Rome, venait d'être appelé au ministère des affaires étrangères,

et quij par le long séjour qu'il avait fait auprès du pape, avait

eu le temps d'apprendre à apprécier l'injustice des tracasseries

qu'on lui suscitait, demanda avant son départ, à la cour de Na-

ples, le rétablissement de la prestation dans la forme ordinaire.

Cette cour, n'étant plus aussi dominée par Tanucci, y consentit,

mais avec une restriction.

Le connétable Colonna, en présentant au pape le tribut de son

maître en 1778, ajouta aux paroles consacrées par l'usage, ces

mots nouveaux : En témoignage de respect et de dévotion envers

S. Pierre et S. Paul. Son but était de faire oublier Tprigine de

riiommage qu'il rendait au nom de son maître : triste ingratitude

qui faisait plus de tort à celui qui s'en rendait coupable, qu'à

celui qui en était l'objet. Le papo ne s'attendait point à cette res-

tri ^tion nouvelle. Il devoit, d'un côté, défendre les droits de son

siéj^e, et de l'autre, il lui importait de ne pas réchauffer des que-

relles, toujours nuisibles à la tranquillité de l'Eglise et au progrès

de la religion. Sans se déconcerter et dissimulant rimpo»*'.ance

qu'on voulait mettre à cette innovation dans la formule du ser-

ment, il répondit avec calme et présence d'esprit : « Nous accep-

» tous la haquenée comme une redevance féodale de la couronne

» de Naples, » et l'affaire en resta là. Oh ! combien de moyens pe-

tits en apparence devait employer ce digne ministre de la reli-

gion, pour conservera cette religion sainte des cœurs que l'intérêt

même au'-iit dii lui attacher, et que l'ambition parée des dehors

de la philosophie détachait d'elle!

Il était naturel de croire que toutes les querelles étaient finies ; cl

jusqu'en 1 781, Ferdinand et Pie VI vécurenten bonne intelligence.

La défense intimée aux monastères de faire de nouvelles acqui-

sitions, et surtout la suppression de soixante-dix-huit maisons reli-

gieuses en Sicile, montrent que Tanucci suivait fidèlement à Na-

ples les erremens de la commission établie en France pour la

réforme, disait- on, des ordres monastiques.

Louis XV avait nommé cette commission par un arrêt du con-

seil, du 23 niai 1766J il avait réglé les pouvoirs des commissaires

par un autre arrêt du 3 avril 1767, croyant toujours qu'il ne s'a-

gissait que de faire refleurir la régularité dans les ordres monasli-

<jues. Dans l'édit même de 1768, les dispositions déf^ivoratles aux

religieux sont couvertes a\ec art d'une apparence de zèle, pour
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les rappeler à la l'ervcur de leur institution primitive. Par un effet

contraire, on avait vu, dans tous les ordres, à l'apparition de ces

édits, les mauvais sujets, les esprits révoltés contre la règle et leurs

supérieurs, arborer l'étendard de l'indépendance. On n'a point

oublié la violente commotion qui menaça la Congrégation de

Saint-Maur d'une subversion totale. Les religieux mondains qui

excitèrent cet orage auraient-ils osé le provoquer, s'ils n'avaient

été assurés de4a protection des principaux commissaires? LouisXV
sauva la Congrégation de Saint-Maur, en rejetant la requête;

mois il ne tira point de cet événement les conséquences qui au-

raient pu lui ouvrir les yeux sur la surprise qu'on lui avait faite,

et le déterminer à supprimer une commission qui avait au moins

donné occasion à un éclat si scandaleux. Le prieur des Célestinf

de Lyon, l'un de ces bommes malfaisans dont l'activité dévorante

renverse tout ce qui fait obstacle à leur cupidité, mit à profit ce

déplorable état de choses pour accomplir la destruction de son or-

dre. Il parcourut tous les monastères de la Congrégation, publiant

la liberté et la sécularisation, se disaîJt chargé des ordres du gou-

vernement, offrant des pensions et des bénéfices à tous ceux qui

consentiraient à rentrer dans le monde, et menaçant les autres de

mauvais Iraitemens. Le temps du chapitre général approchait. Au
mépris des constitutions de l'ordre et des dispositions canoniques,

on parvint a faire changer tout à coup le temps et le lieu de cette

assemblée que les conjonctures rendaient la plus importante qu'il

y eût jamais eu dans la Congrégation. Le chef déclaré du parti de

la sécularisation, utilisant ce délai, se transporta à Paris, courut

de nouveau de maison en maison, persuada les uns, subjugua Ict

autres. Après qu'il eut disposé les esprits et préparé le choix des

députes, le chapitre s'ouvrit au mois d'octobre 1770. Tous n'a-

vaient été convoqués que pour consommer leur retour au siècle :

on prévoit les résolutions de ce conciliabule. Comme plusieurs

Célestins soutenaient qu'elles portaient le caractère de l'irrégula-

rité et de la violence, de Brienne assembla un chapitre particulier

dans la maison de Paris; mais le mode de procéder n'y fut pas

plus régulier. Le fauteur du désordre, triomphant alors, disait

hautement que l'ordre était éteint et supprimé, et qu'il ne man-
quait plus, pour accomplir ce grand ouvrage, qu'une bulle de sé-

cularisation. En qualité de général, car l'intrigue lui avait frayé la

voie à cette dignité, il envoya la supplique à Rome. Mais, quoi-

qu'il attribuât faussement à tous ses confrères ses sentimens per-

sonnels, il obtint seulement une Bulle qui permettait aux évêques

de visiter et de réformer les Célestins. Alors, sous le voile d'une

réforme ordonnée par les doux puissances, on désunit les monas-
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tères, on renvoya des religieux de leurs maisons, on en sécularisa

plusieurs en leur assignant des pensions, on s'empara de leurs

biens, etc. A de pareils traits, ne reconnaît-on pas cette ligue for-

mée contre l'état monastique par la corruption des n:!C8urs et par

l'irréligion ?

Pendant que tous les membres d'un ordre religieux, à l'exception

d'un très-petit nombre, renonçaient aux vœux solennels qu'ils

avaient contractés à la face des autels, et obtenaient d'en être dé-

chargés, apostasie constatée malheure sèment par les lettres pa-

tentes du 5 avril 1778, une foule de congrégations, écloses depuis

plus ou moins longtemps sur le sol de la France, y consolaient les

regardj des fidèles. Nous avons, à la suite de notre Histoire des

Ordres religieux^
^
présenté le tableau de celles qui furent formées

en France depuis le xvii* siècle; et nous renvoyons le lecteur î\

cet ouvrage pour ne ppint surcharger de détails une Histoire gé-

nêrale de CEglise. Toutefois nous ne saurions nous empêcher de

dire que ce que S. Vincent de Paul avait fait au xvn^ siècle, u»

saint prêtre, Louis-Marie Grignion, dit de Monfort, du lieu de t.i

naissance, tenta de le faire au xviii^ ^

Ce fondateur n'atteignit pas sans doute à l'éclatante célébrité

q;ii s'attache au nom de S. Vincent de Paul ; mais, comme ce der-

nier, animé de l'esprit de Dieu, il établit deux Congrégations qui

devaienii; réaUser le bien qu'il avait médité, ou plutôt perpétuer

celui qu'il n'avait cessé de faire.

C'est une chose digne de remarque que cette institution simul-

tanée d'une Congrégation de missionnaires, c'est-à-dire d'hommes
destinés à porter dans les esprits la lumière évangélique, et d'une

Congrégation de Filles charitables, dont le but est de consoler et

de guérir les membres souffrans de Jésus-Christ. Il y avait donc,

dans la pensée des deux fondateurs, une relation bien intime entre

les maladies de l'àme et les infirmités du corps, puisque leur pré-

voyance les avait à la fois pour objet ; et nous devons faire remar-

quer qu'elle n'a échappé à aucun de ces hommes que Dieu a ap-

pelés à l'honneur de fonder des instituts religieux. Voyez les

saintes filles répandues dans nos campagnes : d'une main elles cal-

ment une souffrance, de l'autre elles tiennent ouvert le livre où
les enfans viennent apprendre les élémens de leur foi,

Grignion naquit à Monfort, près Rennes, d'une famille hono-
rable. Son enfance, sanctifiée par une piété précoce, faisait pré-

sager qu'en entrant au séminaire de Saint-Sulpice, alors dirigé

« 2«édit., t. 2, p. 183.

" Ibid. p. 384-489.
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par le vénërable Tronson, il y puiserait ce véritable esput sacer-

dotal que les directeurs de cette savante école tiennent comme
eu dépôt. Grignion s'était voué aux missions; accompagné de
quelques prêtres qui avaient embrassé le même ministère, il par-

courut avec succès la Bretagne, le pays d'Aunis et le Poitou.

C'est dans celte province qu'il rencontra mademoiselle Trichet,

pieuse fille, enflammée d'un tel amour pour les pauvres qu'elle

s csiit consacrée V les servir dans l'hôpital de Poitiers, où elle

éiuii logée, nourrie et vêtue comme eux. Ce dévouement frappa le

missionnaire ; il la rendait digne d'être associée à l'œuvre que le

saint prêtre méditait ; seulement il fallait que l'abnégation de ma-

demoiselle Trichet subît l'épreuve de l'expérience, et que le temps

fortifiât sa vocation. Grignion s'éloigna donc, et ce n'est qu'après

dix années diutei' A\e que, retournant à Poitieis, et reconnais-

sant dans la sainte fille les dispositions qu'il désirait, il lui com-

muniqua sor projet et l'engagea à concourir à l'établissement

d'une Con.grégahon de Filles qui se proposeraient le soin des

pauvres et des . lalades. Marie-Louise de Jésus "(c'est le nom que

son directeur fit prendre à mademoiselle Trichet) eut à combat-

tre, dans cette conjoncture décisive, et les résistances de sa fa-

mille, et celles de l'évêque lui-même, qui ne pouvait priver son

diocèse du touchant spectacle de ses vertus. Elle l'emporta néan-

moins ; heureuse de céder aux désirs de son saint instituteur, elle

alla d'abord à I.o Rochelle, où l'on chercha aussi à la retenir, puis

à Saint-Laurent-sur-Sèvre, ville peu importante du même diocèse,

qui devint bientôt le chef-lieu de la Congrégation nouvelle.

Hélas! lorsqu'elle y arriva, Grignion n'existait plus. Consumé de

travaux, il n'eut : as le temps de voir se consolider l'œuvre dont il

avait conçu le p'f a et rédigé les statuts.

Mais ses instr'jcL"ns, déposées dans l'esprit de sa pieuse co-

opératrice, lui survivaient. Marie-Louise de Jésus, les mettant en

pratique, vit son association prospérer. Sans sortir du cercle qui

avait servi de théâtre aux missions du fondateur, elle établit en

personne, dans le cours de trente années, plus de vingt maisons

de Filles de la Sagesse.

La mort de bf^gnion n'avait pas non plus fait cesser les mis-

sions. René Mulot, prêtre, né à Fontenai-le-Gomte, au diocèse de

La Rochelle, et qui s'était attaché au fondateur depuis quelques

années, lui sucer î a. D'un tempérament faible et d'un caractère

timide, René Mulot ne se croyait pas propre à devenir mission-

naire, avant d'avoir connu Grignion ; mais, subjugué par le respect

et la confiance que celui-ci lui inspira, le jeune prêtre se décida à

participera ses travaux, et il le fit avec succès. C'est sous lui que



Ifr ,,

/i()8 lusi nuh uîiMÎUALB [An 1778]

les deux Congrégations dos Missionnaires du Saint-Esprit et des

Filles de la Sagesse acquirent une véritable consistance; René

Mulot était à la fois supérieur do ces deux Coi ,» égalions, tout

comme, dans les règlemens de S. Vincent de Pau , ic supérieur des

'>»'Atrcs de la Mission l'est aussi des Sœurs de la Charité. Les deux

lamilles élevées pnr Grignion l'avaient été sur le même modèle et

dans le même es[)rit que celle '<<.: S. Vincent. La seule différence

qui existât entre elles, c'est que, le chef-lieu des unes étant fixé

dans la capitale, elles avaient des chances prochaines de u.ultipli-

cation; au lieu que^ le chef-lieu des autres étant Hxt; à Saint-

Laurent-sur-Sèvre, ville petite et peu connue, l'obscurité du cli««f.

lieu devait empêcher qu'elles ne se multipliassent avec rapidité.

Grignion avait cru, sans doute, que l'esprit de ses disciples se

conserverait mieux dans une humble et paisible retri>ite : mais

Dieu, qui voulait manifester les mérites de son serviteur, ne per

mit pas que l'éloignement du chef-lieu nuisît à la propagation des

Filles de la Sagesse. Cette Congrégation, du moins, franchit bien-

tôt les limites de la province où elle semblait circonscrite.

Dès 1728, René Mulot obtint un Bref de Benoît XIII, et en 1^32

le minisire Maurepas écrivit, au nom du roi, aux inlendans de

Poitiers et de La Rochelle, pour les engager à protéger ces éla-

blissemens. Mulot, après trente-six ans de travaux, mourut à

Questemberg, au diocèse de Vannes, où il donnait une mission

,

en iy49i les missionnaires rapportèrent son cœur à Saint-Laurent,

et il fut déposé dans le mur de la chapelle des Sœurs.

Audubon, troisième supérieur, mourut en 1755. 11 fut suivi,

l'an 1759, par Marie-Louise de Jésus, enlevée aux Filles de la Sa-

gesse, le même mois, le même jour du mois et de la semaine que

le vénérable Grignion. On plaça leurs tombeaux à côté l'un de

l'autre; la piété des habilans se plaisait à les visiter; quoique si-

tués presque au centre de la Vendée, ils n'ont point souffer:

du tumulte des guerres et des ravages dont ce pays a été le

théâtre.

Sous la direction de Besnard, qui gouverna les deux établis-

semens jusqu'en 1788, époque de sa mort, le gouvernement s'in-

téressa aux progrès de la Congrégation des Filles de la Sagesse.

Le bien que faisaient ces Sœurs avait frappé Bertin, évêque de

Vannes; or, ce prélat avait un frère ministre, qu'il sollicita en

leur faveur, et Louis XV accorda, au mois de mars 1778, des let-

tres patentes, enregistrées au parlement de Paris le 1 1 août sui-

vant, qui reconnurent les deux Congrégations sous les noms de

Missionnaires du Saint-Esprit et de Filles de la Sagesse. Celles-ci

comptaient déjà plus de cinquante établissemens. Les Mission-

m
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naires, beaucoup moins nombreux, donnaient pourtant des mis-

sions fréquentes dans les campagni s et les villes voisines.

La ferveur pour l'état religieux, sur le(juel la pbilosopliie dé-

versait un si injuste mépris, ne s'étt-ignait donc point au gré des

philosophes. Pie VI eut même la consolation d'approuver, en 1778,

deuxnouveaux instituts. L'un, connu sous la dénomination d'Ob-

lates, ouvrières pieuses, obéissait à une règle sévère, et, dévoué à

linstruction ainsi qu'à l'édMcalion des jeunes fdles, il fournissait

à la société, édifiée de leur^ vertus, les vrais modèles des épouses

et des mères. L'autre institut éiait celui des religieuses de Saint-

Norbert, fondées <n 1767 par un saint prêtre suisse, nonuné Jo-

seph Heig, qui a '-t d>li, au diocèse de Coire, un monastèr ^lu

ient pour objet principal Tadoratio;' r»;*?

ireinent, dont elles célébraient continus!-

nuit comme le jour. Cet institut s'était

ne; il fut même introduit dans une église

(le Rome, où le malheur des - irconstances ne lui permit pas de

se maintenir '.

Nous ne quitterons pas ce sujet, sans mentionner deux autres

petites congrégations, qui fixèrent un moment l'attention des Jan-

sénistes, parce qu'ils supposèrent qu'elles allaient devenir le noyau

d'une congrégation nouvelle d» prêtres sécidiers, sur le modèle

de celle des Oblates, érigée à Milan par saint Charles Borroniée.

Cette nouvelle congrégation eût été sous l'invocation de saint

Pierre et de saint Pie, et soumise aux évêques respectifsdes lieux

où on l'eut introduite. La bulle consisioriale de son érection lui

eût attribué les biens <le la Société de Jésus, mais seulement quanc

à l'usufruit, la propriété de ces biens demeurant aux évêques.

Elle eût possédé à Rome, outre le collège romain, l'église et la

maison du Jésus, ancienne maison professe de la Compagnie
supprimée, ainsi que les chaires de la Sapience. Elle eût obtenu

le privilège exclusif de diriger tous les séminaires et toutes les

écoles publiques des Etats du pape, l'enseignement public restant

interdit à quiconque ne lui eût pas été agrégé. De là encore

eussent été tirés les curés, les confesseurs, les missionnaires, les

prédicateurs, les catéchistes, les directeurs d exercices spirituels,

les examinateurs du clergé, les consulteurs des congrégations ro-

maines des rits, des irululgences et du saint office, en excluant les

régidiers de ces diverses fonctions, sous prétexte qu'elles étaient

étrangères et même opposées à leur profession. C'est du moins

l'hypothèse des Jansénistes, qui, poursuivis par l'image des Jé-

< Xo\ftfs, Elementi Hella S/nr/n <h ' snwmi ponn'ftci, t. 10, part (, |>. ^8.

T. XI. u4
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suites, les croyaient toujours à la veille de ressusciter. Or, pour

pierres fondamentales de la congrégation nouvelle, on désignait

les prêtres de Saint-Gallican qui desservaient à Rome la chapelle

dite du Père-Caravita, et ceux de Sainte Galle : ces prêtres se se-

raient ensuite incorporé tous ceux qui se fussent présentés et qui

eussent été trouvés capables. Il faut savoir que les prêtres de

Saint-Gallican et de Sainte-Gulle formaient deux très-petites con-

grégations d'hospitaliers pour le service dus lépreux et autres

infirmes; en outre ceux de Saint-Galle donnaient retraite pendant

lu nuit aux pauvres mendians. Pour rendre hnmmnge à la vérité,

nous conviendrons volontiers qu'il y avait entre ces prêtres et les

sinciens Jésuites une frappante analogie de dévouement et de

vertus : peut-être est-ce à cause de cela qu'on se plut à voir en

9UX les élémens d'une résurrection prochaine de la Compagnie.

Ces arcroissemens de l'état relin'ieux au moment où les enne-

mis de l'Eglise le menaçaient dans son existence, consolaient

l'meàde Pie YI de leurs attaques furieuses, de même que les

sentimens de déférence et de soumission que lui témoignait la ca-

tholique Pologne le consolaient des amertumes que lui causaient

d'autres gouvernentens. Il semblerait que cet Etat polonais, avant

de perdre son existence politique et jusqu'à son nom, eût voulu

tracer aux autres puissances du mondo chrétien un exemple de

conduite envers le pape. En 1775, on y observa que les fêtes

étaient trop multipliées : au lieu de les abolir militi\irenietit, si

l'on peut s'exprimer ainsi, on recourut au Siège apostolique, qui,

déterminé par des vues de sagesse, en supprima trente. Plusieurs

membres de la confédération de Barr s'étaient ligués par serment

contre le roi Stanislas : ils ne crurent pouvoir être déliés que par

lautorité du saint Siège, et ne l'implorèrent pas en vain, comme
on peut se l'imaginer. Cependant le poison de la philosophie s'é-

tait glissé aussi dans le cœur de plus d'un Polonais. Zamoyski fit

paraître, en 1778, un projet de Code dicté par elle, et conforme

à ce qu'il voyait pratiqué dans plusieurs cours de l'Europe. Il vou-

lait, comme celles ci, anéantir insensiblement l'autorité tutélaire

du pontife romain, restreindre la juridiction du nonce et les im-

munités du clergé, supprimer lusiige des appels au Siège de

Pierre, soumettre toutes les bulles a la censure du roi, etc. :mais,

à l'exemple de Pie VI, le chrgé poItMiais s'éleva vigoureusement

contre ces projets novateurs, et la nation entière, dans la dieie

de 1780, les rejeta par l'organe de ses représentans. L'iiomme qui

les avait conçus se vit contraint de quitter le pays qu'il avait voulu

bouleverser.

L'année 1778, signalée par tant d'évéuemens que nous avons

,+S#-



[\n l778) Dt L £GMS£. I.IV. X. Sjl

rapporté.*, le fut encore par la triste fin des deux oracles Je la

philosophie moderne. La mort de ces hommes répondit à leur

vie : l'un, patriarche des incrédules, expira au milieu des terreurs

et des convulsions du désespoir; l'autre termina ses jours par le

suicide.

Il y avait vingt-huit ans que Voltaire avait quitté Paris. 11 n'au-

rait osé s'y montrer sous Louis XV, bien que la favorite et le

principal ministre du roi le protégeassent de leurs sympathies;

mais il crut pouvoir y paraître impunément sous Louis XVL Le

désir de jouir de sa colossale réputation et devoir ses nombreux

amis, le décida à entreprendre ce voyage dans sa quatre-vingt-

cinquième année. Il arriva à Paris au mois de février 1778. La
cour et le clergé surtout ne virent pas d'un œil favorable sa pré-

sence dans la capitale; mais tous les philosophes et tous les gens

de lettres, beaucoup de grands seigneurs et de femmes d'un haut

rang, s'empressèrent de venir lui rendre hommage. L'Académie

lui envoya une députntiun. Ses admirateurs lui formèrent un
cortège, et par leur bruyant enthousiasme, par leshonneurs exces-

sifs qu'ils prodiguaient au chef de la philosophie, ils s'efforcèrent

de contenir dans le silence les répugnances que soulevait dans

les cœurs honnêtes l'apôtre de l'impiété. Cependant, tant de visites

qu'il lui fallait recevoir, quelques-unes qu'il crut devoir rendre,

i'obligation, si facile qu'elle fût pour lui, d'avoir toujours de l'es-

prit, cette foule qui sans cesse remplissait son appartement, ce

peuple qui suivait partout sa voiture en poussant des acclamations,

enfin les répétitions de la tragédie d'Irène^ toutes ces causes réu-

nies de fatigue et d'émotion donnèrent un ébranlement fatal à

une machine affaiblie par les infirmités et par les ans. Une violente

hémorragie fitcraindre pour sa vie. Dès son arrivée, plusieurs ecclé-

siastiques avaient conçu le projet de travailler à sa conversion.

I/abbé Gauthier, chnpelain des incurabK's, qui venait de réconci-

lier à l'Eglise le chansonnier de Lattaignant, lui avait offert, eu
cas de besoin, ses services spirituels. Lorsqu'il se crut en danger dt;

mort. Voltaire s'écria : « Je ne veux pas qu'on jette mon corps à

« la voirie, » et il manda l'abbé Gauthier. Le 2 mars, il signa un
écrit où il déclarait s'être confessé à cet ecclésiastique, et vouloir

mourir dans la religion catholique, ajoutant que, s'il avait scan-

dalisé l'Eglise, il en demandait pardon à Dieu et à elle. Cette

mince réparation de tant de scandales en était presqu'un nouveau
dans h; bouche d'un honmie qui s'était si souvent joué de la re-

ligion, et qui avait profané ce qu'elle a de plus auguste. Aussi

Condorcet dit-il ' que « cette nouvelle scandalisa un pou plus

• vie de Vollaire
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» les hommes éclaires qu'elle n'édifia les dévots. • Cependant le

cure de Saint-Siilpice se plaignit de n'avoir pus été appelé. Voltaire

lui écrivit avec égard:»; le pasteur répondit avec charité. L'hémor-

ragie s'étant apaisée, Voltaire cessa de songer à l'Eglise, et se re-

tourna vers le théâtre. La tragédie A'Irène "vait été représentée;

il fut facile de persuader au vieillard qu'il avait obtenu un nou-

veau succès. Il voulut en jouir en personne, et après avoir assisté

aune séance de l'Académie où des honneurs inusités lui avaient

été rendus, il alla à la comédie où l'attendait un triomphe tel que

n'en obtint jamais de plus éclatant le monarque idole de son

peuple ou le guerrier sauveur de sa patrie. Entre les deux pièces,

son buste, placé sur le théâtre, fut couronné par tous les acteurs.

Porté sur les bras des spectateurs jusqu'à son carrosse, il fut recon-

duit à sa demeure par une foule ivre d'enthousiasme qui faisait

retentir les airs de son nom et du titre de ses principaux ouvrages.

Le cortège attendit toutefois pour proclamer son infâme poëme,

qu'il fût arrivé dans la cour de l'hôtel . C'est là que Voltaire, se

retournant vers le public, s'écria : «Vous voulez m'étouffer sous des

• roses! « Il disait vrai. Il avait vu son apothéose avant sa mort,

et sa mort, par un juste jugement de Dieu, devait suivre de bien

près. Le travail extraordinaire auquel il se livra, portant, dit Con-

dorcet, de nouveaux coups au fanatisme, exhalant avec éloquence

sa haine contre les préjugés, puis les envisageant du côté ridicule

pours'en moquer avec celte grâce et ces rapprochemens singuliers

qui caractérisaient ses plaisanteries, ce travail et l'usage immodéré

qu'il fit du café pour s'entretenir dans un certain état d'excitation,

rappelèrent, avec une nouvelle force i maladie à laquelle il

avait été sujet. Il eut recours alors à c. le préparation d'opium

pour calmer ses douleurs. Dès ce moment, son esprit parut l'a-

bandonner, ou ne se montra que par intervalles fo' courts. Les

Mémoires pour servir à Chistoire ecclésiastique pendant le xviii'

siècle ' affirment qu'on se passa de recourir à un prêtre dans cette

rechute; que le curé de Saint-Sulpice se présenta, et ne fut point

admis; qu'il écrivit à Voltaire, et ne reçut que des réponses éva-

aives; qu'enfin l'impie, entouré d'amis qui empêchaient qu'on ne

l'approchât, mourut dans leurs bras, le 3o mai 1778, avec la con-

stance et l'intrépidité d'un philosophe, suivant les uns, et selon

les autres, tremblant et bourrelé de remords. Au contraire, Au-

ger * rapporte que l'abbé Mignot, neveu de Voltaire, alla cher-

cherlecuré de Saint-Sulpice et l'abbé Gauihier.Sommé par le curé

de déclarer s'il reconnaissait la divinité de Jésus-Christ, le mori-

• T. 2, p. 637. ' ^^"1

'Biographie universelle, art. Vot.TAiRE.

pai
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bond dit, en se tournant de l'autre côté : « Laissez-moi mourir en
» paix. » Suivant.d'autres, il répondit : « Au nom de Dieu, ne me
» parlez plus de cet homme-là.» Mais cette antithèse sacrilège est

peu vraisemblable, vu l'extrême -ofiaiblissement de corps et d'es»

prit où il se trouvait alors. Quoi qu'il en soit, le curé, se tournant

vers l'abbé Gauthier, dit avec une prudente modération : Vous
» voyez bien qu'il n'a plus sa tête. » D'après le témoignage du ma-

réchal de Richelieu et du médecin Tronchin, qui sortirent de sa

chambre épouvantés de ses fureurs, l'ennemi du christianisme

passa ses derniers momens dans d'effrayantes convulsions. Lors-

qu'il eut rendu le dernier soupir, ses amis voulurent obtenir

pour son corps un service et la sépulture ecclésiastique. On les

demanda au curé de Saint-Sulpice, qui les refusa. Lesamisdumort
jetèrent les hauts cris. Ils ne parlaient que d'intenter un procès au

curé. Ils trouvaient plaisant de forcer le clergé à rendre les der-

niers devoirs de la religion aux restes d'un homme qui avait con-

sacré une grande partie de sa vie à couvrir la religion et le clergé

de haine et de mépris. D'Alembert voulait qu'on s'adressât au

parlement. On réclama chez les Cordeliers le service qui s'y

faisait ordinairement pour les académiciens, mais l'on fut re-

fusé, Alors on usa de ruse. Le corps fut embaumé, placé tout ha-

billé dans une voiture, et transporté dans l'abbaye de Scellières,

en Champagne, dont l'abbé Mignot était commendataire. A peine

se trouvait- il dans le caveau, que le prieur reçut de l'évêque de

Troyesla défense de l'enterrer. Il n'était plus temps. Le prieur fut

destitué; et le corps de Voltaire garda sa dernière place jusqu'au

moment où on l'en tira pour le ramener triomphalement dans la

même ville d'où on l'avait emporté en secret douze ans aupara-

vant. Cependant toute la littérature philosophique prit le deuil
;

la poésie chanta le» talens de Voltaire, et les académies pronon-

cèrent son éloge. Parmi les discours faits à cette occasion, on re-

marqua surtout ceux de Frédéric, roi de Prusse, et de La Harpe.

Celui-ci est beaucoup plus modéré que l'autre. Le monarque ne

craignit pas, dans un discours d'appareil, de répéter, contre le»

prêtres, les épithètes douces et polies qu'il leur donnait depuis

longtemps dans sa correspondance secrète. En 1779, sur les in-

stances de d'Alembert, il fit célébrer, dans l'église catholique de

Berlin, un service pour son ami. D'Alembert voulait même qu'il

lui érigeât un monument dans l'église; mais Frédéric s'y refusa.

Elève de la société au milieu de laquelle s'écoula sa jeunesse.

Voltaire se fit le précepteur de son siècle; et son siècle, trop bien

disposé à l'entendre, but avec avidité le poison qu'il savait pré-

parer avec tant d'art. Quand il s'agit de ce funeste écrivain, le
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mot de philosophie prend une acception restreinte et purtiru-

lière : il est alors le synonyme exact d'inciédulité en matière de

religion. Non pas, nous le lépeion-. ici, qu'aident et d.mgereux

adversaire du christianisnit^, Voltaire ait (loussé l'incrédulité jus-

qu'à nier l'existence de Dieu : il adnifttait ce dogme londanien-

tal, et combattit la désolante doctrine de 1 ailiéisnie. Mais les va*

riations et les contrariétés perpétuelles de son esprit rendent

douteux que l'imiuatérialilé de l'âme et son immortalité, consé-

quences pourtant rigoureuses du premier principe admis par lui,

fussent également l'objet de sa conviction. Persévérant dans ses

hostilités contre la religion révélée, il eut ce déplorable avan-

tage, qu'écrivant pendant plus de soixante années avec une fécon*

dite qui allait toujours croissant, il rendit l'incrédulité populaire

et la fit pénétrer profondément dans la niasse de la nation. «Je le

» haïrais davantage, disait Jean Jacques, si je h; méprisais moin».

» Je ne vois dans ses grands talens qu'un opprobre de plus qui le

«déshonore par l'indigne usage qu'il en l'ait. Ce fanfaron d'im-

v piété, ce beau génie et cette âme basse, cet homme si grand par

^ ses talens et si vil par leur usage, nous laissera de long^ et cruelsl

» souvenirs de son séjour parmi nous. La ruine des mœurs, la perte

> de la liberté, qui en est la suite inévitable, seront chez nos ne-

» veux les monumens de sa gloire. ••

Rousseau, à qui Hume avait offert un asile en Angleterre, était

revenu de ce pays en 1767, après avoir rompu avec Himie, comme
il le fit successivement avec totis ses amis. Depuis cette épo-

que, il ne quitta plus la France. Après avoir erré dans différentes

provinces, se cachant sous un nom emprunté, il se fixa à Paris. Il

avait renoncé à écrire sur quelque objet que ce fût, et en effet il

ne publia rien. Sa vie se passait dans des terreurs et des anxiétés

fort étranges. Il se croyait l'objet d'un complot dans lequel il fai*

sait entrer les simples particuliers et même les puissances. Il ne

voyait que persécutions, qu'ennemis, que trahisons, et ses lettres

sont pleines de ses doléances éternelles à cet égard. Celle surtout

du 26 février 1770, au comte dé Saint-Germain, montre à quel

point sa tête était travaillée d'inquiétudes. Il y fait un portrait af-

freux du duc de Choiseul, qvii n'a, selon lui, entrepris la conquête

de la Corse que pour lui jouer un tour. Il y maltraite tous ses anciens

amis, Diderot, d'Alembert, Grimm, Tronchin, la société du baron

d'Holbach, madame de Luxembourg, madame de Boufflers, sa pro-

tectrice la plus ardente, et qui lui avait procuré les bontés du

prince de Conti, etc. Plusieurs autres lettres prouvent également

les chimères dont l'auteur était agité. Il raconte lui-même, dans

ses Confessions^ plusieurs faits fort extraordinaires. Cette pierro



DK L £GLI.SU. LIV. Z. 3;:,

jetée contre un arbre, et qui le tranquillisn sur son salut, pane
qu'il avait touché l'arbre; celte espèce de délire qui le prit à la

.ecture du prix proposé par l'Académie de Dijon; ces noirs soup-

îons qu'il conçut pendant l'inipres^iion de son Emile, et qui le

mirent hors de lui; ses terreurs, en plusieurs autres occasions,

ont donné lieu de penser qu'il était attaqué d'une maladie terrible.

• Il m'a réalisé, dit (^oranrez ', l'existence possible de Don
> Quichotte, avec lequel je lui trouve une grande conformité.

» Chez tous deux se trouve une corde sensible. Cette corde en

» vibration amène chez l'un les idées de la chevalerie erranffe, et

v toutes les extravagances qu'elle traîne après elle. Chez l'autre,

» cette corde résonnait ennemis, conspirations, coalition géné-

» raie, vaste plan pour le perdre...i. Les symptâmes de sa maladie

» allaient toujouis croissant, et il n'y avait rien qui ne pAt être

» matière à soupçons Depuis longtemps, je m'apercevais d'un

» changement frappant dans son physique. Je le voyais souvent

» dans un état de convulsion qui rendait son visage méconnais-

» sable, et surtout l'expression «le sa figure réellement effrayante.

> Dans cet état, ses regards semblaient embrasser la totalité de

» l'espace, et ses yeux paraissaient voir tout à la' fois ; mais dans le

u fait ils ne voyaient rien. Il se tournait sur sa chaise, et passait

> le bras par-dessus le dossier. Ce bras ainsi suspendu avait un
mouvement accéléré comme celui du balancier d'une pendule,

» et je fis cette remarque plus de quatre ans avant sa mort, de

» façon que j'ai eu tout le temps de l'observer. Lorsque je lui

» voyais prendre cette posture à mon arrivée, j'avais le cœur
» ulcéré, et je m'attendais aux propos les plus extravagans. Jamais

V je n'ai été trompé dans mon attente. C'est dans une de ces fi-

> tuations affligeantes qu'il me parla de la mort de Louis XV
» Voyant ses longs soupirs et toutes les apparences des regrets

>• les plus amers, je lui témoignai mon étonnement. « D'après vos

» principes connus en morale, lui dis je, il me semble que, sous

» tous les rapports, soit comme père de famille, soit comme roi,

» Louis XV ne devrait pas vous intéresser à ce point. Ses mœurs
» et sa coupable insouciance n'ont produit que du mal. — Vous
» n'apercevez pas, me dit-il, les conséquences de cette mort à mon
égard particulier. Pour tous, la mort de ce prince est peut-être

> un bien. Mais observez qu'il était généralement haï. Sans le nié

> riter comme lui, j'ai le même sort. La haine universelle se par-

» tageait entre nous deux. Je reste seul, je vais donc seul en

» supporter le poids » Jean-Jacques avait eu, en Angleterre,

De J.-J. Rousseau, en 73 pa(;es iO'S.



Ayû mSTOIRB GÉNBRALB [An 1773]

» longtemps avant que jo le connusse, une attaque du même genre

» et de la même force. C est de sa propre bouche que je tiens le

• fait; il est d'ailleurs d'uutant plus précieux, que c'est la seule

» fois que je l'ai vu avoir quelque soupçon de sa maladie, et la

i> caractériser lui-même sous le nom de folie. Il nous conta donc

» qu'il avait fui de l'Angleterre, plutôt qu'il ne l'avait quittée. 11

• se mit dans la tête que M. de Choiseul le faisait chercher. Sa peur

<• fut telle, qu'il partit sans argent et sans vouloir embarrasser sa

» marche d'effets ou de paquets qui ne fussent pas de première

» nécessité. Il brida dans cette occasion une nouvelle édition de

» XEmile, 11 payait avec un morceau de cuiller ou de fourchette

» d'argent qu'il cassait ou qu'il faisait casser dans les auberges. Il

u arrive au port; les vents étaient contiaires. Il ne voit dans cet

» événement si ordinaire qu'un complot et des ordres supérieurs

» pour retarder le départ. Quoiqu'il ne parlât pas la langue, il se

» met cependant sur une élévation et harangue le pt'uple qui ne

» comprenait pas un mot de son discours. Que mes lecteurs ne

» perdent pas de vue que c'est de Rousseau que je tiens ces dé-

» tails. Il ajouta qu'il ne pouvait se dissimuler que c'était une atta- v

» que de folie. » •

L'infortuné vivait à Paris, dans une retraite profonde, ac-

cessible seulement à quelques amis qu'il fatiguait par son hu<

meur soupçonneuse, et ne subsistant que de ses travaux de co-

piste de musique. Toujours assiégé de terreur, il voyait les petits

et les grands, et jusqu'aux enfans, tous conjurés contre lui. Il

s'avisa un jour de rédiger un Appel aux Français^ qu'il voulut

aller déposer sur l'autel à Notre-Dame ; mais il ne put entrer dans

le chœur qui se trouva fermé, et crut que c'était encore l'effet

(l'une trahison. Son récit et ses réflexions sur ce fait tiennent du
vertige. Il devint donc fou, cet esprit si élevé, cet écrivain si élo-

quent, ce législateur si profond, cet homme qui exaltait si fort

les prérogatives de sa raison ; et la Providence permit que celui

qui s'enorgueillissait de ses lumières, et qui asservîssait la foi aux.

bornes de son intelligence, perdît, dans des accès de noire va-

peur, cette faculté dont il avait exagéré les droits \ U n'est donc

pas étonnant que, toujours livré aux plus sombres pensées, il ait

souvent formé le projet de mettre fin à ses tourmens, et qu'il ait

terminé, le a juillet 1778, de la manière la plus tragique, une vie

passée dans les angoisses.

Rousseau venait d'être attiré à Ermenonville par Girardin, qui

en était propriétaire. Avec son caractère et ses soupçons, il s'en-

,

t Mdm. pour servir à l'hist. eccl- pend. le xvm* siècle, t. 2, p. C45.
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nuya bientôt de ce séjour. 11 voulut le quitter : inuis, contrarié

par sa femme, sollicite par Girardin, il vit dans ce concert gé-

néral un complot, et grossissant dans son imagination ses su-

jets de mécontentement, il prit, dans l'excès de ses frayeurs,

le seul parti qu'il jugeât le pouvoir soustraire aux menées du

ses ennemis. 11 avait écrit, peu avant de mourir, des lettres qui

montrent à quelles alarmes il était livré. A la vérité, Girardin

ne convient point que la mort de Rousseau ait été volontaire '

;

mais il avoue une blessure au front. On raconte que, madame
de Girardin s'étant présentée à la porte de Rousseau, celui'Ci

lui dit: « Que venez -vous faire ici? Votre sensibilité doit-

• elle être à l'épreuve d'une scène pareille, et de la catastrophe

• qui doit la terminer.** » • Tout me porte à croire, dit Corancez.

» que Rousseau s'est débarrasse lui-même d'une vie qui lui était

• df>venue insupportable. » « Nous croyons, dit à son tour Musset-

» Pathay, que, pour accélérer le moment fatal, Jean-Jacques em-
» ploya deux moyens ; c'est-à-dire qu'il prit du poison, et que,

» pour abréger la lenteur des effets et la durée des souffrances, il

» les termina pur un coup de pistolet. » Que dire après cela des

enthousiastes qui nous ont peint, avec une affectation si ridicule,

et la tranquillité des derniers momens de Rousseau, et le calme

de son âme, el ces belles paroles par lesquelles il dit adieu à

l'univers ? On a peine à concevoir comment un homme mécon-

tent de tout le genre humain a pu trouver tant d'admirateurs,

« comment il a pu persuader qu'il était vertueux en racontant

» comment il ne l'était pas, comment il a pu conquérir l'estime,

» et se fuire rendre une espèce de culte, en faisant connaître dans

» !;es Confessions les moindres détails d'une vie qui n'a rien ae
» grand, qui n'offre aucune action élevée, t yn au contraire est

» remplie de faits ignobles et de fautes impardo inables ^. » Cepen-

dant, à peine fut-il mort qu'on fit son apothéose. On lui érigea des

monumens chargés d'inscriptions fastueuses. On lui éleva un tom-

beau. On alla en pèlerinage à Ermenonville où reposait sa cendre,

et à Montmorency où il avait composé ses principaux oi.vrages.

Mais ceux qui entreprenaient ces voyages philosophiques pour

jeter des fleurs sur la tombe de Rousseau, se gardaient bien d'aller

méditer et prier aux pieds des autels de Jésus-Christ. " ^-^

Si les chefs de la philosophie recueillaient en France des hom*

1 La Biographie universelle, art. Roi'SSEAtJ, par Sévclinges, réToqiie aussi en
doute la réalité du f<uicide. Elle prétend que la mort du philosophe a été la cou-

séquence instantanée d'une chute.
* M. de Barantc, Exsai sur la litt. franc, pend. !e xviii* siècle. Mém. poar ser-

tir à l'hist. eccl. pendant le xvnr siècle, t. 2, p. 648
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iiiaj^es posthumes, un d« leurs adeptes expiait, en Espagne, le

tort d'avoir accepté et mis en pratique leurs funestes doctrines.

PaulOluvidè, né, vers 1726, à Lima, capitale du Pérou, montra

dèi sa jeunesse beaucoup de goût pour les lettres et de capacité

pour les affaires '. Il n'avait que vingt ans lorsqu'il fut nonuné

auditeur de la province de Lima. 11 fut témoin du terrible trem<

blement de terre qui, le a8 octobre 1746, détruisit presqu'entière-

ment la capitale du Pérou. On dit qu'Olavidè montra dans cette

circonstance beaucoup d'activité et de prudence, et qu'il déploya

un grand zèle pour réparer les désastres de In ville. Dépositairede

sommes qui lui avaient été confiées par des victimes du tremble-

ment de terre, et voyant que ces sommes n'étaient pas réclamées

par les héritiers, il crut pouvoir les employer à des constructions

publiques, et fit bâtir une église et un théâtre. Cet emploi excita

des plaintes, et Olavidè fut mandé en Espagne pour y rendre

compte de sa conduite. Ayant été transféré sous caution à Léga-

nez, près Madrid, il s'y maria à une riche veuve, et obtint, pur les

relations que lui donna cette alliance, un jugement qui l'acquitta.

Il se livra au commerce, voyagea pour son plaisir et ses affaires;

et vint à Paris, où il adopta aisément les opinions qui commen-
taient à prévaloir dans quelques sociétés. A Madrid, sa maison

était montée dans le goût français ; il y avait élevé un théâtre, et

y faisait jouer des pièces par des jeunes gens qu'il formait lui-même

à la déclamation. ..^ . v

.

Ses compatriotes du Pérou lui confièrent le soin de défendre

leurs intérêts à la cour. On dit qu'il seconda le comte d'Aranda

lors de l'expulsion des Jésuites. Il devint secrétaire de légation de

ce ministre en France, fît un voyage d'Italie, et fut nommé inten-

dant de l'Andalousie. On le chargea spécialement de faire pros-

pérer la colonie nouvelle, que le gouvernement venait d'établir

ilans la Sierra-Morena. Son activité et son intelligence se dé-

ployèrent dans cette mission; mais en même temps il ne craignit

pas de choquer l'esprit des peuples par des mestires dont il avait

pris l'idée dans les ocrits ou les conversations des philosophes

français. Ses amis avouent que ses saillies imprudentes, son ton

frondeur et ses innovations brusques, apportèrent des obstacles

au succès de ses soins; il rédigea pour sa colonie des statuts en

soixante*dix-neuf articles, dont l'un excluait toute communauté
religieuse. Une ordonnance particulière annulait les donations

pieuses par testament, et interdisait les rétributions accoutumées

pour les cercueilsen faveur des morts. Ses plaisanteries sur des

I L'Ami de la Relighm, t. 30, p. 38&-390.
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pratiques pieuses, sur le jeûne, sur les fêtes, et sur beaucoup d'au»

très objets rclutifs à la religion, achevèrent cl éveiller l'attention

sur lui, et il 'aliéna en même temps la noblesse par plusieurs de*

ncles (le son administration.

En novembre 1776, Olavidè fut tout à coup arrêté et traduit

dans les prisons du Saint-Office. On l'accusait de s'exprimer ovec

rat'pris sur les docteurs les plus respectés dans l'Eglise, d'avoir

([iialifié de barbare l'institut des Chartreux, d'avoir rassemblé dans

sa bibliothèque les écrits des nouveaux philosophes, et d'avoir

t-tabii avec eux des relations d'amitié, ou des correspondances. Il

avait, entre autres, montré une lettre de Voltaire, qui lui disait :

•• Il aérait à déâircr que l'Espagne eût quarante personnes comme
» vous. » Olavidè nia plusieurs des faits, s'efforça d'atténuer les

autres, avoua ses imprudences, mais protesta contre l'accusation

t! ht'résie. Le a4 novembre 1778, il y eut à son sujet un auto-da-fé

particulier ', et à huis-clos, dans la salle de l'inquisition de Ma-
drid. On y appela soixante personnes, presque toutes de la haute

noblesse, et auxquelles il parait qu on avait voulu donner par là

une leçon de prudence. Olavidè y [
arut en habit de pénitent;

cependant on le dispensa de porter le san benito^ et la corde de

jonc au cou. Il fut accusé d'avoir avancé soixante-six propositions

plus ou moins répréhensibles, et soixante-douze témoins furent

entendus. La sentence le déclara convaincu d'hérésie formelle,

et, comme tel, le bannit de la cour et de toutes les grandes villes,

le priva de ses biens et honneurs, lui interr^jt, les habits précieux,

et lui assigna un couvent où il devait passer huit ans dans les

exercices de religion. A la lecture de celte sentence, Olavidè s'é-^

vanouit; revenu à lui, il reçut l'absolution, lut et signa sa pro-

fession de foi, et fut ramené dans sa prison. Les personnes qui

avaient été mandées à ce spectacle ne furent d'ailleurs point in-

quiétées.

Olavidè n'était pas rigoureusement surveillé dans son couvent;

I Quand nous entendons parler d'auto-da-fé, nous noas figurons tout de suite

des supplices et du ttang, ou un bûcher et des flammes. On appelait auto^a-fé,
acte defoi, ia promulgation de toute sentence qui condamnait à une peine quel

couque, à la prison, à l'amende, à quelque pénitence corporelle, etc.

Un écrivain récent, qui a raconté les traverses d'Olavidè, semble les attribuer

au fanatisme ou au manège de François Rabago, Jésuite, confesseur de Ferdi-

nand VI ; et de Joachim de Eleta, Récollet, confesseur de Gbarles III, et depuis
évéque d'Osma. Don Llorente parait partager ce sentiment, et qualifie les deux
religieux de gens ignorons, superstitieux, etconnus par leur zèle aveugle pour
la cour de Rome. Il est reçu, en effet, que l'on mérite tous ces titres quand oq
n'est pas aussi philosophe que les deux écrivains dont nous parlons. Mais noun
•ommcs persuadé qu'Ovalidè lui-même, revenu à la religion dans son exil) aurait

jugé les deux confesseurs avec moins de sévérité.
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il s'échappa, et passa en France. 11 avait eu le temps, avant son

jugement, de mettre la plus grande partie de sa fortune à l'ubri.

11 demeura quelque temps à Toulouse, voyagea en Suisse, et vint

à Paris, où il se Hxa, sous le nom de comte de Pilos. 11 y vivait

dans la société des gens de lettres, regardé pur les philosopkies

comme un martyr de la cause. Marniontel, dans un disicours en

vers sur tEspérance de seiurvwre^ qu'il lut à l'Académie française,

célébra le dévouement d'Olavidè, et voua ses juges à l'exécration.

Cependant le réfugié espagnol commençait lui-môme à être moins

«pris des principes et des opinions dont il s'était fait l'apôtre.

L'âge, la réflexion, le malheur, le ramenaient insensiblement à la

religion. La révolution acheva de le détromper; il en vit les excès

avec horreur. Il se retira, en 1791, à Meung-sur-Loire, dans la

maison de plaisance des évéques d'Orléans, qu'avait achetée le

banquier Le Couteulx du Molai. Sensiblement affecté des maux
de la religion, il les déplorait hautement comme l'ouvrage des

philosophes; il ne se bornait. pas à la spéculation, et suivait avec

exactitude toutes les pratiques d'une piété éclairée. C'est ce qu'at-

teste l'auteur des Mémoires pour servir à l'histoire ecclésiastique

pendant le xviii^ siècle^ qui lui-même habita la petite ville ou le

comte de Pilos résidait.

La victime de l'inquisition n'échappa point à une inquisition

plus rigoureuse. Le 16 avril I794) un ordre du comité de salut

public mit Olavidè en prison dans la maison d'arrêt d'Orléans ; il

vit de près les folies et les crimes de cette époque. Sun àuie en

fut profondément pénétrée, et il s'attachait davantage à la reli-

gion à mesure que l'impiété se signalait par plus d excès et de

blasphèmes. Il médita les preuves du christianisme, et le fruit de

ses réflexions fut le livre intitulé : Triomphe de ïEvangile^ ou

Mémoires dun homme du monde revenu des erreurs au philoso-

phisme moderne. L'auteur y présente un ennemi de la religion ra-

mené peu à peu à elle. Quelques-uns n'ont voulu voir dun:> cet

ouvrage qu'un moyen imaginé par Oluvidè pour se faire ouvrir les

portes de sa patrie. Mais quiconque y jettera les yeux y reconnaîtra

aisément le ton d'un homme convaincu de ce qu'il disait. La Pré-

face seule rappelle les conversations les plus habituelles du comte

de Pilos, et la douleur qu'il témoignait dans le temps où chaque

courrier lui apportait dans sa retraite la nouvelle d'un outrage

fait à Dieu, ou d'un crime commis envers l'humanité. Sa conversion

fut donc aussi éclatante que sincère. Désenchanté du monde, il

retourna en Espagne, où son livre eut un grand succès ; il resta

peu à Madrid, et se retira en Andalousie.

C'est de là qu'il écrivit, en 1800, à l'administration des Iu>s>
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pices d Orléans, une lettre qui fut rendue publique par la voie

des journaux. Il y annonçait qu'il restituait à l'Hôtel Dieu d'Or-

léans une ferme, valant de i5 à 1800 francs de rente. Il n'avait ja-

mais eu, dit-il, en achetant ce bien, l'intention de se l'approprier,

et il en avait employé le revenu en bonnes œuvres; s'il ne s'en

était pas dessaisi plus tôt, c'est qu'il redoutait les dispositions du
Directoire.

C'est le dernier trait que nous connaissions de la vie publique

d'Olavidc; il mourut dans sa retraite, en i8o3, étant âgé de

soixante-dixhuit ans, et ayant vécu plusieurs années dans les pra-

tiques de la religion. Il faut donc le joindre aux philosophes que

le spectacle de la révolution a détrompés, et qui ont expié par

leur conduite et leurs écrits les erreurs de leur jeunesse^

*;>'
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LIVRE ONZIÈME.
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DEPUIS LA MORT DES PHINCIPAUX CliKPS DE I.A PHILOSOPHIE (I778)

jusqu'à l'oUVEHTUKE des ÉTATS généraux

EN FRANCE ( 1"8q).

Les inquiét'idt's que l'état de la France donnait à Pie VI rV-

taient pas le« seules qui tourmentassent ce pontife. II eut à gémir

sur les troubles qui agitaient toute l'Europe, et même sur le dan-

ger dont fut menacée en Asie une portion bien éloignée du trou-

peau confié à sa sollicitude pastorale.

Il y avait alors à Bécorche, an Mont-Liban, une religieuse nom-
mée Endic, ou sœur Anne-Marie Agémi, qui prétendait avoir des

révélations et qui avait trompé plusieurs personnes, entre autres,

le patriarche lui-même, Pierre Stefani '. Elle affectait dans ce pays

une sorte de suprématie spirituelle, avait fondé un institut parii-

culier du Sacré-Cœur, et s'était donné un vicaire dans la personiu;

d'une autre fille, la sœur Catherine, attachée aux mêmes illusions.

Elle troublait la paix de celte Eglise par des prophéties ridicule.",

et prétendait être unie en corps et en âme avec Jésus-Christ. Les

divisions qu'elle excitait ayant été portées à la connaissance du

Siège apostolique, le pape forma une congrégation de cinq cardi-

naux de la Propagande, Castelli, Boschi, Pamphili, Visconti ( t

Antonelli, pour examiner cette affaire. Ils exprimèrent le résulti\t

de leur travail dans trois décrets du 29 juin 1779. Ils y déclaraient

' On trouve quc]()ues détails 8iir cette lille dans le f'oyage pnr l'Italie en

Egypte, au Mont-Liban et en Palestine, par l'ahlié Rinos; Paris, 1787, t. 2,

p. 'J4. Elle y e^stapprléc Endié. On dit qu'elle éial)!it, vers 1747, une niai.-on du

Sacré-Cœur et un institut de rcli;j;icuse8; elle voulait être regardée comme saiiitfi

et maltraitait les fliles qui refusaient de la reconnaître pour telle. Le saint S'('<re

bjant envoyé des roinmissaircs pour faire une enquête , Endié leur ferma les

portes du couvent. Mai.s le prince Joseph, qui conimanrlait dans le pays pour le

^rand -seigneur, en força Tcntrt'e et lit sortir les rcligicuscM. l'ndié et quatre

de ses compagnes ."»'élai«M»t réfujîiées sur les terres d'lsmai;l-Soliman. Joseph,

qui .soupçonnait le patriarche d'avoir favorisé leur fuite, défendit de reconnaî-

tre son autorité jusqu'à ce que le pape eût prononcé. Cet acte, qnoi(]iie arbi-

traire, dissipa le parti d'Endié. Joseph envoya ensuite sur les ferres d'isin.iil,

pour ramener Endié et ses adhérentes; ii voulait uiéme les ffurc ««nduiic i

Rome. BIdos écrivait ceci en 1777.
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qu'Endie était attachée à des illusions, que ses révélations étaient

fausses et conirouvées, qu'elle serait obligée de les rétracter, et

qu'on la transférerait dans un autre monastèrr linsi (|ue Cathe-

rine, sa complice. On devait rechercher et anéantir leurs écrits,

abolir l'institut nouveau formé sous le nom du Sacre-Cœur, et

supprimer quatre monastères établis en contravenliun au concile

qui s'était tenu au Mont-Liban en 1^36. Le patriarche était mandé
à Ron»e pour y rendre compte de sa conduite, et l'évêque Germain

Diab, qui n'avait pas été non plus à l'abri de la séductino, était

condamné à rétracter tout ce qu'il avait fait ou dit en faveur de la

prétendue prophétesse. Par le hreiApostolica soUicitudo^ adressé,

le 17 juillet 1779, aux évêques, au clergé et à la nation maronite.

Pie VI confirma toutes ces dispositions de la congrégation. Par

un autre Bref, de la fin de 1 788, il loua le zèle et la piété des Ma-
ronites, et les exhorta à éloigner d'eux toute discorde, età déférer

à ses conseils paternels. A la suite de ce Bref, le patriarche, qui

avait refusé pendant trois années de se soumettre, reconnut ses

erreurs et s'humilia iiuX pieds du pontife romain. En considération

'le son repentir, Pie VI le releva des censures, et le patriarche fut

réintégré dans l'exercice de ses droits et dans ses honneurs, au

mois de février 1783. Les Maronites, peuple fidèle et constant,

furent toujours l'objet de la vigilance particulière des souverains

pontifes. Plus tard, en 1793, Pie VI lit tenir un second synode

dans cette contrée, et Germain Adami, dont nous aurons occasion

de parler encore, fut nommé délégué apostolique pour cet effet.

Le synode se rassembla au monastère de Bécorche; tous les •vè-

ques du pays s'y trouvèrent, ainsi que trois vicaires-généraux et

supérieurs de monastères. Il y eut en tout deux sessions, et l'on y
fit beaucoup de règlemens sur des objets particuliers et sur des

besoins locaux; règlemens qui furent approuvés par la congréga-

tion de la propagande.

Cependant les deux principaux chefs de la philosophie avaient

eu, en descendant au tombeau, l'horrible satisfaction de contempler

le triomphe de leurs doctrines. Presque toutes les productions

modernes étaient remplies du venin de l'incrédulité, qui se glissait

jusque dans les écrits en apparence les plus étrangers à la reli-

gii»n. C'est le triste fait qu'eut à constater l'assemblée du cler^^é

le 1780.

A la place d'un prélat dont on avait lieu de suspecter je zèle,

el qui avait siégé jusqu'alors au bureau chargé des affaires de la

religion, l'assemblée avait appelé à ce bureau 1 archevêque d'Arles.

Evêque aussi pieux qu'instruit, aussi vigilant que zélé, Dulau s'ac-

quitta de ses fonctions avec talent et courage.
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Le ai juin, dans un rapport sur les mauvais livres, il se plai

gnit de l'inutilité des réclamations des assemblées antérieures, du

scandaleux éclat des hommages rendus à Voltaire, des souscrip-

tions publiquement ouvertes pour des ouvrages qui respiraient

la haine de l'autorité. Il s'éleva surtout contre l'audace de llaynal,

prêtre et ancien religieux, qui n'avait pas rougi de mettre son

nom à la tête d'un écrit plein des plus révoltans blaspht-ntes. Il

dit que la sévérité même de quelques règlemens sur la librairie

était peut-être une des raisons qui faisaient fermer les yeux sur les

délits des auteurs; que la décUration du i6avril 1757, en portant

la peine de mort contre les auteurs et distributeurs de mauvais

livres, avait manqué le but qu'elle semblait vouloir atteindre; que

cette excessive rigueur arrêtait les juges les mieux disposés, et

qu'il était digne du clergé de France de solliciter contre ses en-

nemis, non des supplices, m^iis des mesures répressives qui con-^

cillassent les intérêts de la religion avec les égards dus même
aux coupables ', On le chargea de conférer à ce sujet avec le

garde des sceaux.

Quelques jours après, il fit des rapports sur les entreprises dés

Protestans, et sur la tenue des conciles provinciaux. Il demandait

pourquoi on refusait au clergé ces réunions anciennes et cano-

niques,'tandis qu'on favorisait de toutes parts l'établissement de

sociétés dans tous les genres. L'Église devait-elle donc s'attandre

à être moins protégée que les sciences, que la littérature, que la

franc-maçonnerie même, qui avaient leurs académies, leurs loges,

leurs lieux et leurs jours de réunion bien connus? De Pompi-

gnan, archevêque de Vienne, avait déjà, à cet égard, adressé à

Louis XVI des représentations pleines de sagesse : l'assemlilôe

arrêta de suivre son exemple.

Le ao juillet, elle adopta trois Mémoires sur ces trois sujets

différens. Dans le premier, elle exposait au roi combien il était

temps de mettre un terme à la torpeur qui paralysait les efforts

avec lesquels il eût fallu combattre les progrès de l'esprit d'irré-

ligion. « Encore quelques années de silence, disaient les évêques,

» et l'ébranlement, devenu général, ne laissera plus apercevoir

» que des débris et des ruines. » Hélas! Louis devait disparaître au

milieu de ces ruines; et ses ministres se riaient de la prophétie.

On sapait chaque jour quelqu'une des institutions religieuses.

De Brienne, qui possédait le secret du ministère et celui de la

philosophie, avait fomenté, entre autres, le désordre de la con-

grégation de Saint-Maur, où deux partis, se renversant tour à

f V.' j,«rir scrv. à l'iiist. c<;cl. pend. le xvin' sîèclc, t. 2, 11. 1-6.
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tour, minaient la règle par ces divisions. Celui que le prélat fa-

vorisait n'-'lait pas le plus attaché à l'observance. Par son in-

Huence. » hapitre défaisait ce qu'avait fait le précédent, et les

tribunau retentissaient de ces querelles, que la coniniission ex-

citait au lieu de les étouffer. Même manège pour le» Célestins:

on y avait excité à voter pour la sécularisation ; on désunissait les

monastères, on s'emparait de leurs biens, on les vendait sans

bulles et sans lettres patentes; on dégoûtait les religieux qui vou-

laient suivre leur étal ; on laissait les autres abandonner leur

monastère. L'ordre de la Merci avait été ébranlé par de sembla-

bles intrigues, et Dudon, procureur-général au parlement de Bor-

deaux, laissa bien entrevoir, dans un réquisitoire du i" mars

lySo, d'où partaient ces coups portés à un ordre si précieux par

son objet. Les commissaires que la cour envoyait pour présider

aux chapitres n'étaient plus que des agens de destruction. Ils

n'écoutaient point les réclamations, distribuaient les lettres de

cachet, flattaient les plus relâchés et fatiguaient les plus zélés.

Les assemblées du clergé de 1772, de 1776 et de 1780, se plai-

gnirent de ces efforts sourds et persévérans contre l'état mo-
nastique. Les parlemens s'en occupèrent aussi, quoique plus

tard. Le 10 février 1784, celui de Paris présenta des remontrances,

dans lesquelles il inculpait fortement la commission, lui repro-

chant d'être un tribunal illégal, de s'arroger une autoiité exces-

sive, et quoique créée pour conserver, de n'avoir fait que détruire.

En effet, depuis plus de seize ans, l'archevêque de Toulouse minait

l'état monastique avec beaucoup d'adresse et de persévérance. Il

s'en était fait une espèce de ministère, qu'il regardait comme un
échelon pour des fonctions plus éclatantes. A la vue des extinc

tions réitérées qui anéantissaient des ordres anciens, le zèle de

Dulau s'anima. Dans un rapport fait le 17 août : « Sans parler,

» dit l'archevêque d'Arles, de cette Société célèbre dont le sort a si

«justement excité les regrets honorables des assemblées précc-

i dentés, nous avons vu tomber et disparaître en moins de neuf

» ans neuf congrégations, les Granmontains, les Servîtes, les Cé-

t lestins, l'ancien ordre de Saint-Benoît, ceux du Saint-Esprit de
. Montpellier, de Sainte-Brigitte, de Sainte-Croix de la Brelon-

» nerie, de Saint-Ruf, et de Saint-Antoine. L'ordre de la Merci
paraît ébranlé jusqu'en ses fondemens, et le même orage gronde

• au loin sur les autres conventualités. On répand l'opprobre sur

» une profession sainte. L'insubordination exerce au dedans ses

» ravages. La cognée est à la racine de l'institut monastique, et

» va renverser cet arbre antique déjà frappé de stérilité dans plu-

« sicrs de ses branches. » L'assemblée au clergé s'occupa à plu-

T XI. ^5
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sieurs reprises des ordres religieux et des atteintes qui leur avaient

été portées, et elle signa notamment une réclamation générale

contre la suppression de l'ordre de Saint- Antoine, et contre

Vunion qu'on avait faite de ses biens à l'ordre de Malte,

Ce n'était pas assez d'égarer et de corrompre le peuple au

moyen des mauvais livres; de détruire la milice ecclésiastique,

par la sécularisation des religieux: on cherchait toujours, en infil-

trant les doctrines jansénistes dans le clergé, à préparer sa révolte

contre le saint Siège. Dans ce but, le Bénédictin dom Déloris

s'était chargé d'une nouvelle édition de Bossuet. Il semblait que

ce fût une fatalité attachée aux manuscrits de ce^ grand prélat, de

tomber en des mains qui en abusassent. Après avoir appartenu

longtemps à son neveu, l'évêque de Troyes, ils avaient passé aux

Blancs-Manteaux, maison de Bénédictins, de Paris, fort connue

pour son attachement au jansénisme. C'est de là que partait la

nouvelle édition. Dom Déforis, qui s'en était chargé, après l'abbé

Lequeux, en faisait un dépôt de ses opinions exagéi'ées. La main

de cet homme de parti remplissait les œuvres de Bossuet de notes

injurieuses et maladroites. L'assemblée du clergé, justement ja-

louse de l'honneur d'un évêque dont les écrits sont l'un des plus

beaux titres de l'Eglise de France, improuva de la manière la plus

expresse le travail de l'éditeur, et pressa le garde des sceaux

de lui renouveler l'ordre qu'on lui avait déjà intimé de ne faire

imprimer que le texte de Bossuet, dé>^agé (h; tout commentaire.

Le 7 octobre, l'archevêque d'Arles, revenant sur la question

malheureusement inépuisable des mauvais livres, fit un rapport

sur les ouvrages pour et contre la religion. Toutefois, pour con-

soler l'assemblée, il parla avec éloge des efforts de quelques ecclé-

siastiques qui avaient entrepris des travaux honorables. Il cita

entre autres l'abbé Bergier; l'abbé Guénée, et ses excellente;

Lettres de quelques Juifs portugais à Voltaire; l'abbé Godescard

et sa Traduction des f^ies des Saints^ ouvrnge plein <le critiqu*:

et en même temps de piété; l'abbé de La Blandinière, continua-

teur des Conférences d^Angers^ etc. L'assemblée accorda des eii-

couragemens à plusieurs de ces écrivains, et se sépara, le ii oc-

tobre, après avoir renouvelé ses instantes repi éseutations sur la

multitude des mauvais livres, et sur l'impunité de ceux qui les

distribuaient. ;;

Les réclamations des assemblées du clergé cf)ntre les crimes

delà presse soutenaient et encourageaient le zèle de la Faculté

de théologie de Paris. Elle donna des preuves de le zèle, en .s'cx

-

cupant successivement de Bulfon, de llaynal et de Mably.

On se rappelle qu'en lyji fiuffou avait empêché la censure
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(le son ouvrage, en lemettant à la Faculté de théologie des expli-

cations où il abandonnait son système et modifiait quelques pro-

positions qui avaient paru répréhensibles. Mais on est fondé à

douter qu'il eût, pour cela, renoncé à son hypothèse; et ce qui

luiorise à révoquer en doute la sincérité de sa soumission, c'est

qu'il publia, en 1775, ses JUpoques de la nature dans le neuvième

volume du Supplément de son Histoire naturelle. Ces Epoque*

sont, comme il l'explique lui-même, les points de l'histoire de la

terre, contbi*mément à sa théorie. Il s'étonne qu'on n'ait pas saisi

les rapports et Tensemble de ce grand système. > Néanmoins,

» ujoute-t-il, y a-t-il un sujet plus élevé, plus digne d'exercer la

' » toi ce du génie? On m'a critiqué sans m'entendre. Que puis-je

» répondre? sinon que tout parle à des yeux attentifs; tout est in-

dice pour ceux qui savent voir : mais que rien n'est sensible,

» rien n'est clair pour le vulgaire, et même pour ce vulgaire savant

» qu'aveugle le préjugé. » Tout ce volume est consacré à défendre

un second système; car il y a des différences assez importantes en-

tre la nouvelle théorie et l'ancienne. L'auteur, une fois préoccupé

de cette théorie, l'applique à tout, et plie les raisonnemens et les

observations à cette hypothèse qui absorbait sa pensée. Il cherche

même à y faire accorder le récit de la Genèse, et par une explica-

tion telle quelle, il prétend concilier ce que Moïse dit de la créa-

tion avec son système. Il s'afflige de ce qu'on abuse du nom de

Dieu. 11 fait observer que l'écrivain sacré ne parlait que pour

l'homme vulgaire. Il ne veut que concilier la nature avec la théo-

logie, sans se rappeler ce qu'il avait dit '
: • qu'il faut se borner à

• savoir du déluge (on peut dire la même chose de la création) ce

a que les Livres sacrés nous en apprennent, avouer en même temps

• qu'il ne nous est pas permis d'en savoir davantage, et surtout ne

» pas mêler une mauvaise physique avec la pureté du Livre saint. »

Au surplus, Buffon eut de son vivant le chagrin de voir sa théorie

rejetée généralement. On ne lui a pas été plus favorable après sa

mort. Les progrès de la physique, les découvertes de la chimie

moderne, les travaux des plus célèbres géologues et minéralogistes,

ont renversé toutes ces suppositions arbitraires, fruit d'une imagi-

nation féconde, qui, interprétant le passé d'après de vaines spécu-

lations, y voit tout ce qu'il lui plaît de voir. Ce n'était pas la seule

erreur à laquelle le naturaliste se fût laissé aller. Il supposait les ani-

naux produits par le concours ou la réunion d'unegrande quantité

le molécules organiques vivantes. « Ces molécules sont, disait-il \

' Hisr. naturelle, t. I, p. 295
« ibid. p. 204.
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» indestructibles et toujours actives.... quand elles ne se trouvent

« absorbées par aucun moule animal déjà subsistant.; elles se réu-

• nissent pour les formes particulières.... mais aujourd'hui qu'elles

» sont entièrement absorbées par les moules dépêtres existuns, il

» ne peut se former d'espèces nouvelles. » Il supposa même que

ces molécules existaient dans le soleil, sans s'embarrasser si elles

y pouvaient vivre. Ce volume des Epoques renferme bien d'autres

assertions bizarres. Là on dit qu'il faut quatorze mille ans pour

former une colline de glaise de mille toises de haut; ce dont on

se sert encore pour étayer le système général. Ici ', on assure que

le grain dont l'homme fait son pain, n'est point un don de la na>

ture, mais le grand, l'utile fruit de ses recherches et de son intelli-

gence, et on suppute combien il a fallu de temps pour arriver à

cette découverte. Enfin, si l'on veut savoir quel est l'âge de notre

globe, et combien il a encore à vivre, on apprendra que sa fornui-

lion date de soixante-quinze mille ans, durée qui n'est même pas

encore assez étendue pour tous les grands ouvrages de la nature, et

que la nature vivantedoitencoresubsisterquatre-vingt-lreizemilie

ans *. Au mois de novembre 1779, la Faculté de théologie de Paris

s'occupa de l'exameu des Epoques. On reconnut que l'auteur élu-

dait les difficultés opposées à sa théorie, et tombait dans le même
écueil qu'en 1 76 1 . Mais comme il demanda qu'on lui communiquât

les observations faites sur son ouvrage, on se rendit à ses désirs, et

aprèsquelquesexplicationsquifurentjugéesinsuffisanteSjil donna

sa déclaration, du 18 mai 1780, où il disait qu'il avait espéré conci-

lier son sentiment avec la Genèse, qu'il reconnaissait volontiers

s'être trompé dans ce jugement, et qu'il abandonnait tout ce qui

dans son ouvrage paraissait contraire au texte sacré. La Faculté (it

imprimer toutes ces pièces, et les envoya aux évêques et à tous les

docteurs. On crut devoir s'abstenir encore de la censure, en consi

dération de ce que Buffon conservait, à l'extérieur, des égards d(jiit

tautd'aulres s'affranchissaient, et de ce qu'il paraissait abandonner

des opinions qui n'étaient guère d'accord avec ce que la foi nous

enseigne. Ce célèbre naturaliste n'a donc pas été compté parmi

les ennemis de la religion; mais on peut voir en lui im écrivain

égaré par une imagination brillante, et séduit par un système

trompeur. Ceux mêmes qui n'ajoutent pas foi au récit de la Genèse,

ne croient pas davantage à la théorie de Buffon. « Chacun a voulu

bâtir la sienne, disent les Mémoires pour servir à Udstoire ec

• clésiastique pendant lewm^ siècle^. Clu'cun a voulu substituer

» P. 356.

• P. 90.

• T. 3, p. 8.
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» ses idées à l'histoire des Livres ."airits. Mais toutes ces co>iito-

• gonies se sont évanouies successivement, leurs acteurs se «ont

« combattus les uns les autres, et en s'aveugknt sur les défauts

de leurs propres conceptions, ils ont été très-clairvoyans sui

» le ridicule ou l'absurdité des systèmes de leurs devanciers : ce

« qui seul pourrait, ce semble, former déjà un préjugé légitime

contre ces théories, qui, comme le disait si bien Buffon même,
» produisent tout ce qu'on veut, et ne sont autre chose que des

» romans physiques et de vaines spéculations. •

Le i6 juin 1781, la Faculté de théologie, prenant pour objet

de son examen VHistoire philosophique et politique des établisse'

mens des Européens dans les deux Indesy dont Raynal avait donné
une édition si coupable l'année précédente, porta une censure

longue et détaillée de cet ouvrage. La Faculté déplorait d'abord

cette conjuration funeste ourdie contre la religion, cette ligue

d'écrivains qui semblaient prendre à tâche de tout blasphémer,

et spécialement cette témérité d'un homme qui, levant tout à fait

le masque. Sapait ces mêmes autels qu'il eût dît défendre '. Elle

s'étonnait qu'il osât se nommer à la tête d'un livre où il prêchait

la corruption, et où il ne voyait d'autre crime que de professer

la religion et d'obéir aux rois. La censure est divisée en quatre

articles : de l'homme et de la loi naturelle, de la religion révélée,

de la morale, du gouvernement. Elle cite, sur chacun de ces points,

des passages nombreux de VHistoire philosophique^ et y applique

les qualifications convenables. Il y a en tout quatre-vingt-quatre

propositions, ou plutôt extraits du livre, sur lesquels porte le ju-

gement. Mais la Faculté prévient qu'elle en a remarqué beaucoup

d'autres qui ne sont pas moins condamnables, et que la nécessité

seule l'a forcée de se borner dans le choix qu'elle a fait. Sa censure

est d'autant plus intéressante qu'elle ne se contente pas, comme
dans les autres occasions, de condamner les erreurs du livre, mais

qu'elle y ajoute les principales preuves de la foi et des réponses

aux aberrations de l'auteur. Cette conclusion, portée le 16 juin,

fut confirmée le i®*" août suivant.

Le parlement de Paris sévit aussi contre 1 Histoirephilosophique,

Louis XYI en fut, dit-on, la cause. On lui avait mis à dessein

sur sa table un exemplaire de l'ouvrage, comme pour le préparer

à ce qu'il devait attendre un jour. Cette lecture l'indigna. Son âme
droite et vertueuse fut révoltée de tant de déclamations et d'em-

portemens. Il reprocha à deux de ses ministres d'avoir souscrit

,

et voulut qu'on écrivît à Genève pour engager la république à

* Mémoires pour servir à l'Hitt.cccI. pendant le xviu* siècle, t. 3, p. 3(-32.
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interdire Je livre. C'est que 1 édition était dite imprimée dans «reite

ville, quoiqu'elle l'ei'it été à Lyon. Le a5 mai, l'avocat-général

Séguier dénonça VHistoire philosophique comme une production

funeste à la société et à la religion. • L'impiété, l'audace, le mé-
» pris des souverains et l'esprit d'indépendance sont, dit*il, telle-

• ment empreints dans cet ouvrage, qu'on peut dire que l'auteur

> n'a fait qu'un code barbare, qui n'a d'autre but que de renverser

» les fondemens de l'ordre civil. En rapprochant toutes les parties

• du système répandu dans la totalité de cette Histoire^ on pour-

rait tracer le plan de subversion générale que renferme cette

» affreuse production. • Le magistrat s'éleva avec force contre les

principes de Raynal, et signala le but où tendait cet écrivain en-

thousiaste et emporté. Sur son réquisitoire, long et énergique,

le parlement ordonna que le livre serait brûlé, et l'auteur envoyé
en prison. Mais Raynal, averti à temps, prit la fuite et se retira

dans les Pays-Bas, où son livre lui attira de nouvelles traverses

qui l'obligèrent à se réfugier dans les Etats du roi de Prusse.

Trois années s'écoulèrent entre la censure portée contre VHis'

toirephilosophique et celle dont les Principes de morale de Mably
furent l'objet.

L'auteur de ce dernier ouvrage eut une destinée singulière.

« Ni la religion, ni le gouvernement, ni la gloire, ni les annales

» de la France et des nations européennes, dit M. de Barante ', ne

« lui parurent mériter un regard. Ses livres étaient bien moins
» une louange de l'antiquité, qu'une attaque contre ce qui existait.

» Ils inspiraient moins la vénération pour les institutions an-

• ciennes, que le mépris pour les institutions modernes. Il suivait

donc aussi une marche destructive. Cependant il n'était pas lié

> avec les philosophes, quoiqu'il concourût au même résultat

» qu'eux. » D'Alembert écrivait de Mably : « La haine qu'il afBche

• contre la philosophie est d'autant plus étrange qu'assurément

» personne n'a plus affiché que lui, et dans ses discours et dans

«ses ouvrages, les maximes anti-religieuses et anti-despoti-

» ques*. »

Une fâcheuse expérience, disent les Mémoires pour servir à l'his-

toire ecclésiastique pendant le xviii* siècle^ n'avait pas encore ap-

pris à estimerà leur juste valeur ces esprits abstraits, qui se donnent

la mission de régir les£tats;qui,prenantleurs conceptions pour des

principes, veulent élaguer tout ce qui s'en écarte, sans s'embarras-

ser des suites, bâtissent des constitutions pour les peuples sans les

' Essai sur la ]itt. française.

* Lettre à Voltaire du 6 mari 1772.

• T. 3. p 44 4fi.
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consulter cl niônift sans les connaître, et les soumettent impérieiH'

sèment nu type arbitraire adopté par leur niëtuphysîque. Mably ne
fut pas étranger à celte manie. Ses Principes de morale iont^ quoi-

que dans un autre i^enre, une preuve de Tesprit systématique de Tau-

leur. L'ouvrage est divisé en trois livres. Dans le premier, il trace

les avantages des passions; dans le second, il parle des vertus;

et dans le troisième, destiné à traiter du développement des pas-

sions, il donne une espèce de théorie d'éducation. Du reste, il

remplit ce plan, à peu près comme aurait pu faire un païen, ou
plutôt il montre quelquefois des principes que des païens hon-

nâttïs n'auraient peut-être pas toujours osé avouer. En parlant des

vertus, il ne dit pas un mot de celles qui ont la religion pourbase

et pour motif, et il exclut même formellement l'amour de Dieu.

Il ne donne à sa morale d'autre sanction que l'intérêt de l'indi-

vidu, s'il est seul, ou de la société, s'il en fait partie. Contempteur

de son siècle, il n'y voit que des âmes viles et basses, et ne veut

admirer que les sages de la Grèce, que les stoïciens et antres hé-

ros de l'antiquité. Enfin, en parlant de l'éducation, il ne fait pas

même alors mention de Dieu ni de religion, et n'oppose aux pas-

sions naissantes d'autre fr<'iri que quelques conseils froids, vagues

et sans proportion avec le danger. Il excuse même le vice en cer-

tains cas, et n'oserait pas, dilil, condamner rigoureusement dans

un jeune homme des désordres passagers. Voilà ce qu'on donne

comme des principes de morale. La Faculté de théologie, après

avoir examiné l'ouvrage, le condamna, le i" juin 1784) « comme
» contenant des propositions respectivement fausses, captieuses,

" scandaleuses, erronées, contraires à la parole de Dieu, inju-

» rieuses à la religion chrétienne, dérogeant à la religion natu-

« relie, pernicieuses pour les mœurs et nuisibles à la société. »

Mably reconnut, dit-on, ses erreurs, au lit de mort, plus heureux

que Voltaire dont nous avons raconté la fin épouvantable.

Malgré l'horreur de cette fin, des hommes, pour qui Dieu n'était

rien, s'occupaient d'ériger un monument à la mémoire du pa-

triarche de la philosophie, en recueillant tous se» ouvrages dans

une édition plus complète et plus soignée.

Beaumarchais, que sa fortune, son activité et son amour pour

la philosophie, rendaient plus propre que personne à l'exécution

d'un si grand projet, fut le mobile de cette entreprise. Le marquis

de Condorcet rédigea les avertissemens et les notes, qui sont en

général d'une hauteur d'expressions et d'une violence qui confon-

dent. Enfin, on annonça l'édition par un prospectus qui exaltait

le mérite d'une telle collection. Nous ne contesterons pas aux
panégyristes de Voltaire les grands talcns de cet écrivain. Qu'on
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Hilniire, si l'on vcnl, It's jjrAces de son style, le piquant de seslivri"»

d'histoire, le brillant de ses poésies, le naturel et la facilité de ses

lettres, nous y souscrirons volontiers '. Qu'on donnât une édition

de celles de ses Œuvres que peut avouer la religion, ou du moins

qui ne lui sont pas contraires, à la bonne heure. Mais que l'on re«

produisît des productions tant de fois proscrites ou dignes de

Vôtre
;
que l'on réimprimât ce qui n'était déjà (|ue trop répandu;

qu'on permît d'insulter à la religion, à la morale et au fjouverne-

inent dans des pamphlets licencieux ou satiri((ues; qu'on accrût

ainsi le mal au lieu d'y apporter remède, c'était ce que la pru.lenre

et l'intérêt de la société devaient, ce semble, empêcher. On
laissa néanmoins les éditeurs poursuivre hautement leur projet.

En général, les hommes religieux réclamèrent contre celte in-

sulte faite à la religion. La Sorbonne, dans sa censure de l'ouvrage

de Raynal, se plaignit de l'appareil affecté qu'on mettait à cette

édition. De Beaumont, archevêque de Paris, écrivit aux ministres

pour les engager à ne pas souffrir ce scandale. De Pompignan,

archevêque de Vienne, dans un Mandement du i5i mai 1781, dé-

tourna ses diocésains de souscrire. De Machault, évêquc d'Amiens,

donna le même exemple. L'assemblée du clergé, tenue exiraordi-

nairement en 1782, présenta deux Mémoires au roi, l'un pour sol-

liciter un règlement contre les mauvais livres, l'autre pour se

plaindre de la nouvelle édition. Cette même assemblée donna des

encouragemens et des pensions à des écrivains sages et chrétiens,

entre autres au père Berlhier, ancien Jésuite, non moins distingué

par ses connaissances que par sa piété. L'assemblée donna aussi

une forte somme pour commencer l'édition des œuvres de Féne-

lon, qui fut en effet imprimée quelques iînnées après. Mais elle

n'obtint rien pour l'édition de Voltaire. Seulement, on feignit d'y

mettre quelque entrave en la faisant imprimer hors du royaume,

mais si près, qu'il n'y avait qu'un pont à traverser pour entrer en

France. Ce fut à Kehl, aux portes de Strasbourg, qu'on établit les

presses. Du reste, l'ouvrage entra librement et circula de même;
car l'arrêt du conseil du 3 juin 1785, qui supprimait l'édition, ne

fut qu'un simulacre de défense. L'assemblée du clergé de 1785

venait de s'ouvrir, et comme on s'attendait à des représentations

de sa part, on voulut les prévenir en lui donnant une sorte de sa-

tisfaction. Dulau, archevêque d'Arles, chef du bureau de juridic-

tion, se plaignit, en effet, du débit de la nouvelle édition, et sur

son rapport, l'assemblée écrivit au roi. Mais ces nouvelles remon-

trances ne furent pas plus heureuses que tant d'autres. Le duc

' Mëm. pour serv. à Tbist. eccl. pend, le xviii' siècle, t. 3, p &3-&6.
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d'Orléans permit, dans son palais, la venle de rouvra|»c, et le

clergtî dut trouver une dérision insultante dans Tnppareil a\ec

lequel on alla, quinze jours après l'arrôt, faire une visite chez

lieaumarchais, dont on savait que les niaj^asins étaient vides.

Rien pourtant, fait observer le sage auteur des Mémoires pour

servir à Vhistoire ecclésiastique pendant le xviii* siècle ', n'eût

demandé plus d'attention que l'esprit qui avait présidé à la rédac-

tion de ce recueil, où l'on avait inséré les écrits les plus con-

damnables comme les plus innocens. On y avait fait entrer ce

poëme trop connu, où l'impiété et la licence se prêtent un mu-
tuel appui, et ces Contes libres où l'auteur s'était égayé sur toute

sorte de sujets, et ces Histoires prétendues philosophiques où

il insultait au christianisme avec une si fatigante opiniâtreté, et

ces éternelles répétitions des mêmes sarcasmes, et ces facéties

dont un grafid nombre n'ont pas toujours le mérite d'être ingé-

nieuses. On y avait admis surtout, et ce n'était pas la moindre

preuve de la hardiesse des éditeurs, on y avait admis cette Cor-

respondance où sont détaillés si franchement et les p^^ojets deVol*

taire et les moyens qu'il employait pour y réussir, cette Correspon-

dance où il recommande si souvent d'écraser Vinfâme, où il anime

si fortement ses amis à écrire contre Xinfâmey à courir sus à /'m-

/flme ; celte Correspondance qui prouve que, pendant les vingt

dernières années de sa vie, la destruction de ce qu'il appelait AVi-

fàme était le but de tous ses écrits et de tous ses efforts. Les amis

de ce philosophe s'étaient amusés quelquefois à soutenir que tout

ce qu'on avait dit à cet égard était une calomnie. Devenus plus

nombreux et plus puissans, ils ne firent plus mystère de ce qu'ils

regardaient comme un titre d'honneur pour Voltaire, et ils ne

craignirent point de le montrer hautement comme le chef d'un

parti déterminé à user de tous ses moyens pour anéantir la reli*

gion. Condorcet, dans la P^ie de Foltaire qui accompagne cette

édition, reconnut formellement l'existence de ce parti, et cette f^ie

seule le prouvait bien. Il était difficile d'y pousser, plus loin que

le fait Condorcet, la haine contre le christianisme et la manie de

le combattre. Son livre est moins encore un panégyrique continuel

de son ami, qu'un manifeste sanglant contre une croyance qui a ci-

vilisé le monde. Il dit franchement qu'il ne faut point trop recom-

mander les bonnes moeurs, de peur d'étendre le pouvoir des prêtres.

Cependant le pays qui tombait dans tous ces excès, qui enfantait

tous ces mauvais livres, n'avait pas encouru les dernières malédic-

tions du Ciel. Plus de sept justes y vivaient encore, détournant

T. p. 56-ie.
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par la force de leurs vertus les terril>les résultats diî la colère de

Dieu. Au nombre de ces justes, l'Eglise a distiiigui'; Benoît-Joseph

Labre,que le Seigneur montra à nos pères, comme pour confondre

leur mollesse et faire rougir leur lâcliet»'.

Benoît-Joseph, fds de Jean-Baptiste Labre, laboureur et mer-

cier, et d'Anne-Barbe Grandsire, naquit, le 26 mars 1748, à

Amette, paroisse de l'ancien diocèse de Boulogne '. Sos parens,

pleins de vertu, lui en inspirèrent de bonne heure l'amour. Leurs

soins furent amplement récompensés. Benoît-Joseph avait l'es-

prit fort pénétrant, un jugement solide et la mémoire heureuse.

Son naturel, quoique vif, n'avait rien que de doux et de souple;

aussi se montra-t-il constamment docile aux salutaires leçons de

•on père et de sa mère, et sa première jeunesse fut remanjual ••

par son innocence et sa piété. Les divertissemens de cet àj^e n'.

valent pour lui aucun attrait. Envoyé de bonne heure à l't." oîf, et

placé ensuite sous la direction d'un bon prêtre delà pr.r./s l d'A-

mette, le vertueux enfant montra une grande arde;^;* pour l't'tud^:

et surtout pour celle de la religion. Ses belles dispositions enga

gèrent ses parens, lorsqu'il eut atteint I âge de douze ans, à le

confier à son oncle, François-Joseph Labre, curé d'Erin. C'était

un prêtre rempli de piété, qui, découvrant bientôt les merveilles

de la grâce dans son jeune neveu, le disposa à la première coni-

rouuion. Joseph-Benoît s'y prépara de son côté avec un soin ex-

trême, Gt une confession générale, et reçut le pain des anges avec

une ferveur digne de ces bienheureux esprits. Ayant accompli ce

devoir de religion, il se livra de nouveau à l'étude avec la même
ardeur. Son oncle lui enseignait la langue latine et l'envoyait à

récole de sa paroisse. La sagesse, la modestie, le recueillement du

jeune écolier lui acquirent promptement l'estime de ses condisci-

ples, qui le respectaient plus que leur maître même. C'est alors

surtout qu'il commença cette vie de prière, de solitude et de dé-

tachement qu'il continua jusqu'à la fin de ses jours. La lecture

des sermons du père Le Jeune, célèbre t -édioateur delà congré-

gation de l'Oratoire, connu sous le nom ^Ui ;
•" Aveugfr' ^n sur

son esprit une impression profonde, "^ .-x^'r.^s ,ie le dégoûter du

inonde, qu'il n'avait jamais aimé. A quinze ans, il résolut de se re-

tirer à la Trappe, et sollicita le consentement de son oncle, ainsi

que celui de ses parens. Le premier ne combattit pointée projet;

"mais son père et sa mère s'opposèrent de toute leur autorité à

'OT» e\i:'cution. Plus tard il les trouva moins opposés à ses désirs.

la. soumission de Benoît-Joseph aux volontés de ses parens l'a-

* M. Tabbé Tresvaux, Suppl. aux Vies des Pères, etc. . p. 473-481.
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vnit retenu auprès du curé rl'Ei in ; une maladie contagieuse qui m
nianitesta dans cette pn oisse, et pendant laquelle il montra poui
!«• prochain la plus grande charité, le priva hientôt de son oncle

(le bon pasteur, après avoir «niplové ses revenus et son patri

moine au soulagement de ses ouaiihs, se sacrifia lui-même : et

|f>«ir portant les secours de son niinistère, il contracta lu mala<ii<

qui affligeait son troupeau, et en mourut. Le serviteur de Diet

jentit vivement cette perte ; elle lui fournit un nouveau sujet d<

réflexions sur l'instahilité des choses de la terre. I^evenu dans la

maison paternelle, il renouvela ses sollicitations afm d'obtenir la

permission de partir pour la Trappe; cette permission lui ayant

fe accordée, il se mit en route pour cette abbaye en 1 766, n'ayant

encore que seize ans. Son âge trop jeune le fit refuser, et il fut

forcé de revenir sur ses pas. Affligé de cette contradiction, Be-

noît-Joseph alla chez l'abbé Vincent, son oncle maternel, et al«>rs

vicaire de Couteville, où il continua ses études. Son attrait pour
la vie religieuse continuant toujours, il fit chez les Chartreux d«s

essais qui ne furent pas plus heureux que son voyskge de la Trappe,

car il éprouva dans ces deux maisons des peines intérieures si

grandes, qu'il fut obligé d'en sortir. De retour ci ez son oncle, il

conserva les pratiques de mortification en usage dans les maisons

qu'il venait de quitter : ses jeûiicc étaient rigoureux et le plancher

lui servait de lit, pendant le peu de temps qu'il déro. ait à la prière

pour le donner au sommeil. Sa mère, qui l'aimait te virement, et

qui 8*Hperçut de ces austérités, en fut alarmée, tax i sa ferveur

d'indiscrétion, et lui en fit de vifs reproches. Benoît-Joseph, sans

être ému, lui répondit que Dieu, l'appelant à une vie austère et pé-

nitente, il commençait à se disposer à entrer dans les vc iesde Dieu.

Le saint pénitent fit, à l'âge de vingt et un ans, de nouveaux

efforts pour entrer à la Trappe, sans pouvoir réussir à s'y fixer;

de là il se rendit à l'abbaye de Sept-Fonts, maison cétcbre par la

sévérité de la règle qu'on y observait. Après quelques mois de sé-

jour, pendant lesquels il avait été admis au noviciat, sr us le nom
(le frère Urbain, il en sortit encore. Sa santé, altérée pa ~ une ma-

ladie grave, détermina les supérieurs à le renvoyer, ma -i avec un

c ^rtificat honorable, constatant qu'il s'y était toujours Lien com-
porté. Son départ de Sept-Fonts eut lieu en 1770. Ce fut alors

qu'il prit le chemin de l'Italie; il songeait à entrer dans quelque

maison religieuse de ce pays. La Providence avait sur lui d'autres

desseins : il semblait que Dieu n'eût permis que Benoîc-Joseph

connût ainsi plusieurs monastères, que pour le préparer au genre

de vie extraordinaire auquel il le destinait. On ne voit pas qu'a-

près être entré en ItaUe il ait cherché à se fixer dans aucune mai-

.'1
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son rtiligicuse; au contraire, il se rendit à Home en passant pur

Lorelle et par Assise, et vivant en pauvre pèlerin. Arrié dans

cette capitale du monde chrétien, il y denuMira neuf mois, visita

les lieux et les objets propres à satisfaire sa dévotion, puis il en

partit pour aller à Fahriano véiu'rer les reliques de S. llomuald,

fondateur des Camnidules. Pendant les années qui suivirent son

arrivée à Rome, Benoît-Joseph lit divers pèlerina{i;es, nuîme dans

des lieux lrès-éloi}jnés. 11 visita deux lois la célèbre église de

Notre-Dame d'Einsidlen ou des Krniiles, en Suisse; le tond)eau

de S. Nicolas, à Hari; le mont (îargan, dans le royaume de Ma-

ples. Dans ses voyages, il marcbait I.î plus souvent nu-pieds en

hiver comme en été, vêtu d'une redingote (pii tombait presque

en lambeaux, sans compagnon de voyage, pour n'être pas distrait,

et sans provisions pour le lendemain. Il vivait d'aunu>nes, mais

ne mendiait point, ne gardait rien au delà du strict nécessaire, et

partageait avec les autres pauvres ce (ju'on lui donnait par cha-

rité. Son air de douceur et sa piété, malgré son extérieur mis»;-

rable, excitaient l'intérêt; mais s'il s'apercevait qu'il était remar-

qué, il changeait de route ou de séjour. Le serviteur de Dieu passa

six années dans ces rudes exercices de pénitence; après ce temps,

il revint à Uome, et n'en sortit plus (|ue pour aller une l'ois l'an

à Lorette. Son unique o(;cupation était de rester dans les églises

la journée entière, à prier à genoux ou debout; le soir, il allait

entendre une instruction (\\w. l'on faisait aux pauvres, puis il se

retirait dans un enfoncement île ivurailles ruinées qui se troii-

laient près ratr»pîîilhé;Ure de Vespasien, qu'on appelle aussi le

Colysée. Ce lieu lui convenait beaucoup, parce qu'il était à proxi'

mité des chapelles des stations de la passion de Jésus-Christ, éta-

blies dans celamphithéAtre, et qu'il visitait Iréquemmeni; niaislin-

conmiodité de son séjinir le for<ja enfin de le quitter et de prendre

un lit dans l'hôpital K.angélique, où il demeura jusqu'à sa mort.

Après avoir rapporté les principales circonstances de la vie de

Benoît-Joseph, nous devons faire conmiître les vertus qui brillè-

rent le plus en lui. Voici quelques traits (|ui montrent à quel de-

gré de perfection il les possédait. Son humilité était profonde.

Dans un de ses voyages à Lorette, l'administrateur de l'hôpital

(ju'il habitait lui donna une lettre pour une religieuse de Sainte-

Claire de Monte-Lupone. Cette religieuse, infornufe de la sainteté

du pauvre voyageur, en instruisit ses oompagiu's, qui vinrent

toutes se reconunaiuler à ses prières; c'en fut assez pour éloigner

Labre de ce lieu. <« J'ai, dit-il à son retour à l'administrateur, re-

» mis votre lettre à la religieuse; n»ais je me suis bien ganlé de la

revoir pour vous apporter la réponse. — Pourquoi donc.»* lui
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• clonianda celui-ci.— Purce que ce^ religicust's s'imaginent que
» je suis qiichjue chose de bon, ce que je ne suis pas. En conse»

» (jneiice j ai piis le parti de ne plus les voir. » Passant un jour

f-uv une place de Uoiiie, il vit des jeunes gens oisifs qui s'anui<

saieiit «l'une manière indécente. « Mes enfuns, leur dit-il, ce n'est

» pas pour celte fin que Dieu vous a créés et vous conserve sur lu

» teire. » il n'en lallut pas davantage pour ameuter contre lui la

troupe insensée, qui le rhar<^e d'injures et le poursuit à coups d«

pi(;rres. Un lionniiede bien voulut défendre Benoît-Joseph; mais

il r(;n ('in])î^cha, en lui disant avec douceur : « Laissez les faire;

.. si vous saviez (pii je suis, vous vous joindriez à eux, vous feriez

encore pis qu'ils ne font. » Sa patience était inaltéiable. Une
lois, près la coloiiiu; Trajane, il fut assailli p;ir des insolens qui lui

firent mille outrages, le prenant pour un insensé, ou du moins

feignant <le le croire tel. Le serviteur de Dieu ne chercha point

à s enfuir : il se livra à ces méchans sans ouvrir la bouche pour se

plaindre, et fut, tant qu'ils h; voulurent, l'obji;l de leur brutalité.

Ayant reçu un jour une petite aumùne, il la donna aussitôt, sui-

vant sa coututne, à un autre pauvre (|ui se trouvait sur le lien.

Celui qui lui faisait celle aumône, croyant cpie Labre n'en agissait

ainsi que parce qu'elle ne lui paraissait [)as assez considérable

,

se trouva offense', et levant sa canne, lui en déchargea un grand

coup, en disant : « Cioyais-tu donc, misérable, que j'allais tedon-

» lier un secpiin P » Le saint homme supporta ce mauvais trai-

tement sans dire une seuK; parole pour sa justification. Sa morli-

ficatioii et sou détachement des créatures étaient parfaits. Crucifié

au monde, il ne voulut d'autre bien que Dieu. Sa vie entière prouve

assez jusqu'A quel degré il chérissait ces deux vertus.

Plus Labre approchait de son terme, plus sa ferveur augmen-

tait. On le voyait pendant .von oraison ayant le visage enflammé

comme on représente les séraphins. Malgré le soin qu'il prenait

de se cacher aux hoiuiues, il devenait l'objjit de l'attention pu-

blique, et on le vénéiait cofnme un saint. Sa vie était une prière

continuelle, qu'il n'interrompait que pour exercer des œuvres dt;

miséricorde, ou prendre ({uelques heures <le repos. Il avait choisi

pour confesseur, en 1782, l'abbé Marconi, lecteur du collège Ro-

main. Celui-ci f'Jt bientôt frappé des lumières de son pénitent vt

des grâces extraordinaires dont Dieu le favorisait; aussi prit-il à

lui un intérêt particulier. Le 16 avril 1783, qui était le nuîrcredi

saint. Labre, ayant passé le carême dans la pratique de la plus ri-

goureuse pénitence, tomba évanoui sur les degrés qui conduisent

à lu porte de l'église Noire Dame-des-IVïoiit^, à Rome; il fut con-

duit chez un honnnc fie bien, non. nié Zaearclli, <'t ((ui était soti

m
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uni. Panrenu à cette maison, il perdit bientôt toute connaissance, ^e

«u moment où l'on priait pour lui la Sainte Vierge, pour laquelle

il avait toujours eu une tendre dévotion, il expira tranquillement

le même jour, i6 avril 1788, à Tâge de trente-cinq ans.

A peine Labre eut-il rendu le dernier soupir, qu'on entendit

retentir dans toutes les places publiques de Rome ce cri : « Le

» saint est mort. » La foule se précipite pour voir ce martyr de la

pénitence. Son corps, exposé pendant cinq jours, conserva sa fraî-

cheur et sa flexibilité, sans aucune marque de corruption ; il fut

visité par un concours immense de peuple, pui« inhumé auprès

du maître-ai tel de l'église Notre-Dame-des-Monis, et son tom-

beau devint bientôt un des pèlerinages les plus fréquentés cù;

Rome. On invoquait avec confiance le serviteur de Dieu ; celle

confiance ne fut pas vaine. Des miracles nombreux manifestèrent

son pouvoir dans le ciel. On compte plus de cinquante villes ou

des guéi'isons subites ont été opérées par son intercession, ti

constatées d'une manière authentique. Ces prodiges parurent si

certains à un ministre anglican appelé Tliayer, qui se trouvait

alors à Rome, qu'il se convertit à la foi catholique. L'un com-

mença sans délai à instruire le procès de canonisation de Labre.

Dès l'année 1783, au nom du serviteur de Dieu on ajouta le ti-

tre de vénérable; Labre et ses vertus furent bientôt connus en

France.

Toutefois ce royaume ne doit pas nous occuper exclusivement :

reportons nos regards sur l'Allemagne.

Pendant le règne équitable de Marie-Thérèse, les cours de
Vienne et de Rome n'eurent et ne devaient avoir ensemble aucun
démêlé '. L'une eût rougi d'opprimer la faiblesse, et l'autre était

trop sage pour fournir le plus léger prétexte à l'oppression. L'im-

pératrice ne dut emporter dans le tombeau que des sentiniens de
reconnaissance pour le souverain pontife, puisqu'un des derniers

événemens dont elle put être témoin fut une grâce du saint Sié<^e

accordée à son fils l'archiduc Maximilien. Ce prince, appelé à la

coadjutorerie del'archevêché deCologne et de l'évêché de Munster
par l'électeur et les deux chapitres, n'ayant pas reçu les ordres sa •

crés, avait besoin d'une dispense. La France, l'Espagne et la Prusse

traversaient la demande qu'en faisait le nouveau coadjuteur, car

elles voyaient avec jalousie l'augmentation de puissance qui en ré-

sulterait pour la maison d'Autriche. Ces trois cours réunies d in-

térêt prétendaient que le pape déclarât l'inéligibilité, et qu'il fît

valoir l'autorité des suints canons, qui défendent la pluralité des

bénéfices. C'est ainsi cpie trop souvent l'intérêt, en de pressa ns
' Histoire de i'ie VI, p. 70-8:").
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besoins, invoque des rèj^les dont il s'est lui-même, en d'autres

temps, plus d'une fois ëc;>rté, et qu'il se montre tour à tour tolé-

rant ou inflexible, au gré des circonstances. La position du souve-

rain pontife était difficile. Il lui fallait opter entre la cour de
Vienne et trois puissances formidables. Il se décida pour la pre-

mière, et l'on peut dire pour la justice; car l'Eglise s'était relâchée,

par des considérations puisées dans sa sagesse, de cette rigueur

que la coalition des trois cabinets voulait faire prévaloir, et Pie VI
ne crut pas devoir refuser à un prince de la maison d'Autriche

une grâce dont il y avait plusieurs exemples en faveur de per-

sonnages moins importans.

Joseph II aurait du se souvenir d'un service d'une si haute

importance. Mais il était philosophe, et, à ce titre, dispensé de

gratitude. Ce prince enviait probablement le sort des souverains,

<|ui, en adoptant la rétorme, avaient su, ou plutôt cru s'enrichir

(le la dépouille du clergé : car on ne gagne rien en effet à se priver,

pour la jouissance d'un moment, d une ressource éternelle; et

l'histoire a prouvé que cette spoliation n'a été utile à aucun des

princes qui ont cru pouvoir se la permettre. Mais Joseph il n'était

pas assez dépourvu de sens pour renoncer aux avantages qui ré-

sultaient j)our lui de la catholicité de ses Etats et d'une grande

partie de l'empire. Il n'en voulait donc (ju'aux bitns et à l'autorité

du clergé, et non à son existence.

Plein de vastes projets et d'idées extraordinaires, il avait, du
vivant même de sa mère, fait l'essai de ses systèmes. On avait

changé en beaucoup d'endroits les professeurs de théologie, pour
leur en substituer qui eussent des idées toutes contraires. On était

allé jusqu'à ôter aux évoques la direction de leurs séminaires, et

le choix des théologiens qui devaient y enseigner. Ce n'était que
le prélude des changemens qu'opéra Joseph, quand il fut seul

maître. A peine Marie-Thérèse, princesse prudente et religieuse,

eut-elle fermé les yeux, qu'il saisit le premier prétexte qui s'offrit

pour humilier la cour romaine, et commencer, sur une plus large

échelle, l'exécution de ses plans philosophiques.

C'était un usage immémorial à Rome, que le pape rendît dans sa

chapelle les honneurs funèbres aux souverains catholiques qui ve-

naient d'expirer. Pie VI ne crut pas que le même honneur dût

s'étendre aux reines qui, comme Marie-Thérèse, avaient régné de
leur chef. Le ministre impérial lui fit des représentations à cet

égard. «Que l'empereur se fâche de ce fait ou le méprise, ré-

» pondit le pape, aucune considération ne me fera manquera la

» règle. » Lorsque Joseph en fut informé, il écrivit de sa propre

main à son minisire ; «Qiie l'évêjue île Rome soit poli ou mal-

.1m
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hotinéu^, peu m'importe. • En effet, une oraison funèbre pro-

noncée par le pape n'eût rien changé aux projets dès longtemps

arrêtés de Joseph II.

Dès le commencement de 178 1, il parla d'introduire dans ses

Etats les maximes de l'Eglise gallicane, d'abolir la pluralité des

bénéfices. Bientôt parurent une ordonnance qui prescrivait un ca-

dastre de tous les revenus du clergé autrichien, un édit favorable

aux Protestans, une défense illiniilée à tous les monastères de

recevoir aucun novice. La Lonibardie fut as ujettie aux mêmes
lois; on y supprima plusieurs couvens : car c'était là toujours

lappàt funeste que la philosophie présentait à la cupidité des

princes.

Frédéric II, qui va se montrer si petit dans la lettre que nous

allons citer, écrivait en 1767 à Voltaire, et lui traçait un plan des-

tructeur de la religion chrétienne. « Il faut, disait-il, en parluDt

» des cloîtres, détruire ces asiles du fanatisme. Le moment t'st

» venu. La France et l'Autriche sont endettées; elles ont épuisé

» vainement les ressources de l'industrie pour acquitter leurs dei-

» tes. L'appât des riches abbayes et des couvens bien rentes est

» tentant. En leur représentant le mal que les cénobites font à lu

» population de leurs Etats, en même temps la faculté de se li|)ér( r

» en s'appropriant les trésors de ces communautés qui n'ont point

V de successeurs, je crois qu'on les déterminerait aisément à tenter

M celte réforme, et il est à présumer qua'près avoir joui de la sé-

» cularisation de quelques bénéfices, leur avidité engloutira le

» reste. Tout gouvernement qui fera cette opération sera Yarni des

» philosophes.

On a cru que le roi de Prusse tendait par là un piège aux

princes catholiques, parce qu'il suivait d'autres maximes pour lui-

même relativement à quelques domaines catholiques qui lui ap-

partenaient, et qu'il jurait de ne jamais entamer les possessions

du clergé tant qu'il se comporterait en bon et fidèle sujet. Mais

cette contradiction delà théorie à la pratique ne doit pas étonner

dans un philosophe. Jean-Jacques, hardi jusqu'à l'audace dans ses

spéculations, était circonspect et timide lorsqu'il traçait une es-

quisse de gouvernement pour la Pologne. Le roi de Prusse lui-

même combattit Machiavel, n'étant encore que prince royal, sui-

vit ses maximes dès qu'il fut sur le trôtie, et voulut, mais en vain,

détruire le monument qu'il avait élevé à la bonne foi, à la justice,

et sur lequel il avait gravé d'avance la condamnation de son règne

et de sa conduite.

Nous le voyons écrire à Voltaire en 1771 : "On dit votre nou-

» veau ministi'c lioninie d'esprit; s'il est le!, il n'aura ni l'inibécil-
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ti lité ni la faiblesse de rendre Avignon au pape. On peut être

» bon catholique, et néanmoins dépouiller le vicaire de Dieu

de ses possessions temporelles qui le distraient trop de ses

» devoirs spirituels, et qui lui font souvent risquer son salut. »

Le croirait-on.^ c'est le même homme qui répondait à Voltaire,

lequel regrettait que le roi de Prusse ne fût pas plus à portée de

mettre la main sur les trésors de Notre-Dame de Lorette : «Elle

» serait à côté de ma vigne, que certainement je n'y toucherais pas.

» Ses trésors pourraient séduire des Mandrin, des Cartouche, des

• Kavaillac et leurs pareils. Ce n'est pas que je respecte les dons

u que l'abrutissement a consacrés : mais il faut épargner ce que le

» public vénère; il ne faut point donner de scandale; et supposé

» qu'on se croie plus sage que les autres, il faut par complaisance,

•• par commisération pour leur faiblesse, ne point choquer leurs

» préjugés. Il serait à souhaiter que les prétenJtis ^philosophes de

» nos jours pensassent de même.»
Nous le répétons, c'est d'inconséqnence qu'il faut accuser Fré«

délie, pour ce qui concerne sa Correspondance philosophique.

Mais, malgré quelques contradictions, sa haine contre la religion

et ses ministres, ses maximes spoliatrices dominent dans ses nom-
breuses productions ; son matérialisme hautement affiché, la pro-

tection solennelle accor lée par lui à l'irréligion et à l'athéisme,

ont produit les plus funestes effets, et il peut être regardé comme
une des causes prochaines de la révolution religieuse qui éclata

peu après sa mort.

On a vu que Joseph II ne fut que trop fidèle à suivre les pré-

ceptes et les conseils que le roi de Prusse adressait aux souverains

catholiques de l'Europe. Non content d'avoir défendu de recevoir

(les novices dans les couvens de filles, il supprima entièrement

tous ceux où l'on ne s'occupait pas de l'éducation des enfans.

Deux autres édits portèrent un coup mortel à l'autorité du pape.

Par l'un, il astreignait à des formes gênantes l'admission dans ses

Etats des Brefs, des Bulles, et des Rescripts de la cour de Rome,
Par l'autre, il enlevait au saint Siège, pour se l'approprier, la no-

mination des évêchés, abbayes et prévôtés.

Lejugement queJoseph II prononça, le a5 avril 1 781, mérite d'ê»

tre cité '. La cour avait destitué, en 1 778, les supérieurs du séminaire

de Brûnn, et avait nommé à leur place des hommes de son choix,

n y eut des plaintes contre ces derniers. On les accusa de suivre

les mêmes principes que les appelans, de répandre leurs livres,

et de chercher à introduire en Allemagne les sujets de querelles

' Mf^ni. pour servir à l'hist. ceci, pend, Ip xvin* <\^c^^t ^o™. 3,f&V- 2M6.
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et de dissensions qui avaient si fort agité d'autres pays. Plusieurs

évoques dénoncèrent les nouveaux professeurs. Joseph s'empare

de l'affaire, et prononce le jugement le plus étrange. Il déclare

les trois accusés absous ; destitue leur accusateur de sa place d'ar-

chidiacre d'Olmutz; ordonne à l'archevêque de cette ville et à

levêque de Brûnn de prendre des conseillers plus sages; blâme

fortement deux ecclésiastiques qui avaient osé soutenir la consti-

tution Unigenitus ; interdit de la chaire, pour toujours et partout^

les prédicateurs qui s'étaient expliqués contre les accusés; déclare

(jue les bulles Unigenitus et In cœna Dominiy n'ayant jamais été

reçues et ne pouvant l'être, seront ôtéesde tous les livres liturgi-

ques où elle» se trouveraient ; arrête qu'il sera fait une sévère ré-

primande au cardinal Migazzi, archevêque de Vienne, que sa

conduite sera examinée, que la surintendance de son séminaire

sera donnée à un des accusés, et que tous les évêques rendront

compte de l'état de leurs séminaires. D'ailleurs la forme de ce ju-

gement répondait au fond. En parlant du cardinal Miejazzi, prélat

respectable et zélé, on employait les expressions les plu. aigres et

les moins convenables dans la bouche d'un souverain. '

Le 4 mai) un nouveau décret ordonna un silence absolu sur la

constitution Unigenitus, et défendit de la recevoir et de prononcer

même les noms de jansénisme et de molinisme, Mais, si l'on défen-

dait de recevoir cette bulle, on devait défendre aussi de déclamer

contre elle, de répandre les livres en faveur de l'appel, comme
faisaient les théologiens de la cour.

Le 5 mai, un troisième décret, envoyé au cardinal Miga/.zi, l'ap-

pelait perturbateur, persécuteur, brouillon, ennemi des principes,

et il avait ordre de rendre compte de l'administration de son sé-

minaire, tant au spirituel qu'au temporel.

Il s'éleva peu après une autre affaire où Joseph mit la même vi-

vacité. Un curé fut accusé et convaincu, devant l'archevêque d'Ol-

mutz, d'innover dans les offices, et même dans le sacrifice de la

messe, de ne prôner que les livres des appelans et des ennemis du

saint Siège, de ne pas recevoir la bulle Unigenitus, enfin d'ensei-

gner une doctrine suspecte. En conséquence il fut condamné par

l'archevêque, assisté de son consistoire, à se retirer dans un cou-

vent pour y passer quelque temps en retraite. Cette sentence n'a-

vait précédé que de quelques jours le décret de l'empereur, dont

nous venons de parler. Le curé en appela au prince, juge bien com-

pétent en pareil cas. Celui-ci rendit, le 17 novembre, un jugement
portant que le curé était coupable pour ses innovations, et que
l'archevêque ne le renverrait à sa paroisse que lorsqu'il le croirait

convenable. Mais en même temps il blâmait le prélat, ordonnait
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qu'il fût réprimandé d'avoir suivi des conseils ineptes et pas-

sionnés, et condamnait les accusateurs du curé à lui payer une

pension de 400 florins, jusqu'à ce qu'il fût réintégré dans sa

place.

Ces décrets et ces jugeinens excitèrent le zèle de plusieurs évê-

quej. Le cardinal Migazzi fit plusieurs fois des représentations qui

furent très-mal accueillies. Le cardinal de Frankemberg, arche-

vêque de Malines, profita d'un voyage de l'empereur aux Pays-

Das, pour lui remettre un Mémoire sur quelques-unes de ses

innovations, et sur la libre circulation des livres des incrédules:

car il est remarquable que ces hommes, qui prétendaient réformer

l'Eglise, laissaient en attendant attaquer la religion. Ils trahissaient

ainsi leur secret, en favorisant les efforts de la philosophie, et en
protégeant les ouvrages où l'Eglise, ses dogmes et ses ministres

étaient combattus ou tournés en ridicule, dans le temps même,
qu'à les entendre, ils ne travaillaient que pour rendre à l'Eglise

tout son lustre et à ses dogmes toute leur pureté. L'Université de

Louvain fit des remontrances sur ledit pour les Protestans, et

sur les entraves mises à l'enseignement. L'archevêque de Trêves

représenta les inconvéniens i\u décret du 4 niai. Sept évêques de

Hongrie dressèrent un Mémoire sur le même sujet, et le cardinal

Balhiani, primat de ce royaume, archevêque deStrigonie, remontra

que les édits excédaient le pouvoir de l'autorité civile. Il faisait

observer que la bulle Unigenitus votait un jugement de l'Eglise

universelle, et citait, à cet égard, Icîs actes du concile de Rome,
en 1725, l'Encyclique de Benoît XIV, en 1756, et les actes du
clergé de France, en 1765. Le nonce du pape à Vienne seconda les

efforts (les évêques d'Allemagne. Enfin, Pie VI essaya différentes

fois l'effet de quelques rem«>nirances paternelles. L'empereur

répondit sèchement à son nonce : « Je ne demande point conseil

>• sur les affaires de mes Etats, qui ne regardent que mes propres

» sujets, et des objets purement temporels. «

A l'exemple et par les suggestions de son frère Joseph II, l'ar-

chiduc Léopold, grand-duc de Toscane, commençait à se mêler

beaucoup du gouvernement ecclésiastique '. Par inclination, ca

prince eût été étranger à ces détails; mais, dominé par un frère

quiavaità T-jeur de propager ses principes d'administration, il obéis-

sait à l'iniaen :e de la cour de Vienne, et prenait aveuglément les

conseils de Soipion Ricci, qui fut fait en 1780 évique de Pistoie

et Prato. La Toscane paisible ne s'était point ressentie des trou-

blés religieux qui avaient agité divers Etats. Ricci, audacieux,

' Mcui. pour servir à l'hist. ceci, prnd Ir xvnr <f)o t. r,. p t-4
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tracassier, et se sentant appuyé, se mit en tête d'introduire en

Italie les opinions auxquelles la France avait dû cent ans de dis-

putes. Ou voyait, par ses conseils, paraître de fréquentes et pro-

lixes circulaires où le prince, entrant dans les plus petits détails,

envoyait aux évêques des catéchismes, leur indiquait les livres

qu'ils devaient placer entre les mains des fidèles, abolissait les

confréries, diminuait les processions, réglait le culte divin et les

cérémonies, etn'omettait rien de ce qui pouvaiten affaiblir la pompe
et la majesté. Ricci, de son côté, après avoir provoqué ces réfor-

mes, en faisait l'essai dans son diocèse. Il remplissait les places

d'hommes asservis à ses idées, qu'il appelait de toutes parts. Il

faisait établir des académies ecclésiastiques, où Ton enseignait la

théologie nouvelle. Il donnait des écrits contre la dévotion au

Sacré-Cœur de Jésus, contre les indulgences; et renversant la doc-

trine commune sur cette faveur de l'Eglise, il la réduisait à n'être

que la relaxation de la pénitence canonique imposée autrefois

pour les péchés. Il changeait les rits, réformait la discipline, bou-

leversait l'enseignement; et sans s'embarrasser des plaintes des

peuples, dépouillait le culte de son éclat, l'Eglise de ses droits, et

la religion du respect des fidèles, le tout sous prétexte de rétablir

les usages de l'antiquité. Fidèle imitateur de la conduite des ap-

pelans de France, il les proposait pour modèles. Sous sa plume,

Soanen n'était plusqu'un saintévêque; Quesnel,un savant et pieux

martyr de la vérité; l'abbé Racine, Mesengui,Gourlin,des lumières

de l'Eglise. Il faisait traduire en italien leurs ouvrages en faveur

de l'appel et contre les papes. On établit à Pistoie une imprimerie,

uniquement destinée à cet usage, et qui mit au jour plusieurs vo-

lumes remplis de brochures oubliées, de pamphlets satiriques, et

des plus mauvaises productions d'un parti qui en avait tant enfanté.

Les éditeurs de ce recueil avertissaient en tête qu'ils se propo-

saient de dévoiler les injustes prétentions de cette Babylone spiri-

tuelle, qui a bouleversé et dénaturé toute l'économie de la hiérar-

chie ecclésiastique, de la communion des saints etde l'indépendance

des princes. Luther eût probablement avoué un pareil langage.

Mais quel esprit de discorde portait donc Ricci à introduire en Ita-

lie des disputes que l'on n'y connaissait pas,à ressusciter des écrits

qui ne pouvaient plus avoir d'intérêt que pour la malignité, et à

troubler par ses innovations une Eglise tranquille dans sa croyance?

Espérait-il attacher davantage les peuples à la religion, en les dé-

tachant du saint Siège ? Ignorait-il les orages et les maux qu'avaient

attirés dans l'Eglise de France les maximes qu'il prêchait, et ne

pouvait-il craindre lesi mêmes malheurs pour son pays? Il faisait

tenir chez lui des conférences où l'on s'élevait contre la con-
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stitution VnigenituSf où l'on préconisait l'nppel, où l'on plaidait

la cause des schismatiques de Hollande. En vain Pie VI écrivit

à ce prélat pour essayer de le ramener. Ricci répondait par d'au-

tres innovations, et suscitait des sujets de querelles ' *re les deux
cours.

Par les conseils de cethoinnle d'un caractère ambitieux, entre

prenant, jaloux de la funeste gloire de Luther et de Calvin, Léo
pold avait commencé ses attaques en renouvelant des prétentions

surannées sur le duché d'Urbin; puis, confondant à dessein le

sceptre et l'encensoir, réformant des maisons religieuses, suppri-

mant des fêtes proscrivant des évêques, il avait annoncé le pro-

jet de se soustraire à l'autorité du Siège apostolique, si le pape re-

fusait de sanctionner ses coupables extravagances. Alarmé de ces

nouveautés. Pie VI en fit sentir l'irrégularité au grand-duc, qui,

puisant sa réponse dans les déclamations des modernes docteurs,

dit que les temps de Grégoire VH et de Bonifàce VIII étaient pas-

sés. Un prince capable d'une telle réponse devait laisser le fou-

gueux évêque de Pistoie agir à son gré dans son diocèse. Le pré-

lat fît un usage à la fois ridicule et révoltant de ce pouvoir illimité.

C'est alors qu'il supprima de son chef les stations du Calvaire,

la fôte du Sacré-Cœur de Jésus, dix-sept couvens, la confession

auriculaire, et qu'il introduisit la langue vulgaire dans la célébra-

tion de l'office divin. Pie VI, le plus modéré des pontifes, ne put

voir, sans une douleur profonde, un tel excès d'audace et d'im-

piété. Il délibéra s'il excommunierait Ricci ; mais l'amour de la

paix retint la foudre prête à partir de ses mains.

Les efforts du pontife romain étaient aussi inutiles auprès de

Léopold qu'auprès de Joseph II. Voyant que l'impulsion venait

de l'empereur, et n'espérant rien d'une correspondance dans la-

quelle la cour devienne mettait tant de froideur et si peu d'égards,

il prit une résolution extraordinaire, dont il attendit sans doute

peu d'effet, mais la seule qui eût pu réussir, si le succès eût été

possible '.Il se décida à aller trou^'er Joseph, et lui annonça, par

un Bref du i5 décembre 1781, son désir de terminer sans inter-

médiaire tous les différends qui s'étaient élevés entre le saint Siège

et l'empire. Voici ce Bref qui doit à jamais honorer la mémoire

du saint pontife :

• A notre très-cher fils en Jésus-Christ Joseph, illustre roi apos-

» tolique de Hongrie, ainsi que de Bohême, élu roi des Romains,

• le pape Pie VI.

» Notre très-cher fils François Herzan, cardinal de la sainte

' Histuiiede Pie VI, p. 85122.
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Eglise romaine, ministre plénipotentiaire de Votre Majesté au-

» près du saint Siège, nous a remis, le 9 novembre dernier, votre

> gracieuse lettre en date du 6 octobre précédent, par laquelle

» vous répondez à la nôtre du 26 août dernier.

» En la lisant, nous avons été vivement affligé d'apprendre que
» vous n'avez eu aucun égard à nos instances, de ne point dépouiller

» le saint Siège du droit, dont il a joui dans les temps les plus re-

» culés, de conférer dans vos Etats de la Lombardie autrichienne

>• les évêchés, abbayes et prévôtés, pour ne l'attribuer qu'à vous

» seul. Nous ne voulons point, très-cher fils, entrer avec vous
» dans les discussions qui s'élevèrent vers le milieu de l'ère chré-

» tienne, et après lesquelles, la paix ayant été rendue à l'Eglise,*

» elle rentra dans l'antique possession de ses droits et de sa dis-

" cipline, qui lui avait été confirmée par le témoignage constant

> des conciles écuméniques : mais nous devons et à la tendresse que
» nous avons pour vous et au dépôt qui nous âst confié, de vous

» assurer, comme une chose indubitable, que loii^que les apôtres

» fondaient des Eglises et y établissaient des prêlres et des évêques,

w ils n'ont jamais été soupçonnés en ce point de vouloir empiéter

« sur les droits de la puissance civile et séculière. L'Eglise a con-

» serve cet usage, sans qu'il en soit rien résulté au détriment des

>• droits des souverains. Quant aux biens qu'elle tient de la muni-
» ficence des princes et de )a piété des fidèles. Votre Majesté n'i-

» gnore pas qu'ils ont toujours été rotjardés comme le patrimoine

» des pauvres, et par cette raison-là respectés par vos ancêtres,

3» de sorte qu'au jugement de tous, il n'est pas permis de divertir

» ces biens à d'autres usages qu'à ceux de leur primitive destina-

»• tion. Vos glorieux ancêtres, et notamment votre auguste mère,

» reconnurent ces vérités, lesquelles furent mises dans tout leur

» jour lors de la négociation qui eut lieu entre cette glorieuse im-

1» pératrice et Benoît XIV d'illustre mémoire, au sujet des abbayes

>' situées dans la Lombardie : c'est un fait qui vous est connu.

» Nous brillons de traiter avec vous comme un père avec son

» fils; mais ce projet rencontrerait desobstaclesdansl'éloignement:

» nous avons formé celui de vous approcher et de vous voir dans

> votre capitale. Nous n'aurons nul égard à la longueuret àl'incom-

» niodité du voyage à faire, dans un âge fort avancé et déjà fort

» affaibli. Nous trouverons des forces dans la grande et unique

» consolation de pouvoir vous parler, et vous déclarer combien

» nous sommes disposés à vous gratifier, et à concilier les droits

» de Sa Majesté Impériale avec ceux de l'Eglise. Nous supplions

» donc instamment Votre Majesté de regarder cette démarche

» comme un gage particulier de notre attachement pour sa per-
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« sonne, ainsi que du désir que nous avons de co rver la n ^me
» union. Nous vous demandons cette grâce, non pour noi>^ en

« particulier, mais pour la cause commune de la religion, au dépôt

» (le laquelle nous devons veiller, et qu'il est de votre devoir de
» protéger,

» Donné à Rome, le i5 décembre 1781, et de notre pontificat

•> la septième année. •

Cette résolution inattendue d'aller à Vienne prit le cardinal île

lU-rnis au dépourvu, surprit l'Europe et ne toucha point l'empe-

reur, qui, dissimulant sa surprise, répondit :

« Très-saint Père,

Puisque Votre Sainteté persiste dans la résolution de se rt'u-

» (Ire auprès de nous, je puis l'assurer qu'elle sera reçue avec tous

» les égards et la vénération qui sont dus à sa haute dignité, h'oh-

>' jet de votre voyage se rapportant à des choses que Votre Sain-

1- teté regarde encore comme douteuses, et que moi j'ai décidées,

« permettez-moi de croire qu'elle prend une peine inutile. Je dois

» la prévenir que, dans mes résolutions, je ne me règle jamais

» que d'après la raison, l'équité et la religion. Avant de me déci-

« iler, je balance longtemp;», et j'écoute les avis de mon conseil.

" Une fois décidé, je persiste. J'assure Votre Sainteté que j'ai

« pour elle tout le respect et la vénération d'un vrai catholique

• et apostolique. » Quelle lettre! elle ne changea rien à la déter-

mination du pontife. Sa patience était à l'épreuve de tous les ou- ^

trages.

Il s'écoula quelques mois entre la réponse de Joseph II et le

départ de Pie VI, et ce temps fut employé en tentatives pour

ébranler sa résolution.

Le cardinal de Bernis et le chevalier Azara n'épargnèrent au-

cune représentation à cet effet. Le premier lui adressa la lettre

suivante : « Très-saint Père, toute l'Europe regarde comme une
»> fable la nouvelle de votre voyage à Vienne, et cette manière de
M l'envisager en prouve les inconvéniens. Vos ennemis n'auraient

» pu donner un autre conseil, et vos amis sont au désespoir de
w n'avoir pu le prévenir. De grâce, Très-saint Père, suspendes, au
» moins son exécution

,
jusqu'à ce que vous sachiez l'opinion

» qu'en prendront les cours de France et d'Espagne, dont le suf-

» frage est Je quelque poids dans votre esprit. » Cette lettre, quoi-

que vive, ne fut pas niai reçue du saint Père. Il écoutait tous les

conseils, et ne témoignait jamais d'humeur lorsqu'ils contrariaient

son opinion particulière.

"Vous voyez, lui ilit un jour le cardinal Dorromée, que l'em-
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» pereur vous annonce lui-même que rien ne pourra Vébran-

• 1er. Pourquoi donc courir sans espoir les dangers d'un aussi

• long voyage?*» Cette réflexion fit quelque impression sur son

esprit. Mais, d'uji autre côté, il était mu par la considération de

sa parole donnée et reçue. Pour achever de s'éclairer, il con-

sulta sept cardinaux £4>parément. Ils donnèrent tous leur avis par

écrit et à l'insu les uns des autres, et tous opinèrent pour le voyage.

Cette unanimité décida le souverain pontife.

En vain le cardinal de Bernis, revenant à la charge, lui fit obser-

ver qu'il était malade, et qu'il ne pouvait, sans exposer sa vie, en-

treprendre ce voyage pendant l'hiver. «Je vais à Vienne, répon-

» dit-il, comme j'irais au martyre. Pour l'intérêt de la religion, iT

»• est de notre devoir de risquer, et, s'il est nécessaire, de sacrifier

» nos jours. Serait ce donc dans la tempête qu'il pourrait nous

«être permis d'abandonner un seul instant le vaisseau de l'E-

» glise ? »

Ce fut tout aussi vainement que le chevalier Azara lui repré-

senta le.prince de Kaunitz affermi dès longtemps dans son incré-

dulité, et disposé peut-être à des railleries indécentes sur ce

voyage. «Que m'importe, dit-il, que le ministre me trouve ridi-

vcule, si je puis toucher le cœur du maître? ne savons-nous pas

» que nous devons paraître insensés pour Jésus-Christ ? »

Les neveux de Pie VI ne réussirent pas mieux dans les tenta-

tives qu'ils firent auprès de lui pour le détourner de son projet.

Son parti était arrêté. Il eût désiré voyager incognito, sous le nom
d'évêque de Saint-Jean-de-Latran, et habiter le château de Schœn-
brun j mais l'empereur, pour adoucir l'amertume des refus qu'il

préparait au pape, voulut lui prodiguer des égards extérieurs et

lie frivoles consolations. Il exigea, en conséquence^ que Pie VI vînt

occuper dans son palais un appartement somptueux qu'il lui fit

préparer. Il lui fit dresser dans un oratoire un autel magnifique

où il fit placer un crucifix d'une grande valeur, qui avait, disait-on,

.ippartenu à Chartemagne.

Le 25 février 1782, le pape tint un consistoire dans lequel, en-

tre autres règlemens, il confia, pendant son absence, le gouver-

nement au cardinal -vicaire Colonna. Il supprima la bulle Ubi

papa, ibi Roma, afin que le conclave pût se tenir à Rome, si, suc-

combant aux fatigues du voyage, il venait à expirer hors de ses

murs. Le cardinal Pallavicini, secrétaire d'Etat, ne jouissant que

d'une santé précaire, Pie VI, dans un billet cacheté de sa main,

lui désigna un successeur. Il Çut ordonné que, pendant toute la

duiée du voyage, le saint Sacrement serait exposé dans les prin-

cipales églises de Rome, et au'on dirait tous les jours à la mess«»



[Ka I782| DK Ll Gt.lSE. I.IV. XI. 4"9
\a coWecte pro prrc^'n'nantibus. Il fit iVappt^r huit cents médailles

d'or représentant d'un côté les apôtres S. Pierre et S. Paul, de

l'autre son buste.

Après les soins donnés au gouvernemer*. et à l'Eglise, le saint

Père ne crut pas devoir se refuser à l'eftusion de la tendresse

pour sa t'amille. Il fit venir son neveu Draschi, et, en lui remettant

son test iment : • Si je meurs dans ce voyage, lui dit-il, vous trou-

k verez ici mes dernière« volontés. Souvenez vous de moi dans vos

u prières. Adieu. » Le duc était vivement ému, et le pape, attendri,

se. détourna pour cacher les larmes qui s'échappaient de ses yeux.

Le jour ne suffisait pas aux exercices pieux du saint pontife. A la

veille d'une si importante démarche, le a6 février, dans le silence

de la nuit, il descendit auprès des tombeaux des saints apôtres,

au-dessous du maître-autel de Saint-Pierre, implora leur assis-

tance avec ferveur, et y célébra l'office divin avec une piété que

le temps et le lieu rendaient encore plus touchante.

Le lendemain 27, le saint Père se rend de grand matin à la cha-

pelle du Vatican, y fait sa prière, de là passe à l'église de Saint-

Pierre, où il entend la messe, puis se retire dans la belle snci isiie

décorée par ses soins. C'est là qu'il reçoit les adieux du comte et

de la comtesse du Nord, qui venaient d'arriver de Naples. Ils lui

font présent de deux superbes pelisses, et le prince, se dépouillant

d'une de ces fourrures pour la lui offrir : « Votre Sainteté, dit-il,

» ignore combien le pays où elle va se rendre est plus froid que

» celui-ci : je la prie d'accepter cette pelisse; je l'ai reçue de ma
» mère. » Puis, les yeux humides, il lui souhaite un heureux

voyage, en l'accompagnant jusqu'à sa voiture. Le saint Père parut

extrêmement sensible à ces attentions délicates de la part de

princes séparés de sa communion, lui qui n'éprouvait que des in-

justices ou des rigueurs d'une partie des cours catholiques de

l'Europe, et qui partait pour tâcher de fléchir celles d'un de ses

premiers souverains.

Il monta enfin en voiture au milieu d'un peuple immense,

dont il entendit les soupirs et les regrets, dont il vit les larmes,

et qui lui demandait à grands cris ses dernières bénédictions. Les

vœux les plus ardens, exprimés par les plus flatteuses acclama-

tions, l'accompagnèrent à travers toutes les rues de Rome, et jus-

qu'à la première poste. On eût dit, et l'on ne se fût pas trompé,

que c'était un père tendre qu'une urgente nécessité arrachait aux

empressemens de sa famille affligée. Il ne put se méprendre aux

sentimens qu'il inspirait à ses sujets. Il ne put avoir aucun doute

sur cet amour unanime et vrai d'un peuple reconnaissant, qui

pouvait seul le dédommager des inquiétudes, des chagrins, de
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l'amertume, devenus depuis si longtemps le triste apanage de lu

tiare, qui seul pouvait compenser les outrages, les persécutions

de l'intolérante philosophie, et les déplorables effets des erreurs

où elle entraînait les souverains à l'envi l'un de l'autre. Avant de

quitter Rome, il remplit un dernier acte de dévotion : il édifia en-

core une fois son peuple. Il fit arrêter à la porte des Pères de

l'Oratoire de Sancta Maria de Fellicellay descendit, invoqua le

Dieu qui tient dans sa main le cœur des rois, remonta en voiture,

et sortit enfin par la porte ciel Popolo.

Les plus grands seigneurs de Rome l'accompagnèrent jusqu'à

la petite ville d'Otricoli. Il voulut de là donner au comte et à la

comtesse du Nord une dernière preuve de bienveillance, et leur

faire, quoique absent, les honneurs de sa capitale. Il expédia l'or-

dre d'illuminer l'église de Saint Pierre, et de donner un feu d ar-

tifice dans le château Saint-Ange.

Le troisième jour il arrive à Tolentino, dans cet endroit où

quatorze ans après il devait acheter, par d'énormes sacrifices,

quelques malheureux débris (qu'on ne lui laissa pas longtemps)

de ses Etats dévastés. Les reliques de Saint-Nicolas deTolentin y
fixèrent son attention et recurent ses hommajîes. Sa route le con-

duisait à Notre-Dame de Lorette. Il joignit ses dons à ceux dont

la piété libérale enrichissait depuis si longtemps cette chapelle

magnifique autant que révérée. La foule se pressait partout sur

ses pas. Les prélats et les dignitaires accouraient de tous côtés

pour honorer et solenniser son passage. Pour arriver à Cesène,

lieu de sa naissance, il avait à traverser une rivière fameuse dans

l'histoire. Cette circonstance qui présentait un contraste frappant,

donna l'idée d'un rapprochement ingénieux. « César, lui dit-on,

» passa le Rubicon pour porter la guerre à Rome, et Pie VI le

» passe aujourd'hui pour offrir la paix à Vienne. «

Entouré à Cesène de sa famille, Pie VI, toujours simple et vrai

dans ses affections comme dans sa conduite, fait céder l'étiquette

à la nature. Un usage constant et sévère isolait le souverain pon-

tife à table. Houunes, tenimes, enfans sont admis à la sienne; et

il ne croit pas devoir cacher l'attendrissement que lui cause celle

réunion. C'était pour lui le jour des consolations les plus douces;

car bien lot il voit arriver devant lui le comte de Zand)écari,

nommé plénipotentiaire du roi d'Espagne, pour le complimenter

sur son voyage. Charles 111 lui écrivait de sa propre main : « Je

» porte envie à l'empereur de ce qu'il va vous posséder à Vienne,

w Je ne désirerais rien tant qu'un pareil bonheur.

Arrivé le lendemain, i8 mars, à Iinola, Pie VI reçut encore

Vhonuniigo d'une Icte couronnée. Le roi dcSardaignc y envoya des
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«eigneurs de sa cour pour le comolimenter. Le lo, le duc de Parme

y vint CD personne.

A Ferrare, Pie VI trouva un homme de la garde noble de l'em-

pereur, qui de Vienne accourait au-devant de lui. Il y apprit que

la réponse de Joseph à son dernier Bref, réponse qu'il avait cru

inutile d'attendre, était arrivée à Rome, et que, comme la pre-

mière, elle annonçait une persévérance invincible. Le saint Père

s'y était attendu, et n'en demeura pas moins inébranlable de son

côté dans la résolution d'achever son voyage. L'empereur lui té-

moignait son désir qu'il acceptât l'appartement de la feue reine de

Hongrie dans son palais j il faisait observer que la décence et

leur dignité réciproque semblaient l'exiger absolument, qu'ils

avaient bien des objets à traiter, qu'étant plus près l'un de l'autre,

ils pourraient conférer avec plus de facilité.

En sortant de Ferrare, et arrivé au bord du Pô, il trouva le Bu-
centaure, que le sénat de Venise avait fait préparer pour lui, et

une multitude immense qui l'attendait sur les rives du fleuve. Il

fut ainsi conduit jusqu'à l'endroit où l'Adige se jette dans le Pô,

et de là à l'île vénitienne de Gbiozza, où il fut complimenté par

les prélats vénitiens, par le doge et le sénat, que représettlaient

les deux procurateurs de Saint-Marc, qui l'accompagnèrent jus-

qu'à la frontière de l'Etat vénitien. Rendu aux canots de la la-

gune, d'où- l'on aperçoit cette ville fameuse, autrefois justement

nommée la reine des eaux, il trouva une foule de barques et de

gondoles, qui laissaient à peine de la place pour le navire riche-

ment décoré sur lequel il fut reçu. Tout le peuple prosterné de-

manda et obtint sa bénédiction. Tous les arbres voisins pliaient

sous le poids des spectateurs empressés; des larmes de joie et d'ad-

miration coulaient de tous côtés. Il débarque enfin à Malgberra,

et trouve sur le rivage im escalier couvert de tapis précieux. L'é-

vèque de Trévise, qui l'attendait en cet endroit, le conduisit à

Mestre, où il fut reçu par tout ce qu'il y avait do personnages

considérables dans le pays, par les ambassadeurs de Vienne et

d'Espagne, et par son propre nonce, qui tous étaient venus pour

se trouver à son passage. Après quelques repos pris à Trévise, W
traversa la Piave sur un pont construit exprès pour lui, le Ta-

gliamento dans une barque superbement ornée, et arriva bientôt

à Udine, dernière ville de cette répubrKjue.

De là, le saint Père entre dans les h'tats de l'empereur; il arrive

à Goertz, première ville de sa domination, dans la Carniole. Il y
trouve le nonce Garampi, le comte de Cobentzel, vice-chancelier

de l'empereur, un escadron de la garde noble, et plusieurs sei-

gneurs autrichiens. Là, dit-on, il apprit que l'archevêaue de cette
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villevennit d'être mandé à Vienne pour y recevoir des réprimandes

de son dévouement au saint Siég^, dévouement qui l'avait porté à

refuser de publier dans son diocèse les édîls subversifs de la reli*

gion, émanésde l'empereur. L'auteur du libelle intitulé : Mémoires

historiques et philosophiques sur Pie f7, prétend que le pape, in-

struit de cette nouvelle, proféra ces paroles : « C'était très-bien :

» il faut obéir ponctuellement aux ordres du «ouvcrain. » Pie VJ

n'était pas assez inconséquent pour approuver la punition d'une

résistance légitime, et commandée par la religion, à des édits qu'il

avait combattus par ses remontrances, et qu'il venait encore coni*

battre, si l'on peut parler ainsi, en personne. Il a pu dire qu'il faut

obéir au souverain ; c'est une incontestable vérité; mais il n'aur?

pas manqué d'ajouter : « En tout ce <|ui n'est pas contraire à la

a conscience. »

A Laybach, il eut la satisfaction de trouver la sœur aînée de

l'empereur, l'archiduchesse Marie-Anne, que la piété amenait

de son couvent de Glagenfurt aux pieds du souverain pontife.

Elle voulut s'y jeter en effet; le pape ne le souffrit pas; mais il ne

put l'empêcher de lui baiser la main. Il épancha ses alarmes dans

le sein de l'illustre confidente, qui ne put lui répondre que par

des vœux et des encouragemens.

A Laybach, à Marpurg, àGratzen Styrie, il trouva sur ses pas la

même affluence. Dans la première de ces villes, il marcha pen-

dant plus d'une heure entre deux rangs très-épais et très-serrés

de spectateurs. A Gratz, l'empressement fut plus vif encore; la

foule l'entourait de très-près; chacun voulait baiser ou toucher du

moins ses vétemens, qui semblaient sacrés, tant était profonde la

vénération qu'il inspirait. Voyant qu'on s'efforçait d'écarter de lui

le peuple qui le pressait un peu trop fort, il proféra ces paroles

consacrées par l'Evangile : « Laissez ces enfans s'approcher de moi,
» et ne les repoussez pas. *

Pie VI approchait des portes de Vienne. L'empereur envoie à

sa rencontre trois nobles de la garde hongroise, qui doivent lui

servir de courriers ; et, soit par l'effet du hasard ou d'une saillie

philosophique, ils se trouvent être des trois différentes religions

admises en Allemagne, catholique, luthérienne et calviniste. Le

cardinal Migazzi, archevêque de Vienne, partant pour aller au-de-

vant de Sa Sainteté, demande à Joseph si les cloches doivent être

sonnées pour célébrer l'entrée du pape dans la capitale. • Çans

» doute, répond-il; ne sont-elles pas votre artillerie ? »

L'empereur et son frère MaximiUen allèrent jusqu'à Newlîir-

chen, bourg à quelques lieues de Vienne, à la rencontre du som-

verain pontife. Dès çj^u'ils aperçurent sa voiturej ils mirent pied à
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terre; le pape se hâta de descendre aussi. Il embrassa trois fois

l'empereur avec l'abandon d'un vif attachement, et de l'autre part

('accueil ne parut pas moins affectueux. On crut remarquer dans

les yeux des deux éminens personnages quelques larmes d atten-

drissement; ce qui prouverait que la philosophie n'avait pu par»

venir à étouffer le bon naturel que l'empereur tenait de la Provi-

dence. Il prit le saint Père dans sa voiture, et lui donna la droite.

Leur entrée dans Vienne, qui eut lieu le aa mars, avait l'air d'un

triomphe; le peuple donna les marques les plus éclatantes de sa

dévotion et de sa joie On fut obligé de marcher lentement pour

ne point écraser la multitude qui s'empressait de recevoir la bé-

nédiction que Pie YI envoyait du fond de son carrosse. L'empe-

reur lui donna la main pour descendre. Les ministres et la noblesse

étaient au palais et reçurent le pape, qui se rendit aussitôt à la

chapelle impériale, où il fut chanté un Te Deumen action dé grâces

de l'heureuse fin de son voyage.

On sut cependant que Joseph, qui joignait de grandes fai»*

blesse à des qualités, avait conçu de l'humeur des acclamations*

que Pie VI avait recueillies sur sa route; on apprit qu'il était pi-

qué surtout des reproches paternels qu'on prétend avoir été faits,

par le pape aux évêques qui avaient publié, avec une complaisanca

et une précipitation affectées, les décrets impériaux contre la dis<

cipline de l'Eglise. Aussi remarqua-t-on que le pontife se trouva

comme prisonnier dans le bel appartement de la feue reine. Cet

r^ppartementavait plusieurs entrées qui furent condamnées, à l'ex-

ception d'une seule. Une garde d'honneur y fut placée. Ceux qui

la commandaient eurent ordre de ne laisser entrer que des person-

nes connues, et surtout de veiller à ce qu'il ne s'en présentât point

avec des requêtes.

Ce fut vers ce temps que l'empereur, craignant sans doute que

la présence du pape n'échauffât un peu trop les cœurs et les esprits,

rendit, sur les représentations du clergé, une ordonnance pour

prévenir, disait-il, les mauvaises interprétations auxquelles pour-

raient donner lieu celles qu'il avait précédemment rendues sur des

matières religieuses. Ce fut par le même motif qu'il envoya ordre,

dans toutes ses provinces, aux évêques de rester dans leurs rési-

dences respectives, ou du moins de ne pas venir à Vienne pendant

le séjour du pape, sans sa permission, qu'il était probablement

bien décidé à refuser, et que, d'après ses dispositions connues, on
se garda bien de lui demander.

Dès le aa mars, le pape fit sa première visite à l'empereur et à

l'archiduc Maximilien. Le a5, jour de l'Annonciation de la Vierge,
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il alla dire la messe aux Capucins, et descendit ensuite aux tom-

beaux de la famille impériale pour y faire sa prière.

On touchait aux fêtes de Pâques. Le pape présida lui-même à

toutes les cérémonies de la semaine sainte, avec une pompe qu'on

n'avait jamais vue à Vienne. Ce fut de ses mains que l'empereur

et l'archiduc Maxîmilien reçurent la communion pascale. Le

même jour il lava les pieds à douze pauvres vieillards, dont les

âges réunis formaient plus de dix siècles. Lé jour de Pâques il

officia dans l'église de Saint-Etienne, et déploya toute la magni-

iicence des cérémonies religieuses. Le peuple de Vienne vit alors

tout ce que le chef de la catholicité peut offrir de phis impulsant,

dans les plus grandes circonstances, et crut assister à l'office

divin dans l'église de Sant-Pierre de Rome, tant la ressemblance

fut complète. Deux princes, ceux de Schwarlzenberg et d'Avers-

perg, lavèrent tour à tour les mains à Pie VL Aprè« l'évangile,

il prononça une harangue latine, dont l'éloquence et l'onction

attendrirent son auditoire. Sa piété, son intéressante simplicité,

cette majesté tempérée par tout ce que la bonté a de plus tou-

chant et de plus gracieux, lui gagnèrent tous les cœurs. La vive

sensation qu'il fit à Vienne fut attestée par tous les témoins ocu-

laires, et même par un Luthérien, dont le témoignage en fa-

veur du saint Père ne saurait être suspect. « L'effet de la présence

» du pape à Vienne, écrivait-il à l'un de ses amis, est prodigieux
j

et je ne m'étonne pas qu'elle ait produit autrefois de si étrangis

«révolutions. J'ai vu plusieurs fois le pontife au moment où il

» donnait sa bénédiction au peuple de cette capitale
;
je ne suis

»pas catholique, je ne suis pas facile à émouvoir : mais je dois

• convenir que ce spectacle m'a attendri jusqu'aux larmes. Vous ne

«pouvez vous figurer combien il est intéressant de voir plus de

• cinquante mille hommes réunis dans un même lieu par le même
«sentiment, portant dans leurs regards, dans leur attitude, l'em-

«preintede la dévotion, de l'enthousiasme avec lequelils attendent

» une bénédiction, dont ils font dépendre leur prospérité sur la

<• terre, et leur bonheur dans une autre vie. Tout occupés de cet

» objet, ils ne s'aperçoivent nullement de 1 incommodité de leur

«situation; pressés les uns contre les autres, et respirant à peine,

«ils voient paraître le chef de l'Église catholique dans toute sa

«pompe, la tiare sur la tête, revêtu de ses vêtemens pontificaux,

«sacrés pour eux, magnifiques pour tous, entourés des cardinaux

«qui se trouvaient à Vienne, et de tout le haut clergé. Le pontife

«se courbe vers la terre, élève ses bras vers le ciel, dans l'attitude

» il'un homme profondément persuadé qu'il y porte les vœux de

«tout un peuple, et qui exprime dans ses regards l'ardent désir

[Su tWi
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«qu'ils soient exaucés. Qu'on se représente ces fonctions remplies

«par un vieillard d'une taille majestueuse, de la physionomie la

«plus noble et la plus agréable, et qu'on se défende d'une vive

«émotion en voyant cette foule immense se précipitant à genoux,

» au moment où la bénédiction lui est donnée, et la recevant avec

»lc même enthousiasme qui paraît animer celui dont elle la reçoit.

«Pour moi, je l'avoue, je conserverai toute r.ia vie l'impression de

-cette scène. Combien ne doit-elle pas être vive et profonde chez

"Ceux qui sont disposés à se laisser séduire par les actes exté-

«rieurs! » Qu'on se souvienne que c'est un Protestant qui parle.

L'empereur profita de la circonstance où le pape déployait à

Vienne tout l'appareil de la religion pour détruire les impressions

qu'avaient fait naître ses démonstrations de philosophie, et tâ-

cher de prouver qu'elle n'avait pas éteint en lui tout sentiment de

piété. Il assista ponctuellement aux offices célébrés par le saint

Père. Il avait, comme nous l'avons dit, cédé au pape Ihonneur de le

suppléer dans ce jour où, célébrant l'institution de la Cène, l'or-

gueil de la toute-puissance s'humilie et descend aux fonctions de

la servilité en l'honneur de la vieillesse et de l'indigence réunies :

il fut présent, ainsi que son frère l'archiduc, à toute la cérémonie;

l'un et l'autre gardèrent Xincngnito. Le pape, après avoir béni les

plats, les plaça lui-même sur la table des convives. Il en présenta un

à Joseph, qui s'excusa, en disant qu'il n'était là que comme simple

spectateur. Chaque pauvre reçut vingt ducau de ses mains, et deux

médailles d'or et d'argent de celles de Pie VI. C'était à peu près le

reste dei huit cents belles médailles qu'il avait fait frapper avant

son départ, et qu'il avait distribuées à Rome, sur sa route et en

arrivant à Vienne.

Il fallait toute l'attention de la pi ice pour prévenir les acci-

dens qui ne sont que trop communs d. is les rassemblemens nom-
breux. L'empressement à se trouver sui le passage de Pie VI dans

Vienne ne peut s'exprimer. Le cours du Danube était obstrué

par la quantité de barques qui remontaient ou desrendaient,

chargées de fidèles avides de l'aspect du saint pontife. Ils se pres-

saient par vingt ou trente mille dans les rues qui aboutissaient à

la résidence de l'empereur, demandant à grands cris la bénédic-

tion du pape. Tous les passages se trouvaient intercepléf, et jus-

qu'à sept fois par jour Pie VI était obligé de paraître à son balcon

pour accorder à la foule impatiente le bienfait qu'elle implorait

avec tant d'ardeur. A peine l'avait-elle reçu, qu'on la voyait rem-

placée par une multitude également serrée, qui aspirait à la même
satisfaction. L'affluence était si prodigieuse, qu'on craignit quel-
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que temps à Vienne de manquer de subsistances. On accourait des

parties les plus reculées des Etats héréditaires.

Ces témoignages universels d'estime et de respect causaient

bien moins de satisfaction à Pie VI qu'il ne ressentait de déplai-

sir de ne pouvoir réussir dans l'objet de son voyage. Jamais les

grands intérêts qui l'avaient motivé ne furent traités à fond dans

ses entretiens avec l'empereur. Il n'y eut dans le cabinet de ce

prince qu'une seule conférence politique, à laquelle assistèrent

le prince de Kaunitz, le cardinal Migazzi, archevêque de Vienne,

et le cardinal Herzan, ministre de l'empereur à Rome. Le pape

essaya d'émouvoir Joseph par des discours pathétiques, entre-

mêlés de raisons évidentes puisées dans la saine doctrine de l'E-

glise, et tirées de la pratique et de la possession immémoriale.

L'empereur éluda toute discussion, en disant qu'il n'était pas

théologien, qu'il entendait trop peu le droit canon pour rien trai-

ter de vive voix. Il demanda que le pape lui donnât par écrit ses

représentations. « Je les remettrai, ajouta- t-il, à l'exa men de mes
» théologiens. Vous connaissez déjà mes résolutions relativement

» aux églises et aux couvens de mes Etats. Tout ce qui a été fait, et

• tout ce qui le sera encore, a pour but le bien de mes sujets. Ces

» arrangemens étaient d'une indispensable nécessité. Je les main-

» tiendrai avec d'autant plus de persévérance, qu'aucun ne porte la

» plus légère atteinte à la doctrine. Si Votre Sainteté veut une ex-

» plication plus étendue, qu'elle écrive ses objections; mon chan

» celier y répondra, et je ferai imprimer le tout pour l'instruction

» de mes sujets. »

Ce chancelier était le prince deKaunitz, non moins philosophe,

et peut-être plus entêté de ses opinions que l'empereur lui-même.

Le pape n'en put jamais obtenir que de froides et insignifiantes

réponses. Ce ministre orgueilleux, à la différence de son maître,

ne crut pas même devoir au souverain pontife les respects exté-

rieurs commandés par sa dignité. Il poussa l'incivilité jusqu'à

s'abstenir de rendre au pape la première visite. Pie VI, qui crai-

gnit de compromettre des intérêts sacrés en se tenant, à l'égard

du chancelier, sur la réserve qu'autorisait et que semblait exiger

la supériorité de son rang, lui fit demander quand il pourrait le

voir, et admirer sa belle collection de tableaux. Le jour et l'heure

lui sontdonnés. Le pape trouve la famille du ministre dans sesplus

beaux atours, ses gens revêtus de leur plus brillante livrée, tout

son hôtel inondé d'une foule empressée qui vient à la rencontre de

Pie VI, et qui lui rend les honneurs dus à son caractère personnel,

autant qu'au chef de l'Eglise et au souverain d'un grand Etat. Le
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ministre seul paraît négligemment en habii du matin. Le pape lui

tend la main; au lieu de la baiser, suivant un usage auquel per-

sonne encore ne s'était permis de déroger, le nnnistre y met fami-

lièrement la sienne, au grand scandale de tous les assistans, et au

mépris de toutes les bienséances reçues. Ensuite, par une affecta-

tion de courtoisie, qui contrastait si fort avec sa grossière fami

liurité, il veut bien lui servir de cicérone pour l'explication de

ses tableaux. Mais à cet acte même de politesse, il mêle de l'inci-

vilité : il fait avec précipitation avancer le saint Père; il le fait

reculer, tourner à droite ou à gauche, pour saisir le point de vue

des tableaux. Pie VI se montra dans celte occasion fort supérieur

au cynique philosophe. Il n'eut pas l'air de s'apercevoir de cette

• scène, qui révolta tous les spectateurs.

Le minisire v ? fut pas plus favorable au pape, que le particulier

n'avait été honnête. 11 éluda toutes ses ouvertures sur les affaires;

et l'empereur, bien plus poli, plus ouvert et plus affectueux que
son chancelier, ne se montra pas moins inflexible sur le fond des

choses ; jusque dans les circonstances les plus minutieuses, il af-

fecta de la ténacité dans ses maximes philosophiques. Nous n'en

citerons qu'un exemple.

Les Barnabites deVienne venaient de faire placer dans leur église

un autel, pour lequel ils sollicitèrent de Sa Sainteté une indul-

gence plénière. Le pape l'accorda par un Bref, que le provincial

de l'ordre voulut faire imprimer. Mais il n'en obtint la permission

qu'après lui avoir fait subir la formalité exigée par les nouvelles

ordonnances ; c'est-à-dire, qu'après l'avoir fait signer par l'em-

pereur, comme tout autre Bref qui eût été expédié de Rome
même.

Si fe pape n'avait eu qu'une ambition personnelle, s'il n'avait

pas été un pontife religieux et fortement attaché aux droits du
saint Siège, il aurait été ravi de l'accueil de Joseph, qui n'omit

rien de cc qui pouvait lui plaire et flatter son amour-propre, dans

ie^ choses étrangères aux innovations. Leurs conférences furent

tout à fait amicales sur toute sorte de sujets. L'empereur parla

confidentiellement au saint Père des principaux personnages

de l'Europe, des intérêts des cours, et lui fit même à cet égard

des révélations importantes. De son côté, le pape ne négligea rien

de ce qui pouvait le rendre agréable à l'empereur. Il prodigua de
justes éloges à ses lumières, à son affabilité, à son esprit brillant

et orné. L'esprit, hélas ! n'empêche pas de tomber dans des erreurs

funestes. Il loua même sa dévotion; et il le pouvait, puisque ce

souverain en garda strictement les apparences, et qu'à Dieu
seul appartient de scruter le fond du cœur.

T. XI. 27
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lise trouvait quatre cardinaux auprès du pape; c'était un

<le plus qu'il n'en faut à la rigueur pour un consistoire. Pie VI le

tint donc à Vienne pour donner deux chapeaux de cardinal.

L'empereur et son frère Maximilien y assistèrent. Le pape y pro-

nonça une harangue latine qu'il termina par un éloge de !'< in-

pcreur, conforme à la vérité, et avoué par ^hi^toire. « Nous avons

>. éié, dit-il, souvent à portée de le voir, et nous sommes obligés

» d'admirer, non-seulement l'affection sans bornes avec laquelle il

» nous a reçu et nous accueille chaque jour dans sa résidence

» impériale, la munificence chint il use à notre égard, mais encore

" sa dé'otion privée, ses talens prodigieux, son incroyable appli-

» cation aux affaires. Quelle consolation pour notre cœur pater-

" ue\ d'avoir vu que la religion et la piété se maintiennent sans,

» la plus légère altération, non-seulement dans cette brillante ca-

» pi laie, mais encore chez tous les peuples des Etats impériaux

" que nous avons rencontrés sur notre route ! Nous ne cesserons

" donc jamais de célébrer ces vertus et de les appuyer de nos fer-

» ventes prières; nous supplions même instamment le Dieu toul-

" puissant, qui n'abandonne pas celui qui le cherche, de fortifier

» Sa Majesté impériale dans ses saintes dispositions, et de la com-
•' hier de ses bénédictions célestes. » Le peuple de Vienne, auquel

la cour eut soin de faire connaître ce passage de la harangue par

la voie de l'impression, fut édifié de l'épanchement du saint pon-

tife et du témoignage que recevait l'empereur de sa dévotion et de

sa générosité.

Un mot de Joseph II prouve que la fameuse et frivole distinc-

tion entre la doctrine et la discipline de l'Eglise n'est pas de

l'invention de nos docteurs modernes. L'empereur demandait un

jour au pape si, dans quelques-unes de ses nouvelles ordonnances,

il se trouvait un seul article qui touchât à la doctrine, et si Sa

Sainteté ne devait pas convenir qu'elles n'avaient rapport qu'à la

discipline de l'Eglise. Pie VI en convint, dit Yauteur dea Mémoires

diffajiiatoires de sa vie; mais certes, il ne convint pas du moins

(jue l'empereur eût droit de changer et de bouleversera son gré

A elle discipline. On voit ici que les Treilhard, les Camus, les Marti-

iieau, les Expilly n'ont été que des plagiaires, et que l'empereur

ut leur maître en théologie et leur précurseur dans la carrière

<les innovations itligicuses. D'après le prétendu aveu du pape,

I empereur répliqua, dil-on (car cette Icltre paraît controuvée) :

« Je ne suis donc pas hérétique, ainsi qu'on le prétend à Home. >

Va le pape, suivant le même auteur, repoussa cette supposition

comme injurieuse et calomniatrice. Celte anecdote a bien 1 air

d'avoir été écrite sous la dictée d'un Camus, qui prétendait être
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dans la communion du pape, malgré le pape; qui croyait, ou fei-

gnait de croire qu'on peut être janséniste sans être hérétique
;
qui,

en abjurant la religion, voulait en garder le masque, et qui s'i

maginait follement que la plus basse et la plus noire ingratitu

envers le clergé ne d^^vait pas lui enlever la réputation de pi

hitc que son hypocrisie avait usurpée.

L'empereur, il faut lui rendre cette justice, était sans doute dt?

honne foi; et on doit le plaindre non moins que le blâmer d'a-

voir été séduit par des nouveautés qui tournaient presque toutos

les têtes, celles des souverains comme des sujets. Il crut ne faire

qu'user de ses droits en continuant à supprimer, sans le concours

du saint Siège, et sous les yeux même du pontife qui l'occupait,

des ordres monastiques dans le Milanais et le Mantouan. C'est

ainsi qu'il amalgamait le philosophisme, la piété, du moins appa-

rente, et les égards personnels pour le saint Père. C'est ainsi que

sa conduite a été un tissu de contradictions, parce qu'il ne vou>

lut ni suivre les règles de l'Eglise, ni la proscrire ouvertement. Il

ne voulut se montrer ni un Constantin ni un Julien.

Dès le mois d'avril, le pape apprit que des affaires importantes

3t imprévues rendaient nécessaire un prompt retour dans ses

Etals. Il s'occupa, mais à regret, des préparatifs de son départ;

ear le but de son voyage n'était pas atteint. Aussi un ministre

l'tranger lui ayant demandé à quel jour il était fixé, Pie Vlrépon-

Jit : « Je suis pape, et non pas prophète. Mon départ tient à l'is-

* sue de ma négociation. » Il était cependant sûr que ce départ

;?evait être prochain. L'empereur, pour ne pas s'écarter du plan

qu'il s'était tracé, voulut en cette occasion faire briller sa muni-

ficence. Il fit disposer pour le voyage une voiture digne et de

celui qui la donnait, et de celui qui devait s'en servir. Puis il fit

présent au saint Père d'un pectoral enrichi de diamans, évalué

45o,ooo livres. Pie VI, toujours grand , toujours égal, toujours

(ligne de lui-même, dit, en l'acceptant : « Je ne regarderai pas ce

'> présent comme une propriété personnelle, mais comme celle du
') saint Siège. Il va lui demeurer attaché à jamais, afin que mes
> successeurs puissent le porter dans les grandes solennités

» comme un gage de la bienveillance impériale. »

Enfin, pour mettre le comble aux faveurs dont il voulait gra-

tifier le pape, Joseph II lui fit remettre, par le vice-chancelier de

lEmpire, un diplôme qui élevait son neveu à l'éminente dignité

de prince du Saint-Empire, en l'exemptant des taxes usitées en

pareil cas, et qui s'élevaient à 184,5oo livres. Pie VI donna, en

i-clte circonstance, une preuve de modération qui l'honoie et le

caractérise. Il remit le (liplùine à reninereur, en le priant de ré-
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siTver cTlU' j^i'Are pour des temps plus heureux, et en lui disant:

" Je ne veux pas qu'on puisse me reprocher de m'être autant ou

•> phis occupé ici de l'élévation de ma famille que des intérêts de

» ri'',<;lise. » I/empereur ne put qu'admirer cette retenue.

Il fît de somptueux présens aux personnes qui accompagnaient

le pontife, et de son côté Pie VI laissa des preuves de sa libéralité

à celles que Joseph avait attachées à son service. Tout ce qui ac-

compagna la séparation de Pie VI et de l'empereur était fait pour

consoler le pape, si sa douleur avait pu comporter des adoucis-

semens. Ce que l'étiquette a de plus pompeux et de plus imposant

fut étalé par Joseph pour rendre les derniers honneurs à son

hôte, devenu son ami. Pour tout dire en un mot, chez Pie VI

l'homme dut être satisfait, mais non pas le pontife. Joseph lui

promit à plusieurs reprises de lui rendre sa visite, et Pie VI parut

charmé de cette promesse. Peut-être, car on est si porté à croire

ce qu'on souhaite, peut-être avait-il quelque espoir de le trouver

un peu moins inflexible, lorsqu'il serait éloigné de rinexorable

ministre.

Enfin Pie«VI se mit en route. Joseph et son frère voulurent

l'accompagner jusqu'à une lieue de Vienne. Ils descendirent tf)us

trois devant l'église de Mariabruim , et y firent leur prière avtc

une fiîrveur rivale. Le pape embrassa les deux illustres frères, qui

donnèrent en le quittant les signes les moins équivoques de la

plus vive émotion. Elle se communiqua instantanément à la foule

innombrable qui les entourait, elles sanglots se mêlèrent aux ac-

clamations. Le pontife, touché jusqu'au fond du cœur de tant de

marques d'attachement et de respect, s'arracha de ce lieu à regret,

et les paupières humides.

Sur l'invitation réciproque de Joseph et de Pie VI, les religieux

du couvent de Mariabrunn immortalisèrent et le lieu et l'époque

de cette touchante séparation. On y lut quelque temps aorès, sur

un marbre placé à l'entrée de leur église, cette inscription en latin

et en allemand : <« Pie VI, souverain pontife, et Jose[)h IL, empe-

» reur des Romains, avec l'archiduc Maximilien, après avoir fait

» leurs prières dans cette église, se sont séparés au milieu des eni-

>> brassemens les plus tendres, et des larmes de tous les assistans.»

Mais une triste circonstance vint obscurcir ce jour qui paraissait

si glorieux pour Joseph, si flatteur pour les religieux de Maria-

brunn; à peine la touchante séparation sétait-elle opérée, que

fies commissaires de l'empereur vinrent séquestrer les revenus

du monastère. C'est ainsi que le même prince, entraîné d'un côté

par la nature, égaré de l'autre par une philosophie menteuse, se
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iiiuntrnit, presqu'uu iiiéiue inonient, Iminuiii, et en queUjue sorte

barbare.

Quand nous avons dit que Tbonime à Vienne dut ôlre plus sa-

tisfait que le pontife, nous n'avons pas prétendu dire que le voyage

du pape eut été entièrement inutile à l'Eglise. 11 n'obtint pas

sans doute tout ce qu'il avait droit d'attendre, tout ce qu'il pou-

vait désirer; l'objet de tant de peine enfin ne fut pas complète-

ment rempli. Cependant il parvint à faire sentir à l'empereur

que la soumission exigée des évêques à toutes les ordonnances

impériales, rendues ou à rendre, était aussi contraire à la raison

(ju'à la religion, et même au genre de liberté que les sujets ont

droit de réclamer dans les monarcbies; q«i'on ne peut être ttim

de se soumettre ainsi d'avance à ce qu'on ne connaît pas, cl de

contracter des obligations dont l'étendue est ignorée. Il réussit

encore sur quelques autres points. Il reçut d'ailleurs, pendant sa

route, trois lettres de l'empereur, qui lui donnaientde plus grandes

espérances. Aussi mandait il de Bologne à son neveu : « J'ai ob-

» tenu de l'empereur une partie de ce que je désirais. Il a supprimé

» le nouveau serment qu'il avait prescrit aux évêques dans ses

» Etats; et moi je leur ai accordé la faculté de donner des dis-

» penses pour mariages jusqu'au troisième degré, même jusqu'à

« un degré plus rapproché, avec la condition néanmoins de m'en

u demander la faculté en de certains cas. J'ai obtenu aussi plu-

» sieurs modifications quant aux monastères des deux sexes et à

» la tolérance religieuse. En somme, ma présence a produit un bon
» effet pour la religion, et je dois me lo'ier de mon voyage. »

Il faut s'arrêter un moment pour considérer <'e qui lui fut ac-

cordé, et ce qui lui fut refusé. Pie VI eût souhaité, sans contredit,

la conservation de tous les monastères. Cette satisfaction ne lui

fut pas donnée. On supprima ceux qu'on nommait superflus ; mais

du moins aucun ordre monastique ne fut anéanti, et c'était déjà

quelque chose. Quant aux ordonnances qui affranchissaient les

ordres monastiques de la dépepdnnce de leurs généraux résidans

à Home, Pie VI ne put réussir à les faire rapporter. Il ne put réus-

sir à faire révoquer les clauses apposées à l'admission de ses bulles

dans les Etats héréditaires; mais Joseph déclara que le placet im-

périal, qu'il avait prescrit, ne s'étendait point sur les bulles en ma-
tière dogmati({ue.

Le droit exclusif de donner des dispenses fut en quelque sorte

arraché au pape : mais du moins l'honneur de l'Eglise fut sauvé,

sa discipline n? fut pas essentiellement altérée, puisqu'enfip ce

droit ne fut conféré aux évêques que du consentement du souve-

rain pontife, et avec quelques reslriciioDs Joseph permit de re-
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courir à lloine, pour les dispenses de mariage duns les empêche-

mens plus proches cjue le troisième et le quatrième degré.

11 annonça que le plan adopté pour la censure des livres n'em>

péchait pas que les évoques ne fissent des représentations sur ceux

qu'ils croiraient nuisibles. Expliquant son décret sur la bulle

Unigenitus, il défendit d'en disputer publiquement, mais permit

aux professeurs d'en donner à leurs écoliers une connaissance his-

torique. Relativement à cette même bulle, Pie VI, pendant son

séjour à Vienne, répondant à des questions qui lui étaient adres-

sées par onze évêques des Etats de l'empereur sur plusieurs nou-

veaux édits, disait qu'on devait l'enseigner dans les écolei, mais

qu'il n'était pas nécessaire qu'on en disputât publiquement.

Enfin, Joseph II assura Pie VI que pendant son pontificat les

choses demeureraient sur l'ancien pied, quant aux évôchés et bé-

néfices de Lambardie, qui, avoisinant davantage le patrimoine de

S. Pierre, pouvaient être pour le pape l'objet d'une attention

plus spéciale. Il est donc vrai que le pèlerinage apostolique de

Pie VI n'avait pas été tout à fait inutile. Des deux augustes négo-

ciateurs, l'un dut croire qu'il n'avait qu'ébauché ses succès, et

l'autre, qu'il avait seulement commencé ses bouleversemens, si

mal à propos décorés du nom de réformes.

Cette courte digression a interrompu l'historique du retour de

Pie VI, que nous nous empressons de reprendre. Sa première sta-

tion fut à Mœlk. Il passa la nuit dans l'abbaye des Bénédictins de

cette ville. Ce même couvent fui d'abord destiné à lui servir d'asile

lorsqu'il fut chassé de ses Etats par les Français, et appelé en

Autriche par le neveu de ce même Joseph, qui l'avait accueilli à

jne époque moins désastreuse. Le comte de Cobentzel l'accom-

oagna jusqu'à Braunau, première ville qu'on rencontre dans la

Bavière en venant de l'Autriche. L'électeur ne voulut pas que le

pape s'aperçût qu'il voyageait sous une domination moins puis-

sante. Il étala pour lui tout l'appareil de son armée, de sa garde,

toute la pompe de sa cour. Il l'alla chercher dans un superbe car-

rosse dans lequel il le conduisit à Munich parmi les acclamations

d'un peuple aussi religieux que celui de Vienne. Il passa six jours

dans cette ville qu'on appelle la Rome de VAllemagne^ et il vit

avec joie que ce titre n'était pas usurpé. Pie VI n'y reçut que des

hommages, dont aucun mélange désagréable ne troubla la dou-

ceur. Il y goûta une satisfaction d'autant plus pure, que la Bavière

était presque le seul grand Etat de l'Europe où la plùlosophie n'eût

pas porté atteinte à son autorité. La foi et la subordination à l'Eglise,

eomcne au souverain, y étaient demeurées intactes. Cet heureux

pays avait échappé à l'embrasement général. Le pape s'y trouva



1732)

ôche-

SI

lAD 1782] DE LKGI.ISK. - - I.IV. XI. 4^'^

donc naturellement aussi révéré que dans Runie même. Les t! ihuts

de respect qu'il y reçut turent aus i profonde qu'unanimes. Aussi

lorsqu'il se vit près de franchir sa frontière, se tourna t-il avec

attendrissement du côté de cette contrée si chère à son cœur, et

lui laissa-t-il pour adieux ses vœux et ses bénédictions.

L'électeur de Trêves, qui l'était allé visiter à Munich, l'attendii/

à Augsbourg, dont il était évéque et où il avait une résidence. En
entrant sur le territoire de cette ville impériale, Pie YI foula pour

la première fois une terre où le catholicisme ne régnait pas ex-

p.lusivement. Mais on avait pris des mesures pour que rien ne lui

et) rappelât le souvenir. Les magistrats catholiques ayant deniamlé

à leurs collègues protestans comment ils se proposaient de rece-

voir le pape, ceux-ci répondirent : « Comme une tête couronnée. »

lis déclarèrent qu'ils concourraient volontiers aux hommages qui

lui seraient rendus à ce titre. Pie VI fut donc complimenté pur

une députation du sénat, moitié catholique, moitié protestante,

l't reçut les présens que les villes impériales sont dans l'usage de

faire aux personnages les plus éminens. On lui fit voir tout ce que

la ville pouvait renfermer de curieux, et principalement tout ce

qui tenait aux arts et aux sciences. Pie VI avait de l'érudition et

'les connaissances littéraires ; elles brillèrent, probablement sans

qu'il s'en doutât, a la bibliothèque de. la ville. Là se passa un iii-

fident qui devait faire un grand bruit en Allemagne. Le biblio'

ihécaire Mestrens, qui était protestant, fut chargé de haranguer

le saint Père. Entraîné par l'admiration et l'ascendant que la vertu

prend sur toutes les âmes bien nées, Mestrens fit mtendre des ex-

pressions , respectueuses, si peu usitées dans une bouche pro-

lestanli, que les sectaires se répandirent en murmures. Ce fut

bien pis encore quand on le vit fléchir le gt-nou devant le pontife

de rVgiise romaine. Tous les fanatiques enfans de Luther criti eut

u idolâtrie, et ne lui pardonnèrent pas d'avoir ménagé un

triomphe aussi éclatant au chef d'une religion qu'ils prétendent

livaliser.

Pie VI s'arrêta trois jours à Augsbourg, et y laissa, comme dans

t(jutes les villes où il fit quelque séjour, l'opinion la plus favo-

rable de son affabilité, de son éloquence et de ses lumières. Les

Mémoires du temps, pleins des seiitimens qu'il sut inspirer, n'en

parlent qu'avec enthousiasme. Il était flatteur pour lui de ne re-

cevoir que des marques de vénération dans une ville où l'Eglise

avait reçu cette plaie douloureuse qui saigne encore, où fut signée

celte fameuse confession qui fut a])pelée du nom de la ville où
elle avait été souscrite; dans cette cité, enfin, dont une grande

partie méconnaissait son autorité spiriluell<'.
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Il avait trouvé dans Augsbourg, outre l'électeur de Trêves, et

une quantité d'autres personnages du premier rang, quatre pré-

lats d'Empire, souverains dans leurs évêchés. Il demanda à celui

<rOchsenhausen, en Souabe, combien il avait de couvens sous sa

domination P « Onze, répondit le prélat ; mais six sont situés sur le

><'territoireautrichien.»L'évêquefaisailcette observation, parce que

•'empereur avait, de son autorité privée, statué qu'aucun religieux

de ses Etats ne reconnaîtrait désormais une autorité étrangère.

« O mes très-chers fils, dit le pape en soupirant, j'ai tout tenté

» pour que les cboses restassent comme elles étaient autrefois,

» ou pour qu'elles rentrassent dans l'ancien ordre. Mais

» cependant l'affaire n'est pas encore terminée. Espérons et

*> prions. »

Sortant de la cité, il prit la route du Tyrol. L'électeur de

Trêves l'accompagna jusqu'aux frontières de son évêché d'Augs-

bourg. Là se fit une séparation encore plus attendrissante que

celles qui l'avaient précédée; car ce prélat électeur s'était toujours

distingué par un ? ttachement inaltérable au saint Siège.

Le saint Père arriva le 7 mai à Inspruck, où il fut reçu par l'ar-

chiduchesse Elisabeth, troisième sœur de l'empereur. Elle était

abbesse dans cette capitale du Tyrol. Son frère lui avait recom-

mandé d'accueillir le souverain avec toute la solennité que permet-

tait son état. L'archiduchesse puisa encore dans ses pieux senti-

mens un supplément aux instructions de l'empereur, dont les

intentions furent plus que remplies.

A Crixen, le pape fut reçu par l'évêque, qui à force de regrets

tâcha de lui faire oublier que l'année précédente il avait déclamé

avec violence contre la bulle Vnr'getiitus, et avait défendu à son

clergé de s'y conformer.

A Trente, il fut accueilli par le prélat de cette ville, si cé-

èbre dans les annales de l'Eglise par l'immortel concile qu'on y
tint dans le xvi^ siècle; mais Pie YI n'y séjourna point.

Après avoir traversé Roveredo, il se retrouva, le 10 mai, sur le

territoire vénitien. Vérone le reçut avec magnificence. Le large

lit de l'Adige qui baigne les nmrs tie cette ville répéta l'éclat de

la plus brillante illumination. Pie YI fut conduit en pompe à

l'amphithéâtre de Vérone, et du haut de ce beau monument, pré-

cieux reste des antiquités rcniaines , le pontife bénit soixante

mille fidèles prostern*^* à £cà pieds. L'évêque de Vérone dut être

fort embarrassé de la présence du pape. Il avait assez récemment

adressé à ses diocésains du Tyrol une Lettre plus philosophique

i[ue pastorale, tout à^fait dans les principes novateurs de Joseph.

Il avait supprimé de pieuses confréries. 11 avait défendu qu'on ad-
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niît les indulgences du pape, aviint qu'elles eussent obtenu l'agré-

ment de l'empereur.

Rien de semblable ne troubla le plaisir que dut causer à Pie VI
l'accueil touchant qu'il reçut à Venise et à Padoue.

Quoiqu'il eût 'es griefs contre la république de Venise, comme
nous l'expliquerons tout à l'heure, il ne voulut pas repasser si

près de la capitale sans lui procurer la satisfaction, qu'elle dési-

rait avec ardeur, de le posséder dans son sein. Le sénat, instruit

de ses bienveillanles intentions, avait envoyé à sa rencontre, jus-

qu'à la frontière du Tyrol, deux procurateurs de Saint-Marc, Ma-
nin et Gontarini, qui, sur toute la route, présidèrent aux honneurs

qu'on lui préparait.

Son entrée à Venise offrit un spectacle qu'aucun autre lieu d u

monde peut-être ne peut reproduire, et que les Vénitiens eux-

mêmes n'avaient jamais vu. Le patriarche et dix-huit évoques de

la république avaient été au-devant de lui jusqu'à Fusina, chacun

dans sa gondole particulière, chacun environné des généraux

d'ordre de son diocèse. Au bord de la Brenta , il avait trouvé

une galère pompeusement décorée, que le gouveinement lui

envoyait. Il fut ainsi conduit au milieu d'une immense quan-

tité de barques et de gondoles jusqu'à l'île de San-Georgio-

in-Alga, située à une denii-lieue de la ville. Là, il élait at-

tendu par lo doge, le sénat et les principaux magistrats, tous

duns leur plus grand costume. Le pape, descendu de sa ga-

lère, est reçu dans les bras du doge, qui veut se précipiter à

ses pieds. Pie VI le relève avec bonté. Dès ce moment la plus

douce intimité s'établit e/ilre eux, et commence à éveiller les

soupçons des ombrageux surveillans du doge. Tous ces illustres

Vénitiei entrèrent dans la même gondole avec le patriarche et

deux nonces, celui de Vienne, Garanipi, qui accompagnait le pape

depuis son départ, "^t c«lui de Venise, Zanucci. Leur suite monta

clans les deux autres gondoles du doge. Elles eurent pour corté^^e

cinq à six mille canots et navires diversement ornés, ce qui pro-

duisit une variété dont le charme est indéfinissable. A l'approche

du grand canal de la Monnaie, où est la principale entrée d.;

Venise, le pape fut salué de deux cents coups de canon, partis de

sept galères placées en cet endroit. Depuis quelques heures touU s

les cloches de la ville annonçaient son arrivée. Les bords ties ca-

naux, toutes les fenêtres, tous les toits étaient surchargés de

peuple : jamais on n'uvuit vu à Venise ni un tel enthousiasme,

ni une aussi prodigieuse afUuence, et nulle ville en Europe ne

pouvait offrir, sous des formes: plus multipliées et plus ravissau

tes, les groupes de cette multitude, toute en habit de fêle.
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Après \t'S plus brillantes cérein')iiies, doDl la description pro-

duirait trop d'unirorniité, on fit voir et parcourir au pape ce cpie

Venise offrait de plus digne de l'attention d'un connaisseur aussi

éclairé. On lui avait ménagé le plaisir de la solennité la plus

propre à piquer la curiosité d'un étranger, la célébration du ma-

riage du doge avec la mer Adriatique. Elle était annuellement

fixée à l'Ascension; elle fut renvoyée, en considération du pape,

au lundi de la Pentecôte. Ou ne doutait pas qu'il n'y assistât. La

veille même, il avait officié avec la plus grande pompe dans une

des principales églises de la ville. En quittant l'autel, il monta en

voiture. On fît de vaines instances pour le retenir. Son parti pris,

il était inébranlable. On ne put que conjecturer les motifs d'une

résolution qui parut aussi prompte qu'elle était inattendue. On
avait remarqué une extrême recherche dans les attentions du

doge pour le saint pontife. Il avait eu avec lui plusieurs entre-

tiens, que l'inquiétude républicaine avait trouvés trop intimes.

Quelquefois, même en public, il lui avait parlé en secret. Le doge

avait peut-être exprimé au pape des sentimens iniprobateurs de

la conduite tenue à l'égard de Sa Sainteté par la république.

Cette conduite, en effet, avait dû affliger le cœur du pontife

romain, et elle avait lieu d'étonner de la parid'un peuple qui,plus

qu'aucun autre d'Italie, devait se louer de ses relations avec le saint

Siège. Depuis trois centcinquan te anSjcinqVéni tiens avaient occupé

la chaire apostolique. Les plus éminentes dignités de l'Eglise avaient

éLé confiées aux sujets de cette nation ; et néanmoins son gouverne-

ment avait été constamment en querelle avec les papes. BenoïtXIV,

qui était incapable d'aucun sentiment haineux, nourrissait contre

les Vénitiens une prévention insurmontable. Clément XIV, mal-

gré ses concessions, tîc put parvenir à se concilier leur amitié.

Pie Vr, destiné à tous les genres de contrariétés et de peines, eut

à s'en plaindre à son tour '. Un grand nombre d'abbayes et de pré-

bendes étaient sous le patronat de quelques nobles Vénitiens.

Tout à coup le sénat les sécularise, et déclare leurs biens incor-

porés à ceux de la noblesse. Ce fut le premier signal d'une que-

relle qui ne put être anéantie que par une étrange fatalité, la

destruction de l'un et de l'autre gouvernement. Pie VI, justement

indigné d'un procédé aussi peu catholique, d'une entreprise qui

passait en hardiesse et en hétérodoxie toutes celles que Joseph II

lui-même forma ou exécuta depuis , dit à l'ambassadeur véni-

tien : • Si le sénat ne révoque pas son décret, je ne reconnaîtrai

pas le nouveau patriarche de Venise. Il est temps que votre ré-

» publique déclare si elle veut rester dans la bari[!ie de S. Pierre,

» Histoire de J'ic VI, p îoi un.

I
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> ou en sortir. » L'ambussudeur opposa la menace à la nienat'e.

« S'il en était ainsi, dit-il, je quitterais bientôt Rome, et voire

» nonce vous serait renvoyé.— Peu m'importe, répliqua le pape,

y> d'avoir auprès de moi l'ambassadeur d'un Etat qui viole tous

» les droits du saint Siéj^e, tandis que je porte ses sujets aux pre-

» niières dignités de l'Eglise. » Les deux cardinaux Rezzonico,

qui étaient Vénitiens eux-mêmes, intervinrent dr.r« tette que-

relle. Toujours facile à désarmer, lors même qu'il avait les plus

justes sujets de ressentiment. Pie VI remit cette affaire à l'exa-

nieu (le cinq des cardinaux les plus éclairés du sacré collège;

quatre furent d'avis que le patriarche ne devait être confirmé

(ju'autant (|ue le sénat remédierait aux griefs du saint Siège.

Pie VI se montra plus indulgent et plus accommodant que son

conseil : il crut devoir préconiser le patriarche, dont il connais-

sait les senlimens à la fois équitables et religieux. Effectivement,

ce patriarche, à peine reconnu, demanda que tous les décrets con-

traires aux droits du Siège apostolique fussent révoqués. Le sénat,

loin de se rendre à cette demande, donna de nouvelles atteintes

à la juridiction du pontife romain. Le peuple murmura hautement

contre ce corps qui se laissait diriger par la fougue des jeunes

sénateurs. Ses plaintes se perdirent dans les airs. Enfin, la iév( -

lution- française, si forniidable aux souverains, à tous les gouver-

nemens, à la religion, avertit les souverains, les gouverneuiens,

et surtout les Etats catholiques, de faire cause commune; Venise

et Rome étaient encore en querelle lorsque l'une et l'autre puis-

sance fut entraînée et renversée par le torrent de la révolution.
* Le cours du Pô était le sujet de leurs contestations.

D'après les dispositions hostiles du gouverfiement vénitien à

l'égard du saint Siège, on s'explique l'ombrage que les entretiens

confidentiels du doufe avec Pie VI firent concevoir aux sombres

inquisiteurs d'Etat. Ils ne dissimulèrent point leur ressentiment

au doge. Ils lui rappelèrent avec dureté ses Jevoirs, sa dépen-

dance, ses dangers '. Le pape s'en aperçut. Il craignit de compro-

mettre l'hôte affectueux dont l'urbanité pouvait être travestie en

crime d'Etat ; et sans attendre le mariage aussi éclatant qu'extra-

ordinaire, dont on lui destinait le spectacle pour le lendemain,

il partit de Venise le jour même de la Pentecôte.

Il passa une seconde fois par Padoue, où l'attendaient de nou-

veaux lionmiages. Arrivé à Canaro, limite de l'Etat vénitien et de

celui de 1 Eglise, il prit rongé des deux procurateurs de Saint-

Marc, qui l'avaient accompagné. Il fut reçu aux bords du Pô par

le earilinal dos Lances et le cardinal Caraiïa, (jui venaient le coni-

' l^Uatoiic de J'ii VI, n l'22-!.;i.
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plimenter sur son retour en Italie. Après avoi»' passé le pont ré-

cemment construit sur le fleuve, il fit son entrée solennelle dans

Ferrare, la premicre ville de ses Etats, en sortant de ceux de

Venise, et se mit en possession de l'exercice de la souveraineté.

Dès le lendemain de son arrivée, il proclama dans un consistoire

le cardinal Herzan, et revôtit également de la pourpre romaiiu'

l'archevêque de Ferrare, cardinal Mattei.

A Bologne, il reçut l'affectueuse visite du duc de Parme. Ce

prince n'avait [;as hérité des opinioJis philosophiques qui avalent

induit son père à chagriner la cour romaine et à porter atteinte

aux droits de l'Église.

A Imola, Pie VI fut fêté par soî> oncle le cardinal Dandl. Il

trouva sur la porte de Faenio les inscriptions h's plus flalieuscs.

Des jouissances plus douces encore l'attendaient à Cesèn^. Il s'y

reposa une seconde fois dans le sein de safanùlle rassemblée, heu-

reuse de le revoir, et de lui faire de nouveau les honneurs de sa

patrie. Continuant sa route parPesaro, Fano, Sinigaglia, il arriva

à Ancône, où il fut reçu avec un grand appareil. On venait d'éri-

ger dans celte ville une statue qui le représentait donnant au

peuple sa bénédiction. Il alla visiter le poit, et, au bruit du ca-

non et d'une musique guerrière, monta sur un de ses vaisseaux

qu'on avait préparé pour le recevoir dignement. Il ne prit qu'un

moment de repos à Notre-Dame de Lorette, à Ilecanati et à Ma-
rerata ; encore ce repos fut-il laborieux, puisqu'il célébrait l'of-

fice divin dans tous les lieux où il s'ar* était.

Les tributs d'admiration et de respect s'accumulaient sur sa

route, f^t à mesure qu'il approchait de Rome, ils étaient portés"

jusqu'au dernier degré. En plusieurs endroits il passa sous des

aies de triomphe; il trouva des inscriptions honorables et méri-

^téeSj qui peignaient son courage, sa dévotion et ses autres vertus.

D'Ancône il se rendit, par Foligno, Spolette et Narni, à Otricoli.

Dans ce dernier endroit il donna de nouvelles preuves de son

goût pour les arts et les scier es, que tant de merveilles, qui

depuis deux n)ois passaient joui nellement sous ses yeux, ne pou-

vaienf qu'enllammer davantage. Il était attendu par le secrétaire

de la congrégation du concile, Carrara, qui avait cultivé les beaux

arts avec surcè?. C'était sous son inspection que se l'onlinuaient

aux environs d'Otrico'i les fouilles qui avaient déjà procuré des

monuments précieux au Muséum Pio-Clemeiilinum^ des statues

antiques, des bustes, des colonnes, des trépieds, des mosaïques.

Pie VI applaudit à son zèle, le pria de ne pas le ralentir, et lui

ordonna de continuer un nwrage dont les effets étaient si avan-

tageux à ritnlie et à l'Europe s.t auto.
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En approchant Jf sa capitule, il ivçut des témoignages si expres-

sifs (le la satisfaction qu'on éprouvait i» le revoir, que le cœur le

plus froid n'eût pu se défendre d'en ôire ému. Ces cris de l'àme,

«es acclamations spontanées qui ne se conmiandent pas, tous ces

gages assurés de la plus tendre affection et de la reconnaissance

la plus sentie lui furent prodigués. Mais sa modestie exigea la

suppression d'une partie des hommages qu'on lui destinait. On
voulait ériger uti arc de triomphe sur la place del Popo/o, qu'il

allait traverser, illuminer la ville, célébrer son entrée par des

feux d'artifice et des fêtes. Le sacré collège voulait venir à sa ren- '

contre jusqu'à la porte del Popolo. Pie VI, se refusant à tous ces

lionneurs, permit seulement que le cardinal doyen Albani, le

cardinal Aulonelli, et son neveu le duc Louis Braschi, vinssent

le recevoir au Ponte-Molle. Il ne pu^ échapper, d'ailleurs, aux

éclatans témoignages de la joie publique. Une preuve bien in-

contestable et bien touchante de l'affection que tout le peuple

lui portait, t;'est que le retour du souverain fil oublier aux sujets

lu détresse où les mtjttait la cherté des vivres. Aussitôt que le

pape fut instruit du malheur public, il rendit un édit, et prodigua

lies secours (jui firent cesser <:ettc pénune momentanée. On vit

surtout briller dans cette loi la sagesse qui veille à la subsistance

du pauvre. 11 fut exempté d'une petite taxe, s'il en est de petites

pour la pauvreté, que tout le monde avait payée jusqu'alors, pour

la salubrité de la ville

Le pontife dit à ses amis intimes, dès la première entrevue, que

l'empereur lui semblait avoir un grand fonds de religionj mais (ju'a-

prèslamort de sa mère, ses conseillersl'avaient égaré. Peut-être dans

ce jugement l'esprit de Pie VI était-il la dupe de son cœur. Peut-

être les actes de religion qu'il avait vu pratiquer à Joseph, et que

la conduite postérieure de ce prince a dû faire regarder connue

des actes purement politiques, imposèrent-ils au saint pontife.

Mais l'erreur même du pape ne pourrait que lui faire honneur

aux. yeux de son siècle et de la postérité. Il jugea de l'empereur

en chrétien; il dut en cette qualité, sans chercher à fouiller dans

/es replis les plus cachés de son âme, croire sessentimens inté«

rieurs conformes à sa conduite.

Pie VI, étranger au langage des cours, n'eut ni la volonté ni

la faculté de dissimuler avec Joseph, Il lui laissa voir avec fran-

chise son affection pour les Jésuites. L'empereur flatta ce pen-

chant, dont il ne redoutait pas les suites pour ses plans destruc-

teurs, sachant très-bien que les coursaveugles qui avaient supprimé

cet ordre, qui avaient écarté ou brisé cet impénétrable bouclier

de leur puissance, comme de la religion, ne seraient pas sitôt dis*
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posées à le rétablir. Il dit au pape que, s'il avait été le maître, la

suppression des Jésuites n'aurait pas eu lieu; que Charles 111 avait

eu tort de la poursuivre avec tant de chaleur; mais qu heureuse

ment l'impératrice de Russie était bien résolue à les conserve-

dans ses Etats. Il est permis de douter aujourd'hui que cette opi-

nion fAt véritablement celle de Joseph. Quoi qu'il en soit. Pic VI
en fit part aux ministres de France et d'Espagne. Mais, qu'ils

crussent ou non à la sincérité de l'empereur sur cet objet, le

bandeau de lillusion était trop épais pour que la lumière piit

parvenir jusqu'aux yeux de ces cours abusées.

Pie VI ne se hâta pas de rendre au sacré collège uin compte

solennel de ce qui s'était passé à Vienne. Peut-être se (lattait-il,

en différant cet acte public, de recevoir encore d'autres satisfac-

tions de la cour de Vienne. Enfin il fit connaître authentiquement,

dans un consistoire du 23 septembre 1782, tout ce qui lui était ar-

rivé dans sa route, et le résultat de sa négociation avec l'empereur.

Si l'on admira cette élocution abondante et facile, qui, si l'on peut

parler ainsi, coule sans effort d'un cœur profondément sensible,

on n'admira pas moins son imperturbabiliié, sa modestie, sa bonne

foi, sa fermeté, son désintéressement et sa munificence. « Les lu

-

» mières de l'empereur, disait-il, son affection toute particulière,

» dont nous avons reçu tant de témoignages, son affabilité, son

» humanité nous ont d'ahor.l paru du meilleur augure, et notn-

» confiance n'a pas été trompée. ]Nous avons déjà effectivement

» obtenu de son équité quelques concessions importantes, et l'o'i

» nous donne l'espérance d'en obtenir encore plusieurs autres. "

Ce peu (le mots renfermaient dans la plus exacte vérité toute h
substance de sa négociation. Il devait, dans un Bref adressé à tout**

la catholicité, en faire connaître l'issue et les avantnges qu'en

avait recueillis l'Eglise. Les procédés ultérieurs de Joseph II em-

pêchèrent l'exécution de ce projet.

Depuis longtemps circulait à Rome môme ce poison irréligieux,

qui s'était insinué dans tous les Etats dans toutes les grandes

villes, et dans plus d'un des bourgs et des villages de l'Europe.

On découvrit que deux libraires y vendaient secrètement les pro

ductions empoisonnées delà secte philosophique. Traduits devant

le saint office, ils firent amende honorable dans la salle d'au

dience,, reçurent un châtiment mérité, et payèrent une amende.

(]et exemple suspendit les ravages de l'imp'été, sans pouvoir lit

néanlir.

Pie VI éprouvait d'autres chagrins de la part de l'empereur. Ce

prince, d'après les principes de la secte à laquelle il était initié,

tolérait la liherîé de la presse, aulnnt (îu'il était possible, saw
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hli'sserles bienséances. Instruit qu'une brochure intitulée: Qu^est-

ce que le pape? et quelques autres du môme genre excitaient beau-

coup (le murmures et «le mécontentement, il répondit qu'à la

vi'iiié la liberté de la presse entraînait des inconvéniens, mais

qu'elle avait aussi ses avantages, llfut copeiuli-nt enjoint aux pré-

posés à la censure des livres de supprimer tous les écrits licen-

cieux, et deux censeurs trop indulgeiis perdirent leurs places. Mai»

ces mesures ne s'étendaient et ne pouvaient s'étendre aux ouvra-

ges anti-cbrétiens, puisque l'empereur, ayant autorisé tous les

cultes par ses édits, ne pouvait, sans être inconséquent, empêcher
leurs sectateurs d'écrire en faveur de ces eu Iles, et indirectement

contre c»>!ui de la religion chrétienne. Cependint les évêijues eu-

rent dans le Milanais, d'après une déclaration impériale de la iin

de 1782, la liberté de faire des remontrances sur les livres qu'ils

croiraient nuisibles à la religion, liberté qu'on ne peut concilier

avec la tolérance de toutes les sectes, et dont l'usage ne pouvait

mener à aucun résultat avantageux pour le catholicisme. La fai-

blesse et rinsulfisance de ces lois, par lesquelles on avait l'air de

réprimer la licence, n'étaient donc propres qu'à l'encourager.

Labroiluin^ Quest ce que le pape? dont nous venons de parler,

était rou\rage d'Eybel, qui professait depuis longtemps le droit

canon à Vicimc, el qui composa aussi un écrit contre la confes-

sion auriculaire, condamné par Pie VI dans son Bref A/e<//Vito/'du

1 1 novembre 1784. Au moment où le voyage du pèlerin aposto-

lique réveillait, au grand déplaisir des ennemis du saint Siège,

les senlimens de vénération pour le successeur de Pierre, Eybel

avait essayé d'étouffer ce entimens de respect par la publica-

tion d'un écrit où il fléuiasait à l'avance du nom de fanatique

cette multitude de fidèles qu'il prévoyait devoir porter leurs hom-
mages au vicaire de Jésus-Christ. L'auteur faisait de l'Eglise une

rspèce de république, où le pape n'exerçait que les fonctions de

président, tirait son autorité du corps seulenient, et n'avait que

le droit d'avertir et d'exborler '. Ainsi, tandis que le plus petit

Etat ne saurait subsister deux jours sans une autorité suprême,

la grande société des fidèles, répandue sur toute la surface du
^lobe, aurait été abandonnée à l'anarchie j et le plus sage des

instituteurs n'aurait pas su la pourvoir de ce qui seul pouvait

t.iire sa force et sa stabilité. Eybel prétendait encore que les évê-

ques n'avaient pas reçu une moindre autorité que le pape pour le

i;ouvernement de l'Eglise. Il exagérait leurs droits, et ne citait

(les monumens de la tradition que ceux qui recommandent la

dignité épiscopale, en élaguant les passages qui prouvent le pou-

' Méai. pour servir à l'hist, eccl. pend, le xviii'' siècle, t. 3, p. 82.
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voir du suint Si^ge, ou en le£ représentant comme des allégories

et des complimens.

On parle pompeusement des droits primitifs des évêques.

Mais de cette unité inestimable qui l'ait le vrai caractère de

l'Eglise de Jésus-Christ, de cette union qui se resserre à pro-

portion de l'attachement au chef, de la bonne intelligence du

premier pasteur nvec ses coopérateurs, c'est de quoi on ne paraît

guère s'occuper.Cependant, si de cette union étroite avec le chefde

1 Eglise naît la force de chaque évêque en particulier, quel avan-

tage n'en résulte-t-il pas pour le soutien, l'uniformité et la per-

pétuité de la doctrine, des coutumes et des lois? Quelle bigarrure

au contraire et quelle inconsistance prendrait la face des choses

«hrétiennes, si chaque évêque était isolé dans son diocèse, absolu,

indépendant, décidant de tout à son gré, faisant des règlemens

de discipline, portant des jugemens doctrinaux, disposant de la

liturgie, arrangeant les religieux tantôt sur un plan, tantôt sur un

autre, dispensant ou ne dispensant pas? Bientôt il y aurait autant

d'Eglises différentes que dévéques; et cette belle et vaste société

de Chrétiens catholiques, qui embrasse les quatre points de la

terre, partout la même, partout constante et uniforme dans ses

règlemens généraux, dans ses usages essentiels comme dans sa

doctrine, ne serait plus qu'un corps morcelé, sans mouvement suivi,

sans beauté et sans intérêt dans l'ensemble. C'est donc mal con-

naître les droits des évêques, que de les représenter comme indé-

pendans de ceux du Siège de Rome. Ces mots de successeurs des

apôtres, de plénitude de la puissance épiscopale^ de pouvoir aposto-

lique, appliqués indistinctement à tous les évêques, ont au moins

besoin de quelque explication. De quel apôtre est successeur tel

ou tel évoque en particulier.»* Est-ce Matthieu, Jean ou André qui

ont fondé son Eglise? N'est-ce pas l'Eglise romaine, n'est-ce pas

son pontife, auxquels tout l'Occident doit ses évêques, ses prêtres

et sa foi? C'est de là que sont venus, soit médiatement, soit im-

médiatement, les ministres de la parole, qui ont porté la lumière

de l'Evangile à nos aïeux, qui ont fondé nos Eglises. Et les suc-

ceiseurs de ces mêmes évêques voudraient rabaisser celte Eglise

mère, à qui ils doivent leur foi, leur sacerdoce, leur caractère

épiscopal ! Quelle odieuse ingratitude ! Malheur aux chrétiens qui

attacheraient leur adhésion en matière de foi, à quelque évêque,

à quelque siège épiscopal en particulier, Rome exceptée! Que
sont devenus les évêques d'Angleterre, de Suède, de Danemark,

et des autres pays envahis par les hérétiques des derniers siècles?

Que sont devnus ces grands sièges d'Orient, si fameux dans les

premiers âges de l'Eglise, et occupés par ces docteurs qui sont
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encore les lumières de l'Eglise, par ces martyrs de la foi, par ces

nioJèles de sainteté? L'erreur a prévalu dans ces chaires d'où la

vérité la plus pure se faisait autrefois entendre. Où sont aujour-

d'hui les sièges fondés par les apôtres eux-mêmes ? Le christia-

nisme y est ou éteint ou défiguré. Rome seule subsiste. Dix- huit

siècles se sont écoulés : sa succession et sa doctrine se sont per-

pétuées sans changement. Les flots de l'erreur ont battu celte

pierre : elle est restée inébranlable. Par quel prodige, malgré les

révolutions des empires, les inondations des barbares, les efforts

de l'hérésie, le déchaînement des passions, quand la mobilité seule

des choses humaines semblait devoir anéantir ce Siège antique,

interrompre cette succession, par quel prodige ce Siège et cette

succession ont-ils triomphé de tant d'obstacles et traversé tant

de siècles, sinon parce qu'il est dit que les portes de l'enfer ne

prévaudront point contre cet édifice élevé par le Fils de Dieu

même ?

Pie VI s'éleva contre le livre d'Eybel, quand il vit et l'ardeur

avec laquelle on le répandait en. certains pays, et l'opiniâtreté que

montraient les ennemis du saint Siège pour déprimer et avilir ce

centre de l'unité '. 11 n'avait pas voulu, dit-il dans les lettres Super

solitfîtate, données le 28 novembre 1786, condamner d'abord ce

libelle, tant pour qu'on ne criit pas qu'il écoulait plus son ressen-

timent que l'équité, que parce qu'il semblait que cette brochure,

t't par .''a brièveté et par sa hardiesse, ne devait pas être d'un grand

poids. Venant ensuite aux preuves, il montrait par la tradition

l'autorité du saint Siège toujours reconnue et invoquée. Il oppo-

sait au novateur les plus graves et les plus nombreux témoignages,

saint Cyprien, saint Jean Chrysostôme, saint Epiphane, saint Jé-

rôme, saint Ambroise, saint Augustin, saint Optât de Milève,

Tertullien, saint Bernard, qui regardaient comme profane qui-

conque n'était pas uni à la ciiaire de Pierre, et n'en écoutait pas

les décisions. Il rappelait l'enseignement uniforme des conciles

généraux, et ôtait même à Eybel les suffrages de ceux de Con-
stance et de Bâle dont il avait voulu s'appuyer. Enfin il le confon-

dait encore par l'exposition de la doctrine de l'Eglise gallicane,

que le canon iste avait appelée à son secours, et qui, à l'époque

même où elle décréta les quatre articles de 1682, s'énonça en ter-

mes si formels sur la primauté d'honneur et de juridiction donnée
par Jésus-Christ au souverain pontife. Après quoi il condamnait
le livre comme contenant des propositions rt >peclivement fausses,

scandaleuses, téméraires, injurieuses, conduisant au schisme, schis-

maliques, erronées, induisant à l'hérésie, hérétiques, et autres

' Mém. pour servir à l'hist. ceci. ncnd. ic \v:\V siècle, t. 3, p. 85-86.

T. XI. a8
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condamnées par l'Ëj^lise. Joseph, instruit que ce décret paraissait

dans; les Pays-Bus, en ordonna la suppression. Le livre d'Eybel,

que l'esprit de parti se plaisait à répandre, a été traduit en plu-

sieurs langues et même en grec vulgaire. \ \

La suppression de quelques couvens avait pu causer de la

peine au pape; cependant, comme elle ne s'étendait guère qu'à

la vingtième partie de ces établissemens religieux, il efit' pu s'en

consoler, si l'empereur, se constituant régulateur de la discipline

de l'Église, et portant la main à l'encensoir, n'eilt, par une or-

donnance formelle du 20 octobre 1782, supprimé les exemptions

de l'ordinaire pour soumettre tous les religieux à leurs évêques

respectifs '. L'abolition des appels à la nonciature dut lui paraître

également douloureuse.

Un autre projet désastreux s'était ébruité. On avait appris que Jo-

seph voulait dépouiller de leurs biens-fonds toutes les églises de ses

Etats; ce qui était une voie préparatoire à l'anéantissement du culte,

comme une expérience postérieure de quelques années ne la que

trop prouvé. Les philosophes disent par dérision, et quelques

hommes crédules ont pensé que c'est là le moyen de sanctifier le

clergé, en le rendant à son état primitif. Ces hommes crédules

ignorent ce que les philosophes savent très-bien, que ce qui peut

convenir à la ferveur d'une religion naissante ne convient pas

toujours à une religion établie depuis des siècles. Ils ne savent pas,

ou ils ne se sont pas souvenus que de toute antiquité les prêtres hé-

breux, ceux même du paganisme, ont eu des revenus indépendans

du caprice et de la volonté des gouvernemens
;
que la perception

de la dîme remonte à un temps immémorial, aux premiers âges

dont l'histoire fasse mention
;
que les temples de la Grèce la pré-

levaient; qu'en Egypte, la troisième partie des biens-fonds,

exempte de tout tribut, était assignée à l'entretien des prêtres.

Pie VI était trop éclairé pour ne pas sentir le coup mortel qu'une

telle disposition, qu'un tel exemple allait porter à la religion ca-

tholique. Il se hâta d'en écrire à l'empereur. « Quoi! disait-il,

• votre majesté n'aurait donc aucun égard à mes instantes prières,

» ou les aurait sitôt oubliées! Que sont donc devenues ces protes-

» tations d'attachement à la pureté de la religion, ces principes

» orthodoxes que professait Votre Majesté Impériale ? » Celte

Lettre, du 3 août, était étendue et pathétique. Dix jours après,

l'empereur répondit à Pie VI d'une manière sèche et laconique:

«Les bruits qui vous alarment sont faux; et sans faire aucune re-

« cherche des textes de l'Ecriture sainte, qui sont sujets aux in-

f flistohe de Pie VI, p 1 31 -136.
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» terprétations, aux explications, je sens en moi une voix qui me
V dit ce que, comme législateur et comme protecteur de la reli-

> gion, il convient que je fasse ou que j'omette; et, avec le carac-

» tère que je me connais, cette voix ne peut jamais m'induire en
» erreur.» Effectivement, le projet publié par la renommée ne fut

pas exécuté, parce qu'on trouva, suivant les Mémoires du temps,

que ia régie le tous ces biens ecclésiastiques serait trop coûteuse.

Ce fut vers cette époque que le pape, parmi tant de souris et de

tribulations, reçut un témoignage nouveati des sentiments qu'il

avait laissés dans les lieux de son passage sur la route de Vienne.

Il apprit que le chapitre collégial de Notre-Dame de Munich
avilit fait graver sur le marbre placé à côté du maître-autel une
inscription honorable et destinée à perpétuer la mémoire de

son passage par cette ville, et de la célébration des saints mys-

tères par le pape dans cette église. Quelques mois auparavant, on

avait frappé à Nuremberg, à l'occasion de son voyage à Vienne,

une médaille qui, d'un côlé, présentait le buste du saint Père avec

(•es mots : Plus Se- (us faniâ super œthera notas (Pie VI porté

au-dessus des nues par la renommée). L'exergue était : Peregri-

nus apostolicus, Fiennœ^ mensc martio 1782 (Voyageur aposto-

lique, à Vienne, mois de mars 1782). Cette exergue présentait les

tètes des cinq papes qui avaient porté le même nom, avec l'in-

scription : /?tf^/wVi (Ressuscites).

Mais bientôt ces joiiissances du cœur, qui effleuraient à peine

celui d'un pontife entièrement voué à la religion, funmt encore

troublées par les coups que Joseph ne cessait de frapper sur

l'Eglise et le Siège pontifical. Un nouvel édit enlevait à la daterie

la nomination à tous les évêchés du Milanais et du Mantouan.

Joseph, levant tout à fait le masque, se disait, dans cet édit, le

suprême tuteur de rEglise,radministrateurde ses biens temporels.

C'était presque le langage et la conduite de cet Henri VIII, qui

se fit pape dans son royaun» • de la Grande-Bretagne. Dans le

même temps l'empereur, en supprimant les monastères qu'il ap-

pelait inutiles, au lieu d'en répartir les revenus entre les ecclé-

siastiques trop pauvrement dotés, en grossissait son épargne; il

s'attribuait la nomination de tous les bénéfices dont la vacance

arrivait pendant les mois réservés au saint Siège; et ces exemples

si funestes étaient imités par plusieurs princes de l'empire, par

quelques électeurs, et même par celui de Trêves, qui avait montré

de l'attachement au pape en d'autres temps, et une vénération

profonde lorsque Pie VI avait passé par Augsbourg pour revenir

en Italie.

L'ébranlement fut tel enfin, que le pontife dut craindre la chme
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de l'édifice. Il ne rtstait plus qu'à s'attaquer au dogme; et l'édit

impérial relatif à la tolérance, (jui datait de 1781, l'avait entamé

au point que l'empereur, qui ne voulait pas encore porter la co-

gnée au pied de l'arbre qu'il élaguait sans cesse, et que de vives

remontrances avaient averti de son indiscrétion, fut liii-même en

quelque sorte contraint de le niodiKer. Il en avait été plus d'une

fois question dans ses conférences avec Pie VI, qui voyait à l'ahri

de cette loi l'hérésie audacieuse saper tous les fondemens de la

religion. Joseph II lâcha de le rassurer. Il lui man<la que cet étlit

sur la tolérance, qui l'avait tant alarmé, avait causé peu d'apos-

tasies; qu'il avait pris des mesures pour qu'il y en eût le moins

possible; qu'il espérait s'arranger ainsi avec lui à l'amiable sur

plusieurs autres points. Mais ces promesses consolantes étaient à

l'instant même contredites par des actes usurpateurs de la puis-

sance spirituelle.

On aurait peine à croire, s'il n'en subsistait pas des monumcns
authentiques, jusqu'à quel point l'empereur s'ingéra dans le gou-

vernement de l'Eglise, jusqu'à quelles minuties il poussa les dé-

tails à cet égard. Un ordre impérial, du 8 mars 1783, défeniit

d'abord de célébrer plus d'une messe à la fois dans chaque église.

Le motif de cette fantaisie n'est pas trop facile à concevoir. Mais

ce ne fut là que le prélude de son grand travail iipostoliijue. Le

26 avril suivant, il fit paraître un règlement étendu, par lequel il

réforme les pratiques de toutes les Eglises de ses Etats, prévoit

tous les cas, et s'attache spécialement à diminuer la solennÎK',

l'éclat et la facilité du culte. Pour ne pas fatiguer le lecteur en

transcrivant ce mandement prolixe, nous nous borneroi.s à en

faire connaître quelques dispositions.

D'abord l'empereur ordonne deux sermons di; tincts, l'un pour

les domestiques, l'autre pour les maîtres, comnu: si l'inégalité po-

litique et civile ne devait pas disparaître dans le temple de 1 Eter-

nel, comme s'il y avait deux morales ou deux religions pour ceux

jui commandent et pour ceux qui obéissent. Il est défendu de

ionner plus d'une bénédiction par jour; d'employer d'autre mu-
sique que celle de l'orgue, excepté les f<*^es et dimanches. Ces

jours-là seuls le saint Sacrement peut être exposé. Le ciboire est

permis pour les autres. On prêchera en carême trois fois par se-

maine dans les églises de la ville, mais deux fois seulement dans

celles des faubourgs. Dans les églises des religieuses, on permet

un sermon chaque dimanche, mais à huis-clus. On n'y donnera la

bénédiction que les jours de fêtes, et le soir elle ne pourra être

donnée qu'avec le ciboire. Ce sont sans doute ces détails, aussi

étrangers à la dignité qu'à la compétence impériale, queFrédé-

qua
faits

•GrI
« ai

die g^
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rie II avait en vue, lors({iie, dans son inliiniu*, il appelait Joseph i[

Mon frère le sacristain.

Vers ce temps, on découvrit en Bohême une secte nouvelle,

composée de quelques centaines d'individus épars dan» deux vil-

la"es de la seigneurie de Pardubilx,, cercle de Chrudimer. Ilson /

duent qu'ils étaient Abrahamites, c'est-à-dire de la religion que

professait Abraham avant la circoncision, car ils rejetaient cette

pratique, quoique plusieurs d'entre eux tussent circoncis, parce

qu'ils étaient nés Juifs; les autres avaient été Protestans, et peut-

être quelques-uns Catholiques'.

Leur doctrine est coimue par les relations de cette époque,

surtout par une' espèce de catéchisme inséré dans le Journal de

Meusel , et où l'un des interlocuteurs, qui est Abrahamite , dit

qu'il croit en Dieu, à l'immortalité de l'àme, aux peines et aux ré-

compenses de la vie future. Il nie la divine lé<^ation de Moïse,

n'admet de l'Ecriture sainte que le Décalogue, l'Oraison dominicale,

rejette la doctrine du péché originel, de la rédemption, le bap-

tême, la Trinité, l'incarnation du Fils de Dieu, .l'accor * nt à Jé-

sus-Christ que l'humanité et le caractère d'un sage. J : >uis, dit

l'Abrahamite, ce Fils de Dieu dont l'esprit réside en inoi, c'est lui

qui m'inspire.

Cette profession de foi n'est qu'une variété du déisme. Les dé-

tails donnés par Meusel furent délayés dans une Histoire anonyme
des Déistes bohémiens, publiée en i^SS ^ Les livres sont inutiles

à des enthousiastes de ce genre, aussi n'en avaient- ils pas : la plu-

part étaient des paysans très-ignorans, souvent sans idées fixes,

ni opinions arrêtées, en ce qui concerne la religion, ayant d'ail-

leurs une vie réglée.

C'étaient, à ce qu'on présume, des restes d'anciens Hussites.

Pour éviter la persécution, ils fréquentaient, les uns l'Eglise ca-

tholique, les autres les temples protestans. Quand parut ledit de

tolérance de Joseph II, ils marv'c lèrent leurs opinions, et lui

présentèrent une requête; il déclara ne vouloir pas violenter leurs

consciences, tout en ne leur donnant que jusqu'au 24 mars 1783
pour s'incorporer à l'une des religions tolérées dans l'empire, faute

de quoi ils seraient déportés. L'effet suivit la menace : ils furent

traînés sous escorte militaire, les uns en Transylvanie, les autres

dans le Bannat de Temeswar. Le retour en Bohême ne fut accordé
qu'à ceux qui, abjurant ou feignant d'abjurer leur reUgion, s'étaient

faits Catholiques ^.

• Grdgoirc, hist. des sect rclig., t. 5, p. 4I3-432.J
" Geschichte der bohemischen deisten nebst freymuthigen bemerhungen uber

aie grundsntze und duldung der deisten, iQ-12, Leipzig, I78r
» Nova acta histonco-eccles., 1783, p. 1069; Mcu&^l, Uistorich littéral., 17«3j
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Les sectaires tlonl nous parlons turent appelés Abrahainites

pour leur doctrine, et Adaniites pour leur conduite réelle ou

supposée. Cette dénomination très-ancienne avait été donnée, dès

les premiers siècles de l'ère chrétienne, à des hommes qui, par

une nudité totale, ou en public, ou du moins dans leurs réunions,

prétendaient retracer l'innocence d'Adam et d'Eve avant leur

chute. De la désobéissance de nos premiers pères naquirent tous

nos maux. Mais Jésus-Christ nous a régénérés. Des fanatiques en

conclurent que l'homme, rendu à son état primitif, devait se dé-

pouiller de tout ce qui est terrestre. De là les Adamites.

Une erreur première est communément la tige de beaucoup

d'autres. Ils repoussaient, dit-on, et abjuraient tout lien conju-

gal, et autorisaient les conjonctions vagues ou même inces-

tueuses.

Les païens n'ontils pas accusé les chrétiens d'adoier une tôf.e

d'âne, d'immoler des enfans, de s'abandonner dans les cryptes à

tous les excès de la luxure.»* Aces calomnies contre les Chrétiens

succédèrent les médisances contre les Gnostiques, les Nicolaïtes,

les sectateurs de Carpocrate, qui avait systématisé la corruption
;

les disciples de Prodicus, nommés aussi Adamites ^ les Florians,

dont parle Philastre, qui retracèrent dans leurs assemblées le

cynisme des lupercales et des mystères de lu bonne déesse. Saint

Epiphane, qui d'abord avait douté s'il devait faire me ition des

Adamites, n'en parle, dit-il, que pour faire connaître toutes les

espèces d'ivraie que le démon a semées sur la terre '.

Le moyen âge et les siècles postérleuvs virent renouveler ces

scandales. Lisez ce que racontent les historiens concernant Gé-

rard Ségarelle, Tanchelin, Guillermine la Milanaise, d'Abantonne,

fondatrice des Turlupins, les Dulcinistes, les Fossariens, lesMul-

tiplians, les Manichéens, les Picards, les Stadings, les Vaudois, les

Frères de l'esprit libre '*, et jusqu'à l'époque actuelle diverses au-

tres sociétés. N'a-t-on pas dit et répété que, dans leurs assem-

blées nocturnes, on éteignait les lumières pour couvrir de ténèbres

les orgies d'une débauche effrénée.»*

Beausobre ' et Chaufepié présument que l'adamisme est une

fable. Assurément un délire de ce genre ne pouvait avoir qu'un',

durée éphémère. Il faut retrancher beaucoup de ce que racontent

1" et 5" cahiers; Uberdie burgerliche verbesserung der Juden, von C.-W. Dohiii;

ia-12. Berlin, !783, t. 2, p. 303 et suiv.

' S. Epiphane, t. 1,1. 2, p. 458.
• Dans Belius, Rertim hurigiiricariiin scriptores. La chronique rédigée par

Thv ron, p. 228.
' Voy. sa Dissertation dans lu t. 2 de l'Histoire dn concile de Râle par Lon-

fant.
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les historiens crédules sur les désordres des assemblées clandfs-

tines; mais la connaissance du cœur humain, et raccumulation

des témoignages, ne permettent pas de révoquer en doute la to-

talité des accusations dirigées contre diverses sectes, et particu»

lièrement contre les anciens Anabaptistes. Peut-on nier les traits

suivans qui ont eu pour témoins des villes entières? Un Jour, à

Leyde, on les vit, hommes et iemmes, brûler leurs habits, et cou-

rir tout nus dans les rues, parce que la vérité est nue et qu'on

ne doit être revêtu que de vertus. Quelqi' is seaux d'eau, convena^»

blement administrés, refroidirent leur zèle. Amsterdam et un

bourg voisin eurent le même spectacle. Douze fanatiques, sept

hommes et cinq femmes, nus et armés de sabres, parcouraient la

ville en criant :« Bénédiction à droit<i! malédiction à gauche, nia (•

heur, vengeance divine! » L'odeur de leurs vêtemens qu'ils avaient.

Jetés au feu fit craindre un incendie, et mit toute la population

eu émoi, ils furent saisis, emprisonnés et pendus ':

On conçoit la possibilité, et des faits connus attestent la réa-

lité d'associations ténébreuses et dépravées; à des époques tres-

modernes, l'Ecosse, Moscou, Berne, et d'autres cités, ont eu a

gémir, dit-on, sur de tels désordres. £1 paraît également certain

que, chez des sectes obscures, la licence des mœurs s'est couverte

d'un voile religieux. Jadis, l'imposteur Mardak eut, en Perse,

beaucoup de prosélytes en prêchant la communauté de femnies

et de biens. Dieu seul, disait-il, étant propriétaire de tout, tout

est à l'usage de ses créatures '^. Cette doctrine est une conséquence

immédiate du panthéisme. Des voyageurs récens assurent que
des pratiques immondes sont usitées chez les Ismaélis et les An-
zoyrigs, et même que, chez ces derniers, elles sont un objet de

culte ^. Cependant on peut, on doit même élever des doutes contre

des imputations qu'il est si facile d'articuler, si difficile de con-

stater. Un jugement qui condamne doits'étayer de faits vérifiéS|

et non de présomptions, de conjectures.

Actuellement appliquons ces principes aux Abrahamites de
Bohême.

L'accusation d'adamisme contre les Picards et contre les héré-

tiques de cette contrée, est consignée dans un grand nombre
d'historiens, entre autres iEneas Sylvius (Pie II), Cochlee, Dubra-
vins, Pilaz et Moravet*. On a même débité que, d'après le texte

* Àpocalypsis insijinium aliqtiot hœresiarcharum interpret., H. L. F. D. M. D.,
ia-t!2. Lugduni-Batavui-um, 10U8.

•» Tlie histnry of Persia, by Malcolm, etc., in-4°. London, 18J5, t. 1, p. 132.
* Journal des Voyages, in-8. Paris, 18'iO, cahier de décembre, p. 350 eteuir.
* /Kueas SyUius, epist. 130 ad cardin. de Carvajal, et Historia Bohem., ch. 3,

j). l'22, et le ch. 41. — Ilistorice Uussitarum libri 12, per Joanneni CochlaeuiHt
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évangéllqiie où Jésus-Christ déclare aux pharisiens que les pu-

blicains et les femmes de mauvaise vie les précéderaient dans le

royaume de Dieu ', la dépravation des mœurs était un litre d'ad-

mission chez ces sectaires.

Dans les Mémoires de la Société des sciences de Bohême, il en

est un de Dohrowski qui combat les accusations d'adamisme in-

tentées contre les Abrahamites; ils forment la nouvelle secte dr^

YEsprit pur, qui a, dit-il, beaucoup d'analogie avec la secte de

YEsprit de liberté existante au xni* siècle; ils croient avoir en

eux-mêmes la force morale nécessaire pour se diriger; mais dans

leur conduite il ne voit rien de blâmable'*. Cependant, l'assertion

de Dobrowski est démentie par de graves autorités. Elles éta-

blissent qu'en effet les Abrahamites, déportés par l'ordre de l'em-

pereur, résidaient presque tous dans la ville de Pardubitz et les

environs. Ils appartenaient à la secte des Adamites, qui existent

encore dans les cercles de Bidschow, Ghrudimer et Iglan. Sans

mœurs et sans lumières, ils n'ont pas de système fixe en matière

de religion, et la divergence de leurs idées, sur ce sujet, échappe

à l'analyse. Quant aux mœurs, il passe pour constant que la pudeur

et le lien conjugal ne sont rien à leurs yeux. La promiscuité des

conjonctions donne la vie à des eiifans que les parens abrutis élè-

vent, non comme leur appartenant, mais comme des êtres donc

la faiblesse réclame des secours. Les Adamites sont épars dans les

forêts et les montagnes, où le secret dont ils s'enveloppent, et la

clandestinité de leurs assemblées, î^-s dérobent à la surveillance

publique. Nous ne dissimvderons pas que l'opinion de Dobrow^ski,

combattue par une foule de témoignages, trouve encore des parti-

sans. « Actuellement, disent-ils, il n'existe en Bohême ni Hussites, ni

>> Adamites, et quoique tous les historiographes du pays fassent

» mention de ces derniers, une critique judicieuse commence à

» douter si jamais ils ont existé. Outre les Catholiques, la Bohême
«• contient en moindre nombre des Luthériens et des Réfoi mes.

» Paimi ceux-ci on compte quelques milliers d'individus soii« ' '

» nom de Déistes, qui rejettent toute révélation. Ce sont des gens

» sans instruction; ils ne lisent que la Bible, qu'ils regardent comme
» un ouvrage purement humain, et quelques écrits des Frères bohê-

» w/e«*, dont ils sont les descendans. Ils professent extérieurement

>• le protestantisme pour jouir de la tolérance accordée par Jo-

In-fol. Moguntiœ, 1549, p. 148 et 218. — Dubravlus, Hist. lib. 6, p. 217. Mora'

viœ historia, etc., pars seciinda, p. 6, note 9.

* Matth. XXI, 31.

• Abhandlungen (ter bohemischen gesellschaft der wissenchaften, etc. in-4.

Prag. und Dtesden, 1789, p. 300 à 3'i3.



83]

pu-

le

'ad-

|An ITS.J)

» seph 11. Oi

CE LKGMSE.

>U

T.IV, XI.

liïtiiiouetit l'obs

44 1

itionin convient qu us se distinguent par l observai

V apparente de leurs devoirs, mais aussi par une grande réserve

« et une ténacité insurmontable à leur croyance. Gomme les ten-

» tatives pour les ramener avec douceur à notre religion ont été

M infructueuses, et que d'ailleurs ils ne donnent aucun ombrage, le

» gouvernement semble avoir pris le parti d'ignorer leur existence.

» On présume que l«ur déisme date de la guerre de trente ans;

» forcés alors, par le gouvernement, d'embrasser la religion ca-

» tholique qu'ils haïssaient, ils sont restés cent cinquante ans

j> sans instruction. On les apelle aussi Nihilistes^ parce qu'ils ne

» croient à rien. »

Voilà les désordres qu'enfante l'oubli de la religion, qui est à la

fois la source et la sanction de la morale. Aussi comprend-on le

zèle des pasteurs pour la maintenir et la propager. Avec la religion

ics peuples se civilisent; sans elle ils dégénèrent. Si Joseph II avait

Cl! constamment sous les yeux cette considération, il ne se serait

pas obstiné en aveugle à saper l'empire de la religion de Jésus-

Christ. Pie VI, du moins, ne négligeait aucune occasion de lui

faire toucher au doigt ses erreurs, et il continuait sa correspon-

dance avec lui. Les ambassadeurs de France et d'Espagne préten-

dirent qu'elle compromettait son rang et son caractère, puisqu'elle

était infructueuse '. « Non, répondit le pape, on ne saurait se coni

» promettre en faisant tous ses efforts pour le maintien de la

» religion. Il faut bien que j'emploie le seul moyen qui soit en

» mon pouvoir pour faire parvenir à l'empereur nos réclamations,

» et n'avoir rien à me reprocher devant Dieu et les hommes. Si

» l'empereur m'abuse par de vaines promesses, il a tort, et la honte

» en retombera sur lui. Mais la crainte d'échouer dans nos justes

» sollicitations ne peut nous détourner de notre devoir, qui nous
» les commande. >

En cet instant même, Pie VI se trouvait dans une cri^e alar-

mante. Joseph, fidèle à son système spoliateur, avait, sans le

concours du saint Siège, nommé le prélat Visconti à l'archevê-

ché de Milan, quoiqu'il fut convenu entre eux que le pape pro-

poserait les sujets pour les évêchés, que le souverain les pré-

senterait, et qu'ils seraient confirmés par le juge apostolique.

Pie VI ne pouvait se résoudre à confirmer celte nomination;

d'un autre côté il craignait un schisme, dont l'empereur n'était

pas du tout effrayé. Quelques-uns conseillaient au saint Père de

mander à l'empereur qu'à sa recommandation le sujet qu'il pré-

sentait serait préconisé archevêque de Milan au premier consis-

• Histoire de Pie VI, p. 136-150.
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toire. Ils croyaient re petit artifice permis pour sortir d'un si

pressant embarras. Le souverain pontife regarda, au contraire,

ce moyen comme indigne de la majesté du saint Siège : il

pensa qu'il serait immoral de se jouer ainsi de la vérité; qu'un

artifice était un mensonge; qu'une telle démarche, en l'avilis-

sant aux yeux de l'empereur et du monde chrétien, ne ferait que
reculer un moment le danger de sa position, et l'aggraver pour
l'avenir; qu'il faudrait toujours finir par une rupture avec Joseph,

ou condescendre sans cesse à des volontés destructives de tous

les droits du saint Siège. Ainsi, renonçant à la voie des lettres

confidentielles dont l'empereur avaitquelquefois divulgué et môme
fait imprimer quelques passages, il lui envoya un Bref ostensibK^,

dans lequel il lui parlait avec fermeté le langage d'un chef de

l'Eglise. Les Mémo^i-es philosophiques sur la vie de Pie « 1 préten-

dent que sa Lettre lui fut renvoyée de Vienne sans un seul mot
de réponse; mais ce procédé s'accorde mal avec l'urbanité de Jo-

seph, avec toute sa conduite à l'égard du pape, et avec le voyage

dont nous allons parler.

On peut s'étonner que Joseph prît, pour rendre sa visite au

pape, le moment où il donnait tant de déplaisirs au saint Siège:

car, outre l'an'aire de Milan, Pie YI avait à se plaindre de ce que

Joseph avait fait, de son autorité, un nouvel arrondissement des

évêchés de sg& Etats. Il avait aboli les séminaires diocésains, et

en avait établi de généraux dans cinq ou six grandes villes seule-

ment. Il avait donné un décret pour ô(er les images des églises.

Il avait supprimé les empêchemens dirimans, en avait établi de

nouveaux, et avait permis le divorce en certains cas. En même
temps il traitait despotiquement ceux qui contrariaient ses vues.

D'Edling, archevêque de Goritz, prélat très- pieux, n^s'étant point

montré favorable aux innovations, l'empereur supprima son siège,

voulut qu'il donnât sa démission, et, sur son refus,; lui ordonna

de partir pour Rome. Il réservait les dignités de l'Eglise pour les

adn^irateurs de ses systèmes, encourageait des écrivains à en pren-

dre la défense, protégeait à Pavie une réunion de théologiens, tels

cfue Naîali. qui cherchiient à rabaisser le saint Siège et à réformer

renseignement, faisaient revivre les écrits des appelons français,

préconisaient leur doctrine, et favorisaient un esprit d'opposi-

tion, de plainte et de déclamatio'j, dont l'effet était de troubler,

d'affaiblir et d'asservir l'Eglise. Tandis que l'empereur prenait fces

mesures déplorables, le prince de Kaunitz se permettait des me-

naces publiques. Ce ministre dur, inflexible, altier, encourageait

l'empereur dans ses vues philosophiques, et lui inspirait les pro-

jets les plus violens. ïl s'exprimait sur la résistance du pape avec
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11>pereur lui-même,

avait (lit assez hautement que, si le saint Père s'obstinait à ne pas

préconiser Visconti, il fallait assembler les évêques lombards, et,

suivant les usages de la priniitive Eglise, faire donner par eux l'in-

stitution canonique aux sujets que l'empereur aurait nommés
;

que si la cour romaine s'en fâchait, on romprait entièren.entavec

elle. Joseph n'ignorait pas que ses empiétemens sur l'autorité spi-

rituelle faisaient à Rome une sensation qui n'était pas à son avan-

tage, et qu'on y parlait de lui avec l'aigreur du mécontentement.

Il osa néanmoins ou braver ces dispositions peu favorables, ou se

flatter de les changer.

Il partit de Vienne le 6 décembre 178^, après avoir nommé le

prince de Kaunitz directeur-général de toutes les affaires cou-

rantes, et avoir annoncé à tous ses dicaslères qu'il allait faire un
voyage indispensable, sans en indiquer le but. Le seul indice

qu'on en eût, c'est qu'on le vit emporter avec lui plusieurs des

actes relatifs à ses démêlés avec la cour romaine. Il prit sa route

par Glagenfurt, où il passa quelques heures avec sa sœur l'archi-

duchesse Marie-Anne, traversa le Tyrol, Mantoue, Bologne, et

arriva le 18 à Florence. Le roi de Suède, qui voyageait alors sous

le nom de comte de Haga, se trouvait dans cette ville à la même
époque, et allait partir pour llonje. Pie VI en était informé et avait

envoyé im courrier à sa rencontre. Joseph joua un vrai tour de

p!»ge au comte de Haga, qu'il n'aimait pas. Il le devança de quel-

ques heures, rencontra le courrier, se laissa prendre pour le comte
de Haga, et entra dans Rome sous ce nom, le 23 décembre. Son
ministre près le saint Siège était le cardinal Herzan, qui se trou-

vait fort embarrassé pour concilier les devoirs de son ministère

avec ceux d'un membre du sacré collège. La querelle relative à

l'arclievèché de Milan le tenait dans la plus étrange perplexité,

lorsque Joseph vint descendre à son hôtel. Dans son extrêniC sur-

prise, il aperçut plutôt en lui un libéral ir qu'un souverain, et te

sentit soulagé d'un poids énorme, lorsqu'il se vit débarrassé du
fardeau de cette terrible affaire, qui ne pouvait manquer do „e trai-

ter directement entre les deux puissances.

Joseph était ve; i ane première fois à Rome en 1769. Parmi les

personnes qu'il y avait vues, le ( ^evalier Azara, qui y était agent

de la cour d'Espagne, avait surtout fixé son attenti •;>. sans doute

à cause de la conformité de leurs opinions philosop'<iiques. Sanj

s'annoncer à personne, il lui écrivit pour lui demander une < nnfè-

rence dès le soir même, en le priant do lui indiquer pour 1 "îez-

vous un des théâtres de Rome. Le chevalier s'empressa tte le sa-

tisfaire. Dans l'intervalle, l'empereur s'était fait conduire par son

I
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mii'istre • hev 'e pape. La nouvelle de sou arrivée n'était pas en-

core parvenue au Vatican; on n'y savait que celle du roi de
Suède, qu'on s attendait à voir paraître d'un moment à l'autre.

Tout à coup on vient dire au cardinal Pallavicini qur l'empereur

est arrivé j le cardinal doute encore : le pape ne revit- »; pas de son

étcrinenient. On se hâte de préparer à Jostjsh une réception con-

venable; on en était encore occupé loi >qu i' ?e présenta en uni-

forme à la pono du saint Père.

Pie V!, quoique pris au dépouvu par >m<i vi>i{,e v. ssi hkw .|ue,

trouva dans ses habitutlv^s la digr«»té nécessaire à cette réception,

et dans son cœur tousJes àentimeus qui! ïallait pour la rendre

affectueuse. L'ady«îrsaire l^l^^,>arut à ses yeux, et il ne vit plus

^u'un hôte illustre, qu'il reçut avec tous les icmoignagcs de î'em-

pre»'îement, de la satisfaction et de la ecrdialité. Aproh un entre-

tien assex long, ils descendirent ensernîtle à l'é^lise K^ Saint-Pierre.

Le p'ipe kii offrit un prie-dieu à côté du siv'n. Joseph se refusa

kr.odcàiement à cet honneur, et se mit à genoux à deux pas der-

rière le pontife. En sortant il alla voir le Muséum, accompagné des

deux, ueveux Ju pape. Bientôt il se rendit à la loge désignée por

rag.ujt dEspagne. Leur conversation fut troublée par plusieurs

personnes empressées de lui faire la cour. Le roi de Suède fut du
nonubre de ceux qui se présentèrent. L empereur, après avoir reçu

tous les complimens, sortit de sa loge, emmena le chevalier

Azara, alla voir quelques dames romaines qui assistaient au spec-

tacle, rendit sa visite au roi de Suède, et entraîna le chevalier

dans un endroit retiré, pour lui faire pîirt d'un plan, qui allait,

dit-il, étonner l'Europe.

Il ne s'agissait de rien moins que d'une scission absolue '.

Joseph prétendait avoir tout prévu, tout combiné. Il croyait peut-

être aussi avoir tout inventé, tandis qu'il n'eût été que l'exécu-

teur testamentaire du patriarche de Ferney. Il se prétendait sûr

de l'aveu et du concours de trente-six évoques de ses Etats. Il

voulait bie« laisser intacts !e dogme et la hiérarchie; rais il de-

vait soustraire ses sujets à la suprématie pontificale, qui ne lui

paraissait pas tenir à l'essence de la religion, et qui n'était pro-

pre, suivant lui, qu à causer des troubles, et peut-être à ramener

leo fureurs du fanatisme. Les foudres .î Rome n'étaient plus à

craindre. On l'appellerait schismatiq - peu lui importait. 1 i

églises seraient moins riches, les p?

,

plus exemplaires, les

moine 'us rares; tout y gagne it
'

v tranquillité publique, la

mora' . ' la religion même. Ce k, rî ->scph projetait, la Franc" l'a

> Mëm. hist. et phil., t. 1 , p. 331 , cic.

qui
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exécuté. On a vu ce qui en est résulté pour la tranquillité pu*

blique, la morale et la religion. Des flots de sang ont trempé la

terre, les lois de la nature ont été méconnues, les autels renver-

sés, et leurs ministres égorgés jusque dans le sanctuaire,

Azara eut bien de la peine à faire sentir au philosophe cou-

ronné les inconvéniens d une résolution aussi brusque, à lui faire

concevoir que les papes n'étaient pas mûrs, que l'éclat qu'il allait

faire pouvait avoir de fâcheuses suites pour son autorité; que s'il

ne craignait pas le fanatisme de Rome (c'est ainsi que, dans l'i-

diome philosophique, se nommait l'attachement à la religion), il

devait craindre celui qui régnait encore dans une partie de ses

Etats.

Ces observations. Je la part d'un homme dont il ne pouvait

suspecter ni les principes ni les intentions, firent quelque impres-

sion sur l'empereur. Il sortit de l'entretien avec des dispositions

moins hostiles. Nous ignorons s'il fit part au cardinal de Bernis

de celles dont on vient de donner une idée : toujours est-il qu'il

traita ce ministre de France avec les plus grands égards, et qu il

parut lui accorder une confiance illimitée. « J'aime la personne de
» Pie Vr, lui (lit-il, c'est un homme excellent. Je crois bien qu'il me
» donnerait actuellement l'induit qu'il a refusé, pour nommer à

M l'archevêché de Milan et à tous les bénéfices consistoriaux de la

» Lombardie; mais je ne veux plus accepter comme un présent

» une chose qui m'appartient par les droits de la souveraineté. Ce
» n'est pas ma faute si mes prédécesseurs ont été trop timides.

" J'avais deniandé au pape cet induit par égard pour lui, et non
)> pas comme une grâce pour moi. Il me l'a refusé, et cependant

» un pareil induit a été accordé sans difficulté à Louis XV pour ia

» Corse. »

Lr» cardinal tacha de le calmer et lui fit apercevoir la différence

qui existait entre le cas présent et celui qu'il citait. Il fit valoir les

droits de la possession, sans lescjnels il n'y aurait dans l'univers

ni repos, ni propriété. Il lui dit que les rois n'avaient ni d'autres

garants, ni d'autres titres de leur souveraineté que la possession,

et qu'.on ne reposait dans les palais, comme dans les chaumières,

qu'à lo'> bre et à l'abri de ce droit qui devait paraître plus pré-

cieu.. aux souverains (|u'au reste du monde. Joseph répliqua vive-

ment qu»' avait pris son parti, et qu'il serait fâché d'en venir à

certiiines extrémitt . « Dans le fonil, je le répète, ajouta-til, le

«pape est un homme excellent, qui ne manque pas même d'esprit;

» mais il ignore que les temps sont changés. Je ne me presserai pas;

» mais je reculerai encore moins. »

Pendant les six jours que l'empereur passa à Rome, il eut plus

II
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sieurs conférences de ce genre, tant avec le cardinal de Bernis

qu'avi-c le chevalier Azara. Il en eut aussi une avec le pape qui fut

nés-longue et très animée. L'un y Ht valoir ses droits, et l'autre

sts prétentions avec ihaleur. Il fut principalement question entre

«ux de la nomination à rarchevêché de Milan et de tous les bé-

néfices consistoriaux de la Lombardie. Joseph était arrivé à Rome,

bien décidé à se passer de l'induit que le pape n'avait pas cru de-

voir lui accorder, parce que c'eût été aliéner en quelque sorte h s

droits du saint Siège, dont il n'était qut 'usufruitier et le déposi-

taire. L'empereur était donc résolu à prendre par force ce qu'il

ne pouvait obtenir de la condescendance du pontife. Les observa-

tions du ministre de France Tébranlèrent cependant, et il se ré-

duisit à solliciter l'induit, mais de manière à ce qu'il eût moins l'air

d'une concession que d'un droit. En partant de Rome pour Na-

ples, le 29 décembre, il laissa de pleins pouvoirs au cardinal de

Herzan pour signer une convention par laquelle le pape céderait

à Sa Majesté Impériale la nomination aux évêchés de Lombardie,

conforniéinent au droit inhérent à la souveraineté. Ces termes im-

pliquaient contradiction. Si ce prétendu droit appartenait à l'eni-

pereur conmie souverain, le pape ne pouvait le lui céder. Nous ne

pouvons <éd«'r que ce qui est à nous. Il eût fallu dire que le pape

en délaissait la jouissance et la possession illicites et usurpéi-s.

.Mais le saint Père était loin d'acquiescer à cet égard aux maximes

et aux principes qu'on avait inculqués à l'adepte philosophe. Il est

mê.i;e probable que le cardinal Herzan n'osa jamais lui pkoposer

une telle transaction.

Au retour du voyage de Naples, l'empereur revint à Rome, et y
passa encore plusieurs jours. La question de Vindult fut agitée de

iaouveau. Chacun des deux adversaires apporta, dans cette espèce

de duel religieux et politique, un mélange de condescendance et

de fermeté. La rupture eût néanmoins été inévitable s'ils ne se

fussent pas connus intimement. Ainsi, sous ce point de vue, on

peut affirmer que la course apostolique du saint Père à Vienne

lut d'un avantage signalé pour l'Eglise. Quelques mouvemens de

sensibilité pour ce pape qui avait tant de droits à sa bienveillance,

calmèrent peut-être l'effervescence de l'empereur. Il rédigea lui-

même un plan de traité. Pie VI, y trouvant l'intérêt et l'honneur

du saint Siège compromis, refusa de l'admettre. Cette fois"Joseph

ne put se contenir, et retirant son projet avec dépit : « Pourquoi

«des conventions .'^ dit -il; nous sommes amis, nous le serons

» toujours, et chacun de nous fera dans sei il tq ce qui l-i ^ n-

» vient. » Le pape répondit avec vigueur; ? . bien, si Vo re

» Mnjeslé fait sacrer l'archevêrîue de Milan suas l'institution ca-
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» nonique, toute union avec ce prélat sera rompue, et son Eglise

» sera traitée comme celle d'Utreclit. »

L'empereur parut déconcerté. Il se retrouvait dans la crise à la-

quelle de sages conseils l'avaient fait échapper. Après un moment
de réflexion, il reprit son projet de traité, le corrigea, discuta, dis-

puta même avec chaleur; et enfin les deux négociateurs rédigè-

rent eux-mêmes en latin le concordat qui devait terminer leurs

différends. La chancellerie du pape y ayant ajouté les formes usi-

tées, Joseph en reçut un exemplaire, la veille de son départ. On
verra tout à l'heure que le pape ramena l'empereur aux tti mes de

la convention précédente qui avait réglé ce qui concernait les évê-

chés du Milanais, en sorte que Pie VI put se glorifier, cette fois,

d'avoir fléchi l'inflexible philosophie.

Un léger nuage vint un moment s'interposer entre les deux

souverains. Ce fut Joseph qui 1 éleva, en parlant au pape d'un pro-

jet qu'il comptait exécuter incessamment; car ce prince ne respi-

rait (ju'innovations. 11 voulait avoir dans ses Etats plusieurs vi-

caires généraux, et pour les doter, il prétendait, dit-il au pape,

s'approprier la dîme, et quelques autres re^'enus que des évêques

voisins possédaient en Autriche. Pie VI lui dit avec fermeté :

• lis refuseront de se prêter à cet arrangement. — Eh bien, ré-

» pliqua l'empereur, je saurai bien les y forcer. » Cette contesta-

tion, n'ayant pas pour objet un intérêt actuel, n'eut pas de suite.

Malgré ces légères altercolions, le pape et l npereur furent

contens l'un de l'autre. Pie V I ne tarissait pas sur It Icanges de

Joseph, qui lui avait, comme à Vienne, parlé avec le ; î s grand

abandon sur tout ce qui était étranger à leurs démêlés, notam-
ment sur le personnel des souverains de l'Europe. «On n'était pa^,

» disait le pontife, plus disert, ni plus spirituel. En un mot, ajou-

» tait le pape, l'empereur dit tout e qu'il veut, mais non pas tou-

» jours tout ce qu'il pense. » Sur les objets qui n'intéressaient pas

les prérogatives du saint Siège, !e pape s'était mis fort à son aisf^

avec lui. Un jour Joseph, lui parlant des personnes qu'il avait con-

nues dans l'Eiat de l'Eglise, fit un éloge pon;r -•> du cardinal

Buoncompagni, légat de Bologne. L'empereur W jageait, disait-il,

capable de gouverner un Empire. « Eh bien, répliqua le pape, pre-

nez-le, je vous le donne. »

Lorsque Jf^sf^ph II, durant un voyage en Italie qu'il entreprit

en 1769, avait séjourné une première fois dans la capitale du
ionde chrétien, il s'était, comme en 1784, montré sous un jour

iavorable. On le vit appliqué, persévérant, populair<j; et, con-

naissant très-bien le génie des Romains , il y adaptait sa con-
duite. En 1784 il soigna encore ,»]ii.s sa popularité qu'en 1769} :

â^^u
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il fit mieux paraître les qualités et le.s lieuieuses dispositions que

l'âge avait uu\ries et fortifiées. Observant une grande simplicité,

il évita les cérémonies, il échappa aux honunages. Caressant tous

les goûts (les Romains, dont il briguait raiïection, il fréquenta

les assemblées, et parut dans les églises. Cette affectation de

piété lui TT • V): ."ssuire pour détruire les idées qu'avaient fait

naître s. -s ciit'i ions avec le pape, et ses innovations toujours

rcnai.ssuUti ,s dans les matières .spirituelles. Ses succès auprès des

Ronia ns furent tels, que plus d'une fois il entendit sortir de leurs

groupes ce cri d'enthousiasme, dont un pontife plus craintif et

plus soupçonneux que Pie VJ aurait bien pu s'alarmer : Fivn il

nostro imperalore. I)' " ' „ . %éjovr à Rome, Joseph fit, pour

leur plaire, une sorte de violence à son caractère. 11 était éco-

nome par penchant et par réflexion : il fut libéral et généreux ; il

répandit les présens avec une adroite profusion «lans les éta-

blissemens publics, dans les divers monumens (ju'il \i.sita, dans

les hôpitaux et parmi le peuple. Il <juitia Rome le 21 janvier 1784,

laissant tout le monde content de lui, même le souverain pon-

tife.

Pie VI, en effet, avait lieu de s'en louer pou'' le moment. Il

avait à se féliciter d'un triomphe du à la fois et à sa dextérité,

qualité qui n'est pas toujours incompatible ave la franchise, et à

l'attachement qu'il avait su inspirer à Joseph, . affaire du JHi .
•

nais s'était terminée sans blesser l'honneur du saint Siège. Pie •

ne pouvait, sans rompre avec éclat, refuser d'admettre le prélat

Visconti à l'archevêché de Milan ; car Joseph 11 n'eût pas été d'hu

meur à reculer sur ce point, et à essuyer un affront public. D'un

autre côté, le pr.pe ne pouvait ni ne voulait renoncer au droit de

présentation que lui avait assuié le concordat de 1782. Afin <le

concilia ' les iniérèts r< iproques de l'empereur et du saint Siège,

Pie VI proposa Visconti pour le siège archiéoiscopal de Milan.

Par ce moyen, il conserva le droit du saint Siège. Joseph eut sa-

tisfactiou par le fait, et l'Eglise fui à couvert d'une horrible tem-

pête.

Le séjour du roi de ,**" "le à Rome ne fuî pour le pape qu'un

sujet de satisfaction ans niélange. Gustave Jll emporta les regrets

de tous les Roniir P >mi les présens qu'il fit à Pie VI, il s'en

trouva un bien cher à sou cœur, d'un prix inexprimable pour un

pontife aussi attaché à la gloire et aux conquêtes de la religion.

C'était une médaille d'or, d'une grandeur plus qu'ordinaire, dont

le sujet faisait allusiou à la liberté accordée par ce monarque aux

Catholiques de construire des églises dans ses Etats, et d"y exercer

leur culte. A ce présent étaient jointes trois caisses de médailles
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ri'preiitMitnnt tous les rois ut tuus les hommes illustres qui avaient

existe en Suèile.

Ln religion catlio1i(|. n'avait point été publiquement exercée en

;Suè<le depuis le rt-giie de Gustave Wasa,c'esl-à-tlire depuis plus

de deux cent cin({uaiit*^ .uis. (Jeux qui la professaient n'avaient

d'autre église que les chapolies des ministres des cours catholi-

ques. En 1779, les Etats du royaume décréièrent une entière li-

horlé de conscience; en 1781, le roi accorda aux Catholiques le

lihre exercice de leur religion, et à celte occasion il lit dire à

Pie VI que « le style de cet éilit était adapté à l'esprit du peuple

> suédois, mais que ses statuts étaient conformes à l'esprit de la

» tolérance la plus douce. » Le pape, informé de cet heureux évé-

nement, s'empressa d'envoyer en Suède un vicaire apostolique .

pour régler les alfaire.s des lidèles de ce pays, et lui remit une let-

tre de félicitation pour le monarque. Le vicaire en obtint à l'in-

stunt des patenl(>s qui l'autorisaient à remplir les fonctions dont il

était chargé.

A uneas.sendjlée dtîs Catholiques de Stockholm, convoquée par

le vicaire apostolique, on nounna, pour l'aider dans ses travaux,

(fualre surintendaus, «lonl l'un était gouverneur des pages des

princes, frères du roi, ce qui prouvt; cond)ien la liberté du culte

était étendue et prou^gée. Les fidèles en reçiirenl une preuve en-

core plus cduvaincaiile de la bonté du moiuuque. Il leur céda,

en attendant la consirutlion de l'église qu'il leur avait permis de

bâtir, une grande salle de l'Hôtel-de-Ville. L'inauguration de la

chapelle, qu'on y dressa, fut faite le jour de l'àques par le vicaire

apostolique et |ar d'autres ecclésiastiques attachés aux légations de

Vienne et d'Espagne. Le duc de Sudermanie, frère de Gustave IH,

assistait à cette solennité avec im grand nombre de personnes

de distinction. La comtesse de Wrède, dame d'honneur de la

reine, y distribua le pain bénit. La messe y fut chantée par la mu-
sique du roi, ainsi que le Te Deiiin après vêpres. Oster, c'était le

nom du vicaire apostolique, prononça un discours éloquent, dans

lecjuel il rappela les vues bienfaisantes du roi, auxquelles on de-

vait cet esprit de tolérance qui depuis devint général en Suède.

« La rés<dulion des Etats en 1769, dit l'oiateur, est une preuve

» non équivoque des progrès de cette tolérance. Je me fais un
" devoir de rendre un honnnage public aux dispositions qui ca-

» raclérisent si bien les hnnières et les vertus sociales de celte

» nation. Nos neveux béniront, dans le nouveau tenvple que nous
> élevons, les cendres de veux qui ont contribué à leur procurer
u le bienfait de ce réiablissenient. L'histoire transmettra leurs

•> noms à la poslériié, qui ne les prononcera qu'avec attendriise-

T. XI. 2Q
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nient Eile aimera, autant que nous, les qiialités liieiïfuisantts

» (le Gustave III, qui n'est pa^ moins cliéii <te i étran{>er que du
>' Suédois; il ravira les suiïrnjfes de nos (l« :eti>îans, conmie il

>' ravit les sentimens et les cœurs des contemporains, lis n'enten-

» dront jamais son nom sans verser des \armes que la joie et la

gratitude feront couler.... La conduite du digne chef qui diri 'jtt

» la barque de S. Pierre avec autant de sagesse que de pi<ito,

• qui est occupé à conserver les dogmes dans leur pureté origi-

« nelle, à maintenir les pieuses solennités du culte et l'exacitudu

» de la discipline, nous avertit bien hautement qu'il faut rendre à

» César ce qui appartient à César. >

Au milieu de la conspiration des puissances catholiques contre

le saint Siège, conspiration tellement universelle qu'il n'y eut pas

jusqu'aux Suisses qui ne donnassent des iniquiétudesau pape, en

suscitant des difficullés au nonce établi à Luocrne, et jusqu'a\i

duc deModène qui, sous prétexte que le duché de Ferrare avait

appartenu a sa famille il y avait près de deux cents ans, ne s'avisât

de faire valoir ses prétentions; au milieu de cette conflagration

générale, disons-nous, il était doux pour Pie VI de voir la religion

traitée avec égard par les cours dissidentes du nord. Ainsi c'était

de la part des hérétiques que le chef de l'Ëglise recevait le moins

de contradictions, comme c'est de la part d'un prince élevé par les

philosophes que l'inquisition, si calomniée, reçut une éclatante jus-

tice. La force de sa raison avait préservé le duc de Parme du venin

des maximes irréligieuses. Bravant les déclamations de la philoso-

phie contre le trihtinal de police ecclésiastique dont le nom seul

provoquait la colère des esprits forts, il osa le rétablir dans s»s

Etats. Il ne craignait pas de dire que partout, et à Rome principa-

lement, le saint office, peint de si noires couleurs par la méchan-

celé du siècle, procédait toujours avec modération et avec ufu;

douceur vraiment ecclésiastique.

Pie VI apprit avec une joie indicible un autre événement non

moins avantageux à la religion. C'était la conversion de quatre

évéques jacobiies du patriarcat d'Antioche, de leur clcr^^î, et

d'un grand nombre de laïqties. Le patriarche, à la sollicitation dtî

l'évêque de Babylone, reçut \epn//iu/fi, et le pape l'accorda encore

à cet évèque, qui avait singulièrement contribué à la conversion

importante qu'il était venu annoncer lui-même à Rome. On sait q'uà

vantPie VI, Clément Xlavait cru aussidevoirce témoignage distiii-

giiéàriiéroïqueconduitede Reizunce pendant la pestede Marseille.

Une aiitre s;itisfaction était réservée à Pie VI : elle lui vint de

la Bavière. Dès ij8i. l'életîlcur, comte palatin, avait soupçonn<!

ice des Illuniinc's dans ses F.'.ats. D'aj)iè.s ce que nousexis
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avons dit de cette société secrète, on ne sera point étonné que <«'

prince ait ordonné des recherches contre les atfiliés; mais ceux-

ci eurent l'art de les écarter ou de les rendre inutiles. Mais, le

22 juin 1784, Charles-Théodore publia une défense absolue de

liiiites communautés, sociétés et confraternités secrètes ou non

approuvées par les lois. Les Francs Mucons obéirent et fermèrent

leurs loges. Les Illuminés, qui avaient des intelligences a la cour,

se crurent assez forts pour braver lu défense et continuèrent leur»

assemblées. Un écrit, publié la même année par un professeur de

Munich, commença à les dévoiler. Un sujet bavarois les attaqua

peu après avec vigueur. Ils donnèrent des apologies, et leur chef

mit tous ses amis en mouvement pour conjurer l'orage '. Nonob-
stant ces efforts, il fut déposé de sa chaire de professeur en droit,

en février 1785, et chassé d'Ingolsladt. On sut que plusieurs de

ses disciples, révoltés de ses maximes, avaient renoncé à ses loges.

On en manda quelques-uns, qui furent interrogés. Quoiqu'ils ne

sussent pas tout, on en apprit cependant d'eux assez pour êtie

alarmé sur les vues profondes de Weishaupt. Un incident frap-

pant vint donner de nouveaux documens sur sa secte. Uéfugiéà

Ratisbonne, ce père de l'illuminisme, loin de se décourager de sa

disgrâce, suivait son plan avec plus d'ardeur et formait des émis

saires pour propager sa doctrine. Un jour qu'il endoctrinait le

prêtre apostat Lanz, qu'il destinait à porter ses mystères et ses

complots en Silésie, le tonnerre gronda sur la tète du maître et

du disciple, et tit tomber celui-ci mort aux côtt'S de Weishaupt,

qui, dans stm premier effroi, ne songea guère à soustraire les \"^-

piers du malheureux Lanz. La justice s en saisit, et ces papi

envoyés à la cour de Bavière, lui révélèrent le but duch.f, ^ 'lec-

teur dut en être effrayé et prit des mesures. Deux discip)»

Weishauptàingolstadt, et deux seigneurs furent exilés. O'i < ^.»•;:...

plusieurs Illuminés de l'université de cette ville. D'autre; | er 1

rent leurs emplois. Le 11 octobre 1786, on fit une desceiiie .^

Zwach et le comte de Bassus, principaux adeples et coo[.érateur5

de Weishaupt. On y trouva tous les statuts et secrets de l'or-

dre, dans une correspondance que l'électeur fit imprimer depuis.

Ce prince en envoya des exemplaires à toutes les coiirs, et con-

tinua ses procédures juridiques. Vingt Illuminés furent ciiésj les

uns furent privés de leurs places, les autres condamnés à la prison.

Il y en eut qui prirent la fuite. Pas un ne fiit condamné à mort.

On promit seulement une récompense à qui livrerait le premier

instigateur de ce dangereux projet. Weishaupt fut obligé de quit-

ter Ratisbonne, dont l'évèque seconda par ses ordonnances celle»

' Mém. pour servir à l'hist. ceci. pend, le XYiii* siècle, toiu. 3, pag. 47-4*.
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lie reltMitciir i\v navièio. Les aitlros princes aliemaïuis no |)arnr(>iii

pas tain* altcnlion à la (K'couvoi'toil'iint; conspiration aussi mena

ç!jnf«\ Vax l'iuss««, Fréticric venait de mourir, cl peut-êlic son

neveu se livrait-il déjà à d'autres imposteurs. L'eniporeur Jose[)U

n'avait garde do sévir contre une classe d'hommes dans qui il ne

vwynit encore que des ennemis de la religion. Les autres souvc

rains rtj'èrent tians l'iniliiTérence. liien plus, Weisliaupt trouv.i,

comme nous l'avons dit, un asile chez le duc de Saxe-Gollia. D'an

1res princes tie cette maison partageaient les mêmes senlimiMis « t

lavorisaient imprudemment les pro<;[rcs de la société secrète. Kllf

continua donc à s'étendre, sauf la Bavière, dans toute l'Allemagne.

La cour de Munich, (jui méritait si bien de l'Eglist^, désirait

une nonciature. (î'élait pour îis princes du second ordre une de

coration i] ne d'avoir dans i<>ur capitale un ambassadeur pontifical,

et l'on sait (jue les nonc(;s nclaicnt pas, pour l'ordinaire, aulr<'

chose. Mais, on Allemagne, ils exerçaient, de leni[)s iuunéniorial,

celui de (jol(»g!ie surtout, uiu^ Juridiction particulière, pourl>eau

coup de cas, pour les([uels, en d'autres endroits, on recourait di

rectenuMitau Siège apostolicjue. I/origine de cet usage remontait

aux temps de troid>K> et de «utidusion ipie les progrès du luthéra

nisme avaient amenés. L'I'^glise de Cologiu», eu jarliculicr, s'élaii

vue nuuKU'ée d'une complète destruction. Deux de sesarchevôijuci

avaient suciTssivement favorisé les progrès d«'s nouvelles tloc

Iriues; et Trucbsès, l'mi d'eux, ayant embrassé publiquenu:iil

riiérésie, s'(''tait marié, et tentait de pervertir son diocèse. Dan-,

«ette extrémité, les nonces des papes vinrent au secours de l'Eglic
<le(i«dogiu*. Cl les Catholiques, se ralliant autour d'eux, parviureni

.1 réprimer les efforts des docteurs luthériens. Ainsi s'était établi»'

la noiu-iature de Col(»gne, et les mêmes dangers avaient donn«

lieu à 1 érection de celles de lîruxelles et de Lucerne. liCS succès

du calvinisme en Suisse et dans les Pays-Bas avaient obligé le

saint Siège «le porter plus particulièrement son attention de '.«•

côté, et d'y envoyer des hommes chargés de soutenir la foi contir

les el'forls de l'erreur. lV*iilleurs, les droits qu'exerçaient les not-

ées dans ces contre* s n'étaient contraires ni à la disciphne de

ri'glise, ni aux ilécretsdu concile <le Trente, llsétaien'., par exeni

pie, en possession d'accord ?r les dispenses de mariage qu'ailleu's

ou ilemandait à Home, et ils jouissaient de ce privilège .sanscon-

teslniioï), lorsque la manie des réformes, qui tournunUait les es-

prits en Allemagne, fit imaginer (ju<» cette jniidiction était uik;

usurpation sni' les droits des ordinaires '.

( hian<l les évè(jues de l'iMiipirc sufU (jue le pape, acc(''<!aiil

' Moill |>iiiil «Tvii ;'i rilivt (ni ikii! 'c WllT ii'( le, t. 'î, p. :>'J
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aux vœux de I él«;clcur de Havièie, lui envoyait un nonee, plu

sieurs d'entre eux s'alarmèrent, et ne virent dans cet ambassmiour

({u'un nouveau rival de leur autorité spirituelle. L'électeur d<'

Mayence et l'archevêque de Saltzbourg se plaignirent à l'empereur

de celte prétendue atteinte à leurs droits diocésains. Gelui>ci leur

écrivit que les nonces ne devaient être que de simples envoyés du
pnpe, comme souverain temporel, et qu'il ne souffrirait jamais

([u'ils exerçassent dans l'Empire, pas plus qu'à sa cour, aucune ju-

ridiction sur les affaires ecclésiastiques; il s'en expliqua même
ainsi avec la cour romaine. Le pape, sans s'ouvrir sur ses vues,

nrais sans doute bien décidé à défendre ses droits, répondit qu'il

ne pouvait renoncer aux relations qu'il avait désiré d'établir avec

l'électeur de Bavière, et qu'il avait incontestablement le droit

de déléguer à un autre l'autorité qu'on ne lui disputait pas.

II n'y avait pas de réplique à ces raisons; la force fut en consé-

quence employée à les combattre. Un rescrit impérial du la oc-

tobre 1785 enleva aux nonces en Allemagne toute espèce de ju-

ridiction. Muximilien d'Autriche, frère de Joseph II, et Frédéric

tl'Rrthal, électeurs ùo Cologne et de Mayence, se croyant intéres-

sés à l'exécution de ce rescrit, se hâtèrent de le publier dans leurs

l''lats. Le saint Siège se voyait ainsi successivement dépouillé de

ses droits les plus sacrés, comme il l'était depuis longtemps de

SCS revenus les plus légitimes, qu'il n'employait cependant qu'à

l'avantage de la chrétienté. Les princes catholiques, grands et pe-

tits, presque tous atteints de la lèpre philosophique, travaillaient

avec une sorte de fureur à leur propre destruction, en prépa-

rant les esprits à ces bouleversemens que la France opéra bientôt

sanj résistance et sans obstacle. Maximilien d'Autriche et Fré-

déric d'Krihal laissaient combattre sans ménagement l'autorité

du saint Siège, et ne réprimaient point des folliculaires décla-

nialeurs qui prêchaient la discorde dans leurs diocèses '. L'ar-

chiduc entretint à Bonn une université nouvelle, et dans des

principes bien différens de celle de Cologne. Il l'avait remplie

lie théologiens mi-protestans, de religieux sortis de leurs cloî-

tres, d'amis ardcns des réformes *. Quant à Jérôme deColloredo,

aichevêque deSalzbourg, il avait donné, en 1782, une Instruction

pastorale fort bizarre, où il s'élevait contre le luxe des églises,

contre les images, et contre différens autres usages dont les per-

sonnes religieuses ne sont pas ordinairement choquées ; il préten-

dais que le culte des saints n'est pas un point essentiel de religion,

Mém. pour servir h l'hist. ceci, pendant le xviii' siècle, t. 3, p. CI.

'Mnnorie storirlie di inonsignnr Hartolomeo Pnern, ora cardiniile «li ^anta

Cliicsa sut di lui bu^^giurno in r>err.:auia dull' nuttu 1780 al 1794| p. 40.
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et trouvait mauvais qu'on pyrlàules jugemens de Dieu. Ce prélat

vint s'iiboucher avec les trois électeurs, et former avec eux, à

Aschaffenibourg, une ligue assez peu édifiante. L'électeur de Trê-

ves fut le seul dont la conduite, en cette occasion, étonna ceux

qui connaissaient sa piété. 11 avait donn*? plus d'une fois des preu-

ves éclatantes de son attadiement au saint Siège, et de son éloi-

gnement pour les mesures turbulentes des novateurs. Aussi le

verrons-nous se détacher un des premiers de cette coalition sin-

gulière, et revenir à des démarches plus dignes de lui.

L'électeur de Bavière était le seul prince de l'Empire qui oppo--

sàt une bienveillance signalée aux outrages et aux injustices que

la cour romaine essuyait, à peu près dans le reste de l'Allemagne.

Il accueillit le nouveau nonce Zoliio, archevêque d'Athènes,

avec tous les égards dus à sa place. Il annonça que ses sujets de-

vaient désormais s'adresser à ce nonce, au lieu le recour'r à

ceux de Vienne, de Cologne ou de Lucerne. Mais les qualr*,^ ar-

chevêques allemands, de Mayence, Cologne, Trêves et Saltzbourg,

défendirent à leurs diocésains de communiquer, pour les choses

saintes, sous aucun prétexte, et avec le nonce Zoliio, et avec le

nouveau nonce Barlhélemi Pacca, archevêque de Damielte, qui

venait de remplacer Bellisomi à Cologne '. Hors d'état de repous-

ser cette violence, les deux nonces ne purent que recourir au pape.

Le saint Père s'occupait de faire rédiger, par l'ancien Jésuite Zac-

caria, écrivain éruditet disert, les preuves incontestables et faciles

de son droit iuinu'morial, lorsqu'il apprit que les quatre archevê-

ques, le gagnant lie vitesse, avaient formé à Ems, près Coblentz, une

sorte de congrès. Quatre députés de ces quatre prélats s'y étaient

réunis au mois d aoiit 1786. C'est dans ce bourg luthérien, et où
tout exercice de la religion catholique était proscrit, qu'ils dres-

sèrent, en vingt-trois articles, un plan plus propre à opérer un

schisme qu'à nielfre la paix dans l'Eglise '•*. Il y était dit d'abord que
Jéius-Christ a donné aux apôtres et aux évêques leurs successeurs

un pouvoir illimité de lier et de délier, pour tous les cas et toutes

les personnes, et que par conséquent on ne devait plusrecourirà

Rome en sautant ses chefs inmiédiats. On annulait les exemptions

(les religieux, excepté les exemptions confirmées par l'Empire:

inconséquence étrange de refuser au pape, sur une matière ecclé-

siastique, une autorité qu'on accordait à la puissance civile. 11 était

stipulé que les religieux ne dépendraient plus de leurs supérieurs

étrangers
j
que tout évêîjuc pourrait dispenser même pour les cii

réservés par la coutume au saint Siège, pour le n^aiiage, par exem

' Mi'inoric sîoiiclie ilL moiisifriior lîai loloinoo l'.xc.i, t'io., p. n.

* Mcm. pour servir à l'Uist. ctcl. peiidaut le xviu'- siècle, t. 3, p. 0*2 64.
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pie; qu'ils pourraient ubsuudre les religieux de leurs vœux sulen>

nels, et même ordonner que ces vœux ne se fissent, dans les cou-

vens d'homm'^s, qu'après vingt-cinq ans accomplis, et dans ceux

de filles, qu'après quarante; qu'ils pourraient changer les fonda-

lions; qu'on ne demanderait plus à Rome les induits quinquennaux,

c'est-à-dire les permissions de dispenser pour cinq ans, car il était

d'usage que les archevêques électec.rs demandassent, tous les cinq

nns, au pape à être autorisés à dispenser leurs diocésains pour
certains empêchen.ens de mariage; que toutes dispenses deman-
dées ailleurs qu'à l'évêque seraient nulles; que les Bulles des

papes n'obligeraient point, si elles n'étaient acceptées par l'évêque;

qu'enfin les nonciatures cessaient entièrement. Il était ensuite ques-

tion des griefs de la nation germanique contre la cour romaine;

griefs pour le redressement desquels on réclamait rinterver.:ion

efficace de l'empereur, et l'abolition des concordats d'Aschaffen-

bourg en 1^4^. Plusieurs autres articles regardaient la nomina-

ilon aux bénéfices. On décidait l'abolition du serment des évêque»

au pape. On demandait une modération des sommes immenses

(nvoyées, disait-on, à Rome, pour les annates et le pallium. Si le

pape, était-il dit, article II, refusait de confirmer les évêques, ils

trouveraient dans l'ancienne discipline des moyens de conserver

leur office, sous la protection de l'empereur. Ce dernier nom re-

paraissait plusieurs fois dans les articles. Les archevêques implo-

raient, à plusieurs reprises, l'autorité de Joseph II, et s'en remet-

taient à son jugement, sans penser que c'était une contradiction

bien singulière, de refuser la soumission à leur chef légitime pour se

mettre sous le joug de l'autorité temporelle. Ils demandaient aussi

le concile national, et la création, pour chaque métropole, d'un

tribunal où seraient portées les causes ecclésiastiques. Tels étaient

en substance les vingt-trois articles signés à Ems, le aS août, par

Heimes, Beck,Tautphaeus et Cœnicke, comme chargés des pouvoirs

des quatre archevêques, qui ratifièrent ensuite ce qu'avaient fait

leurs députés, et envoyèrent les vingt-trois articles à l'empereur

en le priant de les confirmer de son autorité. Ainsi, l'autel était

miné par des prêtres qu'encourageait l'exemple d'un empereur

philosophe.

Les quatre archevêques, persistant dan» leur plan, commen-
cèrent à mettre à exécution les règlemens d'Ems dans leurs dio-

cèses, ne requérant plus les ii'dults quinquennaux, et donnant

eux-mêmes les dispenses qu'eux et leurs prédécesseurs avaient si

longtemps demandées. I/élecieur de Trêves même, confondant

les deux autorités, spirituelle et temporelle, déclara que personne,

de quelque litre qu'il lAt revêtu, ne pouvait exercer la puissance

I
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législative dans un évéché élran;,fer : ce qu'on ne pouvait contester

m matière purement temporelle et ce qui n'était pas la question.

Mais il est impossible de nier que le pape ne soit le législateur de

l'Eglise, comme il en est le chef. Ainsi cet électeur, tout pieux

qu'il était, se laissait éblouir par des sophismes, et propageait ces

mêmes principes dont la révolution s'empara pour anéantir la re-

ligion en France.

Le pape fit tête à l'orage avec son intrépidité ordinaire. Son

nonce Zollio ne se laissa point intimider par la considération du

crédit que devait avoir à la cour de Vienne l'archevêque de Sait/ j

bourg, fils du vice-chancelier Colloredo ; et grâce à la fermeté d»;

l'électeur de Bavière, tout resta dans ses Etats sur le même pied

qu'auparavant. De son côté, le nonce Pacca rappela plusieurs fois

à tous les prélats et curés des électorats de Cologne et deMayeiice,

que, le concile de Trente ayant déclaré nuls les mariages con-

tractés dans certains degrés de parenté, et ayant laissé au saint

Siège, comme conservateur des canons, le soin dedisp«^nserdans

les cas convenables, c'était aux souverains pontifes qu'il apparte-

nait d'accorder les dispenses nécessaires; et que les archevêques

ne pouvaient s'attribuer ce droit, sans contredire la décision d'un

concile général, et sans troubler la sûreté des mariages, et par la

même le repos de la société '. Parles ordres do Pie VI, à qui la

validité des sacremens et la sainteté de l'union conjugale ne pou-

vaient être indifférentes, l'archevêque de Damielte envoya, le

3o novembre 1786^ une circulaire aux cures des trois électorats,

pour les avertir que les archevêques n'avaient, sur les dispenses

de mariages, d'autre autorité que celle qui leur était conférée par

les induits quiquennaux, qu'ils avaient sollicités plusieurs fois. Il

lappelait les demandes faites successivement à cet effet par les

électeurs de Cologne, de Trêves et de Mayence. Sa Lettre, envoyée

par lu poste à tous les curés, excita les réclamations des trois mé-

tropolitains, qui ordonnèrent de la regarder comme non avenue.

L'électeur de Cologne surtout montra un extrême mécontente-

ment de la démarche du nonce Pacca.

A son tour, l'électeur de Mayence allait jusqu'à faire à l'empe-

leur les propositions les plus violentes contre le saint Siège. 11

déclamait contre les fameuses décrétales d'Ls'dcre, dr)nt la faus-

seté, disait-il, ne formait plus un doute, et sur lesquelles, ajoutait-

il, reposaient uniquement les droits de la cour romaine. Il insis-

tait sur la convocation d'un concile, promis et toujours élutU;

depuis plus de deux cents ans. Il prétendait la nation alloniamlc

lAn t:
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dégagée de tous ses devoirs envers le saiiil Sii-ye, qu'il accusait

de violer tous les concordats provisoires qu'il avait faits avec elle.

Il était temps, à son avis, que cette nation Ht un autre usage de tout

l'or qu'elle envoyait à Rome pour \epalUum de ses archevêques, et

qu'elle le consacrât à l'augmentation de sa prospérité et au sou-

lagement des malheureux. On aurait pu se croire à la veille d'une

nouvelle réformation. Trois ans après, la txibune des états-géné-

raux de France retentit des mêmes invectives : et c'était un ar-

chevêque qui, chez ce peuple allemand, réputé plus sage et plus

froid que nous, donnait le signal des innovations; c'était lui qui,

sans qu'il s'en doutât, donnait l'impulsion à ce choc effroyable

qui, en ébranlanî les fondemens de l'Europe, de la religion, de

la souveraineté, de la propriété, devait conduire au bouleverse-

ment et à l'envahissement de ses propres Etats. O profonde»ir de

la sagnsse et des vengeances divines! c'est ici le cas de répéter

avec l'Ecriture : « Ils ont semé du vent, ils ont recueilli des ten>-

» pêtes. «Qui le croirait! Joseph If, le philosophe Joseph, se montra

plus modéré qu'un des premiers personnages de l'Eglise. Quoi-

qu'il eût, dans le fond, provoqué tous ces raouveraens, satisfait

d'ébranler l'Eglise insensiblement par des attaques, quelquefois

sourdes, souvent ouvertes, il ne jugea pas que le moment fût

venu de la renverser dans ses Etats, ni dans l'Empire. Il se con-

tenta de réj.undre pour le moment qu'il étnit nécessaire d'avoir

l'avis des autres évêques d'Allemagne. On travailla en effet à les

attirer à la confédération, et on n'omit rien pour les gagner. Mais
la plupart sentirent le piège où on voulait les conduire.

CopendantJoseph II, pour affaiblir encore plus l'existence chan-

celante de l'Eglise dans l'Empire, et pour la livrer sans défense

au dernier assaut, si quelque jour il trouvait qu'elle fut devenue
inutile ou contraire à ses vues politiques, crut devoir enleveraux
évêques une partie notable de leur considération. Rien ne leur en
donnait plus, que le droit de constituer une partie essentielle i\v.s

Eiats. Il le leur ravit, les exclut de ces assemblées imposantes, et

leur substitua les abbés couunendataires, qui étaient entièrement
de son choix, et par conséquent plus à sa discrétion. Il crut pou-
voir séculariser certains ordres religieux, par exemple celui des
l.amaldules. Il supprima la plupart dos couvens de quelques au-

tres, dépouilla les plus opu: .'ns de leurs biens. Leurs plus beaux
tableaux allèrent se confondre avec les siens. Leurs meilleurs
livres furent transportés à sa bibliothèque. La portion <le leur

mobilier qui pouvait avoir quelque prix, (jiiel qu'en eût été l'usage,

sacre ou profane, fut vendue à l'encan, et l'argent qui en provint
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fut versé dans la caisae dite de nii^io/if à laquelle un nom tout

opposé aurait mieux convenu.

fine entreprise nouvelle n'attendait pas l'exécution de l'autre.

Après avoir détruit, Joseph II voulut créer. Toujours persévérant

dans sa prétention d'administrer l'Eglise, il érigea en archevêché

l'évêché de Layhach en Garniole,dont le comte Cliarles de Herbei -

stcin était titulaire. C'était visiblement usurper la puissance spiri-

tuelle et attenteraux droits de l'Eglise. On sent bien que le pape ne

pouvait approuver une érection dont K<: droit lui appartenait in-

contestablument, et qui avait été faite à son insu et sans sa par*

ticipation pur la puissance séculière. En vertu du traité passé à

l'occasion de l'archevêché de Milan, aucune nomination aux bé-

néfices consistoriaux ne pouvait avoir d'effet sans laconfirmation

(lu saint Siège. Le projet d'usurpation de Joseph venait nécessai*

renient se briser contre cet écueil. Mais il croyait sans doute que

les lois, que celles mêmes qu'il s'était imposées, devaient cédera

ses moindres caprices. La promotion de l'âvtqe de Layhach à un

archevêché é'-ait une double injure faite au souverain pontife;

car le comte de Herberstein avait depuis longtemps professé,

dans une Instruction pastorale, d«js maximes anti'-catholiques, et

1 indifférence pour toutes les religions.

Pie VI rejeta avec fermeté le nouvel élu à un siège illégale-

ment érigé. Joseph II et son principal ministre eurent l'injustice

d'en témoigner de l'humeur. Le vieux prince de Kauuitz se trans-

porta chez ie nonce Caprara, et lui dit avec un ton menaçant qui

lui était assez ordinaire : « La résistance du pape dans cette affaire

» élèverait une barrière insurmontable entre llome et Vienne, et

» mettrait un terme aux ménagemens que 1 empereur s'est imposés
» par considération j/jur le pape. Rien ne pourrait l'empêcher de
» faire désormuisj de sa seule autoriié, tous les arrangemens ec-

.. cléfiastiques, ainsi qu'il était d'usage dans les premiers sièclea

» du christianisme. »

C'est une chose remarquable que cette manié des philosophes
de rappeler toujours l'Eglise aux usages des premier siècles,

connue sr le temps ne nécessit,ait pas des clmngemens dans les

usages; connue si le dernier état des choses, suivant l'expression
des jurisconsultes canonistes, ne devait pas être une règle de
conduite invariable, e;:cepté dans les cas rares où le changement
des mœurs, où dos circonstances toutes nouvelles exigent quelque
légère variation dans la discipline de l'Eglise. Qu'aurait du le

prince de Kaunitz, qu aurait dit Joseph II, si le pape avait répondu :

« Les usa^ies de la primitive Eglise ne lurent pus tels que vous le

prétendez. Eu tous temps «lie s'est réyie pareil e niemc, excepte

'^
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u ceux où elfe a soulïcrt des vi<j!cnces, que sans cloule vous n'cii-

- tendez pas ériger en droit. Cependant je veux bien supposer

» avec vous que les empereurs aient d'abord tout ordonné en ma-
» tière ecclésiastique. Serait-ce une raison pou*' qu'ils en usassent

» de même à présent? Faut il qu'un abus, parce qu'il existe, soit

» éternel, ou qu'on le fasse revivre parce qu'il a existé? Quelle est

« donc cette prétention de faire rétrograder l'Eglise à son état

» primitif? Seriez-vous bien aise qu'il en fût de même pour votre

» autorité, pour la puissante maison d'Autriche? Voudrait-elle

» consentir à être aujourd'hui conlinée dans ce comté d'Habsbourg
>• ou d'Hapsbourg, dont le nom n'est pas plus certain que sa topo •

graphie n'est connue? Si vous vous obstinez absolument à nous

« ramener d'où nous sommes partis, rétrogradons ensemble, et

» dites surtout où il faudra nous arrêter. Quant à nous, il y a

« bien un point fixe au delà duquel vous ne pouvez nous faire

» reculer. Mais vous, êtes-vous bien siir de reposer au moins votre

» tête dans le comté d'Hapsbourg, quand vous siurez précisément

» où il était situé? Votre maison n'a-telle pas eu encore de plus

« faibles commencemens? Un ancien a dit une grande vérité ; Si

» l'on pouvait remonter à l'origine du monde, on trouverait qu'il

» n'est point de roi qui ne compte un esclave, ni d'esclave qui ne

« trouve un roi parmi ses aïeux. Quel dommage, si la fin de votre

» course rétrograde vous menait dans une chaumière, ou dans un

» bagne! Croyez-moi, restons où nous sommes. Les temps passés

» ne sont plus, et c'est tnnt mieux pour vous. N'y ramenez donc

» pas les autres, de peur d'y être ramené vous-même. Craignez

» qu'un jour le peuple, à votre exemple, ne veuille aussi examiner

» l'origine des empereurs et des empires. N'introduisez pas dans

» le sanctuaire une multitude effrénée, qui briserait l'arche sainte

» dans son aveuglement et dans sa fureur. Ne détachez pas une

» pierre de notre édifice, de peur de le renverser. Songez surtout

» (jue votre palais est adossé à l'Eglise, et n'allez pas de vos mains

» imprudentes affaiblir le mur mitoyen qui nous unit et nous

» sépare
,
qui nous protège tous deux également, si vous ne vou-

» lez pas qu'en s'affaissant il nous confonde dans une ruine mu-
• tuelle. »

L'empereur aurait dû se tenir à lui-même un pareil Tangage;

UKiis il était atteint de

cet esprit de vertige et d'erreur,

De la chute (les roisfuucstc avant-couriur.

Lc.b menaces qu'il faisait par l'organe de son ministre parurent

si sérieuses au nonce, que celui-ci crut devoir eu avertir le saint

m
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courage du saint pontife. C'était une de ces occasions où il fal'f.it

que la chaire npostoli({ue triomphât ou s'abîmât. Pie VI écrivit à

l'empereur i»;ie Lettre dans laquelle il déclara et prouvales erreurs

c!'.' prétendu archevêque de Laybach.II n'alla pas chercher bien loin

ses preuves. Il les trouva dans l'Instruction pastorale que le prélat

avait publiée en 178a. Joseph II se montra en cette occurrence plus

modéré que son ministre. Il engagea le prélat à envoyer à Home
une apologie des passages qui avaient scandalisé. Mais quand elle

aurait pu paraître satisfaisante, était^il au pouvoir du pape de re-

connaître le droit que s'arrogeait l'empereur, de créer des aiche-

vêchés? Il refusa donc constamment de reconnaître et d'approuver

la création et la créature de l'empereur. La mort de l'élu, qui ar-

riva dans le courant de cette année, termina cette querelle; mais

le goût de l'empereur pour ce qu'il appelait des réformes, en fai-

s.iit incessamment naître de nouvelles.

Il commença par approuver la conduite des quatre archevêques,

et par manifester le désir que les autres prélats s'y conformassent.

Vers la même époqtie parut à Vienne,avec son aveu sans doute,

un écrit qui tendait à ce but, et qui invitait les évêques allemands

à faire cause commune avec les quatre insurgés. L'évêque et le

clergé de Liège résistèrent aux sollicitations qui leur furent faites

par un des nienibres de la ligue '. L'évêque de Spire écrivit contre

le congrès d Ems, et se plaignit que les quatre archevêques, sons

prétexte de réformer les abus, n'eussent cherché qu'à élever leur

suprématie. Les évêques de Paderborn, d Hildesheim, de Wurlz-

l)()urg,de Ratisbonne, de Fulde, continuèrent à se condui'-e connue

auparavant à l'égard du pape et de ses nonces. Il paraît qu'il se

trouva au plus un seul prélut qui sembla faire cause commune
avec les métropolitains. Pour prévenir la scission, Joseph II, au

lieu d'écouter les représentations du saint Père sur ces tentatives

sdiismatiques, avait écrit aux évêques pour les engager à y con-

sentir. Le conseil aulique, sous sa dictée, prit, le 27 février 1787,

un an été qui cassa la courageuse circulaire du nonce Pacca ^, et,

blâmant la conduite de l'électeur de Bavière, lui ordonna de m;

])as souffrir que le nonce Zollio, reçu à sa cour, exerçât aucune

jiuitliclion dans l?s Etats de Juliers et de Berg.

Pie VI fut très affligé de ce concert qu'il voyait s'établir dans

une granchî purtie de l'Allemagne, pour attaquer le saint Siège et

le (It'pouiller de ses droits les plus antiques, les mieux sanction-

nés par une possession non contestée, non interrompue, de ses

' Mi'Mi. pour siTv. A riiist. ceci. pend, lexviu'' siècle, t. ,3, p. Ci

* .Mciiiorii' stariiiic di inoiisignor Uartoluiuco Facca, etc., j). "(>-
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nécessaires au maintien de l'unit*', sans

hupielle rEjrlise ne peut se soutenir, il avait à craindre, dans h*s

dispositions oà il voyait l'empereur et l'Empire, une espèce de

concile national, qui eût achevé de spolier le saint Siège de toutes

ses prérogatives et de toute sa juridiction. Tant de souverains,

tant de particuliers de toutes les classes, de prélats niême, inté-

ressés cèpe J.mt au soutien de son autorité, s'en déclaraient les

adversaires ; l-v t de transfuges, enfin, passaient sous l'étendard de

l'cniiemi, que l'Eglise paraissait dans le plus grand danger. Qu'al-

lait-elle devenir, aux prises avec la philosophie, et pour ainsi dire

il la merci de l'athéisme ou de l'incrédulité.^'

Ce ne fut cependant pas de l'Allemagne que partirent les coups

dont elle devait être meuiirie ;. ,ur un temps. L'indépendance vint

s'opposer aux ravages don telle-même menaçait, r.esévéques, ne vou-

lant pas plus être subordonnés aux métropolitains que ceux-ci au

s^' ut Siège, ne piiren'. se concilier avec les quatre chefs de l'insurrec-

tion. Ceux-ci mêiuene furent nas très-longtemps d'accord. Le prince

(le Saxe, archevéïfue de Trêves, demanda les induits quinquen-

naux pour son diocèse d'Augshourg, où il paraît que les réformes

d'Ems n'avaient pas obtenu l>eaucoup de crédit. Il dérogea en plu-

sieurs points aux vingt-trois articles, et sa piété ne lui permit pas

d«; s'aveugler sur les vues idtérieures des promoteurs de ce nou-

veau code de discipline. Depuis, il fit demander au pape les lettres

appelées sanaton'a, pour reaurer le vice des dispenses qu'il avait

conférées. L'électeur de Mayence, qui d'abord était entré awc
zèle dans la ligue, requit les dispenses accoutumées et renoua

même avec le nonce. Cet archevêque, ayant demandé pour coad-

juteur Charles de Dalberg, :• or.nt au pape de différer l'exécution

des articles d'Ems, jusqu'à o qu'on fût convenu d'un arrange-

ment à l'amiable '. Ainsi, de -, quatre membres de la coalition d'Ems,

il ne restait plus que les archevêques de Cologne et de Salzbourg,

qui persistèrent plus longtemps dans leurs projets. Ils présenté

rent encore à la diète de llatisbonne, en 1788, des Mémoires en

faveur de leur congrès et Sj^^iécialement contre les nonciatures^. La

cour romaine y répondit p. r un autre Mémoire, qu'elle fit remet-

tre à la diète. Mais ces chicanes, suggérées par l'esprit de discorde,

s'évanouirent bientôt devant des querelles plus fâcheuses encore.

Les troubles du Brabant, la viort de Joseph II, et surtout la révolu-

tion française, firent avorter la ligue d'Ems. Les quatre archevêques

qui l'avaient conclue expièrent, par le pillage de leurs Etats, en-

suite parla perte de leur puissance temporelle, et même de leurs

' Memoric ?»orichc di monsignor Bartclomco Pacc;i,cic, p. 73-74.

• Ibid p. 102.
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sièges, les prétentions unihitiouses dont ils s'étaient laissé bercer,

âu détriment de la paix de l'Ef^lise et des droits de son chef *.

Néanmoins Joseph H fui, jusqu'à la fin de son règne, e» «ïiiné

par son penchant irrésistible pour les innovations. Il fit composer

ou lais' firoaler des écrits conformes à ses maximes. Il ordonna,

du moins dans une partie du sa donîinalii*". que les sacrcmens fus-

sent conférés dans la lanjjue vulgaire, li lonna, en faveur des

Protestans de Hongrie, une grande extension à son édit de tolé-

rance. Il laissa établir à Constance une Eglise calviniste. Mais ce

fut surtout dans les Pays lîas que se déploya son prosélytisme

philosophique, qu'il éprouva de vives résistances, et qu'il blessj

l'âme religieuse et sensible de Pie VI.

Avant de traiter cet épisode de la vie de Joseph IF, il convient

que nous exposions ce que son frère Léopold, complaisant auxi-

liaire du chef de l'Empire, faisait en Toscane d'après son impul-

sion. Le 26 janvier 1786, le grand-duc adressa aux évèques de ses

Etats un Mémoire en cinquante-sept articles sur les réformes à

réaliser en matière de discipline, de culte, de cérémonies, d'ensei-

gnement, etc.. Mémoire où l'on descendait aux plus minces dé-

tuils avec une exactitude minutieuse. Ricci, afin d'imprimer aux

innovations le cachet de l'autorité ecclésiastique, fît agréer à son

souverain la convocation d'un synode à Pistoie : cette assemblée

devait servir de type} il inq)ortait donc qu'elle fût composée

d'i.oiiunes dévoués aux doctrines nouvelles. Mais, dans le diocèse

de Pistoie, tous les prêtres n'étaient rien moins que disposés en

hxvi.y.T de leur évéque. Pour mieux s'assurer les sulfragcs, Ricci

iJi,«iiî-on, écarter ou emprisonner ceux de la part de qui il pouvait

craindre île l'opposition, et il combla les vides que causait cette*

mesure violente en faisant venir de divers cotés plusieurs de ses

affiliés. De Pavie, école fertile alors en partisans de la nouvelle

théologie, il appela le professeur Tamburini qu'il transforma en

promoteur du syriode, quoique ce professeur n'eût aucun droit

d'y assister. D'autres homuies connus en Italie pour leurs senli-

mens, Vecchi, Guarisci, Monli, Botlieri et Pahnieri, vinrent aider

l'évêque.

Le synode s'ouvrit, le 18 septenibre 1786, par les cérémonies

d'usage. Un des membres prononça le Discours, qui renfermait

toutes les maximes qu'on allait adopter; car les décrets étaient

dressés d'avance, et l'on n'aurait pu, dans l'espace de dix jours

que dura l'assemblée, préparer et rédiger toutes les matières qui

y furent traitées'"^. Tamburini paraît avoir eu la principale part à

' McMi. pour scrv. à llii»t ceci. pcud. le xviir' siècle, t. 3, p. 07-09.
« Iliid. p. 70-7 i.
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vc travail . Il y avait la première séance deux cent trente-quatre
prêtres.

Le 20, on lut deux décrets qui avaient été adoptés la veillf

dans une congrégation particulière. Le premier traitait de la foi

et de l'Eglise, et le second de la grâce, de la prclestination et 'les

fondeniens de la morale. Dans Tun on disait que la loi est la pr<v

niière grâce ', et qu'il survient de temps eu temps dans l'Eglise

(les jours d'obscurcissement et de triu iresj et l'on copiait toutee
qu'avaient dit les appeians français contre les dernières décisions

de l'Eglise. Ce décr<a finissait pur l'adoption des quatre articles

du clergé de France en i6' ^^e set '>nd conmiençait par assurer

qu'il s'est répandu dans cta rs siècles un obscurcissement

général sur les vérités le ni' 1 i tantes de la religion, qui sont

la base de la fui et de la iii' .. ésus-Clirist. Cette seule propo-

sition, digne d'un synode iuii suffirait pour révolter les Ca-

tholiques; mais le conventicuic u,; Pistoie ne se borna pas à une

erreur si palpable. Il a dopta ensuitedans son décret tout le système

de Baïus et de Quesnel sur la distinction des deux états, les deux

amours, l'impuissance de la loi de Moïse, la délectation dominante

ou la grâce, sa toute-puissance, le peu (i'elficaciié de la crainte,

et tous les dogmes qui retentissaient en France depuis cent cin-

quante ans. En parlant de la morale, on s'élevait contre les nou-

veaux casuistes, à qui l'on repiux hait d'avoir tout défiguré dans

l'Eglise. On approuvait vingt-quatre articles de ceux que la Fa-

culté de théologie de Louvain avait présentés à Innocent XI,

en 1677, et que le concile d'Utrecbt adopta en ly6^. On approu-

vait de même les douze articles envoyés à llonie, en 1725, par le

cardinal de Noailles, et l'on affirmait niensongèreinent qu'il était

notoiie qu'ils avaient été autorisés par Benoît XIII.

La quatrième session eut lieu le 22. On y souscrivit quatre dé

crots , sur les sacremens en général , sur le Baplème , sur la Confir

niation et sur l'Eucharistie. Qualori^t; nieuibies refusèrent de les

^igner, s'excusant sur ce qu'ils mêlaient à des choses utiles beau-

coup d'idées nouvelles et d'expressions équivoques.

Le 23 on tint la ciiKjuième session, où l'on adopta quatre dé-

crets sur lesqualre derniers sacremens. Le dérret sur la Pénitence

s'écartait du sentiment commun sur labsululiuii, sur la crainte ser-

vile, sur les indulgences, sur les cas réservés, sur les censures. Ou
connaît la doctrine janséniste sur ces dil'férens points; Ricci s'y

èlail scrupuleusement conformé. Les décrets de lOrdre et du Ma-
riage renl'ermaient aussi des assertions répréhensibles. Ce fut ce

JDur-là ([ue, pour gagner ses prêtres, l'évètjue de Pistoie s'avisa de
(L'c'sl la ^ii'g' •scplii'iue des pnipitsiliou? ctn l;i;ii:i(:csivir 'a bulle f'ni^'iiitui
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leur accorder des distinctions qui ne lui coûtaient guère, mnis

qu'apparemment il jugea propres a séduire des hommes vains et

frivoles. Il ordonna que ses curés porteraient, pendant l'exercice

de leurs fonctions, le rochet et le camail violet, et hors de leurs

fonctions la rotonde et la ganse de même couleur à leurs cha-

peaux. Cette décoration nouvelle et les caresses du prélat servi*

rent peut-être à mettre quelques curés dans ses intérêts. D'ailleurs

il ne manquait jamais de relever les droits du second ordre et de

crier contre l'esprit de domination. Il avait fait assurer ses prêtres

que l'Esprit saint était au milieu d'eux, et que leurs oracles deve-

naient ceux de Dieu même *.

Dans la sixième session, tenue le 27 sentenibre, on tâcha de

répondre à qtielques objections des opposans, et on arrêta trois

nouveaux décrets sur la prière, la vie des clercs et les conféren-

ces ecclésiastiques. Dans le premier on rejetait la dévotion au

sacré cœur de Jésus, les images et autres pieuses pratiques. On
adopta ensuite six Mémoires qu'on devait présenter au grand-

duc pour lui demander l'abolition des fiançailles et de quel-

ques empéchemens dirimans de mariage, la réforme des ser-

mens, la suppression des demi-fêtes , et la défense de tenir les

boutiques ouvertes durant les offices, un nouveau règlement

pour l'arrondissement des paroisses, l'approbation d'un plan de

réforme pour les réguliers, et la convocation d'un concile na-

tional. Le cinquième Mémoire surtout était remarquable. Après

avoir beaucoup déclamé contre le grand nombre d'ordres reli-

gieux, l'évêque voulait qu'on réunît tous les moines en un seul

ordre, qu'on supprimât les vœux perpétuels, qu'on se servît de la

règle de Port-Royal... Onze membres refusèrent de souscrire à

ces idées bizarres.

La dernière session fut célébrée le 28. L'vêque y remercia ses

drés qu'il admit à lui baiser la main, et leur annonça qu'afin de

se prémunir contre l'esprit de domination, il allait nonmier un

conseil composé de huit prêtres pour lui aider à régir son dio-

cèse. Ainsi finit ce synode, que, dans un certain parti, il est d'u-

sage d'appeler concile, quoique cette expression soit communé-
ment réservée aux assemblées d'évêqiies. Pie VI nous appren-

dra par la suite ce qu'il fiiut penser de cette assemblée et de ses

décrets. A l'exemple de Ricci , les évêques de Colle et d'Arezzo

tinrent aussi leurs synodes, qui n'ont eu ni l'e» lat ni la vogue de

celui de l'évêque de Pistoie.

Ce que Ricci venait d'exécuter en petit à P^sloie, on voulut le

réaliser sur une plus grande échelle. Aussi, à 'effet d'amener tous
* Discours d'ouverture, p. 113.
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les évéques de Toscane à favoriser les changemens qu'on souhai

tait d'introduire, eut-on la pensée de les convoquer et de leur en-

joindre de préparer les matières à traiter dans un concile national

qui devait suivre. Ils se réunirent à Florence, le a3 avril 1787, au

nombre de dix-sept, savoir : les trois archevêques de Florence, de

'Sienne et de Pise, et les évéques leurs suffragans'. Ricci comptait

déjà parmi eux quelques adhérens. Nicolas Sciarelli, évéque de

Colle, avait adopté plusieurs des innovations du grand-duc : il avait

donné, en 1785, une Instruction pastorale dans le goût de celles

de l'évêque de Pistoie. Joseph Pannilini, évéque de Ghiusi etPien-

za, n'avait pas montré moins de complaisance : il avait publie,

en 1786, une Instruction pastorale que Pie VI s'était cru obligé

de condamner par un Bref. C'est avec ce renfort que Ricci espéra

engager ses collègues à servir ses projets. Après les préliminaires

usités dans ces assemblées, on arrêta, dit-on, les quatre articles

suivans : 1® qu'on réformerait le Bréviaire et le Missel, à condition

néanmoins que les trois archevêques seraient chargés de ce tra-

vail; 2°qu'on traduirait le Rituel en toscan, pour ce qui concerne

l'administration des sacremens, excepté les paroles sacramentelles

qui se diraient toujours en latin ; 3° que les curés auraient tou-

jours la préséance sur les chanoines, même sur ceux de la cathé-

drale
;
4° ^"c la juridiction des évéques est de droit divin. Ricci

voulait de plus qu'on rendît à l'épiscopat ce qu'il appelait ses droits

primitifs. Quatre de ses collègues l'appuyèrent. Les autres ne vou-

lurent point entamer une discussion qui n'avait été mise en avant

que pour fournir un moyen de querelles et de discorde. Les suf-

frages furent aussi partagés sur le plan d'études, sur la multipli-

cité des autels dans une même église, abus énorme que Ricci ne

pouvait souffrir, sur la suppression des autels privilégiés, etc. Cet

évéque ayant proposé de changer le serment que les évéques font

au pape lors de leur consécration, douze de ses collègues rejetè-

rent cette nouvelle réforme. L'évêque de Chiusi avait cru t/ouver

dans cette asssemblée des juges moins sévères qu'à Rome, et avait

soumis son Instruction à l'examen des prélats ; mais ils pronon-
cèrent, comme le pape, que son Instruction était pleine d'erreurs

et d'un esprit de schisme et d'hérésie. Ils dressèrent aussi une cen-

sure des écrits que Ricci faisait imprimer à Pistoie, pour perver-

tir et troubler l'Italie. Enfin, quand cet évéque vit qu'il n'avait

rien à attendre de prélats attachés au saint Siège, ennemis du
schisme et de la discorde, et qui se croyaient d'aiitant plus obli-

gés de repousser les innovations qu'elles étaient plus fortement

' Mém. pour sciv. à l'hist. ceci. pend, le x\ui' siôclc, t. 3, p. 88-91.

T. XI. 3o
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protégées, îl prit le parti île l'aire dissoudre l'assemblée. Elle àe

sépara, le 5 juin 1787, après dix-neuf sessions employées à discuter

une foule de matièrâs. Léôpold témoigna aux prélats son mécon-

tentement, et donna de grands éloges à la conduite de Ricci.

En 1788,06 prince fit imprimer, à ses frais et dans son propre

palais, tout ce qui était relatif à l'assemblée de Florence. Cette

collection, dont la rédaction fut confiée à quelqu'un des amis de

Ricci, forme 7 vol. in-4** et un in-8°. Le premier contient les règle-

mens envoyés par le grand-duc aux évêques, avec leurs réponses
;

le second, les délibérations de l'assemblée; le troisième, les rap-

ports et Mémoires de prélats; le quatrième, les réponses à ces Mé-

moires ; le cinquième, l'examen de l'Instruction pastorale de lé-

vêque de Ghiusi et Pienza sur plusieurs vérités de la religion ; le

sixième, l'Apologie des écrits publiés à Pistoic contre la censure

que quatorze évêques en avaient faite ; le septième, un examen cri-

tique d'uae Lettre de Franzesi, évéque de Monte-Pulciano; le

dt^rnier, l'histoire de l'assemblée. Que si l'on retranchait de ce

îccueil de longues réflexions et des commentaires aussi fastidieux

que déplacés, on le réduirait aisément à la moitié. L'auteur,

comme on le pense^ne s'attache qu'à y censurer la conduite clos

Pfélats et à exalter celle de Ricci.

L'évêque de Pistoie avait essuyé pendant l'assemblée plus

d'une mortification. Les ao et ai mai^ une sédition s'était élevée

contre lui dans son diocèse de Prato. Les habitans de cette ville,

las de la guerre qu'il faisait à leurs images, à leurs autels et à leurs

saints, s'étaient portés cki foule à l'église, avaient renversé et brûlé

son trône et ses armoiries, de là s'étaient jetés dans son "• 's et

dans son séminaire, et avaient enlevé les livres et le'^ ^iers

qu'ils avaient crus mauvais. Ils avaient fait main-basse entre au-

tres sur les Réflexions morales de Quesnel, traduites en italien par

les soins de Ricci, qui venait récemment de les envoyer à ses curés,

en leur recommandant de se servir de ce hure dor. Le grand-

duc prit à cœur l'insulte faite à son protégé. On envoya des trou-

pes à Prato pour rétablir l'ordre, on arrêta beaucoup d'individu%

on commençâmes infolrmations que l'on fut ensuite obligé d'inter-

rompre, parce que le nombre des accusés se trouva trop considé-

rable. On ne punit donc que ceux qu'on trouva les plus coupables.

Soixante furent condamnés au fouet, trois à la prison. Six autres

allaient être Jugés plus rigoureusement, lorsque Ricci, soit géné-

rosité, soit hypocrisie, intercéda lui-même pour eux. Le grand-duc

voulut que son trône fût rétabli avec l'inscription la plus hono-

rable. Il lui refusa la permission de se démettre de son siège, que

le prélat avait demandée; on douta que ce fût sérieusement. EnBn,
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))our le dëdommager des pertes qu'il avait essuyées, Léopuld créa

cil sa faveur la surintendance des biens des monastères supprimés;

mais Ricci, voulant, en cette occasion, prouver la pureté de son

xèle réformateur, accepta l'emploi et en refusa le traitement, qui

était de 3,ooo écus^ Telle est, en général, la marche des novateurs.

Pour se donner du crédit, ils font parade des plus austères vertus

et de l'abnégation des richesses de la terre, indignes de fixer leurs

regards. Hicci, toujours plus affermi dans ses projets, en pour-

suivit l'exécution à Pise, où il était retenu auprès du grand-duc.

Léopold, secondant $on protégé, essaya de ramener aux principes

de celui-ci les évêques réfractaires. Il n'y put réussir. En vain

Ricci disait partout et imprimait • que le grand-duc avait une tête

» qui saurait remplacer celle du pape. » Les évéques persistèrent

dans l'union avec le saint Siège, et eurent le courage de représen-

ter respectueusement au souverain combien il serait dangereux

pour son autorité de s'abandonner à la philosophie dans un mo-
ment où elle minait les fondemens de toute puissance légitime.

Mais le temps, et surtout l'expérience, n'avaient pas mûri le juge-

ment de Léopold. Il devait faire encore quelques pas dans le

chemin de Terreur avant de revenir sur lui-même; il faut le sui-

vre dans ses dernières aberrations.

A sa sollicitation, le saint Père avait érigé Pontremoli en évê-

clié. Léopold lui ayant présenté quatre candidats pour ce nou-

veau siège, il préféra le derniei ; Léopold prétendit que ce choix

aurait dû tomber sur le premier, parce que c'était celui auquel il

s'intéressait davantage. Que devenait alors le droit qu'avait le pape

de choisir? Pie VI refusa de se prêter aux désirs du grand-duc,

avec d'autant plus de raison, que son protégé était un Janséniste

entièrement dévoué à l'évêque de Pisioie. Cette fermeté, toute né-

cessaire qu'elle était, pouvait devenir le prétexte d'un nouvel

orage. Le ministre toscan écrivit au nonce que Pie YI devait, ou
préférer la créature du grand-duc, ou exprimer le motif du rejet,

afin qu'elle pût se justifier. Cette déclaration fut accompagnée de

toutes les menaces capables d'intimider un esprit moins affermi,

un cœur moins religieux que celui du saint pontife. Il n'en fut pas

même ébranlé. Le nonce de Florence reçut des instructions très-

énergiques de la cour romaine, et même l'ordre de se retirer, si

Léopold continuait ses provocations. Mais ce prince n'avait pré-

tendu qu'en essayer l'effet. Naturellement pacifique et timide, il

craignit les dangers d'un schisme et les soulèvemens du peuple,

qui en sont communément la suite. Il consulta son frère Joseph il,

• Histoire de Pic VI, p. 183-lM.
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dont les prt'lLMilions ((niliT le saint Siéfje n'étaient pas moins au-

dacieuses que les siennes, et qui cependant lui conseilla de céder

et de sacriHer l'cvèque de Pistoie.

Léopold ne crut pas devoir pousser la hardiesse plus loin que

son frère. Il fit assurer le pape qu'il n'avait jamais eu Tinteiition

ni d'insulter le saint Siège, ni de méconnaître ses droits
;
qu'il

n'en voulait qu'à quelques nialveillans qui semaient la discorde

entre les deux cours; qu'il ferait examinera l'amiable la question

(jui les divisait; qu'il était bien loin de songer à une rupture.

Pie VI, toujours disposé à croire au repentir et à se rapprocher

de ceux qui lui en donnaient quelque témoignage, rendit sa con-

fiance et son amitié à Léopold; mais cette trêve ne fut pas de lon-

gue durée.

Peu de temps après que la querelle futterminée, Pie VI, voulant

en effacer jusqu'à la trace, fit enlever de chez les libraires de

Home tous les ouvrages qui pouvaient en rappeler le souvenir

llicci, qui gouvernait toujours le grand-duc, lui présenta cet acte

de prudence sous les couleurs d'un renouvellement d'hostilités.

Léopold crut user de représailles en proscrivant tous les livres

imprimés à Home contre les innovations qui se succédaient, ou

qui étaient continuellement tentées au détriment de l'Eglise. De
son côté, le pape se vit obligé de supprimer dans ses Etats la Ga-

zette de Florence, toujours souillée d'invectives et de déclama-

tions contre le saint Siège. Léopold alors ne garda plus de mesure,

et revint au projet violent, qu'il exécuta sur l'heure, d'abolir la ju-

ridiction de la nonciature dans ses Etats. Cet acte d'autorité fut fait

le 20 septembre 1788. L'édit de ce jour réduit les nonces aux

seuls privilèges accordés aux ambassadeurs des souverains tempo-

rels. Il défend, sous peine de bannissement, à tous les religieux

i\u grand-duché d'avoir aucune relation avec les .supérieurs étran-

gers, les déclarant soumis pour le spirituel aux évêques de leurs

diocèses, et pour le temporel aux tribunaux séculiers. Il défend

de plus tout appel au saint Siège, et statue que toute cause ecclé-

siastique sera portée en première instance à l'évêque, et décidée en

dernier ressort par le métropolitain. Ainsi Léopold ôtait et don-

nait la juridiction à son gré. Enfin il défendit d'entrer dans les

ordres sacrés ou dans l'état religieux, sans en avoir obtenu la per-

mission du gouvernement. C'était une véritable rupture avec le

saint Siège.

Le pape en gémit pour l'Eglise et pour Léopold. Afin d'arrêter,

s'il le pouvait , dans sa naissance ce mal qui n'aurait pas tardé à

devenir épidémique, il nomma une congrégation composée de

cinq cardinaux : Borromeo, honmie d'esorit, incapable de me»



[Au I788J DE l'ÉGLISU. — MV. XI. ^Inj

sures viulenlcs; Pulolta, qui, sous des 4'urinei) l)iusi[ues , c-iu-haii

un sens très-druit, et dont les puissances n'avaient qu'à se louer;

Negroni) celui de tous les cardinaux qui leur était le plus agrea-

l>le; Zélada , dont les mœurs étaient douces, les manières con-

liliantes; enfin Buoncompagni, alors secrétaire d'Etat, et l'un

lU'S membres les plus éclairés du sacré collège. Une congréga-

tion ainsi composée n'annonçait rien moins que des vues lius-

liles. Mais Léopold ne voulait entendre à aucune conciliation.

11 demandait avec hauteur qu'on lui remît tous les papiers de la

nonciature. Pie VI, joignant toujours dans les grands dangers la

vigueur à la sagesse, lui fit répondre « qu'il soul'irirait tout plutôt

» que de commettre une bassesse, et (|ue les papiers d'un ministre

» étranger lui paraissaient encore plus sacrés que sa personne.

Cependant telle était la droiture de ses intentions et de sa con-

duite, qu'il oltVit, par amour pour la paix, la communication de

ces niâmes papiers. Il joignit à ce langage, tout ensemble éner-

gique et modéré, des réclamations contre les atteintes portées

à l'Eglise par le dernier édit du grand-duc, réclamations dictées

par le devoir de sa place plutôt que par l'espérance de les voir

accueillir. Elles ne firent pas le moindre effet dans une cour où

souillait l'esprit philosophique.

Tous les ennemis du saint Siège, l'évêque de Pistoie à leur tète,

croyant leur victoire assurée, ne gardèrent plus de ménagemens.

Ricci fit imprimer les actes de son synode, et y joignit un Mémoire
outrageant contre la cour romaine. Insolent dans sa triste pro-

spérité, en annonçant au cardinal Salviati que le grand duc jugeait

a propos de retenir les revenus d'une riche abbaye que ce prince

de l'Eglise possédait en Toscane, il affecta tellement de mécon-

naître sa dignité, ou de la priser si peu, que sa lettre avait pour

inscription : Au prêtre Salviati. De son côté, Léopold augmentait

de toute manière et en tous sens les tribulations du pape, qui res-

seniblait à une victime sur laquelle s'acharneraient un grand nom-
bre de sacrificateurs. Non content de recommander, par une cir-

culaire, à tous les évoques toscans de se conformer aux principes

du synode de Pistoie, il se disposait à s'emparer, par la force des

armes, du duché d Urbin, qu'il prétendait avoir été usurpé sur ses

prédécesseurs par ceux de Pie VI.

Le saint Père, hors d'état de mesurer ses forces temporelles

avec celles du grand-duc, qui eût été au besoin appuyé par son

frère Joseph II, ne pouvait opposer que les prières, la résignation,

les remontrances et son courage personnel à tant de violences

imméritées. Il suspendit l'exécution du jugement de la congréga-

tion qui venait de condamner à être brûU's, par la main du bcur
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reaii, les ouvrages de 1 evéque de Pistoie et les actes de t:on sy-

node. Il espérait que le temps pourrait parvenir à calmer touv les

ressentimens.

Mais la paix ne devait être rendue à la Toscane, embrasée par

les torches du jansénisme et de la philosophie, que lorsque Léo-
pold, émancipé par la mort de son frère, pourrait se montrer tel

qu'il était au fond, ni irréligieux, ni brouillon. Tant que Joseph

vécut, dirigeant lesprit des mesures qu'on prenait à Florence,

aussi bien qu'à Vienne, à Cologne et à Naph;s, Léopold, dominé
par l'ascendant de l'empereur, suivit ses erremens.

Naples, ainsi que Florence, subissait l'influence contagieuse de

Joseph. Le roi de Naples, en effet, était beau-frère du chef de

l'Empire et du grand -duc de Toscane.

Dans leur émulation coupable, les esprits brouillons, élevés à

l'école de Tanucci, avaient saisi avec avidité le prétexte d'un nou-
veau refus du pape d'accorder le chapeau de cardinal à Séraphin

Filangieri, archevêque de Naples, pour ressusciter les chicanes

dont le saint Siège avait eu naguère à se plaindre. 11 fut défendu
aux évêques de recevoir des bulles de Rome '. On suspendit

tout à coup les dispenses que la daterie était en possession d'ac-

corder.

Une nouvelle prétention de la cour de Naples donna lieu à

une querelle longue, importante, et qui eut les suites les plus

fâcheuses. Il s'agissait de la nomination aux évéchés. Sur cent

trente- neuf qui se trouvaient dans les Deux • Siciles, il n'y en

avait que vingt-six qui fussent reconnus pour être de patronage

royal. Le roi voulut s'attribuer le droit de nommer à tous indis-

tinctement. Le pape revendiquait la possession immémoriale du

saint Siège. L'abbé Gestari écrivit sur ce sujet dans le sens de In

cour. Il prétendait que les évêques, en cas de besoin, pouvaient

donner l'institution canonique. Son livre en persuada plusieurs
;

mais, l'abbé Bolgeni uyant publié son ouvrage sur cette matière,

ils se rétractèrent. Le ministère napolitain s'irrite de ces contra-

dictions. L'ambassadeur de cette cour à Rome se retire. On parle

de faire marcher des troupes vetrs Bénévent et Ponte-Corvo, de

convoquer un concile national, et de choisir trois évêques qui

préconiseraient, au lieu du pape, la nomination aux sièges va-

c.Tns. La cour d'Espagne intervint encore pour prévenir ce scan-

dale qu'allait donner un prince catholique, et il y eut un accommo-

dement suivi bientôt de nouvelles disputes. Le roi de Naples

réduisit prodigieusement le nombre des mendians, séquestra plii-
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sieurs béné.<ices, défendit tout legs auxéglise»,supprima le Irihunni

de l'inquisition en Sicile, et nomma seul à l'archevêché de sa ca-

pitale, vacant par la mort de Filangieri. '^ r. -

Le pape consentit à confirmer le nouvel archevêque, Joseph Ca-

]>ece Zurlo, dont il connaissait le mérite et les vertus : mais il ne

crut pas pouvoir montrer la même condescendance pour un écri-

vain nommé Serrao, que Ferdinand venait de nommer à l'év^'^hé

de Potenza. Cet ecclésiastique passait pour être attaché au parti

janséniste qui avait fait des progrès dans le royaume, à lombrc de
la protection de Tanucci. Il était auteur d'un livre intitulé de Prœ-

daris Catechistis^ où il se déclarait pour la doctrine des appelans de

France. Le pape défendit de le sacrer jusqu'à ce qu'il eût dissipé les

soupçons qu'il avait fait naître. Les premières explications qu'il

donna n'ayant point paru rassurantes, il s'ensuivit une altercation

tres-vive entre la cour de Naples et le saint Siège. Le roi soutenait

Serrao avec beaucoup de chaleur, et menaçait de se porter aux

dernières extrémités. Pie VI consulta une congrégation de cinq

cardinaux, Antonelli, Âlbani, Boschi, Zelada et Gasali, tous ha-

biles négociateurs et agréables aux couronnes. Après quelques

négociations, il fut convenu que Serrao écrirait une lettre par la-

quelle il assurerait le saint Siège de son obéissance, et protesterait

soumettre à l'Eglise romaine ses écrits passés et à venir. Ces pro-

messes lui coûtaient d'autant moins, qu'il était moins disposé à

les tenir.

Le a8 février 1784, un édit intima aux évéques d'accorder

les dispenses pour lesquelles il était d'usage de recourir à Rome.

Le cardinal archevêque de Naples adressa des représentations

sur cet édit, conforme à ceux que l'on rendait dans le même
temps à Vienne et à Florence. Cette même année le roi réve'l'a,

plus que jamais, sa prétention de nommer à tous les sièges rp»-

scopaux de ses Etats. La cour d'Espagne avait réprimé quelque

temps ce nouvel empiétement; mais on commençait à se lasser de

son joug, et le chevalier Acton, qui prenait du crédit, affermissait

le ministère dans sa résistance. Au mois de mai 1784) le cardinal

de Bernis fit le voyage de Naples ; il profita de la confiance que lui

témoignait la reine pour plaider la cause du saint Siège; mais il

n'emporta que des promesses vagues et des espérances bientôt

trompées. L'humeur entrait pour beaucoup dans toutes les déter-

minations de cette cour. Le pape ne tarda pas à apprendre que

ion abusait en Calabre d'un Bref par lequel il avait autorisé la

suppression ou la réunion de plusieurs couvens. On avait étendu

cette mesure à un tel point qu'elle élait devenue un véritable bri-

gandage. On supprimait des églises, on s'emparait de leurs biensi
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Leur argenterie était envoyée à la monnaie. On renvoyait de

leurs monastères des religieux affectionnés à leur état. On privait

des filles heureuses dans leur cloître, d'une retraite où elles trou-

vaient une vie tranquille, une subsistance assurée, et un asile

qu'elles avaient cru nécessaire à leur piété, et on les lançait dans

un monde où elles étaient étrangères et déplacées. Le pape envoya

son secrétaire d'Etat porter ses représentations à Naples. Ce fut

sans succès. Les intérêts du saint Siège dépendaient alors du mar-

quis del Marco, ministre de la justice et des affaires ecclésiasti-

ques, formé à l'école de Tanucci, créature du chevalier Acton,

qui avait pour tout talent une aveugle docilité aux ordres de ce

dernier, de la duplicité, et pour la cour romaine un grand fonds

de malveillance qu'il prenait pour de la philosophie. Un antago-

niste bien plus redoutable encore, parce qu'il était vraiment phi-

losophe, et qu'il avait donné dans sa vice-royauté de Sicile des

preuves de son caractère hardiment réformateur, c'était le mar-

quis de Garaccioli, qui eut le département des affaires étrangères.

Lea8 juin 1786, parutun nouvel édit pour soustraire les religieux

à la dépendance de leurs généraux étrangers. C'était encore là une

mesure qu'avaient adoptée les beaux-frères de Ferdinand. Peu

après le tribunal de Sainte-Claire prononça que trois des évêchés,

sur lesquels portait la contestation, étant de patronage laïque,

devaient être à la nomination du roi. Le pape, les cardinaux, l'ar-

chevêque de Naples, s'élevèrent contre ces mesures. Une négo-

ciation s'ouvrit : le marquis de Caraccioli, au grand étonnemcnt

de tout le monde, était devenu auprès de sa cour le principal I

avocat du saint Siège, lui qu'on avait entendu dire plus d'une fois

à Paris : « Si je deviens jamais ministre du roi de Naples, je saurai

« bien le rendre indépendant du grand muphti de Rome. » Cepen-

dant on ne s'accommoda point. Depuis longtemps tout se faisait

à Naples dans des accès d'humeur. La cour passait tour à tour

de la bienveillance à l'animosité, suivant tantôt les conseils mo-

dérés de Caraccioli, tantôt les avis violens d'Acton, tantôt ses

propres caprices.

En 1788 elle cesse la présentation de la haquenée. Le fiscal de

la chambre apostolique proteste contre cette omission. Quelques

jours après l'agent du roi offre douze mille écus, qui sont refusés

comme ne remplissant pas les engagemens. On écrit de part et

d'autre, l'un pour prouver ses droits, l'autre pour s'en affrancliir.;

et cependant le gouvernement iiapolitain met en séquestre tous

les bénéfices qui n'étaient pas à charge d'àmes, et poursuit son

plan d'attirer à lui tous les biens ecclésiastiques.

Un incident particulier vient se joindre à des contestations
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déjà si vives. Le duc Magduluni était en procès avec duna Carde-

nas, son épouse, qui demandait l'annulation de son mariage, et

l'archevêque de Naples déclara en effet le mariage nul. Le duc

ayant interjeté appel, la chambre royale renvoya l'affaire devant

une commission composée du grand chapelain ou aumônier, d«

deux juges ecclésiastiques, et de deux conseillers laïques. C'était

afin de décliner le jugement du saint Siège, auquel la cause devait

être portée sur l'appel du métropolitain. Le pape fait exposer ses

droits; on n'y a aucun égard. Une nouvelle commission est saisie

de l'affaire par ordre» du prince : elle était composée d'Etienne

Cortez, évêque de Motula, de deux juges laïques et de deux théo-

logiens. Le 7 juillet 1788, ce prélat confirma la sentence de l'ar-

chevêque de Naples. Pie VI lui écrivit à ce sujet le 16 septembre.

Il lui reprochait d'avoir accepté d'une puiiisance laïque une délé-

gation sur une pareille matière, réservée à l'Eglise par le droit

commun. 11 le blâmait d'avoir renoncé à la formule ordinaire,

par laquelle les évéques ont coutume de commencer leurs ordon-

nances : « Evêque par la grâce du saint Siège apostolique.* Cor-

tez avait en effet supprimé cette formule, à l'imitation de quelques

anciens prélats français, favorables à l'appel. Mais, ce qui est

étrange, et ce qui montre que, si l'évêque de Motula craignait de

paraître trop dévoué aux souverains pontifes, il était au moins

bon courtisan, c'est qu'il s'intitulait : Euéque par h grâce du roi,

formule véritablement digne d'un prélat anglican, et conforme

(lans le fond à l'esprit de toutes ces réformes qui ne tendent à ra-

vir à l'Eglise et à son chef leur autorité que pour la transporiei à

la puissance temporelle. Pour en revenir au Bref, l'internonce

ayant voulu le remettre à l'évêque de Motula, celui-ci lui répondit

par âcs propos injurieux et se plaignit à ses protecteurs. La coui

(le Naples se prétendit outragée. La démarche de l'internonce fut

qualifiée d'attentat, de crime de lèse-majesté, et il eut ordre de sor-

tir du royaume dans deux fois vin^t-quatre heures.

En même temps le roi écrivit, le 1 1 octobre, aux évêques de ses

Etats relativement aux sièges qui vaquaient par suite des diffé-

rends sur le droit de nomination. Il les chargeait d'examiner quels

étaient parmi eux les prélats les plus voisins des sièges vacans, et

le plus en état d'être chargés de leur administration. Celle lettre

pouvait faire craindre des mesures extrêmes, et, en effet, il fut fait

à Naples des propositions violentes. Des hommes exaltés couraient

avec ardeur vers le schisme. Il parut alors plusieurs écrits sur ces

disputes. La question y était traitée suivant l'inclination des au-

teurs. Celui de tous qui fit !c [)lus de bruit était intitulé : Lamenti

délie vedoi'c ou Pla'mics des i'c/U'es. L'auteur voulait y intéresser
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en faveur (les Eglises vacantes; mais qui devait-un accuser de leur

loDgiie viduité? Etait ce celui qui voulait conserver un droit si

nncien, si souvent et si solennellement reconnu, ou ceux qui, pre-

nant leurs caprices pour ta seule règle, troublaient cette posses-

sion par des prétentions et des chicanes ? Quelles bornes auraient

les innovations et les empiètemens, s'il fallait toujours que les

usages les mieux établis cédassent à la manie des systèmes ou aux
accès de l'humeur?

Ces tristes querelles de la cour de Naples avec le saint Siégq

durent préoccuper douloureusement Alphonse de Liguori pen-

dant ses dernières années. Clément XIV, avons-nous dit, avait

refusé d'accepter la démission de son évéché. Alphonse réitéra

sa demande avec plus de si^ccès auprès de Pie VI, et, du consen-

tement de ce pontife, il se démit de son évéche, en 1775, sans se

réserver aucune pension '. La nouvelle de sa démission fut un sujev

d'affliction universelle dans son diocèse. Le chapitre de sa cathé*

drale, le clergé et les séculiers vinrent exprimer au saint prélat la

peine que sa retraite leur causait; pour lui, il faisait éclater sa

joie. « C'est une montagne que j'avais sur les épaules, et dont je

» nie suis débarrassé, leur répétait-il; cette croix que je porte sur

» la poitrine, et que je trouvais si pesante lorsque je montais les

» escaliers du palais épiscopal, me paraît maintenant bien légère. »

Il se retira à Nocera, dans une maison de son institut; là, il s'oc-

cupa à prêcher et à instruire les fidèles et surtout les pauvres. Il

continua aussi à gouverner la congrégation qu'il avait fondée;

mais, à la fin, il remit la charge de supérieur à André Villani,

qui avait été longtemps son vicaire dans les fonctions de celte

place.

Après avoir parlé des travaux apostoliques du saint prélat, soit

comme missionnaire, soit comme évêque, nous croyons devoir

donner quelques détails particuliers sur ses vertus.

Sa foi était très-vive; dans ses discours familiers il ne cess.iit

de répéter : '• Notre sainte foi est la véritable; je donnerais mille

» fois mon sang et ma vie pour elle. Rendons sans cesse grâces à

» Dieu de ce qu'il nous a fait naître dans le sein de l'Eglise catlio-

t> lique romaine, et non parmi les hérétiques ou les infidèles. « Il

avait voulu aller prêcher cette foi sainte dans les pays lointains

où elle n'est pas encore établie; mais il n'en put obtenir la per-

mission. Il régla que, dans sa congrégation, toutes les prières ei

les bonnes œuvres faites chaque dimanche par les membres fus-

sent pour l'exaltation de l'Eglise, et le lundi pour la conversion

put
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des hérétiques; mais cVlnit surtout envers le saint Sncremeiit 1I0

l'autel qu'il montrait toute la vivacité de sa foi ; occupé de mille

affaires difficiles pendant qu'il était séculier, il ne passa néanmoins

aucun jour sans rendre ses hommages à Jésus-Christ, caché dans

nos tabernacles; prêtre et missionnaire, il le visitait plusieurs

fois le jour et la nuit. En6n, jusque dans son extrême vieillesse,

il passait devant lui huit heures par jour, à genoux, tant qu'il le

put, et ensuite dans un siège. Il ne quittait qu'à regret l'église, et

ce fut pour lui une peine très-sensiUle, lorsque ses infirmités,

dans les dernières années de sa vie, ne lui permirent plus d'all«>r

faire ses visites accoutumées à ce divin objet, qu'il appelait son

amour.

La dévotion d'Alphonse à la passion du Sauveur était aussi

très-grande; c'était le sujet ordinaire, ou plutôt continuel, de ses

méditations. Il redoublait ses mortifications et ses pénitences

chaque vendredi de l'année. Sa pratique était de faire tous les

jours le chemin de la croix, et il le continua jusqu'à sa mort. Il

avait, dans ses missions, un grand crucifix, qu'il montrait au peu-

ple, lorsqu'il voulait toucher le plus fortement ses auditeurs ; il

assurait que les conversions faites par le motif de Jésus crucifié

étaient plus durables que celles opérées par la crainte dujugement

«u de l'enfer. Le sacré cœur de Jésus était également pour lui un

objet particulier de vénération et de tendresse ; il en établit la

fête dans son diocèse. Il prêchait chaque année ce jour-là, et, une

fois qu'il se rendit à Gragnano, pour donner un Sermon sur le

Sacré-Cœur, il le fit d'une manière si touchante, que l'évêque de

Lettere, qui s'y trouvait, se jeta à genoux en présence de tout

le peuple, tant il fut attendri par les paroles du saint prédi-

cateur.

Liguori avait pour la Sainte Vierge toute l'affection d'un bon

fils envers une tendre mère. Il pratiquait, le samedi, un jeiine ri-

goureux en son honneur; chaque jour il récitait le rosaire en

entier et i|^meltait un soin particulier, en quelque lieu qu'il se

trouvât, à ne point omettre XAngehis. Son usage était, dans les

missions, de prêcher un sermon sur la confiance que doit inspirer

la puissante protection de Marie. Ce discours était souvent suivi

(les plus heureux effets, et bien des pécheurs, qui n'avaient pu

être touchés par d'autres motifs, devaient à celui-ci leur con-

version.

Nous avons parlé de la foi d'Alphonse ; celte vertu lui inspi-

rait un respect profond pour le souverain pontife, chef visible

<le l'Eglise. Il recevait avec une entière soumission les décrets et

les ordres du saint Siège; il abandonnait à son examen, avec une
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obéissance filiale, lous les ouvrages qu'il composait. Ce respect

profond lObligea de combattre les écrivains téméraires qui, de

son temps, attaquaient avec hardiesse les droits les plus incontes-

tables du vicaire de Jésus-Christ. Non-seulement il défendit con-

tre eux l'Eglise par ses écrits, mais il disait qu'il était prêt à don-

ner son sang pour elle.

Les épreuves que Liguori eut à soutenir dans la vie spirituelle

manifestèrent l'étendue de son espérance en Dieu. Souvent les

sécheresses et les aridités intérieures affligent les âmes les plus

fidèles et les plus ferventes. Dans les dernières années de sa vie,

surtout, le saint évêque eut beaucoup à souffrir de ce côté; mais

il ne perdait pas courage : « Mon Jésus, disait-il, vous êtes mort

» pour moi; votre sang est mon espérance et mon salut. » Un jon-

qu'il élait tourmenté de scrupules, quelqu'un lui disait : «Mon-
» seigneur, ne craignez point : vous avez fait tant de bonnes œu-
» vres! — Quelles bonnes œuvras? répondit-il aussitôt; toute

» mon espérance est en Jésus-Christ, et après lui en Marie. » Cette

lernie confiance n'était point téméraire, elle partait d'un cœur tout

embrasé de l'amour de Dieu. La vie entière d'Alphonse est une
preuve de sa tendre charité pour son souverain Maître. Sa plus

grande crainte était de l'offenser, et son horreur pour le péché

était si grande, qu'il eût mieux aimé, assurait-il, être brûlé vif

que d'en commettre un qui fût mortel. Il se confessait tous les

liuit jours, et dans son extrême vieillesse il le faisait tous les jours.

Outre ce moyen, il conservait avec un soin extrême la pureté de

son cœur; aussi l'on a cru avec raison qu'il ne perdit jamais l'in-

nocence baptismale. Faut il s'étonner qu'une âme si pure fîit si

tendre envers son Dieu ? 11 y joignait une charité affectueuse en-

vers le prochain. Ses longs et pénibles travaux ne furent entrepris

que pour procurer le bien spirituel de ses frères. Le saint honuiie

rendait aussi tous les services temporels qui dépendaient de lui.

Il montra surtout sa charité par les aumônes abondantes qu'il fit

aux pauvres de son diocèse et par l'intérêt qu'il prit a^ sort mal-

heureux de trois soldats condamnés à mort; ii sollicita d'abord

pour eux un sursis, écrivit au roi de Naples en leur faveur, et

obtint enfin leur grâce. Après les avoir arrachés au trépas, il les

plaça à ses frais dans un lieu où ils purent se disposer à recevoir

les sacremens, et il ne les laissa partir que lorsqu'ils furent récon-

ciliés avec Dieu.

Retiré dans la maison qu'il avait choisie, Alphonse employa

ses loisirs à la composition d'un grand nombre d'ouvrages de
lliéologie dogmatique et de piéié. Quelques-uns de ceux qu'il

écrivit sur le premier de ces deuv suiets l'culraînèyenl dans (1l'.«
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controverses nssez longues j mais bes adversaires rcmlirent juàlice

à la pureté de ses intentions et à ses sentimens religieux : jamais

une expression dure ou injurieuse ne sortit de sa phmie '. Il fut

un des antagonistes les plus habiles de Jean-Nicolas deHonthein^

évêcpie de Myriopliite, lequel, sous le nom de Febronius, avait

publié un ouvrage dont le but était de favoriser la doctrine qui

commençait à s'établir en Allemagne, sous le nom de la Nouvelle

discipline, et qui tendait à diminuer les rapports des atitres sièges

de la catholicité avec celui de Rome, en augmentant l'autorité des

évêques, au préjudice de celle du pape.

Liguori donna aussi tout l'appui de son zèle à la dévotion aux

sacrés cœurs de Jésus et de Marie.

A l'âge do quatre vingt cinq ans ses infirmités devinrent très-

grandes. Il était alors tellement courbé, que la tête lui tombait sur

la poitrine. Ses infirmités le confinèrent d'abord dans sa cham-

bre, où il célébrait tous les jours la messe; puis elles le retin-

rent entièrement au lit. En cet état, il recevait aussi fréquem-

ment la sainte communion, il enlenfUit les confessions et donnait

des avis spirituels à tous ceux qui recouraient à lui : tout le

reste de son temps était consacré à la prière et à la méditation.

Après cette longue préparation au passage du temps à l'éter-

nité, il annonça qu'il touchait au terme de sa carrière. En effet,

les maux du saint évèque augmentèrent au mois de juillet 1787.

S'apercevant que sa fin approchait, il redoubla de ferveur, et

même, au milieu de terribles convulsions qu'il éprouvait, il mon-
trait sa tendre dévotion, par le respect avec lequel il baisait le

crucifix et l'image de la Sainte Vierge. Les deux derniers jours

de sa maladie furent très-pénibles par la violence de la fièvre

j

mais toujours calme, il ne paraissait occupé que de Dieu, et dès

qu'on prononçait les noms de Jésus et de Marie, il reprenait quel-

que force. Enfin, après une paisible agonie, ce grand serviteur de

Dieu expira tranquillement au milieu des membres de sa congré-

gation, qui pleuraient leur père. Il remit son âme entre les mains

de son divin Rédempteur, le i*"" août 1787, dans la quatre-vingt-

onzième année de son âge.

Les ohsèques d'Alphonse eurent plutôt l'air d'un triomphe que
dune cérémonie funèbre. Le peuple y accourut en foule. Tous

' Un des savans qui combattirent le plus la doctrine du B. Liguori fut le

P. Concina, religieux dominicain, nd dans le Frioul en 1C86, et mort le 21 fé-

vrier 1756 C'était un théologien habile et un casuistc sévère. U a composé une
Théologie dogniatiquc et morale vn 12 volumes in.4<', et plusieurs autres ou-
vrages de ce genre; dans l'un deux il blAme l'usage du chocolat les jours de
jeûne.
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disaient : «Le saint est mort. Allons voir le saint.» Son corps

resta flexible et sans aucune marque de corruption. Il l'ut enterrti

dans 1 église de Saint-Michel-de-Pagani, près la ville de Nocéra,

où il était mort j et dès ce moment^ il s'opéra un miracle par son

intercessioni

Un moment soulagés par le spectacle d'une vie si sainte, repre>

nons le récit des réformes de Joseph II. Ce prince était occupé, de-

puis i78i,à couvrir les Pays>Bas autrichiens d'innovations.

Les Pays-Bas étaient moins gangrenés de philosophie et de

jansénisme que les Etats héréditaires d'Allemagne, moins disposés

à souffrir de changemens dans leur religion, plus difficiles à con-

tenir. Mais persuadé, d'après les abstractions du philosophibme,

que tous lus peuples doivent être jetés dans le même moule, ne

consultant dès lors ni les localités ni les vœux de ses sujets, Jo'

sephll contrariait leurs affections par ses réformes, leur ravissait

leurs usages, combattait leurs penchans religieux, violait le pacte

qu'en sa qualité de souverain il avait juré d'observer.

Ce fut surtout en 1784 qu'il se mit à travailler les Pays-Bas

dans le sens de la philosophie. Il débuta par une dépêche aux su-

périeurs de tous les ordres mendians, par laquelle il leur demanda,

dans un bref délai, une note bien circonstanciée du nombre des

religieux, de leur âge, du produit des quêtes, année commune,
pour chaque monastère. Il leur interdit toute admission ultérieure

de novices sans une permission expresse de son gouverneur-gé-

néral. Ce préliminaire annonçait une suppression prochaine. En
même temps Joseph II défendit aux évéques de publier ou d'im-

primer à l'avenir aucun Mandement et aucune Lettre pastorale,

sans l'agrément préalable de la régence du Brabant. Le cardinal

de Frankemberg, archevêque de Malines, ne crut pas pouvoir ob-

tempérer à cette défense. Il écrivit au régent et lui manda : « Il

» est une vérité incontestable : c'est que le dépôt de la foi, ainsi

•' que tout ce qui concerne le culte divin, et l'exercice des devoirs

» du christianisme, a été confié par Jésus-Christ aux évéques,

» comme aux successeurs des apôt- es, lorsqu'il les envoie prêcher

» l'Evangile par toute la terre. Fa vertu de cette mission, les évê-

» ques, revêtus de ce même pouvoir dans la partie de l'Eglise qui

>• leur a été confiée, sont chargés par Dieu même du grand œuvre
» de l'instruction des fidèles, et c'est à Dieu seul et à son Eglise

I» qu'ils Hoiventen rendre compte, v Les Mandemens épiscopaur.,

les Lettres pastorales, les monastères des ordres mendians ne fu-

rent pas le seul objet de l'attention de l'empereur. Bientôt il es-

saya de tout changer dans les Pays-Bas en matière de religion. Il

toucha tout ensemble aux séminaires, aux confréries, aux procès»
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sions, aux pèluriiingt!s. Il suppriniu l'ubhaye lic Dumoulin. Eiilii),

il prétendit refaire l'Egli.' ^ à neuf.

L'université de Loi < , ce corps si célèbre dans ces contrées

par les services qu'il rer: iait depuis longtemps à l'Eglise et à l'E-

tat, devait d'autant plus se ressentir de cette manie de boulever-

sement, qu'on savait assez que cette compagnie était fort attachée

aux principes qui avaient fait sa gloire '. On travailla donc à chan-

ger son esprit, et surtout à introduire dans la Faculté de théologie

des sentiniens plus conformes aux vues du prince. On supprima

les privilèges de cette Faculté, qui auraient pu mettre obstacle

aux projets qu'on avait sur elle. Il lui fut défendu de faire mention
des opinions ultramontaines : on abolit la signature du formu-

laire et de la bulle Unigenitus. Mais ce fut à l'époque de l'éta-

blissemenl du séminaire -général qu'on lui porta les plus rudes

coups.

Le i6 octobre 1786, un édit impérial rendit commune aux
Pays-Bas la mesure déjà prescrite pour les autres Etats héréditai-

res, et par laquelle les séminaires diocésains avaient été supprimés

pour établir à leur place, dans les villes principales, des sémi-

naires-généraux, où les évéques seraient obligés d'envoyer leurs

sujets. Le motif de ce changement n'était pas équivoque. Joseph,

choqué de voir ses systèmes repoussés par la meilleure partie des

évéques et des ecclésiastiques, voulait refondre le clergé et se

rendre maître de l'enseignement. L'édit défendait rigoureusement

toute école privée de théologie, et statuait qu'on ne pourrait être

admis aux ordres ni aux vœux sans avoir passé cinq ans dans le

séminaire général. En même temps, pour que l'esprit qui régnait

dans l'université de Louvain ne contrariât point celui qu'on vou-
lait faire dominer dans la nouvelle école, on changea la Faculté

étroite de théologie, composée de huit docteurs, qui étaient en

même temps professeurs. Quatre d'entre eux, qui déplaisaient ap-

paremment davantage, furent arbitrairement destitués, et leurs

emplois confiés à des hommes sur la complaisance desquels on
comptait. On laissa en place les docteurs Maran et Le Plat, profes-

seurs, le premier d'histoire ecclésiastique, et le second de droit

canon, connus tous les deux, et surtout Le Plat, par des disposi-

tions peu favorables pour le saint Siège; ce qui, à cette époque,

tenait souvent lieu de mérite, et était le seul moyen de parvenir

aux emplois. On envoya de Vienne des directeurs pour les quatre

Facultés
,
places créées exprès pour faire entrer dans l'université

des personnages à la dévotion du prince. L'un de ces directeurs

' Mém. pour scrv. à l" ist. eccl. pend. le xviii" siècle, t. 3, p. 75/79.
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elaitStœgger, déjà, dit-on, chassé de Vienne pour son hélérodoxie,

et nommé de plus président du séminaire-général. De pareils choix

aimonçaient assez ce qu'allait être cet établissement. Une théolo-

gie toute nouvelle allait s'élever sur les ruines de celle qui iloris-

sait à Louvain. Aussi le cardinal de Frankemberg, archevêque de

Malines, refusa d'abord d'envoyer ses étudians au séminaire-géné-

ral ; mais Stœgger lui ayant remis une déclaration qui portait que,

tout évéque ayant essentiellement droit d'inspection sur l'ensei-

gnement dans son diocèse, ce serait à lui à procéder, suivant les

loi mes canoniques, contre les professeurs trouvés répréhensibles,

le cardinal et un autre évêque des Pays-Bas n'écoutèrent plus leur

répugnance, et envoyèrent leurs élèves. Cet exemple entraîna

tous les autres prélats du pays, et le i^"" décembre 1786, le car-

dinal vint lui-même à Louvain assister à l'ouverture des cours.

Tout fut tranquille les premiers jours j mais les professeurs de

Josephll laissèrent bientôt entrevoir le but de leur mission, et vou-

lurent prêcher la doctrine qu'on avait mise à la mode dans les

autres écoles impériales. Les esprits étaient peu disposés à les

écouter. Les élèves du séminaire, qui n'y étaiente ntrés que mal-

gré eux, et qui avaient déjà pour la plupart commencé leur théo-

logie, s'irritèrent d'entendre de tout autres principes que ceux

qu'ils avaient sucés jusque-là. Cette jeunesse ardente, déjà échauffée

par les mécontentemens des peuples de ces provinces, en vint, le

7 décembre, à des cris, des menaces, des invectives, des voies de

fait. Elle en voulait spécialement à Stœgger et à Le Plat. Le premier

s'enfuit à Bruxelles ; les autres se cachèrent. Le gouvernement

envoya des troupes qui se saisirent des plus coupables. Avant

que le tumulte fût apaisé, le cardinal de Frankemberg écrivit, le

1 1 décembre, et adressa, par son secrétaire, aux séminaristes, une

lettre très-forte, où il leur reprochait les excès auxquels ils s'é-

liiient portés. « Rien, disait-il, ne peut les justifier, et je ne puis

» dans ce moment écouter aucune de vos plaintes. Ce que j'exige

» de vous, c'est que vous rentriez au plus tôt dans votre ancienne

» tranquillité et dans Tobéissance requise; car, quoique vous dé-

» pendiez de vos évêques pour le spirituel, vous êtes néanmoins

» entièrement soumis au souverain pour toutes les choses tem-

w porelles. C'est pourquoi vous devez l'obéissance et le respect aux
» supérieurs qui vous ont été donnés, quant à la discipline et au

» régime du séminaire royal dans lequel vous êtes élevés. Quant
M à la doctrine, c'est à nous de veiller à ce qu'on ne vous propose

" rien de contraire à l'orthodoxie et à la religion. » H paraît que

cette lettre produisit son effet. Les esprits se calmèrent, les plus

ardens commencèrent à sentir leurs torts, et le 18 décembre tout

la

(leJM
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était rentré dans l'ordre. On retira les troupes, et on laissa seu-

lement aux arrêts dix-huit des plus coupables.

Cependant le séminaire général ne survécut pas beaucoup à

cette première disgrAce. A peine la tran({uillité uvait-elle été ré-

tablie, que les nouveaux professeurs avaient recommencé à don-

ner leurs leçons suivant le plan qu'ils s'étaient proposé, et peut-

être se contraignirent-ils d'autant moins, qu'ils s'imaginèrent ne

plus avoir de ménagement à garder. Pour cette fois, les étudians

n'excitèrent aucun trouble. Mais ne croyant pas pouvoir prendre

part à des leçons dont ils n'avaient que trop sujet de se défier, ils

se retirèrent presque tous les uns après les autres, et sur trois

cents jeunes gens, il n'en resta bientôt plus que trente.

Dans le même temps le nonce Zondondari et le cardinal de

Frankemberg ayaiit essayé la voie des remontrances sur le danger

et l'illégalité de tous ces bouleversemens, étant d'ailleurs accusés

d'avoir contribué à faire connaître les letties Super soliditate^ don-

nées par Pie VI contre le livre d'Eybel, le 28 noven»bre I78(),

le premier eut ordre de sortir dans huit jours de sa nonciature

des Pays-Bas, et dans quinze (\ei Etals de l'empereur : il se retira

dans la principauté de Liège; le second fut mandé à Vienne p(uii

y rendre compte de sa conduite. On prononça contre l'évêque de

Namur la peine de l'exil et la confiscation de ses revenus. Joseph II

ne tarda pas à s'apercevoir que ces mesures violentes envenimaient

la plaie qu il s'était faite lui-même, au lieu de la guérir. L'évéque

(le Namur fut réin'iégré dans la jouissance <le ses bénéfices, et l'ar-

ciievêque de Malines eut la permission de retourner dans les Pays-

Bas. Ces événemens se passaient au mois d'avril 1787.

A leur tour, les Etats t\es différentes provinces présentèrent

leurs remontrances; et en réclamant contre plusieurs changemuns
introduits dans l'administration civile, et opposés à leurs consti-

tutions et à leurs privilèges, ils n'oublièrent point le séminaire-gé-

nérai et les autres innovations religieuses décrétées par Joseph 11'.

Leurs représentations, secondées des murmures des Brabançons,

amenèrent nn accommodement, conclu, le 17 mai 178'^, par le

général Muiray. On y rétablissait les anciennes formes constitu-

tionnelUs du Brabant, et on y suspendait l'exécution des diffé-

rentes réformes iïjtroJuites dans l'administration civile et dans le

re'giine ecclésiastique. Cet accommodement excita une joie géné-

rale dans ce pays. Tout reprit la marche accoutumée. Le séminaire

général fut fermé. Les docteurs exclus l'année précédente reritrè-

rent en possession de leurs chaires. Le Plat fut obligé de cesser

* Méin. pour scrv. à l'hist. ccd. pend. le xviir siècîc, t. 3, (>. 8f.
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ses leçons. Mais ce retour à l'

seph II, mécontent de» condt

la partie de son règlement qui concernait lus matières politicjucs/

et voulut, malgré les obstacles, muiiitcnir seï> lois sur les objets

religieux. lien ordonna de nouveau l'exécution, maintenant sur-

tout le séminaire général.

Les Etats du Brabant firent de nouvelles représentations. Ils

demandèrent que les biens des monastères supprimés chez eux

fussent «mployés à desétublissemens utiles à In religion et à l'hu-

manité. L'usurpation des biens des monastères avait été peu pro-

fitable au trésor public. Une partie de leurs domaines demeura

sans acheteurs ; il fallut les affermer, et l'on sait combien les sou-

verains perdent ordinairement à ces sortes de régies, qui ne pro-

fitent qu'aux régisseurs. La caisse de religion, formée du revenu

des couvens supprimés, suffisait si peu aux dépenses dont elli?

était chargée par les innombrables éiiiblissemcns de l'empereui,

qu'il dut être imposé une taxe de sept 1 1 demi pour cent sur ton^

les biens ecclésiastiques dont le revenu excédait six cents florins.

C'était bien la peine de tourmenter l'Eglise pour obtenir un ttl

résultat pécuniaire, objet principal de toutes ces mutations. C'é-

tait bien la peine de s'emparer du fruit des veilles de tant de per-

sonnes vouées à la clôture dans les àeux sexes.

Les Etats du Brabant demandèrent, outre l'application que

nous avons indiquée des biejis ecclésiastiques à des établis^emens

Utiles, que les confréries religieuses restassent sur le pied des an-

ciennes lois. Ils consentirent cependant à ce que cet arrangement

ne fût que provisoire, c'est-à-dire à ce qu'il durât seulement jus-

qu'à ce que les cours supérieures et les nmnicipalités, de concert

aveo les ëvéques diocésains et les représentans de la nation, put»-

sent prendre, soit à l'égard des confréries, soit à l'égard de l'Uni-

versité de Louvain, des arrangemens dont l'origine dût paraître

légitime aux yeux du public. Ils s'élevèrent fortement ccmlre le

projet du séminaire général j ils firent observer, entre autres cho-

ses, que la réunion de toute espèce de fondations et bourses à cet

établissement serait contraire à la volonté sacrée des fondateurs.

Le général Murray, qui avait cherché à pacifier le Brabant par

des voies de douceur, et l'abolition des changemens opérés, fut

trouvé trop complaisant et trop njodéré; on le remplaça par le

comte de Trautniansdorf. La différence de leurs principes de

gouveinîment ne tarda pas à se faite sentir. L'ouverture du sémi-

naire général lut fixée au i5 janvier 1788, et l'abolition de tous

les autres prononcée par un rescript de l'empereur. C'était donc en

vain que le cardinal de Fran^ embero- avait plusieurs fois témoigné
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ne pouvoir concourir à la suppression des séminnires diocésaiits

et à l'érection de la nouvelle école, parce qu'il avait appris à con-

naître l'esprit des maîtres; c'est en vain qu'il avait écrit différentes

lettres à ce sujet au gouverneur des Pays-Bas. Vainement l'évêque

d'Anvers s'était expliqué dans le même sens. Vainement les théolo-

giens de Malines, de Gand, de Tournai, avaient présenté des re-

quêtes analogues. Vainement l'Université de Louvain avait re-

poussé des changemens dont elle sentait tout le danger. Ses

réclamations ne furent pas écoutées '. On cassa, pour la seconde

fols, les docteurs, qui avaient repris leur chaire au moyen de l'ac-

commodement conclu en 1787. L'Université représenta qu'elle

était corps brabançon, et que ses privilèges faisaient partie de ceux

de la province. On ne tint aucun compte de ses plaintes, «t on lui

ordonna d'obéir. Elle s'y refusa.

Cependant le séminaire général s ouvre. Le docteur Le Plat,

d'autant plus protégé par Joseph II qu'il était plus mal vu des élè-

ves, et qu'il cherchait plus ardemment à répandre dans ces con-

liées les principes de Fébronius et d'Eybel, Le Plat recommence
ses b'çons, et ne recueille que de» huées. Les autres professeurs

se présentent pour ouvrir leurs cours. Personne ne s'y montre.

L'ouverture du séminaire général emportant la clôture de tous les

autres, le prince de Salm-Salm,éyêque de Tournay, et le prince

Lobkovit2, évêque de Gand, ordonnent à leurs théologiens de se

rendre à celui de Louvain. Ceux-ci refusent d'obéir et vont se

jeter aux pieds de leurs évêques, qui demeurent inflexibles. Les

«kudians présentent une nouvelle retjuête aux États de Flandre.

L'archevêque de'Malines publie une Lettre par laquelle il établit

•jue les évêques, ayant, de droit divin, le pouvoir d'enseigner, ne
peuvent eu être dépouillés. Il s'élève entre lui et le conseil de la

ville une contestation à cet égard. Une scission, pour le môme
objet, se déclare dans l'Université de Louvain. Le gouvernement

irrité envoie, le 6 février, un couunissaire impénal dans cette

ville.

Pour punir l'Université de son opposition, on fait inscrire leà

édits de l'empereur sur ses registres. Elle proteste. On retran-

che de son sein quatre docteurs, qu'on avait peu auparavant pri-

vés de leurs chaires. La Faculté de théologie réclame conti a cette

exclusion et refuse de délibérer. On casse le recteur et on en met
un autre à sa place. Ce dernier est rejfté par ses cull(>giie!>. Le
temps étant venu d'en élire un autre, vinyl irois nu;mbre> stii"

quarante, dont rassejnl)lée était composée, choisissent le rectcUr

Mém. pour serr. à l'hist. ecol. pend, le xviii* siècle, t. 3, p. 126.
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destitué. Le gouTernemenl annulle cette éle«riion, prive les ringi'

trois de tous droits et fonctions, et les exclut de l'Université. Le

nouveau recteur est banni pour dix ans. Dix-neuf autres doc-

teurs sont condamnés successivement à la même peine. En même
temps, Joseph II fait fermer partout les séminaires épiscopaux. En
quelques endroits, il faut employer la force. Mais, ni les armes ni

les formes juridiques n'amènent un résultai conforme aux vues

de l'empereur. Les élèves n'arrivent au séminaire général qu'en

petit nombre et se retirent bieniôl.

Eclairé par les vérités qu'on liiia mises sous les yeux, ou craignant

un soulèvement plus dangereux, Joseph II paraît sentir la néces-

sité de revenir encore une fois sur ses pas, et de s'en tenir aux

dispositions du général Murray. Une espèce d'accord semble con-

cilier les Etats et le souverain. Les uns consentent aux subsides

ordinaires, et l'autre promet l'oubli du passé. Le gouvernement

exécute ses promesses touclumt plusieurs points. Douze abbayes

sont pourvues. Sur les autres sujets de contestation, tels que le

séminaire général, lUniversité de Louvain, etc., douze députés

des Etats sont nommés pour conférer avec le gouvernement.

Mais un rescript de l'enipereuraux Etats du Brabant vientbientôt

détruire ces espérances de pacification. Il blâme celles qu'on a don-

nées aux opposans de rentrer dans leurs places, ou d'obtenir des

pensions. Il enlève à l'Université de Louvain les facultés de droit,

de médecine, de philosophie, et ne lui laisse que celle de la théo-

logie, et le séminaire général. Plusieurs partisans de l'opposition

sont arrêtés et menacés de toute la rigueur des lois. Ces mesure."

du gouvernement étaient la suite de quelques mouvemens élevés

à Anvers, et dans lesquels une douzaine de persormcs avaient été

tuées. La résistance en devint plus vive, et prit un caracièie plus

alarmant. Sur la (in de Tannée 1788, les Etats du Hainaull, deMa-
Unes, et le troisième ordre de ceux du Brabant, refusèrent leur

consentement aux subsides accoutumés. Joseph II, dont la santé

commençait dès lors à s'altérer, ne se laissa point ébranler par et;

commencement d'insurrection. Il déclara, le 7 janvier 1789, par

une dépêche à son ministre dans le Brabant, qu'il se regardait

comme dégagé des obligations du pacte inaugural, et lui ordonna

d'employer la force militaire pour lever les subsides. Ces ordres

menaçans furent accompagnés d'une lettre vigoureuse adressée

aux Etats du Brabant, par laquelle Joseph révoquait la promesse

de l'oubli des troubles passés, et annonçait que les coupables se-

raient recherchés pour leurs actions, leurs paroles ou leurs écrits.

La consternation et le mécontentement s'emparèrent à la fois de

la ville de Bruxelles. Les deux premiers ordres des Etats du Bra-
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hant prolesù-rent de ItMir soiirnissioii. Le tiers témoigna «lu re-

pentir (le la résolution violente qu'il avait prise. Les trois ordres

supplièrent l'empereur de la regarder romme non avenue. Ils in-

voquèrent sa clémence, la conservation de leur constitution, of-

frant môme le sacrifice de ce qu'elle pourrait avoir d'incompatible

avec les vues de l'empereur; enfin ils demandèrent de porter aux
pieds du trône, par une députaiion, les hommages delà province.

Cette soumission complète et subite prévint la dissolution des

Etats du Brabant. Ceux du Hainault, dont la résistance n'avait eu

pour objet que le séminaire de Louvain et quelques autres griefs

du même genre, mais qui n'avaient point refusé les subsides,

comme le Brabant, furent dissous par une ordonnance qui abolit

en même temps tous leurs privilèges.

Croirait-on que l'empereur choisit cette époque malheureuse

de dissensions pour défendre de recourir au saint Siège, lorsqu'il

s'agirait d'invalider des vœux religieux? Il fut ordonné, en ce cas,

de s'adresser d'abord à l'évêque diocésain, et ensuite au métropo-

litain. En même temps, vers le mois de mars 1 789, Joseph II intima

aux évoques, abbés et visiteurs des ordres monasti([ues, d'envoyer,

sans délai, leurs théologiens au séminaire général de Louvain ; il

accorda leur pardon aux Etats du Brabant, mais en leur noti-

fiant qu'il exigeait l'exécution de toutes les lois nouvelles, lui qui,

deux ans auparavant, avait donné son accession, à la vérité modi-

fiée, aux demandes du cette assemblée, et qui avait l'année sui-

vante renouvelé ces pacifiques dispositions. Plusieurs chefs

de monastères furent chassés du pays, parce qu'ils refusaient

d'envoyer leurs novices achever leur théologie à Louvain. Seule-

ment l'empereur fit déclarer aux évêques qu'ils pourraient avoir

dans cette ville un ecclésiastique de leur choix, chargé de sur-

veiller leurs élèves, et veiller par eux-mêmes sur l'enseignement

et sur les livres adoptés dans l'école '. Cette concession ne parut

pas entièrement rassurante à ces prélats. Ils prétendirent que leur

surveillance deviendrait illusoire, puisqu'ils n'auraient jamais que

le pouvoir de se plaindre, et que jusque-là leurs réclamations

n'avaient pas été écoulées. Ils assurèrent connaître assez l'ensei-

gnement de Louvain pour être convaincus qu'il était vicieux

et qu'il le serait toujours tant qu'il serait dirigé par les

mêmes maîtres. Enfin ils refusèrent d'envoyer leur diocésains,

et rendirent compte de leurs motifs dans des lettres au gouver-

neur. Ce fut la conduite que tinrent le cardinal de Frankemberg,

archevêque de Malines, de Lichterveld, de Nellis, d'Arberg te Ber-

' Mëm. pour servir à l'nist. crci. pmd. le xviii' siècle, t. 3, p. 128.
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rart, évêquesde Namur, d'Anvers, (rYpros et de Dniges. Sur cela,

l'archevêque de Malines n'cut l'ordre de se rendre à Louvuin pour

examiner la doctrine qu'on enseignait dans le séminaire ^éiu'ral,

ainsi qu'une iiîvilation du ministre plénipotcnliaire de l'empt-rcur

derenonceràtoutessesdignilés pour prouver son désintéressement,

et la sincérité de son zèle religieux. Le prélat se ren<lii à l'ordre,

mais ne goûta pas l'invitation . Rendu à Louvuin, le 8 mars il coin-

niença l'examen qui lui était commandé, pur ces deux questions :

« Les évoques ont-ils, de droit divin et de tout t«'nips, le droit

» d'enseigner et d'instruire par eux-mêmes ou par uuirui, iion-

a seulement en catéchisant, en prêchant, mais en montrant lu

» théologie à ceux qui veulent embrasser l'état ecclésiastique ?

»Ce droit peut-il être ôté ou restreint par l'autorité temporelle ?••

Les professeurs ne purent que répondre affirmativement à la

première question, et né};ativement à la seconde. Us promirent

même de donner leur réponse par écrit ; mais le gouvernement
leur défendit de tenir cette proniesse, et lit écrire à l'archevêque

que ces questions, ne faisant point partie de l'enseignement, ne de-

vaient pas être proposées par lui. L'archevêque répliqua qu'elles

appartenaient à l'enseignement, puisqu'elles tenaient au dogme.

Le gouvernement, qui d'abord avait défendu aux professeurs de

répondre, le leur permit ensuite, et le cardinal leur proposa suc-

cessivement vingt-sept autres questions sur l'autorité de l'Egli.'ieet

de ses décisions, sur les droits du saint Siège, sur les empêthemens
de mariage, et sur plusieurs autres points dedogme ou de discipline

générale. Le i6 juin, il déclara l'enseignement de ces théologiens

non orthodoxe, et appuya ce jugement sur un assez long examen

de leur» réponses, qu'il publia peu après.

L'empereur convoqua extraordinairement les Etats du Brabant,

qui s'assemblèrent le 19 juin 1789. Il fit proposer à leur délibé-

ration quatre points relatifs à ses nouvelles lois, et ariêtés par

lui d'une manière irrévocable. On déclara qu'à leur accomplisse-

ment était attaché le maintien de l'ancienne constitution de cette

province. Les Etats, jugeant ces arrangemens contraires à leur

conscience, refusèrent d'y accéder. L'empereur irrité supprima la

députation nommée quelque mois auparavant par les Etats^ cassa

le conseil du Drabant, et supprima quelques-uns des droits utiles

de la province. Les Etats envoyèrent aussitôt à Vienne un courrier

porteur de dépèches qu'il ne devait remettre qu'à l'empereur en

personne. Ce prince, en prenant le paquet, dit au messager : • Le

» comte de Trautmansdorf fera réponse. En attendant, dites à vos

« Etats que je ne suis ni mort ni mourant. » Cependant il appro-

chait de la fin de sa carrière.

Au mois d'août, nouvelle variation. Joseph il recula encore une



[An 1788] DE T, ÉGT.TAK. — T.IV. XI. 4^7
fois devant l'opinion pul>li({ue. Il rétablit les séminaires épisro-

paux, en laissant toutefois subsister son séminaire général, et en

donnant aux élèves le(boix de lune ou «le l'autre de ces écoles '.

En même temps il fit arrêter le cardinal de Frankemberg pour le

punir d'avoir publié son jugement sur les professeurs. Il prit une
pareille mesure contre l'évoque d'Anvers. Cependant le mouve-
ment était donné et I insurrection éclatait de toutes parts. Les

Brabançons lèvent des troupes. Ils prétendent que l'empereur est

déchu de ses droits. La guerre commence. Joseph II, qui n'était pas

en force, offre une amnistie : on la dédaigne. Un armistice est

conclu et rompu presque aussitôt. Bruxelles tombe au pouvoir des

insurgés. Les impériaux évacuent tous les BaysBas. Les Etats de

Flandre, deBrabant, du Hainaut, deNainur, deLimbourg, s'unis-

sent au commencement de 1790, et ces provinces sont tout à fait

soustraites à l'obéissance du souverain. Les insurgés rétablissent

l'Université de Louvain, font rentrer les moines dans leurs c<ni-

vens, et nomment rmchevèque de Malines président de lo nouvelle

confédération. Des dissentimens naissent parmi eux, au sujet de

leur future constitution, mais ces dissensions n'empêchent pat

leurs progrès ultérieurs et la prise de la citadelle d'Anvers.

Pendant celte violente quereile des Pays-Bas, Joseph mourant

n'en participait pas moins à celle qui s'était élevée en Allemagne,

aussi pour des matières religieuses. Il appuyait jusque dans ses

derniers momens les restes de la ligue d'Ems, et faisait parvenir

à la diète de Katisbonne un décret impérial où le saint Siège était

excessivement maltraité.

Cependant l'instant est arrivé où ce fier Joseph, qui, toute sa

vie, avait abreuvé le pape d'amertume, va recourir à lui pour

tâcher d'étein<lre les flanmies que son imprudence et son philo-

sophisme ont allumées dans les Pays-Bas. Le cardinal Herzan va

,

par ses ordres, solliciter les bons offices de Pie VI, et concerter

avec lui les moyens de remédier aux désordres de ces provinces,

portés au dernier période. Il trouve Pie VI absorbé dans une fer-

vente prière, et les yeux baignés de larmes que lui faisait répandre

le triste état de la chrétienté dans presque toute l'Europe. Le pape

n'avait pu jusque-là interposer son autorité spirituelle dans les

affaires de la Belgique. Il avait vu, d'un côté, un souverain qui ab-

usait de son autorité, de l'autre, des peuples qui défendaient leurs

droits et leur religion par des moyens illicites. Il n'avait pu que

gémir. Il eût craint que son zèle même n'eût paru à l'empereur

inconsidéré et intempestif. Mais, à l'instant où il crut pouvoir être

utile, foulant aux pieds tous ses motifs de ressentiment contre

' Mém. pour servir, à Thist. eccl. pend, le xviil* siècle, t. 3, p. 130.
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Joseph II, il ne sentit que l«h<)iihe:ir de travaillera la ré< (iP'.ilia»

tidii d'un prince avec ses sujets, et de servii' la cause de la vraie

religion et de l'iuinianité. Voulant conserver à l'autorité la consi

dération sans laquelle son existence est iiéce.ssairenieiit épln-nièie

ot fragile, il désira que les insurgés commençassent par donner

des témoignages de soumission. 11 se liâia d'écrire, le a3 jan-

vier 1790, aux prélats de la Belgique pour les presser de travailler

à ramener leurs ouailles à l'obéissance, pour leur faire part des

intentions de l'empereur et de la disposition où il était de tout

remettre sur l'ancien pied, enlin pour les exhortera accueillir le

ministre du prince, et à donner l'exemple de la soumission, (^est

ici qu'on aperçoit clairement la supériorité de la religion sur la

])hilosophie. Tandis que l'une attaque ouvertement l'autorité .xpi-

rituelle du saint Père, l'autre vole au secours de l'autorité teni-

porelle de l'empereur, et dans un ennemi ne voit plus qu'un

prince opprimé, digne de sa sollicitude et de sa bienveillance.

Les efforts de Pie VI furent infructueux. En vain Joseph adressa

aux Etats du Luxembourg une déclaration par laquelle il révo-

quait ses édits sur les matières ecclésiastiques depuis 1781» et

notamment celui du 16 octobre 1786', et rétablissait tout dans

le même état qu'auparavant. Les insurgés, fiers de leur indépen-

dance nouvelle, enhardis par le succès, refusèrent une révocation

naguère si désirée. Joseph descendit dans la tombe, laissant la

}3elgique dans la confusion, ou plutôt r>p es avoir vu échapper de

ses mains les Etats qu'il avait prétendu régénérer, triste et der-

nier résultat de ses illusions philo:>ophiques.

A l'empire d'Allemagne, dont Joseph II était le chef, se trou-

vait lié en quelque sorte le royaume de Prusse, où Frédéric-

Guillaume II avait succédé, en 1786, au fameux Fréiléric II. Le

nouveau roi s'abandonnait aveuglément à des illuminés et à des

visionnaires qui le trompaient par des apparitions et des rêve-

ries, et auxquels il prodiguait des récompenses plus solides '. On
renouvela pour lui l'exemple du landgrave de Hesse. Il n^ lit ré-

pudié Elisabeth de Brunswick pour ^ouser une princet e (• i

liesse. Il ne fut pas plus constant dans ce nouveau lie / r_,r;

sulta ses ministres protestans, qui répondirent qu'il valait mieux

contracter un mariage illégal, que de courir sans cesse d'erreurs

en erreur,^ : 'îécision qui, dit Ségur *, dégrade peut-être autant

ceux qui la fo w 7«ie ceKii qui la sollicite. Mais on en avait trouvé

déjà un "\c;i'/T.îe ans l'I îstoire du luthéranisme, et on sait avec

' Wém. pour st'fvir i "list. eccl. pond, le xvin* siècle, t. 3, p. 101-102.

* Tableau hitt. et polit, de l'Europe, depuis 1786 jusqu'co 1706, 1. 1, p. 71.
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quelle vif^Mieiir Bossuetn reproche celle lionletise condesren nnct»

aux premiers chefs de la rél'ornie. ï roi de Prusse profila aussi

de lu permission de ses docteurs, ei St*<»ur fait remarquer qu'il

avait à la fois trois femmes vivantes. Voilà '•' prince qui se mêla

de porter un édit de reli;{ion. Cet édu, rendu le 19 juillet 1788,

était remarquable sous plusieurs r:)pports '. Il confirmait la li-

herié de conscience et l'exercice du , ulte po\ir Us trois commu-
nions principales autorisées dans l'empire, et tolérait les Juifs les

llcrnliuters, les Mennonites et les frères Hidiêmes. Il défendait

l'introduction de toute autre secte. Il proscrivait toute espèce ile

prosélytisTie, ît ordonnait de veiller spécialement sur les prêtre»

caiho'i r te?, que l'on accusait de courir déguisés dans le royaume

poury HavuiM.rfà la conversion des Protestans. Quant aux minis-

ire.'i j)r' -pstans, l'édit, loin de se plaindre d'un excès de zèle de

leur par'., leur reprochait de se permettre une liherlé effrénée à

1 égard des dogmes tie leur communion, de nier les fondemens du
cliristi'nisme, de réchauffer les erreurs des Sociniens, et île ra-

baisser l'autorité de la Bible et la foi aux mystères. Il leur ordon-

nait de ne point se départir des règles tie leur confession de foi.

et de suivre l'uniformité. Il permettait pourtant quelques chan-

gemens dans les cérémonies. Le roi iiriissail par des avis adressés

à ses sujets pour leur conduite et leurs mœurà, 't établissait une

censure à laquelle les livres seraient soumis. Ce fut alors que la

Bibliotlièque allemande unwcrselU\ qui paraissait à Berlin de-

puis 1766, par les soins de Nicolaï, chercha plus de liberté ail-

leurs. Elle parut dans le Holstein jusqu'à la mort de Frédéric.

L'édit de ce prince est un témoignage frappant «le la défection

générale dans le clergé protestant. 11 n'empêcha point les pro-

grès du déisme, et n'arrêta pas la licence des écrits, par lesquels

on minait chaque jour les fondemens du christianisme. Les mi-

nistres protestans propageaient avec ardeur leur néologisme ou

nouvelle excgcse. C'étaient tous les jours de nouveaux systèmes

de théologie, de nouvelles explications de la Bible, qui ne ten-

daif^i; à rien moins qu'à défigurer les Livres saints, et qu'à leur

ôter leur autorité divine. SeinUr, Eberhard, Doederlein avaient

commencé cette révolution; d'autres l'achevèrent : et aujourd'hui

on voit dans l'Allemagne protestante h; pasteur, le professeur,

qui montent en chaire pour prêcher l'Evangile et pour former

(les ministres futurs, jeter dans leurs livres le doute sur les doc-

trines reçues en tliéologie, ou ébranler les principes et la vérité

des faits sur le .^uels repose la foi chrétienne; tant est grande la

' Mcin. pour «ervir à l'hist. eccl. pendant la xvm* siècle, t. 3, p. 100.
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févolution que les écrits (!l:'.l)eiliaril, et des théologiens de son

parti, ont produite en quelques années.

Le protestantisme, qui se décomposait ainsi dans le pays où il

était la relij^ion dominante, venait de remporter un triompli(> en

France, où il ne formait que l'exception, eu éganl à l'immcfise

majorité des Catholiques. Ce triomphe de l'hérésie tient à la dis-

position générale des esprits, que le jansénisme et la philosophie

avaient rendus favorables aux idées d'émancipation.

Le règne de Louis XVI avait vu se fortifier de plus en plus cet es-

prit philosophique, qui avait fait déjà de si grands progrès sous le

règne de LouisXV '. Cet esprit s'était môme accrédité à la cour, où

de grands seigneurs le professaient ou le protégeaient. Plusieurs

ministres l'avaient successivement favorisé, et la guerre d'Amérique

contribua à l'étendre. « Le gouvernement, dit Sallier ', avait appris

» aux Français à faire des vœux pour des rebelles. On s'habitua ù

» goûter les maximes d'indépendance et de républicanisme. Le
» mot insurrection, inusité jusqu'alors dans notre langue, rem-

» plaça celui de révolte, sans en avoir la défaveur. Ceux qui

» avaient traversé les mers pour aller défendre la caiiSe des coh)ns

» américains, rapportèrent dans leur pays le désir d'y voir fleurir

" des institutions pour l'établissement desquelles ils avaient

» versé leur sang. Cette guerre fut donc à la fois l'espoir des nié-

» chans et la perversion de l'esprit public. Ce fut un trionqihe

x pour le parti philosophique, et un moyen dont il s'empara. Le

» désordre qu'apporta dans les finances une telle guerre, entre-

» prise sans préparation et sans argent, ne pouvait manquer de

» fournir tôt ou tard des occasions de troubles. » Le ministre des

finances avait accru la dette de l'Etat par des emprunts successifs

qui n'étaient plu-, en harmonie avec le crédit public. Il fut ren-

voyé, mais conserva de nombreux partisans. Lié avec la plupart

des nouveaux pliilosophes, on célébrait ses talens et ses moyens.

Ce parti avait acquis une grande influence dans l'opinion. Les

idées d'irréligion et de liberté étaient devenues, en ({uelque sorte,

une affaire de mode. Elles dominaient dans la haute société. On
vantail la constitution anglaise, on déprimait celle de son pays. Il

se formait des Sociétés d'amis des hommes, d'amis des noirs. La

licence des pamphlets était extrême. Chacun voulait écrire sur

les matières d'Etat, de législation, de finance. Il y avait partout in-

quiétude, ardeur, dégoût du passé, désir de diangement.

Tandis que les principes religieux s'affaiblissaient en France,
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' Méni. pour servir à l'hist. ceci. pend, le xvin' siècle, t. 3, p. 92-97.
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lii cour semblait vouloir en consoler le pnpe, en lui conservant

tous les égards dus au chef de l'Eglise. Aucune des puissances

rnllioliques ne mettait dans ses relations avec ie saint Siège

j>lus de politesse, soit que, plus généreuse que les autres, par

l;i raison qu'elle avait plus tle force, elle respectât dans la per-

sonne du pape un prince faible à la vérité, mais qui tenait un
rang parmi les souv( rains ; soit qu'elle sentît que la religion était

son plus ferme appui, et que de son union avec le chef de l'Eglise

dépendaient le bonhetir et la tranquillité de la France ; soit, enfin,

par une sorte d'indifférence et d'apathie qui lui faisait attacher

peu d'importance aux droits et aux prétentions du pape, et en

général aux affaires ecclésiastiques. Il est triste de dire que cette

dernière raison est peut-être la plus vraie, si l'on en juge par la

conduite de la cour de France à l'égard des ennemis les plus im-

placables de lu religion.

Ce n'est pas que Pie VI eût toujours eu à se louer des pro-

cédés et des formes du ministère français; il eut, au contraire,

à s'en plaindre gravement dans deux circonstances. La pre-

mière remonte à 1775; la deuxième lui est postérieure de dix

années.

Le conseil de Louis XVI avait, comme nous l'avons dit, jugé à

propos de réunir à l'ordre de Malte celui des Antonins, sous pré-

texte que les revenus de cet ordre, établi autrefois pour un objet

d'utilité qui n'existait plus alors, seraient mieux appliqués à sou*

tenir la splendeur d'un ordre militaire intimement lié avec la no-

blesse, et consacré à la défense de la religion. Pie VI, auquel

on s'adressa d'abord, ne paraissait pas éloigné de donner son

consentement : mais les évoques français, qui connaissaient

l'esprit public qui régnait alors dans le royaume, regardèrent

cette opération, quelque plausible qu'en fiit le motif, comme dan»

gereuse par les suites qu'elle pouvait avoir, et par l'exemple

qu'elle donnait de changer la destination des biens ecclésiasti-

ques. Ils adressèrent au pape des représentations, et lui indiquè-

rent les abus qui résulteraient d'une pareille réunion. Le pape,

toujours sage, toujours circonspect sur ûes matières aussi déli-

cates, nomma une commission pour examiner les raisons du

clergé de France. « Cette mesure, disait il au cardinal de Demis,

» est indispensable pour ni'épargner des reproches ou des re«

» mords. » Enfin, voyant que la cour de Versailles insistait abso-

lument sur cet article, il céda pour éviter un plus grand mal ; mais,

dans la bulle d'incorporation, il fit aussi connaître, qu'il tolérait

pour le bien de la paix, plutôt qu'il n'approuvait une pareille en-

treprise. Cette rédaction irrita la cour, ou plutôt les ministres qui
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f(ouvcrnaient Louis XV[. Do Vergennes, qui cependant avait lu

réputation d'un homme prudent et modéré, écrivit à Rome dun
style qui marquait bien que toute sa raison n'avait pu le sauver

de lu contagion philosophique. « Qu'on ne nous pousse pas à bout,

• disait-il au cardinal de lU-rnisj qu'on ne nous l'orce pas à rap-

» peler cette distinction si connue entre la religion et la politique.

Dites au pape, faites-lui bien sentir qu'on ne se joue pas impu-

» nément d'un roi qui est le véritable appui du trône pontificul. »

C'était plutôt Vergennes qui se jouait alors du malheureux mo-
narque dont il avait la confiance. Si le roi était le véritable ap-

pui uu trône ponlitical, le tiône pontifical était encore un appui

plus ferme et plus solide pour celui du roi; l'expérience l'a

bien prouvé. Le cardinal, qui voyait plus loin que Vergennes

et tous les autres conseillers de Louis XVI, fut plus affligé qu'é-

pouvanté de l'arrogance et des menaces du ministre : il ne lui

dissimula pas que, si la religion n'était à ses yeux qu'un préjugé,

la ruine de ce préjugé pouvait entraîner des conséquences terri-

bles pour la cour et pour les courtisans, et que détruire soi-

même, pour quelques vaines sentences à la mode, sa fortune et

son existence, c'était un excès de philosophie plus extravagant

qu'héroïque. Les ministres philosophes, qui gouvernaient les af-

faires de la France d'après les maximes de Diderot et de d'Alem-

bert, ne profilèrent point de l'avis du cardinal. Pour le pape, in-

timement convaincu par cette expérience qu'il ne pouvait lutter

contre des aveugles enthousiastes qui avaient la forée en main,

et pour qui les argumens tirés de la religion n'avaient pas même
de sens, prit le parti que lui dictait la sagesse et le véritable in-

térêt de l'Eglise ; et, malgré les reproches que le clergé de France

osa lui faire sur sa faiblesse, il crut que la condescendance était

une vertu, quand elleépargnait à l'Eglise les horreurs d'un schisme

et le déchirement d'une rupture. 11 aimait la France; il sentait

combien il importait de conserver à la religion la nation la plus

florissante et la plus polie de l'univers, et c'est avec justice que le

cardinal de Bernis disait de lui : lin le cœurfrançais.
Tel était le malheur des temps que Pie VI, malgré sa douceur

et sa modestie, ne pouvait conserver la paix. Le procès du cardinal

de Rohan, en 1783, fut pour ce pontife une source de chagrins et

de querelles ; il fut aussi l'opprobre de la France et une preuve écla-

tante de l'imprudence et de la folie qui dirigeaient alors les conseils

de Louis XVI, dont le sort fut touJDurs, avec les meilleures inten-

tions, de commettre les plus grandes fautes. Le trop fameux roman

du collier est assez connu pour que nous puissions nous dispen-

ser de le reproduire ici. Que devait faire la cour dans une circon-
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staiice aussi tlelicate? Au lieu d'un éclat inip()lilic|ué qui avilissiiit

la Ffine, qui flélrissait la reli<^ion, qui versait le mépris sur toute

la cour, le roi devait mander l'accusé, l'interroger, l'examiner

lui-même en secret, et s'il le trouvait coupable, le punir sans

bruit et sans scandale, et ne pas faire retentir toutes les salles du
palais de l'opprobre de sa famille; car il était impossible de com-
poser sur celte affaire un Mémoire qui ne fut pa* un libelle con-

tre la reine. Il devait surtout ordonner au lieutenant de police de

faire des rechercheSj aussi exactes que secrètes, contre les intri-

gans et les fripons qui s'étaient joués de la crédulité du cardinal,

l^eui-ètre, par ce moyen, serait-il remonté à la source de cette

machination, qui n'était sans doute dans son orij^ine qu'un com-
plot pour diffamer la reine, rendre la cour la fable de la ville, et

préparer une révolution.

Le pape, profondément aflligé du déshonneur qu'imprimait à la

religion celte aventure d'un cardinal, ne put dissinmler en même
temps la douleur que lui causait la conduite irrégulière de la cour

de France. Un prince de l'Eglise arrêté, traduit devant des juges

séculiers sans l'intervention du saint Siège, rien n'était plus con-

traire aux règles canoniques. Pie VI s'en plaignit au cardinal de

Bernis avec beaucoup de modération ; il ne demandait que quel-

ques égards pour sauver les droits du sacré collège, et sa de-

njande était appuyée sur le concordat, traité solennel qui servait

de base à toutes les relations du saint Siège avec la France. Dire

que ce traité avait été arraché par l'insolence à la faiblesse dans

un siècle d'ignorance, c'était anéantir la bonne foi et ce qu'il y a

de plus sacré dans les conventions; < était troubler l'Europe : car,

si l'on est dispensé d'observer un traité, en disant qu'il est injuste,

si un roi ne se croit pas lié par les traités faits avec ses prédéces-

seurs, quelle puissance, (juelle nalion peut êlre tranquille et

compter sur la paix ? Exisle-t-il alors d'autre droit dans le monde
que le droit du plus fort."^ Et c'est à cet état de barbarie que les

philosophes nous ramènent par leurs pernicieux raisonnemens.

Quand un traité est fait, il n'y a plus à raisonner, Ihonneur même
exige qu'on l'observe. Léon X n'était poirit un pape insolent, et

François l*"", le plus puissant prince de l'Europe, ne peut être

accusé d'avoir cédé à la force. Le siècle où le concordat fut pro-

posé et accepté n'était point un siècle d'ignorance : il y avait

alors en France moins d'esprit, moins de politesse qu'aujourd'hui,

mais plus de bon sens, plus d'érudition, et sut tout plus de respect

pour la religion.

Uohan soumit lui-même au parlement de P.iris l'examen de sa

cause j et cette résignation fut poui- la cour romaine une nou-
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velle source d'embarras. Le pape nomma, pour examiner celte

question, une congrégation couiposéc des cardinaux les plus

éclairés et les plus sages. Leur avis fut que le pape écrirait au roi,

pour lui représenter le droit qu'avaient les cardinaux de n'èire

jugi's qu'à Rome, et qu'en même trmps il Hdressenut une autre

lettre au cardinal de Rohan, pour lui reprocher d'avviir violé son

serment, en reconnaissant la compétence d'un tribunal séculier.

Pie VI crut devoir suivre ces avis ; mais, dans sa Lettre au roi, il

)ril le ton le plus doux et le plus affectueux ; c'étaient plutôt des

uières que des remontrances. « J'espère, lui disait-d, de votre

«piété que vous n'afflij^erez pas mon cœur; j'.uirai <lu moins

» la consolation de voir, sous voire sage gouvernement, les droits

» de l'Eglise respectés : c'est bien assez (p»e j'aie la douleur i'e

» les voir ailleurs foulés aux pieds. «Beinis écrivit dans le nièr.ie

sens, et fit observer que les pairs de France et les conseillers ;iu

parlement avaient aussi leurs juges particuliers, dont on i.e pri-

vait les détourner; d'ailleurs, l'assemblée du clergé ayant «lle-

méine donné l'exemple de la réclamation, le chef de l'Eglis»' puu-

vait-il avec honneur se dispenser de ce devoir? Les ministres du

roi de France, qui ne reconnaissaient ni droits, ni traités, et (!oi:t

toute la diplomatie consistait di.n 3 quelques maximes philosophi-

ques et anti-religieuses, répondirent très-leslenietit aux observa-

tions du pape et du cardinal de Demis, et ne iéMU)i^mèrcnt qn^

du mépris pour des prétentions qui n'étaient appuyées (pi<* Mir Us

canons de l'Eglise. Le pape, d'après l'avis de la CongK'gttiioii,

écrivit une seconde Lettre où il avait rassemblé tous les argunuis

(|ue la théologie peut fournir; c'était de l'érudition perilue : a

peine daigna-ton la lire dans les bureaux de Versailles. Ix; carfii-

liai de Bernis, joignant la politique d'un homme d'Eiwt aux piiiMi-

)es d'un prélat, voulait qu'on se hâtât d'étouffer, pour rhoiuntir

lu roi et de la reine, cette indécente affaire; il insistait -jur lo

danger de se brouiller avec la cour romaine. «Prenez y garde,

« éciivait-il aux ministres; évitez un éclat fâcheux : on peut, i

•' force de contrariétés, rendre encore le saint Siège redontuhle

» Ne vaut-il pas mieux céder atix gémissemens de la colombe, rpie.

« «le s'exposer aux cris de l'aigle effarouché? » Le roi de France,

le plus sage, le plus honnt^ie, et même, à plusieurs égards, le plus

éclairé de son conseil, écrivit au pape: «Je sens vivement la dou-

» leur que doit vous causer la situation où se trouve un évêquc,

>' un membre du sacré collège. Croyez que je ne suis pas moi-

» mêuje exempt de peine, et que cet étrange événement m'esl

» aussi sensible qu'à vous-même : mais, puisque le cardinal a lui-

»• même choisi son tribunal, le citer devant un auirc serait .lu-

' arïqjg'^ in. Bw
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» jotinrhui une démarche inconsidérée qui augmenterait encore

» l'éclat. »

Pie VI, également éloigné de ce zèle indiscret qui ne ménage
lion, et de cette coupable et basse politique qui sacrifie la religion

à (les intérêts particuliers, jugea, d'après l'avis de la Congrégation,

qu'il devait suspendre l'accusé de toutes les fonctions de cardinal,

jusqu'à ce qu'il se fût justifié à Rome en personne ou par procu-

reur. Après cette cérémonie, qui sauvait l'houneur du sacré col-

léj^c, le pape écrivit au roi pour lui en donner avis, et lui exposer

es uKJtils du parti qu'il avait pris. Les cardinaux écrivirent aussi

.1 l'iiccusé, pour lui notifier son arrêt de suspension. Le Bref du
pape futujal accueilli du gouvernement, qui le déclara comme non
avenu, et la Lettre ilu sacré collège fut envoyée au gouverneur de

la Bastille, avec injonction secrète de ne pas la remettre à son

adresse : mais sur les représentations de l'internonce du pape, on
permit .î ce prélat {'.e communiquer au prison-nier et le Bref et la

Lettre; il se rendit à Bastille, où il en fit une simple lecture au

cardinal, sans lui permettre d'en prendre copie. Celte discussion

des droits et des prétentions du pape, dans un temps où tous

les esprits peneliaient vers l'incrédulité, prépara la chute de la

religion, en foitifiant le n^épris que tous les beaux esprits af-

fectaient alors pour 1 Eglise. Il y avait dans le parlement une

foule de jeunes magistrats d'un cerveau très exalté par les nou-

veaux systèmes, qui croyaient passer pour philosophes, et même
p(jnr hommes de génie, en tranchant brusquement des questions

délicates auxquelles le sort de l'Europe était attaché. Les insensés

ne prouvaient que leur folie, et pour jouir pendant quelques

mois du titre de philosophe, ils creusaient eux-mêmes leur tom-

beau.

Le cardin;d fut absous au parlement, le 3i août 1786, du crime

de faux et du délit d'escroquerie ; mais il resta coiiviàncu d'impru-

«lence et de prodigalités blàurables. Louis XVI l'exila lorsqu'il eut

étédéclaié innocent: il eût bien mieux valu l'exiler avant le procès,

lorsqu'il pouvait paraître coupable. Le pape, satisfait, le réinté-

gra dans sa dignité; puis Rohan se réhabilita par le zèle et le

courage qu'il déploya, comme évêque de Strasbourg, au milieu de

la révolution. Ainsi se termina celte malheureuse affaire, humi-

liante pour la cour de France, pénible pour le sacré collège, et

qui ne fit d'horuieur qu'à Pie VI, en lui fournissant l'occasion de

faire éclater cette prudence et celte modération que nous le

verrons toujours o{)poser aux coups les plus cruels de la fortune.

Ces coups ne devaient pas se faire attendre longtemps. Tous
les symptômes d'une révolution prochaine éclataient tu France,
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Dans la disposition générale des esprits, que nous avons décrite,

on saisit quelques emhairas de finances comme un prétexte à des

plaintes contre le gouvernement. Une assemblée des notables du

royaume fut convoquée en 1787, pour aviser à remédier à un désor-

dre que l'on exagérait. Là se développèrent les germes de mort. On
n'y fit rien, mais on y raisonna beaucoup : on y philosopha à tort

et à travers : on exagéra les maux, on ne vil point les ressources :

on déclan)a contre les abus, on n'aperçut pas les remèdes : l'es-

prit.réformateur, qui n'est que trop souvent l'esprit tiestructeur,

y étala sa doclrin'i meurtrière : les plaies honteuses de la France,

exposées imprudemment aux yeux malins du public, ne firent

qu'augmenter le mépris qu'inspiraient la faiblesse et l'impuissance

de la cour. On s'éleva vivement contre les dissipations. On de-

manda les états du trésor royal. L'opinion publique s'échauffa :

voilà le seul fruit que le gouvernement retira de l'assemblée des

notables, présage évident de l'effet que devait produire une assem-

blée plus nombreuse et plus générale. Toutes les sociétés étaient

agitées. Les fenunes se passionnaient plus que les autres. Des

courtisans rêvaient dea changemens dont ils devaient élre les pre-

mières victimes.

On avait songé à procurer au peuple un soulagement, en sup-

primant les annales, faible tribut que le clergé de France payait

au chef de l'Eglise. On faisait un crime à Pie VI de l'exactitude avec

laquelle il exigeait cette rétribution, que le concordat lui donnait

le droit de percevoir sur les grands bénéfices. Des déclamateurs

fanatiques s'épuisaient en hyperboles sur le ridicule et la hotite

d'un pareil impôt, déplorant la perte de cet immense numéraire

qui tous les ans sortait de France pour aller s'engloutir dans le

fisc pontifical, exagérant le nombre des millions (jue cette vexa-

tion odieuse enlevait à l'industrie et à l'agriculture pour aliuieu-

ter le faste d'un prêtre étranger. On ne considérait pas (jue ces an-

nales étaient un des principaux revenus de la cour roniai ne, et qu'il

était juste que les prenjiers membres de l'Eglise, ceux qui étaient

le plus comblés de ses dons, contribuassent d'une modique por-

tion de leur revenu à soutenir la dignité de son chef. On oubliait

que ces sommes, après tout, n'étaient pas si considérables en com-

paraison de l'immense numéraire qui ciiculait dans le pays, et

que c'était dès lors ne point acheter trop cher les avantages incal-

culables que la nation retirait du maintien de la religion en

France et de son union avec le saint Siège. Le bon usage que fai-

sait Pie VI de ses revenus et le dessèchement des marais Pontins

étaient la meilleure réponse qu'on piit faire à ceux qui eussent

voulu le taxer d'avarice; quant à la qualification de sinioni* que
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certains dëclamateurs donnaient à la perception des annates , une
pareille accusation ne prouvait que leur mauvaise foi et leur

ignorance. Et puis, lorsqu'on s'avisa d'examiner ce qu'il y avait

de vrai dans ces diatribes virulentes , on trouva que ces sommes
énormes, que ces millions se réduisaient à 4oo,ooo francs, année

commune. C'est au point que le cardinal de Bernis, qu'on invitait

souve: t à solliciter des diminutions sur ce droit au profit de pré-

lats qui le trouvaient onéreux, ne se chargeait de cette commis-

sion qu'avec beaucoup de circonspection et de ménagement,

disant, avec autant de raison que d'esprit, que c'était demander
l'aumAneà des pauvres. Cet argent qui sortait de France, n'y ren-

trait-il pas peu après, au moyen des avantages commerciaux dont

la nation française jouissait, exclusivement aux autres nations

étrangères, dans l'Etat de l'Eglise? Bernis fit encore observer

que l'Etat ecclésiastique nous rendait le quadruple de cette somme
par l'achat de nos denrées coloniales, que toute la ville de Rome
n'était habillée que des étoffes de Lyon, et que si la cour romaine,

dans un moment d'humeur, accordait aux Anglais la préférence

qu'ils sollicitaient vivement, la France perdrait bien plus qu'elle

ne gagnerait à la suppression des annates. Parler raison à des

hommes passionnés, c'est perdre son temps et sa peine. La sup-

pression fut cependant différée comme pour en laisser tout l'hon-

neur à l'Assemblée nationale.

Brienne, archevêque de Toulouse, qui venait d'arriver au mi-

nistère où il avait été porté par un parti puissant, ne justifia pas la

réputation d'habileté qu'on lui avait faite* Indécis et pusillanime,

il flottait sans dessein, avançant sans prudence et reculant sans

honneur, laissant se développer la fermentation des esprits et

compromettant l'autorité royale par ses disputes avec les parle-

mens. «Ceux-ci, enclins à la contradition, dit encore Sallier, vi-

» valent dans une défiance rigoureuse du ministère qu'ils étaient

» toujours prêts à censurer. De cette disposition habituelle il ré-

» sultait qu'ils n'étaient pas à l'abri de l'influence des factions

» naissantes. Les deux tiers de ce corps étaient dans l'âge où la

• vivacité de l'imagination n'est pas encore tempérée par l'expé-

* rience. Les jeunes gens des enquêtes venaient aux assemblées

*• des chambres comme s'ils eussent marché au combat. » On criait

contre les impôts. Tantôt on exagérait le déficit, tantôt on le

mettait en doute ; on exigeait la communication des états du tré-

sor. Le i6 juillet 1787, un conseiller fit la première demande des

Etats-généraux, et le parlement, organe du parti insurrectionnel,

adopta son avis. Le roi vint enregistrer des édits dans un lit de
justice. Le parlement protesta. Il serait difficile de dire qui l'em-

T. XI. 62.
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portait alors en eflervescence du public ou des magistrats. Cha-

que délibération ajoutait un degré de plus à la chaleur des opi-

nions. On qualifiait d>j désastreux les impôts ordonnés. Pendant

les délibérations, les salles du palais étaient pleines d'une jeunesse

ardente, et soudoyée par le duc d'Orléans, aveugle instrument

lies factieux. Les jeunes magistrats, enivrés de vains applaudisse-

mens, se faisaient comme un point d'honneur de ne point connaître

de modération. Si on essayait de tempérer leur fougue, on tombait

aussitôt dans leur disgrâce. Le x3 août 1787, les édits furentdécla-

rés incapables de priver la nation de ses droits. Le pouvoir répondit

aux magistrats en les exilant à Troy es. Le 27 août, ils réitérèrent la

demande des Etats-généraux, en déclarant que la conduite du mi-

nistère tendait à réduire la monarchie en despotisme. Malgré ce

langage si arrogant, le ministère, qu'on accusait de despotisme, .et

qu'on aurait bien plus justement taxé de faiblesse, consentit à

négocier, et le parlement fit la loi dans le traité. Il revint à Paris, où

il reçut un accueil qui dut le flatter. Dans la séance royale du a4 no-

vembre 1787, trois conseillers réclamèrent encore les Etats-gé-

néraux. L'autorité royale reçut plus d'une atteinte dans cette

séance, où Ton tint au souverain un langoge inouï jusqu'alors.

On y avait porté entre autres un édit pour rendre l'état civil

aux Protestans, dont il avait été beaucoup question depuis plu-

sieurs années. Les plaintes contre la révocation de l'édit de Nan-
tes avaient redoublé. Malesherbes, l'ancien ministre, avait publié

deux Mémoires en faveur des Protestans. Gondorcet et Rulhières

avaient également plaidé leur cause. De leur côté, ces hérétiques

ne s'oubliaient pas. Ils avaient à Paris un agent qui soutenait

leurs intérêts avec zèle. Rabaud de Saint-Etienr.e, ministre de

Nîmes, qui prit depuis une part fort active à la révolution, la pré-

parait alors par ses intrigues. Il tenait, dit-on, des assemblées se-

urètes, se ménageait des partisans, et n'épargnait aucun moyen
pour former l'opinion publique en sa faveur. Parmi ceux qui le

secondaient, on cite Necker, Raynal, Clavière et autres. Il provo-

qua peut-être les écrits de Malesherbes, de Gondorcet et de

Rulhières. Il n'était pas non plus étranger à la demande, qu'avait

faite l'assemblée des notables, de l'état civil pour les Protestans.

Depuis plus de cinquante ans, ceux-ci jouissaient d'une liberté

toujours croissante. Ils suivaient assez publiquement leur culte,

avaient des temples, tenaient leurs assemblées et même leurs sy-

nodes; mais ils réclamaient un état légal. L'édit, rédigé dans ce

sens, accordait aux non-Gatholiques l'exercice de tous les droits

des autres sujets, et prescrivait de nouvelles formes pour consta-

ter leurs naissances, mariages et décès. Les mariages devaient

l '-il U-»l-ll
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produire des effets civils, conimo ceux des Catholiques. L edit fut

enregistré au parlement de Paris, à la majorité de quatre-vingt-

seize voix contre dix-sept : trois évéques et sept conseillers se reti-

rèrent de la délibération. « De la part des Protestans, dit Malesher-

• bus, cette faveur méritait quelque reconnaissance. » Il ajoute

que « le roi n'a point eu de plus mortels ennemis '. •

Chose remarquable ! l'époque que l'on choisissait pour accorder

à des hérétiques une faveur extraordinaire, était précisément celle

où l'on préludait à la confiscation générale des biens du clergé, en

s emparant sans façon des biens que possédaient en France les

Célestins, même ceux d'Avignon, sujets du pape, qu'on disait éga-

lement compris dans l'arrêt de suppression. Pie VI, à qui l'on ne

donna nul avis de cette spoliation cavalière, n'apprit aussi que

par la voix publique que l'ancienne observance de Cluny et sa

riche communauté n'existaient plus. On chassait de leurs maisons,

on dépouillait les religieux; en revanche, on favorisait les Pro-

testans. Le cardinal de Bemis, lisant l'avenir dans le présent, ne

put s'empêcher d'écrire au ministère que l'édit lui paraissait ren-

fermer des principes propres à ébranler en France la religion

dominante.

Les anciens différends entre la cour et le parlement se re-

nouvelant avec plus de force, la magistrature, égarée par les

applaudisseniens d'un parti qui voulait la perdre, s'écartait de
plus en plus de la ligne de ses fonctions et de ses devoirs \ Ses

arrêtés des 4 janvier et 3 mai 1788 sont fameux dans l'histoire de

ce temps. Les parlemens des provinces imitaient celui de Paris,

et affichaient sa résistance. La faiblesse et l'indécision du minis-

tère grossissaient l'orage. Les magistrats exaltés rendaient publi-

ques leurs remontrances, protestaient, oubliaient les procès des

particuliers, et augmentaient la fermer tation parleurs agressions

imprudentes. Tous les ordres participaient à l'agitation générale.

L'assemblée du clergé avait été convoquée extraordinairement

pour donner des secours d'argent à l'Etat dans la situation criti-

que des finances. Elle termina ses séances le 4 août 1788 : ce de-

vait être la dernière. Eh bien! cette assemblée, tout en protestant

lie son attachement au gouvernement établi, et de son éloigiie-

ment pour l'esprit de trouble et pour les innovations, sacrifia

aussi quelques instans à l'illusion des opinions dominantes. Elle

demanda le retour des parlemens et la convocation des Etats-gé-

néraux. La noblesse de Provence et celle de Bretagne n'étaient

pas des moins ardentes à crier contre le ministère. Une opposition

> Voy. Dernières années du tègne de Louis XV!, par^e, p. 500.

* tfdtn. pdnr servir à Tbisl. eccl. pendant ie xvfii<= 8!6£to, t. 9, p. lM*tW.
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iiiiiver.<sflie semblait répandue partout. Le i5 juillet, un arrêt cii

(onbeil annonça la tenue de ces Etats-généraux, sollicités avec

tant d'instance; mais en même temps, comme pour accroître la

lérniontation des esprits, on invita les corps et les particuliers à

présenter des Mémoires sur cet objet. Cet appel imprudent exalta

encore les têtes. Le Dauphiné et la Bretagne surtout étaient livrés

à la plus grande agitation. La cour tut obligée de renvoyer Brienne,

que tous les partis s'accordaient ù blâmer. On le remplaça par un

homme plus adroit, et par-là même bien plus dangereux. Necker,

cet étranger, dont le nom se lie si malheurement avec l'histoire

de nos désastres; ce ministre, plus empressé de faire sa cour à la

multitude qu'au prince qui l'avait investi de sa confiance; cet

homme, plus avide de popularité que d'estime, ne sembla rentrer

au ministère que pour faciliter les derniers coups qu'on allait

porter au trône. Ce fut lui qui fit adopter les règlemens pour la

convocation des Etats-généraux, et qui procura au tiers-état tant

de prépondérance. On l'accuse même d'avoir propagé des écrits

pour exciter le peuple contre le cierge et la noblesse. Le gouvei-

nenient protégeait les clubs, soudoyait des pamphlétaires, encou-

rageait les innovations. Il y eut en Franche-Comté et en Provence

des émeutes mal réprimées. On voyait, pour la première fois, les

ministres du roi favoriser les troubles et se séparer des deux or-

dres à la cause desquels l'autorité royale s'était toujours tenue

attachée. On avilissait la noblesse, on encourageait ît .^'élever con-

tre ses prérogatives les plus anciennes et les moins onéreuses à

l'Etat. Deux évêques, ceux de Toulon et de Sistéron, furent sur

ie point d'être massacrés en Provence. Tel était le fruit de l'in-

fluence d'un ministre nourri dans les idées philosophiques et ré-

publicaines. Ce fut lui aussi qui, contre l'avis dure&te du conseil,

fit choisir Versailles pour y tenir les Etats-généraux. Les hommes
sages auraient désiré qu'on les éloignât de Paris.

A mesure que nous avançons dans ce tableau rapide des der-

nières persécutions de l'Eglise, et que nous approchons <le la ca-

tastrophe, notre âme se serre de plus en plus, et nous frémissons

devant les faits que nous avons à rappeler '.

Le clergé de France, malgré la défection de quelques-uns de

ses membres, luttait avec courage contre l'incrédulité. Aux pro-

ductions philosophiques il opposait de nombreuses apologies de

la religion ; mais, il faut l'avouer, la plupart de ces ouvrages, excel-

lens pour le fond, étaient trop dépourvus de cet intérêt qui tient

au talent de l'écrivain, et de ces ornemens que dédaigne une rai-

son sévère, mais dont néanmoins elle doit quelquefois se permet-

' Reflétions sur l'état de l'Eglise en France pend, le xvili' siëric, p. 64-68.
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tre et niétne se prescrire l'eiuploi, puur t'uiie {^oAier plus aiséinfte

la vérité à des esprits malades. Dans cette occasion, surtout, ce;

moyens accessoires devenaient d'autant plus nécessaires, que Ter-

reur s'entourait de tous les prestiges du style et de toutes les

séductions de l'éloquence.

Nous oserons dire encore que l'on craignait beaucoup trop de

compromettre la foi, en annonçant hautement ce qu'elle a de plus

mystérieux et de plus profond. Au lieu de ces discours nourris

de la substance du dogme, dont les orateurs du siècle précédent

nous ont laissé de si magnitiques modèles, l'on n'entendait presque

plus dans la chaire chrétienne que de vagues et froides amplifi-

cations de morale, où à peine daignait-on, de loin à loin, cite?

l'Ecriture. On eût dit que les ministres de Jésus-Christ rougissaient

de son Evangile, et que la sublime siiiiplieité de ce Livre divin eût

déparé l'élégance, et, pour ainsi dire, humilié l'orgueil de leurs

plirases académiques.

Pourquoi le dissimultr? l'esprit île zèle cl de loi s'était singu-

lièrement affaibli dans le corps nii^me des pasteuis; non qu'il y
eût dans le plus grand nombre d'entre eux aucun penchant pour

la philosophie, mais par cette iniluence insensible qu'ont sur tous

les hommes les opinions dominantes. On croit faire beaucoup de

tenir encore aux grands principes quand tout le monde s'en éloi-

gne; on espère même y ramener les autres par des niénagemens

dangereux, et une fausse condescendance, qui engage à sacrifier

ce qui paraît moins important à ce qui est essentiel : comme si

le traité entre la vérité et l'erreur était un compromis d'arbitres,

A force de considérer les objets sous ce point de vue, à force de

vouloir concilier, on s'habitue imperceptiblement à regarder

comme des abus les pratiques les plus sages, et à ne voir que des

préjugés dans les croyances les plus respectables et les mieux éta-

blies. On ôte, on ajoute, on modifie; on dispose, sinon deJa foi,

du moins de ce qui sert à l'entretenir et à la fortifier. Sous pré-

texte de rendre la religion plus spirituelle, on la dépouille peu à

peu de ce qu'elle a de sensible, on abolit les dévolions autorisées

par l'Eglise et consacrées par la piété des peuples. Une orgueil-

leuse raison s'applaudit de tout peser dans les froides et trom-

peuses balances du raisonnement; et cependant le cœur se des-

sèche, le sentiment s'éteint; et je ne sais quel attachement glacé à

des principes stériles remplace cet amour ardent qu'inspire auj

âmes vraiment chrétiennes une religion qui est tout amour.

Presque toutes les villes, et Paris surtout, étaient remplie!

d'ecclésiastiques sans fonctions, livrés à la dissipation des sociétéi

les plus mond.ûiies, et plusieurs nièine à des déiordres dont la
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honte rejaillissait «ur le clergé. Quand ceux qui devraient offrir

l'exemple de toutes les vertus ne donnent que celui du vice;

quand le scandale sort du sanctuaire même ; semblable à une ef<

froyable contagion, il envahit, ravage et corrompt tout. Malheur

alors, malheur aux peuples, mais surtout malheur aux ministres

coupables par qui le scandale v. rrive ! « 11 leur eût été plus avanta-

• geux, dit l'éternelle Sagesse, d'être précipités dans 4a mer, avec

» une meule de moulin au cou. » v f^st v^s],, -n , t*», .tv\', . 'r ^

On n'était pas (car il faut rappeler la source de ces maux), on

n'était pas généralement assez sévère dans le choix des sujets

qu'on admettait au ministère, et qui souvent n'avaient pour voca-

tion que des motifs d'intérêt. L'état ecclésiastique était comme
la dernière ressource des jeunes gens sans fortune, et l'on faisait

une spéculation de ce qui ne doit être qu'un dévouement. Un
grand nombre de bénéfices, devenus presque héréditaires, étaient

pour certaines familles une sorte de patrimoine qui se transmet-

tait par la substitution ; d'où il résultait pour ces familles la né-

cessité de produire un prêtre, afin de ne pas laisser passer en

d'autres mains les bénéfices dont elles jouissaient.

En même temps qu'on se rendait si facile pour l'admission aux
ordres sacrés, l'éducation ecclésiastique se relâchait singulière-

ment, et les effets de ce relâchement ont été surtout sensibles

dans les prêtres ordonnés depuis une certaine époque. Quand tout

n'est pas réglé par une sévère discipline dans les établissemens où
se rassemble une jeunesse nombreuse, tout bientôt y est désordre;

plus d'application à l'étude, plus de recueillement, plus de piété.

On voit, comme il n'était que trop commun quelques années avant

la révolution, des jeunes gens à peu près livrés à eux-mêmes, se

préparer aux redoutables fonctions du sacerdoce par une vie toute

mondaine; eh! qui ne les a pas entendus s'applaudir, non des

pieux travaux, des exercices saints qui les occupaient, dans ces

temps précieux où le caractère, les habitudes, les principes se dé-

cident pour jamais; mais des plaisirs delà table, des divertisse-

mens, du jeu, qui remplissaient presque entièrement leurs déplo-

rables journées? Ainsi l'esprit sacerdotal allait s'affaiblissant avec

une effrayante rapidité; et l'Eglise, persécutée au dehors par des

ennemis furieux, avait encore à combattre dans son propre sein

la corruption d'une partie de ses ministres.

Maintenant, si nous rapprochons les traits épars de cet affligeant

tableau, et que nous considérions ce vaste ensemble de causes

destructives, les progrès toujours croissons de l'incrédulité, l'ef-

froyable corruption de mœurs qui en résultait, le renversement

de tous les principes religieux et sociaux, l'affaiblissement de la

!. ! L—1«
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discipline ec'cltfsiustique, lu toi expirante dans le cœur des peuples,

le zèle i-rfroidi et presque éteint dans celui des pasteurs, partout

un esprit d'indépendance et de révolte, nous bénirons les ven-

geances miséricordieuses de la Providence, qui, prévenant la ruine

lie la société par un châtiment épouvantable, il est vrai, mais

juste, mais nécessaire, n'a un moment abandonné la France à

toutes les fureurs des passions, à tous les crimes de l'anarchie, à

tous les maux, à toutes les erreurs, à la philosophie enfin, que

pour la ramener plus sûrement dans les voies de l'ordre et de la

vérité '. En effet, qui peut dire combien de temps encore la masse

du peuple et le clergé lui même eût résisté à l'irréligion? Ne fai-

sait-elle pas chaque jour de nouveaux prosélytes? Chaque jour

n'infectait-elle pas de plus en plus l'éducation? Bientôt la nation

euiière, en proie à l'athéisme, eût porté dans le reste de l'Europe,

avec la contagion de ses doctrines dévorantes, tous les fléaux et

tous les forfaits. Encore un siècle de philosophie, c'en était fait

de la civilisation, et peut être du genre humain.

' a(^flcx. sur l'état de TEgl. pcud. le xviu* siècle, p. 70-71.
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LIVRE DOUZIEME

DEPUIS l'gJVERTUHE DES ÉTATS-GÉnÉRAIIX EN FRANCE (1789)»

jusqu'à la mort de i-ouis XVI (1793).

La volonté du Seigneur s'accomplissait sur l'Europe, qu'il

abandonnait à l'esprit des vaines disputes pour la punir de se

montrer rebelle à l'esprit de Dieu. Mais tandis que les yeux de

tant d'hommes se fermaient, dans cette partie du monde, à la vé-

rité catholique; tandis que l'hérésie janséniste et l'incrédulité phi-

losophique se dressaient en ennemies contre la chaire de Pierre

où siégeait le modèle des pasteurs, les Eglises d'Asie et d'Amé-

rique consolaient le cœur du pontife romain, et promettaient à la

religion de combler les vides qui causait la défection de ses en-

fans d'Europe.

Le peuple d'Asie, sur lequel nous avons donné le plus de dé-

tails, est la nation arménienne. Le patriarche arménien non-uni,

résidant à Constantinople, obtient un firman du Grand-Seigneur,

en vertu duquel il surveille ses compatriotes dans toute l'étendue

de l'empire : il doit les empêcher de suivre le rit des Francs et de

fréquenter leurs églises. De temps en temps, la persécution s al-

lume à cet égard; mais, depuis que la Russie s'est emparée du

monastère d'Echmiadzin où réside le principal patriarche armé-

nien, les persécutions sont devenues plus rares à Constantinople

et moins violentes ailleurs. De jour en jour le catholicisme fait

plus de progrès parmi ce peuple, et ces progrès sont surtout plus

sensibles à Constantinople, à Brousse, à Angora. La première de

ces villes possède même près de vingt-cinq mille Arméniens-unis.

Ils n'ont point d'églises qui leur soient propres, mais ils se ré-

pandent dans celles des Européens. Indépendamment des clercs

de cette nation qui sont élevés en secret à Constantinople, et de

ceux qui !>e rendent au Mont-Liban, où il existe un monastère

d'Arméniens catholiques, on en envoyé fréquemment au collège

de la Propagande à Rome. Mais le plus célèbre établissement du

même genre, est celui des Pères mékhitaristes, religieux de l'ordre

de Saint-Antoine, fixés à Venise dans l'île Saint-Lazare, qu'ils ont
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aclietée ; il y font une étude particulière de la langue arménienne

littérale, pour répandre l'instruction parmi leurs concitoyens et

se mettre en état de traduire les livres de piété des autres nations.

Le nom de Mékhitaristes leur vient de leur premier fondateur

et abbé, le père Mekhitar, qui, né en 1576, mourut en 1749- L'é-

tude qu'il avait faite de l'histoire du schisme et des écrits des

Pères, lui ayant ouvert les yeux, il embrassa la croyance de 1 Eglise

catholique, et s'efforça de ramener ceux qui avaient partagé ses

erreurs. Il quitta la Turquie, passa sur le territoire vénitien, s'as-

socia des ecclésiastiques de sa nation, et en forma une congréga-

tion. Une imprimerie arménienne fut établie dans le couvent de

l'île Saint -Lazare, et il en sort des livres sur l'histoire, sur les

sciences, et particulièrement sur la religion, que l'on fait passer

dans le pays. Outre les élèves deslinés à perpétuer l'établisse-

ment, les Mekhitarisles en reçoivent d'autres qui doivent vivre

dans le monde. Ils envoient de leurs religieux comme mission-

naires à Constantinople, et d'autres pour diriger leurs compa-
triotes dans la Pologne autrichienne, en Transylvanie et ailleurs.

Une colonie de ces religieux s'est séparée de la maison principale,

et s'est fixée à Triesle, pour y élever aussi de jeunes levantins sécu-

liers et imprimer des livres arméniens. Ils oni également des carac-

tères latins et grecs. Ils exercent les fonctions curiales auprès de

leurs concitoyens, que le commerce attire à Triesle; mais, lors de

l'invasion des Français, ils se sont retirés à Vienne. Plusieurs

d'entre eux vont en Turquie, travailler à la conversion des Armé-
niens non-unis. Dans ces derniers temps, le père abbé des Mékhi-

taristes qui demeurent à Venise a été promu au patriarcat in

pnrtibus de Cis, afin qu'il pût ordonner les religieux sans dispense.

En 1783 parut une Dissertation italienne, imprimée à Venise,

in-4®> pour montrer que le Siège apostolique, tolérant la commu-
nication des Arméniens-unis avec les autres, pour le baptême, le

mariage et les funérailles, pouvait, par le même motif et eu égard

aux circonstances, tolérer que l'on donnât quelque aumône eu

assistant à la messe, afin d'éviter les vexations. Le marquis de

Serpos, banquier arménien, présenta à la Propagande cet écrit,

qui n'était pas de lui, mais du père Marinowich, Jésuite dalmatc,

lequel garda l'anonyme, et publia depuis, sous les auspices du
moine Serpos, 3 vol. in S**, renfermant l'abrégé de l'histoire des

Arméniens, où il prétendait disculper ceux ci d'hérésie. Cette con-

troverse attira l'atteniion de la Faculté de théologie de Sienne, ou
plutôt de l'abbé del Mare, qui en était le membre le plus actif;

car c'est lui qui passe pour auteur de la censure portée le i5 dé-

cembre 1784 parla Faculté, sur la < t)nnnuniculion des Arméniens
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C!ili)(>li(|ii<fs nv(*c Itr.H sclii.siiiaiiijiu's. On y (it'cidc (]U(> les Ariiiti-

iiions ptntvtMit suivre IniicitMi ealcndiiei' du leur luitioii, niais (|u'iis

ne peuvent participer ni aux prières des schisnialiques, ni à leur

litur^ie. On cite i\ ce sujet les principes et la pratique constante

(le l'Eglise catholique. A la (in de cet écrit, l'abbé del Mare eut

Aoin <le mettre quelques mots favorables aux Jansénistes : en ef-

fet, ce Juif converti était entièrement dans les intérêts de llicci,

et il n composé plusieurs autres ouvrages, entre autres des J^rœ-

icctiones do Locis t/ieoiogict's ', qui furent mis à l'iniiex par dé-

crets des 3 décembre 179^^ et 5 mars 1795. Dominique Stratico,

évoque de Lésina en Dalmalic, et dominicain, se déclarant pour

la cause de Serpos, publia en 1786 un Exomon tlicolos^itjue do la

consnre de la Faculté, auquel del More répondit par des Principes

thcologiqitcity pour servir de préservatifcontre les erreurs de l'I'Jxa-

jnen^. Cet écrit est bien fait ; il expose les erreurs des Arméniens

et les fausses raisons de leurs apologistes. D'autres brochures

anonymes parurent encore sur cette matière. Cependant le pape

avait ordonné de nouvelles recherches : il fit considter les livres

lie la Propagande, et reçut des renseignemens sur les <lerniers

ouvrages imprimés par ordre du patriarche Zacharie. Après s'être

fait rendre compte de toute cette contestation, il ordonna qu'on

écrivît au vicaire-général apostolique de ne rien changer aux dé-

crets précédons, qui interdisaient aux Arméniens catholiques l'as-

sistance à l'office et à la messe des non -unis, de même que la ré-

ception de l'eucharistie pour les adultes, et qui toléraient les

funérailles faites par les non-unis, le baptême administré par eux

et le mariage célébré en présence de leurs prêtres. Pie VI s'ab

stient d'ailleurs, vu la chaleur des discussions, de prononcer sur

les livres favorables à la communication

Continuons d'explorer l'Asie. La grâce û ec.at que l'empereur

de la Chine eut la pensée de faire aux missionnaires, à la fin

de 1777, est une circonstance assez remarquable pour que nous

évitions de l'omettre. Ce prince ordonna à Ignace Sikelpart, an-

cien Jésuite allemand, de se rendre dans l'intérieur d<' sa maison

de plaisance; ce n'était en apparence que pour retoucher un ta-

bleau. A peine était-il arrivé, qu'on annonça l'empereur. Le prince

entre avec un air d'affabilité, et va au père Sikelpart, qui peignait.

Il fait semblant de s'apercevoir pour la première fois que sa main

tremble. « Mais, lui dit-il, votre main n'est pas assurée.-^ Cela

V ne fait rien, prince, je suis encore en état de peindre.— Quel

» âge avez-vous donc ^— Soixante-dix ans.— Et pourquoi ne me

' 1789.

» 1786. I vol. in-8.
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. lavez-vous pasdili' ne .savez-vouâ
|

ih ce que j'ai fait pour Cas-

-' lijj'lione à sa soixante-dixième année? je veux faire la uiônie chose

" |)our vous. Quand tombe le jour de votre naissance?— Prince,

» K'pondit le père Sikelpart, c'est le ao de la huitième lune (ai

.. septembre 1777). » L'empereur se retira. Aussitôt un mandarin
(Mil ordre d'aller au Nan-tang, maison des anciens Jésuites por-

iii{,':us, pour savoir comment les choses s'étaient passées du temps
(le Casiijrlione, et quels présens l'empereur lui avait faits. La grAce

iKuordéeau père Sikelpart, dans le style du pays, regardait tous les

Kuropéens; aussi le père d'Espinha, qui était à la tète du Nan-
taiig, invita toutes les églises dès h; 18 ptembre.

Le 21 au matin, le pen; So, missionnaire et procureur du Nan-

l;iiig, se tratisporta au palais de plaisance de Hai-tien. Les présens

<-l tout ce qui était nécessaire pour la cérémonie étaient préparés.

r,n entrant dans le palais, il rencontra le prince, fils aîné de l'em-

juTeur, qui lui parla avec amitié. C'était une de ces renc(/ntres <|ui

paraissaient l'effet du hasard, mais qui étaient souvent méditées. Le
père So reçut les présens de l'empereur : ils consistaient en six piè-

( lîs de soie du premier ordre, une robe de mandarin, un grand col-

lier d'agate, et différents objets; mais ce qu'il y avait de vraiment

considérable, c'étaient quatre caractères écrits de la main de l'em-

pereur, qui contenaient l'éloge du père Sikelpart. Le missionnaire

portait ces présens dans le palais, les tenant élevés par respect.

Le huitième fds de l'empereur passa; les mandarins qui accom-

j)agnaient le père So lui dirent qu'étant chargé des présens de

l'empereur, il ne devait point faire attention à l'Ago (nom des fils de

l'empereur)
;
pour eux, ils firent au prince les saluts accoutumés.

A la porte du palais il y avait un dais préparé; c'était une espèce de

niche ouverte- de tous côtés : on déposa avec respect les présens

sur la table couverte de soie jaune. Il y avait vingt-quatre musi-

ciens d'une nmsique bruyante, et huit porteurs; ils étaient tous

habillés d'une houpelande de soie avec des fleurs, tels qu'ils sont

(juand ils accompagnent ou qu'ils [)ortent l'empereur. On se mit

en marche : les vingt quatre nuisiciens précédaient ; venaient en-

suite quatre mandarins à cheval, puis le dais porté par huit por-

t(iurs. Il était suivi du mandarin chargé des ordres de l'empereur;

le missionnaire se trouvait à côté de lui.

Il y a cin(j quarts de lieue jusqu'à la porte occidentale de Pékin,

par laquelle on entre en venant de Hai-tien. Dès qu'on put voir

lu livrée de l'empereur, le corps de garde so mit sous les armes,

et détacha des soldats pour ouvrir la marche dans la ville et pour

faire du bruit: à la Chine, c'est une façon d'honorer. Tandis que

les présens de l'empereiir faisaient cette route à travers une foule
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<lti peuple qui nccouruit à ce spectacle, les missionnaires se ren

dirent au Nan-tang de toutes les églises. On avait dressé un parvis

depuis le collège jusqu'à l'autre côté de la rue; les portes étaient

ornées de festons. Dans la première cour on avait dressé un

petit appartement pour les gens de la suite. Après être entré

dans la seconde cr:.i>, on voyait une enfilade de quatre salons : le

premier salon était pour les musiciens ; on l'avait fait avec des nat-

tes; mais il était si bien revêtu de soie et de festons, qu'il produi-

sait un effet très-agréable. De ce salon on montait dans un autre

où était préparé un repas sur quatre tables. On descendait en-

suite dans une autre espèce de salle ; c'était une cour qui séparait

deux grands corps de logis: on en avait fait un appartement cham-

pêtre; on y voyait de grands ifs à droite et à gauche, et des

urnemens qui d'eux-mêmes ne sont rien, mais qu'on arrange de

façon qu'ils plaisent. On montait enfin dans la dernière et la plus

bellesalledu collège. Gastiglione l'avait embellie autrefois de deux

grandes et magnifiques peintures qui représentaient le grand Ctm-

stantin sur le point de vaincre, et Constantin vainqueur et triom-

phant. On y voyait aussi sur les côtés deux perspectives qui trom-

paient l'œil ; le plafond était très-beau. Au milieu de cette salle il

y avait un dais, ou une espèce de niche dans laquelle on devait dé-

poser les présens.

A tout moment il arrivait des courriers qui annonçaient à

quelle distance était le convoi : vers les neuf heures on dit aux

missionnaires qu'il était temps de sortir. Ils étaient en habits de

palais, comme pour paraître devant l'empereur. A l'approche du

cortège, ils se mirent à genoux, selon le cérémonial chinois; les

princes du sang et les rois étrangers s'y mettent quand l'empe-

reur leur fait une pareille grâce. Ils virent avec attendrissemeni

que le dais était surmonté d'une croix. Lorsqu'il fut venu jusqu'à

eux, ils se levèrent pour le suivre. Le dais s'avança jusqu'à la

porte de la dernière salle; alois le mandarin lira doucement lei

présens de dessus la table, et, les portant avec respect, les déposa

dans la niche préparée à cet effet.

Tous les Européens, c'est-à dire tous les missionnaires, s'étaiit

mis à genoux, frappèrent trois fois la terre de leur front; s'élant

ensuite relevés, ils se mirent à genoux de nouveau, et firent tii-

tore deux fois la même cérémonie, en tout neuf fois, ce qui est

le plus grand cérémonial qu'il y ait à la Chine. Ensuite on salua

le mandarin qui présidait à la cérémonie, en lui prenant les drux

mains selon la coutume, et on le conduisit dans la salle à manger.

Il demanda d'abord si on était venu de toutes les églises; on lui

répondit que oui. Satisfait, il fit aux missionnaires \eï politessea
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ordinaires, qui consistent à s'informer du nom, de l'âge, des em-
plois, du pays. On prit du thé. Puis le mandarin annonça qu'il

fallait qu'il retournât avertir l'empereur de la manière dont les

choses s'étaient passées. «Il faut aussi, dit-il, que Sikelpart me
» suive pour faire son remercîment, il ne peut le différer au len-

» demain. » La coutume est de l'écrire; le mandarin voulut le voir,

et le loua. Dès le lendemain l'empereur alla au Jou-y-koan, endroit

du palais où travaillaient les missionnaires; il était de bonne hu-

meur et demanda plusieurs fois au père Sikelpart s'il se portait

bien. La grâce que l'empereur lui avait faite ne s'accordait qu'aux

grands, et on ne l'achèterait pas pour des millions. Mais une cir-

constance la rendait encore plus précieuse aux missionnaires :

c'est qu'il y avait alors à Pékin dix mille lettrés qui étaient venus

de toutes les provinces pour être promus à un grade supérieur;

ils étaient destinés à être un jour mandarins dans les différentes

villes de la Chine : témoins des bontés de l'empereur pour les

missionnaires, on espérait qu'ils ne feraient rien contre la reli-

gion et contre les néophytes.

Les ouvriers apostoliques n'étaient pourtant rien moins qu'à

l'abri de la persécution : témoin les tourmens que subit le mis-

sionnaire Gleyo, dont le douloureux emprisonnement dura huit

années, et dont la délivrance, due à l'intervention des anciens Jé-

suites de Pékin, n'eut lieu en 1 777 que par une espèce de prolige.

Mais cette persécution n'était qu'individuelle. D'autres s'élevè-

rent qui eurent un caractère plus général. Ainsi, quatre mission-

naires de la Propagande, trahis par un apostat, ayant été pris

en 1784) les Chinois s'imaginèrent que les Chrétiens pouvaient

être d'intelligence avec des Mahométans révoltés cj i faisaient

alors la guerre à l'empire. On les traita donc avec rig eur, on fit

des x'echerches sévères, on arrêta un grand nombre de 1j lèles. Les

gouverneurs de provinces mettaient tout en œuvre pour se saisir

surtout des missionnaires.

Malheureusement des lettres interceptées, et quelques domes-

tiques misa la question, avaient révélé le secret des missions, et

les moyens dont on se servait pour introduire et distribuer les

prêtres dans les différentes parties de l'empire. On parvint à

trouver plusieurs de ces derniers , et on les fit passer à Pékin.

Trois évêques furent pris dès le commencement. C'étaient Magi
et Saconi , évèques de Miletopolis et de Donûiiopolis, et Saint-

Martin, évêque de Caradre, les deux premiers Italiens, et le troi-

sième Français. Celui-ci survécut à ses collègues, qui moururent
en prison. D'autres missionnaires européens et chinois furent

aussi arrêtés.
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Le 7 mava 1785, parut un édit qui condamnait six d'entre eux

à une prison perpétuelle, quatre prêtres cliinois à l'exil, et trente»

quatre Chrétiens à l'exil, à la cangue, et à diverses autres peines.

L'édit ordonnait en outre de nouvelles recherches, et reconjman-

dait aux mandarins de forcer par les tourmens les Chrétiens d'a-

postasier. Les poursuites recommencèrent de nouveau. Tout était

en alarmes. Les missionnaires fuyaient et se cachaient. Quelques-

uns se déclarèrent eux-mêmes pour ne compromettre personne.

Il arrivait des prisonniers à Pékin de toutes les parties de l'em-

pire, et les gouverneurs exécutaient en beaucoup d'endroits les

ordres de la cour avec un extrême empressement.

Quand on eut pris tous les missionnaires que Ton soupçonnait

être en Chine, l'empereur donna, le 9 novembre, un second édit par

lequel il leur faisait grâce de la peine d'emprisonnement portée

contre eux, et leur donnait le choix de rester à Pékin ou de se re-

tirer à Macao. Mais il ne fut rien changé aux peines prononcées con-

tre les Chinois, que l'on regardait comme bien plus coupables. On
en envoya beaucoup en exil. Ceux d'entre eux que l'on soupçonna

d'être prêtres furent encore moins ménagés, et quelques-uns

moururent en exil. Quant aux missionnaires européens arrêtés

,

les uns profitant de la permission de l'empereur restèrent à Pékin;

les autres préférèrent se retirer à Macao, et ensuite à Manille

,

d'où ils espéraient trouver avec le temps quelque moyen de ren-

trer secrètement en Chine, pour s'y consacrer au service des mis-

sions. L'évêque de Caradre y rentra en effet, en 1787, et fut suivi

de plusieurs de ses compagnons d'exil. Ils reprirent l'exercice de

leurs fonctions avec les précautions convenables, et travaillèrent

à fermer les plaies que le dernier orage venait de faire à cette

mission. Il ne paraît pas que Kien-Long, qui ne mourut qu'en 1798,
les ait troublés de nouveau, et, sauf peut-être quelques alarmes

passagères, et quelques vexations locales, les missionnaires mul-

tiplièrent dans cette vaste contrée les adorateurs du vrai Dieu.

Cependant les fidèles se virent encore au moment d'être tra-

duits devant les tribunaux, non précisément comme chrétiens,

mais comme séditieux.

Sur la fin de 1790, deux bonzes de la secte des Tao formèrent

le complot de détruire la dynastie régnante. Ils avaient choisi

,

pour être empereur, un jeune homme de vingt-trois ans, de la lie

du peuple, et oliassé de sa famille à cause de sa mauvaise conduite.

Un prétendu physionomiste, qui gagnait sa vie à dire la bonne

aventure, soutenait que, suivant les règles de son art, ce jeune

homme était né pour être empereur. Les deux bonzes, ajoutant

foi à l'horoscope, firent prendre au futur em|)crcur le nom de
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Ti-liou, y ajoutant un surnom qui le mettait dans la lignée d'un

iMnpereur de la dynastie des Mîn; puis ils tirent part de leur pro>

jet à quelques dignitaires riches et superstitieux. Ceux-ci leur at-

lirèrentun grand nombre d'autres complices; car ils promettaient

aux uns des dignités et exemptaient les autres des tributs.

Un nouveau catéchumène, qui avait embrassé la religion après

avoir perdu tout son bien au jeu, sentit renaître son ambition et

su cupidité. Il fit offre de services au bonze, chef de la révolte, et

on tira promesse d'un grand mandarinat. Son frère aîné, baptisé

depuis dix ans, et revêtu d'une dignité qu'il avait achetée dès le

temps du paganisme, se laissa séduire le premier. Son exemple en

détermina deux ou trois autres, auxquels ils procurèrent une en*

irevue avec le bonze. Ces Chrétiens commencèrent par l'exhorter

à embrasser la foi : il leur répo. dit qu'il était chargé de gérer les

affaires de l'empereur son maître; qu'il ne les empêchait pas de

gérer les affaires de l'Empereur du ciel, parce que sa religion était

bonne; qu'au reste il n avait de bonze que l'habit, dont il se ser-<

vait pour réussir plus efficacement, vu les préjugés du peuple. Les

Chrétiens dirent qu'ils ne demandaient ni honneurs ni dignités
^

mais uniquement la liberté de la religion, qui leur fut facilement

accordée. Le généralissime était un chef de prétoriens dont la fa-

mille était moitié chrétienne, et il avait deux filles baptisées.

Le jour fixé pour l'exécution était la nuit du dernier jour do

l'an, jour où le peuple se livre à toutes sortes de débauches. Le

rendez-vous général des révoltés était dans les montagnes; on ne

parlait que de la révolution future, et cependant le gouvernement

était parfaitement tranquille.

Cinq jours avant le terme fixé pour l'exécution, deux Chrétiens

vinrent trouver l'évêque de Caradre et lui apprirent ce qu'ils sa-

vaient de la révolte dans laquelle ils étaient entrés. Le prélat leur

fit de vifs reproches, et leur dit qu'ils devaient dénoncer cette ré-

volte pour sauver l'honneur delà religion. Ils parurent disposés à

obéir, mais il n'était plus temps: des païens les avaient préve-

nus, et on commençait à rechercher les coupables. Le prétendu

empereur fut arrêté le lendemain comme il sortait de la ville.

On trouva sur lui un catalogue qui contenait les noms de«s prin-

cipaux conjurés , les dignités qu'il leur avait promises, et le

compte de l'argent (ju'il avait reçu. Il déclara être l'empereuf

qui devait régner, insulta les mandarins avec la dernière im-

pudence, refusa de se mettre à genoux devant eux, suivant l'u-

sage : t Un empereur, disait-il, ne fléchît pas les genoux devant

" ses sujets; dans pende jours, je vous apprendrai à me respecter.»

Ce ton hardi parut intimider les «up^es ; ils ne le firent point mal-
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traiter, et se contentèrent de le garder soigneusement en prison.

Alors ce fut un cri général que les Chrétiens se révoltaient.

Informé de ces bruits, un des grands mandarins voulut donner

ordre d'arrêter les fidèles : mais le principal juge dans la cause

des conjurés s'y opposa fortement. « Si l'on veut compromettre la

•• religion chrétienne dans cette affaire, dit- il, je ne m'en mêlerai

» plus; je connais parfaitement cette religion, et je me rends cau-

» tion qu'elle n'a aucune part à la révolte. » Son avis prévalut
;

seulement il y eut ordre d'examiner secrètement les Chrétiens,

mais de n'en inquiéter aucun pour cause de religion.

Le catéchumène dort nous avons parlé fut recherché ainsi que

son frère et le reste de sa famille. Il était inscrit comme mandarin

sur le catalogue du prétendu empereur. Plusieurs maisons chré-

tiennes furent visitées et durement traitées. Enfin cet homme, ne

trouvant plus d'asile, résolut de se rendre ; il se souvint qu'il était

chrétien, et, sachant qu'il ne pouvait plus espérer de vivre long-

temps, il désira le baptême. Pendant qu'il délibérait, les soldats

arrivèrent.Un d'eux. Chrétien, l'exhorta à se faire baptiser, s'offrit

à le conduire dans l'endroit où était Poltier, évêque d'Agatho-

polis, et se rendit caution pour lui devant les autres soldats

païens. Ils l'amenèrent donc à la porte de la maison, et montèrent

la garde à l'entour, tandis qu'il entra avec le soldat chrétien. Ce

malheureux détesta son crime, demanda pardon du mauvais

exemple qu'il avait donné, et promit solennellement de ne dénon-

cer aucun chrétien. Il fut instruit autant que la circonstance put

le permettre, et baptisé. Ensuite il sortit de la maison, et fut con-

duit au prétoire. L'évêque d'Agathopolis, craignant que l'entrée

du catéchumène dans cette maison ne la rendît suspecte, voulut

la quitter; mais les Chrétiens soutenaient qu'il n'y avait rien à

craindre, qu'il suffisait de mettre les effets de la religion en sû-

reté : c'est ce qu'on fit le mieux qu'on put. Cependant le lende-

main cette maison fut investie, avec ordre d'enchaîner tout le

monde, excepté les femmes et h s vieillards; à ce dernier titre, le

prélat fut e'pargné ; mais son catéchiste, un prêtre chinois et celui

qui lui servait de catéchiste, furent enchaînés avec les autres

Chrétiens de la maison, et conduits au prétoire. Le catéchumène,

ne pouvant résister à la rigueur des tortures qu'on lui faisait en-

durer pour le forcer à déclarer ses complices, avait dénoncé le fils

du maître du logis et trois ou quatre autres Chrétiens, comme
ayant contribué d'une somme d'argent pour soutenir (â révolte.

Le prêtre chinois et les deux catéchistes furent interrogés ies

premiers ; on leur demanda pourquoi ils se trouvaient dans cette

maison, et quels rapports ils avaient avec les accusés. « Nous étions

MSUSBS
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» venus, répondirent-ils, pour souliaiter la bonne année, suivant

• l'usage, ignorant absolument les accusations qu'il y avait contre

» eux; nous n'avions d'autre rapport avec eux que parce qu'ils sont

u chrétiens comme nous ; au reste, nous n'étions point compromis
i dans cette affaire ; les soldats nous oni^ arrêtés sans ordre.— La

» reli};ion chrétienne est défendue par les lois de l'empire, repri,»

» le mandarin, il faut y renoncer. » Les Chrétiens répondirent

constamment qu'ils n'en feraient rien. Le mandarin les fit frappei

chacun de vingt-cinq coups de bâton, et les envoya en prison,

Au bout de huit jours, après s'être assuré qu'ils n'avaient eu au>

cune part à ia révolte, il les renvoya en disant : « Retournez chez

» vous, et priez si vous le voulez, je ne m'en embarrasse point. »

Ce jugement consola les Chrétiens ; ils virent que le gouverne-

ment n'en voulait peint à la religion, et qu'il n'ajoutait point foi

aux bruits injvrieux qui se répandaient contre «aile.

Mais dans I3 même temps, un mandarin qui faisait patrouille,

s'étant informé auprès des infidèles du lieu s'il n'y avait point de

personnes suspectes dans les environs, ils répondirent qu'il y avait

des Chrétiens qui tenaient fréquemment de nombreuses assem-

blées, et que ce jour, qui était leur jour de dimanche, ils étaient

réunis, hommes et femmes; et ils s'offrirent pour escorte. Les

Chrétiens, qui ne s'attendaient à rien, étaient occupés à chanter à

pleine vuix les prières du dimanche. Dans le moment la maison

fut entourée, et les soldats y entrèrent. Le mandarin se contenta

d'en enchaîner onze, et les conduisit au prétoire au milieu d'une

foule de peuple qui criait : Périssent les Chrétiens avec les révol"

tés ! Mais dans le même temps, un grand mandarin militaire

,

chargé de poursuivre les rebelles, arriva. Celui qui avait pris les

Chrétiens vint lui rendre compte de ce qui venait de se passer, et

lui remettre les prétendus coupables. « Vous avez eu tort, lui dit

* nettement le mandarin militaire : les Chrétiens ne sont point

» compromis dans cette affaire, il y a ordre de ne point les in-

» quiéter; mettez-les au plus tôt en liberté. » Le petit mandarin

les garda hors la prison, mais toujours dans le prétoire, les inter*

rogea juridiquement, et leur dit qu'il voulait savoir s'ils étaient

réellement chrétiens. Pour s'en assurer, il leur fit réciter à tous

leurs prières, qu'il suivait le livre à la main
;
puis^ leur ayant fait

donner un écrit par lequel ils se déclaraient chrétiens, et promet-

taient de n'avoir aucune communication avec les révoltés, il les

renvoya sans les avoir maltraités. Les païens s'attendaient à un

tout autre jugement. Plusieurs avaient dit que, si les Chrétiens en

sortaient sains et saufs, ils ne demanderaient point d'autres preu-

ves, et se convertiraient : ils tinrent parole.

T. XI. 33
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Ces deux jiigeinens, qui s'étaient suivis de près, aiivlèrt-nt les

c'Innieurs dei païens, qui commencèrent à revenir de leur préven

tion. Mais les rebelles dénoncés, témoins des bonnes dispositions

«lu (gouvernement en faveur ties fidèles, voulurent en profiter.

On eût dit que la plupart s'étaient donné le mot pour se dé-

clarer Chrétiens. Us le disaient aux soldats qui venaient les saisir

chez eux, où l'on voyait encore leurs idoles j ils l'assuraient ef-

frontément devant les juges, qui, pour les convaincre d'imposture,

leur demandaient les prières chrétiennes, dont ils ne savaient pas

un mot. Aussi lesjuges, convaincus que les vrais chrétiens étaient

calomniés, ne faisaient plus attention aux païens accusés qui se

disaient tels. Ennuyés de vérifier leurs mensonges : •< Sois Chrétien

» ou non, répondaient-ils, ce n'est pas ici l'affaire : tu es un re-

» belle, il faut que tu avoues ton t^rinie. » C'est ainsi que Diei*

permit le jugement des Chrétiens coupables, et qu'il sauva la reli-

gion de l'opprobre. Quant au catéclitiniène, après avoir avoué son

crime et dénoncé les Chrétiens qu'il avait séduits, il fut cité au

tribunal du principal juge, précisément celui qui s'était déclaré

caution pour lu religion chrétienne. Le malheureux, soit qu'il

crut adoucir ce mandarin, soit tout autre motif, commença par se

déclarer Chrétien, sans être interrogé s'il l'était. Le juge, indigné,

le traita d'imposteur, • Je connais, dit-il, ta religion ; elle enseigne

u la fidélité au souverain ; ses sectateurs ne se révoltent pas. »

ensuite il le fit frapper d'un grand nombre de soufflets, pour le

forcer à reconnaître qu'il n'était pas Chrétien. Le catéchumètue

voulut insister; mais frappé de nouveau encore plus rudement,

il finit par apostasier. Le fils du Chrétien chez qui l'évéque d'Aga-

thopolis demeurait reconnut qu'effrayé par le catéchumène, et

menacé d'un massacre prochain, il lui avait donné cinq taëls pour

s'en rédimer, lui et sa famille. Les autres Chrétiens dénoncés fi-

rent la même déposition.

Les mandarins, craignant de déclarer à l'empereur les choses

telles qu'elles étaient, présentèrent cette affaire ronmie une sim-

ple supercherie de bonzes, qui avaient feint une espèce de révolte,

'pour tirer du peuple de l'argent qu'ils devaient employer à bâtir

/une grande pagode. Les principaux chefs furent coupés par mor-

ceaux, leurs ministres décapités et leurs têtes exposées; ceux qui

avaient eu des prétentions au mandarinat furent condamnés à être

étranglés; le catéchumène fut du nombre.

Pottier, évêque d'Agalhopolis, que nous avons eu occasion de

nommer, a donné de curieux détails sur l'état et les besoins des

missions de la Chine.

Ce prélat était rhargé de l'administration de trois provinces,
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dont les différentes chrétientés se trouvaient tellement éloignée>

les unes des autres, qu'il fallait faire plusieursjournées de chemin
avant d'en rencontrer une. Il n'y avait que treizt missionnaires

dans ces trois provinces ; aussi plusieurs chrétientés ne pouvaient

être visitées que tous les deux ans.

Il est aisé d'apercevoir l'inconvénient de cette pratique dans un
pays où l'on n'est point lihre d'êtrechrélien, mais ou c'est un crime

(le l'être, et où ce prétendu crime est souvent puni. Il a fallu

pourvoiràcet inconvénient, mais par des moyens fort dispendieux.

Le premier consiste à ériger des écoles. Les hommes sont char-

gés d'instruire les jeunes garçons; plusieurs femmes pieuses et

éprouvées se sont consacrées à cette bonne œuvre en faveur des

jeunes filles. On fait cotiser les Chrétiens pour l'entretien et la

nourriture de ces maîtres ou maîtresses : mais dans les chrétien-

tés pauvres, c'est la mission qui les nourrit et les entretient; c'est

elle aussi qui indemnise les parens pauvres du travail des enfans

un peu grands qu'ils envoient aux écoles. Ce seul objet coûte

quelquefois à la mission plus de cent pistoles par an.

Le second objet de dépense, ce sont les livres. On en avait falv

imprimer un assez bon nombre, qu'on distribuait gratis, dans la

crainte que l'ava.'ice, qui est un vice dominant des Chinois, ne

mît obstacle à leur instruction. Comme, dans ces dernières an-

nées, le nombre des prosélytes s'était grandement accru, la dé-

pense des livres devenait considérable ; on ne pouvait fournir à la

moitié des besoins.

Un troisième moyen pour soutenir la foi parmi les Chrétiens,

et pour l'étendre parmi les infidèles, c'est la mission des catéchis-

tes, qui sont de deux sortes. Il y en a qui sont fixés constamment

dans chaque chrétienté; ce sont communément des chefs de fa-

liiille zélés, instruits, et d'un âge un peu avancé. C'est chez eux

que l'aâaemblée des Chrétiens se tient les dimanches et fêtes,

ainsi que lors de la visite du missionnaire. C'est aussi chez eux

que se rendent les nouveaux convertis pour s'instruire des pré-

ceptes de la religion : ce qui constitue ces catéchistes dans des dé-

penses considérables, surtout quand le nombre des prosélytes est

grand. Il faut que la mission les aide. Les autres catéchistes, qu'on

peut appeler ambulans, sont destinés principalement à la conver-

sion des infidèles. Chaque missionnaire en a un certain nombre.

Quand il y a quelque espérance de conversion dans un endroit,

on y envoie ces sortes de catéchistes, qui réfutent les superstitions

du pays, et prêchent la vérité : ce sont eux qui risquent le plus.

Il ne serait pas prudent aux missionnaires, et surtout aux Euro

péens, qui ont la couleur, la figure et l'accent si diffiércns dos
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Cliinoris, du paraître ainsi devutit l«^s pnïrns. Suivant les lois du

pny», ils ont deux crimes cnpitiiiix contn; eux»: l'un, d'ôtre étran-

j»«?rs; et l'autre, de venir prôclier le christianisme. Il suffirait d'un

honune de mauvaise volonté pour exposer la mission aux der-

nières extrémités, en traduisant le missionnaire. Ce sont donc les

catéchistes amhuluns qui paraissent d'abord, qui éclaircissent les

premiers doutes, et qui jettent dans les esprits les premières se-

mences de la foi. Quand les païens se sont rendus, qu'ils ont adoré

Dieu, détruit leurs idoles, et qu'on trouve dans leur conduite des

preuve» de sincérité, le missionnaire va les visiter et les instruire

plus particulièrement, en les disposant peu à peu au baptt^mc. La

mission défraye ces catéchistes des dépenses qu'ils sont obligés de

faire dans leurs voyages. Si l'on pouvait doubler et tripler leur

nombre, on aurait bientôt des milliers de Chrétiens de plus.

Un quatrième objet de dépenses, c'est de fournir les fidèles

de chapelets, de crucifix, médailles et autres imagos de religion.

Cette pratique éloigne les Chrétiens des coutumes superstitieuses

des païens, qui portent sur eux beaucoup de signes de la religion

de leurs dieux, et qui en affichent, pour ainsi dire, à chaque

coin de leur maison ; on ne plaint donc point la dépense à cet égard.

Le nombre des Chrétiens augmentant, il fallait chercher les

moyens d'augmenter le nombre des missionnaires. Du temps de

l'évêque d'Agathopolis, on ne pouvait espérer du séminaire des

missions étrangères, qu'un assez petit nombre de prélres, à raison

de ses grandes charges. Si, dès 1782, ce séminaire ne pouvait suf-

fire à toutes les dépenses des missions, comment pourrait-il y
suffire maintenant que, dépouillé des grands biens qu'il possédait

alors, il n'a presque plus d'autre ressource que les libéralités

des personnes pieuses et zélées pour la propagation de la foi.' Les

frais pour le départ des missionnaires sont considérables; une

bonne partie des voyages, jusqu'à la mission, est à la charge du

corps; il faut fournir chaque missionnaire d'un viatique annuel,

ordinairement de cinq cents livres; il faut le munir d'une cha-

pelle complète; il faut entretenir des bureaux de correspondance,

particulièrement dans les Indes, à l'effet d'introduire les mis-

sionnaires dans leurs missions respectives ; il faut suppor.

ter quelquefois des pertes qu'on ne peut réparer que par la

voie des emprunts; par la suite des temps, ces dettes s'ac-

cumulent; le séminaire se voit forcé dé diminuer le nombre
des missionnaires, afin de satisfaire aux dettes les plus pres-

sées. Ainsi, ne pouvant compter sur le séminaire pour satisfaire

k tous les besoins, on tâche d'y suppléer par la formation d'un

cltTîïé national. On choiîit parmi les enfans des Chrétiens ceux

[Un
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qui marquent le plus de dispositions, tant j>our Li piété que pour
l'étude. Ou les réunit dans un petit collège, sous la conduite «l'un

missionnaire européen principalement occupé de cet oUjet, qui

les instruit dans la langue latine. Ils sont nourris et entretenu»

aux trais de la mission. Ceux qui, encore jeunes, donnaient de»

espérances, étaient naguère envoyés, au bout d'un an ou deux d e-

preuves, au collège général du corps, situé sur la côte de Coro-

uiandel, mais qui tut dissous vers i j8a. Les plus âgés restaient au

petit collège, y apprenaient ce qu'il y a d'essentiel dans la théo-

logie positive et moiale, et à lire simplement le latin sans l'enten-

dre; ensuite, quand ils avaient atteint le degré suffisant pour être

légitimement ordonnés, ils l'étaient en vertu d'une dispense du
saint Siège. Ceux qu'on élève ainsi au sacerdoce sont ordinaire-

ment des catéchistes qui se sont distingués dans le ministère. On
s'attache d'autant plus à cette partie que c'est, sans contredit, le

moyen le plus propre à perpétuer la religion en Chine. Si tous les

Européens étaient pris ou dispersés, ce qui est déjà arrivé, le»

Chrétiens se trouveraient sans ressources. Les malheurs du Japon

ont fait ouvrir les yeux sur l'importance de celte œuvre. Quand
on eut chassé ou mis à mort les Européens qui s'y trouvaient, et

qu'on leur eut fermé la porte du pays, celte chrétienté si floris-

sante, et qui compte tant de martyrs, tomba faute d'un clergé

national assez nombreux.

L'évêque est obligé de se choisir un lieu fixe de résidence : non
pas qu'il y demeure habituellement, les besoins de la mission

exigent de lui des courses et des visites presque aussi longues et

aussi muliipliées que celh os autres prêtres; mais celte rési

dence est nécessaire pour donner la facilité aux missionnaires et

aux Chrétiens de recouru à lui quand il en est besoin. Cette mai-

son est située ordinairement au centre de toute la mission, et dans

un endroit où la chrétienté est assez nombreuse. Les murailles

de la maison épiscopule sont de boue enduite de chaux; un corps

de logis passable et couvert en tuiles seit de chapelle; le reste est

construit avec des roseaux du pays, et couvert de paille. On a

peine à s'y préserver de lu pluie. L'évêque y demeut e quelques

mois de l'année. En son absence, il y laisse un ou deux dômes

tiques instruits des différens endroits où il peut «*tre, et qui y
conduisent ou y adressent ceux qui ont des affaires. Or, cette

maison qui, en grande partie, est un lieu d'hospitalité pour les

Chrétiens des différentes provinces, entraîne des dépenses exor-

bitantes. Si ces Chrétiens étnient à leur aise, ce serait sans doute

à eux à fournir à de pareilles dépenses; mais les riches sont assez

rares parmi eux. La malédiction que l'Ecriture prononce contre
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les riches se vérifie à la Chine plus qu'ailleurs, l'avarice et l'amour

de l'argent y étant portés à leur comble. Il faut que le faible sub>

dde que les missionnaires tirent du séminaire supplée à tout.

Certes, ils n'emploient pas leur revenu à s'adoucir beaucoup la

vie, ni à entretenir aucun luxe; ils vivent comme les gens du com-
mun, mangeant du riz, des herbes^ quelquefois de la viande de
porc, de la volaille quand on leur en donne, buvant du vin de riz

quand il y en a; cela suffit, et parfois il y a de l'abondance. Leurs

habits sont tels, que le dernier des Chinois qui en serait vêtu ne
se ferait point remarquer. Leur nombre ne les embarrasse pas

beaucoup. T^e lit de l'évéque d'Agathopolis consistait dans une
couverture et une natte, avec une botte de paille qu'on plaçait

par-dessous ; de sorte qu'en mettant ce lit, avec la garde-robe

d'été et d'hiver du prélat, sur les épaules d'un homme, celui-ci se

trouvait à son aise, et faisait sans difficulté quatre-vingts lieue»

avec l'évéque. Or, les missionnaires ne sont ni plus riches ni mieux

meublés que les prélats. Hors le cas de maladie, ils font tous leurs

voyages à pied.

Il y a encore plusieurs objets particuliers de dépenses, bien

dignes du zèle et de la charité des personnes qui s'intéressent à

l'œuvre des missions.

Un des premiers, c'est le salut des enfans des païens. Quoiqu'il

ne soit pas permis de les baptiser indifféremment, il est du devoir

des missionnaires de contribuer au salut des moribonds qu'il faut

chercher. Pour cela ils envoient de tous côtés des Chrétiens

fidèles, assez entendus dans la médecine, pour les trouver et leur

administrer le baptême, sous prétexte de leur donner des remèdes.

Il y a jusqu'à des femmes pieuses qui s'introduisent dans les mai-

sons des particuliers, et surtout des pauvres, se donnant pour

médecins qui exercent la médecine gratis, comme quelques païens

le font par ostentation ; elles baptisent les enfans, suivant l'exi-

gence des cas. Il faut munir ces espèces de médecins de remèdes,

dont on leur a fait connaître la vertu et l'usage, et leur donner

de quoi vivre. Cette bonne œuvre ayant été poussée avec plus de

zèle, à l'occasion d'une grande famine et de la peste qui s'ensuivit,

on compta près de centmille enfans d'infidèles baptisésen troisans.

Il fallut tout sacrifier pour cela : c'était l'œuvre la plus pressée.

Un second objet, c'est le soin qu'on doit prendre des confes-

seurs qui souffrent la persécution, et qui sont euiprisonnés pour la

foi. Lorsqu'une famille est accusée a être chrétienne, aussitôt le

mandarin envoie une troupe de satellites sans frein enchaîner les

accusés et les conduire à son prétoire. Sous prétexte d'examiner

hk niuisun et d'y chercher des effets de religion, ils y \olont tout
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ce qui leur convient; argent, riz, habits, tout est à leur discrétion.

Ils conduisent ensuite les accusés au prétoire, où il faut attendre

dix à vingt jours avant de paraître devant le mandarin. Pendant
cet intervalle, ils tiennent les Chrétiens attachés dans des auber-

ges attenantes au prétoire, s'y fc t servir comme ils veulent, et

les forcent à payer pour eux. Quand leu Chrétiens ont subi leur

interrogatoire, et qu'on a employé c^^ntre eux toutes sortes de

tortures, on les charge ordinairement delà cangue, avec laq.uelle

ils ne peuvent faire usage de leurs mains ni pour boire ni pour
manger: c« qui les oblige à gager quelqu'un pour les servir. En
Chine, il est d'usage que les prisonniers se nourrissent eux-

mêmes; s'ils sont hors d'état de le faire, et que personne ne les

soutienne, on les laisse volontiers mourir de faim. Or, il arrive

souvent que la persécution tombe sur les pauvres qui ne vivent

que de leur travail ; ils se trouvent sans ressource, ain^i que leuis

familles, qui comptaient sur leur secoure. Il faut y suppléer né-

cessairement, et avec d'autant plus de lèle, que la tentation la

plus forte qu'ils aient à soutenir au milieu de leurs tribulations,

c'est la crainte de manquer du nécessaire, tant pour eux que pour

les leurs. On met dans ces circonstances tous les Chrétiens du
lieu à contribution ; les missionnaires leur donnent les premiers

l'exemple; mais il arrive, surtout quand les persécutés sont en

grand nombre, que si ce n'est pas eux^ c'est au moins leur famille

qui souffre de la faim. Les Chrétiens sont quelquefois punis d'exil.

Bien que ces sortes d'exilés pauvres soient en Chine moins à plain^

dre qu'ailleurs, parce que c'est en grande partie le public qui se

charge de leur nourriture, cependant, comme il faut qu'ils la de-

mandent, et qu'ils vivent en espèce de mendians, portant toujours,

sur eux des marques publiques de leur exil, ce qui est une vie

bien dure et bien humiliante pour des Chrétiens honnêtes, on.

tâche de leur adoucir la vie, et de rendre leur exil moins ignomi*

n'eux.

Un troisième objet, où la charité trouve beaucoup à s'étendre,

c'est le soin de pourvoir les filles'des pauvres, pour empêcher

qu'elles ne soient livrées aux gentils. Il est commun en Chine de

Taire alliance avùc des familles, en (iançant les cn£ans dès leplusbas

âge. Ces prétendues fiançailles ne peuvent presque plus se rompre,

et l'autorité civile les maintient avec beaucoup d'obstination. La

coutume est aussi de faire passer les fiancées, dès l'enfance, chez

les familles alliées. Elles habitent sous le mêiie toit que le futur

époux; elles sont nourries et élevées de la même manière jusqu'au

temps du mariage. L'indigence 4'ait quelquefois que les (Chrétiens,

Tie trouvant pas de familles chrétiennes avec qui ils puissent
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a'unir, contractent alliance avec des païens. Dans de pareilles ci r-

constances, la fille est absolument perdue. Nourrie et instruitiS

par des infidèles, elle profane son baptême en adorant les idoles,

et en se livrant à toutes sortes de superstitions, elle et ses descen-

dans. Une charité bien ordonnée empêcherait de si grands mal-

heurs. De simples exhortations font ordinairement p«iu sur des

pauvres qui souffrent, quand Taumône ne les accompagne point;

mais comment pouvoir tout faire, si les missionnaires ne sont

aidés ?

Un quatrième objet, qui les constitue quelquefois dans des dé-

penses considérables, c'est le besoin où ils sont de suppléer et de

multiplier leurs chapelles. La Chine est infestée de brigands bien

armés qui s'emparent de tout ce qu'ils rencontrent. Plus d'une cha-

pelle de missionnaires est déjà tombée dans leurs muins. Oi:tre ce

danger, un missionnaire passe dev.ini les douanes, où les paquets

sont ouverts, pour savoir si des effets volés ne s'y trouvent point,

ou si on ne porte pas d'armes. Une chapelle mise en évidence don-

nerait aux douaniers de terribles préjugés. Ce sont des habits in-

connus, des livres écrits en caractères étrangers : on a vu des

missionnaires, au milieu de ces dangers, n'être sauvés de leurs

mains que par miracle. On tâche de diminuer le péril en mulli-

phant les chapelles, et en les plaçant à distance convenable dans

les différentes chrétientés, de manière à ce que le missionnaire

les porte le moins qu'il est possible avec lui. Au reste, en fait de

ces chapelles, on se borne au simple nécessaire : un calice d'ar-

gent à pied de cuivre, ou, à 5on défaut, un calice d'étain, une

aube, un amict, une ceinture, une pierre sacrée, deux nappes

d'autel, dont une se plie en deux, un devant d'autel de toile des

quatre couleurs, et le reste de l'ornement de la même étoffe,

doublé de noir pour la messe des morts, avec la bourse et ce qu'elle

doit contenir; enfin un petit rituel et un petit missel in-ia. Le

missionnaire porte sur lui une custode ou petit ciboire en cas de

besoin, avec la boîte aux saintes huiles. Ces deux objets ne sont

point doubles.

Tels sont les différens besoins qui regardent la mission, et

l'usage que l'on peut faire des aumônes que la charité des fidèles

lui prépare.

Quittons la Chine pour constater le fait de l'établissement du

christianisme dans le royaume de Corée.

La nouvelle Eglise de Corée doit son origine à la conversion

du fils d'un ambassadeur du roi de Corée, appelé Ly, qui vint à

Pékin en 1784. Grand amateur des mathématiques, il s'adressa

9ux Européens pour leur demander des livres de cette science, et
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en recevoir des lecoîis. Les auasionnaires profitèrent deroccuâiun

pour lui prêter aussi des livres de religion. La grâce agissant

sur le cœur du jeune Ly, les conversations qu'il eufavec les mis-

sionnaires lui firent une vive impression ; il se convertit à la foi,

et fut u.iptisé sous le nom de Pierre. De retour la même année

dans sa patrie, ce nouveau disciple de Jésus-Christ fit part à ses

parens et à ses amis des principes de la vraie foi. Il leur distribua

les livres qu'on lui avait donnés. Cette lecture et les vives prédi-

cations du néophyte amenèrent bientôt plusieurs Coréens à la

connaissance du vrai Dieu ; en peu de temps, un grand nombre
crurent en Jésus- Christ. Quelques-uns même devinrent plus sa-

vons, plus zélés prédicateurs et promoteurs que Pierre Ly. Il en

baptisa beaucoup, et beaucoup d'autres lurent baptisés par de

nouveaux Chrétiens qu'il avait établis catéchistes ; dans l'espace

de cinq ans, le nombre des Chrétiens s'accrut jusqu'à environ

quatre mille.

La propagation de la nouvelle religion ne put être longtemps

cachée aux ministres du roi de Corée. Plusieurs, tant de la no-

blesse que O'i neuple, la prêchaient avec la même sincérité qu'ils

l'avaient eir > ée, et Dieu donnait de l'efBcacilé à leurs pa-

roles. Le g ineur de la ville royale fit arrêter, en 1788, Tho-
mas Kin g, zélé Chrétien, sous prétexte qu'il enseignait une reli-

gion et une doctrine étrangère à laquelle il attirait ses concitoyens.

A cette nouvelle, plusieurs néophytes se présentèrent devant ce

gouverneur, et déclarèrent qu'ils étaient aussi Chrétiens et pré-

dicateurs. Etonné de leur nombre, ne connaissant pas d'ailleurs

lis intentions du roi touchant les partisans de la nouvelle religion,

le gouverneur n'osa rien faire; il renvoya les Chrétiens dans leurs

maisons, et condamna à l'exil le seul Thomas King, comme pertur-

bateur du repos public, et enseignant des doctrines étrangères.

Ce prédicateur de Jésus-Christ mourut glorieusement dans son

exil la même année. Les autres Chrétiens n'en devinrent que pluî^

hardis; ils annoncèrent le christianisme avec beaucoup de succès

dans la ville royale et dans les provinces. Ils conduisaient à Pierre

Ly et aux autres catéchistes ceux qu'ils jugeaient dignes de la

grâce du baptême. Cependant, conune il y avait dans la religion

plusieurs choses qu'ils ne pouvaient comprendre, et d'autres qu'il

leur paraissait impossible de pratiquer, ils résolurent d'envoyer

demander à l'Eglise de Pékin les instructions et les autres moyens

d'entretenir et d'augmenter la foi parmi eux.

L'an 1790, Paul Yn vint à Pékin à la suite des ambassadeurs

coréens. Après avoir lu les lettres qu'il apportait et l'avoir en-

loiuluj Do Govéa, <îvèque de Pékin, vit (|u'ily avait de l'ignorance,
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même sur des points essentiels, parmi les nouveaux Chrétiens. Il

leur traça ce qu'ils devaient croire et pratiquer pour mériter

d'être regardés comme tels. Paul Yn, après avoir reçu les sacre-

mens de confirmation et d'eucharistie, partit plein de joie avec

une Lettre pastorale écrite sur de la soie, afin qu'il pût la cacher

avec plus de facilité. De retour en Corée, il parla des églises qu'il

avait vues à ^«kin, des missionnaires européens venus des extré-

mités les plis éloignées de la terre pour propager l Evangile,

des entretiens qu'il avait eus avec eux, des sacremers qu'il avait

reçus, etc. Enflammés d'un nouvel amour, les néophytes coréens

déposèrent toute crainte et méprisèrent tout danger. !ls résolurent

unanimement de demander des missionnaires, et f ivoyèrent,daiis

la même année 1790, à Govéa le même Paul Yn, et un catéchu-

mène nonmié U, officier du roi de Corée qui fut haptisé à Pékin,

et reçut le nom de Jean-Baptiste. On lui remit un calice, un mis-

sel, une pierre sacrée, des ornemens et les autres choses néces-

saires pour céléhrer le saint sacrifice de la messe. On lui apprit

aussi à faire du vin avec des raisins, afin que tout fût prêt à l'arri-

vée du missionnaire.

Jean A, prêtre séculier de Macao, nommé par Govéa mission-

naire pour la Corée, partit de Pékin, au mois de février 1791.

Après vingt jours de marche, il arriva au lieu convenu, où il de-

meura dix jours. Des Chrétiens de Corée, que le missionnaire et

ses conducteurs chinois auraient reconnus à certains signes, de-

vaient s'y trouver pour le recevoir et le conduire dans leur pays.

Personne ne parut. Le missionnaire revint donc à Pékin. L'année

suivante, 1792, certains bruits sinistres se répaiulirent. On ne put

les vérifier qu'à la fin de 1793, époque à laquelle an ivèreni à Pékin

Sabbas Chi, chrétien, et Jean Po, catéchumène, ave<^ des Ici-

très de l'Eglise de Corée. Les Chrétiens y rendaient coiMpie d'une

cruelle persécution excitée en 1791 et 1792, laquelle les avait

mis dans l'impossibilité d'aller recevoir le missionnaire.

Voici quelle fut la cause de cette persécutio Deux frères, Paul

Yn et Jacques Kuan, avaient refusé de faire les funérailles do

leur mère chrétienne selon les cérémonies du paganisme. Ils

étaient d'une famille noble, d'une piété exemplaire et d'un zèle

ardent, ù l'exemple de leur mère, qui leur avait recommandé, à

I article de la mort, de ne point souffrir qu'on fît à ses ob-

sèques des cérémonies superstitieuses et païennes. Selon l'usage,

les enfans, à la mort de leurs parens, doivent ériger des ta-

blettes portant les noms des défunts, ({ue l'on place et conserve

nés- religieusement dans un lieu dit le temple des ancêtres. Les

descendans d'une famille sont oMifres ,1e s'y rendre à rcriains
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temps de l'année pour brûler des parfums, offrir oes mets prej>a-

rés, et pour accomplir plusieurs autres cérémonies superstitieuses.

Entre autres ] 'estions, l'Eglise de Corée avait demandé s'il était

permis d'ériger les tablettes des ancêtres et de conserver celles

qai l'étaient déjà. De Govéa répondit, conforinément aux décision?

du saint Siège, dans la bulle de Benoît XIV, Ex quoy et dans celU

de Clément XI, Ex illâ die^ que cela n'était point permis. Celle ré-

ponse fut une pierre de scandale pour plusieurs nobles Coréens; ils

aimèrent mieux renoncer à une religion dont ils avaient reconnu

la vérité, qu'aux mauvais usages de leur pays. Au contraire, Paul

Yn et Jacques Kuan brûlèrent les tablettes qu'ils avaient chez

eux. A la mort de leur mère, leurs parens et alliés, presque tous

païens, appelés aux funérailles, ne trouvant plus ces tablettes

entrèrent en fureur, se répandirent en injures contre la religion

chrétienne et contre les deux néophytes, et exigèrent avec me-

naces qu'ils produisissent et remissent en place les tablettes qu'ils

croyaient seulement cachées. Le deux frères ne se laissèrent point

effrayer: «Nous sommes chrétiens, répondirent-ils avec franchise,

notre irère l'était ; il ne nous est point permis d'allier le culte du

vrai Dieu avec le culte faussement religieux des morts. Notre mère

nous a défendu de souffrir qu'on fît à ses funérailles aucune cé-

rémonie supertitieuse et co!itraire à la loi de Dieu ; les tablettes

ne sont point cachées; nous les avons, de son avis, jetées au feu.

Nous sommes prêts à souffrir toutes sortes de tourmens, la mort

même, plutôt que de violer la loi de Dieu en érigeant ou en con-

servant des tablettes qu'elle défend. » Ces paroles que Paul Yn,

regardé parmi les siens comme un célèbre docteur, prononça

avec force, mirent ses parens païens en fureur. Ils allèrent dénon-

cer les deux frères au gouverneur de la ville, comme coupables

d'outrage à la piété filiale, et professant une religion étrangère.

Les deux frères, interrogés par le gouverneur, confessèrent

Jésus-Christ avec une noble sincérité. Paul Yn démontra la vé-

rité de sa religion, ne nia point qu'il eût briilé les tablettes,

prouva l'inutilité et l'injustice du culte superstitieux rendu aux

défunts. Le jouverneur, ennemi de la famille de Paul Yn, saisit

cette occasion de l'opprimer. ïl écrivit aux ministres, en exagé-

rant le danger dont il prétendait que la religion menaçait le roi

et le royaume ; il lui reprochait de détourner les hommes du culi«r

envers les esprits protecteurs du pays, de la vénération envers

les ancêtres, de l'obéissance aux lois de l'Etat. Le roi, d'ailleurs

ami de la paix, fut saisi de crainte; il établit un des grands du
royaume inquisiteur contre les partisans de la religion chré-

tieniie.
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Pour s'acquilter dos l'onctions de sa charge, cilui ri excita une
persécution générale. Il ordonna aux gouverneurs de^ villes de

mettre en prison tous les Chrétiens qu'ils découvriraient, et de ne

les en laisser sortir qu'après qu'ils auraient renoncé à leur foi de

vive voix et par écrit. On lui amena les deux frères chargés de

chaînes pour leur faire suhir leur jugement. Aux difïérentes

questions qu'on leur fit, ils répondirent : « Nous professons la re-

» ligion chrétienne, parce que nous en avons reconnu la vérité;

» nous avons jeté au feu les tablettes des ancêtres, parce que nous

• les regardons comme des choses inutiles et exécrables devant

• Dieu; nous voulons vivre et mourir chrétiens selon qu'il plaira

» à Dieu. Au reste, nous sommes prêts à obéir au roi et aux lois

» de l'Etat en tout ce qui n'est pas contraire à la loi du Seigneur.-^

Cette réponse courte, mais pleine de force, déplut à l'inquisiteur

Il donna ordre qu'on appliquât les deux frères à la torture jus-

qu'à ce qu'ils eussent renoncé à Jésus-Christ. Ces deux athlètes dit

christianisme ne devinrent, au milieu des tourmens, que plus

fermes dans la foi. Après les tortures, on employa les caresses

avec aussi peu de succès ; alors l'inquisiteur irrité prononça la

sentence de mort, et les condamna comme partisans d'une reli

gion étrangère, contempteurs de celle de leur pays, et comm*
coupables d'impiété envers leurs ancêtres. La sentence fut, selon

l'usage du royaume, présentée au roi pour qu'il la confirmât. Ce

prince en fut attristé; il avait reconnu le génie et les belles quali-

tés de Paul Yn, et il aimait sa famille; il envoya quelques per-

sonnes à la prison pour exhorter les deux frères à renoncer au

christianisme, et à ériger la tablette t-n l'honneur de leur mère et

de leurs ancêtres, avec l'autorisation, s'ils y consentaient, de leur

remettre la peine de mort. Ce fut inutilement : irrité de cette ré-

sistance, le roi ordonna l'exécution de la sentence. Ces généreux

confesseurs furent aussitôt transportés de la prison au lieu du sup-

plice, suivis d'une foule immense de païens et de Chrétiens. .Tac-

ques Kuan, demi-mort des tourmens cruels qu'on lui avait fait

souffrir, pouvait à peine prononcer quelquefois les saints noms de

Jésus et de Marie: mais Paui Yn s'avançait avec un air d'allé-

gresse vers le lieu du supplice, comme vers un festin céleste; il

annonçait Jésus-Christ avec tant de dignité, que les Chrétiens et

les païens étaient ravis d'admiration. Au lieu du supplice, on leur

demanda encore s'ils voulaient rendre le culte aux ancêtres, et re-

noncer h la religion étrangère. Sur leur réponse négative, l'ofHcier

conunanda à Paul Yn de lire la sentence de mort confirmée par

le roi, et écrite sur une planche, suivant l'usage du royaume.

Paul Yn la prend, In lit à haute voix, ravi de joie ; aussiiôt après



[An I789J DE I.'kGMSE. Ll\. XII, SsS

l'avoir lue, il po9e m tôte sur un gros billot de bois, prononce plu-

sieurs fois les saints noms ilu Jésus et de Marie, et, d'un grand

sang-froid, fait signe au bourreau de s'acquitter de son devoir.

Le bourreau lui tranche la tête, et la coupe ensuite à Jacques

Kuan, qui prononçait les mômes noms, quoiqua demi mort. Ceci

arriva le 7 décembre 1791; Paul Yn avait trente-trois ans, et

Jacques Kuan quarante et un.

Le rois'était repenti d'avoirconfirmé leur sentence de mortjel avait

dépêché l'ordre de les envoyer en exil ; mais lorsque le message ar-

riva, la sentence était exécutée. Les corps des deux martyrs restè-

rent neuf jours sans sépulture. Pour intimider les Chrétiens, on

mit des gardes sur la place. Le neuvième jour, les parens, qui

avaient oi)tenu du roi la permission de les ensevelir, et leurs

amis, qui étaient venus à leurs funérailles, furent très-étonnés de

voiries deux corps sans aucune marque de corruption, vermeils

et flexible» comme s'ils eussent été décapités le même jour.

L'étonneinent redoubla lorsqu'on vit le billot sur lequel ils

avaient eu la tête tranchée, et la planche où la sentence de mort

était écrite, arrosés d'un sang liquide et aussi frais que s'ils eussent

été mis à mort un moment auparavant. Ces circonstances parurent

d'autant pins surprenantes, qu'au mois de décembre les froids
'

<'taient si grands que tous les liquides et fluides se gelaient, disent

les Coréens, même dans les vases. Les païens, pleins d'admiration,

se récrièrent contre l'injustice des juges, et proclamèrent l'inno-

cence des deux frères; quelques uns, touchés du prodige qu'ils

avaient examiné avec soin, se convertirent à la foi. Les fidèles

dans leur admiration, louaient et invoquaier )ieu. Le sang de

ces deux martyrs fut une semence de Chrétiens.

Après un tel exemple de fermeté, le grand inquisiteur recom-

manda d'employer contre les fidèles les exhortations et les menaces,

plutôt qae les tourmens et la peine de mort. «Il est certain, di-

^ sait-il, que les Chrétiens aiment à mourir pour leur religion,

> ians laquelle on leur rend ensuite gloire et honneur comme à

' (!es saints. On lit dans leurs livres que, plus on en fait mourir,

" plus il y a de personnes qui embrassent leur foi.» Les caresses,

Ks promesses de richesses et d'honneurs lui réussirent auprès

«le plusieurs. Mais si l'on eut à gémir sur quelques apostats, l'on

eut à se réjouir de la perstjvérance d'un grand nombre de Chré-

tiens, qui sacrifièrent à leur foi les honneurs, les biens et la paix

de ce monde. Instruit que le peuple murmurait de ce qu'on em-
prisonnait et tourmentait tant de personnes à cause de la religion

chrétienne, le roi ordonna au grand inquisiteur, la seconde an-

née de la persécution, de mettre en liberté les Chrétiens prison*

i
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iiiers, en les exhortant à quitter la religion d'Europe, et à obser-

ver les coutumes et la religion de leur pays. Il enjoignit toutefois

de veiller avec soin à ce que les Chrétiens n'allassent point en

Chine, d'où leur était venue leur religion. Ce décret mit fin à la

première persécution générale contre les fidèles de Corée; les

fiJèles furent renvoyés chez eux, et les gouverneurs des villes

cessèrent de les molester.

Après cette persécution, les plus fervens Chrétiens envoyé

rent à l'évêque de Pékin, Sabbas Chi et Jean Po, pour en ren

dre compte et demander des missionnaires. Le prêtre Jean A, que

Govéa avait d'abord destiné à cette mission, étant mort, il choisit

Jacques Velloz, prêtre chinois, le premier élève du séminaire

épiscopal de Pékin, âgé de vingt-quatre ans, qui à la piété et aux

lumières joignait une connaissance profonde des lettres et de»

sciences chinoises, et qui d'ailleurs avait la physionomie assez

semblable à celle des Coréens. Ce missionnaire partit de Pékin

en février i794) muni de tous les pouvoirs ordinaires et extraor-

dinaires, pour exercer le ministère apostolique. Après vingt jours

de marche, il arriva aux confins des deux royaumes. Mais comme
les gouverneurs coréens redoublaient alors de vigilance sur les

frontières, on convint que l'entrée en Corée serait différée jusqu'au

moisdedécembie.En attendant,Velloz visita les missions de Tar-

larie. Revenu en décembre aux portes de la Corée, il trouva Sabbas

Chi et d'autres Chrétiens disposés à l'introduire. Il quitta son cos-

tume chinois, prit celui des Coréens, et entra dans le royaume; après

douze jours de marche, il arriva dans la capitale. Son arrivée causa

une joie et une consolation inexprimables ; on le reçut et on l'ho-

nora comme un ange descendu du ciel. Il se livra tout entier à

l'étude de la langue coréenne, afin de commencer le plus tôt pos-

sible à exercer le saint ministère. Le samedi saint lypS, il admi-

nistra le baptême à quelques adultes, suppléa les cérémonies de ct;

sacrement à quelques autres, et reçut quelques confessions par

écrit; le jour de Pâques, il célébra la messe et donna la commu-

nion aux personnes qui s'y étaient préparées. Jamais, jusque-là, le

sacrifice de la loi évangélique n'avait été offert dans ce royaume.

Le missionnaire ne fut point troubléjusqu'au mois de juin. Mais

alors une femme qui venait de recevoiir les sacremens, avertit son

frère de l'arrivée et de la prédication du missionnaire. Cet homme
qui, dans la persécution précédente, avait renoncé à Jésus-Christ,

feignit un désir ardent de faire pénitence et de recevoir le bap-

tême, courut à la maison du prêtre, lui fit beaucoup de questions

sur la religion et sur son arrivée dans le pays. Après cette con-

versation, il alla droit au palais du roi Informer les ministres d«

11
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l'arrivée d'un ctr.nîiger, de sa dtiueure, de ceux qui l'avaient

amené, elc. A celle dénonciation éiail présent un gouverneur mi-

litaire, clirétien apostat, qui détestait sincèrement son crime, et

tléiif \it avec ardeur un prêtre pour se confesser; mais les autres

(îhrétiens ne lui avaient point fuit part de l'arrivée du missionnaire,

dans la crainte (|u'il ne le trahît. Instruit par la dénonciation delà

demeure du prêtre, il court l'avertir ilu danger qui le menace, lui

conseille de sortir au plus lot, offrant de le conduire ailleurs, et

le conduit en effet dans la maison d'une veuve chrétienne, riche

«•t noble, qui le garda chez elle jusqu'à ce que l'orage fût passé. Le
nii'sioniiiiire y était en siiretéj car, selon l'usage du royaume, il

n'était permis à personne d'en irer dans cette maison, parce qu'il ne

s'y trouvait point d'hommes. Le même jour, les ministres envoyè-

rent deux bandes de soldats, l'une à la maison de Matthias Xu, où le

missionnaire avait demeuré, l'autre à la poursuite des conducteurs

de l'étranger, avec ordre de les amener tous au tribunal criminel

souverain. Les soldats amenèrent Matthias Xu, Sabbas Chi et Paul

Yu devant le tribunal. Par leur silence, leur patience et leur con-

stance, ils fatiguèrent eidéconcctèrent la méchanceté, la cruauté

et les ruses des juges. On les frappa, on leur donna des soufflets,

on leur écrasa les genoux: ce fut sans succès; ces trois hommes
persévérèrent unanimement dans la foi, sans hésiter ni montrer

aucune faiblesse. Interrogés sur les noms, la qual-ité et la patrie de

l'étranger, ils gardèrent un profond silence sur toutes ces ques-

tions. Alors, s'imaginant que ces hommes se moquaient d'eux, et

désespérant de leur arracher un seul mot sur l'arrivée de l'étran-

ger, les juges entrèrent en fureur, et ordonnèrent qu'on leur fît

souffrir toute espèce de tourmens jusqu'à ce qu'ils mourussent.

L'ordre fut exécuté, et h^s trois confesseurs de Jésus-Christ ren

dirent l'esprit à peu près dans le niêtne instant; ils avaient un vi-

sage serein, indice de la douceur spirituelle dont ils jouissaient

au milieu des tourmens. Ce martyre arriva le a8 juin 1795. Sab-

bas Chi était âgé de vingt-neuf ans, Paul Yn de trente six et Mat-

thias de trente et un.

Après la mort de ces trois martyrs, on sollicita le roi d'ordon-

n»'r par un décret des recherches contre la religion chrétienne. Ce
))viiice, naturellement pacifique, n'étant pas trop ennemi de la re-

ligion chrétienne, et craignant d'ailleurs une sédition populaire,

ne voulut point exciter, par un édit public, une persécution gêné-

rr.lc contre le christianisme : mais il ôta leurs charges à queb^ ses

officiers militaires et civils; il en dégrada quelques autres seule-

ment en parlie, parce qu'ils étaient chrétiens. Pierre Ly fut en-

voyé en exil, après avoir été dénouillt' de sa charge. Ensuite le roi

551
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enjoignit tit*.H*f()itom(>nli\ tous les ^ouvornours du no point luis»

stT prop jjjoi' la it^ligion «IKuropt*, (r«'xliortcr le p<Miple à ne point

tihiiiiiluiinfr Ci'llt' (lu pays pour en cniliriisser une étrangère. Ce

prin«v rcconinuindn surtout aux gouverneurs pinces sur les fron-

tières, et aux ambassadeurs (ju'on enverrait (h'sorniais îi Pékin, de

Veiller à <v qu'uueun (ilirétieu ne sortît du royaume, et à ce qu'au-

cun Chinois n'y etilrAt.

Si cette ordonnance empêcha une perséculi(»n générale, elle

donna occasion aux gouverneurs des villes de vexer les Chrétit'ns

parties recherches rigoureuses. La seule différence (|u'on aper-

çoive entre cette in({uisition et une perst'cution ouverte, c'est que

la plupart ties gouverneurs ne faisaient point mourir les ('hré-

tiens, et ne leur faisaient point souffrir les plus cruels tourmens.

Il y en eut cependant qui, sous le prétexte de la vigilance recom-

mandée parle roi, les iii eut tourmenter jusqu'à la mort. Un grand

nombre de néophytes abandonnèrent leurs demeures, et se sau

vèrent dans les iléserls et sur les montagnes, pour se soustraire à

leur tyrannie; beaucoup tl'autres périrent de faim et de misère

dans Us prisons; il y en eut aussi plusieurs qui, faibles dans la

foi, préférèrent les biens périssables de ce monde à ceux du ciel,

et tergiv«rsèrent au lieu de confesser leur religion d'une manièn;

claire et ouverte.

Ce pendant, au milieu de dangers si grands et si multipliés, le mis-

sionnaire fut conservésainet sauf pour le salut d'un grand nombre.

Au bout de deux ans, il put envoyer à Pékin un (jhrétien porter

ses lettres, et donner des détails sur la nouvelle Kglise. Ce pieux

et fervent chrétien, quoique de famille noble, feignit d'être un

liomme du peuple, pour venir en Chine, connue domestique di;

l'ambassadeur. Il avait achelé à prix d'argent cette fonction hu-

miliante d'un véritable domestique. Son arrivée à Pékin, le 28 jan-

vier 1797, combla DeGovéa d'une joie d'autant plus vive qu'il ne

l'espérait plus.

Voilà, par anticipation, l'histoire de l'Eglise naissante dans le

royaimie de Corée, sur lequel Dieu, infinimen t bon, jeta ses yeux de

miséricorde dans ces derniers temps, en éclairant des hommes assis

dans les ténèbres, et les conduisant dans la voie de la paix et du

salut par des moyens d'autant plus admirables qu'ils paraissent

moins efficaces aux yeux des hommes. Quand on pense à la con-

version extraordinaire d'une partie de celte nation, aux moyens

par lesquels environ quatre mille hommes sont parvenus à la

<x)nnaissance de la vérité; quand on réfléchit à la vertu coura-

geuse, à la constance héroïque avec laquelle ces hommes ont em-

brassé et conservé leur religion au milieu de tant de secousses
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violt^ntcs, l'esprit se rappelle aussitôt ces paroles do l'Exode :

Le doigt lie Ihm est ici!

La religion, triomphante en (]orée, avait obtenu, dans la pcr*

sonne d'un de. ses ministres, un beau témoignage de confiance de
la purt du roi dc Cocbincbine. Ce princp, dépossédé par une
insurrection, puis victime de la duplicité des Siamois qui, sous

prétexte de le rétablir dans ses Etats, abusèrent de son nom pour
piller son peuple, et, incertain sur le sort qui lui était réservé,

confia, en 1784,^ Pigneoux, évâque d'Adran, ce qu'il avait de plus

précieux, son fils aîné, fils de la reine, héritier présomptif de la

couronne. Agé seulement de cinq ans. Pigneaux s'était concilié,

pnr ses rares qualités, par l'éclat de sa vertu, par les services si-

gnalés qu'il avait rendus à la famille du roi légitime, l'amitié et In

confiance de ce prince, l'estime et la vénération de presque tous

ceux qui le connaissaient, tant païens que Chrétiens. Il passa en

France avec son royal élève, en 1786, afin d'implorer la protec-

tion de Louis XVI *;n faveur du roi légitime de Cocbincbine.

Louis XVI, qui ne prévoyait pas les malheurs qui l'attendaient

prochainement, non content de faire au jeune prince cochinchi-

nois un accueil distingué, promit d'envoyer des secours à son

père; mais les ordres donnés par ce prince généreux et bienfai-

sant ne furent point exécutés. Cependant le roi de Cocbincbine,

pendant l'absence de son fils et de l'évêque d'Adran, était rentré,

dès 1785 ou 1786, en possession des provinces qu'on appelle la

basse CocVnnchine, et s'y était maintenu à la faveur delà division

survenue entre les chefs des rebelles. Depuis le retour de l'évo-

que, aidé par les conseils de Pigneaux et par les services signalés

que lui rendirent plusieurs officiers français qui s étaient attachés

à son service, il obtint de nouveaux et immenses succès sur ses

ennemis.

Dépositaire de la confiance royale, l'évêque d'Adran ne pouvait

manquer de faire des jaloux. Dix-neuf grands d'^ l'Etat se réuni-

rent pour représenter au roi que la prudence ne permettait pas

de laisser plus longtemps au prélat l'éducation du prince
;
qu'étant

étranger et d'une religion différente, il était impossible que Pi-

'gneaux ne lui inculquât point ses principes. Ils suppliaient le roi

de remettre son fils entre les mains de mandarins lettrés, qui lui

donneraient une éducation conforme à celle qu'avaient reçue tous

ses ancêtres. Le roi indigné jeta les remontrances par terre; il

rappela tous les services que le prélat avait rendus à l'Etat, à lui

en particulier, à sa mère, à sa femme, à son fils, à toute sa famille,

et ajouta : « Il est bien étonnant qu'après avoir si peu fait pour
» reconnaître tant de bienfaits, vous osiez encore me porter à

T. XI. 34
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l'ingratilude la plus monstrueuse! • Il menaça de punir sévère-

ment les auteurs île cette cabale, fit part à la reine de lu conduite

de ses mandarins, et prit avec elle la résolution de la laisser igno-

rer à l'évéque. Mais quelques jours après, voyant que celui-à

n'allait plus chez le prince, il comprit bien que Pigneaux était

instruit de tout ce qui s'était passé. Il lui envoya récrit des man-

darins et lui fit dire le parti qu'il avait pris d'en châtier les auteurs.

L'évéque, en le remerciant de sa confiance, lui représenta que ce

remède ne ferait qu'irriter le mal ; qu'il valait mieux consentir ù

)a retraite du précepteur que démettre sa cour contre lui et con-

tre son fils. Le roi consentit à dissimuler; mais il exigea du prélat

la promesse que celui-ci continuerait à prendre soin de son fils.

Il n'y avait pas un mois que tout cela était arrivé, lorsque deux

généraux, du nombre des dix-neuf grands, furent condamnés a

uvoir la tête tranchée; la sentence était confirmée par le roi.

Toute la cour, persuadée que Pigneaux pouvait seul obtenir leur

grâce, croyait que l'écrit qu'ils avaient signé l'empêcherait de la

demander. Mais le généreux prélat demanda et obtint qu'on leur

accorderait la vie, et qu'on les remettrait à la tête de leurs tioupes.

Avec cette protection, accordée par le roi de Cochinchine aux

Chrétiens, faisons contraster les traverses que l'évéque de Mitélo-

polis, ainsi que les missionnaires Coudé et Garnault, avaient

essuyées dans le royaume de Siam.

C'est une loi du royaume que de faire serment de fidélité au

roi. Le jour niiirqué, tous les mandarins reçoivent l'ordre de se

rendre à une pagode pleine d'idoles et de talapoins. Ceux-ci pren-

nent de l'eau naturelle qu'ils préparent par des prières et des céré-

monies sacrilèges ; ensuite on y trempe le sabre et les armes du
roi. Gela fait, les mandarins, prenant à témoin l'idole et leurs au-

tres dieux, boivent un peu de cette eau qui, devenue efficace par

la prière des talapoins, a la vertu, à ce qu'ils disent, de faire mou-
rir ceux qui seraient traîtres au roi.

Parmi les Chrétiens, il y avait plusieurs mandarins que la crainte

de Phâia-thàc, qui était terrible quand on s'opposait à ses volontés,

avait engagés à se joindre aux autres. Sans avoir bu l'eau super-

stitieuse, ils passaient pour l'avoir fait ; mais la religion i/aiimet

point la dissimulation , et leur feinte suffisait pour qu'ils fussent

coupables devant Dieu. En septembre 1775, trois de ces manda-
rins résolurent de sacrifier leur vie plutôt que de manquer à leur

devoir de Chrétiens. Ils ne furent point à l'eau du serment ; mais

on les accusa au tribunal, comme n'ayant pas voulu jiirer fidélité

nu roi. Ils persistèrent à dire qu'ils ne pouvaient le faire à la ma-

nière des gentils, et qu'ils l'avaient prêté sur l'Evan^^ile des Chrc-
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tiens; ce qui était vrai. L'affaire ayant été présentée au roi d'une

façon envenimée, il donna ordre que, si les mandarins chrétiens

étaient traîtres, on les mît à mort. Us furent jetés en prison.

Le jour auquel on devait rapporter l'affaire, le chef du tribunal

envoya chercher l'évéque de Mitélopolis, et les deux mission-

naires. On les conduisit devant le roi comme des criminels, et

non comme ils avaient coutumt? d'aller à l'audience dans d'autres

occasions. Les mandarins parurent enchaînés. Phàia-thâc, fort en

colère, ordonna de les saisir tous, de les dépouiller à nu, et de

les amarrer pour leur donner du rotin. Aussitôt, les fouetteurs

traînèrent les missionnaires en leur arrachant la soutane et la

chemise. A peine l'évéque eut- il le temps de leur donner la béné-

diction. On se jeta sur lui, et on le renversa sur le dos pour le

traîner hors de la présence du roi. On les conduisit chacun à leur

colonne, sur le bord de la rivière, en présence de tout le public

et de toute la cour. Us étaient assis à terre, ayant au cou une can-

^ue longue de lo à la pieds, dont les bouts étaient attachés à

une colonne de bois; les deux pieds étaient liés par une corde

qu'on amarra ensuite à la colonne ; une autre corde prenait par

le ventre, et était attachée avec force à une seconde colonne qu

était derrière eux ; les mains étaient liées à la cangue qu'ils avaien c

nu cou, de sorte qu'ils ne pouvaient bouger. Les trois mandarins

étaient dans la même situation. Le roi ordonna de leur donner à

chacun cinquante coups de rotin : ce qui fut exécuté dans le

moment. Les missionnaires entendaient ces infortunés crier à côté

d'eux, sans savoir ce qui leur arriverait à eux-mêmes ; car on ne les

frappait pas : on ne sut à quoi attribuer cela, et tout le monde en
fut surpris. On les démarra tous les six, et, après avoir mis aussi

des fers aux trois ministres du Seigneur, on les conduisit à la salle

du barcalon, où on leur mit en outre la cangue au cou et les ceps

aux pieds et aux mains. On les interrogea toute i.<. > uit, sans

vouloir écouter leurs réponses. Le lendemain matin oa les traîna

au palais. Le roi leur fît les mêmes questions que la veille, et ils

lui répondirent avec la même assurance. Il se f;k'ha, dit qu'il les

ferait mettre à mort, ordonna de les saisir ; on les dépouilla comme
(a veille ; on les amarra de la même manière, et on leur appliqua

à chacun sur le dos à nu cent coups de rotin. Tous trois gardaient

le silence; on ne les entendait ni crier ni se plaindre. Enfin, le

corps tout déchiré et trempé de sang, on les conduisit en prison,

où ils trouvèrent des Chrétiens qui leur prodiguèrent des soins.

Ils demeurèrent près d'un an dan» les fers. Plusieurs mandarins

s'intéressaient pour eux ; le roi promettait de les relâcher; mais le

moment ne venait point. Phâia-lhàc partit contre les Barmas, lef
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laissant en prison. Sa présence, autrefois si propre à animer ses

troupes,ne fit rien. Lor&qu'on apprit le traitement qu'il avait infligé

aux missionnaires, les plus grands mandarins s'écriaient que c en

était fait du royaume^ et les païens mêmes murmuraient haute-

ment. Enfin, le roi dit un jour aux soldats chrétiens qu'il avait

enmienésde n'être point chagrins au sujet de leurs pères, qu'à son

retour il les mettrait en liberté. Pendant tout ce temps, on les

traitait avec ménagement en prison, sans cependant leur ôter les

fers, ni la chaîne par laquelle ils étaient liés à une colonne.

Enfin, le i4 août 1776, on vint les délivrer. On les conduisit en

chemise, les fers aux pieds et une chaîne au cou, devant les man-

darins. Ceux-ci leur dirent que le roi leur pardonnait, mais qu'il

fallait faire un écrit par lequel ils reconnaîtraient leur faute, et

promettraient de n'y plus retomber. l's s'y refusèrent et dirent :

« On peut nouf reconduire en prison, nous chasser du royaume, ou

» nous mettre à mort ; mais nous ne changerons pas. v Ce ne fut

que le 1'' septembre qu'on résolut de les élargir sans conditions»

Seulement on obligea tous les Chrétiens à répondre que les mis-

sionnaires ne sortiraient point du royaume ; de sorte qu'après

avoir été plusieurs fois sur le point d'en être renvoyés ou chassés,

ils s'y trouvaient plus attachés que jamais. Après leur élargisse-

ment, le roi les fit prier d'aller à l'audience. Il leur témoigna de

l'affection, se plaça au-dessous d'eux, leur fit présenter du thé (ce

qu'il ne faisait pas même à ses plus grands mandarins), et les invita,

par des prières réitérées, à en boire. Il parut en ce jour vouloir

réparer la manière avec laquelle il les avait traités pendant Un an.

Cependant, en 1779, ils coururent un nouveau danger. Le rpi

travaillait depuis longtemps à composer un nouveau Code de su-

perstitions siamoises; après qu'i! V-^ut achevé, il en voulut fair j la

dédicace parune procession solennelle sur la rivière. La fête devait

durer trois jours. Toutes les nations reçurent l'ordre de s'y trou-

ver, Siamois, Chinois, Cochinchinois, Laos, Maures, Chrétiens, etc.

Le roi se rendit à une salle bâtie sur le bord de la rivière, pour

voir la procession ; mais, n'y ayant aperçu aucun Chrétien, il se fâ-

cha et dit, en colère, qu'il ne lui était plus libre de disposer d'eux

à sa volonté, que l'évêque et les missionnaires s'y opposaient tou-

jours. Il menaça de les faire mourir : « Mais, njouta-t-il, ils se lais-

» seraient tuer et mourraient comme des bêtes. » Le grand man-
darin de la cour prit leur défense, en disant que, dans le temps

passé, les Chrétiens n'avaient jamais participé à aucune cérémo*

nie siamoise; que les anciens mis les laissaient jouir d'une pleine

liberté à cet égard
;
que si le prince actuel sévissait contre eux, il

l)erdrait sa réputation jusqu'en E^irope, et empôclierait par là les
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Européens de vemr à Siani. Le roi parut se rendre à cette raison,

et se contenta de dire le lendemain à son audience : «Je voudrais

» conduire le monde dans le bon chemin ; les Chrétiens ne veulent

> pas nie suivre, ils se perdront; c'est leur affaire.

Le calme rendu aux missionnaires de Siam ne fut pas de longue

durée. Vers la fin de 1779, Le Bon, évêque de Mitélopolis, Coudé,

et Garnault, ses missionnaires, furent de nouveau cités devant

les tribunaux, interrogés, chargés d'opprobres, accablés de mau-
vais traitements, emprisonnés, et enfin déportés hors du royaume.

Dénués de tout en sortant de Siam, et obligés d'errer en divers

lieux avant de pouvoir parvenir dans quelqu'une des autres mis-

sions françaises, les trois confesseurs exilés eurent à essuyer beau-

coup de fatigues et de privations. L'évêque de Mitélopolis, déjà

courbé sous le pcids des années, et épuisé par les trivaux de son

ministère, par les fatigues de ses fréquents et longs voyages, et

par les persécutions, succomba à tant de misères, et mourut a Goa,

le 27 octobre 1780. Ses deux compagnons d'exil se retirèrent à

Pondichéry, mais rentrèrent dans leur mi' lon de Siam en 1783.

Cette année, les vexations du roi, plus qu'à demi fou, furent en-

core plus fréquentes et plus cruelles qu'auparavant : il faisait em-

prisonner, mettre aux fers, rouer de coups, suivant son caprice,

tantôt sa femme, tantôt son fils, héritier présomptif, tantôt ses pre-

miers officiers. Il voulait obliger les uns à avouer des crimes dont

ils étaient innocens, afin de les condamner ensuite à lui payer une

amende qui était au dessus de leurs moyens; il voulait en forcer

d'autres à accuser injustement tels ou tels qui étaient riches, afin

de pouvoir aussi les condamnera de grosses amendes à son pro-

fit. Deux mandarins chrétiens souffrirentcruellement de la sorte, et

l'un d'eux mourut sous les coup.s. Tout cela faisait haïr le roi de

son peuple et de ses piopres officiers. Quelques-uns de ceux-ci,

ayant reçu des ordres pour exercer des vexations, se dirent entre

eux : « Que devons-nous faire? Si nous n'exécutons pas les ordres

» du roi, il nous fera mourir; si nous les exécutons, le peuple

» nous haïra autant qu'il hait le roi, et nous n'échapperons pas

M à sa fureur. » Là-dessus ils prirent le parti d'ameuter eux-mêmes

le pe»;p'«. P^ allèrent droit au palais vers minuit, et l'assiégèrent
;

mais les trente-six Chrétiens de gnrde firent si bien résistance,

qu'ils empêchèrent les rebelles lYy entrer jusqu'au jour. Alors ils

se contentèrent de tenir le palais bloqué. Le lendemain, le roi,

prévoyant qu'il ne pourrait plus résister longtemps, demanda à

se faire talapoin : le chef principal des rebelles y consentit vo-

lontiers. Le roi se coupa donc les cheveux, se revêtit des habits

de talupoin, et laissa entrer dans son palais ceux qui l'assié*
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gruient. On donna avis de cet événement aux deux principaux

mandarins du royaume, qui étaient alors à faire la guerre. Ils en-

voyèrent sur-le-champ des ofKciers et des soldats qui, arrivés à

Siam, dépouillèrent le roi de ses habits de talapoin, et le chargè-

rent de chaînes. Peu de jours après, ces premiers mandarins ar-

rivèrent eux-mêmes à Siam. C'étaient deux frères, dont l'aîné, qui

était le premier ministre, fut aussitôt proclamé roi par tout le

peuple. L'ancien roi fut ipis à mort, aussi bien que son fils, ses

frères et leurs enfans, et ses principaux mandarins, le 7 avril 178a.

Avant l'arrivée du nouveau roi, les chefs qui conduisaient le peu-

ple, mécontens de la résistance qu'avaient faite les Chrétiens pour

défendre le palais, en jetèrent plusieurs en prison. Le roi ta-

lapoin plaida en leur faveur; mais cela n'empêcha pas que le

camp des Chrétiens ne fût pillé par le peuple. L'église fut en-

tièrement dépouillée. On enleva tout ce qui s'y trouvait, vases

sacrés, ornemens, etc. Voilà ce que valut aux Chrétiens leur fidé-

lité envers leur roi, dont ils avaient néanmoins plus à se plaindre

que qui que ce soit. Le nouveau roi les fit mettre e n liberté, et

exempta les soldats du serment superstitieux qui avait donné
jieu aux dernières persécutions ; mais il n'en exempta pas égaler

ment les mandarins chrétiens.

Dans toutes ces contrées de l'Asie, c'était l'idolâtrie des indi-

gènes qu'il fallait vaincre pour établir sur ses ruines le règne de

la vérité catholique. Dans les contrées de l'Amérique septentrio-

nale, qui forment aujourd'hui le pays de l'Union, c'é^tit^nt principa-i

lement l'hérésie et l'esprit de secte que le catholicistiu^ «vait à com-

battre. Les premiers colons de ces vastes domaines de l'Angleterre

n'étaient guère que des Anglicans et des Presbytériens qui conser-

vaient, dans l'émigration, un attachement obstiné aux erreurs de

leurs pères. Les Catholiques se trouvaient en bien petit nombre

parmi eux j il n'y avait que le Maryland où ils fussent en majorité.

C'est sous le règne du malheureux Charles I**", roi d'Angleterre,

que la religion catholique pénétra dans le Maryland avec ses pre-

miers colons '. Charu s avait donné cette province à lord Balti-

more, pour ceux de la vraie religion qui voudraient y aller cher-

cher un asile contre la sévérité des lois pénales que cet infortuné

monarque, par défaut de fermeté ou de pouvoir, n'osait adoucir.

Un grand nombre de catholiques de toutes les conditions et de

tous les âges sortirent de l'Angleterre et de l'Irlande, et accou-

rurent dans ce nouvel établissement, avec l'espérance d'y jouir du

repos qui leur était refusé dans le sein de leur patrie. La persé-

' Jauffret, Mém. pour servir à Thist. de la Religion, à la un du xvili* siècle,

V 2, p. 396-404.
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cution les suivit au delà delà mer Atlaiiti(|ue. Elle vint les priver,

jusque dans ces terres à peine défrichées, des doux fruits de leurs

travaux, et leur enlever sans pudeur toutes les places utiles ou
honorables dans ces mêmes colonies qu'ils avaient fondées. Le
%èle de l'intolérance fut plus loin; on voulut ravir à ces malheu-
reux expatriés toutes les consolations religieuses. On éloigna

leurs pasteurs, et on les força d'entretenir à leur place des mi-

nistres protestans; mais comme la foi se nourrit dans les contra-

dictions, et se fortifie dans les traverses, tous les efforts que l'on

prodigua pour la détruire dans le Maryland furent vains, et tous

les moyens de persécution auxquels on eut recours ne servirent

qu'à r trltiplier des victimes et des martyrs, et à rendre la vérité

plus chère à ses adorateurs.

Le père André Withe, jésuite anglais, d'un zèle et d'une piété

entinente, avait accompagné les premiers colons, en i632, et de-

puis cette époque jr<squ'à la dernière révolution américaine, l'E-

glise catholique du Maryland et de la Virginie fut gouvernée par

des missionnaires envoyés successivement de l'Angleterre, et tirés

la plupart de la même société.

Vers l'année 1720, le père Grayton, aidé de quelques autres re-

ligieux, prêcha la foi catholique en Pensylvanie, province peu-

plée principalement de Quakers, et ce ne fut pas sans succès.

Mais l'époque la plus favorable à l'accroissement de lu vraie reli-

gion dans ces vastes contrées, a été celle de la nouvelle constitu-

tion américaine, où les anciennes lois pénales ont été abolies, et

où il a été permis à tous les missionnaires de prêcher et d'ensei-

gner publiquement la saine doctrine.

Jusque-là ces pays avaient été administrés pour le spirituel par

un vicaire apostolique qui était toujours anglais, et celte place

était alors remplie par le docteur Carroll, jésuite, que ses qua-

lités et son zèle faisaient généralement estimer. On crut, après la

paix de 1783, que le moment était venu de donner plus de stabi-

lité et de dignité à la religion catholique, et à son culte plus de

ni' sté. Une seconde guerre pouvait s'élever entre l'Angleterre

et les Etats-Unis. D'ailleurs, le nombre des orthodoxes était assez

considérable pour motiver l'érection d'un évêché. Le clergé ca-

tholique des Etats-Unis en fit donc la demande au pape, et le con'

grès, qu'on avait eu soin de prévenir, approuva et appuya cette

démarche. Pie VI l'accueillit avec la joie d'un père, qui est sou-

vent consolé par la piété filiale d^ ses plus jeunes enfans des cha-

grins cuisans que lui causent ses aînés. 11 nomma un certain nom-

bre de cardinaux de la congrégation de PrnpaganJâ fuln ^o\it

examiner celle affaire, t-l le 12 juillet 178.O, il fut rendu un dé-
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cret approuvé par le pape, et purt.rnt que tous les prêlrjîs qui

exerçaient le ministère dans les Etats-Unis se réuniraient pour
déterminer dans quelle ville serait placé le siège épiscopal, et le-

quel d'entre eux paraissait le plus propre ià être élevé à 1 episco-

pat ; privilège qu'on leur accordait par faveur et pour cette fqis

seulement. Ils s'assemblèrent, et convinrent unanimement que l'é-

vôché devait être établi à Baltimore, tant parco que cette ville était

située à peu près au centre des Etals, que parce qu'elle renfer-

mait le plus de Gatbolii^ues. Quant au choix de l'évêque, sur vingt-

six votans, vingt-quatre désignèrent le docteur Çarroll. Le saint

Siège accéda auxvoeux de ces missionnaires^ et le 6 novembre 1 78g,
le pape donna une bulle qui érigeait un siège épiscopal à Balti-

more pour tout le territoire des États-Unis, et qui nommait à ce

siège le docteur Jean Carroll. Celui-ci se rendit sur-le-çbamp eu

A.ngleterre, où il devait se faire sacrer; la renommée de son mé-
rite y avait devancé. On sent cpmbien son arrivée dut être le sujet

d'une douce consolation pour le clergé et les fidèles de l'Eglise de
Londres, et combien surtout le jour de son sacre fut, pour cette

Eglise, un jour de gloire et de triomphe. Charles Walmeslcy,
évéque de Rama, doyen des vicaires apostoliques de la religion

catholique à Londres, présida à la cérémonie de la consécration,

le i5 août de l'année 1790, dans la chapelle du château de Lud-
worth.

Rien ne fut omis de ce qui pouvait ajquter à une si augustte

solennité. L'évêque çonsécrateur et l'évêque élu étaient accom-

pagnés chacun de leurs assistans, prêtres et clercs, suivant le rit

du ppn>tificai romain. L'autel était décoré, à la fois, avec goi^t

et magnificence, et tout se réunissait pour porter à l'âme ces im-

pressions profondes qui ne s'effacent jamais. Le concours du

peuple fidèle, l'édification du clergé, le chant des ps:\umes, la vue

de ce missionnaire vénérable, de ce premier pasteur des pays sep-

tentrionaux de l'Amérique, qui venait recevoir la mission du vi-

caire de Jésus-Clirist, pour la transmettre ensuite à m\e nouvcll«i

génération de pontifes, l'authenticité de cette mission, don( tu us

les Catholiques présens étaient, pour ainsi dire, autant de témoins

au nom des Eglises duMarjland et de la Pensylvanie, tout se réunis-

sait, disons-nous, dans cette auguste solennité, pour élever vers le

ciel les pensées des fidèles, et pour leur communiquer des affec-

tions sublimes. Mais lorsque tant d'objets à la fois pénétraient

déjà tous les esprits et tous les cœurs de la majesté de nutre reli-

gion sainte et de sa suprême beauté, la parole de Dieu vint ajou-

ter ses délices et son instruction à ces senliniens célestes. C'est au

moment même du sacre, et au milieu du plus parfait recueille-
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nient des fidèles, que la vo;x d'un ininiÂtre de Jésus-Christ se ilt

entendre :

« Après avoir vaincu, dit-il, les puissances de l'enfer pnr le

u triomphe de sa croix, notre divin Rédempteur s'est formé sur la

» terre un royaume composé des élus de toutes les nations, qu'il

» a rendues siennes par droit de conquête. Le soleil de justice qui

» s'est levé dans TOrient doit éclairer dans ses progrès toutes les

« régions du globe. Et le royaume de Jésus-Christ, l'Eglise, sous

le gouvernement de son vicaire et de ses premiers pasteurs, doit

» embrasser successivement toutes les parties de l'Univers. Les

• siècles ont succédé aux siècles, les Empires aux Empires, mais

^ le royaume de Jésus-Christ est demeuré toujours un, et.toujours

» le même, toujours persécuté, et toujoui's triomphant. Toutes

« les révolutions humaines l'ont servi, loin de lui nuire. Tout pa-

* raît nous annoncer que, dans le gouvernement des affaires de

V ce monde, la formation du royaume de Jésus-Christ est l'objet

» final des dispositions de la Providence, Cette vérité fut-elle ja-

» mais plus sensible que dans le dernier démembrement de l'em-

» pire de la Grande-Bretagne, lorsque la main du Très-Haut s'est

» servie des plus violentes secousses, pour appeler à l'existence

» un nouvel empire, et pour créer dans l'Amérique septentrionale

k une puissance dont les destinées, nous osons l'espérer, seront

» le tendre et continuel objet de sa bienveillance paternelle ? Pre-

« nea garde en effet, mes frères, de ne voir dans cet événement nié-

» morable que l'ouvrage des passions humaines, lorsque son fruit

»> le plus précieux a été l'extension du royaume de Jésus-Christ, et

» la propagation de la religion catholique. Quoi ! cette religion

» était jusque-là resserrée par des lois rigoureuses ; maintenant

» elle vient de secouer ses fers ; elle vient d'acquérir la liberté, et

M de déployer toute l'énergie de la divine parole. Déjà le catholi-

» cisme s'est étendu jusqu'aux confins de l'immense Amérique;

« des milliers d'hommes ne demandent qu'à être inslrui;- de la

» vérité, et appellent avec îï.alance des instituteurs catlutiiques.

Pénétrés de respect pour le saint Siège, centre de l'unité reli-

gieuse, tous les Chrétiens de ces vastes contrées, réunis dans un

même esprit et dans un même cœ; •, ont demandé au succes-

seur de S. Pierre un évêque orthodoxe, dont l'exf rience et les

» lumières puissent éuiblir la foi catholique sur la ruine de tîntes

» les erreurs. Ainsi, dans'les temps anciens, nous avions reçu la foi

» de l'Eglise romaine par S. Grégoire et son apôtre S. Au^Mistin
;

» ainsi, après un intervalle de douze siècles, ce vénérable prélat,

» l'héritier des vertus et des travaux d'Augustin, doit en ce jour,

V par le vœu du successeur de S. Gre;;()jre, être consacré le pre-
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» tu'u'y |)«'roel «e pirmior évi pur Je cotte nouvelle Ej^liso, héritière

w ^»its ildute des Ix'néilictioi que l'ingratituile îles premiers ii'ii

• pns cniint de rejeter '.

• Mais que ce jour e$t glorieux, mes frères, où l'Eglise de Dieu

• voit (les nations nouvelles entrer dans son sein; qu'il est glo-

• rieux pour !e prélat élu qui va conquérir ces nation» h J«'5Uh-

» Christ, non pur les elTorls d'un pouvoir humain, pvaîs pi^r 3c

» seul secours d« la parole : »• sr il n'est aidé d'aucun nn«yct. ''lii--

» rieur qui commande l'ohéinsance et la soumission ; v-^nis d est

» puissant en piété, puissant un zèle, puissant Isus lu panvtij<i4

» évangéliqMc, et dans une terme confiniux- en 1'.^ protêt i^on i\o

» celui qui i'a envoyé; jour enccr*' glori^v^H pour lu iiuititude «le

"OS «?nians spirituels à qui ses vcd lus roni rendu cher ;
j<uir cou-

» «oîant pour ceux qui lui sont unis par les Hcr* « de l' '.lucation
,

» lU-: hï profession ou ôe l'amitié; uiais surtout, me» l'rèrcs, jour

« dV:i,.x iielle jiseïno'.re, p(.ur celte Eglise particuî ère jui sera ré-

» vérée Jjims k»*^ isAcIcs f.uurs, par <.ette génération nouvclUr .i'Iv

» glises qui voisi icU-- r dans hm pays septentrionaux de l'Auié-

» rique, et qui se n]|i?vei'>^*£<»rit, avec la môme reconnaissance, ce

« sancii.u;vire heureun «t privilégié où leurépiscopatcf leurhiérai-

>' i hie nui i>n£ pris ïiaissance, etc. »

L'orateur parla ensuite de la fôle du jour, qui éiait celle de

l'Assoniiptinn, et il iinit par implorer l'assistance de rKsprit-Saiiit,

et les prièr<»sdes fidèles pour l'évoque élu qui allait tUr<i consacré.

En mémoire de cet événement, Carroll établit la fêle de yAssomp-

tion comme ièle patronale de son vaste diocèse.

Le nouvel évcque repartit ku printemps d'après pour se rendre

U;s îs son diocèse. Il fut précédé ou suivi de plusieurs prêtres cl

ecclésiastiques qu il eut soin d'associer à son apostolat, pour fon-

der un séminaire dans sa ville épiscopale, et élever sons ses aus-

pices une génération tie pasteurs propres à seconder scS grandis

vues. A la tête de ces dignes prêtres se trouva l'abhé Nagot, «lirec-

tewr du séminaire de JSaint-Sulpice de Paris. Le y.èle de la gloire

de T>ieu et de la propagation de la foi l'avait eng.igé à aller à

Londres offrir les services de son niinislère à Carroll, qui l'ac-

cueillit avec les plus vifs sentimens de reconnaissance. Le saint

Siège ayant approuvé de son côté rétablissement du nouveau sé-

minaire, l'abbé Nagot partit pour s'y rendre avec trois p, ' s.r^s pieux

et habiles, auxquels se joignit De Lavau, chanoine ' "ours; <(,

pour commencer, aus-^'^ot après leur arrivée, h^s ex- .< ^s du sé-

minaire, ils enunenèi< avec eux cinq ccclésias ?^. , dont deux

Anglais ctileux Anici.c.i.ns.

' Aliuiion au fcliisnic \\c ri'.^lii>r .inglimiic
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(iOnfuniirmeiit aux iiileiition& du souverain pontife, Cnrroll

s'occupa (le tenir un synode; il le convoqua le 37 octobre ijpi.

Il s'y trouva vingt et un prêtres, dont sept Jésuites et quatre fran-

çais; les quatre vicaires généraux de l'évoque y siégeaient après

loi '. On y voyait aussi Thayer, ancien ministre presbytérien qui

s'était converti à Home À l'occasion des miracles opérés au tom*

henu du vénérable Benoît Labre, et qui, après avoir reçu les or*

ifrt>s sacrés, oxen^ait le ministère à Boston, et prêchait la foi catho-

Ti lie dans le même lieu où il avait autrefois annoncé l'erreur.

« MIS les membres du synode se rendirent processionnellement

<le la maison de l'évêque à l'église cathédrale de Saint-Pierre. C'é-

tait un spectacle nouveau dans ce pays, où le protestantisme avait

Hi'^iivalu. La réunion de tant de prêties revêtus des habits de leur

ordre, lu présence du nouvel évêque, la croix portée st)lennelle-

ment dans cette cérémonie, tout devait frapper, tout frappa en ef-

fet les spectateurs.

L'évêque pr«)nonça un discours analogue à la circonstance,

après quoi les membres firent la profession de foi. Dans la se-

conde session, tenue le 8 novembre, on fit des statuts sur le bap-

tême, sur la tenue des registres à cet effet, et sur la confirmation.

La troisième session, (|ui eut lieu le soir du même jour, eut pour

objet le sacrement de l'Eucharistie. On y traita de la décence dan»

les cérémonies, de la première conmiimion des enfans, des of-

frandes, des fabriques, de l'habit ecclésiastique. Dans la quatrième

session, le 9 novembre, on s'occupa du sacrement de Péniten<M»,

on rappela la nécessité de l'approbation pour tous les prêtres, et

on défendit qu'ils s'établissent dans d'autres lieux que ceux qui

leur seraient assignés. C'est que quelques prêtres, et surtout des

Allemands, croyaient encore pouvoir se passer de l'institution du

nouvel évoque. On traita aussi de l'Extrême-onction et du Ma-
ri;>ge, et on di^fer lit !?* mariage entre Protestant et Catholique.

Dans la cmquième session on régla ce qui concernait les fête.i,

les offices, la conduite des ecclésiastiques, leur subsistance, la sé-

pulture ecclésiastique, etc. On proposa d'écrire au pape et de de-

mander ou un coadjuteur pour l'évêque, ou bien l'érection d'un

évêché suffragant; et la deniande fut faite.

Les act's df •* synode fu <»nt etivoyés à Home pour obtenir l'ap-

probation '' iouvcrair pontife. Carroll postulait aussi quelques

pouvoirs Atraordinairos p(<r''des cas qui n'avaient point éié pré-

vus. Lepîpe accueillit favoiahlenient If vœux du clergé aniéricîjin.

Il approuva les actes du synode. Il aci orda, peu aprè;-, un coadju-

iour, qui fut Léonard Néale, Jésuite, et lui donna le titre d'cvctjue

MWm. pour scrv. à l'Iiist ceci. pond. !f xvnr sièrU;, f . 3, p. Iî)l-rj2.
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àe Gorlyne in partihus infiftclinm. Il conféra à l'évoque de Baltimore

les pouvoirs de légat et des indulgences, et parut approuver l'érec-

tion de son siège en métropole^lorsque les circonstances rendraient

cette mesure nécessaire. Ainsi la religion catholique prenait plus

de consistance dans ces contrées. Il y arriva d'Europe plusieurs

prêtres, que les troubles de leur patrie engageaient à exercer leur

zèle ailleurs. On fonda un collège à Pigeon's Hill, dans la PensyU
vanie, et un autre à Georges-Town, dans le Maryland, qui devait

être la pépinière du séminaire de Baltimore, comme ce séniiniiire

devait être celle du clergé. C'est dans ce dernier lieu que ré>idait

l'évêque de Gortyne; il y avait là aussi un couvent de Carmélites.

Les immenses dèveloppemens que prit l'Eglise des Etats-Unis

occuperont de nouveau notre attention; mais, pour le moment,
elle est réclamée par les sinistres événemens qui bouleversaient

l'Europe. On y avait semé les vents de fausses doctrines; un se

trouvait à la veille de recueillir des tempêtes.

Un esprit d'aveuglement et de vertij^d s'était emparé de touttî

les cours*. Leur vaine politique, se jouant avec mépris de l'expé-

rience des siècles, comptait à peine la religion pour quelque chose

dans l'art de gouverner les hommes. Les liens qui les attachaient

au saint Siège leur devenaient chaque jour plus indifférens. Elles

ne se doutaient même pas de la connexion qui existe entre les

principes religieux et ceux sur lesquels l'autorité de tout gouver-

nement humain se trouve fondée. L'empereur d'Allemagne, Jo-

seph II, avait donné l'exemple de l'insurrection contre la puis-

sance spirituelle. Le grand-duc de Toscane, son frère, l'avait

imité. Ces deux princes, séduits par les flatteries de leurs courti-

sans, et dévorés de l'ambition d'une vaine renommée, n'aspiraient

à rien moins, pour devenir célèbres, qu'à s'ériger en réfonuateun'

suprêmes de l'Eglise, comme de l'Etat. Joseph II, d'un caractère

jaloux, inquiet, remuant, ne voulait souffrir aucun délai dans ses

innovations. Il défendait à ses évéques d'adresseraucun enseigne-

ment pastoral à ses ouailles, sans la censure de ses commissaires;

il leur interdisait de recourir à Home poui des dispenses; il sup-

primait des monastères sans consulter d'autre loi que celle de sa

volonté; il soulevait les Pays-Bas par ses entreprises téniérairfs

c-ontre les trois ordres de ces provinces; il ne rendait qu'un hon-

neur dérisoire à Pie VI, lorsque ce vénérable pontife ne craignait

pas de se vouer ajx humiliations qui l'attendaient à Vienne, pour

essayer, s'il était possible, de prévenir de plus grandes destruc-

tions, en offrant, de son oôté, tous les sacrifices qui pouvtt'> nt se

' Jauffrct, Méui. pour servir à l'hist de la Religion, à la fln du xvu»' .:vi lit

l, I, p. 103-112.
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concilier avec le bien de la paix et celui de la foi. Léopold,d'un

::aractère naturellement plus tranquille, plus doux que celui de

5on frère, ne voulait pas non plus aller si loin que lui; mais un
évoque de Pistoie le conduisait, sans qu'il s'en doutât, jusqu'à la

porte du schisme et de l'hérésie, dans le même temps que des ré-

formes minutieuses étaient, de la part de son conseil, autant d'ac-»

tes arbitraires contre l'autorité sacerdotale) qui n'annonçaient à la

religion qu'un avenir sinistre.

Le roi de Naples, de son côté, refusait au saint Siège de recon-

naîti^ sa suzeraineté sur ses Etats; cérémonie de simple hommage,
dont il n'était pas trop sage d'agiter seulement la question après

un laps de temps si considérable, nul n'ayant plus besoin que les

rois de conclure, de la prescription, la légitimité de la possession.

La cour de ce prince, conduite dans cette affaire par un ennemi

secret de l'Eglise, semblait ne négliger rien pour en augmenter le

scandale, ce qui lui réussissait au-delà même de ses vœux*

Le sénat de Venise ne montrait pas de plus grands égards pour

le sant Siège ni pour son souverain pontife. Les plus jeunes de

ses membres se faisaient plutôt une sorte de gloire philosophique

de ne plus rien ménager avec Rome, s'imaginant être plus éclairés

patriotes, lorsqu'ils déclamaient avec plus d'emportement contre

ses droits les plus légitimes.

Gênes n'agissait pas contre le pape; mais ses sénateurs n'étaient

pas exempts des préjugés anti-religieux de leur fj'cle. Leur respect

pour l'Egliâe et pour ses ministres s'affaiblissait de jour en jour.

La cour de Turin était la plus édifiante de la catholicité; mais

on publiait que ses princes ne seraient pas toujours étrangers à la

philosophie laoderne. L'indifférence religiowse faisait moins de

progrès chez les seigneurs piémontais, qui vivaient dans leurs ter<*

res ou sous les yeux du roi ; mais elle s'insinuait chez les riches ci-

tadins, et il était facile de prévoir que la France n'achèverait pas

de se corrompre dans ses principes, sans entraîner dans sa cor-

ruption les royaumes voisins.

La cour d'Espagne défendait faiblement ses Etats contre le tor-

rent des nouvelles doctrines. Une philosophie fausse commençait

à pénétrer dans son sein. Flétrie dans les universités espagnoles,

son espoir ^tait d'y faire de secrets disciples. Elle circulait parmi
quelques grands, lorsque les écoles de théologie, les cloîtres eux-

mêmes, s'emba rr-* juient dans les loii;^ues querelles du jansénisme.

Du reste, les Fspa'îiols et les Portugais, malgré le relâchement
'''^ leurs mœufSf ne laissaient pas que d'être fort attachés à l'E-

gi se catholique. Mais ces deux peuples devaient longtemps encore

83 ressentir, soit dans leur intérieur, 3oit dans leurà immenses co-

ït-/ "^-y
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lonies, du vide qu'avait produit, dans leurs missions e'trangères et

dans leur éducation publique, le bannissement de cette Compagnie
célèbre, qui, par sa prédication et ses exemples, leur avait con-

quis dans leNouveau-Monde des pays beaucoup plus vastesqu'ils

n'en possédaient en Europe, et qui ne reçut pour toute reconnais-

sance de leur gouvernemen *. *• >' la proscription, l'exil ou les fers.

Cependant Pie VI oc'up.i- . oij. ùtment la chaire de saint Pierre.

Rome, sous ce pontiit.*; ^c voyait visitée par les princes et les

grands de toutes le.^ ' ommunions,et il est remarquable que, lors-

que Pie VI avait le plus à se plaindre des gouvernemens catho-

liques, les rois de Prusse, de Suède, l'impératrice de Russie, les

Anglais, les Etats-Unis d'Amérique, rîeni's *•
?, par leur estime,

leur respect et leurs égards, vouloir le dédommager des insultes

ou de l'indifférence de ces gouvernemoni>, tant le Ciel a de moyens
pour con «.lander aux cœurs des hommes et pour disposer à son

gré de leui . opinions! tant il pourrait, au besoin, trouver des res-

source.'^ à son Eglise dans ses plus grandes pertes, et lui susciter

de nouveaux protecteurs au milieu de nouveaux ennemis

Ce n'est pas que nous prétendions changer en motifs surnatu-

rels ce qui faisait agir ces souverains, ces princes et ces grands

dans leurs rapports avec Pie VI : les chefs-d'œuvre de l'art attiraient

le^unsàRome, nous en convenons; mais attirés àRome par ce mo-
tif, les vertus du pape fixent nécessairement leurs regards. Eîlc. di-

minuent, si toutefois elles n'effacent pas leur ancienne prévention

contre !a papauté, tandis qu'ils se trouvent réconciliés avec le culte

catholique par l'imposante majesté de ses rites. Les souverains du

nord, en communiquant avec le pape, n'avaient pas non plus le

motif de le reconnaître pour ohef de leur Eglise; mais il n'en ré-

sultait pas moins de ces communications une disposition pacifique

de leur part en faveur du catliolicismo. Catherine, Gustave, Fré-

déric firent plus : la première fonda des églises catholiques dans

ses Etats; Gustave permit aux catholiques de Stockolm de pro-

fesser librement leur croyance; Fréd 'Hc ne distingua point les

Catholiques de ses autres sujets, et favorisa de même leur culte;

ies Etats-Unis de l'Amérique demand^''< 'it, en 1789, un évêque

pour l'Amérique septentrionale, ^ le zèle de la religion n'entre

pour rien dans les vues de ces gc me lens, que veut-on en con-

clure? N'est-ce pas là c€ que disen; les saintes Ecritures : que Dieu

conduit souvent les hommes à ses fins par des voies qu'ils igno-

rent
;
que les rois eux-mêmes, en croyant suivre leurs propres con-

seils, ne font qu'exécuter les siens, et qu'au milieu de toute leur

puissance, ils ne sont jamais que des instrumens dont il se sert

dans sa miséricorde ou dans sa iustice, cour le salut ou la répro-

bation des peuples?
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Lorsque noua avons parlé de l'esprit d'iMsurrection qui se ma
nifestait contre le saint Siège dans les Ëta atholiques, nous n'a-

vons pasnomme lu France, d'où cet espr^ t >>< umniuniquait au resta

du monde chrétien. Ce n'est pas que son roi donnât personnelle-

ment l'exemple d'aucune violation contre les droits de l'Eglise;

ce prince, au contraire, montrait un respect invariable pour tous

ces droits spirituels et temporels : mais il n'en était pas de même
de la plupart de ses courtisans, de ses magistrats, et des autres

dépositaires de l'autorité civile, dont les principes sur la religion

t't ses ministres n'avaient rien que d'alarmant pour ta foi.

Tel était l'état de l'Eglise catholique dans l'univers au moment
de la révolution française.

Que fallait-il donc alors attendre du ciel pour le salut de la

terre? Fallait-il donner à l'impiété le temps de séduire, s'il était

possible, les élus même de Dieu? Sans doute le catholicisme comp-
tait encore, dans tous les pays, des pasteurs du premier et du se-

cond ordre, dignes des premiers siècles de l'Eglise: mais ils étaient

en petit nombre, mais ce petit nombre diminuait insensiblement,

mais >n philosophie moderne commençait à pénétrer jusque dans

le sanctuaire, et les saintes réformesdu concile deTrente tombaient

en désuétude; quelques instituts se soutenaient, il est vrai, dans

leur ferveur première, quelques congrégations offraient l'exemple

de ' utes les vertus religieuses : mais d'autres instituts, d'autres

con,;, ^gâtions s< pervertissaient; les missions de la Chine pros-

pérai it : mais celles du Levant languissaient, les secours pour

les autr f missions devenaient nuls, le prosélytisme de la foi

s'éteignait dans les âmes. Enfin, l'Eglise subsistait dans tout son

éclat extérieur, lais si fort menacée par l'impiété du siècle dans

son chef et dan ses membres, que, dans cet état violent de cho-

ses, toutes les espérances de la foi ne pouvaient plus se porter

qu'en Dieu seul et dans la fidélité de ses promesses, et qu'une

révolution était, devenue nécessaire, dans l'ordre de la Providence,

pour renouveler la face du monde chrétien, et sauver ainsi h. foi

catholique d'un entier dépérissement.

Louis XYI avait été entraîné à prendre une mesure qui devait

perdre la monarchie. Les assemblées qui se tinrent dans les pro-

vinces pour la nomination des députés n'annoncèrent que trop

l'effervescence sous l'empire de laquelle agiraient les états-géné-

raux Le tiers ne s'était que trop laissé séduire par des espérances

d'agrandissement et par les déclamations réitérées dans une foule

de brochures contre le clergé, la noblesse, et même contre le

prince '. Ces deux derniers ordres n'étaient pas non plus à l'abri

> Mém. pour servir à l'hist. ceci. pend, le xviii* siècle, tom. 3, p. 135.



944 aiSTOIRS Gé.fSRALE ('^0 l/êU|

de divisions intestities. Plusieurs des membres de la nol;il4)s.«'^

soupiraient après un cliangement politique. Dans le clergé l^n

4-urés, cette portion si respectable des ministres de l'Eglise, avat'; .

été trnynillés par des sollicitations perfides. On n'avait rien omis

pour les séparer de leurs évéques, comme s'il y eût pu avoir pour

eux d'autre gloire et d'autre intérêt que de maintenir leur union

avec les premiers pasteurs. Plusieurs se laissèrent séduire par les

promesses dont on les berça, et apportèrent aux assemblées un

esprit de jalousie et d'ambition qui ne leur fut pas moins funeste

qu'à tout le clergé. Ce fut avec ces fermens de discorde que s'ou-

vrirent le» états-généraux.

Le 4 mai 1789, le roi, suivi de tous les députés, alla entendrf

une messe solennelle du Saint-Esprit à l'église de Saint-Louis de

Versailles. De La Fare, évéque de Nancy, prononça un discours

mêlé de protestations d'amour pour la religion, de fidélité au roi

et de réflexion» prudentes sur les avartiages de la liberté. Au mot
(le liberté, une explosion de cris et d'applaudissemens couvrit la

voix dt* l'orateur, sans aucun respect pour la majesté du lieu. Un
semblable début eût suffi pour effrayer les esprits sages '. Le 5,

Louis XVI fit l'ouverture des états par un discours qui montrait

la pureté de ses vues. Il donna des conseils salutaires ; il s'efforça

de prémunir les esprits contre cette fièvre violente, cette inquiétude

générale, cette ardeur de changement dont ils étaient dominés

La sagesse de ses avis fut étouffée par la voix tumultueuse des

passions ^
Les états-généraux étaient composés de onze cent quarante-huit

individus : réunion immense, et déjà vicieuse par ce nombre seul,

dont on ne pouvait guère attendre du calme, de la prudence et de

la maturité dans les délibérations. Dans l'ordre du clergé il y
avait quarante-sept évéques, trente-cinq abbés ou chanoines et

deux cent huit cures. La chambre de la noblesse était de deux

cent soixante-dix députés. Celle du tiers-état comptait cinq cent

quatre-vingt-dix-huit membres, dont trois cent soixante-quatorze

hommes de loi. Cette chambre avait une supériorité de près de qua

rante voix sur les deux autres, par le refus qu'avait fait la noblesse

de Bretagne d'envoyer des députés. Dans d'autres endroits le haut

«•lergé et la noblesse, également mécontens de ce qu'on n'avait

pas eu égard à leurs privilèges, n'avaient point pris part aux élec-

tions. Il était aisé de prévoir combien le tiers-état allait avoir

d'autorité.

il montra sur-le-champ ses vues en statuant que les pouvoirs

• llist. abrégée de la const. civ. du clergé de France, p. 3.

* Méin. pour .«servir à l'Iiist. ccri. pond. Icxviii'siiVIo, t. .1, p. I3C-13S.
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(levaient se véiifiiT en commun, sans distinction d'urdies. C'étuic

i\\\rv contre l'usage suivi de tout temps dans ces sortes d'assem-

blées, où chaque chambre opinait séparément, et où les décisions

se formaient de l'accord des trois chambres à un même avis. Les

députés du tiers vouhiient qu<> tous les ordres se réunissent et

([ue l'on opinât par tôte. Par là disparaissaient toute distinctioa

il'ordres et toute prérogative. Par là ils étaient sftrs d'avoir

toujours la majorité pour eux, puisqu'ils étaient plus nombreux
(jue les deux premiers ordres réunis. Aussi mirent-ils tout en

œuvre pour amener les choses à 'e point, et ils aimèrent mieux

passer plus de six semaines sans s'occuper d'auctm des objets

de leur convocation, que de renoncer à un plan dont ils at«

tendaient tant de succès. Ils sollicitaient les deux ordres de se

joindre à eux. Ils pressaient le clergé, nu nom d'un D:<:u fie paix ;

phrase usitée, quand ou voulait aniener le clergé à des sacr ifices, et

dont les ennemis de la religion et de la paix se servaient pour

mieux détruire l'une et l'autre. Le tiers gagna quelques membres
«le la noblesse et du clergé. Il se fit surKmt des partisans parmi les

curés, auxquels il promettait d'améliorer leur sort, et de les arra-

cher au despotisme des évoques. Enfin, le il^ juin, trois curés du
Poitou donnèrent l'exemple de la défection, et se joignirent aux
communes: c'était le nom qu'avait pris le tiers. Le lendemain, cinq

autres curés, parmi lesquels était Henri Grégoire, curé d'Ember-

mesnil, suivirent cet exemple. Le 17, sept autres curés abandon-

nèrent le clergé. Ce même jour les conmnmes, abolissant toute

distinction d'ordres, se constituèrent en Assemblée nationale.

La chambre de la noblesse refusait de se réunir ; la majorité du
clergé était du même avis. On entoure sa salle, on insulte les

membres, on ameute une populace aveugle pour opért'r, par la

terreur, ce que les sollicitations n'avaient pu faire.

Cependant la cour commençait à s'alarmer de cette marche du

tiers. Le 20 juin, Louis XVI annonce un lit de justice, et ordonne

que tous les membres des états généraux se réuniront à cet effet

dans le local destiné jusqu'alors au tiers-état. Ou s'occupait d'y

faire les dispositions nécessaires, lorsque les députés du tiers,

bravant la défense de continuer leurs assemblées en attendant la

séance royale, se présentèrent à la porte du lieu ordinaire de

leurs séances. Ils en trouvèrent toutes les issues gardées par de»

soldats. A rette vue, un subit enthousiasme s'empare des membres
du tiers; d'un mouvement spontané et unanime ils se rendent

tous dans un jeu de paume, seul local capable de contenir une
aussi nombreuse assend)lée; et là, d'un commun accord, ils s'en-

gagent, sous la foi du serment, à se réunir partout où les circon-

T. XI. 35
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slances l'exigeronl, jusqu'à ce qu'ils aient clunrië une constitution

au royaume '. La séance royale se tient le 23 juin. On se rit i!os

ordres du prince; on reste assemblé malgré sa défense, et la coin

intimidée donne une grande preuve de faiblesse en ordonnant

cet»,e,même réunion qu'elle venait de défendre. Le roi écrit aux

portions du clergé et de la noblesse qui ne s'étaient pas encoro

jointes aux communes, de le faire, et le 27 juin, tous les députés

siègent ensemble, confondus sur les mêmes bancs.

De Juigné, qui avait succédé lur le siège de Paris à l'illustre De

Beaumont, mort en 1781, venait, pendant un hiver rigoureux, de

dépenser aoo,ooo francs de sa fortune pour secourir les pauvres '-.

Ce vénérable prélat n'en faillit pas moins devenir victime do la

fureur de ceux-là même qu'il avait comblés de jes bienfaits. De

perfides rumeurs, répandues de longue main parmi le peuple, por

taient que l'archevêque de Paris était seul cause de la désunion

des états-généraux; on ajoutait que, par son influence, il s'oppo-

sait à ce ijue le reste du clergé vînt se joindre à l'Assemblée na-

tionale. Ces calomnies produisirent l'effet que les ennemis de l'or-

«Ire s'en étaient promis : le 24 juin, la voiture du prélat fut acca-

blée de pierres que lui lançait la populace; plusieurs témoins

oculaires ont assuré que la vitesse de ses chevaux le déroba siuli»

à la mort que lui avaient préparée les meneurs, Lorsqtu', le jour

suivant. De Juigné arriva à l'Assemblée nationale, il y fut acciii'iiii

par un murmure d'admiration, et le président, en faisant pari dt;

cet ivénemenl aux députés, ajouta que l'archevêque de Paris ve-

nait de placer sur sa tête sacn'e la dcrnicrc couronne qui manquait

à ses vertus.

L'é(;latante victoire des factieux ne fut que le présage d'autr( s

succès ''. Il se qualifièrent représcntans de la nation^ investis df

tous ses pouvoirs, dépositaires de toute son autorité. On apprit

DU prince qu'il n'était plus qu'un mandataire du peuple, charge

:1c l'aire exécuter ses lois, c[\\ unfonctionnaire public y c[\i un, commis.

On avertit le peuple que c'était en lui que résidait la souveraincii-,

«'t on l'encouragea à en faire usage. A force de lui parler de ses

droits et, jamais de ses devoirs, de li i lépèter qu'il élait libre «t

qu'il pouvait tout, on excita sa licence, on provoqua sa révolte.

Le II juillet, le roi ayant congédié Neckcr du ministère, on

ameute la populace à Paris, on s'épuise en imprécations contre

il ('our, on pille (fueiques élablissemens, on sonne le tocsin, 01»

|v,('nd (les armes et des cocanles, et l'on s'empare de la liastille. I.e

' Hist. ahrt'yjt'e do l;i ronst. civ. du cl«,'rgi^ de Fiance, p. 6,

» If-id (.. 0-r.

* Vléaioires pour servir à l'Hist ceci. pcnl.Mit le xvill* siècle, t. 3, . . fS liO.

«•ce, au

Au p
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j^ouvernciir en est massacré avec ses soldats pour avoir voulu dé-

fendre le poste qui lui était confié. Le prévôt des niarchandr* de

Paris a le mêm'e sort. Plusieurs autres personnes périssent victi-

mes des fureurs populaires. La capitale ressembla pendant plu-

fleurs jours à une ville prise d'assaut, et fut en proie à tous les

ilésordrcs. Ces exemples ne furent pas perdus pour les provinces.

La même licence y produisit les mêmes excès. La cupidité se

signala par des pillages, la cruauté par des meurtres, la soif de

l'indépendance par des séditions. Les lois perdaient leur ascen-

dant, et l'autorité sa force. Les ressorts de l'Etat se brisaient.

Toutes les passions étaient déchaînées, les esprits en délire ne

connaissaient plus de frein. Des hommes payés couraient les pro-

vinces pour semer de fausses terreurs qui servaient de prétexte

pour armer les citoyens, et procuraient par là un appui aux fac-

tieux. L'Assemblée, au lieu de réprimer le mal, le favorisait par ses

décrets et par ses émissaires.

Louis XVIjdépouilléde son autorité, nepouvaitplus que gémirsur

les désordres. Il voyait tous les jours porter de nouveaux coups à

son trône. Des folliculaires séditieux excitaient contre lui un
j>euple crédule, l'accusaient de tyrannie quand il retenait à peine

l'ombre de son pouvoir, et prétendaient faire retomber sur lui

J'odieiix (les excès dont eux-uiêines ou leurs complices étaient les

auteurs. On connaît ces fameuses journées des 5 et C) octobre, où
une nuée de brigands en armes vint insulter le monarque à Ver-

sailles, massacra ses gardes, força son palais, et l'eniniena lui-même

prisonnier à Paris, tandis que l'Assemblée, sous les yeux de la-

quelle so passaient ces scènes, continuait iranquillenieni ses troides

délibérations. Elle suivit le mi dans la capitale, où elle était plus

•1 portée (le recevoir riuipulsion des fiiciieux, et où elle tenait ce

prmce entièrement dans sa (h'pendance. De ce moment il vit son

iiiitorité anéantie, et fut obligé de souscrire aux décrets pronon-

cés successivement par les dominateurs.

Pour donner une idée des désordres (jiii signalèrent lesconnnen-

eemens de l'horrible révolution, et pour faire comprendre cecjue la

reiioion avait à attendre d'elle, nous décrirons la (.lévasJation exer-

(•i'<',au mois de juillet 17^}); dans les maisons cliefs-lieux de la con-

irrt'ifation de la Mis.ioti et de la couijréL'ation des Filles de laCharité.

Au premier signal de l'iiisurreelion, dans la nuit du 12 au i3

juillet, deux cents lionupes furieux, armés de poignards, de fu-

sils, de lan(;es, de ha(;Iies, de bâtons, accourent eu tumulte de-

vant la principale porte de la maison de Saint-Lazare '. La plupart

.la'iffrct, ^\cin. pour srrv» A l'Iiist. fie la Krli[j;ion, .'i In fin du xviii* sièck;,

t [,2.7 --m).
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lire h de \e\i ignoniieni rux-memes la raison de kîur conc r.irs en

«es lieux, clils demeiiraionl incertains sur ce qu'ils avaient à fairo,

lorsque, sur les tU':n\ linurcset demie du matin, à ^^rd^e de quel

"(ues-uns de leurs cliefs, voilà que les longues et silencieuses

vonies de celte grande enceinte retem.issent d'une manière hor-

rible des coups dont on éhranle ces portiques sacrés, du feu rou-

lant de quelques soldats du régiment des gardes françaises, et des

<'liiineurs desassaillans: voilà ces forts et antiques linteaux abattus

ri mis en pièces. Les brigands se précij)itent en aveugles dans l'in-

térieur de la maison, et s'élancent d'abord vers un bâtiment situé

dans une des arrière-cours où se trouvaient vingt détenus pour

eause de folie, et quatre enfans de familles respectables détenus

pour cause d'inconduite par l'autorité publique, et à la sollicita-

tion de leurs proches. Il fallut fracasser une barrière de fer, pour

arriver à ce bâtiment. Cet obstacle n'en fut point un pour ces

l)rigands, dont il ne lit qu'irriter le zèle fanatique. Caniarofles, In

lilx'rtê! s'écriérent-ils en pénétrant dans cette enceinte. Les quatre

jeunes gens d«' famille les (mtendirent, et s'évadèrent. Les vingt

aiiéju's restèrent enfermés jusqu'au soir; d'autres brigands crurent

alors les mieux servir en les mettant hors de leur asile. Ces vingt

.diénés et les quatre jeunes gens se disjiersèrent les uns et les au-

tres au mili<Mi de la confusion qui régnait dans la capitale, sans

(pi'on ait pu jan)ais avoir depuis aucun indice de leur exis-

tence.

Ce premier attentat consommé, la troupe de brigands revint au

bAtinxMit de la communauté, se fit conduire nu réf*.'ctoire, ordonna

qu'on lui servît à manger et à Ixdre, et (pion se prépaiàt à Un

livrer l'argent de la maison. On concevait quelque espoir de cran-

<piillité, en voyant que ces hommes pressaient si peu les momens,

qu'ils se rassasiaient assez à loisir de ce qui leur avait été présenté,

( r qu'ils acceptaient largent qu'on leur distribuait

Mais toutes les avenues étant restées ouvertes, une populace in-

nMnd)rable vint grossir cette troupe de forcenés, et alors le brigan-

dage ne connut plus de bornes. On n*a pas même douté, dans le

temps de l'événement, que celte seconde irruption n'ait été coni

liiiiée. On y entrevit une sorte de commamK'ment et de présidence.

On y aperçut des ordonnateurs et des chefs. Une tresse noire les

distinguait à la lète des bandits, et ils paraissaient tirer eux-'^iêmos

leurs oi<lres du Palais-Royal. Il importe de faire remarquer celte

rireonslance, artisi (pie celle où conmiença le pillage des blés et des

farines de la maison. Ou n'y songea qu'à dix heures du malin, le

lundi I?) juillet, et la maison éiail à la discréiion de ses dévasta-

teurs depuis lieux heures cl demie anrès minuit. On en conclura
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liuturellement que l'objet essentiel el direct de ce déchaînement
de fureur n était pas de punir, comme le répandit une classe mal
instruite ou mal intentionnée, la maison de Saint- Lazare, du re-

cèlement et de l'abondance de ses approvisionnemens; on verra

qi:'à l'époque de sa dévastation, le public devait être bien éclairé

sur l'état des greniers de cette communauté. Maintenant, pour-

suivons le récit de cette scène de ténèbres.

Aussitôt après l'arrivée de ce renfort de brigands, on entendit

de toutes parts le fracas d'une destruction générale. Vitres, croi-

sées, portes, armoires, tables, cliaises, lits, manteaux de cheminée,

on voyait tout se réduire en éclats sous le fer implacable de ces

forcenés. En même temps un flux et reilux de voleurs de tout âge

et de tout sexe dégarnissait toutes les chambres, et emportait,

avec une incroyable avidité, tous les meubles et effets qui s'of-

Iraient à leur vue, pénétrait partout, pillait tout, jusqu'aux objets

de la dernière valeur. Pas la moindre parcelle d'habillement, de
iiiige de corps, de lit, de table, pas un seul des ustensiles de cui-

sine et des autres offices domestiques n'échappait à l'insatiable

ropacité de cet essaim féroce.

C était peu pour ces misérables de s'approprier ce qui était por-

tatif ; il fallait que leur rage de nuire s'exerçât sur le reste, et que
celte maison devînt inhabitable. Ils arrachèrent, brisèrent, mirent

en lambeaux dispersèrent dans les cours, les bois de lit, les tables,

les chaises, mirent hors de service toutes les paillasses et tous les

matelas, dégradèrent tous les lambris, écornèrent jusqu'aux an-

gles et cordons des murs. De plus de mille portes qui fermaient

les cellules des dortoirs, de plus de quinze cents fenêtres qui en

éclairaient l'intérieur, rien ne resta entier; tout subit les derniers

traitemens de la fureur.

Le réfectoire, ce vaisseau immense et superbe, estimé des con-

naisseurs pour l'ordonnance de son enceinte, et surtout pour la

beauté des peintures qui en décoraient les murs, n'offrit plus, à

l'instant, à l'œil du speclaleur, que des tables renversées, des va-

ses brisés, des bancs en éclats, des tableaux en lambeaux, et

toute la nudité d'un lieu où le fer et la guerre ont déployé leurs

horreurs.

Même dévastation dans les salles destinées aux exercices de la

communauté et aux retraites des étrangers. Il en existait une re-

marquable, et très-connue de la capitale, pour la collection qu'elle

renfermait de cent soixante portraits de papes, de cardinaux,

d'évê([ues, et vutres personnages illustres, dont la mémoire est

précieuse à la congrégation de la Mission. Toute cette collection

précieuse devint lu uroie des haches et des lances, et fut changée

1; 1
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on un monceau de toiles lacérées, froissées et salies, sous les pieds

lie ces furies déchaînées.

La grande bibliothèque de la communauté, composée de près

de cinquante mille volumes, la bibliothèque particulière des clercs

étudians, celle des supérieurs et professeurs, les deux bibliothè-

ques affectées aux deux pensions établies dans cette maison, furent,

avec leurs trumeaux et leurs treillages, bouleversées, déchirées,

foulées aux pieds, jetées par lei fenêtres, mutilées, et dispersées

dans les jardins et dans les cours, réduites enfin à un état de dé

gradation qui ne laissa pas même l'espoir d'extraire de tant de

ruines le phis modique assortiment.

On détruisit jusqu'aux dernières traces d'un cabinet de physique

que la maison avait organisé du produit de ses épargnes annuelles,

pour l'institution se élastique de ses élèves, et qui servait surtout

à ceux qu'on préparait pour les missions de la Chine, où ils n'étaient

reçus qu'à la faveur de l'appareil de géométrie, de di^ptrique et

d'astronomie, dont i! faut qu'ils s'environnent en abordant ceii

contrées idolàln-s.

La salle de l'apothicairerie, qui renfermait un fonds très-riche,

et des parties précieuses, ne fut bie.itôt plus qu'un amas de rui-

nes. Tous les ateliers domestiques furent sapés et dépouillés; et

toute cette maison ne présenta pluf, le lendemain, à l'œil de ceux

qui la visitèrent, que des murs et des décombres.

La perte de la procure générale fut immeiJse, parce qu'elle en-

traîna les fonds et les titres des diverses maisons de la congréga-

tion, établies, non-seulen>ent dans presque tous les Etats catho-

liques de l'Europe, mais fondées et entretenues par le gouvernement

à Alger, à Constanlinoplc, en Syrie, dans les île» de l'Archipel,

dans Cijiles de France et do Bourbon, à Pékin, etc.

Le pillage de la procure domestique, toujours assez pauvre en

fonds d'argent, ne put lui ravir que cinq ou six mille libres; c'esî

tout ce que renfermait le coffre d'une maison composée de quali o

«;ents personnes. Mais ceux qui savent combien le régime de dc-

pen*e de cette communauté était austère et économique, coin

prendront com cnt elle se soutenait et subsistait avec si peu de

moyens pécuniaires.

Tous les dépôts de confiance ou de charité, dont le super;»., r

général, et plusieurs de ses assisians, étaient les gardiens ou les

dispensateurs, furent enlevés, ainsi que le niodesle pécule des

piètres et des jeunes élèves de celte maison. Ce ne furent pas ces

perlts qui adïigèrent des hommes si exercés aux privations, et ii

libres lie tout iulorêt terrestre. Mais ils ne puicnt se voir enlever

sans rcgicls et sans larmes leurs divers papicis, ces gayes chers
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et sacres de leur iipplicution et de leurs longs travaux, ces trésois

apostoliques, fruits de leurs veilles, instruniens oiécieux du salut

des pauvres.

Un autre sacrifice dut remplir leur Ame d'oppression : c'est le

ravage sacrilège porté dans la chambre de S. Vincent de Paul,

dans ce tabernacle dépositaire de tous les monumens sacres et

chéris de sa pauvreté et de son austérité. Une natte de chauïne,

sur laquelle il est mort; un misérable chandelier rongé par la

rouille, portant le reste du suif qui éclaira son dernier soupir;

une seule chaise de paille; un chapeau grossier; des vêteniens

tissus de ce qui se travaille pour la dernière classe des indigens;

le bâton agreste sur lequel il appuyait, à l'Age de quatre-vingt-

cinq ans, son corps épuisé par les veilles et les austérités; des bas

de serge, les seuls dont il conniit l'usage; des linges encore em
preinls des plaies vénérables de ses jambes crevassées par la con-

tinuité des courses que lui imposait son zèle pour les malheureux
;

un chapelet, un bréviaire.... tels sont les restes augustes du mobi-

lier d'un saint, et d'un saint qui doit être si cher à tout ce qui

possède une Ame humaine; précieux débris, que des mains indignes

et barbares osèrent souiller de leur corruption, lacérer sans pu-

deur, et jeter avec emportement. .; sans en connaître sans doute

le prix, au milieu des décombres et des ruine?.

Mais le tableau de ce dernier attentat n'est pas achevé. Le délire

conduisit ces liommes effrénés vers un vestibule où l'on venait de

placer la statue de S. Vincent de Paul, modèle de celle que

l'on voit aujourd'hui aux Enfans-Trouvés. Ils fracassèrent les

mains de cette image sacrée, en mutilèrent le corps, en détachè-

ent la tête, et après l'avoir promenée au bout d'une pique dans

les places et oarrefours de Paris, comme l'ombre d'un homme
qui aurait été funeste à son siècle, et qui aurait été l'oppresseur

de ses contemporains, ils finirent par la jeter dans le bassin du
Palais-Royal.

Ces malheureux, ne trouvant plus rien en dedans de la maison

dont la destruction était achevée, se portèrent dans les jardins

et les parterres, en ravagèrent les fruits, en hachèrent les ar-

bres. De là ils se répandirent dans l'tnclos, y égorgèrent les mou-
tons qui y paissaient, et dégradèrent tout ce qui se trouvasurleur

passage : et pour mettre le comble à tant de -oènes atroces, ils

mirent le feu aux engrangemens. Une partie de ces constructions

fut dévorée par les flammes; et tout le corps de la maison ei\t été

réduit en cendres, si l'incendie n'eut été arrêté par la promptitude,

des secours, par l'activité et l'intelligence des pompiers, et par le

xèlc de la milice bourgeoise, qui se créa et sOrc^anisa dans la

<«

i

II-

I' il

I;

M 'Il



55a HisroinE f:ii.Nf.KAi.E [,ui I78e]

journée. L'incendie dura néanmoins jusqu'au i4 juillet dans Us
{,'ranges.

Au milieu d'une multitude de plus de quatre mille misérables

altérés de pillage, de ruines et de malheurs, tout était à craindre

pour les ecclésiastiques de la maisor.. Il leur fallut prendre la

luite, se disperser, errer dans lès plaines. Le supérieur-général et

deux de ses assislans s'échappèrent par-dessus IfS murs de l'en-

clos; un troisième, qui osa passer au travers de la foule des mal-

heureux pour aller demander du secours, en fut violemment

hattu et dangereusement blessé. Les deux procureurs ne purent

se sauver qu'en se roulant périlleusement le long des gouttières

de l'église, pour gagner les maisons voisines. Heureusement la

Providence fit trouver un moyen pour transporter à l'Hôtel-Dieu

uu vieillard octogénaire qui s'était cassé la jambe peu de jours

avant cette dévastation. Nous dirons tout à l'heure comn.snt un

[lit ie paralytique fut por.té dans la maison chef-lieu des Filles de

! i Charité, par les brigands eux-mêmes, que le garde-malade sa-

aria pour ce travail. Deux autres infirmes furent conduits rlit-z

h;s »• ;'igieux Ilécollels, qui les a. !;ueillirent avec tout i'empressc-

ment de la plus tendre charité. '

Les autres prelres, clercs et frères se dispersèrent de tous côtés

à demi nus, réduits à manquer de tout, à se travestir sous des

formes séculières, pour se dérober aux outrages, à demander les

secours de l'hospitalité aux curés et vicaires de la campagne, qui

«lonnèrent tous, en cette talainiteuse cuconstance, des [Jreuves

bien touchantes de leur humanité, et qui pourvurent à tous les

besoins avec une libéralité vraiment frateinelle.

Les brigands n'étaient point encore familiers alors avec les

actes sacrilèges auxquels on les accouiL la depuis '. Ils se présen-

tèrent plusieurs fois à la porte de l'église, qu'ils ouvrirent; mais

iKs n'osèrent y commettre la plus légère indécence. L'église fut

le s«nil endroit de la maison qui fut épargné. La prudence toute-

lois avait fait un devoir de porter à l'église de Saint-Laurent les

vases sacrés et les hosties consacrées. Le prêtre chargé de ceth;

mission traversa la foule sans en éprouver aucune insulte. Il est

onfin leiriarquable que, dans les six cents chambres qui furent

pillées et dévastée? de fond en comble, l'image de Jésus-Christ

«Tucilié fut seule respectée, au milieu des profanations de tout

genre auxquelles tous les autres tableaux ou images furent livrés.

La maison, après avoir été peiulant quatorze heures au pou

voir de ses dévastateurs, en fut enfin délivrée par la milice bour-

' Jaufficf, rUcm, pour sciv. ,^ riiL-l, ik' la UiliiiiiîU, î la lin (ht \v:i»' sièdo,

l. 1, |). 'i'.KJ-305.
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geoise, clans la soirée du même jour, sur les cinq l»€ures er

«Icmie.

Mais combien ce jour dut être rempli de terreur et d'effro'

pour les Filles de la Charité, dont la maison est sur la même rue,

vis-à-vis celle de Saint Lazare! La dévastation qu'elles avaient

devant les yeux ne semblait pas devoir les épargner. Des cri»

affreux se faisaient entendre du dehors contre elles. On les ac-

cusait d'être de connivence avec la maison de Saint-Lazare : on

les menaçait de faire une prochaine irruption dans leur asile.

Leur maison, unique chef-lieu des Filles de la Charité, était en

ce moment composée de cent cinquante sœurs, parmi lesquelles

on en comptait cinquante au nombre des invalides : c'étaient cel-

les qui, après avoir consacré leur vie entière au service des pau-

vres, étaient tombées dans ririfirniité de la vieillesse. Leur institut

les rappelait alors dans celte maison, où elles recevaient à leur

tour de leurs sœurs les soins qu'elles n'étaient plus elles-mêmes

en état de donner aux pauvres. Le noml)re des postulantes était

de quatre-vingt-dix-huit de l'âge de quinze ù vingt-deux ans. Or.

conçoit tout ce qu'on avait à craindre, pour ces jeunes vierges de

Jésus-Christ, de 1 irruption menaçante de cette multitude furieuse,

qui ne detnandait que l'instant du signal pour briser toutes les

portes. Les sœurs ne se cachaient point l'étendue de leur péril, et

elles invocjuaient ardemment le ciel comme leur unique sauve-

«rarde.

Dès les cinq heures et demie du matin, un de leurs directeurs

était sorti de lu maison de Saint-Lazare, et avait pu pénétrer

chez elles pour y célébrer les saints mystères : il n'en était pas

sorti.

Sur les sept heures, trois ou quatre brigands se présentèrent

ù la porte de la communauté, annonçant le vénérable Bour-

geat C'était, depuis longues années, le directeur général des

Filles de la Charité. Ce vieillard, presque octogénaire, était para-

lytique. Les brigands, en entrant dans sa chambre, furent frappés

de respect à sa vue. Le garde-malade leur proposa de se charger

eux-moines de sa translation chez les Filles de la Charité : ils y
consentirent et le transportèrent sur son fauteuil. •Voilà, di-

» saieni-lls aux autres brigands, le père des Filles de la Cha-

» rite; laissez-le en paix. » Bourgeat était sans connaissance. Les

trois brigands, en le déposant entre les mains des maîtresses

des novice^^^ : •• Voilà votre père, leur dirent-ils, que nous vous

. apportons; vous en aurez bien soiîi. Nous vous apportons en

• même temps tout son mobilier, son chapeau, sa bourse.» Et ils

j'en furent, njovilaut uuil n'y avait rieii à craindre pour les sœurs.
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« Nous ne sommes pas payés, ajoulèrent-ils, pour vous, mais pour
>> Saint-Lazare! «•

A l'entrée de ces trois brigands, les sœurs de la Charité crurent

qu'ils venaient enlever leur second directeur, l'abbé Sicard, qui

choisit l'oratoire de la maison, et dans cet oratoire son propre con-

fessionnal pour asile. Mais ces brigands, ayant rempli leur mission,

retournèrent aussitôt continuer leurs ravages dans la maison de

Suint-Lazare, sans s'informer de ce qui se passait dans celle des

sœurs de la Charité.

D'autres brigands se présentèrent sur les onze heures du matin,

au nombre de quinze, et il fallut .os introJuire dans la commu-
nauté, et les autoriser forcément h faire la visite de la maison, où

ils prétendaient trouver, dirent-ils, le trésor de Saint Lazare, du

blé et de la farine. La supérieure générale ' et la maîtresse des

novices les accompagnaient dans cette visite. Les quatre-vingt-

dix-huit novices étaient en ce moment dans la salle du noviciat;,

les brigands n'eurent pas même la pensée d'y entrer. Ils passèrent

devant la porte des archives sans s'en apercevoir; et on eût dit

qu'ils évitaient de même celle du dépôt des postulantes, qui ren-

fermait le magasin de leurs bardes et linge depuis dix ans, et pour

lequel on avait les plus justes motifs de crainte. Cette visite dura

environ une heure et demie. Les cris de fureur et de rage contre

les sœurs de la Charité étaient en même temps continus au de»

hors, et semblaient par intervalles devenir plus alarmans.

Lorsque ces quinze brigands furent sortis, la communauté entra

dans le réfectoire, où l'on récita les prières accoutumées qui pré-

cèdent et suivent le repas, sans qu'aucune des sœurs ou des pos-

tulantes eût le courage de manger.

La communauté fut dans des craintes successives jusque sur

les cinq heures du soir, que les brigands revinrent au nombre de

deux cents hommes ou femmes : celles-ci furent renvoyées par les

chefs de la troupe. Plusieurs de ces brigands étaient armés de

piques, de massues, de barres de fer, de pistolets, de sabres, d'é-

pées, de vieilles armes : des chefs marchaient à leur tête.

La supérieure générale, les maîtresses des novices avaient cru

que, dans le péril extrême qui les environnait, le lieu le plus sûr,

pour les quatre-vingt-dix-huit novices ou postulantes, était la

chapelle de la maison : elles y avaient renfermé toutes ces jeunes

vierges de Jésus-Christ.

Vingt de ces brigonds, faisant rétrograder tous les autres, vin-

rent droit à la chapelle, et menaceront d'enfoncer les portes, si on

' Suuut llviicc Duboiii.. moi te dciMii» à Sablé, âgée de soixaate-uix ans.
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ne les ouvrait. On ouvrit; les novices, toutes à genoux aux pied»

des autels, suppliaient le Seigneur Dieu du ciel de venir à leur

secours; elles invoquaient la protection de leur bienheureux père

S. Vincent. A l'ouverture des portes, au cliquetis des armes,

aux juremens de ces forcenés, pâles, tremblantes, éplorées, elles

se serrent contre leurs maîtresses, et jettent des cris lamentables.

A cette vue, les brigands s( . eux-mêmes l'nppés d'un saisisse-

ment involontaire; ils hésitent . l'un des chefs ôte son chapeau;

les autres l'imitent. La sainteté du lieu, l'image de Jésus-Christ et

celle de ses saints fixent leurs regards, et leur commandent le re-

cueillement et le respect. Ils avancent vers le sanctuaire, mais

d'un pas timide, comme s'ils n'étaient plus ces mêmes hommes,
ivres de vin et de fureur, que d'autres voiux - ae celui d'adorer

Jésus-Christ et de l'honorer dans ses vierges, conduisaient dans

celte maison. «Mesdemoiselles, ne craignez rien, dit l'un d'eux;

» nous ne veno^^s point pour vous faire aucune insulte : malheur
» à celui qui ' rait le tenter! » Cependant , aelques-unes de ces

novices tombèrent évanouies. A ce spectacle, celui qui semblait

être le chef Je toute la troupe, grand homme dont les traits, for-

• tement prononcés, annonçaient un caractère qui ne l'était pas

moins, soit pour le bien, soit pour le mal, s'avança vers l'autel,

suivi de ses satellites. Il mit un genou en terre devant le saint Sa-

crement; plusieurs des siens l'iniltèrent: et comme dans le même
temps quelques jeunes personnes se trouvèrent encore mal : « Al-

» Ions, dit le chef à la troupe, sortons de ce lieu; n'effrayons pas

» davantage, par notre présence, ces jeunes demoiselles. » Il sort,

et il est obéi par tous ces hommes, sans dou^ non moins étonnés

que lui de se voir émus, en sortant de ce trtiple, par des senti-

mens aussi contraires à ceux qu'ils avaient en y crotrant.

Les brigands se portèrent de là dans la maison, qu'ils visitèrent*

Ils voulurent voir l'iiifirmerie des anciennes : c'est là que toutes

les Filles île la Charité, paralysées par les infirmités et par un long

âge, trouvaient les derniers soins de la charité qu'elles avaient

elles-mêmes exercée envers leur prochain. Mais il est dans l'esprit

de leur communauté, que les servantes des pi-uvres meurent pau-

vres. Rien n'était plus simple, plus modeste que cette infirmerie
;

ajoutons, rien n'était plus pauvre, ni plus décent néanmoins dans

cette pauvreté. Ces brigands, tout ardens qu'i , étaient pour trou-

ver la maison en défaut, admirèrent malgré eux cet état de dé-

nument évangélique. Le prétexte de visites dans l'infirmerie des

anciennes, était de voir si des hommes ne s'y seraient pas renfer-

més. Les deux directeurs n'avaient pas quittéleurs confessionnaux,

où ils n'avaient pas été aperçus. Les bvj-:-';;.is, étant dans- l'infime-
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rie des anciennes, voulurent goûter du Iiouilluii des inaladeS)

qu'ils trouvèrent fade. Ils portèrent le même jugement des autres

alimens destinés aux malades; et ils ne concevaient pas comment
les Filles de la (Jharité ne mettaient pas un peu plus d'apprêt en-

ve-.' lles-mémes dans le ^: m de leurs propres muladiei, qu'elles

n'en accordaient a».x pau' res, aveclesquels elles n'avaient r-icun

rapport de connaissance ou d'amitié. Ces brigands ignoraient, en

pensant ainsi, que la religion de Jésus-Christ unit tous les hommes
en un seul esprit et un seul cœur, et que, pour la Fille de la Char

rite, le pauvre le plus inconnu a les mêmes droits à ses soins, qu'un

enfant, qu'un second soi-même.

Cette dernière invasion dura environ trois quarts d'heure. Les

brigands, après avoir fait la visite de la maison, retournèrent sous

la porte d'entrée ; ils y restèrent quelques momens. L'un d'eux

avait demandé de l'argent à une maîtresse de novices; le chef, l'en-

tendant, menaça de le tuer, s'il s'avisait de répéter une pareille

demande. Deux sœurs furent toutefois obligées de suivre quel-

ques-uns de ces hommes armés, qui voulurent absolument les

conduire dans un 'cabaret. Ces deux sœurs les suivirent jusqu'au

milieu de la rue Saint-Lazare, et s'en tirèrent avec quelques pièces

de monnaie. A leur retour, elles trouvèrent des protecteurs dans

les brigands qui s'étaient mis comme de garde à la porte de la

communauté. Geux-c? î^ur firent faire place pour entrer, et elles

entrèrent sans avoir tvcxx la plus légère insulte.

Dans toutes les v-Siies il ne se passa rien d'indécent, et la lan»

gue des bandits StiijJîlaîl enchaînée.

Au m ment où les vingt brigands dont nous venons de parler

sortirent de la maison, la populace voulait y pénétrer; ceux-là

s'y opposèrent efficacement, et firent fermer la porte sur eux. Le

clief s'établit debout au dehors de la porte : « Mes enfans, dit-il, je

» vous avertirai quand il en sera temps. » Il défendit en même temps

l'entrée de la porte, et promit de tuer de sa main celui qui viole-

roit la consigne.

La communauté des Filles de la Charité fut deux jours et deux

nuits sauvée, non-seulement du pillage, mais de toute insulte,

par une grâce spéciale du ciel. Elle fut deiix jours et deux nuits,

dans la crainte : cette crainte continua plus ou moins grande

pendant les deux jours d'insurrection et de désordre.

Dès le soir du i3, la garde nationale s'étant formée, les Filles

de la Charité demandèrent un piquet pour veiller à leur défense. Le

district leur envoya une quarantaine d'hommes de cette garde qui

s'orj^aniaail à peine, et qui portait la cocarde verte. Ces hommes fu-

rciii plus à craindre pour Icuis propos, que les brigands eux-mêmes»
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Qiii'l<{(ics jours après, l'un de ces brij^ands avoua dcrant plii-

rMVirs sicurs de la maison (jue lui et ses caniara<le5, en y entrai'
t,

iraient les plus affreux desseins dans leur âme, mais qu'ils avaient

été saisis en entrant d'une sorte de saisissement qui les étoimnit

eux-mêmes; qu'ils ignoraient tout ce (pii les avait emj)t'ohés d'a-

gir selon leur premier vœu; que pour lui il avait été pénétré d'un

indéfinissable respect. Cle témoignage d'un Iiotnme qui s'accusait

iiinsilui-i lème devant les Filles de la Charité, qui remployaient

connnc ouvrier, mérite (juelque croyance, surtout lors ju il ne fait

(|ue coiillrmer un fait assez prouvé par les circonstances qui rac-

compagnent.

Quant à la maison de Saint-Lazare, le 14 ju

(lu matin environ, une trentaine déjeunes F «zat

(iufl(|ues prêtres, et secondés par les frère

maison, et s'(jccupèrent à recueillir quelques

t'cliappés à la destruction, au milieu de tous les

dans la rue et dans les cours. On eut le boidieur de retrouver les

meubles de la chambre de S. Vincent de Paul, qui avaient été

jetés par la fenêtre, et dont les brigands ignoraient le prix. On put

ravoir (selon le témoignage de l'abbé I)id)ois, prêtre lazariste dut»

mérite distingué, connu depuis de toute la capitale par ses instruc-

tions improvisées dans l'église des Minimes) deux chaises de paille,

une paillasse et une couchette, sa soutane, son manteau d'hivi-r,

sou chapeau, son bonnet carré, une partie de son linge, son bré-

viaire, etc.

Les plus grandes aumônes furent bientôt offertes au supéiieur

général de Saint-Lazare, pour la réparation de ses bàtimens '. Le

roi, l'archevêque et le chapitre de Paris, plusieurs counnnnau-

t('s et un grand nond)re de particuliers, s'empressèrent de ve-

nir au secours de la maison et de ses habilans, Ces aumônes se

montèrent, en moins de huit jours, à plus de cent mille livres

tournois.

Mais bientôt, la révolution accélérant son cours, les prêtres

de Saint-Lazare subirent le sort îles autres con^réffations sécu-

lières : ils furent obligés, après le 10 août 1792, de sortir de

leur nraison. Ils eurent du moins le bonheur de sauver leur plus

précieux trésor, le corps de S.Vincent de Paul, et quelques-uns

des nuiubles ou des vêteniens qui avaient servi à son usage, et

i(u'on avait retirés des décombres, lors du désastre de la maison,

il existe aussi plusieurs Lettres originales de ce grand saint, ({i:i

se trouvent dispersées entie les mains de [)lusieurs personnes, et

I
l luffrcr, Mém. iMUir h'VV à i'iiist dr i;i raliii'uni, à lu lia du wur sii^cli-,
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qui n'ont rien duilleurs de remarquable que leur laconisme et leui

extrême simplicilé : mais c'est la plume Je S. Vincent de Paul

qui les a écrites. Toutes ces saintes reliques sont dans Paris.

Les Filles de la Charité furent également obligées de sorlii

de leur maison à la même époque, et de renvoyer leurs postu-

lantes. Après dix années de dispersion, le gouvernement les ren-

dit à l'exercice des mêmes œuvres de charité. Semblables à la co

lombe d&rarche, elles annoncèrent, par leur retour dans le monde,

la cessation des orages politiques, et le retour de la sérénité sui

la terre.

Ce n'était que lentement et d'une main timide qu'on attentait

aux prérogatives de TËglise dans les derniers temps de la mo-

narchie; mais du moment où l'Assemblée nationale eut entamé la

régénération de la France, les réformes se multiplièrent avec une

incroyable rapidité, et des opérations qu'on aurait cru devoir être

le résultat des plus longues discussions, furent l'ouvrage de l'en-

thousiasme du moment.

Dès le uo août 1789, l'Assemblée avait formé dans son sein un

comité dit ecclésiastique, chargé de présenter des projets de loi sur

les matières relatives à la religion et au clergé. Ce comité, où les

ecclésiastiques étaient en minorité, comptait, entre autres, quatre

avocats dont les opinions étaient assez connues, savoir: Lanjuinais,

Martinenu, Treilhard et Durand de Maillane. Le y février 1790,

le comité se trouvant divisé, on y adjoignit un renfort de quinze

nouveaux membres, choisis parmi les députés les plus dévoués

au nouvel ordre de choses ; dans ce nombre étaient plusieurs

curés, Massieu, Expilli, Thibault, le chartreux dom Gerle, Du-

pont de Nemours, lavocat Chasset, etc. Dès lors le système des

innovations prévalut dans le comité ; les évêques de Clermont etde

Lucon offrirent leur démission, ainsi que l'abbé de Montesquiou,

les curés VaneaUjGrandin, La Lande, et même des laies, le prince

de Robecq et le marquis de Bouthilier.

Avant de dépouiller les ecclésiastiques de France de leurs biens,

il était naturel de supprimer d'abord le tribut que la France payait

au saint Siège : les annates furent abolies, et bientôt après la dîme,

la portion la plus considérable des revenus ecclésiastiques, dont

l'Assemblée priva le clergé sans aucun avantage pour le trésor

public,* les propriétaires seuls en profilèrent '.Pie VI eut le cou rage

<le concentrer au fond de son cœur les sentimen.f douloureux

dont il était pénétré. Un vil intérêt pécuniaire ne pouvait touciier

«a grande Ame; il fit généreusement le sacrifice de ses annates : les

trois cardinaiix, chefs d'ordre, que cette suppression intéressait

' Histoire (le l'ic VI, p. 2:.7.
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(iront aussi leur renoncialiou ; mais ils crurent ilevoir y joindre

celte clause : sans dérogation aux traités, afin de bien distinguer le

traité connu sous le nom de concordat d'avec l'intérêt pécuniaire

auquel ils renonçaient.

L'Assemblée n'avait encore enlevé que des portions de patri-

moine ecclésiastique ; mais De Talleyrand-Périgord,évêque d'Au-

tun, fit, le lo octobre 1789, la motion de s'emparer du tout, et le

•i. novembre l'Assemblée fit main-basse sur les biens ecclésiastiques.

Depuis longtemps la cupidité convoitait cette riche moisson, dont

elle attendait des trésors immenses. Le mauvais usage que plu-

. sieurs ecclésiastiques faisaient de leurs revenus servait de prétexte

à des plaintes dans lesquelles, comme il arrive souvent', on en
voulait encore moins à l'abus qu'à la chose même. On insultait à la

piété des anciens bienfaiteurs de l'Église; on se moquait de leur

religieuse prodigalité. On refusait de voir que c'était le clergé lui-

même qui, le plus souvent, avait doimé à des possessions aupa-

ravant arides et inhabitées, l'importance et la culture qu'elles

avaient acquises. On se dissimulait que ces biens étaient fondés

sur des titres que leur antiquité seule ei\t dû rendre sacrés, et

que, si une jouissance aussi constante était méconnue, nulle pro-

priété ne serait plus garantie. Le président mit d'abord aux voix

cette proposition ; Que la propriété dei biens du clergé appartenait

a la nation. Cette motion ayant été rejelée par une majorité nom-
breuse, un député proposa, comme moyen de conciliation, qu'il

fAt décrété seulement que les Liens du clergé aéraient mis à In

disposition de la nation. C'était dans le fait la même mesure, et les

défenseurs du clergé réclamèrent la discussion sur ce point; mais

leurs adversaires demandèrent qu'on allât tout de suite aux voix,

et firent décréter sur-le-champ la seconde proposition, malgré les

réclamations de plusieurs évéques. Ainsi la révolution conunença

par un acte de spoliation inouï: comme si la nation avait le droit

de dépouiller à son profit une partie de "Ci» membres: oomme s'il

n'existait d'autre loi que sa volonté, ni d'autre justice que ses pas-

sions \ Ainsi une grande iniquité fut la première application pu-

blique du principe de la souveraineté du peuple; et à peine ce

nouveau souverain enlra-t-il dans l'exercice de sa puissance qu'il

fallut, pour en juslifuT l'usage, recourir à la maxime unai chique

du calviniste Jurieu : « Le peuple est la seule autorité qui n'ait pas

» besoin de raisons pour valider ses actes; » maxime qui alli ihue a

l'hounne , par la plus inc oncovalile <!«'s .ilu'irations , le pou-

voir (le créer la justice par une volonté urhitraiie. Dès (jiu; l\

lUflixioiis sur l'i't.f (If rr.jjlisc •end. !c wur sicclf, p 7'i-7i.
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société s'éiait constituée en France, le clergé, comme les autre.'

corps de TÉtat, était devenu propriétaire, parce qu'il est clans la

nature de la société que les hommes consacrés à son service aient

une existence assurée et indépendante, et qu'il n'y a de stabilité et

d'indépendance que dans la propriété. Rendre les ministres de la

religion dépendans, pour leur subsistance, de la charité des fidèles

ou de la munificence du gouvernement, c'est ôter toute dignité

au ministère, et faire dépendre la religion elle-même des erreurs

ou du caprice de l'administration; et certes ce fut une idée bien

stupidement impie que celle de salarier le culte, comme on salarie

des commis ou des professeurs, et d'eslimer par sous et deniers

ce que Dieu devait coûter à la société.

L'illustre pontife soutint le coup avec sa prudence et sa rési-

gnation ordinaire; persuadé qu'une digue opposée à ce torrent ne

servirait qu'à le rendre plus furieux, il renferma son imlignatioii

et sa douleur au fond de son âme. « Je prévois de grands mal-

» heurs, disait-il à ses amis intimes, mais je persisterai dans mon
» silence '. » Cependant, toujours plein de confiance au Dieu qui

règne dans le ciel, lorsque tout secours humain l'abandonnait

sur la terre, il ordonna des prières publiques pour les besoins de

l'Eglise.

Bientôt parut un autre projet de loi, tendant à s'emparer

du patrimoine des prêires émigrés '. « Vous ne devez pas

• hésiter, s'écriait l'abbé Grégoire, à prendre les biens du clergé

» absent. On vous le représente comme malheureux et dépouiilt-,

» fuyant sur des terres étrangères, privé de toutes les ressources

» nécessaires à la vie; non, les prêtres <" *'uient ne doivent point

inspirer de pitié; ils vont chez nos ï .nis cacher leur argent

»et leur honte. » Cette motion proposée par le député Bouche,

«léveloppée par Camus le 5 janvier 1790, et combattue par l'abbé

Maury, fut convertie en décret dans la même séance.

L'esprit des chefs de l'Ass-'îmblée se développait de plus en plus.

La philosophie les avait instruits à mépriser l'état religieux, à voir

avec dédain des hommes qui ne devaient s'occuper que de la prière

et du soin de leur salut, à regarder même les vœux de rel,gion

comme un engagement contre nature ^ La partie la plus saine du
ch'rgé ne manqua point, dans cette conjoncture, à ce qu'elle de-

vait à l'équité. De Bonal,évêque de Clerniont, De La Fare, évêqiie

<lc Nancy, et d'autres prélats et ecclésiastiques, prirent la défense

de l'ént monastique. «Vous enlevez à la religion un abri, au ci-

« IlisKtiic (le Pic VI, p. 258.

» llist. al)ië;5v'e (le la const. civ. du clergé de Krance, p. 20.

' M<$m. pour scrv, ^ j'hist. ceci. pend, le xviii' siècle, t. 3, p 147-148.
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» toyen une ressource, à l'Evangile des apôtres, s'écriait avec force

w l'évèque de Cleiint)nt; vous renoncez à la glorieuse prérogative

« d'être les garans des engageniens formés avec le ciel. Un décret

» qui proscrirait les réunions d'hommes pour prier, serait une

» atteinte à notre religion. Léiat niona!>ti(|ne est le plus propre a

» soutenir l'empire, parce que les prières intluent sur la pro^péiité

» (les (choses humaines, et que leur efficacité est un article de notre

n foi et une partie de notre symbole '.« Mais ces raisons et ces efforts

ne parèrent pas le coup. Aux yeux de la majorité, ces filles saintes

et ces pieux solitaires, que la force seule a pu arrav^her de leurs

tranquilles asiles, étaient autant de victimes qu'un fanatisme bar-

bare coudamnaità uneéternelie réclusion'^. Des célibataires vieillis

dans le libertinage frémissaient à la seule idée du célibat reli-

gieux; et des écrivains qui se piquaient d'être profonds, ne soup-

çonnaient même pas l'extrême utilité dont peuvent être ces cor-

porations entre les mains d'un gouvernement éclairé. Le 1 1 février

i79o,Tieilbard avait fait la motion de supprimer les ordres reli-

gieux et d'abolir les vœux monastiques : cjeux jours après, c'est-à-

dire le i3, on décréta que la loi ne reconnaissait plus de vœux,

que tous les ordres et congrégations étaient supprimés, et que
li'S inc'ividijs qui les composaient étaient libres de les quitter. De
toutes les plaies faites à la religion, celle-ci fut une des plus.sen

sibles. Des moines déjà séduits par les attraits du monde, se bâ-

tèrent de rompre leurs liens. On les vit se jeter avec ardeur hors

de b'urs cloîtres, et grossir le nouveau clergé que l'Assemblée

allait former.

Cependant un grand nombre derrieurèrent fidèles à leur voca-

tion, et ne se crurent pas dégagés de leurs vœux parce que les

décrets n'en voulaient plus reconnaître. Ils continuèrent d'ob-

server leur règle tant qu'ils le purent, et se réunirent à cet

effet dans les maisons qui furent momentanément conservées.

Les religieuses surtout offrirent l'exemple d'un attachement

sincère à leur état; et ces filles pieuses, dont des écrivains

irréligieux ou frivoles avaient affecté de déplorer le sort, qu'ils

avaient peintes comme victimes des préjugés, connue gémissant

sous la tyrannie la plus dure, donnèrent le dénienti le plus formel

à leurs détracteurs. Elles convainquirent de caionmie, et de la ma-
nière la plus solennelle, ces fables débitées sur leur compte par

la maligriité,et cesfictiofis ibéàliales <iù on les livrait à une i)ilié

insultante ou à un riilicule injuste et ann-r. Très peu, p;irmi elles,

profitèrent des nouveaux décrets. Les autres persévérèrent dans

' Hist. de la const. civ. du clergé de France, p. 19-20.

' lléflex. sur l'étal de l'Eglise en France pend, le xviu' siècle, p. 7'»

T. XI. 36
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leur respectable vocation, et rendirent, par leur généreuse fer-

meté, témoignage à la religion.

Il semblait que l'Assemblée eût dû au moins faire une exception

en faveur de quelques monastères qui ne présent aient, ni de

grandes richesses à l'avarice, ni l'oubli des règles à la malignité;

de monastères, tels que la Trappe et Sept-Fonts, que les vertus

de leurs fondateurs et rnusiéritc de leurs religieux avaient rendus

célèbres. Tout à fait isolés du monde, inquiétant peu, à raison de

leur petitnombre, les incrédules adversuires de l'élut religieux, les

Trappistes furent pourtant chassés de leur trancpiille solitude par

l'orage delà révolution française'. En vain ces religieux adressèrent

un Mémoireà l'Assemblée nationale pourdemnnder une exception

en leur faveur. L'Assemblée consulta les autorités locales : les mu-

nicipalités et les districts des environs donnèrent un avis favo-

rable; mais l'assemblée administrative du département de l'Orne

fut d'un sentiment opposé. Elle envoya deux de ses inentbres à la

Trappe pour recevoir les déclurations des religieux. Il y en avait

cinquante-trois de chœur, trente-sept convers et cinq novices. Les

commissaires* les entendirent tous séparément, et voici comment

ils rendent compte, dans leur rapport, du résultat de leur visite.

« A l'exception de cinq ou six moines qui nous ont paru d'un sens

• très borné, les religieux de chœur ont en général un car.ictèrrt

» très-énergique et prononcé, que les jeûnes et les austérités n'ont

« point affaibli ; la religion remplit leur âme tout entière; chez

« quelques-uns, et ils sont faciles à reconnaître par les expressions

» de leurs déclarations, la piété est portée au suprême degré de

• l'enthousiasme. Les autres, en très-grand nombre, sont pénétrés

«d'un sentiment de piéié plus calme et plus touchant; ceux-là

• nous ont paru aimer leur état du fond du cœur et y trouver

» une tranquillité, une sorte de quiétude,qui,en effet, doit avoir ses

• charmes.» Sur cinquante-trois religieux, quarante-deux décla-

rèrent qu'ils voulaient vivre et mourir dans la maison, sous le ré-

gime de l'étroite observance. Sur les onzedissidens, deux étaient

privésde l'usage de leur raison; deux désiraien t passer dans une mai-

son moinsaustère;deuxse réservèrent la même faculté pour l'avenir;

quatre manifestèrent l'intention de se retirer dans le cas où la règL*

éprouverait quelques changemens notables; le onziènie déclara

qu'il souhaitait se rendre au sein de sa famille' pour rétablir sa

santé. Les commissaires acquirent la certitude que le régime de

la maison était moins sévère qu'autrefois, et ils restèrent persua*

dés qu'aucun motif humain n'avait influé sur les déclarations des

' Uiit. désordres religieux, deuxième id\t., t. I, p. 236-2i3
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religieux. Quant aux frère» convers, sept ou liuil témoignèrent

le désir de sortir. Malgré ce vœu de la n)aj(»riié, l'asteniliiée dé-

partementale arrêta, le 4 décfnibre 1 791, qu'il n'y avait pas lieu do

faire exception à la loi en faveur de> Trappistes, et I Assemblée

constituante fut du même avis. Alors couuut iiça, pour les Trap-

pistes, une série de trente années de traverses, pendant lesquelles

nous voyons dom Augustin de Lesirange étonner les ennemis de

la foi par son courage.

Louis-Henri de Lestrange naquit au cliâteau du Colombier-le-

Vieux, en Vivarais; sa famille était honorable; son éducation fut

solide. Du séminaire de Saint-Irénée à Lyon, il passa à celui de

SaintSulpiceà Paris, où il fut élevé au sacerdoce à làge de vingt-

quatre ans, et admis d'abord dans la comnmnauté des prêtres

de la paroisse. Il eut occasion, lors d'un voyage qu'il fît dans

sa famille, l'an 1780, d'éire remarqué par Pompignan, arche-

vêque de Vienne, qui le nonuna son grand «vicaire. Mais,

effrayé de la responsabilité qu'il encourait, il alla s'enfoncer à Iti

Trappe, où il fit son noviciat, et prononça ses vœux avec un vif

sentiment de joie, sous le nom de dom Augustin.

Il était maître des novices quand il fallut que les Trappistes

songeassent à se retirer en pays étrangers; dom Augustin, (l'abord

désapprouvé, obtint cependant d'aller cltercher les moyens de se

procurer un asile. On permit à vingt quatre Trappistes de ^'élablir

dans le canton de Fribourg, et dom Augustin retourna à l'abbaye

quérir ses confrères. Ils partirent pour la Suisse au printemps de

1791, au nond>re de vingt-quatre (dont trois les quittèrent en

Suisse), traversèrent la France, et arrivèrent à la Yaisainte où ils

devaient résider. C'est là que, par une délibération spéciale, ils

ajoutèrent encore aux austérités de la Trappe. Le nombre des

postulans s'accrut si fort en trois ans, qu'il fallut envoyer des co-

lonies en d'autres pays : on forma des établisseniens à Poblat, en

Catalogne; un près Anvers; à Dorfeld, dans l'évêché de Munster;

à Monbrech, en Piéniont. Trois religieux envoyés au Canada s'ar-

rêtèrent en Angleterre, chez le pieux Weld, à Lulworih. Par un Bref

du 3o septembre 1794» Pie VI autorisa son nonce, en Suisse, à

ériger la Valsainte en abbaye. Dom Augustin fut élu abbé le

27 novembre, et le 8 décembre suivant un décret du nonce, rati-

fiant l'élection, lui donna tout pouvoir, non-seulement sur la

maison de Valsainte, mais sur celles qui en sortiraient.

En 1796, dom Augustin établit dans le Valais une maison de

Trappistiiies, parmi lesquelles était mademoiselle Louise de Condé.

Près de là, il forma une cqpimunauté de religieux pour diriger la

première. L'année suivante, il créa des religieux du tiers ordre
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qui (levaient se livrer à l'éducation, et bientôt il eut à la Yahainte

jusqu'à cent cinquante élèves qu'on formait à la piété. Mais les

Français s'étant emparés en 2798 de la Suisse et du Valais, tous

ces établissemens naissans furent l'bnversés. Dom Augustin paitit

avec deux cent cinquante religieux et religieuses, et beaucoup

d'enfans qui avaient voulu les suivre; ils n'avaient d'autres res-

sources que leur foi et leur courage; en voyage, ils observaient

leur règle comme au couvent, et supportaient avec patience les

contrariétés et les traverses. Soixante quatorze partirent pour

Constance, Aug.«bourg et Munich. Là, un message de l'empereur

Paul leur offrit asile à Orcha, dans la Russie-Blanclie, pour quinze

religieux et autant de religieuses. L'abbéuccomptigna cette colonie,

qu'il établit dans les deux monastères qui lui étaient destinés.

D'Orcha il se rendit à Saint-Pétersbourg, où il obtint que ceux qu'il

avait laissés derrière lui fussent aussi admis en Russie. Ils étaient

dispersés en Bohême et à Vienne. Ayant reçu l'ordre de sortir des

Etats de rempereur,ils passèrent en Pologne, et résidèrent quelque

femps à Kenty, à Léopol, à Varsovie, à Cracovie; là, ils furent

rejoints par l'abbé, qui, de Pétersbourg, avait, au cœur de l'hiver,

fait un voyage dans le Brisgaw. On lui assigna pour ses religieux

deux monastères à Bresk, et deux dans le diocèse de Lucko, en

Lithuanie. Il prit possession de ces derniers en septembre 1799.

Les deux premiers n'étaient pas encore entièrementformés, quand,

en mars 1800, Paul, changeant de systi me, expulsa tous les Français

de ses Etats; il fallut donc repartir. Après beaucoup de traverses,

la colonie arriva à Dantzick, où les magistrats protestans la recu-

rent dans l'ancien couvent des Brigittines ; les autres Trappistes de

la Russie Blanche et de la Lithuanie arrivèrent successivement. Un
négociant luthérien leur fournit les moyens de se rendre à Lu-

'

beck; de là ils se dirigèrent sur Altona, où ils passèrent l'hiver.

Cependant, force était de trouver un asile à ces religieux errans.

Zjom Augustin alla en Angleterre, où il obtint quelques secours. Il

établitprès Londres un couvent de ses Trappistines.llenvoya trente

de ses religieux essayer de former une maison dans le Kentuckey.

Après l'hiver de 1801, il quitta Altona avec le reste de sa colo-

nie, fixa les uns à Paderborn, les autres à Dribourg, et se mit en

route pour Fribourg,où il était rappelé par les magistrats. Il rentra

donc à la Valsainte après trois ans d'absence ; mais que de tra-

verses, de fatigues, de privations et de dangers dans cet intervalle!

Il établit ses religieuses à Villard-Volard, près la Valsainte, puis à

la Rieddray, où il leur bâtit une maison. Peu après, il envoya de

ses religieux à Sion, en Valais, et à R^pallo, près Gênes. Dans un

voyage à Rome, en 1804, il fonda près cette capitale un couvent
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qui subsista jusqu'à l'invasion «les Français. En i8o5,il se rendit

en Espagne, et y visita un uionustère qu'il avait funilé dix ans au-
paravant près Sarragosse. *r

Un de ses plus vils désirs était de pouvoir rétablir quelques mai-
sons en l:*'rance. Il se hasarda donc à passer par Paris en revenant

d'Espagne, et y fut plus heureux qu'il ne l'espérait. En effet,

l'utilité, et même la nécessité des maisons religieuses n'avaient

point échappé à Duonaparte; il disait, au contraire, qu'elles de-

vaient servir d'asile à ceux à qui le monde ne convenait pas
ou qui ne convenaient pas au monde. D'après les conseils du car-

dinal Fesch, il confia aux Trappistes l'établissement du Mont-Ge-
nèvre, pour donner l'hospitalité aux voyageurs, et assigna des

revenus à cette maison aussi bien qu'à la Trappe de Gènes, des-

tinée à être la pépinière ou plutôt le noviciat de la première. Dom
Augustin prit même la direction d'une maison de Trappistes, près

Gros-Bois, et acheta le Mont-Valérien pour y rétablir le Cal-

vaire. Ce calme passager dura peu. Duonaparte, s'étaiit brouillé

avec le pape, vit les établissements religieux d'un œil moins fa-

vorable. On demanda un serment aux Trappistes de la Cervara ,

près Rapallo, sur le littoral de Gônes; ils le prêtèrent d'abord,

mais le rétractèrent ensuite publiquement, sur l'ordre de l'abbé.

Pour les punir, on accabla le supérieur et les religieux de mau-
vais traitements, et on les envoya en Corse. On rechercha par-

tout dom Augustin, et le sénat de Fribourg eut ordre de dissou-

dre la maison de la Vaisainte.

Le père abbé , arrêté à Bordeaux , au moment où il allait s'em-

barquer, n'échappa que par une méprise de la police. II trouva

le moyen de traverser la France et la Suisse, se procura des pas-

seports pour la Russie, et arriva à Riga, «accompagné du cheva-

lier de La Grange, depuis Trappiste, ;-wi se dévoua à faire

le voyage avec lui. De Riga^ dom Augustin |^)assa en Angleterre,

ensuite à la Martinique, où il voulait faire un établissement,

puis aux Etats-Unis. Il y retrouva plusieurs de ses religieux par-

tis de Bordeaux au moment de son arrestation , et les y employa à

l'éducation de la jeunesse. Les religieux, envoyés précédemment

du Kentuckey, n'avaient pu s'y établir; il les rappela, et en en-

voya quelques-uns à Tracady, dans la Nouvelle -Ecosse, où ils

rendent des services dans le ministère. A voir ainsi les Trappistes,

comme un troupeau dispersé, se répandre çà et là, en Allema-

gne, en Russie, en Italie, en Espagne, en Angleterre, dans l'A-

mérique du Nord, ne semblait-il pas que lu Providence, par ce

désastre, eût voulu donner à leur ordre une extension qu'il

n'avait pu encore obtenir? Toutefois, cet ordre respectable,
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banni «l'une contrée, gcné et Ji5sii|fiit <lan.s l'iuitro, crut, h l'é-

poque (le lu Reslaiii-ittion, qtH' \v plus sii^t parti fiait «le rftoni iut

au pays qui lui uvuit iiervi de berceau et d'y réunir ite^ enl'iius

dispersés. ' -^ *
'

\t

A l'égard des corps enseignons, l'opplicntion des décrets avait

été provisoireuient suspendue, dans la t:ruinte qu'une trop subite

désorganisation de l'instruetion publique n'exciti\t de \ioUns

murmures, et ne produisît de funestes désordres '. Dans cet état

de choses, la tâche imposée au Régime de l'Oratoire dut lui puraî-

ire infiniment pénible à remplir. Il voyait avec douleur les ma-

nœuvres employées par une influence étrangère pour soustr.iire à
*

la subordination ceux des membres de la congrégation qui pou-

vaient se laisser séduire sous l'espoir d'une prétendue liberté, uu

qui pouvaient céder à l'illusion d'une amélioration chimérique

dans le clergé. Au milieu de tous les écueils à travers lesquels il

avait à conduire le vaisseau dont le gouvernail lui était confié , le

Régime eut constamment les yeux fixés sur le corps épiscopid qui

devait lui servir de boussole. C'est par là qu'il réussit à conserver,

dans la plus saine partie de la congrégation, l'attachement aux

principes vraiment liiérarchiques qu'elle avait reçus de son pieux

fondateur, et qui lui avaient été transmis par une tradition non
interrompue de ses dignes successeurs. Lorsque l'Assemblée légis-

lative eut rendu le décret par lequel elle frappait de mort les

corps enseignans, le Régime de l'Oratoire crut qu'il était de

son honneur et de son devoir d'envoyer au Souveraiti Pontife

un exposé de sa conduite depuis le commencement de la révolu-

tion, et de marquer au saint Siège son entière adhésion à toui

les actes émanés de l'autorité du clergé de France. Cette démarche

était d'autant plus convenable, que la congrégation, ayant été

principalement instituée pour remplir les fonctions du saint mi-

nistère, sous l'autorité des évêques, et pour défendre les droits sa-

crés de la hiérarchie, était spécialement intéressée à ne point

se séparer du corps épiscopal dans une circonstance où la constitu*

tion de l'Eglise se trouvait assaillie par les plus violentes attaques.

La letttie, adressée r. Pie VI, le to mai 1792, par le Régime,

peut être regardée comme le dernier testament de l'Oratoire. Ainsi

une protestation de soumission, de respect, et de l'union la plus

intime au centre de l'Fglise catholique , fut le dernier soupir d'une

congrégation qui n'avait existé pendant près de deux cents ans

que sous l'autorité du saint Siège. C'était noblement réparer la

honteuse défection de plusieurs de ses membres , et racheter les
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torts qui avaient donné naissance à île graves préventions coiitie

l'Oratoire.

Au sujet du décret qui supprima les corps reli^^ieux, nous ferons

observer que, par des lettres patentes, données le a6 février 1790,
sur un décret de rAssemblée nationale, il avait été enjoint aux cu-

rés ou vicaires desservans des paroisses, de faire lecture au prâne

de toutes les mesures législatives émanant de cette assemblée. Le
grand nombre étaient indifférens pour la religion : mais il 7 en
avait aussi qui l'intéressaient; il yen avait qui, non-seulement at-

tristaient ses ministres, mais qui alarmaient leur conscience au
point qu'ils doutaient s'il leur était permis de les publier, confor-

mément à l'ordre qu'ils en avaient reçu. Ainsi un vicaire de Tou-
louse, après avoir lu par soumission les décrets purement politi-

ques, étant arrivé à celui qui supprimait les corps religieux,

s'arrêta en disant que sa conscience ne lui permettait point de pu-

blier un pareil décret, et qu'il était prêta mourir plutôt que d'abu-

ser ainsi de son ministère. Il fut fort applaudi alors , et personne

ne s'avisa de lui faire un crime d'avoir suivi sa conscience '.

Les dispositions de l'Assemblée nationale avaient suscité les

plus vives inquiétudes dans le clergé.Aussi lejuste souci de leur ave-

nir dicta-t-il aux directeurs du séminaire des Missions étrangères

une Adresse à cette Assend)lée menaçante. « Nosseigneurs, di-

» saient-ils, le séminaire des Missions étrangères est l'unique éta-

» bliisement d'une société de prêtres séculiers, qui, sans aucune

• espèce de vœux, sans autres liens que ceux du zèle et de In cha-

rite, se destinent à porter les lumières de la foi, et à publier la

» gloire du nom frinçuis dans les pays orientaux*.

» Cette maison : toujours été un asile ouvert à Tindigence (les

» pauvres,au soulagement des malades, à l'instruction designorans,

H surtout des ouvriers, des pauvres, et des enfans abandonnés, à qui

u on fuit assidi^nient, dans l'église de ce séminaire, des catéchis-

mes et des in.' tiuctions. Les directeurs, ainsi que nombre d'ec-

» clésiastiques respectables auxquels cette maison sert de retraite,

• n'ont jamais cessé de se distinguer par leur zèle et par leur cha-

» rite. Les grands et les petits, tes riches et les pauvres du fau-

» bourg Saint-Germain, ainsi que des différens endroits où les

» Missions étrangères ont des possessions, se sont toujours réunis,

» et se réunissent encore à l'envi, pour en faire l'éloge et en solli-

« citer la conservation : ils n'ont pas oublié les aumônes extraor-

a dinaires que cette maison a fait distribuer, pendant l'hiver de

» 1789, pour le soulagement des malheureux de tout genre^

Barruel, Journal ecclésiastique, mai 1790, p. 34 et 37.

* /6/d., D. 95-08 100-103.
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» Quel sucrés merveilleux, quels grands biens celte pieuse as«

sociution n'a-telle pas opérés diins les p;«ys orientaux! Les niis-

• sioiinaires, que le zèle et le désintéresseiiieMl ont toujours ca<-

ractéiisci, y ont fait et y font tous les jours des t onversious sans

» nombre.Dans laseulemission duTong King, on compte iroiscent

" mille Chrétiens; combien de milliers d'autres n'y en a-t-il pas

dans la Chine, dans la Cochinchine, au Camboge, à Siam, etc.?

• Les vertus et les succès des missionnaires ont autant de tén.oins

qu'il s'est trouvé de personnes à portée détre les spectateurs de

« leurs travaux et de leur condui'e. Tous, Français, Anglais, IIol-

landais, Suédois, etc., en font les éloges les plus Hatteurs.

» Mais en établissant l«f royaume de Jésus-Christ dans ces régions

" éloignées, ces dignes prêtres n'ont j.imais perdu de vue les inté^-

» rets de leur nation. Le Français aime toujours sa patrie, et le

• zèle pour la religion ne fait en lui qu'épurer cet amour. Les mis-

" sionnaires, étant les seuls Européens qui pénètrent d.Mtis l'inlé-

» rieur de la Chine, Cochinchine, Tong-King, Siam, Camhoge, et

» autres contrées de l'Asie, peuvent seuls avoir et fournir des

» notions exactes sur plusieurs objets, dont il peut être intéres-

» sant, pour la France, d'être instruit. Leurs travaux sont très-

» propres, on le conçoit, à leur attacher l'aft'ection de ceux qu'ils

» instruisent, et à leur concilier même l'estime de ceux qui ne

» sont que témoins de leur conduite. L'éloignement extrême qu'ils

» ont constamment marqué de tout esprit de commerce tSt d'am-

» bition leur a toujours fait tourner celte affection et cette estime

» qu'ils s'étaient acquise, à l'avantage de leurs compatriotes, qui,

.' dans ces pays éloignés, ont très-souvent besoin de secours, de
»i soutien ou de correspondance.

«Tant de services imporians, que les Missions étrangères ont

» rendus et continueront de rendre à la nation, tant en France

que dans les Indes orientales, pourraient ils ne pas leur assurer

• la protection et la bienveillance de rAssend)lée nationale? Que
» serait-ce donc si nous y ajoutions tant de milliers d'àmes que

» ces hommes vraiment apostoliques convertissent à la foi, ou

• dont ils soutiennent la piété? Ces avantages ne sont-ils pas

» infiniment plus estimables que les modiques sommes que coûte

» cet établissement?

• Car, qu'en coûte-t- il à la France pour entretenir non-seule-

» ment les directeurs et les élèves qui sont au séminaire, mais

» encore les missionnaires dispersés en cinq ou six royaumes de

» l'Orient, qui sont actuellement au nond>re de six évêques et

» de trente huit prêtres français, charj^és de six collèges, sans

> parler d'un nombre de prêtres indiens et de catéchistes qu'il
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fiiut entretenir ou suulaj^er? Il n'y n, pour fournira toutes ces

l<'pf>nses, que soixante cinq mille livres de revenus, y compris

» (les «Unies considérubles, une gratification du roi de quinze mille

» livres, et une du clergé de treize cents livres; encore faut-il ob>

» server que la plus grande partie des autres fonds sont des acqui-

» sitions faites des deniers et des épargnes des prêtres associés pour

> cette bonne œuvre.

• On ne confond pas ici, avec les autres Missions, celle de la

• câte de Coromandel, où il y a de plus deux évêques, dix-neuf mis-

» sionnaireset un collège à Poiidichéry, parce que cette Mission,

dont le roi a chargé les Missions étrangères depuis quelques an-

» nées, a un revenu particulier de dix-huit raille cinq cents livres

» de rente sur le roi, comme il a été remarqué dans la déclaration

- fuite à l'Hôtel-de-Ville.

> Que sont soixante et quelques mille livres pour l'empire de

» la France, si grand dans ses vues et si fécond dans ses res-

» sources? Pourrait-il être forcé de détruire, pour une somme si

» modique, un établissement aussi utile et aussi honorable à la re«

» li^'ion, que glorieux et avantageux à l'Etat; un ér.'blissement

• unique, car il est le seul en France qui ait pour objet de porter

» la foi jusqu'aux extrémités de la terre, et qui, parla, fasse bénir,

>> par tant de différens peuples, la nation bienfaisante qui leur

» procure la connaissance de l'Evangile? ''

» Les avantages inestimables que cet établissement procure à

» la religion et à l'Etat avec des revenus si modiques, donnent aux

V directeurs du séminaire des Mis:>ions étrangères une ferme con-

•> fiance que leur maison et leurs biens, qu'ils regardent comme
• étant et méritant d'être sous lu protection spéciale de la nation,

» leur seront C(mservés, et que leur entreprise, que son objet doit

> rendre si précieuse, sera perpétuée. Ce sera pour tous lesmem-

» bres de cette association un nouveau motif de rendre à la na-

• tion et à tous leurs compatriotes, avec plus de zèle que jamais,

• tous les services dont ils seront capables. »

La discussion du i3 février 1790 sur les vœux de religion dé-

termina la motion qui fut faite, au nom d'un très-grand nombre
de membres de l'Assemblée, pour que, dans la même séance, il fût

reconnu et déclaré que la religion catholique, apostolique,

romaine, était la religion de l'Etat. Ajournée après de grands

débats, cette motion fut reproduite le 12 avril par un membre de

laniiijorité; mais le lendemain i3, l'Assendilée nationale, «consi-

» dérant qu'elle n'avait et ne pouvait avoir aucun pouvoir à exer-

» cersur les consciences et sur les opinions rehgieuses, que la nia-

» jesté de la religion et le re«»e.x:t orofond qui lui est dû ne per-
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• niettaieni point qu'elle devînt un sujet de delihérution ; considé-

• runt que l'utluchenient de l'Assenihlt'o au culie de lu religion ca-

•• thulique, apostolique, romaine, ne pouvait t^trc mis en doute au

• moment où ce culte seul allait ôtre mis par elle à la première

• classe des dépenses publiques, et où, par un mouvement una-

nime de respect, elle avait exprimé ses sentimens do la seule

» manière qui pût convenir à lu dignité de lareli{*ion et au carac-

• tère de l'Assemblée nationule, décréta qu'elle ne pouvait ni ne

• devait délibérer sur la motion proposée. » Au même instant, le-

vêque d'Uzès se leva, et dit qu'il protestait, au nom d» la religion,

au nom de ses conmiettans, de son diocèse, de l'Ej^lise de France,

contre le décret qui venait d'être rendu. Un {!;rand nond)re de

membres se levèrent pour adhérer ik celte protestation ; et une
déclaration fut signée, le 19 avril, par celle courageuse mino-

rité, afin de manifester ses sentimens. On distinguait parmi kc si-

gnataires les cardinaux de La Kocheloucauld et de Rolian, trente

archevêques et évoques, un grand nombre de curés et d'ecclésias*

tiques.

De Talleyrand-Périgord ne crut pns pouvoir imiter en cette

circonstance la conduite de ses collègues de l'Assemblée '.Le clei gé

d'Autun, humilié de la pusillanimité do son évîlque, crut de son

devoir de lui adresser la lettre suivante : « Monseigneur, nous

» avons vu avec le plus vif intérêt lu liéclaration d'une partie des

membres de l'Assemblée nationale en faveur de la reli<ii<m ca-

» thulique, et nous avons été profondément affligés d'y chercher

• en vain le nom de notre député et de notre évêque.

» A Dieu ne plaise que nous osions penser qu'un ministre de

» Jésus-Christ, honoré de son sacerdoce, élevé à 'a dignité émi-

» nente de l'épiscopat, ait refusé de donner sou nom à la pi ol"essi<m

p de foi que tout simple fidèle doit être prêt à faire à tous les in-

> stans de sa vie. Loin de nous ce soupçon injurieux à l'Iumneur

» de l'épiscopat et à la gloire du siège (|ue vous occupez. Sans

» doute le désir de vous réunir à votre diocèse pour rendre

» encore plus soleimel et plus énergiqiu» votre hommage à cette

• sainte religion, a jusqu'ici suspendu votre zèle. Nous iu)us re-

» procherions d'en arrêter plus longtemps l'essor généreux, et

nous nous empresserons de vous faire parvenir la délibé-

ration dans laquelle nous avons consacré notre fuléliié et

» notre attachement à la religion catholiqtie, apostolique, ro-

m maine. Nous vous prions, Monseigneur, après l'avoir enrichie de

• votre signature, de l'offrir à rAssend)!ée nationale, comme le

monument le plus glorieux de notre patriotisme.

Ulst. abréaée de la const. civ. du c\erni de France, p. 31^93.
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• IVraiiadi'S qiio nous ne saunons donner trop de puMicitë au
•> tôinoi<rniigu de votre croyance et de lu nôtre, que nous en de*

» vons un compte éclatant à toute l'Europe chrétienne, nous
•• avons délibéré de livrer à l'impression notre adhésion à lu dé*

» claration des membres de l'Assemblée, ainsi que lu lettre que
» nous avons l'honneur de vous adresser. Elle est honorable pour

• vous, puisqu'elle est dépositaire de notre confiance que vous
k justifierc'A. Elle l'est é<;alenient pour les membres de votre cha-

» pitre, parce qu'elle propagera et solenniseru les sentimena reli-

» (rieux et patriotiques dont ils ont fuit et feront constamment lu

» prtd'ession la plus inviolable. 1

1

• S'il «'st un principe sacré parmi les hommes, répondit le pi'e-

bit déserteur de sa foi, c'est incontestablement celui qui dit que
> la conscience est un asile inviolable; que nulle puissance hu-

• inaine, suivant l'expression de Kénelon,ne peut forcer le retran-

>• chement impénétrable de lu liberté du cœur; (|ue tout moyen
» de contrainte en matière de religion, est un attentat contre le

premier des droi-s de l'hotiune. (^e principe éternel de raison et

» de paix, que l'ignorance et la passion ont pu seuls obscurcir,

» ne pimvait être trop hautement proclamé parl'Assendilée. Il est

• le garant de la tranquillité des peuples, il est aussi la gloire de

• la religion; car une religion qui a manifesté sa divinité par les

> moyens de douceur et de persuasion qui l'ont répandue sur la

> terre, ne veut certainement pus affaiblir un si beau triomphe, en
» permettant (|ue jainuis des moyens contraires soient eiiiployés

» pour la défendre. Je vous supplie de trouver bon qu<î je me
« refuse tout à fait à votre désir. Je ne suis ce que cesi que
M présenter uu corps législatif une proposition contre ses décrets,

» et de la présenter surtout, ainsi que vous le désirez, comme un
» monument glorieux de votre patriotisme; j'aime bien mieux

» la lui laisser ignorer. »

Une défection si éclatante ne fit qu'animer le clergé. Desadhé*

sions à la protestation faite par la minorité, et des déclarations

dans le inOme seni^, se multiplièrent sur tous les points, ù Nîmes,

à Uzès, à Toulouse, à Montauban. Pour abréger, nous ne citerons

que l'adresse du clergé de Rennes à l'Assemblée nationale.

« Messieurs, qu'il nous soit permis de déposer dans votre sein

• nos peines, nos inquiétudes, nos réclamations '. Nous le ferons

avec ce ton de candeur et de vérité qui sied à des ministres du
» sanctuaire, et qui ne peut déplaire à des hommes occupés à je>

M ter parmi nous les fondemensde la liberté.

Barruel, Journal ecclésiastique, mai 1700, p. 220-230.



ii^

5^a liisiuinK cENÉuALV fAn l'î*^)

> Lorsque la France, messieurs, consigna ses volontés dans ses

• cahiers dont elle vous fit tes dépositaires, pour outoriser votre

" mission, ré<^ler voire marche, et ne luisNer à Turhitruire que les

objets impossibles à prévoir, ou d'une faillie iinportunce, elle

» demanda que la religion catholique et romaine fût déclarée la re-

M ligion de l'Etat, et que seule elle continuât de jouir du culte

public. C'était un hommage que le peuple très-chrétien rendait

» à la loi adorable de ses pères, et qu'il voulait que vous lui eussiez

» rendu à la tète delà nouvelle constitulion.il voulait que le code
* dont il attendait son bonheur fût placé par nous sur l'autel de-

» vant lequel il se prosterne, et mis sous la sauve>garde du seul

Dieu protecteur des empires.

» Quelle a été à la fin notre surprise et notre douleur, lorsque

» nous vous avons vus, égarés par des sophisnies, par des protesta-

» tions de respect, adopter un projet de décret qui ne renferme

• que des dispositions destructives de la religion suinte que nous

» professons, en mettant tous les cultes de niveau, à l'objet pi es

» de la dépense?

» Quoi! par respect pour la religion, on n'ose pas déclarer que

» la France est, et veut rester catholique!... Au reste, si le respect

» vous défendait de délibérer, ne pourriez-vouspas répéter par ac*

» clamation la profession de foi de vos commettuns, que vous re-

» trouveriez dans vos cœurs ?

» Mais vous n'avez pas voulu étendre sur les consciences et sur

» les idées religieuses un pouvoir que vous n'avez pas? £t depuis

» quand, promettre exclusivement l'appui de la loi à un culte au-

,» quel les Français furent attachés dès le commencement île la mo-

1" narchie, est ce enchaîner lu liberté de la pensée? Les Grecs, les

» Romains, les Anglais, que sans doute on n'accusera pas d'àvoit

•> chéri l'esclavage, ont eu un seul culte public national. Ëh! pen-

» sez-vous, messieurs, qu'ils aient tyrannisé les conscience»?

Non, messieurs, malgré le sens que présente la forme de votre

• décret, votre intention n'est pas de placer l'erreur sur le trône à

» côté de la vérité. Vous vous hâterez, en expliquant le véritable

w esprit de l'assemblée, de tranquilliser ce peuple dont nous nour-

» rirons la confiance en vous, tant qu'on ne louchera pas au dépôt

» sacré de nt la garde nous a été confiée par le législateur suprême
;

M car alors nous saurions, non comploter sourdement, non cher-

» cher les moyens de nous défendre, en armant le citoyen contre

» une autorité légitime, mais parler et mourir,

» £n demandant que le culte catholi(|ue soit seul authentique-

u ment reconnu par hi loi, notre dé.^ir n'est pas, messieurs, que la

M patrie, qui doit être une mère commune, méconnaisse, dans
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« nos frères errans, des enfans dijvnes de sa tendresse. Le Dieu de

» pa*r !e charité nous est témoin que nous les verrons, avec une
« vraî . \tisraction, partager avec nous les avantages de Tassocia-

» tion politique.

» On puMie hautement que l'indissoluhilité du lien conjugal,

• que la loi sacrée du célibat des prêtres, ne seront pas à labri de

» vos arrêts. Ces traits ont quelque chose de trop révoltant, de

> trop inconcevable, pour n'être point calomnieux. Nous vous les

• dénonçons comme capables de décréditer le plan de vos opéra»

» tions, et de produire une fermentation dont les effets seraient

u incalculables. Pouvant d'un seul mot dissiper tous les vains près-

» tiges du mensonge, vous ne balancerez point à rassurer un peu-

» plt^ effrayé.

» Nous finirons, messieurs, par demander, au nom de la reli-

u gion que vous professez, un concile national, dont tout, dans les

• circonstances actuelles, nécessite la convocation C'est le seul

» moyen d'épurer le clergé de tous les abus dont il se plaint lui-

» même; de faire retleurir, dans tout leur éclat, les vertus sacer

• dotales; et, en rapprochant tous les esprits et tous les cœurs,

« de faire goûter bientôt à la nation les premiers fruits de vos im-

» menses travaux. >>

On va voir comment l'Assemblée nationale répondit à ces pro-

testations.

Le comité ecclésiastique avançait son travail sur les réformes

projetées : il y eut quatre rapports sur ce sujet, faits par Cliasset.

Martineau, Tabbé Ëxpilly et Durand de Maillane. Du 29 mai au

i3 juillet I79'>) on discuta la nouvelle Constitution du clergé. Le

schisme qu'elle a produit en France ne nous permet pas de pour-

suivre sans en transcrire le texte.

TITRE PREMIER.

Des offices ecclésiastiques.

Art. I.— Chaque département formera seul un diocèse, et

cha({ue diocèse aura les mêmes limites et la même étendue que le

département '.

Art. 4- — Il est défendu à toute Eglise ou paroisse de France,

et à tout citoyen français, de reconnaître en aucun cas, et sous

quelque prétexte que ce soit, l'autorité d'un évêque ordinaire ou

métropolitain dont le siège serait établi sous k domination d'une

puissance étrangère, ni celle de ses rlélégués résidant en France

ou ailleurs ; le tout sans préjudice de l'unité de foi, et de la com>

' Les art. 2 et 3 énumèrcnt les 83 ëvéchés, qu'on répartit en 10 arrondisse*

mens n^opolitains-
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inunion qui sera entretenue avec le chef visible de l'Eglise uni-

verselle, ainsi qu'il est dit ci après.

Abt. 5. — Lorsque Tévéque diocésain aura prononcé dans son

synode sur des matières de sa compétence, il y aura lieu au re-

cours au métropolitain, lequel prononcera dans le synode métro-

politain.

Art. 6. — Il sera procédé incessamment, et sur l'avis de l'évê-

qiie diocésain et de l'administration des districts, à une nouvelle

formation et circonscription de toutes les paroisses du royaume :

le nombre et l'étendue en seront déterminés d'après les règles

qui vont être établies.

Art. 7. — L'église cathédrale de cliaque diocèse sera ramenée

à son état primitif, d'être en même temps église paroissiale et

église épiscopale, par la suppression des paroisses et le démem-
brement des habitations qu'il sera jugé convenable d'y réunir.

AaT. 8. — La paroisse épiscopale n'aura pas d'autre pasteur

immédiat que l'évêque. Tous les prêtres qui y seront établis se-

ront ses vicaires, et en feront les fonctions.

Art. 9.— Il y aura seize vicaires de l'église cathédrale dans les

villes qui comprendront plus de dix mille âmes, et douze seule-

ment où la population sera au-dessous de dix mille âmes.

Art. 10. — Il sera conservé ou établi dans chaque diocèse un
seul séminaire pour la préparation aux ordres, sans entendre rien

préjuger, quanta présent, sur les autres maisons d'instruction et

d'éducation.

Art. II.— Le séminaire sera établi, autant que faire se pourra,

près de l'église cathédrale, et même dans l'enceinte des bâtiments

destinés à l'habitation de l'évêque.

Art. la. — Pour la conduite et l'instruction des jeunes clercs

reçus dans le séminaire, il y aura un vicaire supérieur et trois

vicaires directeurs subordonnés à l'évêque.

Art. i3. — Les vicaires supérieurs et vicaires directeurs seront

tenus d'assister, avec les jeunes eccésiastiques du séminaire, à

tous les offices de la paroisse cathédrale, et d'y faire toutes les

fonctions dont l'évêque ou son premier vicaire jugera à propos

de les charger.

Art. i4< — Les vicaires de l'église cathédrale, les vicaires su-

périeurs et vicaires directeurs du séminaire, formeront ensemble

le conseil habituel et permanent de l'évêque, qui ne pourra faire

aucun acte de juridiction, en ce qui concerne le gouvernement du
diocèse et du séminnire

,
qu'après avoir délibéré avec eux;

pourra néanmoins l'évêque, dans le cours de ses visites, rendre

seul telles onlonnances provisoires qu'il appartiendra.
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Art. 1 5.— Dans toutes les villes et bourgs qui ne compren-

dront pas plus de six mille âmes, il n'y aura qu'une seule paroisse;

les autres paroisses seront supprimées et réunies à l'église prin-

cipale.

Art. ifî. —Dans les villes où il y a plus de six mille âmes,

chaque pan>isse pourra comprendre un plus grand nombre de pa-

roissiens, et il en sera conservé ou établi autant que les besoins

des peuples et les localités le demanderont.

Art. 17.— Les assemblées adnimistrativ«s, de concert avec

l'évéque diocésain, désigneront à la prochaine législature les

paroisses, annexes ou succursales qu'il conviendra de réserver ou
d'étendre, d'établir ou de supprimer; et ils en indiqueront lesar-

rondissemens d'après ce que demanderont les besoins des peu-

ples, la dignité du culte et les différentes localité».

Art. 18.— Les assemblées administrative& et "<îvêque diocé-

sain pourront même, après avoir arrêté entre eux la suppression

et réunion d'une paroisse, convenir que, dans les lieux écartés,

ou qui, pendant une partie de l'année, ne communiqueraient que
difficilement avec ré>>lise paroissiale, il sera établi ou conservé

une chapelle oîi le curé enverra les jours de fête ou de dimanche

un vicaire, pour y dire la messe et faire au peuple les instructions

nécessaires.

Art. 19.— La réunion qui pourra se faire d'une paroisse à une

autfe, emportera toujours la réunion des biens de la fabrique

supprimée à la fabrique de l'église où se fera la réunion.'

Art. ao.— Tous titres et offices autres que ceux mentionnés

en la présente constitution, les dignités, canonicats, prébendes,

demi-prébendes, chapelles, chapellenies, tant des églises cathé-

drales que des églises collégiales, et tous chapitres réguliers et

séculiers de règle ou en commende, aussi de l'un et de l'autre sexe,

et tous autres bénéfices et preslimonies généralement quelconques,

de quelque nature et sous quelque dénomination que ce soit^ sont,

à compter du jour de la publication du présent décret, éteints et

supprimés Sans qu'il puisse jamais en être établi de semblables \

TITRE DEUXIEME.

Nomination aux bénéfices.

Art. i^r. — A. compter du jour de la publication du présent

décret, on ne connaîtra qu'une seule manière de pourvoir aux

évêchés et aux cures : c'est à savoir, la forme des élections.

* Nous croyons inutile de transcrire les art. 2i h 2S.
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Art. a.— Toutes les élections se feront par \'ù voie ilu scrutin

et à la pluralité absolue des suffrages.

Art. 3.— L'élection des évêqut sse fera dans la forme prescrite

et par le corps électoral indiqué dans le décret du aa décembre

1^89, pour la nomination des membres de rassemblée de dépar-

tement.

Art. 4' — Sur la première nouvelle que le procureur-général*

syndic du département recevra de la vacance du siège épiscopal,

par mort) démission ou autrement, il en donnera avis aux procu'

reurs syndics des districts, à l'effet par eux de convoquer les élec-

teur^ qui auront procédé à la dernière nomination des membres

de l'assemblée administrative; et en même temps il indiquera le

jour où devra se faire l'élection de l'évèque, lequel sera, au plus

tard, le troisième dimanche après la lettre d'avis qu'il écrira.

Art. 5. — Si la vacance du siège épiscopal ajTÏvait dans les

quatre derniers mois de l'année où doit se faire l'élection des

membres de l'administration du département, l'élection de l'évè-

que serait différée et renvoyée à la prochaine assemblée des élec-

teurs.

Art. 6. — L'élection de l'évèque ne pourra se faire ou être

commencée qu'un jour de dimanche, dans l'église principale du

chef-lieu du département, à l'issue de lu messe parois.^ .aie, à

laquelle seront tenus d'assister tous les électeurs.

Art. 7. — Pour être éligible à un évêché, il sera nécesscire

d'avoir rempli, au moins pendant quinze ans, les fonctions du

ministère ecclésiastique dans le diocèse, en qualité de curé, de

desservant ou de vicaire, ou comme vicaire supérieur, ou comme
vicaire directeur du séminaire.

Art. 8. — Lesévêques, dont les sièges sont supprimés par le

présent décret, pourront être élus aux évêchcs actuellement va-

cans, ainsi qu'9 ceux qui vaqueront par la suite, ou qui sont éri-

gés en quelques départemens, encore qu'ils n'eussent pas quinze

années d'exercice.

Art. 9.— Les curés et autres ecclésiastiques qui, par l'effet de

la nouvelle circonscription des diocèses, se trouveront dans un

diocèse différent de celui où ils exerçaient leurs Amctions, seront

réputés les avoir exercées dans leur diocèse, et ils y seront, en

conséquence, éligibles
,
pourvu qu'ils aient d'ailleurs le temps

d'exercice ci devant exigé.

Art. ïo.— Pourront aussi être élus les curés actuels qui ont

dix années d'exercice dans une cure du diocèse, encore qu'ils

n'eussent pas auparavant rempli les fonctions de vicaire

Art. II, — Il en sera de nicme des curés doau les paroisses



An I790J.

scrutin

Prescrite

écenibre

dépur-

général-

)iscopal,

X precu-

les élec-

iien)bres

juera le

au plus

iru.

rians les

ion des

le léve-

les élec-

ou être

pale du

•f^ale, à

'cesscire

ions du
;uré, de

comme

s par le

lent va-

onl éri-

> quinze

îffet de

ans xm

, seront

ont, en

temps

]ui ont

: qu'ils

roisses

[An 171)0] DB l'bGLISB. LIV. ZII. SjJ
auraient été supprimées en vertu du présent décret, et il leur

sera compté comme temps d'exercice celui qui se sera écoulé de
puis la suppression de leur cure.

Abt. 12.— Les missionnaires, les vicaires-généraux des évé

fjues, et les ecclésiastiques desservant les hôpitaux, ou chargés de

l'éducation publique, seront pareillement éligibles, lorsqu'ils au-

ront rempli leurs fonctions pendant quinze ans à compter de leur

promotion au sacerdoce.

Art. i3. — Seront pareillement éligiblestous dignitaircii, cha-

noines, ou en .général tous bénéfiriers et titulaires qui étaient

obligés à résidence, et dont les bénéfices, titres, offices ou emplois

se trouvent supprimés par le présent décret, lorsqu'ils auront

(|iii:)ze années d'exercice, comptées comme il est dit des curés dans

larticle précédent.

Art. 14.— La proclamation de l'élu se fera par le président de

l'assemblée électorale, dans l'église où l'élection aura été faite, en

présence du peuple et du clergé, et avant de commencer la messe

solennelle qui sera célébrée à cet effet.

Art. i5.— Le procès-verbal de l'éK-ction et de la proclama-

tion sera envoyé au roi par le président de l'assemblée des élec-

teurs, pour donner à Sa Majesté connaissance du choix qui aura

été fait.

Art. 16. — Au plus tard dans le mois q'.ii suivra son élection,

celui qui aura été élu à un évèclié se présentera, en personne, k

son évêque métropolitain ; et s'i\ est élu p(jur le siège de la mé-

tropole, au plus ancien évèque de l'arrondissement, avec le procès-

verbal d'élection et de proclamation, et il le suppliera de lui

accorder la confirmation canonique.

Art. 17.—Le métropolitain ou l'ancien évêque aura la faculté

d'examiner l'élu, en présence de son conseil, sur sa doctrine et

ses mœurs : s'il le juge capable, il lui donnera l'institution cano-

nique ; s'il croit devoir la lui refuser, les causes du refus seront

données par écrit, et signées du métropolitain et de son con-

seil , sauf aux parties intéressées à se pourvoir par voie d'appel

comme d'abus, ainsi qu'il sera dit ci-après.

Art. 18. — L'évêque, à qui la confirmation sera demandée, ne

pourra exiger de l'élu d'autre serment, sinon qu'il fait profession

de la religion catholique, apostolique et romaine.

Art. 19.— Le nouvel évê({ue ne pourra s'adresser au pape
pour en obtenir aucune confirn)ation; mais il lui écrira comme
au chef visible de l'Eglise universelle, en témoignage de l'unité de
foi et de la communion qu'il doit entretenir avec lui.

Art. 20.— lia consécration de 1 évêque ne pourra se fa' que
T. XI.
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(iiin» son t'j^lisc* cntiio«li»io, \u\r soit i*<rtropolilain, on, .^ .«on ilr-

f«iu(, yuxT lo plu.A ancien rxi^iiuo tlo l'anoniliANonicnt tlo la nir-

tropuîe, n»!Ù!(l(* tlex ««vt^tiuoA dcii doui «liorèitrt Ioa pliiA >oi>in«,

un jour «Itf tiîniancho, poiulant lu uu\v<ko paroinsiaU*, m pi«v>fno(f

du jwuplo t'I tlu clerj;»».

Art. ai.— Avunt ^no la côroinonio «li» la oon«A«r«lîi»n rom-

in«»nr»', l'olu pr^loi'rt,on |Mi\MMU'0«K'!»oni«ior» iminiri|mux,(lM pon-

plo cl ilu rliM'jjt', lo sninonl solennel «le veiller nv«H* soin sur \v%

tiJèles ilu (lioitW qui lui est roitlié, dt^tre li«lèle à la nation, à la

lui et an i*oi, et do maintenir de tout son pouvoir la i onstitutiun

dèerêiêe par l'AsstMuMee natit>nale et aeeeplee par U» roi.

Art. a'i.— l.Vvét|no aura la lihertè «le dioiitir les* vieairoit «Itf

son «>>;;lise ratliêdrale daiH liuit le tierce dt) son dioe^so, ii la

charge pur lui de ne pituvoir nonuner (jne des pril^irrstpii auront

exercé de;» t'onoùons eech'siasiiipies an moins pentLuU dix ans. Il

ne pourra les destituer (pie de Invi» de s<mi conseil, et pur une
délibération qui y aura été prise jt la pluralité des voix, en con-

naissance de cause.

Art. a3. — Les curés actuellement étaldis en nurnnos «églises

cathédrales, ainsi que ceux des paroisses qui seront supprimées

pourôtre réunies îk l'église cathédrale et en lornu'r le territoire,

seront de plein droit, s'ils le dennoulenl, les pieniiers vicaires de

révtVpie, chacun suivant l'ordre de leur unciennelé dans les

fonctions pastorales.

Art. a.J. — Les vicaires supérieurs et vicaires directeurs du
séminaire seront noinnuis par rév(&que et son conseil, et ne pour
ront ôire destitués que de la môme manière (|ue les vicaires de

réj^lise cathédrale.

Art. a5. — L'élection des curés se fera dans la forme pres-

crite et par les électeurs indicpuis dans le décret du aa décem-
bre 17S9, pour la nomination <\ei membres do l'assemblée ailini-

ni&trative de district.

Art. a6.— L'assemblée des électeurs pour la nomination aux

cures se formera tous las ans, i\ rtqiotpie de la formation des as

semblées de district, quand môme il n'y aurait qu'une seule

cure vacante dans le district; à TelTet de quoi les municipalités

seront tenues de donner avis au procureur syndic du district,

de toutes les vacances de cures qui arriveront dans leur arron-

dissement par mort, démission ou autrement.

Art. a^. — En convoipiant rasscnd>lée di-s électeurs, le pro-

cureur syndic enverra à chaque nmniciualilé lu liste de toutes les

cures auxquelles il faudra nommer.
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Anr. «H. — I.Vtt^rliou do» riii-o» itt« IVra pat' RcruliuM At^puM>«

pour cha(|uo «Mirr vat anl«\

Ani\ Ji). -— C.haipio <<l«'rhMn\ avant dn uu'Uro Mon Itnllolin dann

II* vaHo du Miutin, iVra trinninl d<« iio noninuM i)n«> tvlui ipi'il

aura ('lu>i<>i on hou i\nio ol oon»oiono«t rtnnnio lo pinii digno, •«un

V avoir «^lo doloiniinô par don», pnuuoHHOii ou nuMtuooM, C.o m«i*<

nuMit %rvA prtUo pour l'olootion A^* ôvOipioii oouuuo pour i ollo

iloH rur«<'«.

Amt, !)o.— l/ôlo(Mi<tn don rur«Uno pourra «o Tairo «ni ^h'«« «mmu-

nirnoôo tpi'un jour dit dinianoho, dann la prinoipalo o^li'««t du

(hol'-liou do diniriol, ii l'iiHuo t\i^ la nioiiii«t paroiiiiulo, à la(|uvll«

ion» loM oloctoum noronl lonuM dnituiiilor,

Aar. I)i.— l.a proolauiation i\o* ôlii:« nora lailo par Iti pM^nidoiil

du oorp!« «^lootoral diniH r««);li<i0 prînripalo, avant lanu^mio nolou-

notlo, (|ui iiora rôlolirôo t\ roi oITot, ot on proMonoo du poupltf ol du

rlor^i'.

Anr. l^j.-~- Pour «tiro tili^lldo K uuo ourK, il i^ora nt^ooMnirti

d'avoir ronipli l«!i linittioiiA tU> vioairo dani uno paroi^MO ou dans

nn iiApilal, ou uulro maison t\v oliariui du dioctW', au uuiiiiR p«ii'

dant oinq an*. -k

A «T. X^'— I'<^» onri^, d<uil Ion paroi«iioii ont M NUpprinu^OH on

ox<'oution du prOMoni doorol, pourront ^tro i^Iuk, onituit (pi'il»

n'ouHKonl paM ('ini| annoo» dVKrriiio dan» lo dioitONO.

Aur. \\,\, — Soront paroillonioni <Mi^il)loll aux ourott louii oouk

qui (Uit ôlo ci-dosAUH dôrlarô» t^ligildoii uuk tiv^cli^», pourvu (pi'iU

aiont auiAi oiiu| ntuirot d'oxorrioo.

Akt. W'S. — C.olui «pii aura oitf prooinniô ôlu ik uno euro mi prti*

Nonlorn on porionnr ii I ovi'^ipio, nvod lo prooôn-vorlial du mou

élooiion ri proclaninlitui, i\ IVlTot d'ohtonir du lui t'initlituliou

caiirtniipio.

Anr. !)f{. •— I/f^v^<|un aura 1» laculttî d'oxaniiiuM- rdlu,on piô-

sottoo do non oonitoil, nur ia dorlrino rt hon nuourN ; hM lo jn){ti

i'apid)lo, il lui donnora linHlitulion canoniquo ; m il croii devoir la

lui roluKor, lo.n oaunoH du roluM Horont donni^'H par ôrril, nignooi

do rôv^quo ol do non oiniMoil, itaui' aux parlio» lo rooour» m la

puÎAHaniM' oivilo, uin>i qu'il Hora dit oi-nprô.i.

Anr. '.Sy. — l*'u oxuniinant l'i'lu cpii lui doniandora l'inkliluiiuti

(>;inoni(|uo, l'tîvâcpio nu pourra oxi^^or do lui d'uuiro Nornioiil,

ftiiion (|u'il l'ait proreh»ion do la nli{{ion callioliiiuo, Hpo>itolii|u<9

At rotnaini^

Anr. !iB. — Lr« <!urô,H ôlua ol in<uitnoii prdt«ront I« iwAni« «or-

niutit (|iio U'.s ôv^ipu'M, dann lonr ôgliito, nn jour do «linianoho,

avant la nio»no paioiitKialo, on piô<ton<'e dot ollioitfri iininicipaux
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du lieu, du peuple et du clergé : jusque-là, ils ne pourront faire

aucune fonction curiale.

Art. 39. — Il y aura, tant dans IVglise cathédrale que dans

l'église paroissiale, un registre particulier, sur lequel le secrétaire-

greffier de la municipalité du lieu écrira, sans frais, le procès

verbal de la prestation de serment de I e\êque ou du curé, et il

n'y aura pas d'autre acte de prise de possession que ce procès-

verbal.

Art. 40. — Les évê<hés et les cures seront toujours réputés

vacans jusqu'à ce que les élus aient prêté le serment ci-dessus

mentionné.

Art. 4I'— Pendant la vacance du siège épiscopal, le premier,

et à son défaut, le second vicaire de l'église cathédrale, rempla-

cera 1 evéque, tant pour ses f<m<;tions curiales que pour les actes

de juridiction qui n'exigent pas le canictère épiscopal : mais en

tout il sera tenu de se conduire par les avis du conseil.

Art. 42. — Pendant la vac.mce il'une cure, l'ailministralion

de la paroisse sera confiée au premier vicaire, sauf à y éiablir un

vicaire de plus, si la numicipalité le requiert; et, dans le cas où

il n'y auiait pas de vicaire dans la paro.sse, il y sera établi un

desservant par Tévêque.

Art. 43-— Chaque curé aura le droit de choisir ses vicaires;

mais il ne pourra fixer son choix que sur des prêtres ordonnés

ou admis pour le diocèse par Tévéque.

Art. 44-—Aucun curé ne pourra révoquer son vicaire que pour

causes légitimes, jugées telles par l'évêque et par son conseil.

Tels étaient les principaux articles de la Constitution civile du
clergé, qui attaquait la hiérarchie de l'Eglise, et détruisait son

unité. Les titres III et IV avaient pour objet le traitement des

ministres de la religion et la loi de la résidence.

Ce n'est pas sans obstacles que passèrent un grand nombre
d'articles par lesquels la foi chrétienne et la soumission due au

saint Siège se trouvaient attaquées. L'Eglise, en effet, a des droits

inaliénables qu'elle doit exercer dans toute leur plénitude et toute

leur indépendance '. Les princes qui ont protégé l'Eglise se sont

bornés à commander l'exécution de ce qui avait été ordonné

par les évêques, bien loin de leur arracher leur pouvoir. Aussi,

jusqu'alors, eût-on j-herché en vain l'exemple d'un é\êché établi

par l'autorité tenjporelle. Cepen lant l'on changeait les lois con-

stitutives de l'Egliie; l'on troublait sa hiérarchie; l'on détruisait

cette correspondance si nécessaire des évèques avec leur ch<;f :

* Hist. «bregéf de la constit. civ. du clergé de France, p. 41-45^
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correspondance sur laquelle repose l'unité de l'Église «t de la

re li<i[ion. Celte Constitution du clergé était un schisme d'autant

plus monstrueux qu'il renfermait dans son sein le germe de toutes

les hérésies.

L'abbé Jacquemard faisait remarquer qu'avec l'élection popu*

iaire on n'obtiendrait jamais le résultat qu'on parais5ait se pro-

mettre, et qui était de se procurer de bons évéques. « On parle

» bien, disait-il, des Alhanase et des Ambrni&e ; mais on passo

» sous silence ces pontifes qui ont été le scandale de l'Eglise et ces

» scènes de sang dont la mémoire fait frémir. Quels que soient les

» obstacles que vous placiez devant l'épiscopat, il tentera tou-

• jours l'ambition des ministres inférieurs. Il faut fermer la bar*

» rière à l'intrigue, et le moyen que vous employez ne peut at-

» teindre ce but. Des babitans des campagnes, des fermiers, êtres

» purement passifs, tantôt agissant par esprit de vengeance ou
» d'ambition, tantôt entraînés par les phrases d'un orateur intri-

• gant, ne pourront faire que de mauvais choix. Sans doute il est

» arrivé que la faveur a donné à l'intrigue cequi est le patrimoine

» du talent et de la vertu ; mais ne concevez-vous pas que, si une
» des faiblesses de l'humanité est de tomber de temps à autre

• dans l'erreur, cependant des hommes dont l'esprit est déve-

loppé par l'éducation et l'étude doivent, beaucoup plus sage-

» ment qu'une populace aveugle, choisir les pasteurs pieux et

> savans qui doivent conduire le troupeau de Jésus-Christ? Jac-
quemart!, dans la suite de son discours, prouvait à l'Assemblée que,

même en adoptant les théories nouvelles, c'était aux prêtres, et

non au peuple, qu'il convenait de confier l'élection des évêque».

Miiis Robespierre s'éleva contre cette proposition , et soutint

qu'admettre un tel système serait s'élever contre les principes de

la Constitution; que la division des pouvoirs était contraire à

toute corporation dans l'Etat ; enfin que le peuple avait plus d'in-

térêt que les ecclésiastiques à choisir des évéques dont les mœnis
fussent pures et la conduite irréprochable. Cédant aux sophismes

de Robespierre, l'Assemblée nationale décida que les évéques

seraient nommés , comme tous les fonctionnaires et magistrats,

à la pluralité des voix.

D'Espréménil, afin de mettre la Constitution ecclésiastique du

royaume en harmonie avec la Constitution civile, demandait que

le roi fût supplié de recourir, suivant les saints canons, à la puis-

sance spirituelle, de manière à ce qu'il fût pourvu à l'eiécution

de ce plan, d'après les formes ecclésiastiques. Mais, sans daigner

répondre à celte proposition, le côté gauche, en majorité, déclara

qu'elle ne pouvait donner lieu à aucune délibération : car, aiou-
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tuient l'ubbé Gré((oi re et Lutijuinais, l'intention de 1*Assemhlée était

de réduire ruutoriiédupupedan^ Je justes bornes, etieconiité n'a-

vait pas cru nécessaire de faire un orticle additionnel pour re-

connaîtr le pouvoir de révéïjue de Ilonie. Toutefois on ne pré-

tendait pas faire schi^iiue avec le pape ; on consentait à le i:econnaîlre

comme cl.ef visible <le l'Eglise; on engageuit les évéques a bii

écrire, h entretenir avec lui des rapports de religion, en «igné de

la communauté et de l'unité de la toi, qui lie tous los Clirt;iiens :

mais on refusait à leur premier pasteur toute espèce d'autorité

pour diriger son Eglise.

Les déclamations jansénistes, protestantes ou pbilosophiques

contre l'autorité du saint Siège, dont les ennemis de la foi catho-

liqur avaient rempli leurs ouvrages, étaient les textes sur les-

quels s'appujnient les novateurs. Depuis longtemps la niarc'\^

des délibérations de l'Assemblée faisait prévoir qu'ils en \iefi-

draientà une scission ouverteavec le centre d'unité ; lesso^ * i«nies

de Grégoire et consorts n'eu imposèrent à personne, et le ejet

de la proposition de d'Espréniénil acheva de dessMIer les yeux

lee plus fascinés. O'i vit en effet, alors, que c'était moins au

pouvoir du pape qu'à la religion calholii,ue eile-tnéme qu'on en

voulait, et qu'en chhngeant la di&cipline de 1 Eglise, on n'espérait

rien moins que détruire le dogme.

Après avoir renversé, par une constitution nouvelle, l'antique

constitution française, chef-d'œuvre de la religion et du temps,

c'était la religion elle-même qu'on attaquait, en s'efforçant d in-

troduire dans rEglist: ie presbytéranisme, comme on avait mij>,

au moins en principe, la démocratie dans l'Etat '. La royauté n'é-

tait plus qu'un fantôme; on voulut faire de l'épiscopat un vain

•nom. Chaque évéque, tenu d'obéir aux volontés de son conseil,

n'était au fond qu'un chef de consistoire, premier entre ses égaux;

et sa juridiction, bornée de tous côtés, comme la puissance

royale, n'offrait qu'une ombre d'autorité. Etremarquez qu'en même
temps qu'on abaissait les évoques jusqu'à n'en faire presque que de

simples curés, on élevait de simples prêtres jusqu'à l'épiscopat,

puisque leur voix, dans le conseil, où toui :>,' d /cidait à la plurnlité,

avait autant de poids que celle de l'évêo if{ ^1possib ae ne

pas reconnaître ici les principes d'une i>ucic qui depuis longtemps

sollicitait de ses vœux, et préparait par ses intrigues, le boule-

versement de la discipline; et les attentats de l'Assemblée con-

stituante n étaient que la suite et l'effet des entreprises des par-

V(î»f»ns. Ceux-d, s'érigeant en juges dans l'ordre spirituel,

cont
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' HétMS. sur VèvM «ie l'EglUe en France pend, le xviu* sîërle, p. 80-82.
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contraignaient iCS pasteurs dans rordre de leurs fonctinns : l'A h

seinhitie constitiianie, en vertu de lu délég.iiion du peuple, rrct

pouvoir créer et i- stituer elle-niéine des pasteurs. El, rhose

élratifje! elle t'niidan son préiéiidu droit d'oidonner dans l'Eglise

catholique sur les inèiiies titres qui, selon elle, lui dunnaieiti le

pouvoir d'abolir la . i ligioii culliolique: deaorleque, deson uveu,

une faculté de détruire, c'est-à-dire le droit de la foire, était le

seul litre qu'elle pi, nllégut i jour légitimer ses actes.

Ce qui dislingue prin^ipalenient l- scliisnie onstituiionnel

de tous les autres schisnit n, c'est le priiicif'' sur lequel il était

fondé, principe posé par lu Rétorme, et développé par la philo-

so^-hie dans ses plus extrêmes conséquences'. Jésus Clirii>t, ou

le Verbe, la pen.sée de Dieu rendue sensible, éta t venu révéler

aux hommes toute vérité, et les vérités sociales ou politi-

ques comme les vérités religieuses, puisque, dans ces paroles:

«Toute puissance vient de Dieu,* et là seulement, se trouve la

raison du pouvoir et de l'obéissance, sans lesquels il ne p«'iJt

exister de société. La philosophie, ou la pensée de l'homme, soun

de toute erreur, rejetant avec un orgueilleux dédain cette maxime
du christianisme, établit en principe que « toute puissance vient

• de l'homme; » d'où il suit que là où il y a pi s d'hommes, il y a

aussi plus de puissance; ou, en d'autres lernie.>^ que le peuple est

la puissance suprême; d'où il >uit encore que la ulonté du peuple

est son unique règle : car, s'il existait hors de h une autre règle

à laquelle il tùt tenu d'obéir, il ne serait plus in lépendant, il ne

serait plus souverain. Mais, si toute puissance \ ent du peuple,

donc aussi la puissance spirituelle, disait l'Assemblée constituante;

et le peuple d'après cet axiome, instituait des pasteurs pour ré-

primer ses vicieux penchans et ses pensées crimint lies, comme il

nommait des magistrats pour pu1l*ir ses actions coupables. Dieu

était, pour ainsi dire, créé dans la société par la puissance de

l'homme : monstr^ieux renversement de tout ordre religieux et

politique, qui devait nécessairement et bientôt iboutir à un
athéisme ouvert et à une anarchie déclarée.

La plupart des évêques présens protestèrent conte le résultat

delà délibération, et signalèrent le schisme que l'on se proposait

d'introduire en France ^ «Nous prions l'Assemblée, dirent ces

» prélats remplis de douleur et de confusion, après les décrets qui

» viennent d'être proclamés, les opinions qui viennent d'être émi-

ses à cette tribune, de recevoir la déclaration que nous ne vou-

• Ions urendre aucune part à ses délibérations ultérieures relatives

R<^flcxions sur l'état de l'Eglise en France pend le xviil* siècle, p. I4>M.
* HUt. abrés(^ dv la constit. cit. du clergé de Fraoce» p. 4!)-46.
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• à cet objet. Comme évêques, nous devons réolamer contre les

" hérésies sans cesse présentées cleviint nous. Il n'est pas un Chré-

• tien qui ne sache que le pupe u la suprématie d'Iiunutur et Je

» juridiction sur toute rE«>Iise. Vous avez dit que vous respertiez

» tout ce qui tient à la religion; craignez qu'en attaquant ses

» dogmes on ne croie pas à votre profession. »

Le rapport sur la Constitution civile du clergé n'avait point

encore été fait à l'Assemblée nationale; la discussion n'était pas

encore ouverte sur ce fatal projet, et déjà Pie VI, dans le consis-

toire du ay mars 1790, avait dénoncé au collège des cardinaux,

qui sont le premier conseil de l'Eglise, les atteintes dirigées contre

la religion, que la renommée avait lépand'.tes en Italie. Il nous

apprend lui même que, s'il n'avait pas fait éclater dans \c monde
chrétien l'indignation et la douleur dont son âme était pénétrée,

c'était pour obéir aux préceptes tlivins qui nous commandent de

bien distinguer le temps de se taire et le temps de parler : c'était

pour observer cette sobriété de la sagesse qui en est la perfection,

et qu'on peut appeler en quelque sotte la science et le génie de

la vertu. Avant que ces décrets alfligeans, qui arrachaient du sein

de l'Eglise romaine la plus belle portion de l'Europe, aient été

rendus, avant que l'organisation nouvelle à laquelle les législa-

teurs veulent soumettre le clergé soit présentée à la sanction

royale, Pie VI écrit à Louis XVI pour le prémunir contre les piè-

ges qu'on s'efforce de tendre à sa religion; il l'engage à consulter

les archevêques de Vienne et de Bordeaux, qu'il a placés près de

sa personne pour l'aider de leurs conseils. Ces deux prélats, aux-

quels le pontife romain avait donné une délégation particulière

pour être son organe auprès du monarque, l'avaient rassuré par

les purotestations les plus formelles de leur zèle et de leur courage

pour la foi catholique. Mais la cour de France se trouvait alors

dominée par cet espritde politique mondaine qui consister fléchir,

à biaiser, à temporiser, qui croit gagner beaucoup en gagnant du

temps, et qui, pour l'ordinaire, n'aboutit à autre chose qu'à aug-

menter la force et l'audace de ses ennemis.

Deux Brefs ayant été adressés par Pie VI, l'un aux évêques

députés, l'autre à l'Eglise de France, le 10 juillet et le 10 août,

Louis XVI s'opposa à ce qu'ils fussent divulgués, en sorte qu'ils ne

furent connus généralement qu'en 1793, lorsque des éniigrés

français firent publier à Londres un journal monarchique, intitulé

Mercure britannique. Le roi s'opposanià la publication des Brefs,

ses ministres se crurent en devoir de lui obéir. L'un d'eux écrivait

en 1804 : « Engagés que nous étions dans les liens d'un pénible

9 miuistère, frappés de terreur à la vue des plus imminens dangers,
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• placés entre le double devoir de préserver la personne sucrée

X du roi et de Sauver l'arche sainte, nous nous trouvions dans

» une bitualion bien cruelle, dont personne ne pouvait connaître

les terribles alarmes. Le jour arrivera, peut-être, où l'on pourra

» savoir Its graves motifs qui nous empêchèrent de publier ces

» d^ux Brefs. » Les graves motifs dont parle ici l'archevêque de

Bardeaux se réduisaient à la volonté de Louis XVI, dont la posi-

tion effrayante méritait tant d'égards : les différens écrits de

Mallet Du Pan ne laissent aucun doute sur ce point.

Louis XVI, quoique pleinement instruit de la manière dont le

Siège apostolique envisageait la Constitution civile du clergé;

Louis XVI, à qui le pontife romain venait de rappeler si explici-

tement les principes sur l'autorité de l'Eglise; Louis XVI, disons-

nous, cédant aux exigences de sa triste position, sanctionna, le

24 août 1790, des décrets qu'il n'approuvait pas.

On aurait bien voulu amener aussi le pape à ce système de

condescendance et de temporisation, qui dans les grandes crises

n'est jamais que faiblesse et pusillanimité : mais ces accom-

modement ne pouvaient s'allier avec la doctrine de l'Evangile.

Louis XVI avait écrit à Pie VI pour le prier de confirmer, au

moins provisoirement, quelques-uns des articles de la Constitu-

tion civile. Le pontife répondit au roi, le 22 septembre, qu'il lui

était impossible de fléchir, et de reculer davantage l'accomplisse-

ment des devoirs sacrés que son caractère et sa dignité lui impo-

saient. En même temps, il avait assemblé une congrégation de car-

dinaux pour lui soumettre la nouvelle Constitution du clergé.

C-ît examen devait entraîner des délais. Pendant ce temps-là,

Pie VI ne reste point oisif : il ne cesse de faire entendre sa voix. Il

écrit à l'évoque de Saint- Pol-de-Léon, pour le féliciter de son atta-

chement inviolable à la tradition et à la discipline ecclésiastique;

il annonce à celui de Quimper la décision prochaine de la con-

grégation, qu'il se propose d'adresser à tout le clergé.

Au moment où elle allait paraître, le pontife apprend que les

décrets de l'Asseniblée, qui sont l'objet de sa sollicitude, viennent

d'être revêtus de la sanction du roi. Cette nouvelle, qui est pour

lui un coup de foudre, n'arrête point cependant la rapidité de sa

marclie. De l'avis des cardinaux, il consulte les évêques de France,

comme plus à portée de coruiaître, et toute la suite des décrets,

et les moyens à prendre dans ces conjonctures difficiles. En atten-

dant qu'il ait reçu leur réponse, il ne cesse de répandre partout

les instructions et les témoignages de son zèle. Ici, il épanche sa

douleur et ses gémissemens dans le sein du pieux évêque d'Amiens;

là, il trace à un évêque étranger, dont la juridiction s'étendait sur
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le territoire français, le plan qu'il doit suivre; tantôt il console, il

Axhorte, il encourage l'ubbesse des filles de Suinte-Claire de Mil-

haud, qui lui avait fait part de ses inquiétudes et de ses craintes;

tantôt il félicite Tabbé de Vauspons, sur le refus courageux qu'il

avait fuit de l'évèché de Laval, auquel il avait été élevé par une

nomination contraire aux formes canoniques; il donne des éloges

à la vertu héroïque de l'évêque de Toulon, etitippelle à ses devoirs

un homme qui, eomme évéque et comme cardinal, avait contristé

et déshonoré l'Eglise.

Le» réformes qui menaçaient l'Eglise de France d'un boule-

versement général avaient attiré toute l'ottention des prélats

français. TiC 3o octobre 1790, trente d'entre eux, députés à l'As-

semblée nationale, signèrent un écrit, devenu célèbre, sous le

litre iïExposition des principes sur ta Constitution civile du clergé.

De Boisgelin, archevt^que d'Aix, auteur et l'un des signataires de

cet écrit, y avait défendu les vrais principes de l'Eglise, avec une

modération et une solidité qui eussent peut-être ramené des es-

prits moins prévenus'. VExposition réclamait la juridiction es-

sentielle à l'Eglise, le droit de fixer la discipline, de faire des

règlemens, d'instituer desévéques,et de leur donner une mission,

droit que les nouveaux décrets lui ravissaient en entier. Elle se

plaignait de la suppression de tant de monastères; de ces décrets

qui fermaient des retraites consacrées à la piété, qui prétendaient

anéantir des promesses faites à Dieu, et qui s'efforçaient de ren-

verser des barrières que la main de l'homme n'a point posées.

Les évéques demandaient en finissant qu'on admît le concours de

A puissance ecclésiasti({ue pour légitimer tous les changemens

^ui pouvaient être faits; qu'on s'adressât au pape, sans lequel il

ne doit se traiter rien d'important dans l'Eglise; qu'on autorisât

la convocation d'un concile national ou de conciles provinciaux;

qu'on ne repoussât pas toutes les propositions du clergé ; enfin,

qu'on ne crikt pas qu'il en était de la discipline de l'Eglise conmie

de la police des Etats, et que l'édifice de Dieu était de nature à

être changé par Thomme. Mais la résolution était prise de tout

détruire,et la prévention allait jiis(]u'à faire un crime aux évéques

de s'opposer à ce torrent d'innovations. On voulait rabaissement

du clergé, l'asservissement de l'Eglise, la destruclion de tant d'é-

tabjissemens utiles. On appelait sur les prêtres le mépris des peu-

ples ; on provoquait contre eux les délations et les calomnies. On
avilissait la religion par toute sorte de moyens. Au milieu de ces

invectives et de cette licence, les évoques ne manquèrent point à
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ce qu'ils devaient à leur caractert». Beau( oup tlVnlre eux donnè-

rent des Instructions et des Lettres pastorales pour repousser Ici

coups qu'on leur portait, combattre les changemens décrétés, et

éclairer les peuples qu'on voulait séduire. Des ecclésiastiques

instruits les secondèrent par des ouvrages utiles et solides. Des

laïques môme entrèrent dans la lice, et l'on fut surtout étonné

de voir des hommes xélés pour l'appel, repousser la doctrine de

lewr parti, et attacjuer le rédacteur de la Constitution avec ses

propres armes. Le temps a fait justice de la Constitution civile du

rlerjjé, et il nous suffira de montrer le saint Siège et l'épiscopat

s'unissant pour la rejeter. Cent dix évoques français ou ayant des

extensions de leurs tliocèses «n France, se joignirent aux trente

évèqties de l'Assemblée, et V Exposition ries principes devint un

jugement d« toute lEglise de France.

La Sorbonne, à son l(Kir, se joigiîit à lépiscopat. Cette Faculté

fameuse, obligée de cesser le cour» de ses leçons, crut devoir, par

un acte public, notifiera tous ecwx qui pouvaient désirer con-

naître son opinion sur la Constitution civile, quels étaient ses

principes à c«t égard *. Après avoir reproché aux administrateurs

du Directoire fie Paris linjusiice employée contre eux dan»

l'obligation qu'on leur imposait de fermer leurs cours, les dix

professeurs de cette école continuaient en ces termes : « L'autre

- motif de votre arrêté est le refus que nous avons tous fait

» du serment. Ah! Messieurs, après les maux incalculables que

» ce fatal serment a attirés sur la France, de l'aveu mt'me de ceux

» qui en furent si imprudemment, dans l'uHgine, les moteurs et

• les plus ardens panégyristes, pourrions-nous croire que la r.jn-

» prestation de ce serment servirait aujourd'hui de prétexte pour
» nous arracher subitement à nos fonctions, tandis que nous les

» avions déjà exercées depuis plus de six mois sans la moindre

• réclamation de personne, et surtout depuis qu'une loi posté-

• rieure de l'Assemlilée, même sans aucune distinction entre les

• instituteurs publics assermentés ou non assermentés, ordonna

» à ceux qui étaient, comme nous, encore en place lors du décret,

» de reprendre leurs leçons jusqu'à l'organisatin de l'éducation

» nationale }

»Un plus grand intérêt va nous occuper près de vous, Mes-

• sieurs : il est de notre devoir de rendre ici devant vous, devant

> toute la France, un témoignage authentique de notre foi.

• Nous vous déclarons donc que, le serment prescrit contenant,

» comme il est manifeste, la Constitution prétendue civile du cler«

I Hiat. abrégée de la constit. df. An rlcruii de r><niTre. p. 4€-A8,
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» gé, notre conscience y répugne et y répugnera toujours invin-

* ciblement.

" Pourrions- nous en effet oul>lier jamais tous les liens sacrés

• qui nous attachent à la foi catholique; les vœux que nous avons

» faits comme chrétiens sur les fonls de baptême; l'engagement

» que nous avons contracté comme prêtres, entre les mains du
» pontife qui nous ordonna; le serment solennel que nous avons

» prêté depuis comme docteurs, dans l'église métropolitaine de

» Paris, et sur l'autel des saints martyrs, de défendre la religion,

» s'il le fallait, jusqu'à l'effusion de notre sang; enBn, l'obligation

>» spéciale qui nous est imposée, conmie professeurs, de Tensei-

> gner aux autres dans toute sa pureté ?

» D'après ces titres dont nous nous honorerons toujours, com-

» ment aurions-nous pu souiller nos lèvres par le serment exigé?

» Quoi ! nous jurerions de maintenir de tout notre pouvoir une

» Constitution évidemment hérétique, puisqu'elle renverse plu-

V sieurs dogmes fondamentaux de notre loi ? Tels sont incontesta-

» blement l'autorité divine que l'Eglise a reçue de Jésus-Christ pour

» segouvernerelle-même, autoritéqu'ellea nécessairement comme
société, et sans laquelle elle ne peut ni conserver ses prérogatives

» essentielVes, niremplirsesglorieusesdestinées;sonindépendance

» absolue du pouvoir civil dans les choses purement spirituelles;

» le droit qu'elle a seule, comme juge unique et suprême de la foi,

d'en fixer la formule de profession et de la prescrire à ses mi-

» nistres nouvellement élus : tels sont encore la primauté de juri-

» diction que le pape, vicaire de Jésus-Christ sur la terre et pas-

» teur des pasteurs, a de droit divin dans toute l'Eglise, et qui se

• réduirait désormais à un vain titre et à un pur fiintônie de préé-

» minence; la supériorité non moins réelle de l'évêque sur les

» simples prêtres que l'on voudrait néanmoins élever jusqu'à lui,

» en les rendant ses égaux et souvent même ses juges ; enfin, la

» nécessité indispensable d'une mission canonique et d'une juri-

• diction ordinaire ou déléguée, pour exercer licitement et valide-

» ment les fonctions augustes du saint ministère. Ce n'est pas ici

• le lieu d'exposer les preuves décisives qui établissent chacune

» de ces vérités, d'après l'Ecriture même et la tradition de tous les

» siècles. C'est ce qu'ont fait d'une manière aussi lumineuse que

» solide, le chef de l'Eglise dans ses diflérens Brefs et nosévêques

» légitimes dans leurs Instructions pastorales.

» Quoi' nous jurerions à la face des autels de maintenir de tout

» notre pouvoir une Constitution manifestement schismatique,

» qui bouleverse les titres, les territoires, tous les degrés et pou-

» voira de la hiérarchie
;
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» culière, et consequemment incomplète, ôte la mission et la ju-

» ridiction aux vrais pasteurs de l'Eglise, pour la conférer à

» d'autres que l'Eglise ne connaît pas ; et qui élève ainsi autel con-

» tre autel, rompt cette chaîne précieuse et vénéiable qui nous

» unissait aux apôtres, et sépare avec violence les fidèles de leurs

• pasteurs légitimes, et toute l'Eglise gallicane du centre de la

» catholicité ?

» Nous jurerions enfin, en présence de Jésus-Christ même, de

• maintenir de tout notre pouvoir une Constitution visiblement

V opposée à l'esprit du christianisme, dans la proscription des

» vœux monastiques si conformes aux conseils de 1 Evangile, tou-

» jours si honorés dans l'Eglise, et que l'on voudrait néanmoins

>» nous faire regarder comme contraires au droit naturel? une
» Constitution qui, sous prétexte de nous lappeler à l'ancienne

• discipline par une reforme salutaire, n'introduit que le désordre

» et des innovations déplorables? une Constitution qui, sans égard

» pour les fondations les plus respectables pour leur objet même
« d'uiilité, les supprime toutes arbitrairement, au mépris des

» formes canoniques? enfin, une Constitution qui, établissant

» pour les élections un mode nouveau et tout à fait inouï, les

» confie indifféremment à tous les citoyens, fidèles, hérétiques,

» juifs ou idolâtres, sans la moindre influence du clergé même,
» contre l'exemple de tous les siècles chréliens*et de toutes lesna-

» lions policées ou barbares? Vit-on jamais un seul peuple aban<

» donner ainsi la religion aux ennemis de la religion ?

«Tels sont en abrégé, Messieurs , les principaux motifs qui

» nous ont fait repousser le serment loin de nous avec horreur.

» Oui, il n'eût été à nos yeux qu'un aftreux parjure et une véri-

V table apostasie.

» C'est dans ces principes que nous nous glorifions d'avoir

'- eu part, comme docteurs, «î la délibération unanime de la Fa-

» culte de théologie du mois d'avril dernier. Monument authen-

» tivjue et précieux de son attachement inviolable à la chaire de

» S. Pierre, ainsj qu'aux pasteurs légitimes de l'Eglise de France;

» délibération d'autant moins suspecte, qu'on n'accusa jamais la

» Faculté d'avoir exagéré les di'oits du saint Siège, ou ceux de lé-

» piscopat.

» Si donc, déserteurs tout à la fois, et de la doctrine pure que
» nous avons puisée dans son sein, et de noiie pr<»pre enseigne-

» ment dans ses éc(des, nous avions eu la coupable faiblesse de
» prêter le serment, c'est dans ses annales et jusque dans nos leçons

» mêmes que nous aurions pu lire l'arrêt flétrissant de notre cun-
» dainnatioi).
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• Une si K\c)ic désertion ne nous eût-elle pas rendus indi<rnes

• et des fonctions honorables que nous exerçons en son nom, et de

» notre propre estime ?

• Enfin, quel scandale n eut pas été notre chute honteuse pour

• ces jeunes lévites confiés à nos soins, et d'autant plus cliers à

• nos cœurs qu'ils sont la plus douce espérance de l'Eglise ! Non,

• nous pouvons le dire comme Eléazar, non, il n'est pas dio;ne de

» nous de dissimuler nos sentiments, et nous devions à leur jeu«

M nesse cet exemple de notre fermeté dans la foi.

» Notre devoir est rempli auprès de vous, Messieurs. Quelle que

soit au reste votre décision sur l'objet de notre demande, nous

K ne cesserons d'adresser au Ciel les vœux les plus ardens pour

• la paix de l'Eglise et pour la prospérité de l'empire. »

Après une protestation aussi éloquente et portant avec elle

cette sanction morale de l'autorité qu'exerçaient en matière de foi

les hommes qui l'avaient signée, il ne restait plus aux partisans de

la Constitution civile aucun prétexte pou^ demeurer plus long-

temps dans l'erreur, en supposant qu'ils fussent de bonne foi. La

Sorbonne s'était expliquée ainsi, bien moins pour chercher à éclai-

rer les auteurs de cette œuvre schismaiique, que pour mettre en

garde les hommes simples et peu instruits dont la bonne foi pou-

vait avoir été surprise par ces déclamaveurs. Aussi, dès que cette

Lettre fut connue .dans le public, les constitutioimels prévirent

qu'il leur faudrait lutter contre l'opposition qu'allait leur opposer

cette saine partie du clergé, toujours invariablement attachée à

l'inviolabilité des lois et des droits de l'Eglise. En conséquence,

ils s'empressèrent de réclamer auprès de l'Assemblée un décret

qui rendît le serment obligatoire.

Le 37 novembre 1790, une députation du directoire du dé-

partement de la Loire-Inférieure fut introduite à la barre de l'As-

semblée. Cette députation déclara que l'évéque de Nantes avait

protesté contre la Constitution civile, qu'il avait refusé de recon-

naître l'autorité de rAssend)lée nationale, et que, plus de deux

mille citoyens s'étant réunis pour demander que la force coactive

de la loi intervînt dans cette affaire, le directoire du départe-

ment avait fait poursuivre l'évoque, dont on avait appris en même
temps la fuite. Voydel monta à la tribune, et , dans un discours

d'une étendue démesurée, comparant les vertus des premiers

apôtres à celles des prêtres modernes, leur soumission aux lois à la

résistance de leurs successeurs, dénonçant les évoques de Bois-

sons, de Tréguier, de Lyon, de Beauvais et de Dijon comme
Coupables d'opposition aux décrets de l'Asseniblée, il finit par
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lui proposer la molioii suivante, qu'il i)]>pelait toutefois une lui

d'iriduljjence plutôt que de .sévérité :

LesévtV|ues, le.-» ci-devant an'hevôque* et les curés, con.^er-

vés en fonctions, seront teiuin, s ils ne Vout pas fait, de prt^ter le

serment auquel ils sont assujettis par l'article !^o du décret du

a4 juillet dernier, réjjlé par le» articles u i et 38 «le celui du mt^me

njois, concernant la (Constitution civile (iu clerj^é. En conséquence,

ils jurer»)nt solennellement, en vertu «lu décret ci-dessus, de

veiller avec soin sur les fidèles des «liocèses et des cures qui leur

sont confiés, d'ôtre fidèles à la nation, à la loi et au r«)i, de main-

tenir de tout leur pouvoir la C«)nslitution décrétée parl'Asseni'

blée nationale et acceptée par le roi.

Tous les prêtres, qui, sans avoir prêté le serment, continue-

raient l'exercice de leurs fonctions, devaient être punis comme
perturbateurs du rep«)s pid)lic, poursuivis juridiquement, et pri-

vés du titre et des droits de citoyen.

Gazalès répondit à Voydel, en montrant les dangers de la me-
sure proposée. Barnave, par ses s«)rties indécentes contre le

clergé, obligea l'évoque de Clerniont à monter A la tribune. Le
prélat prononça dans celte occasion ces belles paroles : « Nous
» ne nous élèverons jamais pour défendre notre subsistance ; nos

» l)iens sont à votre disposition, et vous nous les devez. Notre

» conduite ne mrmtrcra que patience et résignation. Il en est des

V intérêts comme des maux; les plus grands absorbent les moin-

> dres. Nous nous oublions quand il s'agit de l'apanage de 1 E-

glisc que vous avez compromis dans la (Conslitution civile du
k clergé, constitution qui ne devait être qu'un objet de politique.

» L'organe du FiLs de Dieu, c'est l'Eglise; qu'elle parle, et chacun

» de nous écoutera avec respect. Qu'on daigne nous pcrincitredc

• nous assembler en concile. Rien ne peut mieux prouver combien

» nous connaissons 'es devoirs et les vertus de notre caractère,

• que notre soumission à tout sacrifice, plutôt que d'agir contre

» notre conscience. Nous n«)us aband«)nnons aux soins de la Pro-

» vidence, et le nninde saura que les biens terreslr«!s ne domine-

» ront jamais nos cœurs. Nous montrerons dans celte conduiie

» une fidélité constante à la nAtion, à la loi et au r<»i. Nous prê«rhi;-

K rons l'obéissance à l'aulorilé légitime, dont celhîde Dieu est le

» plus ferme appui, et nous fornu-rons «les vœux pour le bonheur
» public. » Croirait-on que ces p;iroles, si dignes d'un ministre «lu

Dieu de paix et de cbaiilé, n'excitèrent que les murmures de l'As-

semblée ?

'^
' liscus,"ion. Camus, l'un de ceux qui passaientqui pasî poui

avoir eu le plus de pari îi la nouvelle Con<»ituti)n, prononça un
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discours pour la justifier. Il prétendit réfuter YExposition da
princf'pes des évêques, et ossura, enlre autres, que l'Assemblée

avait le droit de rejeter la religion calliolique. Vingt-sept ecclé-

siastiques députés adhérèrent à ce discours par un acte du 6 dé-

cend)re : dans le nombre étaient Rigouard, Gdulles, Saurine,

Aubry, Le Cesve, Joubert, (jui devinrent évoques depuis. Canuis

mit beaucoup d'ardeur à taire exécuier le décret du 'ly novembre;

sur sa proposition, on députa deux É'ois au roi pour le presser de

sanctionner le décret. Louis XVI lit longtenips attendre sa déci-

sion; il voulait gagner du temps, dans l'espoir d échapper à cette

triste obligation ; mais les instances réitérées du comité ecclésias-

tique, la malveillance qu'il excitait par ce retard contre les mi-

nistres de la religion, décidèrent enfin ce prince à donner sa sanc-

tion le 26 décemlire.

La lettre par laquelle le malheureux roi en faisait part à

l'Assemblée, fut reçue du cùté gauche avec de grandes tlé-

monstrations de joie. Les cris de và'e le roi! retentirent dans la

salle, nu)ins comme une marque de re.'pect et d'amour, qu'en té>

moignage de la satisfaction que faisait éprouver au parti cette

nouvelle victoire remportée sur l'autorité royale. Mirabeau monta
à la tribune, somma, au nom d'une religion de paix et d'obéissance,

les ecclésiastiques opposans de ne pas jeter les brandons de la

discorde parmi les enfans d'une même piitri<", à la veille de renaî-

tre au boidieur. On fit l'appel nominal des prêtres députés. Un
quart d'heure entier se passa sans qu'un seid d'entre eux répondît

à la proposition de jurer soumission à la Constitution civile. L'abbé

Grégoire et Lecamus se livrèrent à de longues déclamations con-

tre l'Eglise romaine, contre I îs désordres du clergé, contre la

puissance accordée au pape, et contre l'obstination de ceux qui

refusaient de se séparer de l'autorité pontificale. Tantqueces ora-

teurs insultèrent au courage et à la fidélité des piètres opposans,

la plus grande bienveillance leur fut accordée, on écouta leurs

discours; mais l'abbé Maury ayant voulu prendre en main la dé-

fense de ceux que l'on attaquait, sa voix fut couverte par les cris

et par les murmures de l'Assemblée et des tribunes. Frappez,,

mais écoulez,, s'écrie l'abbé Maury, profitant d'un instant de calme.

L'Assemblée reste insensible à cet heureux à-propos; son prési-

dent se lève, et proclame la clôture de la discussion.

Les ecclésiastiques qui siégeaient au côté gtuiche de l'Assem-

bléo nationale n'avaient pas attendu la lettre du roi pour jurer

obéissance à la Constitution civile du clergé. Ils s'étaient hâtés,

dès le 27 décembre 1790, de prêter le serment de fidélité. Gré-

g lire vint à la tribune, et prêta le nouveau seruienl, ainsi que



(An ''«n DE i/iicMSK. — i.iv. XII. 593

soixante ilu ses coiifirres. Il pionon^^u (mi inrino tciii|M un ilis-

coui!) dont le but était de prouver la légitiniitô de cette démarche,

t-t d'iiuii((ueraux évoques la conduite qu'ils devaient tenir.Trente-

six ecclésiastiques si; joignirent depuis à lui , et deux prélats,

l'évèque d'Autun et celui de Lydda, sufiragant i lAle pour la

partie française du diocèse, salii>lirent aux décrets.

Le 4 janvier 1^91, jour assifjiié comme dernier délai pour la

prestation du serment aux ecclésiastiques fonctionnaires pid)!ics

et députés à l'Assemblée, on conmience l'appel de tous les autres

nu;nibres du clergti. De lionnac, évcquc d'Agen, monte le premier

à la tnbune, et refuse le serment. Un de ses curt\s, l'abbé Fournetx,

se fait gloire <le suivre sou exemple. L'abbé Lcclerc, curé du dio-

cèse de Séez, et de Suint- Aulaire, évêcjue de Poitiers, appelés en-

suite, témoignent ne pouvoir faire ce qu'on désirait. Chacun d'4'ux

ayant motivé son refus par quelques paroles pleines de courage et

(là -propos, ces professions publiqu<'s lassent la majorité. Un
grand tumulte s'élève; les tribunes des spectateurs et les dehors

de la salle s'agitent; on entend à la porte des cris et des menaces.

Des gens apostés s'efforcent d'intimider les ecclésiastiques. Ces

moyens, employés plus d'une fois dans le cours de la révolution,

n'eurent alors aucun succès. L'Assemblée ayant décrété que les

nuîmbres interpellés répondraient oui ou non, sans ajouter rien

de plus, tous les évèques et tous les prêtres qui siégeaient à la

droite énoncèrent le refus le plus formel. Parmi ceux mômes qui

avaient précédemment prêté le serment, il y en eut plus de vingt-

cinq qui le rétractèrent ensuite, soit à la tribune même, soit par

des lettres au président, quand le premier moyen leur eut été in-

terdit. Ainsi, dans cette Assemblée où se trouvaient quarante-sept

évèques, trente-cinq abbés ou chanoines et deux cent huit curés,

soixante-dix ecclésiastiques environ se soumirent à la Constitution

civile du clergé '.

Le dimanche suivant, 9 janvier, était marqué pour le sermon
du clergé des paroisses de Paris. Vingl-neuf curés le refusèrent

entre autres ceux de Saint-Sulpice et de Saint Uocli, à la tête de

près de cent prêtres de leuis communautés; et, sur huit «;ent*

<»cclésiastiqu€S employés au ministère dans cette grand»» cite,

plus de six cents ne se monlrèrent attachés qu'à leurs de-

voirs.

Les évèques dispers^Ss dans les provincivi suivirent l'exemple de

leurs collègues réunis à Paris; et de tieiue-ciuq évèques français,

c/uatre seulement s'enrôlèrent sous les étendards de la nouvelle

' M^ra. pour servir h l'Iiist. ceci. pend. le win" iiècle, t. 3, p.l59-lttl.

T. XI. 38
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C()iisiiiuiiou.(i«' fiirtMii le (Mr.liiial dt; Ihienne, el les évoques do

Viviers, d'Orléans et d'Autiin.

Brienne, élevé à la dignité de premier ministre, après le renvoi

deCalonne, avait été remplacé piirNockcr, et avait reçu le ehapcau

de cardinal comme une consolation de la perte de son portefeuille.

Il avait d'ailleurs été transféré du siège métropolitain de Tou-

louse à celui de Sens. Livré à l'influence des philosophes, non-

seulement il se décida, suivant leurs perfides conseils, à prêter le

serment auquel s'étaient refusés ses collègues, mais il poussa

l'impudeur jusqu'à écrire au pape', afin de paraître braver sa

puissance. Le saint Père lui répondit pat un Bref du 23 fé-

vrier 1791, à la fois rempli de douceur et d'une juste sévérit<\

Sans doute le pape espérait peu de l'envoi de celle lettre sur

l'esprit de Brienne. L'attachement que le prélat avait témoigtu;

depuis iQngues années au parti philosophique, ne permettait pas

de croire au courage dont il eût eu besoin, en pareille circonstance,

pour soumettre son orgueil à l'obéissance du souverain pontife,

vu revenant sur sa conduite passée et s\ir le serment qu'il avait

prêté. Mais le saint Père, en écrivant à un de ses enfans égarés,

donnait des conseils salutaires à tous ceux qui avaient imité ses

désordres; il prévenait le mal qui eût pu arriver par ignorance,

et éclairait ainsi l'Eglise entière. Brienne renvoya le chapeau de

cardinal qu'il avait brigué peu auparavant, fut déclaré déchu de

sa dignité par le pontife romain, et suivit le torrent de !a révolu-

lion.

Les évêques d'Orléans et d'Autun , malheureusement engagés

dans une carrière pour laquelle ils n'étaient pas faits, renoncèrent

ji leur état, acceptèrent des fonctions (iviles et ronlraclèrent

même des mariages. De Savines, évêque de Viviers, voulant appa

remment réparer le vice de sa première nomination, donna sa dé-

mission en prêtant son serment; il fut élu de nouveau, et se signala

<lans la suite par les démarches les plus extravagantes, qu'il cher-

cha cependant a expier par ses larmes. Dans le second ordre, la

majeure et la plus saine partie refusa le serment.

Aussitôt que le refus des titulaires fidèles, évêques et curés,

avait été constaté, on s'était occupé de leur remplacement. Les

^•lections, dans les départemens, se ressentirent partout de l'es-

prit qui régnait alors, et de la composition des assemblées ^. Des

prêtres dont l'opinion avait fait justice, des moines ardens à vio

1er leurs règles, des hommes qui n'avaient d'autre mérite que d a

voir embrassé la révolution avec chaleur, des pré<li(V.t(Mirs /,('1< -.

' lli>!()ire ;il)r. de la ronst. oiv. du r>l»r;i('' <'« ri'.>iu<', p. (11.

* Mém. pour servir à l'Iiist. rrcl. i)oii(l.iht Ir xviii 'M'cIc, I |). I/O- 171.
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du patriotisme, obtinrent les suffrages. Il était n urel que, m»
(\;tte création subite de tant d'évôques, on n'oui^liât poir les

curés qui, dans l'Assemblée nationale, avaient donné l'exemple do

la défection. Après avoir contribué à dépouiller les vcritabbs

evèques, ils méritaient <Ven partager l'héritage. On vit donc une

vingtaine d'entre eux, pour prix de leur désintéressement et de

leur patriotisme, succéder h ceux qu'ils avaient fait chasser, et

s'asseoir sans mission sur les si('ges de leurs évêques vivans et non
destitués. Il y eut un grand nombre de départemens, où, par im
abus, contre lequel Camus lui-même s'était élevé, on nomma pour

évêques des hommes qui y étaient totalement inconnus.

Mais co. n'était pas assez, de s'être fiiit élire par les assemblées.

Il fallait trouver des prélats (jui voulussent bien donner la consé-

cration épiscopale.

T/évê(jiie de Quimper étant mort en septembre 1790, on avait

élu, suivant les formes nouvelles, pour le remplacer, l'abbé

Kxpilly, curé de Morlaix, député à l'Assemblée, et membre du
comité ecclésiastique, qui recueillit ainsi le premier le prix de son

zèle. Afin d'être sacré, Expilly s'adressa, le ii janvier 1791, à De
Girac, évêque de Rennes, ville qui, dans la nouvelle circonscrip-

tion, était la métropole de Quimper. Ce prélat lui répondit par

ime déclaration où il lui montrait la nullité de son élection et

refusait de prêter les mains pour sa consécration. Rebuté de ce

côté, Expilly eut refours à l'évêquo d'Autun, qui ne pouvait avoir

aucun droit de sacrer et de confirmer un évêque d'une métropole

si éloignée de la sienne. Cependant, sans demander le consente

ment de l'ordinaire, sans commission du pape, sans le serment

ordinaire au saint Siège, sans examen, sans confession de foi,

malgré les irrégularités des deux élections, quoicjue d'une part le

(îhapitre de Quimper eût protesté, et que de l'autre l'évêque de'

Soissons vécût et réclamât, l'évêque d'Autun sacra, le 25 janvier,

les curés Expilly et Marolles pour évoques du Finistère et de

l'Aisne; car d'après la nouvelle constitution, les évêques étaient

désignés, non par le nom de la ville où ils étaient établis, mais par

celui du département qui formait leur diocèse. On avait trouvé

celte dénomination beaucoup plus conforme aux principes de

l'égalité et à la destruction de toute prééminence. Ainsi on disait

l'évêque du département de la Manche, des Landes, des Bouches-

du-Rhone, du Puy d'.;-Dôme, du Jura, de l'Allier...., et ces prélats

semblaient n'avoir à gouverner que des rivières ou des montagnes.

L'évêfjue d'Autun était assisté dans la cérémonie du sacre par

(K'ux autres évê(|ucs, (iobel, de Lydda, et Miroudot, de Rabylone.

RLiis si l'évêque d'Autun, (jui donna sa démission vers ce mêma
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temps pour ne plus s'occuper que de fonctions politi(|ucâ, put

communiquer aux élus le caractère épiscopal, il n'était pus en son

pouToirde leur donner la confirmation et l'institution canonique,

et de leur conférer sur leurs départemens une juridiction qu'il

n'avait pas lui-même'. L'ancienne discipline, invoquée par les dé-

fenseurs mêmes de la Constitution du clergé, attribuait le droit de

confirmationauxmétropolilainsouaux conciles provinciaux. Or, m
les uns ni les autres ne confirmèrent les nouveaux évéques. Ceux-

ci n'eurent donc pointde mission. Vainement s'avisèrent-ilsdedirei

pour se tirer d'affaire, que leur ordination seule les investissait de

tous les pouvoirs. On réfuta cette prétention inventée par le be-

soin.

Le sacre avait eu lieu dans l'église de l'Oratoire à Paris. Ln

communauté n'en eut connaissance que la veille du jour où il

devait avoir lieu, et l'on s'était bien gardé de la consulter à ce

sujet. La première idée de ceux qui la composaient avait été d'op-

poser une protestation publique à cet acte qui allait donner n ins-

tance à un schisme déplorable ; le modèle en fut môme dressé par

un avocat, ancien membre delà congrégation. Cependant, comme
cette mesure n'aurait servi à rien, qu'elle aurait attiré une persé-

cution inévitable sur les signataires, et qu'il était à craindre qu'elle?

n'entraînât la clôture de la seule église de Paris qui fût encore ou-

verte à la piété des fidèles irnis de connnimion avec leurs légitimes

pasteurs, on crut devoir y renoncer. On prit donc le parti d'en-

voyer des députés aux grands-vicaires chargés de l'administmlion

du diocèse en l'absence de l'archevêque, pour leur exprinuM- la

triste situation où se trouvait la communauté, la douleur qu'elle

• prouvait de voir son église devenir le berceau du scliisnie, et les

prier de donner avis au prélat de la conduite que les Pères de

1 Oratoire avaient tenue dans cette occasion. Cette démarche, fa-

vorablement accueillie par les administrateurs du diocèse, fut

transmise aussitôt à De Juigné, qui s'était retiré à l'étranger. Dès

le lendemain, la maison de Saint-Honoré ayant été investie par lef

troupes du générel La Fayette, tousles membres de la communauté,

craignant qu on n'usât de violence à leur égard pour les forcer

(l'assistera la scène scandaleuse qui allait se passer dans leui

église, sortirent de la maison, et se retirèrent dans celle de l'Institu-

tion, d'où ils ne revinrent que le soir, après que cette affligeante

cérémonie eut été consommée. On voit par là que ce fait, dont

on a abusé, en le dépouillant de ses circonstances, pour décrier

»in corps qui a malheureusement autorisé beaucoup de préven-

' Méin. pour servir à l'hist. ceci, jirnd.int te xvin s'Mr, t. .1,p 172-173.
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tiens, doit être au contrait econsidéi\^ comme une preuvede l'ulta-

chement d'un grand nombre de ses membres aux principes con«

sacrés par la conduite du clergé de France à cette époque '.

Cependant les évèchés départementaux se remplirent tous, du
mois de févrinr au mois de juin, et les élus se sacraient les uns les

autres ^ L'évéque de Lydda, pour prix de sa complaisance, eut à

' Tabar.iud, Hist. du P. de Rérullc, p. 313-314.

* La ihte suivante met sous les jreui lo nom des noure.-iuk sIéRes, btcc celui

des ecclésiastiques qui les occup£rent.

MBXaOPOLB I>ES CÔTES DE LA MANCUB.

Seine-Inférieure, à Ruuen, Louis Charrier de La Ruclie, prévôt d'Aioai A

Lyoa. Cah'ndns, à Bayeux, Claude Fauclirt, pr(<dicateur. Manche, h Cuutances,
François BechercI, curé de Saint-Loup. Orne, àSéez, J. A. S. Lefcssier, curé de
Berus. Eure, k Evrcux, |R. T. Lindet, curé à Bernuy. Oise, h Bcauvais, J. B.

Madsieu,curé de Scrj^y. Somme, h Aniicus, E. M. Desbois de Rortierurt, curé de
Saint-Aadré-des-ArtsàParis. Pas de- Calais, h Saint-Onier, P. J. Purioa, curé à

Arras.
MÉTROPOLE DU PfOni) EST.

Marne, k Reims, Nicolas niot, curé de Vandcrcsso. Meuse, k Verdun, J. B.

Auliry, curé de Besic. Mearthe, à Nancy, Luc-François Latandc, de l'Oratoire.

Moselle, k Metz, Nicolas Francin, curé de Freiniai:hcr. Antennes, k Sedan,
Nicolas Philbert, Lazariste, curé de Sedan. Aisne, k Soissons , C. K. F. Marolles,

curé à Saint'Quentlo. Nord, k Cambrai, C. F. M. Primat, de l'Oratoire, curé à

Douai.
MÉTROPOLE DE L'eST.

Dnubs, h Besançon, P. C. F. Sé{ïuin, chanoine de la cathédrale. Haut-Rhin,
^Colmar, Arbogast Martin, sous-principil du collé^re. /yr/.t-A/(///,f^ sir.'i.sbour»,

F. A. Brendel, professeur à l'Université. Vosges, à S;iint-Dié, J. A. Maudru, curé
d'Aidolles. Haute-Saône, k Vesoul, J. B. Flavigny, curé de Vesoul. Cote-il'Or,

à Dijon, J. B. VoUlus, professeur au collège. Haute- Marne, h l.angres, A. II.

jWandeiaincourt, professeur à Verdun. Jura, k Sniiit-Claude, F. \. Moyse, pro-
fesseur k Dôlc.

MÉTROPOLE nu NORD-OUEST.

Ille-el- Vilaine, k Rennes, Claude Le Coz, principal du collège de Quimpcr
.Câtes-dU'Nord,k Saint-Brieuc, Jean-Marie Jacob, curé de Lannebert. F/«/.ç/c/r,

.^Quimper, L. A. Expilly, recteur à Morlaix. Loire- Injeri cure, k Nantes, Julien

minée, curé à Saint-Denis. Maine-et-Loire, k Angers, Hugues Pelletier, Génové-
f.'iin, prieur de Beauport. Morbihan, k Vannes, Charles I.cmasle, curé d'IIcr-

bignac. Sarthe, au Mans, J. G. R. F. Prudliomme, curé au Maoâ. Mayenne, k

Laval, N. G. L. Villar, doctrinaire, principal à la Flèche.

métropole de la seine.

Seine, k Paris', J. B. Gobel, évéquo de Lydiln, suffragant de Bâie. Seine-

et-Oise, à Versailles, J. J. Avoine, curé de Gomecourt. F.iire-et-Loir, k Chartres,

Nicolas Bonnet, curé à Chartres. Loiret, à Orléans, L. F. A. de Jarcntc, ancien
évoque. Yonne, A Sens, E. C. de Lomènie, ancien archevêque. Aube, à Troyes,

Augustin Sibille, curé àTroyes. Seine-et-Marne, k Meaux, Pierre Tbuin, curé &
Moutereau.

métropole du CE.'^TRE.

Cher, k Bourges, P. A. Torné, doctrinaire. Loir-et-Cher, k Blois, Henri Gré-

goire, curé d'Emberme.-'Uil. Indre, k CbAteauroux, René Héraudin, curé de

' C'élail leseul siège qui porlll le nom de la ville.On à^i».\^Vé^>êque de Paris, Diaîj ptriout

•illeurs l'c'vcque prenait le num du dëparlcment



opiei entre trois départenicns, et choisit celui de Paris. Il paraît

cjii'il fut entraîné clans ce parti par faiblesse et par peur. 11 avait

Cliaillac. liidre-et'Loiie, h Tours, Picrro Su/or, curé d'Écueiily. Fierine, à roi-

tiers, H«'né Le Cesve, curt^ h Poitiers. Creuse, à Giit^ret, Antoine Ilugiiet, curé
tle Bouffîaneuf. allier, à Moulins, F. X. Laurent, curé d'Huilkaux. AVéi-rc, à

Nevck'B, Guillaume Tollet, curé de Vaudeuussc.

méthopole du sud-ouest.

Gironde, à liordeaux, Pierre l'acarcau, chanoine de la cathédrale. Vendée,
à Luj,on, 1''. A. Uudrij^uc. L'iuirentc-Infcrienre, USahilcs, i. E. Uohinet, curé de
SainlJuvinien. Ldiidcs, h Dax, Jean-Pierre Saurine, avo> at. L()t-ct-<Uironne, à

Afî'n, André Couslaut, Uoininicain, professeur de théologie ;\ Bordeaux. Dor-
dogne, à Périgueux, l'ierie Ponlard, curé à Sarlat. Corrèze, h Tulle, J. J. IJrival,

ancien Jésuiie, curé de Lapleau. Haute-Vienne, à Linio{;es, Léonard Gaj-Vernon,
curé de Coiupreiguac. Cliurente, à Angoulénic, P. M. Joubert, curé de Saiut-
.Martiu. £»ctta.-^èiTW, à Suiut-Maixent, J. J. Mcstadier, curé de lireuil.

MÉTHOPOLB DU SUD.

Haute Garonne, h Toulouse, A. P. H. Sernict, Carme déchaussé. Gers, h
Anch, P. H. Barlho, professeur de théolof^ic à Toulouse. Aude, h Narhonne,
G. Hesaucelle, doyen du chapitre de Carcassonnc. Tarn, ù Albi, 3. J. Gausse-
land, curé de Uivièie. Jiusses-Pfrénées, à Oiéron, B. J. B. Sanadon, Bénédic-
tin, professeur à Pau. Hautes-Pyrénées, à Tarbes, J. G. Moliuicr, doctrinaire,
recteur du collège. Jveyrou, à Rodez, Claude Dcbertier, curé de La Guiole, et
supérieur du collège. Lot, à Cahors, Jean Danglars, curé de Cajarc. Pyrénées-
Orientales, k Perpignan, Gabriel Devi Ile, curé de Saint-Paul de l'cuouillet. ^;-
riége, à Paniiers, liernard Font, curé de Bénae.

MÉTIIOPULG Di:S CÔTES DE LA MËDIT£:RnAM!:E.

Bouche.i-Ju-Rliône, à Aix, C. B. Koux, curé d'Ayr.iguts. Corse, à Bastia, L F.

Guasco, grand-vicaire (h; IMariana. Var, h Fiéj'is, J. J. Uigouard, curé de Sol-

lies. Jiasses-Alpcs, à Digne, J. B. Uonié de Villeneuve, curé de Vallensolle.

Hautes-M^ies, h Eubrun, Ignace Cazeneuve, chanoine de Gap. Drome, à Valen-
ce, François Marhos, curé près Valence. Lozère, à Mende, Etienne Nogaret.
Gard, â NiiMcs, J. B. Duniouchel, professeur au collège delà Marche, recteur
de l'Université de Paris. Hérault, h Beziers, Dom. Pouderoux, curé de Saint-

Pons.
MÉTROPOLE DU SUD-EST.

liliône-ef- r.n/rc,hLyon, Adrien Laniourette, Lazariste. Cantal, à Saînt-Flour,

A. M. Thibault, curé de Soiippes. Puy-de-Dôme, à Clerniont, F. S. Péricr, de;

l'Oratoire, su|)érieur du collège d'Efliat. Haute-Loire, au Puy, Etienne Dcl-

dicr, curé h lirioiide. ytrdechc, à Viviers, Cliarles Lal'ont de Savincs, ancien

évè(iiic. Isère, à Grcuohlc, Joseph Pouchot , curé de Saint-Ferjus. Ain, à Bel-

ley, J. H. Boyer, curé de Chavanaes. Saône-et-Loire, à Autun, J. B. Gouttes
«:uré d'Argilliers.

Le Cesve, qui mourut subilenient le 18 avril 1791, au moment de premln
possession de son siège, fut remplace à Poitiers par Moiilault, et Cliarrici' de I..!

Kuehc, qui donna sa démission le 20 oelo!)re, eut pour successeur l'ahlié (ira

tien. Avant la terreur, il y eut encore trois nouveaux évc([ues èliis, .'avoir : llaj-

niond, pour l'I.sèie, <jiii mourut à Grenoble le ',>.8 août 1792; Hovère, (|ui fuï

nommé è\è(iuedu Vauclusc, après (juNin se fut emparé du Coint.il; et Paiiissct,

qui fut élu èvè(|Ui! du Mont-lilanc, lors<|ue lesFran<,ais eurent occuiiè la Savoie.

Il est remar(|uabli; <|u"il n'y eut aucun décret pour créer un èvêchè dans le

Mtiiit-Maiic : ci! fut Grégoire, député en niissi(»n dans ce pays, (|iii, de sa pro;)rc

autorité, ilestilu.i les è\('([iies de Savoie et lit élire Paiii.sscl. Il >"e!f(ir<;a ;iussi,

mais .vans succès, d'établir l'Eglise constitutionnelle à Ni<o.
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(l'abord prêté son serment avec quelques restrictions; mais on

l'intimida et il les rétracta. Depuis il écrivit secrètement au pape,

et n'eut pas la force de suivre les conseils qu'il reçut. Dans la

suite, la crainte lui dicta des démarches plus honteuses encore.

Ainsi fut consommé ce schisme déplorable, par lequel on avait

voulu déchirer l'Eglise, en attendant qu'on lui fît une guerre plus

terrible encore.

Les évèques départementaux s'empressèrent de former leur

clergé. Ils ne trouvèrent que trop de prêtres qui se rangèrent sous

leurs drapeaux. Quelques-uns peut-être se laissèrent d'abord en-

traîner dans cette cause par de bonnes vues; mais ils l'abandonnè-

rent bientôt, ou ils n'eurent plus d'excuse, lorsqu'ilsvirent le sou-

verain pontife s'unir aux évoques de France pour proscrire les

nouveautés delà Constitution civile du clergé.

On aurait voulu révoquer en doute l'authenticité des différens

Brefs envoyés par Pie VI pendant le cours de la révolution. On
prétendait qu'ils étaient fabriqués par des royalistes, pour alimen-

ter la discorde et allumer le fanatisme; et la principale preuve

qu'on en donnait, c'est que ces Brefs n'étaient adressés officielle-

ment à aucune des autorités constituées : mais était-il possible

que le pape les adressât à des autorités avec lesquelles il n'avait

aucune relation, qui lui contestaient tous ses droits, et qui la

plupart n'étaient redevables de leur position qu'à la haine qu'elles

avaient fait éclater contre l'Eglise romaine? Il ne pouvait les

adresser qu'aux évêques restés fidèles à la foi*; ce sont eux qui

ont reçu ces Brefs, qui les ont publiés, et qui ont reconnu, dans

les principes qu'ils contenaient, la tradition ancienne et la véri-

table doctrine des apôtres. Il est vrai que des évêques intrus et

schismatiques fabriquèrent de faux Brefs dont ils appuyèrent leur

cause, et peut-être cette fraude aurait-elle pu jeter, dans l'esprit

de ceux qui n'examinent rien, quelques nuages sur l'authenticité

des Brefs véritables ; mais il est bien aisé de distinguer ceux-ci à

une foule de signes qui ne sont point équivoques.

Le Bref du lo mars 1791 fut adressé spécialement aux évêques

députés à l'Assemblée nationale. Le pontife romain y discute plu-

sieurs articles de la Constitution civile du Clergé. Il répond à ceux

qui prétendaient que l'Assemblée avait eu droit de statuer sur

la discipline, comme étant susceptible de changemens. D'abord,

dit"il, plusieurs des nouveaux décrets s'écartent de l'enseigne-

ment de la foi. Cette liberté absolue, que l'on proclame et que

l'on exagère, cette doctrine qui ne voit plus dans le souverain le

ministre de Dieu même, cette soustraction formelle à l'autorité

du saint Siège, ne sont-ell«$ pas contraires aux principes de
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l'Eglise catholique? D'ailleurs la discipline a souvent une liaison

intime avec le dogme. Elle contribue à conserver sa pureté, el

l'on'voit souvent les conciles prononcer des censures contre ceux

qui n'étaient coupables que d'infraction contre la discipline. Le
concile de Trente en offre plusieurs exemples. Ainsi, dans sn

vingt-quatrième session^ il frappe d'anathème ceux qui oseraient

soutenir que l'Eglise n'a pas eu le pouvoir d'établir des empêche-

mens dirinians du mariage, ou qu'elle s'est trompée en les établis-

sant. Le pape déclare que les changemens et innovations introduits

par l'Assemblée dans la discipline ecclésiastique détruisent les

principes fondamentaux sur lesquels repose l'autorité de l'Eglise.

En effet, la puis ance civile ne peut donner une juridiction spiri-

tuelle, et la nouvelle distribution des diocèses renverse et confond

toutes les bornes du pouvoir de chaque évêque, donne à l'un une
partie du territoire de l'autre, et viole ouvertement les saints

canons et les décrets des conciles. La nouvelle loi qui porte qu'un

évêque, en prenant possession de son siège, se bornera à écrire

au pape comme au chef visible de l'Eglise^ en témoignage de

l'unité de foi, cette loi détruit la primauté de juridiction du
saint Siège, dont émanent, comme du centre commun, les droits

et l'autorité spirituelle des évêques. Les changemens kitroduits

dans la forme des élections sont dangereux, en ce qu'ils abandon-

nent exclusivement aux laïques le choix des fonctionnaires ecclé<

siastiques, et surtout en ce que dans certains départemen» ils li-

vrent l'élection des pasteurs à des Juifs, à des Prote&tans, à des

ennemis de la foi catholique. Le décret qui porte qu'un évêque,

au refus du métropolitain, peut s'adresser, pour être oonGrmé, au

magistrat civil, n'est pas moins contraire à la saine doctrine,

puisqu'il constitue le magistrat civil juge des évêques. En con-

damnant tous ces articles de la Constitution, Pie VI fait observer

qu'il est bien éloigné de vouloir porter la moindre atteinte à l'au-

torité temporelle} qu'il est bien éloigné de prétendre s'immis-

cer dans les affaires politiques de la France, ni de blâmer la forme

du gouvernetnenl que l'Assemblé»', avec le consentement du roi,

aurait dessein d'établir dans la nation
;
que le désir que les mal-

veillans lui prêtent, de voir revenir en France les abus attribués à

l'ancien régime, n'est qu'une calomnie inventée pour rendre la

religion odieuse. Il proteste, en un mot, qu'il n'élève la voix que

contre les atteintes manifestes portées à la puissance spirituelle,

aux vrais principes de la foi, et qu'il ne condamne que la témérité

de ceux qui, sans aucun titre, sans aucune mission, ont osé mettre

la main à l'encensoir.

L'invasioo des biens de l'Eglise, quoiqu'elle paraisse allaquci
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moins directement l'essence de la religion et la doctrine de l'E-

glise, paraît cependant aux yeux du pontife un des fléaux les plus

cruels et les plus destructeurs de tout culte et de toute piété. C'est

en vain que les libertins, les impies s'épuiseront en railleries amè-
res, et diront que Jésus-Christ était pauvre, que les apôtres avaient

tout quitté pour le suivre, et que l'Evangile ne prêche que la pau-

vreté ; en vain feront-ils observer malignement que les premiers

prêtres n'avaient d'autre bien que la sainte générosité des fidèles;

que c'est se défier de la Providence que de songer au lendemain:

ii n'en est pas moins vrai que la spoliation du clergé était un des

grands moyens de ictruire la religion, inventés par les philoso-

phes ; et d'Alembert, un des plus adroits et des plus dangereux

ennemis de la foi catholique, faisait aux ecclésiastiques l'applica-

tion maligne de ce passage de l'Evangile : Hoc genits dœmonio-

Tum non ejicitur nisi-Jejunio ; c'est-à-dire, cette espèce de démons
ne peut être chassée que par le jeûne. En effet, n'est-ce pas dé-

truire la religion par le fait, que de lui ravir ses pasteurs, que de

lui ôter les moyens de subsister? N'est-ce pas dégrader les mi-

nistres du culte et les exposer au mépris public, que de les ré-

duire à cet état d'indigence qui les met dans la dépendance de

leur troupeau, et les fait regarder comme onéreux à cette multi-

tude d'hommes qui ne sont chrétiens que jusqu'à la bourse.^ il

est vrai que la Constitution civile du clergé établissait un salaire

pour les fonctionnaires ecclésiastiques, et accordait une pension

aux bénéficiers dépouillés : mais il était aisé de prévoir que le

trésor public ne pourrait suffire à cette énorme surcharge, dont

on l'écrasait dans un temps où il était déjà accablé par la dette

publique. Il est démontré aujourd'hui que la faction désorgani*

satrice qui menait l'Assemblée nationale sans qu'elle s'en doutât

,

avait, dès l'ouverture même des états-généraux, juré la perte de la

religion, et que l'invasion des biens du clergé eut deux motifs

contre lesquels devaient échouer tous les raisonnemens tirés du
droit et de la justice : la nécessité d'éteindre la religion en France,

pour y faire réussir la révolution, et la nécessité d'en payer les

frais avec les biens ecclésiastiques. Depuis qu'il y a des révolu-

tions dans le monde, les biens du parti le plus faible ont toujours

été la proie du plus fort. Dans les anciennes républiques de lu

Grèce, continuellement déchirées par des guerres intestines, les

chefs de la faction vaincue étaient bannis, et leurs biens confis-

qués; c'était la règle, et nous n'avions pas besoin de tant de phi-

losophie pour imiter et pour surpasser les excès des anciens peu*

pies qui n'ont suivique leurs passions pourguides. Le seul avantage

(|ue les révolutionnaires aient retiré iXn nos grandes lumières, c'est



i

i

I

ii p

Goa iiisroinB oi^Ni'.nAi.E 1^» t'OI]

(pu' nos crimes onléui plus raffiiirs, nos injustices plus prolondo-

nient calculées, et notre liypociisie plus odiouse.

Pie VI oppose h la conduite que rAs8enil>lee tint alors à l'égard

du clergé, celle de Chnrleniagne et des grands de son royaume.

Dans une supplique qu'ils lui adressèrent en 8o3, ils le prièrent

de :,urantir les évèques de toute hostilité. (.Quand nous marchons
»• u l'ennemi, disaient-ils, qu'ils restent dans leurs diocèses. Nous
» vous déclarons cependant (|ue nous n'entendons pas pour cela les

• forcer de contribuer d<î leurs biens aux dépenses de la guerre...

Dérober les biens de l'Eglise c'est un sacrilège. »— « Je vous ac-

» corde votre demande, leur répondit l'empereur: je n'ignore pas

» que plusieurs empires el plusieurs monarques ont péri pour
« avoir dépouillé les églises, ravagé, pillé, vendu leurs biens; et

» pour (jue ces biens soient conservé* à l'avenir avec plus de res-

• pect, nous défendons, en notre nom et au nom de nos succes-

u seurs, pour toute la durée des siècles, à toute personne, quelle

» qu'elle soit, d'accepter ou de vendre, sous quelque prétexte que

» ce puisse être, le bien des églises, sans le consentement et la vo-

» lonlé des évoques dans le diocèse desquels ils sont situés, et à

plus forte raison, d'usurper ces mêmes biens et de les ravu-

» ger, »

L'illustre pontife fait observer avec douleur, qu'au moment où

l'on s'emparait des biens du clergé catholique, on respectait les

possessions que les ministres protestans avaient autrefois enle-

vées à l'Eglise, et cela sous le prétexte des traités. Préférence bien

étrange dans un royaume catholique !

Quant à la suppression des ordres monastiques, le pape ne

dissimule pas que plusieurs s'étaient relâchés de leur ferveur

primitive ; mais était-ce donc, dit-il, une raison pour les détruire?

Quel est l'homme sensé qui, se trouvant dans un lieu obscur,

éteint et jette loin de lui la lampe qui l'éclairé, parce qu'elle ne ré-

pand pas une lumière assez vive ? Le père commvn des fidèles

s'attendrit surtout sur le sort de ces vierges innocentes arrachées

de l'ayile sacré où la piété les avait conduites, et replongées au

milieu des dangers et des séductions du siècle; tendres colo'.nbes

que la tempête a dispersées, et qui, n'ayant plus d'abri, plus de re-

traite, sont environnées de toutes parts des filets de l'impitoyable

oiseleur.

Pie VI compare ce qui se passe en France à ce qui est arrivé eu

Angleterre sous Henri H et sous Henri VIII, et il demande aux

évoques les moyens, s'il y en a, de concilier les esprits et de ter-

miner les querelles.

Le Bref du i3 avril fut mlressé aux évêques, au clergé et aux

lidèU

préli
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lidèles de Franct.». liO pape citait avec éloge \' l'ixposition dos trente

prélats, (pi'il appelait la doctrinii de l'Eglise de France, vu les ud-

iiésiuns de beaucoup d'autres prélats, de chapitres et de curés '.

Il dépl(déplorait vivement la ueiection des (puUrc; cveques, et surtout

d(; celui qui avait prèle ses mains pour la consécration des con-

stitutionnels. 11 ordonnait à tous les ecclésiastiques qui avaient

fait le serment de le rétracter dans quarante jours, sous peine

d'clre susj)e!is de l'exercice de tous ordres, et soumis à l'irrégu-

larité, s'ils en faisaient les fonctiotis. 11 sp('ciliait (pie t<'l avait été

l'avis des canlinaux, et le vœu du corps épiscopal de France. Il

«léclarait les élections «les nouveaux évèques, illégitimes, sacri-

lèges, et contraires aux cam)ns, ainsi que l'éreition îles sièges de

Moulins et autres créés par les nouvelles lois. 11 prononçait que
les ct)nsécrations étaient criminelles, illicites et sacrilèges, «{ue les

consacrés étaient privés de toute juridiction et suspens de toutca

fonctions é[)iscopales.

Ainsi le serment par lecjuel rAssend)lée nationale avait pré-

tendu lier les ecclésiasti([ues à sa nouvelle Constitution était dé-

claré im[)ie par le p;ipo. Ft non-seulement ce serment était impie;

mais il était injuste, inutiU^, impolitiqu(^, danger(uix,al>.solumeni

contraire aux vues de ceux qui l'exigeaitnt. Froisser la con-

science des citoyens entre le ilevoir (;t l'intérêt, les réduire à l'ul-

ternalive d'clre apostats ou niartyrs, c'est une odieuse tyrannie,

c'est le plus criminel ties attentats contrt les Ijis divines et hu-

maines, et le seul fruit (ju'on en puisse recueillir est celui que pro-

duit toujoiU'S la persécution : c'est de forliliei le parti qu'on veut

abattre, d'électris(!r les âmes qu'on veut asservir, et de transfor-

mer en héros les honnnes même les nlus faibles et les plus timides.

Les deux partis (pii dominaient atoi dan^ rAssend)lée nationale,

et qui se trompaient mutuellement, s taient proposé, en exigeant

ce sernient des ecclésiastiques, un but i uiu «lilftîrent. Les constitu-

tionnels avaient voulu avoir pour leurs amis des évèchés vacans
;

les Jacobins s'étaient préparé une occasion de satisfaire leur pen-

chant pt)ur la persécution et le massa(U"e. On ne tarda pas, en

el'li't, à s'apercevoir «]ue la Constitution civile du clergé n'avait

été ({u'un tempérament momentané et une espèce de transaction,

pour arriver à l'anéantissement total du culte catholique et à l'ex-

terinination de ses ministres.

Après le jugement du saint Siège, plusieurs de ceux (jui étaient

encore dans le doute ou dans l'erreur revinrent sur leurs pas, et

se soumirent ù la décision du pontife romain. Mais le plus grand

^ Mcu». pour SLiv, à i'iiist. ceci, pciiil. le wm" siècle, t. '6, p. 174.
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nombre de ceux qui s'étaient joints à l'Fglise constitutionnelle^

persévérèrent dans cette démarche.

Le jugement du saint Siège concourut avec un grand nombre
d'Instructions et de Lettres pastorales publiées par les évoques

de France*. Presque tous donnèrent à ce sujet quelques écrits et

actes de l'autorité épiscopale. Parmi ces prélats, nous nommerons
De Doisgelin, archevêque d'Aix; Asseline, évêque de Boulogne;

De La Luzerne, évêque de Langres; De LaFare, évêque de Nancy
;

De Bonal, évêque de Clermont. Plusieurs ecclésiastiques du se-

cond ordre se signalèrent aussi par leur zèle à combattre les faux

principes de la Constitution civile du "'ergé, et des écrits plus ou

moins remarquables furent publiés par l'abbé Barruel, par l'abbé

Bérardier, par l'abbé Tinthoin, par le Lazariste François, par l'eu-

disie Pottier, par Jarry, Charlier,Guillon, etc. La Constitution ci«

vile du clergé se trouva même attaquée du côté où l'on s'y serait

le moins attendu. Les Jansénistes se divisèrent; et tandis que les

uns soutenaient cette Constitution, qui était proprement leur ou-

vrage, d'autres la sapaient par de nombreux écrits. Jubineau, dan&

une Consultation du i5 mars 1790, montra que la puissance tem-

porelle n'avait aucun droit sur la suppression et l'érection des

sièges, et que les évêques ne pouvaient abandonner l'exercice de

leur juridiction. Huit autres avocats et canonistes, attachés au

même parti, signèrent cette consultation. Maultrot, Vauvilliers,

le père Lambert, Blonde, écrivirent dans le môme sens : le pre-

mier surtout est auteur d'un nombre prodigieux de brochures

sur ce sujet.

De leur côté, les évêques constitutionnels (c'est le nom qu'on

leur donna) et leurs adhérens essayèrent de répondre à tant d'at-

taques. La principale de leurs productions est YAccord des vrais

vrincipes de l'Eglise^ de la morale et de la raison^ sur la. ConstUu-

tion civile du clergé,, par les évoques des départcniens^ membres

de l'Assemblée constituante. Cet écrit fut signé de dix-huit d'eiilro

eux, Gobel, Charrier, Expilly, MaroUes, Sauriiie, Lindet, Lau-

rent, Massieu, Grégoire, Aubry, Becherel, Royei', Thibault,

Gouttes, Dumonchel, Rigouard, Joubertet Le Coz. Il paraît avoir -

été rédigé par Joachim Lehreton, religieux théatin, ([ui se maria

peu après, comme pour montrer, par ce dernier argument, ce

qu'il fallait penser de ses précédens plaidoyers en faveur du parti

qui avait pris un tel avocat. Au reste, on aura une idée de la ma-

nière dont Lehreton raisonnait, en lisant ce passage de Wiccord

' Précis hisloriquc sur l'Eglise constilulionncllc depuis son origine jusqu'à sa.

chute, p. xhi-xlviii.
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(/es 7nms principes '
: « L'Assemblée nationale a pu supprimer tous'

» les ordres religieux, si elle a pu en supprimer un seul. Or, il n'y

» a pas de doute à cet égard, surtout depuis la destruction des Jé-

» suites, opérée par l'autorité souveraine et les magistrats. > Ces

deux propositions sont également fausses. D'abord, il y a loin de

la destruction d'un ordre à celle de tous, et, d'après la seconde

proposition, l'abus deviendrait une règle et l'usurpation un titre,

VAccord parlait, en outre, des Actes du clergé de France de 1765,
de manière à prouver que l'auteur n'était pas plus exact en faits

qu'en raisons. On remarqua qu'il appliquait l'épitbète de papiste

:i un théologien catholique : jusque-là, les Protestans déclarés

avaient seuls désigné ainsi les enfans de l'Eglise romaine. Indé-

pendamment de ce manifeste collectif, plusieurs évêques consti>

lutionnels, C .bel, Saurine, Lalande, Desbois, Gouttes, Avoine,

Lindct, Prudhomme, etc., publièrent des Lettres pastorales. L'abbé

Gratien, Tabourier, De Torcy, écrivirent dans le même sens ; et

parmi les laïques, Camus, Larrière, Durand de Maillane, défendi-

rent la nouvelle Constitution. Les Nouvelles ecclésiastiques (\ci

Jansénistes subsistaient encore, et étaient remplies d'éloges des

constitutionnels : il n'y avait pas jusqu'à Lindet, évêque de l'Eure

que l'on n'y appelât un lélé prélat et un respectable é\é(jue. Il

est vrai que Lindet n'était pas encore marié publiquement, et

qu'il n'avait pas encore voté la mort de Louis XVI.

Le 3 mai, les évêques députés à l'Assemblée répondirent au

saint Siège *. Ils lui annonçaient que leur Exposition du 3o oc-

tobre précédent avait été adoptée par tous leurs collègues; que
pour eux ils étaient prêts à tous les saciifices; qu'ils ne cher-

chaient point à troubler l'ordre civil
;
qu'ils n'avaient rien omis

pour porter l'Assemblée à revêtir au moins des formes canoniques

les changemens que l'on voulait faire ; mais que leurs offres

avaient été rejetées, et que l'on n'avait usé à leur égard que de ri-

gueurs et d'insultes. Ils priaient le pontife romain de ne point son-

ger à eux, mais uniquement à l'Eglise, et dans cette vue ils lui re

mettaient leurs démissions, pour qu'il put suivre, sans obstacle,

les voies les plus propres à ramener la paix. Cette Lettre fut sou-

scrite des mêmes prélats qui avaient signé ['Exposition. Tel était

l'esprit de sagesse, de modération et d^. condescendance de ce»

hommes que la haine accusait de fanatisme. Pie VI n'accepta

point leurs démissions. Il crut qu'attendu la disposition des es-

prits, cette démarche ne ramènerait pas la paix, que ce serait un

sacrifice inutile dont l'erreur triompherait sans se reconnaître, et

• P. 232.
* Môm. pour servir h l'hist. ceci. pend. U'. xviii" .siètic, t. ;J, p. 170177.
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que Ton tendait moins à chungor la discipline qu'à détruire la re-

ligion.

La manière dont on traitait les évoques en beaticoup d'endroits,

indiquait le but de leurs ennemis'. De Juignc, arcl>evè<|ue de Paris,

contre lequel on avait armé une populace aveugle, s'était vu l'orcé

de s'expatrier deux ans auparavant. De Donnerai, évèque de Se-

. nez, fut traduit devant les tribunaux, et resta longtemps en prison.

I.'àge de Castellune, éveipie deMende, ne le mit pas à l'abri d'une

raptivité qui finit par im traitement plus barbare encore. En
Bretagne, dans le Midi, plusieurs évêques furent mis en jugement.

D'autres furent chassés du milieu de leur troupeau; et feux qui

n'en .eçurent pas l'ordre formel furent exposés à tant d'insultes

et d'avanies qu'ils n'eurent plus que la fuite pour ressource. Leur

présen«e contrariait les évoques constitutionnels, qui voyaient

avec dépit l'attachement d'une grande partie du clergé et du peu-

ple aux pasteurs légitimes, et qui croyaient n'être jamais tran-

quilles sur leurs sièges tant que ceux-ci résideraient dans leurs

diocèses. On n'omit donc rien pour les éloigner; et des atlroupe-

mens séditieux, des menaces, des outrages, des arrêtés même des

administrations furent mis en usage pour forcer les véritables

évoques à s'expatrier. Leurs adversaires avaient pour eux la

puissance, et ils sentaient le besoin de r:ippeler à leur secours.

Mais comment aurait on épargné les évèques, quand on traitait

en ennemi le chef mcMue de l'Eglise?

Le 3 mai 1791, une troupe de factieux brûla au Palais-Royal, à

Paris, avec un appareil et un éclat outrageans, les derniers Brefs

et l'effigie de Pie VI, que l'on avait habillée d'une manière ridicule,

et cette insolence ne fut point réprimée. On travaillait, au con-

traire, à porter au pape des coups plus sérieux.

Bientôt une propriété dont il jouissait en qualité de prince tem-

porel ne fut pas plus respectée que son autorité spirituelle, et un

tléputé d'Avignon proposa à l'Assemblée nationale de réunir 1<!

Comtat Venaissin à la couronne. Ce beau pays, enclavé dans la

Provence, était tellement à la disposition de la France, qu'au pre-

mier mécontentement elle s'en saisissait sans obstacle. Louis XIV
s'en était emparé; Louis XV s'en rendit maître également par

suite de ses démêlés avec Clément XIII; mais il le rendit à Clé-

ment XIV. Le voisinage de la France rendait la possession de ce

pays désagréable et presque inutile au pape. C'était un repaire de

banqueroutiers, de gens sans aveu, d'avocats sans cause, d'intri-

gans obscurs, de ces individus, en un mot, dont la France regor-

geait alors, qui ayant un peu d'esprit, beaucoup d'ambition, et

*Mdiu. pour scrv. h l'hist. ceci. pend, le xviir sièc3«. t. 3, p. 177-178.

(le le»

gouve

*mmm



l\ti iroi,

uirc la re-

t'iulroits,

:<lt; Piu-is,

t vu l'orcé

ue de Se-

n prison,

bri d'une

core. En
igenient.

feux qui

l'insultes

rce. Leur

voyaient

l du peu-

lais traci-

ons leurs

itiroupe-

lônie des

eritables

eux la

ours,

n traitait

Royal, à

rs Brefs

ridicule,

au con-

ice tem-

e, et un

éunir 1<;

dans la

au prc-

lis XIV
snt par

t à Glé-

T de ce

aire ilc

l'intri-

regor-

ion, et

'8.

|An 1791] '>B LIÎOUSE. LIV. XII. So'J

point de fortune, avaient besoin, pour exister, du bouleversement

(le leur patrie. Abusant de la douceur et de la longanimité du
gouvernement ecclésiastique, ils faisaient redouter dans Avignon

leur audace, et imposaient ;iux paisibles Avignonais par leurs fu-

nestes discours. Tout pays est disposé à saisir avidement les princi-

pes de ia doctrine rév«'îitionnaire,de même que tout endroit où il

y a beaucoup de matières combustibles est prompt ù s'enflam-

mer à la moindre étincelle. Les bommes qui n'ont rien sont par-»

tout en beaucoup plus grand nombre que ceux qui ont (juel-

cpie cbose. Partout ceux qui ont à gagner à une révolution

remportent de beaucoup sur ceux qui ont à y perdre, et dans

celte classe même que la fortune semble avoir attacbée par tant de

liens au gouvernement qui existe, cond)ien ne s'en trouve-t-il pas

encore à qui l'ambition et un aveugle enlbousiasme montrent de

;M-andsavantai;es dans un autre ordre de cboses ! Tous les habilans

d'Avignon qui jouissaient de (pielques propriétés n'auraient pu
trouver dans le monde, ni même désirer une ailminisliation qui

leur fût plus favorable que celle du pape. Telle était dans tout

lEtat ecclésiastique la douceur palornel'.e du gouvernemenr, qu'il

n'exigeàil presque de ses sujets aucun de ces tributs qui ailleurs

sont tellement multipliés, et levés avec tant de rigueur, que leur

]>erceplion ressemble plus à une contribution de guerre qu'à un

impôt légitime. L'esprit de la religion cbrélienne, (jui est de don-

ner à ceux (jui n'ont pas, n'est pas, à plus forte raison, d ôttr ù

ceux (jui ont : mais cette douceur et celle luinianité qui faisaient

\i' bonheur des bonnêtes citoyens d'Avignon, étaient très-indiffé-

rentes à ces aventuriers ({ui, ne possédant rien, ne pouvaient

craindre mdle part les exactions du gouvernement. Ils dévoraient

avec des regards d'envie les liclies domaines des heureux Avigno-

nais; les dépouilles tlt; ces hoînnies longtemps engraissés sous le

gouvernement d'un père étaient à leurs yeux des dépouilles opi-

mes; ils n'attendaient que le signal de la licence et de l'anarchie

pour s'élancer sur une proie assurée; et il ne faut pas demander si

(le tels bommes s'eu»[)ressèrent de voler leur réimion avec la

France, et la dissolution du gouvernement ecclésiasti([ue, puii-

[u'ils s'ouvraient par l,i le chemin de la fortune. Mais ce qui

loit surprendre, c'est cjue rAssend)lée nationale ait pensé

jii'une ville, qui n'était ([ii'une faible portion des Etats du pape,

ait eu le droit de se séparer de la majorité, et d'émettre un

vœu pour adopter un autre gouverncincnt. C(?t outrage fait à

Il volonté générale, reganh-e cotunu; la loi, devait être hautement

condamiui par une assend)!ée dont la |)reli ntion était de taire re-

"ivr(^ les droit'; du piMiple. l/Asi(Mi\l>!(''i>. '[ci, du u'.oins par ses
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principes, so considt'iait coninio en gueno uvcc toutes les nations

voisines, ne fut point nrrèlée par cette considération : le patriotisme

des Avignonais fut élevé jusqu'aux nues; un d<>crel, du i4 septeni-

l)re 1791, adjugea la possession d'Avignon à la Fraïue, et le vœu
national ilcs liabitans fut regardé comme le plus légitniie de tous

les droits. On vit bientôt ce malheureux peuple faire un liien cruel

essai de sa liberté nouvelle : cette ville, si paisible autrefois, devint

un théâtre de discordes et de carnage. I^ pontife, dans une cir

eulaire adressée aux ambassadeurs de toutes les puissances, se

]xlaignit amèrement des crimes dont l'abus des nouveaux prin-

cipes avait souillé la ville d'Avignon, et fit sentira tous les princes

de l'Europe que l'usurpation de son domaine était la cause de

tous les souverains. Ses plaintes produisirent alors peu d'effet, et

l'on était si accoutumé à voir les papes dépouillés de cette portion

de leur territoire, qu'on ne s'aperçut que longtemps après des

conséquences de cette première invasion. Les usurpateurs du

Comtat voulurent aussi que ce pays jouît des avantages de la Con-

stitution civile du clergé; et quoique l'Assemblée nationale paraisse

n'avoir rien statué à cet égard par un décret, on y fit nommer
depuis un évêque constitutionnel.

Ainsiseréalisaient les espérances de la philosophie; ainsi étaient

appliquées, par les mains de ses adeptes, des Francs-Maçons et

(\es Illuminés, les maximes anti-sociales que les mauvaises pas-

sions accréditaient depuis si longtemps. En présencr de cette mise

en œuvre des enseignemens philosophiques, Voltaire, patriarche

de l'incrédulité, n'avait-il pas droit à un public hommage.*'

Le temps était venu de recoimaître les obligations du genre

humain envers celui dont la toute-puissance sur son siècle avait

bâté la révolution. Les circonstances actuelles en fournissaient

une belle occasion.

1 Voltaire, dit un de ses disciples ', n'a point vu tout ce qu'il a

» fait, mais il a fait tout ce que nous voyons. Les observateui ;;

» éclairés, ceux qui sauront écrire l'histoire, prouveront à ceux

» qui savent réfléchir, que le premier auteur de cette grande ré

I» volution qui étonne l'Europe, et répand de tous côtés l'espérante

» chez les peuples et l'inquiétude dans les cours, c'est, sans coii-

» tredit, Voltaire. C'est lui qui a fait tombez la première et la plus

» formidable barrière du despotisme, le pouvoir religieux et sacer-

» dotal. S'il n'eut pas brisé le joug des prêtres, jamais on n'eût

• brisé celui des tyrans : l'un et l'autre pesaient ensemble sur nos

' iivrcurc de Fronce, n" 32, du samedi 7 août 1790, p. 27. Il (Stait rédigé par

Marmontci, La Harpe et Clianipfort, tons trois de IVcolc de Voltaire. Le passajrc

que nous citons est sif^nc D. Il parait Ctre de La Harpe,
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» tôles, et se tenaient si étroitement, que, le premier une fols se-

» coué, le second devait l'être bientôt après. L'esprit humain ne
« s'arrête pas plus dans son indépendance (|ue dans sa servitude,'

» et c'est Voltaire qui l'a aftrunclii en l'accoiitnniiint à jn^er sous

» tous les rapports ceux (|ui l'asservissaieiit. C'est lui (|ui a rendu

» la raison populaire; et si le peuple n'eût pas appris à penser, ja'

» mais il ne se serait servi de sa force. C'est la pensée des sages

» qui prépare les révolutions politiques; mais c'est toujours le

» bras du peuple qui les exécute.... Des esprits superficiels ou cré-

» dules ont affecté de ne voir dans Voltaire qu'un flatteur de la

» puissance, parce qu'il a quelquefois caressé les ministres ou les

» grands. Ils ne s'aperçoivent pas que ces cajoleries particulières

« sont sans conséquence : mais ce qui est d'un effet infaillible et

» universel, c'est cette haine de la tyrannie en tout genre qui res-

» pire dans tout ce qu'il écrit; partout il la rend odieuse ou ridi-

» cule, partout il avertit l'homme de ses droits et lui dénonce ses

» oppresseurs.... 11 a tant répété au peuple : Savez-vous quel est

votre plus grand malheur? c'est d'être sot et poltron; il Ta

» tant redit de mille manières, qu'enfin on n'a plus été ni l'un ni

» l'autre. «

Non-seulement les amis de Voltaire, voyant les projets de leur

r arti assez avancé, ne craignaient plus d'avouer les intentions de

leur chef; mais, s'élevant au-dessus de ménagemens timides, et

bravant la puissance royale à peu près anéantie, ils préparaient à

riiréligion et à la révolte un triomphe scandaleux. L'Assemblée

constituante ordonna la translation des restes de Voltaire. Le
lo juillet 1791, veille de la fête, on afficha dans tout Paris une ré«

clamation signée d'un grand nombre de citoyens qui protestaient

contre cet hommage rendu à un écrivain frivole, irréligieux et

corrupteur; mais le cortège n'en fut pas moins pompeux '. On
affecta de le faire passer sous les fenêtres des Tuileries, où
Louis XVI était alors prisonnier, et de faire marcher en tête ceux

qui venaient d'arrêter le monarque à Varennes. Une église desti

née au culte du Très-Haut reçut, âous le nom de Panthéon^ les

cendres de l'ennemi déclaré du christianisme. Depuis, pour ren-

dre le but de ces honneurs moins équivoque, on les conféra aussi

aux restes de Rousseau, que l'on transporta d'Ermenonville : et à

ces noms tristement fameux dans les annales de la philosophie,

on associa bientôt après, au moins pour quelque temps, les noms
les plus abjects, et des monstres à peine dignes du nom d'hommes.

L'Assemblée, dite constituante ^ ayant terminé ses séances le

> Mém. pour servir à l'Uist ceci, pendant le xviii* siècle, t. 3, p. 188.

T, XI. 39
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3o septembre 1791, fut remplacée le lendemain par une assem-

blée législative, «ù se trouvaient, entre aiitres,vin}jt sept membres

du clergé constitutionnel, savoir : ilix év«'(jiies et «lix-sept piôires.

Celte nouvelle assemblée montra «lès ses première» séiinie» l in-

tention bien prononcée d'avilir et de renverser tout à Éait le

trône vacillant conservé par la Constituante. Les factieux, qui

travaillaient à organiser le désordre, sous le nom de république,

trouvèrent protection dans son sein.

Le i" octobre 1791 le Calviniste François de Neuf ChAteau

proposa de ne plus exiger qu'un serment civique de la part des

prêtres •.C'était un piégc tendu à la bonne foi de quelques ec-

clésiastiques. On espérait leur faire comprendre qu'ayant une

fois juré fidélité à la Constitution générale de l'Etat , ils avaient

implicitement promis de se conformer aux lois de la Constitution

du clergé. Cette ruse grossière l'ut déjouée pat la simplicité même
de ceux qu'on voulait sétiuire. Quelques-uns d'entre eux ayant

proposé que l'on permit aux prêtre:» d'ajouter à leur serment les

réserves qui leur seraient conmiandées par la foi, l'on vit à dé-

couvert tout le dépit que causait cette indiscrétion à ceux qui

avaient provoqué le projet de loi, par la mauvaise liumeur avec

laquelle ils répondirent à cet humble amendement. La proposi-

tion de François de Neuf Château fut adoptée, et l'on décréta le

ag novembre que les ecclésiastiques coupables de non prestation

du serment civique à la Constitution seraient réputés suspects de

révolte contre la loi, et de mauvaises intentions contre la pitrie;

qu'ils seraient privés de toute pension et traitement
;
qu'eniiii ils

seraient confinés dans la ville que l'administration de(haque<lépar-

tement assignerait pour leur exil ou leur prison. Heureusenunt,

la Constitution nouvelle avait laissé à Louis XVI le droit d':ipp(».<ier

ion veto sur ce décret. L'exécution n'en fut donc qu'a moitié com-

plète, et un grand nombre d'ecclésiastiques continuèrent de rem-

plir Ifss fonctions de leur ministère dans les oratoires conservé-,

où les vrais fidèles se rendaient en foule. Cet attachement aux

prêtres courageux, qui avaient nfusé d'abjurer la foi, en ne se

soumettant pas à la Constitution civile, excitait la fureur des en-

nemis de la religion : tous les bons Catholiques évitaient les égli-

ses où l'on savait devoir rencontrer les malheureux assez c<tu-

pables ou assez faibles pour s'être associés aux folies tle la révo-

lution; un vif intéièt s'attachait à leurs adveisaires, et leur

méritait les vengeances de l'Assemblée.

Les agitateurs ne pardonnaient pus à Louis XVI d'avoir pro-

I Hist. abr. de la Const. civ. du clergé de France, p. 69-70.
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tô<jé des prt^tres. Ils eussent voulu que le clergé se déslionorAt

pur un parjure sacri!ej,'e : mais le parjure Cainait horreur à la

plupart de ses nu nihres, et plusieurs «le ceux qui s'en ét.iient

souillés par entraînement ou par iaihiesse, s'enq>ressaient de ré-

tracter le serment.

Pie VI, dans un Bref du ly mars 179a sur les affaires ecclésias-

ti(pies de France, donna des éloges au repentir des prêtres qui

avaientlecouragedereparerainsileurfatite.il s'al'lligeail de la per-

sévérance des quatre prélats dans le schisme, et de la témérité de

ceux qui, en s'intitulant ci>è<jues constitutionnels, semblaient se

donnera eux-mêmes un nom de parti,|et qui osaient parler, par

dérision, de leur communion avec le saint Siège'. Il les exhortait

à se reconnaître enfin et à satisfaire à l'Fglise. Après les avoir

longtemps attendus, il ne voulait pas, ilisail-d, les frapper encore,

et se contentait de leur adresser des monitions. Enfin il con<

damnait leurs écrits, entre autres \ Accord des vrais principes^ se

plaignant qu'ils y eussent rassemblé des sentimens erronés, schis-

ntatiques et hérétiques , proscrits et réfutés depuis longtemps.

Pie VI n'alla pas plus loin, et ne déclara pas formellement retran-

chés du corps de l'Eglise ces évêques usurpateurs. Ils s'élevèrent,

comme on devait s'y attendre, contre ses Brefs, et prétendirent que,

si le pape les avait condamnés, cette condamnation ne pouvait

avoir de force qu'autant qu'elle était ratifiée par l'Eglise, et que
l'Eglise ne s'était pas prononcée à cet égard. Mais on leur ôta cette

dernière ressource. On recueillit le nom des évêques qui joi-

gnirent leur jugement a celui de Pie VI, et on en lonna la liste

dans une dé< >e des Brefs de ce pape contre lecrit d'un reli-

gieux allemand ^ On y compte, outre les cent vingt-huit évêques

de France qui n'avaient pas accédé au nouvel ordre de choses,

vingt-quatre cardinaux, cinquante évêques des Etats du pape,

treize de différentes parties de l'Italie, dix d'Allemagne, "«nf de

pays voisins, quatre de Savoie, quatre du Cointat, sept d'Espa-

gne, quatre vicaires apostoliques en Hollande et en Angleterre,

l'archevêque de Dublin, rarchevê(jue de la Plata en Amérique,

deux évêques en Chine et six évêques tn partibus ; en tout deux
cent soixante -trois prélats, auxquels on pourrait ajouter en-

core quelques évêques d'Irlande et des vicaires apostoliques en

Ecosse.

L'Assemblée législative continuait ses attentats. Sur la mo-

' Mém. pour servir à Thist. eccl. pend, lo xviii* siècle, t. 2, p. 200-201.
" Voy. la Dissertation de l'abhé Huiot, imprimée, à Augshour^, sous ce titre:

Salisburgensis cujiisdam refigiosi, in collectionem Bre\iuin SS. DD. PU Papœ FI,
irreligiosè invccti, débita casiigatio.
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tion de Torné, métropolitain du Clier, qui voulait se délivrt i

d'un costume par lequel il était encore assujetti à quelque rete«

nue, un décret fut porté le G avril 1792, jour même du vendredi

5aint, pour prohiber tout costume ecclésiastique et religieux.

Gay-Vernon, évêque de la Haute-Vienne, s'empressa, aussi que

Torné, de déposer, sur le bureau du président, la croix signe de sa

dignité. C'est ainsi qu'ils préludaient l'un et l'autre à leur future

apostasie. Leur exemple fut imité par quelques-uns de leurs collè-

gues, par 1 evêque Fauchet, par le Victorin Mulot, etc. Torné vou-

lut, de plus, faire abroger la Constitution civile du clergé, et les

députés Ramond, Jean de Bry etLemontey parlèrent dans le même
sens à l'Assemblée législative '. C'était aussi le but de l'écrit pu-

blié en 179a par Demoy, curé de Saint-Laurent de Paris et d('-

puté suppléant à l'Assemblée.Cet écrit, intitulé Accord delà reli-

gion et des cultes chez une nation libre, soutenait que la Consti-

tution civile du clergé était absurde, que c'était un enfant du

jansénisme, que l'Etat ne devait pas se mêler de religion ni en

professer aucune. Mais l'auteur ne s'en tenait pas là : il parlait

contre le célibat et les congrégations, se moquait des pratiques

et des cérémonies religieuses, et cependant il resta dans sa cure.

En vain on réclama contre ce scandale; en vain on publia des

écrits contre Demoy : Gobel n'osa l'empêcher d'exercer ses fonc-

tions.

Une vive controverse s'agitait alors entre les constitutionnels

relativement au mariage des prêtres^. Le signal en avait été donné

par l'abbé Cournand, professeur au Collège de France, qui, dès

la fin de 1789, fit, dans les assemblées d'un district de la capitale,

une motion pour demander à l'Assemblée constituante le mariage

des prêtres. Cette motion, prononcée les 27 novembre, 4 et 1

1

décembre, dans le district de Saint-Etienne-du Mont, fut ensuiio

imprimée, et donna lieu à quelques écrits en faveur de la dise i-

pline constante de l'Eglise latine. Au commencement de 1790,

Bernet de Baillorette, chapelain de Popincourt, adressa une Letiio

à Rabaut-Saint-Etienne, pour demander le mariage des prêtre:,.

Sa Lettre devint publique et on l'interdit; ce qui l'irrita au point

que, le lundi de Pâques, il monta en chaire et déclama contre cette

mesure : mais les fidèles le firent descendre. Bientôt on ne se con-

tenta plus d'écrire en faveur du mariage des prêtres, et quelques

ecclésiastiques et religieux profitèrent de la licence générale pour

rompre les liens qu'ils avaient contractés. Dubourg, curé de Saint-

Benoît-sur-Seine, se maria, et chercha à se justifier par quelques

' Précis hlst. sur l'Egli'e constit. p. li-lii

• Ibid. p. lii-liv.
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brochures : c'est contre lui que l'abbé Herluison fit paraître, eu

1792, le Fanatisme du libertinage confondu, en six Lettres. Quel-
i|ues-uns des évêques constituliormels réclamèrent fortement, il

faut le dire, en faveur du célibat ecclésiastique. Charrier de La
lloche défendit cette discipline dans son Examen du décret du

27 août 1 79 1 . Gratien, son successeur à Rouen, publia une Instruc-

tion pastorale le 24 j'iUet 1792 sur la continence des ministres

de la religion : il y déclarait qu'il procéderait contre tout prê-

tre qui oserait se marier, et il interdit en effet Lecorney, curé du
Havre, pour une semblable faute. Le 28 novembre suivant, Fau-

chet donna une Lettre pastorale contre le divorce et le mariage des

prêtres; il fut dénoncé pour ce sujet à la Convention par Lecointe.

Le Coz adressa des représentations à un de ses suffragans qui

avait fait bénir, par un de ses vicaires, le mariage d'un prêtre.

Mais ces réclamations ne pouvaient arrêter le torrent, et les exem-

ples de mariages des prêtrei devinrent assez fréquens en 1792.

Déjà la persécution avait commencé à Paris et dans les dépar-

temens '. L'Assemblée avait proclamé la tolérance de tous les

cultes. Tous en effet étaient protégés, excepté un. Les fidèles qui

ne voulaient point reconnaître les nouveaux évêques étaient in-

quiétés et poursuivis. Là on leur refusait des églises pourseras-

seuïbler, ici on ne leur en accordait que pour laisser la populace

y exciter du désordre. Des brigands allaient impunément enlever

des religieuses de leur monastère pour les insulter, ou bien for-

cer des religieux de déserter leurs cloîtres. Dans plusieurs dé-

partemens on renfermait les prêtres non assermentés. Quatre

cents avaient été emprisonnés à Laval, et de Hercé, évêque de

Dol, à leur tête. On en arrêtait aussi à Dijon, à Rennes, à An-
gtis, etc., et mille vexations partielles s'exerçaient contre eux,

suivant le caprice ou la haine des administrations locales. Dans

le midi, les révolutionnaires commirent de plus grands excès en-

core. Dès le i3 juin 1790, cinq Capucins de Nîmes avaient été

massacrés dans leur couvent, ainsi que deux clercs. L'abbé Ray-

nard, grand-vicaire de Senez, et supérieur du séminaire, fut jeté

dans le Var, le 6 juin 1792, après avoir essuyé les plus mauvais

traitemens. Neuf prêtres, dont un grand-vicaire de Nîmes, et deux

directeurs de la Congrégation de Saint-Sulpice, furent massacrés

le i4 juillet de la même année aux Vans, petite ville du départe-

ment de l'Ardèche. Beaucoup d'évêques furent insu'tés, maltrai-

tés, pillés, contraints de quitter leurs diocèses et même la France.

Celui de Senez fut renfermé au fort de Seyne et subit plusieurs

condamnations.

i

' Mém. pour servir à l'hisl. ceci. pend, le xvin* siècle, t. 3, p. 20Î.
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L'Asseinl)iée autorisiiit ces rigueurs par les mesures qu'elle pre-

nait elle-iiiêtne contre les prêtres. Le 26 mai 1792, elle rendit un

décret pour condanAner à la déportation les ecclésiastiques non

assermentés.

i® La déportation, y disait-on ', aura lieu comme mesure de

police.

ao Seront considérés comme insermentés tous ceux qui, assu-

jettis à la loi du 26 décembre 1 790, n'auraient pas prêté le serment ;

ceux aussi qui, n'étant pas soumis à cette loi, n'ont pas prêté le

serment civique postérieurement au 3 septembre; ceux tnlin qui

auront rétracté l'un ou l'autre serment.

3° Lorsque vingt citv)yer<sd'un même canton se réuniront pour

demander la déportation d'un ecclésiastique non assermenté, le

Directoire du département sera tenu de prononcer la déporta-

tion, si l'avis du district est conforme à la pétition.

4° Lorsque l'avis du Directoire du district ne sera pas conforme

à la pétition, le Directoire du département seia tenu de faire vé-

rifier, par des commissaires, si la présence de l'ecclésiastique dé-

nonce nuit à la tranquillité publique; et sur l'avis des commissai-

res, s'il est conforme à la pétition, le Directoire du département

sera tenu de prononcer la déportation.

5<* Dans le cas où un ecclésiastique non assermenté aurait

causé des troubles par des actes extérieurs, les faits pourront être

dénoncés au déparlement par un ou plusieurs citoyens actifs; et,

après la vérification, la déportation sera pareillement prononcée.
6° Dans le cas où les citoyens actifs formant la pétition ne sau-

raient pas écrire, elle sera reçue, en présence du procureur-syndic,

par le secrétaire du district.

7** Le département ordonnera aux ecclésiastiques sujets à la

déportation de se retirer, dans les vingt-quatre heures, hors des

limites du district de leur résidence; dans trois jours, hors du dé-

partement, et dans le mois, hors du royaume.
8*» L'ecclésiastique déclarera le pays étranger où il veut sç reti-

rer ; il lui sera donné un passeport portant son signalement.

g^ S'il n'obéit pas, la gendarmerie sera requise de le transpor-

ter de brigade en brigade.

io<* Ceux qui resteraient ou rentreraient dans le royaume, après

l'exportation prononcée, seront condamnés à une détention de

dix ans.

Une faible barrière s'opposait encore aux fureurs des impies :

la volonté du roi refusa, le 19 juin, de sanctionner le décret rendu

I HJst. abr. de la Constit. civ. du clergé de France, p. 71-72.
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contre les prêtres ; mais par les entraves qu'elle mettait aux Uea-

seins de l'Assemblée, elle ne faisait que l'irriter davantage. Que
tuit-ce alors que la puissance du malheureux Louis XVlPCiai-
gnant de mécontenter les ennemis de sa couronne, et n'osant

employer ceux qui voulaient le «léfendre et mourir pour lui, ce

prince ne pouvait que nuire à ceux dont il embrassait la cause,

parce que 'rien n'excite autant l'audace du méchant que la protec-

tion delà faiblesse. Après toutes les concessions faites aux enne-

mis du nom catholique, le dévouement inutile du roi à la défense

du clergé fi Jèle ne pouvait qu'accélérer la ruine de l'un et de l'au-

tre. On voulut forcer Louis à revenir sur sa démarche. Le 20 juin,

des brigands, que l'on soudoyait dans la capitale, réunis à la lie

des faubourgs, entrèrent en armes dans les Tuileries, pénétrèrent

jusque dans les appartemens du roi, et le menacèrent longtemps

de leurs piques et de leurs cris. Il ne céda point à la crainte; et les

factieux, contens d'avoir fait l'essai de ce qu'ils pouvaient oser,

se retirèrent sans avoir répandu de sang. L'Assemblée, loin de les

réprimer, encourageait leur audace par des mesures analogues.

Suspendons un moment le récit de ces triomphes remportés

en France par la philosophie, pour constater le fait de l'heureuse

réaction qui s'opérait en Allemagne, en Italie et en Belgique, sou%

la conduite de princes à qui les excès de la révolution française

venaient d'ouvrir les yeux.

Qui eût observé l'état de l'Rglise vers 1787, et n'eût jugé que

sur les apparences, l'eût peut-être cru menacée d'une ruine pro-

chaine '. A Vienne, un empereur refondant la discipline, s'em-

parant de l'enseignement pour le mieux dénaturer, décidant de

tout arbitrairement dans les matières les moins soumises à son

pouvoir, et n'ayant plus aucun rapport avec le souverain pontife

que pour le fatiguer de querelles et de menaces; à Florence et à

Naples, deux princes entraînés par le premier, et suivant tous ses

erremens; en Allemagne, des prélats (qui l'eût pu croire?), les

quatre principaux métropolitains de celte grande contrée, tra-

mant une ligue contre leur chef, aidant à déprimer le saint Siège,

suscitant des divisions, et visant à une indépendance qui eût

abouti à les soumettre à la puissance civile : telle était, vers 1787,

la situation de l'Eglise. Mais la Providence, qui avait pernm ces

orages, y mit un terme. Elle souftle sur cette ligue si bien com-

binée en apparence. Joseph II, qui en était l'àme, meurt dans sa

quarante neuvième année. Léopold chan^je d'Etats et d'inilina-

tions. Ferdinand se réconcilie avec Pie VL Le congrès d'Ems de-

• Mém. pour servir à l'hist. eccl pend, le xvi"* siè*;!?, t. 3, p. I33'13i.
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\ient suspect à ses propres auteurs. Deux des archevêques l'aban-

donnent entièrement, et l«s deux autres, privés de Tappui qu'ils

avaient espéré, sont forcés de 5e désister. L'Eglise voit s'évanouir

les projets de ses ennemis ; eli« triomphe des obstacles et des

dangers.
'

.'

La mort de Joseph II était arrivée le 20 février 1790. Ce prince

était un mélange singulier de bonnes et de mauvaises qualités '.

Actif et laborieux, il eût pu faire le bien de ses peuples ; mais il

se trompa dans les moyens propres à le conduire à ce but. Des

maîtres imprudens avaient jeté dans son esprit des dispositions

défavorables au saint Siège. La lecture des livres philosophiques,

la flatterie et les mauvais conseils achevèrent de l'égarer. Il as-

servit l'Eglise, affligea les hommes icligieux,diminua le respect dû

aux lois par la multiplicité et la bizarrerie des siennes, s'aliéna le

cœur de ses sujets qu'il contrariait dans leurs affections et dont il

dédaignait les plaintes, et jeta dans ses Etats des semences de trou-

bles et d'impiété. Il fît au chef de l'Eglise une guerre de chica-

nes, établit, sous le nom de caisse de religion^ une caisse de rapi-

nes, et sous prétexte défaire une (iiiiiribution plus équitahU^ et

plus uniforme des revenus ecclésiastiq:ies, en dépouilla les usu-

fruitiers pour se les attribuer à lui-même, et s'en servir soit à pio-

pager ses réformes, soit à enrichir des hommes avides.

Joseph II n'ayant peint laisse d'enfans, Léopold, son frère

grand-duc de Toscane, devenait son successeur. La conduite qu'il

avait tenue dans son duché pouvait faire craindre qu'il ne voulût

suivre les mêmes plans. Mais chez lui l'empereur ne parut pas

penser comme le grand-duc.

Il annonça des dispositions plus bienveillantes pour le clergé

et pour le saint Siège, rendit à plusieurs évoques des Etats hérédi-

taires des revenus que Joseph II leur avait enlevés, et rétablit <lf5

institutions ecclésiastiques qu'on avait détruites. La Hongrie ob-

tint la révocation de plusieurs changemens opérés sous le dernier

règne.
^^

Toutefois le calme ne revi pas au&sitôt dans les Pays-Bas. Le
premier soin de Léopold avait été de désavouer par un rescrit

tout ce qu'avait fait son frère dans la Belgique, et d'offrir aux in-

surgés l'oubli du passée Ils se refusèrent à ces conditions;

c'est-à-dire à tout ce qu'ils pouvaient prétendre et espérer, à ce

qui était juste, à ce qu'ils avaient demandé eux-mêmes. Après

cet te démarche, ils n'eurent presque plus que des revers, Plusieurs

plénipotentiaires étrangers se réunirent à La Haye pour s'occuper

• M«5m. pour serv. à l'hist. ceci. pend. le xviii' siècle, t. 3, p. 131-133.
• Hutuire de Pie VI, p. 177179.
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de leur sort. Ils les invitèrent à rentrer dans le devoir, promet-

tant d'intervenir pour les réconcilier avec le nouveau souve-

rain. Les insurgés repoussèrent ces offres, qui avaient été pré-

cédées, quelque:» mois auparavant, d'une proclamation pacifique

de l'archiduc Albert. Pendant que les trois partis, ceux des Von-
chistes, de Vandermersch, de Vandernoot, mettaient un désordre

inexprimable dans la confédération, Léopold continuait à se com-
porter avec modération «t sagesse. Il fit entendre à l'archevêque

de Malines qu'il n'avait pas le dessein de se [mêler des affaires

spirituelles, qu'il s'en rapporterait à l'épiscopat, et ne permet-

trait jamais aux tribunaux séculiers d'empiéter sur ses droits. Ces

procédés produisirent les effets les plus salutaires pour l'E-

'glise. En effet, les confédérés, qui disaient ne s'être armés que
pour le maintien de la religion, n'avaient plus de prétexte de per-

sister dans leur révolte. Aussi leur enthousiasme se refroidit-il

sensiblement. Mais les chefs, qui dans les dissensions civiles s'en-

graissent des malheurs publics, et vivent aux dépens de la multi-

tude qu'ils abusent, la retinrent encore sous leurs drapeaux. Pour
rendre tout accord impossible, s'il se pouvait, entre elle et le sou-

verain, ils ta portèrent à bn\ter un manifeste que Léopold avait

publié à Francfort. Ce prince, comme un père tendre et facile,

eut pitié de ses enfans égarés. Après qu'ils eurent essuyé plu-

sieurs déroutes complètes, le général Bender leur donna en-

core un délai pour recourir à la clémence impériale, leur décla-

rant qu'une fois expiré, « il mettrait ses bottes, et ne les quitterait

• qu'après les avoir subjugués. » Il tint parole. Ses exhortations

n'ayant obtenu aucun succès, il monta à cheval, et reprit toute la

Belgique en très-peu de jours, sans tirer un coup de fusil, les in-

surgés fuyant sans cesse à son approche. Le a décembre 1790,

il entra dans Bruxelles et tout fut apaisé. Ainsi se termina cette

grande querelle suscitée parla fureur des innovations, entretenue

d'un côté par lesvacilhtionsde l'autorité, del'autre par l'ambition

des chefs de la révolte, et qui fut étouffée par la fermeté réunie à

la prudence et à la justice. Pie VI ne paraît qu'un seul instant

sur ce théâtre; mais c'est pour y jeter le plus grand éclat, et y dé-

ployer le plus noble caractère.

D'un autre côté, en Toscane, la régence provisoire^ organisée

par Léopold, rétablit tout ce qu'il avait supprimé. On vit renaître

de leurs cendres les autels abattus, les monastères détruits, les mo-
numens de la religion renversés par la philosophie. Le nouveau

grand-duc, moins enclin que son père à l'adoption des modernes

systèmes, et commençant, comme tous les souverains de l'Europe,

à redouter leurs conséquences désastreuses, suivit d'autres maxi-
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mes. Une émeute qui eut lieu contre Ricci, à Pistoie, l'obligea de

fuir. Il se retira à Chiante, où il continua (juelque temps ses in-

novations et ses intrigues. On le força enfin de donner sa démis-

sion. Léopold voulut l'annoncer lui même à Pie VI par une lettre

très- affectueuse. Il lui devait bien ce léger dédon>magen>ent, après

lui avoir suscité tant de cbagrins. La Toscane conunença donc à

respirer, et ce pays, travaillé depuis dix ans par des artisans de

discorde, se vit avec joie ren(hi à la [)aix.

Il en fut de même du royaume de INaples. Pie VI, plus aflligé

que personne de la longue vacance de tant de sièges et de 1 état

malheureux de tant de peuples dépourvus de pasteurs, désirait

vivement terminer à lamiable des différends si pernicieux à la re-

ligion '. Il avait cherché plusieurs fois à nouer des négociation»*

qui n'avaient pas été accueillies. Il était tetnps cependant qu'on

adoptât des maximes plus sages. A mesure que la révolution fran-

çaise prenait un caractère plus grave, et un aspect plus inquiétant,

les souverains, qui s'étaient laissé aveugler jusqu'à faire la guerre

au saint Siège, sentaient leur erreur et cliercliaitiit à la réparer.

Le gouvernement napolitain mit donc graduellement moins de

hauteur et de ténacité dans ses rapports avec le pontife. Les né-

gociations recommencèrent à la lin de lyBy, et l'année suivante

vit éclore un accommodement définitif. Il fut convenu que chaque

roi de Naples paierait, à son avènement au trône, une somme de

cinq cent mille ducats, en forme de pieuse offrande à S. Pierre;

au moyen de quoi la présentation de la haquenée serait l'ibolie

pour toujours, et le roi ne serait pas appelé vassal du saint Siège.

On arrêta aussi que le pape nommerait à tous les bénéfices de se-

cond ordre, mais ne choisirait que des sujets du roi; et que, pour

les sièges épiscopaux, il y nommerait sur une liste de trois candi-

dats présentés par le roi. On devait continuer d'avoir recours à

lui pour les dispenses et les affaires matrimoniaîes. Il consentit

cependant à confirmer toutes les f'ispenses qui auraient été ac-

cordées par les évêques pendant .'es querelles. Telles fur( ,it les

principales conditions de cet acconnnc dément, où le roi de Naples

obtint presque tout ce qu'il avait désiré. Celte réconciliation fut

suivie d'un viiyage qu'il fit à Rome avec la reine, au printemps de

1791. Pie VI le reçut de la manièrela plus affectueuse, et parut ne

conserver aucun ressentiment du passé. De son côté, Ferdinand

îvoua, dit-on, que c'était contre son inclination qu'on l'avait en

traîné dans ces longues contestations. Le tniilè ne fut pourtant

pas mis tout de suite à exécution. De nouvelles difficultés vinrent

' Mém. pour scrr. à l'hist. ceci. pend. le xviii^ siècle^ t. 3, p. 123-124.
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encore à la traverse, et ce ne lut qu'au commencement de 179a

que les sièges vacans furent définitivement remplis d'après les

formes du nouveau traité. Il y avait plus de quinze ans que les

deux cours étaient divisées à ce sujet.

L'heureuse réaction que nous venons de décrire étonne moins

qu'elle ne console, lorsqu'on pense qu'après tout elle avait lieu

dans des pays où la religion catholique était dominante. L'Italie,

les Etats héréditaires d'Autriche, la Belgique, quoique tourmentés

par les innovations, recelaient un trop vif attachement à la foi de

leurs pères, pour que les souverains de ces contrées pussent ré-

si-sier longtemps à l'ascendant de celte vieille affection. En An-
gleterre, au contraire, où la majorité des habitans était protestante,

le -souverain, protestant lui-même, avait plus de chances de résis-

tance; les Catholiques n'étaient là qu'en minonté, et cependant

nous voyons que leur émancipation s y prépare.

Les plus sages des Protestans, honteux tles fureurs de la popu-

lace en 1780, s'étaient déclarés hautenient pour une tolérance plus

étendue, et pour la révocation de lois portées dans des temps de

rigueur, mais qui conli-astaierit avec les idées libérales dont se

gltvriîiaic le dix-huitième siècle'. Les honunes les plus éclairés,

tant datis le ministère que dans le parti de l'opposition, témoi-

gnaient le désir de faire disparaître successivement les traces des

anciennes aiiiniosités. Les catholiques songèrent à profiter de ces

dispositions. •

Le S mai 1787, ils nommèrent, dans une assemblée générale, un

comité pour travailler à améliorer leur situation. Au commence-

ment de 1788, ce comité pi enta au ministre un Mémoire où il

exposait brièvement les dt viandes des catholiques et les motifs

sur lesquels elles étaient appuyées.

Le célèbre Pitt accueil lit celte ouverture, et dans une conférence

entre lui et quelques membres du comité, il désira qu'on lui four-

nît des preuves du sentiment du clergé et des universités catho-

liques sur quelques articles, notamment sur les droits du Pape.

On consulta donc sur ces objets les universités de Paris, de Lou-

vain, de Douai, d'Alcala, de Salamanque et de Valladolid. Leurs

réponses furent uniformes. La Sorbonne, entre autres, déclara, le

19 février 1789, que le Pape n'a aucune autorité temporelle sur

l'Angleterre, qu'il ne peut délier les Anglais du serment de fidé-

lité, et qu'on est tenu de garder la foi aux hérétiques, le dogme

contraire n'étant qu'une sup[)Osition des Protestans pour rendre

la religion catholique odieuse.

24. Méai pour serv. à Ihist. ceci, pend le xvm' siècle, t. 3, p. 162-J69
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En conséquence, on dressa une protestation dans hujiielle les

Catholiques s'expliquaient sur plusieurs tipinious qui avaient plus

d'une fois servi de prétexte aux plaintes des Protestans. Ils y tai-

saient leur profession de foi sur cinq chefs principaux, et (I<'(la-

raier)t, entre autres, qu'aucune puissance n'a le droit d'absoudre

les sujets du serment de fidélité, et qu'on doit accorder la foi aux

hérétiques. Cette déclaration était d'ailleurs rédijjée dans le même
esprit et sur les mêmes principes que le serment de 1778. Elle fut

signée, en 1789, par tout le corps des Catholiques anglais. Les vi-

caires apostoliques et leurs coadjuteurs, près de deux cent qua-

rante prêtres, sept lords, douze baronnets, au total plus de dix-sept

cent cinquante individus, revêtirent cet écrit de leurs signatures.

Ce qu'il y eut de remarquable, c'est qu'à cette occasion, Jacques

Talbot, évêque de Birtha et vicaire apostolique du district du sud,

convoqua en synode les prêtres de son district, au nombre da

plus de soixante, et signa avec eux la déclaration.

Quelques ecclésiastiques n'approuvèrent cependant pas cd
écrit, où ils trouvaient qu'on s'^'xpliquait durement sur quelqu»s

points. Matthieu Gibson, évêque de Comane et vicaire apostolique

du district du nord, ne le signa point. Milner et Plowden, prêtres

zélés et écrivains estimables, paraissent aussi s'en être abstenus.

Depuis, Wahnesley, évêque de Rama, et vicaire apostolique du

district de l'ouest, rétracta sa signature, et quelques prêtres sui-

Tirent cet ^emple.

Quoi qu'il en soit, le comité catholique, qui avait dressé cette

déclaration, continua à poursuivre son plan. Il minuta un projet

de bill et de serment qu'il se proposait de présenter au parlement.

Malheureusement ce projet de serment allait encore plus loin que

la déclaration. On y donnait assez impropVenientaux Catholiques le

nom de Catholiques-dissidens-protestans^ sans doute à cause de lu

dernière protestation : beaucoup de Catholiques trouvèrent mau-

vais qu'on usât envers eux d'une autre dénomination que celle

qui fait leur gloire. On s'y permettait de qualifier d'hérétique une

«loctrine qu'il n'appartenait point à des laïques de désigner ainsi.

Enfin on y avait inséré des clauses vagues, susceptibles .d'un mau
Tais sens, et dépourvues de la précision et de l'exactitude théol(j-

giques. Et cela n'était pas très -étonnant. Le comité éii>it piiu-

cipalement composé de laïques, (jui s'étaient persuadés ({u'ils

pouvaient se dispenser de consulter les évcques, et que leur (fua-

lité decommettans des Catholiques leur donnait le droit de déci-

der les questions les plus graves. De ces élémens soriireul Ijiiiilôt

des étincelles de troubles.

Les vicaires apostoliques, qu'on ;iurait dû consulter, s'jrlout
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flans une affaire qui les intéressait particulièrement comme chefs

du troupeau, virent avec peine un projet de serment qui ne leur

jKirut pas (onipatihleaveclesinte'rêtsde la religion. S'éiant réunis,

11' 19 oct()!)re 17H9, ils condamnèrent la nouvelle formule de ser-

ment, et en instruisirent tous les Catholiques par une Lettre en-

cyclique, datée du 2 i du même mois, et que tous quatre signèrent.

Deux jours après, Widniesley, le plus ancien de ces évêques, adressa

aux membres du comité une Lettre, où il donnait quelques-unes de
ses raisons poiir les détourner du nouveau serment. Cette Lettre

était polie et mesurée. Toutefois le comité se montra fort blessé

de la démarche des quatre prélats. 11 se défendit par deux Lettres,

d.itées du 2") novembre 1789, et adressées, l'une aux Catholiques,

l'autre aux vicaires apostoliques. Dans celle-ci, à travers un lan-

gaj^'e respectueux, percent des traits déplacés contre le clergé. Le

comité s'y excuse assez mal de ne s'en être pas tenu au serment

de 1778, connue l'évêque (h Rama le conseillait. Celui-ci se crut

en droit de faire des reproches au comité dans sa Lettre imprimée

du 24 décembre suivant, et l'évêque de Coiuane le blâma plus for-

tement encore dans une Lettre pastorale.

Celte division pouvant avoir des suites fâcheuses, on essaya de

la cahner. il y eut, au mois de février 1790, une entrevue entre

di.'\.\\ des vicaires apostoliques et les membres du comité. Elle Uf.

ra[)pr()cha pas entièrement les esprits. On Ut, à la vérité, quelque.-*

modifications au serment, mais peu importantes. En consé-

quence, quand les vicaires apostoliques virent approcher le temps

où on dcîvait présenter le bill au parlenient, ils donnèrent, hî

19 janvier 17.915 une seconde encyclique signée de trois d'entité

eux, savoir,Walmesley et ses deux nouveaux collègues, Guillaume

Gibson, évêque d'Acanthos, qui venait de succéder à son frère

dans le vicariat du nord, et Jean Douglass, sacré récemment évêque

lie Centurie et vicaire apost(jli{[ue ile Londres, à la place de Jac-

ques Talbot. Les trois prélats disaient (jue la condamnation pro-

noncée le 21 octobre 1789, avait été confirmée par le saint Siège,

et approuvée par lesévêques d'Irlande et d'Ecosse. Ils déclaraient

que le comité n'avait aucun droit de décider de la légitimité des

sermens, blâmaient la tlénomination de Dissidens catholiques pro-

/.',vA';/<A", défendaient auxCalholiques de prêter le serment projeté,

et les avertissaient d'être en garde contre quelques écrits publiés

à l'occasion de ces disputes.

Cette nouvelle censure, plus expresse et pins motivée, aurait

du, ce semble, terminer le différend. Mais les esprits s'étaient

échauffés, et le comité n'était point disposé à céder. Il adressa, le

y février, à Douglass, une Lettre pour sa justification. Quelques
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jours après, il y eut une conférence entre Gibson et Doiiglass et

les membres du comité. Les évèques re(iuirent expressément ces

tlerniers de déclarer s'ils voulaient aller en aAant nialjjré la con-

damnation du serment, et le comité ne répondit que ()ar un refus

de se soumettre, et par un appel au saint Sié<j;e bien informé. Le

17 février, il protesta par un nouvel acte contre la censure des

trois prélats. Cette pièce, signée de Herington et Wilks, des lords

Stourton et Petr»', et de six autres laï([ues, est adressée aux évêques

mêmes. Elle qualifie fort durement la Lettre encyclique des pré-

lats. Butler, secrétaire du comité, publiait dans le même temps ses

Livres bleus, où il gardait encore moins de mesure.

D'un autre côté, les vicaires apostoliques trouvèrent des défen-

seurs. Milner, depuis évêque, connu dès lors par son zèle et ses

talens, montra, dans un écrit très-court, les sujets de plaintes des

prélats. Le 7 mirs 1791, il adressa au comité de la Chambre des

communes de nouvelles considérations sur le serment. Là, agissant

au nom des trois évèques et de leurs troupeaux, il demandait

qu'on eût égard à leurs scrupules, et qu'on se contentât de la ga-

rantie qu'ils offraient, sans entrer dans des que<iiions inutiles. Il

proposait le serment déjà adopté en Irlande. Celle réclauialion

eut son effet.

Le parlement, plus réservé q^ie le comité cailiolique mên)e,

jugea qu'il ne fallait point allumer un flanilieau de discorde entre

les Catholiques. L'épithète de Dissiftens - prolestans fut suppri-

mée. On ôta une qualification d'hérétique qui n'était point né-

cessaire. On rendit plus précises les clauses qui avaient été trou-

vées trop vagues. Enfin on adopta à peu près le serment d'Ir-

lande. Le bill passa dans cet état, et reçut la sanction du roi le

10 juin. Il portait qu'on ne pourrait plus poursuivre ou inquiéter

les C'Uholiques qui auraient prèle le nouveau serment; qu'ils se-

raient obligés de déclarer devant le magistrat les chapelles qu'ils

voudraient ériger, et de les tenir ouvertes pendant les offices; que

les prêtres donneraient également leurs noms; que ces condi-

tions remplies, on ne pourrait les troubler; qu'il était aussi permis

aux catholiques de tenir des écoles pour ceux de leur religion, etc.

Ainsi tous les sermens antérieurs et les peines prononcées con-

tre les Catholiques étaient abolis. Ainsi disparaissait cet écha-

faudage de lois vexatoires dressé dans les temps de troubles. Le

catholicisme cessait d'être une cause de proscription. L'exercice

de la religion devenait même aussi peu gêné que dans la plupart

des Etats attachés à l'Eglise romaine. La loi déclarait que les Ca-

tholiques étaient libres dans l'enceinte de leurs chapelles. Le
gouvernement ne s'immisçait d'ailleurs ni dans la orédication, ni
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daiis rensoigiKMTienl; il ne se mêlait ni des ordinations desecclé-

siasti([iies, ni de lu iioiiiination des évè({ues, ni de celle des cures

oii mishionnaires. Les avantages qu'il restait à ac({uérir aux Ca-

tlii>li({ues étaient dune plutôt politiques que religieux.

Dans cette circonstance, ils se montrèrent très-sensibles nu

hieiii'ait qu'on leur accordait. Douglass annonça cette faveur de la

législature par une Lettre pastorale du i4 jurn 1791. Walniesley

en donna une sur le même sujet le a8 juin, annonçant aux fidèles

de son district qu'ils pouvaient prêter le nouveau serment, et les

exhortant à la fidélité et à la reconnaissance envers le gouverne-

nient. Quoiqu'un événement si heureux eût dû réunir tous les es-

prits et effacer toult! trace de divisions, quelques hommes ardens

étaient prêts à revenir sur leurs pas. Le comité catholique, do-

mi tié par des laïcs vifs et remuans, montra trop de ténacité, et

l'affaire principale se compliqua d'un incident fâcheux. Un des

membres flu comité, missionnaire du district de Walmesley, avait

été interdit de ses fonctions parce prélat; égaré par de mauvais

conseils, il tint tête > l'évêqiie. Le comité épousa son parti avec

chaleur, et cf prêtre fut ainsi cause d'une brouillerie qu'il aurait

dû être le premier à calmer.

Les discussions qui s'étaient élevées parmi les Catlioliqiies an-

gliU'5, relativement au serment, donnèrent lieu à plusieurs écrits,

parmi les(|uels on remarqua celui de sir Jean Trockmorton, qui

avait j)Our titre : Lettre au clergé catholique sur la nomination des

éi'i'ques, 179a. L'auieur y attaquait les droits et les prérogatives

du Siège upost(di(jue, et s'exprimait sur ce sujet comme les con-

stitutionnels de France. Walmesley, Gibson et Dougl.iss, évêques

<le Ra?i!a, il'Acaiithos et de Centurie, croyant devoir réclamer pu-

bli juement contre de tels principes, publièrent, le 26 décem-

bre i79'2, une Lettre pastorale où, après quelques réflexion^ pré-

liujiiuiires, ils gémissaient sur les eflorts qu'on avait tentés afin d<î

pousser leur clergé à l'insubord nation. Ils répondaient aux renro-

ches qui leur avaient été adressés, puis condonmaient douze propo-

sitions extraites du livre de Trockmorton. Elles portaient en sub-

stance que les évêques doivent être choisis parle clergé et le peuple,

que le pape n'a pas le droit de les nommer ni de leur donner des

Bulles; que la France avait eu raison de reprendre ses anciens

droits que le concile de Trente avait attribué trop d'autorité au

i);<pe ,• que les vicaires apostoliques étaient despastours sans f'ou

jjcau et des cuèques sans le pouvoir des clefs; que le clergé et les

li;ièles ne devaient pas se soumettre plus longtemps à ce gouver-

nement arbitraire et contiairc aux canons, et qu'on n«" pow^ait

rire 'Ar tie leur fidéliic' r nt (jue ce gouvernement subsisterait.

i
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Les trois évéques condamnaient ces propositions sous plusieurs

qualifications respectives, entre autres, celle de tendant au schisme

et à l'hérésie. Ils défendaient à leurs ecclésiastiques de les enseigner

sous peine de suspense, et condamnaient les propositions sembla»

blés, consignée dans d'autves écrits du même genre. Us avertis-

saient les fidèles de se tenir en garde contre la Traduction de la

Dible par Geddes, ouvrage contre lequel les Proteslans réclamaient

aussi bien que les Catholiques, tant l'auteur s'y était donné de li-

cence, soit pour la traduction, soit pour les notes. Les trois prélats

finissaient par des exhortations à leurs troupeaux, pour les prému-

nir contre l'esprit du monde et contre les progrès de l'irréligion.

La licence dont Geddes avait usé dans sa Version des divines

Ecritures n'a pas lieu de nous surprendre de la part d'un Anglais;

car nulle part, plus qu'en Angleterre, on n'a fait un abus plus cou<

pable et plus bizarre des Livres saints. Jeanne Souchott, qui de

nos jours a produit une si étrange sensation, est un exemple de

ces extravagances '. Cette femme, née en lySo dans le Devon-

shire, fut pendant quelques années servante à Exeter et dans le

voisinage. Sa conduite était exemplaire; elle lisait assidûment les

saintes Ecritures. Mais, livrée à l'esprit d'indépendance qui ca-

ractérise le schisme et l'hérésie, elle s'égara bientôt. Ainsi, elle

prétendait recevoir du ciel des inspirations directes, et elle débuta,

en 1792, dans sa carrière prophétique, par un écrit sur la destruc-

tion de Satan, et le commencement du règne de Jésus-Christ. En
i8i3, plus que sexagénaire, elle prétendit que, par l'influence

divine, elle enfanterait un nouveau Messie, le second Silo : l'état

apparentde son corps favorisait cette illusion; mais la prophétesse

mourut, et le second Silo ne vint pas. Une femme, subjuguée par

une imagination délirante, n'est pas une merveille; mais ce qui est

étrange, c'est que de telles rêveries aient trouvé une foule d'adhé-

rens qui, par souscription volontaire, avaient fait préparer et

offrir à Jeanne Souchott un berceau magnifique, avec une inscrip-

tion poétique en hébreu pour l'enfant qui devait naître. Parmi ses

disciples, on comptait des ministres anglicans et des médecins qui,

pendant quatre jours, conservèrent chaudement le cadavre de

cette femme, morte en i8i4, espérant qu'elle ressusciterait et

qu'elle enfanterait le fils promis. Ils ne renoncèrent à cette illu-

sion que quand la putréfaction les détrompa. Elle fut enterrée à

Mary-le-Bon; une belle épitaphe décore sa tombe. Ses rêveries

occupèrent longtemps le public de Londres et desTrois-Royaumes.

A Liverpool et en d'autres villes, il existe encore des Joannites ou
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[lariisans Je Jeanne Sotichott, qui laissent croître leur barbe et

pi-ati(fuent la circoncision ; mais d'autres refusent de s'y soumeltre.

De là une division entre les circoncis et les incirconcis. Loin que
ce fanatisme soit éteint, il y a peu de temps qu'un cordonnier de

Londres demanda, et obtint à lu police, une patente de prédica-

teur dans la secte des Chrétiens-demi- Juifs. Il annonça, comm«
chose très-certaine, que Jeanne Souchott mettrait au monde
lu nouveau Messie. Ce miracle devait s'opérer dernièrement; et,

pour célébrer la naissance du second Silo, des femmes, sur-

tout des villes de Gravesend et Northfleet, étaient arrivées en

fuule à Asbton, qui est toujours le théâtre de ces farces misé-

rables.

La carrière prophétique de Jeanne Souchott avait commencé
en 179a. La même année, et au mois de mai, avait été fondée a

Londres une institution actuellement dissoute, la Société biblique

française '. Le protestantisme avait voulu profiter apparemment

des persécutions auxquelles la religion catholique était en butte

sur tous les points de la France, afin d'établir sou règne luns ce

pays. Le prospectus, publié par cette association, en i7<>'> peu de

temps après sa formation, nous apprend «que la Société biblique

I) française était établie dans le but de répandrai connaissanc-':

du pur christianiisme en France, par la distri: ution des saintes

» Ecritures en langue française. Le pauvre devait recevoir les Bi-

« blés à très-bas prix et même gratuitement; et l'on devait niulti-

> plier les dépôts de ces livres, a6n <[ue les riches pussent s'ey,

• procurer aisément à des prix inférieurs pour les distribuer. On
« se proposait de former à Paris une Société pareille à laquelle,

» quand elle aurait acquis de la consistance, on auri^it confié la

» direction des affaires dans ce royaume, telles que 1 inspection

w de la presse pour les éditions qui s'y seraient faites, la distribu-

» tion des livres, le soin de correspondre avec les différentes pro-

» vinces, de travailler à obtenir les ; »^':aurs et encouragemens né-

» cessairesà l'entreprise, et de transmettre de temps en temps à la

« Société de Londres les informations qu'elle aurait pu recueillir

» sur les progrès et les succès obtenus en France. Ce plan avait

• été communiqué en Hollande, et l'on comptait recevoir de grands

» secours de ce côté. Pour aider au plan général, de petites Sociétés

» devaient se former dans les villes de province, et l'on sollicitait

» partout le concours des volontés et des aumônes. « Les opéra-

tions commencèrent par une correspondance avec un ministre de

I Eglise prétendue réformée de^Paris, et par un traité avec un im-

' Owcn, Hist. de la Société biblique, p. 30-34.
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piinieur de celle capitule, puiir une édiliun française de la Bihio,

qui devait se faire sous l'inspection de ce ministre. La guerre de lu

révolution ayant interrompu toute communication avec l'Angle

terre, la Société biblique française suspendit ses travaux. Lors-

qu'en 1801, les communications furent rétablies entre l'Angletern*

et la France, l'imprimeur se trouvait totalement ruiné par la ré-

volution. Découragée par ces difficultés, et craignant que son

premier dessein, celui de faire circuler en France des Bibles parmi

les Catholiques, ne fût devenu impraticable, la Société résolut

d'appliquer l'argent dont elle était dépositaire à acheter des Bibles

anglaises, «pour les distribuer parmi les Catholiques pauvres et

» autres dans les royaumes-unis de la Grande-Bretagne et d'Ir-

» lande. » Cette opération faite, la Société mit ordre à ses affaires

pécuniaires, et fut entièrement dissoute.

il y a en Angleterre plusieurs autres Sociétés qui distribuent

des Bibles et des traités dans le sens protestant. Lt:s principales

de ces associations sont comprises dans la liste suivante, à laquelle

nous avons joint la date de leur fondation '
:

lO La Société pour la propagation du christianisme, 1698

a® La Société pour la propagation de l'Evangile dans les pays

étrangers, 1701 ;

3® La Société écossaise pour propager la connaissance de la

religion chrétienne, 1709;
4° La Société pour l'avancement de la connaissance de la re-

ligion parmi les pauvres, lySoj

5° La Société biblique, 1780;
60 La Société pour le soutien et l'encouragement des écoles du

dimanche, 1785 j

La Société pour la propagation du christianisme est compo-

sée de souscri^'-curs et de correspondans. 'i^es premiers tiennent

des assemblées réglées, et traitent les affaires générales de la So-

ciété; les derniers soiit des personnes choisies dans la Grande-

Bretagne, l'Irlande et d'autres pays protestans, pour correspon-

dre avec la Société sur l'état de la religion clans leur pays, distri-

buer des Bibles et d'autres livres recommandés par la Société, et

remettre des contributions de sa part, soit régulières, soit occa-

sionnelles. Sous la protection de cette Société, des écoles ont été

fondées j elle a répandu des Bibles, des livres de prières et des

traités religieux; elle a soutenu des missions étrangères, parti-

culièrement dans !hs Indes orientales; elle a fait iniprimor le

Nouveau-Tcstainetit. m arabe, toute la Bible dans la langue do

' Owcn, llisi. (h la So» iélô hililiquc, ?. 2(1 .W.
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l'île de Man et en gallois; elle a donné quatre éditions de cett<^

dernière. Tous les membres de la Société ont droit à des Bibles,

(les Testamens, des livres de prières, et autres ouvrages impri-

ma par la Société à des prix réduits, indiques dans ses catalogues

nnnueU.

La Société pour la propagation de l'Evangile dans les pays

(étrangers parait être une branche sortie du même tronc que la So-

ciété pour la propagation du christianisme.

L'objet de cette Société est borné par .a constitution aux pays

étrangers, et particulièrement aux colonies et factoreries anglai-

ses au-delà des mers.

Elle envoie des missionnaires, des catéchistes et des maîtres

d'école à Terre-Neuve, dans la Nouvelle-Ecosse, le haut et le bas

Canada, au cap Breton, aux îles Bahama, à la côte d'Afrique, à la

Nouvelle-Galles méridionale, et à l'île de Norfolk. On donne à ces

missionnaires des livres pour leur bibliothèque, ainsi que des Bi-

bles, des livres de prières ef. de petits traités religieux, pour les

distribuer, selon les circonstances.

Cette Société, ainsi que la précédente, n'est dirigée que par

des membres de l'Eglise anglicane. ., v *

La Société écossaise pour propager la connaissance de la reli-

gion chrétienne envoie aussi des maîtres d'école, des catéchistes

et des missionnaires, et distribue des Bibles et quelques autres

livres. Les saintes Ecritures ont été traduites à ses frais en lan.

gue gaélique. Un bureau central est établi à Edimbourg pour la

direction générale des affaires; mais ses moyens d'activité sont

l'ort augmentés par un bureau correspondant établi à Londres,

devant lequel des sermons annuels sont prêches par des minis-

tres de différentes sectes. Les travaux de cette Société s'étendent

sur la haute Ecosse, les îles adjacentes et une partie de l'Amé-

rique septentrionale.

La Société pour l'avancement de la connaissance de la religion

parmi les pauvres distribue les saintes Ecritures et un grand

nombre d'ouvrages divers sur des sujets religieux. Ceux qui sou-

scrivent annuellement pour une guinée ont droit tous les deux

;ins à des Bibles et autres livres à leur choix, entre ceux qui sont

distribués par la Société, pour la valeur de deux livres sterling.

Ceux qui souscrivent pour plus d'une guinée par an ont droit a

un nombre proportionné de Bibles et d'autres livres. Les prix de

ics livres sont indiqués dans les comptes annuels et dans (k's

notes qui se joignent aux paquets qu'on envoie aux souscripteurs,

(ihacun pevit en acheter aux niênies prix.

La Société biblique n'a éié instituée que pour les armées de
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terre et de mer de la Grande-Bretagne ; elle ne distribue que

TËcriture sainte. Des collectes et un grand nombre de souscrip-

teurs l'ont mise en état de distribuer parmi les régimens et sur

les navires tretite mille Bibles, et une quantité considérable de

Testaniens. Les demandes sont adressées au comité, signées d'un

officier, avec l'indication du nombre d'hommes qu'il a sous ses

ordres.

La Société pour le soutien et l'encouragement des écoles du

dimanche donne des Bibles, des Testament, des Abécédaires, et

reçoit les demandes de toutes les parties de l'Angleterre et du

pays de Galles. Lorsque les fondateurs d'écoles s'adressent nar

lettre au comité, ils doivent informer le secrétaire du nombiS

des écoliers; et s'ils font une seconde ou une troisième demande,

ils sont obligés de rendre compte de leurs progrès et de leur

conduite. Les lettres sont présentées au comité, et quelquefois,

selon le cas, on accorde des livres gratuitement.

Outre les établissemens ci-dessus mentionnés pour répandre

la connaissance des saintes Ecritures, nous ferons remarquer

beaucoup de legs et de dons particuliers destinés au même objet,

et un grand nombre d'écoles gratuites tenues dans le cours de la

semaine.

Cet aperçu sur les Sociétés bibliques, heureusement frappées

de stérilité par le Ciel, doit faire comprendre quelle est la sève, la

vie, la puissance de cette religion catholique qui, à côté et même
au milieu des Protestans acharnée à propager leurs erreurs, a su,

non-seulement se maintenir, mais s'étendre; car la religion ca-

tholique, douée par son divin Auteur d'une fécondité merveilleuse

et inépuisable, possède une force de conversion irrésistible. Le

temps viendra, nous l'espérons, où l'Angleterre, centre des So-

ciétés bibliques, métropole actuelle de l'erreur, saluera la vérité

avec amour.

Déjà, grâce à la miséricorde du Seigneur, ce pays, si longtemps

courbé sous le joug de l'hérésie, donnait les premiers gages de son

retour, plus ou moins prochain, à l'unité, par la tolérance ti. «t il

usait à l'égard des Catholiques. Combien, à la vue de cette frater-

nelle condescendance, dut s'épanouir le cœur du pontife romain,

toujours prêt, comme le Pasteur modèle, à recevoir dans son sein

les brebis égarées ! combien dut lui paraître douce l'espérance

qui luisait à ses yeux de ce côté, alors qu'il ne pouvait contem-

pler, sans une tristesse profonde, l'état du royaume très-chrétien

et la position de la catholique Pologne!

Lors(juc la diète de Pologne s'fkait réunie, vers le cominonre-

jvent 'le 17^0). Pie VI lui avait adressé la Lettre la plus tout li'uilc.
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"Nous croyons, disait-il atix membres de l'asseniblét», nous !><;•

» quitter des devoirs que nous impose notre amour paternel, noi

» pas en vous exhortant à la vertu, mais en vous faisant connaîlit>

» ce que nous attendons de la vôtre. Vous savez combien le temps
présent est plein d'envie et d'offense envers la sainte Eglise, les

choses sacrées et les hommes voués à Dieu Quoique vous y
» soyez portés de vous«mêmes, nous vous exhortons encore à ron-

» server dans vos comices l'esprit qui vous rendra favorable le

• Dieu des conseils et des œuvres '.

Ces avis ne furent pas perdus pour la diète : elle opéra des

améliorations dans la distribution des revenus ecclésiastiques
;

l'esprit de sagesse et d'équité vint présider à cette opération, qui

se fit de concert avec le nonce du pape. Les revenus des évêchés

du royaume furent fixés à 100,000 florins polonais, environ 55,ooo

livres de France. Ce décret améliora le sort de la plupart des évê-

ques. Mais les Etats, sachant allier la justice avec l'utilité pu-

blique, et respecter les droits sacrés de la propriété, fixèrent l'exé-

cution de la loi au décès des possesseurs actuels. La prévoyance

du pape exigea que les évêchés fussent dotés en terres. Il pensait

ïivec raiaon que le traitement des ministres de l'autel ne doit pas

dépendre de la bonne ou mauvaise gestion d'un contrôleur gé-

néral, de l'état prospère ou délabré des finances publiques
;
qu'il

importe à la considération du clergé d'avoir une existence indé-

pendante du hasard et du caprice des gouvernemens.

La diète, voyant le cuke aboli en France, voulut prévenir un

semblable désastre dans la Pologne. Elle crut devoir élever un

rempart pour défendre le royaume des agressions de l'impiété,

et fit solennellement, le a8 septembre 1790, la déclaration que

tous les hommes safies de l'Assemblée nationale de France $olli-

citèrent vainement : elle déclara, par un acte solennel, que In re-

ligion catholique serait dominante en Pologne.

Mais voici que les événemens politiques vont compromettre \v

sort de la religion dans ce pays,à peine reposé des secousses qui l'a-

vaient récemment agité. Les Polonais, s'apercevant que la Russie,

contente de l'agrandissement énorme qu'elle avait obtenu en 177T.

s'immisçait moins dans le gouvernement intérieur, avaient voulu

saisir cette occasion pour sortir de l'état de faiblesse où ils étaient

réduits, et pour faire disparaître les traces des lois qu'on leur avait

imposées \ Ils s'étaient vus encouragés dans ce projet par des puis-

sances voisines, alors mécontentes de la Russie. Un esprit général

avait animé toute la nation. La diète s'était occupée de rédiger un

» Histoire de J'io VI, p. 106-107.

* Méiu. pour servir à l'iiisl. eccl. pendant le xvin' .-iètlc, t. 3, p- 17îil8'i.

M
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projet de constitution conforme aux vœux de tous les Polonais.

Cette constitution fut adoptée le 3 mai 179I) et sanctionnée dans

la séance suivante. « La religion catholique, apostolique, romaine,

» disait l'article 1", est et restera à jamais la religion nationale, et

» ses lois conserveront toute leur vigueur. Quiconque abandon-

» nera ce culte pour quelque autre que ce soit encourra les peines

» portées contre l'apostasie. Cependant, J'amour du prochain

« étant Uii des préceptes les plus sacrés de cette religion, nous de-

» Tons à tous les hommes, quelle que soit leur profession de foi,

» une liberté de croyance entière sous la protection du gouverne-

» ment. En conséquence nous assurons, dans toute l'étendue de

» la Pologne, un libre exercice à toutes les religions et à tous les

» cultes, conformément aux lois portées à cet égard. » Les autres

articles concernaient le gouvernement civil. Tous fur nt adoptés

avec unanimité. Le roi lui-même paraissait penser, sur f^e point,

comme la nation, et tous les ordres de l'Etat concouraient avec

plaisir à des règlemens dont on espérait l'union et la paix. Les

puissances étrangères en félicitèrent les Polonais, et ce royaume,

si longtemps divisé, se croyait dans une situation plus stable et

plus tranquille, quand l'opposition de quelques nobles, et sur-

tout l'ambition de îa Russie , préparèrent de nouveaux mal-

heurs. i*»s-*'-r- * -'^ ? * m>^;«:..^t. ^i- , :M
"*

Douze seigneurs, irrités de se voir privés de l'espérance d'ar-

river au trône, et poussés par une politique étrangère, se confé-

dérèrent à Targowitz, lieu devenu tristement fameux dans les

aimales de la Pologne. Les troupes russes entrèrent de toutes

parts dans ce pays, sous prétexte de protéger la confédération de

Targowitz. Ce n'était là qu'uu voile aux projets de cette puissance.

Le 9 avril 1793, elle anronce un nouveau partage. Une diète,

convoquée à Grodno, sanctionne cette seconde usurpation. Mais,

en mars 1794» les Polonais se soulèvent et mettent Kosciusko à

leur tête. Ce général, après quelques avantages, est battu et pris

le 10 octobre de la même année. Le 7 novembre suivant, Var-

sovie se rend à discrétion. La terreur, les proscriptions, les' con-

fiscations entrèrent avec les vainqueurs dans la capitale. Stanislas

Poniatowiki eut l'ordre de quitter sa résidence. Cu n'était depuis'

longtemps qu'un fantôme de roi. Suspect aux Polonais, qui con-

naissaient sa faiblesse, il n'était pas plus respecté des Russes, qui

le tenaient captif à Grodno. Un troisième partage de la Pologne

eut lieu en 1795. Les trois puissances voisines s'approprièrent ce

qui restait de cet Etat mall:eureux. Varsovie fut donnée à la

Prusse, et Brzesk devint le point central des frontières des trois

puissances conquérantes. Poniatowski signa, le aS novembre 1793,
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son Acte d'abdication. S'il aima sa patrie, il dut ôtre pénétre de

douleur en voyant ses derniers déchireniens. La Pologne n'exis-

tait plu.')j son nom était effacé de la liste des puissances, et les

trois cours s'étaient partagé les débris de ce beau royaume.

Ce partage, funeste à la nation, ne le fut pas moins à l'Eglise.

A peine la Russie se trouva t-el le maîtresse de la Lithuanie, de la

Volhinie, de la Podolie et de l'Ukraine, que les Grecs-Unis de ces

j)rovinces furent en butte à une persécution déclarée. Catherine

se persuada que, pour mieux les attacher à sa domination, elle

devait les détacher de l'Eglise romaine. Par une contradiction que

nous ne prétendrons pas expliquer, elle favorisait assez les La-

tins, et ne voulait pas tolérer les Grecs-Unis. Elle envoya dans

les pays que nous avons nommés des prêtres et des évêques

russes, et par conséquent du rit grec non uni. Les gouverneurs

avaient ordre de les seconder. Ces missionnaires, d'une espèce

nouvelle, étaient accompagnés de soldats, et parcouraient les

villages. Ils braquaient le canon contre les églises, pour empê-

cher que les fidèles n'y pénétrassent; ou bien, ils en forçaient les

portes, et les bénissaient comme si elles eussent été profanées. Si

le pasteur refusait d'adhérer au schisme, il était remplacé. Pendant

ce temps, les officiers faisaient comparaître les habitans. On leur

disait qu'il fallait retourner à la religion de leurs pères, qui étaient

de la communion grecque. Quand on ne pouvait les gagner par

la persuasion , on avait recours aux voies de fait, à la baston-

nade, à l'emprisonnement. Ce fut par ces moyens violens qu'on

fit des prosélytes. Les évêques ne cédèrent point à l'orage : on

confisqua leurs biens. Les religieux de saint Basile, qui sont le

seul ordre de ce pays, et parmi lesquels on prend tous les évê-

ques, ne se laissèrent pas vaincre non plus par la crainte. Plu-

sieurs, pour échapper à la persécution, embrassèrent le rit latin
j

mais, la tempête passée, le saint Siège les exhorta à reprendre

leur ancien ril. Quant aux })rêtres séculiers, ils se montrèrent, en

^^énéral, luoins courageux. Le plus gr il nombre embrassa le

schisme. Ceux qui persévérèrent trouvèrent une récompense de

leur fidélité dans la générosité des seigneurs, qui, étant tous du

rit latin, leur don^^èrent des terres. Plusieurs pas'sèrent au ril

latin, et obtinrent des places dans les églises catholiques de ce

rit. f^uant aux paysans, ils cédi-: ,;Mt tous aux caiess^s ou aux

menaces. On leur promit d'améliorer leur condiliot . .iais on ne

se mit pas beaucoup en peine de réaliser ces espérances En peu

de temps, les années 1794 *t ^79^ virent une immense « ifli

géante défection dans ces provinces. Plusieurs millions o iiaiii

tans abandonnèrent la conununion de l'Eglise romaine. Telle fui ^:l
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la tolérance pratique d'une princesse (fui cultirait la philosophie,

et qui aspirai; même a passer pour philosophe.

Après sa n.v)rt, arrivée le g novembre 1796, son fils, Paul I",

parut suivre d'autres erremens. Il rappela Poniatowski à sa cour;

et ce roi détrôné mourut le 11 février ^798, à Saint-Véter&bourg,

après s*étre prépare à ses derniers momen,^; prîr in5« y> chrétienne.

Il i snditla libexté à plus de quinze mille P'?ilonjiiâ, b «jwi m avait

fait expier, piT l'exil et l'esclavage, leurs gé'Mireuy, effois,. 11 fit

cesser l;»s dragonnades ordonnées par Gttb*5îînô. Mfaisil i7t p.iraît

pas qu'il ait permis qu'on vetourtàt au iH gr?;'>u»u l\ k:\.a les

choses sur le pied où sa mère lei; avait mises, et se conterîta de

défendre les emprisonneniTS et les vmlenoes. Il n'y en eut point,

à cet égard, sous son règnt;. On dit qu'il rétablit quelques évê-

ques catholiqties.; en leur recommindanî de ne poîiît her<-her à

faire tîe prosélytes. J] y avait, «.Repais l'sen e l»'", un sysodc établi,

k la pîact du patHarche, pour la'Ur.ction des a; . ices ecclésias-

iklMi^i du rît grec non uni. Paul institua deux collèges ecclésias*

ti(r::es > ?ur înuè. l'empire, l'un du rit latin, l'autre du rit grec-

iir/L !.f pi'emier avait pour président l'archevêque de Mohilow,

et él&iz coni|iosc de quelques prélats et des assesseurs de six dif-

féreras diocèses. Le second collège était présidé par Héraclée

Odrowaz Lizowski, archevêque de Polosk, et avait aussi des as-

sesseurs des différens diocèses de cette communion. Il paraît qu'il

y a actuellement dans l'Empire russe six évêques du rit latin, et

trois du rit grec-uni.

Au reste, ce rit grec-uni se propageait au loin, et la Corse pos-

sédait une colonie formée des débris âe Lacédémone, de ces

braves Mainottes, ainsi nommés du pnys de Maina, qui, accablés

par la supériorité des forces ottomanes, contre lesquelles ils

avaient longtemps combattu pour se soustraire à un joug into-

lérable, abandonnèrent la Morée en jetant des soupirs sur la

terre natale, et vinrent, en 1676, au nombre de six cents, deman-

der aux Génois un asile '. Ils obtinrent du sénat une concession

de terres dans l'île de Corse, a. Drs dépendante de la république

ligurienne. On leur fit quelques avances de bestiaux et d'instru-

mens aratoires, à l'aide desquels eux et leurs descendaus fertili-

sèrent les plaines de Vico, près Ajaccio. Pendant plus d'un demi-

siècle, ils jouirent paisiblement des (ruh- do leur industrie ; mais

cette prospérité éveilla la jalousie « rsationaux, à laquelle

bientôt s»=^ joignit la haine, parce que « connaissance attachait

les Grev ix Génois, dont les Cor • ^portaient impatiemment

Grégoire. Hist des scct. rclig., t. 4, p. tp,
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Ja domination. Dans cet état de choses, ils eurent à souffrir telle-

ment, qu'en 1729, forcés de quitter leurs champs, ils se réfugiè-

rent à Ajaccio. La persécution s'adoucit, et cessa entièrement
lorsque, en 1770, la Corse devint française. De nouveaux orages

éclatèrent sur eux en 1793; mais, progressivement, ils récupérè-

rent en partie leurs possessions envahies. £n 1776, c'est-à-dire

un siècle après leur établissement, ils étaient huit cent cinquante

individus. Leur population actuelle, qui est d'environ cinq cents,

se maintient à ce nombre par des mariages avec les Corses, dont les

Grecs ont adopté les usages et la langue, qu'ils parlent habituel-

lement ; ils savent pourtant le grec vulgaire et l'enseignent à leurs

enfans, quoiqu'ils ne conservent pas de relations de famille avec

leurs compatriotes de la Morée. Leur demeure principale est le

village de Carges. £n général, ils ont peu de lumières; mais ce

sont des hommes actifs, laborieux, et peut-être les meilleurs agri-

culteurs de l'île : leur territoire en offre la preuve. Leurs mœurs
actuelles sont à peu près celles des Corses; seulement, ils sont

moins vindicatifs et plus paisibles. Ils ont une église, consacrent

avec du pain levé, baptisent par immersion, suivent la liturgie de

S.Basile dans les fêtes solennelles, et pour les autres celle de

S, Jeaii-Chrysostôme. Au commencement de la révolution, en

1789, ils avaient plusieurs prêtres : tous prêtèrent le serment. Ac-

tuellement ils ont pour pasteur un prêtre salarié par le gouver-

nement comme desservant et soumis à Tévêque d'Ajaccio; mais

ils ont toujours quelque clerc qui va se faire ordonner à Rome.

Ces détails sur la Corse, devenue une portion de la France, nous

ramènent vers ce royaume dont le chef, prisonnier dans les Tui-

leries, était en butte à la haine d'un parti qui avait juré sa perte.

L'ombre de pouvoir que lui avait laissé la constitution récente

s'évanouissait tous les jours \ L'Assemblée lui ôta sa garde. £n
niême lemps on fit venir de quelques dépai temens un renfort

d'hommes sur lesquels on pouvait compter. Ce fut avec eux et

une troupe de patriotes ardens ei de bandits soudoyés, que, dans

la nuit du 9 au 10 août 1792, les factieux, qui dirigeaient tous ces

mouvemens, marchèrent contre le château des Tuileries. Il ne

restait 1 T,ouis XVI que quelques troupes, dont une partie même
: e prometiail pas une fidélité bien constante. De braves Suisses

et quelqii s amie- de la monarchie, qui étaient venus, dans ce mo-

m-^^nt critique, offrir au nrince leurs bras et leurs épées, formaient

à peu près toute sa iéfense. Le combat allait s'eiignger, lorsque

Louis se retira avec sa famille à rAssembltée législative. Peut-être le

' Mriii pour siTur à '.'Iiist. t i-l. pind. le xviii' sitric, I. 3, \i- 20'»-206.
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Uutta-t-on encore lie l'espoir que les tN'-piilé* ne pounuient s'enipé-

rher de protéger une autorité reconnue par la constitution jurée;

mais les brigands qui braquaient le canon sur les Tuileries étaient

d'intelligence avec ceux qui siégeaient au Manège. Ils jouirent du
malheur de Louis. A peine lui accorda-t-on un asile; on lui repro-

cha le sang qui coulait alors, comme si c'eût été lui qui eiit pré-

paré cette horrible journée, tandis qu'on savait bien quels étaient

ceux qui la méditaient depuis longtemps et qui avaient organisé l'in

surrectior., tandis que des folliculaires audacieux 5e faisaient un

honneur d'avoir ameuté le peuple et de l'avoir armé contre celui

qu'ils appelaient tyran. On ne connaît que trop l'issue du < oni-

bat : les fidèles Suisses massacrés sans pitié, le château forcé, el

tous les défensourj de la monarchie expirante, expirant avec elle.

Ainsi fut renversé un trône qui paraissait assis sur de si solide

fondemens, et à qui son ancienneté et une longue suite de roi

semblaient assurer encore une longue existence. Les njesurcs If»

plus violentes se succédèrent avec une affreuse rapidité. On piH)-

nonça la déchéance de Louis XVI; et ce prince, après avoir passé

trois jours dans la loge d'un journaliste à entendre les inipréca-

tionsdonton le chargeait, età attendre ce qu'on déciderait sur son

sort, fut envoyé au Temple avec la reine, ses enfans et sa sœur, et

put prévoir ce que ses ennemis lui réservaient.

Une Convention fut convoquée pour donner au peuple une

constitution nouvelle; on était déjà dégoûté de la première, qiu

n'avait pas été en vigueur un an entier. Les visites domiciliaires, les

arrestations multipliées commencèrent dans Paris. On recherchail.

tous ceux qui avaient témoigné quelque attachement à une cause

proscrite ; on les emprisonnait, ou même on leur donnait sur-le-

champ la mort. Les rues elles places étaient le théâtre d'exécp-

tions sanglantes. Porter un nom illustre, avoir occupé quelqut;

place, s'être distingué en quelque occasion , avoir nuM'ité la haine

de quelqu'un des factieux, c'étaient autant de titres de proscrip-

tion, et les prisons se remplirent bientôt d'une foule de personne

auxquelles on n'avait à repiocher que ces crimes imaginaires.

Les prêtres furent surtout l'objet des recherches. On en arrêta

un grand nombre; on les assujettit à un nouveau serment. Par.celui

ordonné à cette époque, on s'engageait à maintenir la liberté ef

l'égalité. Le 26 août 1792, on condamna, par un décret, à la dépor-

tation, les prêtres qui avaient refusé le serment de la Constitu-

tion civile du clergé. Le décret du mois de mai, dont Louis XVI
avait entrcvé l'exécution par son veto, ne \- lissanc pas assez sé-

vère, celui-ci restreignit à quinze jours le d* ]
•' î'un mois . vi dtf

précédemmetit : la dénonciation de six lévoi i ijunaires parut sut-

ques
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fisante pour mettre en accusaliuii uti eccléttiaslique non a.siXM-

nientn; et l'on décida que la Guyane française deviendrait le lien

d'exil de tous les prêtres qui refuseraient de se conformer aux luis

constitutionnelles *. Cependant un reste de pitié fit établir unt;

exception en faveur des vieillards : tous ceux dont les infirmités

auraient été constatées par un officier de santé nommé par je

conseil de la commune, au lieu d'être condamnés à quitter leur

patrie, devaient être remis, auchef-lieu du département, dans une

maison commune choisie par la municipalité, et confiée à sa gai de.

Mais toute exception proposée en faveur de riuiinanité devenait

un moyen de persécution et de tyrannie entre les mains des bour-

reaux, qui changèrent, en effet, par la suite, ces maisons de refuge,

ouvertes à la vieillesse, en de véritables cachots asiles de la dou-

leur et de la souffrance. Les pierres ne se faisiiieiit aucune illusion

sur le but qu'on se proposait parce décret; ils savaient quels

dangers les attendaient dani la route de l'exil j mais les fidèles

disciples de Jésus-Christ n'en inoiitrèrcnt pas moins une admi-

rable soumission au pouvoir d'alors, quelque injuste et barbare

qu'il fut. Successeurs de ces chrétiens qui mouraient victimes de

Néron et de Caligula, en priant pour le peuple et les empereurs,

les prêtres français obéissaient à la sentence d'exil prononcée

contre eux, en priant pour leurs bourreaux et pour le salut de

l'Etat. Ils allaient demander leurs passeports aux municipalités,

et, dans l'espace de quelques jours, 'es routes fur> nt couvertes île

ces pieux proscrits, dont le liombre s'élevait à pii s de cinquante

mille.

«Osez tout contre les prêtres, écrivait Voidel aux ;t. Js de la

» Constitution dans les départemens, vous serez soutenus'"'. » Et,

pour obéir à ces odieux c iuseils, de toutes parts, dans les villes et

les villages, des embûches étaient tendues aux prêtres catholi-

ques; on les assassinait sur les ro.tles et près des frontières

Dès le lendemain du lo août, Dulau, archevêque d'Arles, fut

amené devant la section du Luxembourg avec soixante-deux autres

prêtres. Sommés de prêter le serment à la Constitution, ils répon-

dirent avec une noble fermeté qu'ils étaient «'s à mourir

plutôt que de renier le nom de Jésus-Christ, en promettant obéis-

sance à des lois en opposition avec la foi de l'Eglise. On les fit

aussitôt passer dans une pièce voisine, où, après les avoir dé-

pouillés àf, tous les instrumens avec lesquels on les croyait ca-

I

ables d'attenteii à leurs jours, on les conduisit à l'église des

Jaimes, alors transformée en prison. Une de ces victimes échappée

• liist. alir. (le lu Const. civ. du rlciyc dr France. •). 73.

* lb!<l. [,. 7â-7(i.

tMâî
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à la rage des assassins, l'abbé Herllielet, ruidiile t'ii ns leiiiies

la conduite des révolutionnaires à l'égard de ses compa{|^nuus

d'inifortune : - *
, . , ^ .^,

Une fois enfcrniés à 1 église des Carmes, il nous fut défendu
» de nous parler. Un garde fut mis à côté de nous, et l'on nous

» apporta pour toute nourriture du pain et de l'eau. C'est ainsi

que noM? •
. v'r,;^s Ja première nuit; et jusqu'au cinquième ou

» sixièm jou; -v is couchâmes sur le pavé de l'église. 11 fut en-

» suite pCDJus à ceux qui en avaient les moyens de se procurer des

• lits de sangle et des paillasses. Le lendemain du jour où nous

avions été enfermés étant un dimanche, nous demandâmes la

• permission de dire ou d'entendre la messe, et cette conso»

•> lation nous fut ref'i ''
.. .. .rfuh^'Tjent, ce jour-là, mais encore

» pendant tout le ttnips de norre détention. Nous évitâmes avec

'> soin tout sujet de plaintes contre nous, et même nous rejetâmes

» la proposition qui nous fut faite à différentes reprises par un
• jeune homme nommé Vigouroux, qui portait l'habit ecclésias-

• tique sans être attaché à cet état, de profiter des occasions qu'on

" semblait nous offrir de prendre la fuite; car on laissa plusieurs

» fois les pdites ouvertes et même des armes à notre disposition.

Sans examiner si c'était ou non une perfidie, n'écoutant que
» notre conscience, nous craignîmes de nous rendre coupables ou
» de compromettre quelqu'un par la fuite, et n'^us continuâmes à

• rester soumis aux ordres que nous avions reçus. Cependant
» notre prison se peuplait tous les jours davantage, et comir

» c'était la nviit principalement qu'arrivaient d'autres prisonniers,

« nous étions fréquemment troublés dans notre sommeil par les

» propos outrageans et le cliquetis des armes des gardes qui les

» amenaient.

» Sur la fin du inois d'août, un commissaire vint faire aux Car-

» mes u-i appel j^énéral 'es prisonniers, et l'on demanda à chacun

» en particulier s'il était prêtre ou dans les ordres sacrés. On et ri-

» vit nos réponses, et l'on élargit deux prisonniers, qui déclarèrent

• n'être pas liés aux ordivs. Ou reiiul néanmoins parmi nous deux

• laïcs, M. Du Plain de Saint-Albine, et M. do Valions, ancien

» officier du réjjimen* de "'«.ampagne, qui déclara être catholique

» romain, et ne p- connaître d'autres motifs de sa détention.

» Quelques jours a|, .s ceite visite, nous reçûmes celle d'un com-

• missaire de la sei;U<)n, qui nous parla à chacun en particulier,

» et nous demanda nos couteaux, nos ciseaux et nos canifs, apros

» nous avoir dit quelques mots de consolation. Nous voyions iiussi

» très-souvent M. Manuel, procureur de la commune. Il nous dit

» un jour que l'on avait examine nos napiers, que l'on u'avait rien
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« tionvti (jiii jtrtt MOU» fiiire parnître CDiipahIps, ci tjne nous serions

« bientôt riMitliis à lu Serté. Il nous revit le 3o août, et nous dit

» que les Prussiens étw .it en Champagne; que le peuple de Paris

» se levait en masse, et envoyait tout»' la jeunesse pour les com-
• battre; que l'on ne voulait point laisser d'ennemis derrière soi,

• et que nous devions, pour notre propre sûreté et pour obéir au
» décret de déportation, nous disposer à sortir de France. Sur
» une observation de l'un de nous, il répondit que l'on nous ao-

V corderait quelques heures pour prendre dans nos maisons les

» c hoses dont nous aurions besoin pour le voyage; et le soir même
» lin commissaire, accoujpagné de gendarmes, nous lut le décret

» sur la déportation, et le laissa affiché dans le sanctuaire. Dès le

» lendemain, nous nous hAlànies de recueillir le plus d'argent

» qu'il nous fut possible, pour des voyages dont nous nfconnais-

» sions ni le terme ni la durée. Nous étions alors environ cent

» soixante prisonniers. » • .

Pendant que Manuel laissait germer de fausses espérances dans

lo cœur des prisonniers, il s'occupait avec Pétion et Tallien des

appièls de leur mort *. Pendant lu nuit du i^'au a septembre, la

municipalité fait afficher dans les rues de Paris une proclamation

annonçant la prise de Verdun et le péril imminent où se trouve la

patrie. Ou ordonne de fermer les portes de Paris, on tire le canon

d'alarme, on sonne le tocsin. L'exaltation est à son comble; des

b.')nunes armés, des fennnes furieuses, courent dans les rues en

vomissant des imprécations contre les prisonniers que l'on refuse

de livrer à la vengaiice du peuple. Cependant on ignorait cette

conduite dans l'iniéri^^urde la prison des Carmes, où chacun s'at-

tendait à recevoir au premier jour l'ordre du départ. Des assas-

sins avaient été secrètement introduits dans les corridors du

cloître; ils devaient s'élancer, au signal donné, sur les vertueux

ecclésiastiques. Laissons continuer l'abbé Berthelet. « Les mouve-

» mens précipités des gardes qui veillaient sur nous, les vociféra-

» tions qui, des rues voisines, parvenaient jusqu'à nos oreilles, le

> canon d'alarme que nous entendîmes tirer^ tout était fait pour
» donner de l'inquiétude; mais notre conittance en Dieu était par-

» faite. Le conunissaire du comité de ia section vint faire préci-

« pitanmient un appel individuel de toutes nos personnes, et nous

•» envoya dans le jardin, où nous descendîmes par un escalier à

» une seule rampe, qui touchait presque à la chapelle de la Sainte-

» Vierge comprise dans l'église où nous étions prisonniers. Nous
» arrivâmes dans le jardin au travers de gardes nouveaux qui

I

ni?t nUr. (le la foiistit. civ. (hi cicrgc' i!o Fr.incc, p. 78.

M
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> étaient sans uniformes, armés de piques, et r -^iffé^ cile bonnets

» rouges : le commandant seul avait un hab:! n,^ g;>rde nationale.

• À peine fîimes-nous dans ce lieu de promer:! te, sur lequel don-

» naient les fenêtres des cellules du cloître, que des gens placés à

» ces fenêtres nous outragèrent par les propos les plus infâmes

• et les plus sanguinaires. Nous nous retirâmes au fond du jardin,

» entre une palissade de charmilles et le mur qui le sépare de celui

• des Dames religieusesdu Cherche-Midi. Plusieurs d'entre nous so

» firent un refuge d'un petit oratoire placé dans un angle du jar-

» din; et ils s'y étaient mis à dire leurs prières de vêpres, lorsque;

» lout-à-coup la porte du jajrdin fut ouverte avec fracas. Nous
» vîmes alors entrer en furieux sept à huit jeunes gens dont cha-

a cun avait une ceinture garnie de pistolets, indépendamment de

M celui qu'ils tenaient de la main gauche, en même temps que de la

u droite ils brandissaient un sabre. Le premier ecclésiastique

» qu'ils rencontrèrent fut M. de Salins, qui, profondément occupé

» d'une lecture, avait paru ne s'apercevoir de l'.en; ils le massacre

» rent à coups de sabre, et tuèrent ensuite ou blessèrent mortel

» lement tous ceux qu'ils abordèrent sans se donner le temps (li>

» leur ôter entièrement la vie, tant ils étaient pressés d'arriver au

» groupe d'ecclésiastiques réfugiés au fond du jardin; ils en ap-

» prochèrent en criant : L'archevêque d'Arles! l'archevêque d'Ar-

» les!!! Ce saint prélat nous disait alors ces mots, inspirés par une

» foi vive : n Remercions Dieu, Messieurs, de ce qu'il nous appelle

» à sceller de notre sang la foi que nous professons; demandons
» lui la grâce que nous ne saurions obtenir par nos propres méri-

» tes, celle de la persévérance finale.» Alors M. Hébert, supérieur

» général de la Congrégation des Eudistes, demanda pour lui et

» pour nous d'être jugés. On lui répondit par un coup de pistolet,

» qui lui cassa une épaule, et l'on ajouta que nous étions tous des

» scélérats, en criant derechef: L'archevêque d'Arles! l'arche-

u véque d'Arles!!! Après l'avoir atrocement assassiné, les sicuircs,

» se tournant vers nous, qui restions immobiles d'admiration sur

• la manière dont il était mort, nous frappèrent avec leurs sabres

» et leurs piques. Je reçus une blessure à la cuisse, et M. l'évêque

» de Beauvais en eut une cassée d'un coup de feu.

V En ce moment, le commandant du poste, resté à l'autre extré-

» mité du jardin, nous ordonna de rentrer dans l'église, et nous

» nous acheminâmes avec plus ou moins de peine vers l'escalier

» par lequel nous en étions sortis; mais les gendarmes y plon-

» geaient leurs baïonnettes. Nous nous amoncelions vers cet en-

• droit sans pouvoir passer; les hommes à piques vinrent y croi-

» ser aussi leurs armes d'une manière effrayante; nous y eussions
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• tous élé tués si, par îles prières réitérées, le cuinm.nulunt n'eût

» l'iifin oltteiui que ces ussassins nous laisseraient entrer dans
• l'église. Nous nous tendîmes dans le sanctuaire et auprès de
» l'autel, où nous nous donnâmes l'alisolution les uns aux autres;

» nous récitâmes les prières des mourant, et nous nous reconi-

» mandâmes à la bonté infinie de Dieu. l*eu d'instans après, arri-

» vèrent les assassins pour nous saisir et nous eni* lîner; le

• commandant du poste leur représenta que nous n'i'tions pas

» Jugés, et que nous étions encore sous la [)rotection de la loi. Ils

répondirent que nous étions tous des scéléiats, et que nous pé-

• ririons. En elfet, il» firent descendre les prisonniers peu à peu
• et en petit nond)re dans le jardin, à l'entrée duquel se postèrent

» les égorgeurs. »

Ces égorjjeurs, dont parle l'abbé Berthelet, étaient dirigés par

un connnissaire nutnmé Violette, qui, assis à la porte du jardin,

devant une table sur laquelle il avait placé ses registres, faisait

amener devant lui tous les prêtres prisonniers, leur demandait

s'ils consentaient à prêter le serment, et quand ils avaient refusé

de le faire, les envoyait dans un corridor, où les bourreaux les

assommaient à coups de sabre et de barres de fer '. A chaque im-

n)olation nouvelle, on entendait les cris et les hurlemens que
poussaient ces cTinibales, en témoignage de leur joie féroce.

Pendant ce temps-là, les prisonniers priaient au pied de l'autel,

en attendant qu'on les appelât à la mort : ils y marchaient au
premier signal sans se plaindre, sans montrer aucune faiblesse, et

avec la noble tranquillité que donne une conscience pure soute-

nue parla foi. La plupart récitaient les prières de l'Eglise er

rendant près l'escalier, où on devait les immoler; et n ên»'i, c:

recevant le coup fatal, ils bénissaient le Dieu pour lequel
'

laient mourir, ils bénissaient les bourreaux qui se repaissi.i !i i li-

leur sang.

Tandis que cette scène d'horreur se passait aux Carm. -,

très assassinats remplissaient Paris de sang et de désolation. Le

comité de la section du faubourg Poissonnière venait de décider,

par un arrêté, qu'attendu les dangers imminens de la patrie, tous

les prêtres et toutes les personnes suspectes détenues à Paris se-

raient mis à mort. Un assez grand nombre d'ecclésiastiques non

assermentés gémissaient depuis longtemps dans la prison de lu

mairie, d'où un arrêté de la Commune avait ordonné de les trans-

porter à l'Abbaye. On espérait sans doute que la fureur du pouple

éviterait la peine de les conduire jusqu'à cette dernière prison;

illsl. ahr. di' l.s Coiistif. nv. du < 1< rf:i dt; rr.n'.cc, p. 8f-84.
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mais, comme les malheureux prêtres étaient renfermés dans des

voitures entourées de gardes, on attendit pour les égorger qu'ils

fussent arrivés à leur destination. Sur le Pont-Neuf, dans la rue

Dauphine, au carrefour Bussy, une populace, dont les flots gros-

sissaientàchaque instant, suivait 1^ voitures en poussant d'épou-

vantables vociférations. On arrive à la cour de l'Abbaye, et tous

les prêtres qui sortent au moment où l'on ouvre la portière sont

aussitôt égorgés par le peuple. Quelques-uns cependant, couverts

de blessures ou échappés aux égorgeurs, pénétrèrent dans la salle

où siégeait tranquillement le comité, pendant que le sang ruisse-

lait de tous côtés. Ce sont eux qui ont rapporté cetl ^ scène lugu-

bre, où l'on ne sait ce qui iYispire le plus d'horreur, ou de la rage

des assassins ou de la froide férocité des magistrats. Un commis-

saire vient leur annoncer que la Commune est prête à leur envoyer

du secours, dans le cas où ils en auraient besoin : «Non, lui ré-

» pond le comité, tout se passe bien chez nous.— Je viens des Car-

» mes, ajoute le commissaire, tout s'y passe bien aussi. »

Vers les cinq heures de l'après-midi, on vit arriver à l'Abbaye

l'un des héros de l'époque, le trop fameux Billaud-Varenne. De;

cadavres horriblement mutilés et défigurés gisaient étendus ç.

et là dans la cour de la prison. Le sanguinaire tribun contemple

avec une joie vraiment infernale, ce hideux spectacle, et s'écrie

« Peuple, lu immoles tes ennemis : tu fais ton devoir!.... »Ces exé

crables paroles retentissent au milieu de cette scène de carnage,

réveillent l'apathie des égor<;eurs qu'elles prémunissent contre la

voix du remords, et communiquent à leur férocité une énergio

nouvelle. A chaque instant on entendait rugir ces cannibales, qui

assassinaient leurs malheureuses victimes, aux cris dérisoires el

mille fois répétés de f^îve la nation !

On demandait à tous les prêtres qui arrivaient s'ils avaieni

prêté le serment civique, et les généreux martyrs, entourés dt

cadavres et de bourreaux, préféraient la gloire de mourir en con
fessant le nom de Jésus-Christ, à l'avantage d'échapper à la moi
par le mensonge. L'abbé Sicard, directeur de l'institution dt

Sourds-Muets, fut \\u de ceux qui, trompant l'activité dec assa.*

sins, parvinrent à s'échapper dans les salles de l'Abbaye où si<

geait le Comité. Voici en quels termes il a rapporté le spcctacl

dont il fut alors le témoin :

« Les cris des victimes, les coups de sabre qu'on frappait su

» ces têtes innocentes, les hurlemens des égorgeurs, les applaudis

» semens des témoins, tout retentissait dans mon cœur. Jedistin

<> guais même la voix de ceux de mes confrères que la veille on

» 1 lait venu chercher à la mairie : vers o'( is ou quatre heures di
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• matin recominencèrent avec plus d'éclat dans la cour les mémef
« cris et les mêmes chants. C'était parce qu'on amenait dans cette

» cour jonchée de cadavres deux prêtres qu'on était allé arracher

» de leur lit. Les égorgeurs se ralliaient tous à ce bruyant eignal

» de carnage. Les deux prêtres furent interpellés de fïiire le ser-

» ment, et refusèrent avec autant de douceur que de fermeté. Se
V voyant pour cela seul condamnés à mourir sur-le-champ, ils de-

» mandèrent quelques heures pour se préparer à la mort, et ob-

» tinrent cette grâce. Les assassins employèrent cet intervalle de

• temps à ordonner qu'on amen&t des charrettes pour emporter
» les cadavres, à laver et balayer la cour toute ruisselante de sang;

N ce qui leur donna beaucoup de peine. Pour en être dispensés à

» l'avenir, malgré les massacres qu'ils se disposaient à y faire en-

» core, ils concertèrent entre eux divers expédiens, et adoptèrent

• celui d'y faire apporter de la paille, d'en former une espèce d'es-

V trade avec les habits des victimes déjà immolées, et sur laquelle

» on ferait monter ceux que l'on égorgerait dorénavant : au
» moyen de quoi le sang, absorbé par ce lit de mort, n'irait plus

» inonder la cour. Un des sicaires se plaignant alors de ce que
» chacun d'eux n'avait pas le plaisir de frapper chaque victime,

» ils décidèrent qu'on commencerait à la faire courir entre deux
> haies formées par tous, mais qu'alor- on ne la frapperait qu'avec

» le dos des sabres, et que, lorsqu'elle serait montée sur l'estrade,

» frapperait qui pourrait avec le tranchant ou la pointe. Ils décidè-

> rent aussi qu'il y aurait autour de cette estrade des bancs pour
» les hommes et les femmes qui voudraient voir de près l'exécu-

• tion, et qu'ils appelaient les Dames et les Messieurs.

» Tout ceci, je l'ai vu et entendu. J'ai vu ces Dames du quartier

» de l'Abbaye se rassembler autour du lit qu'on préparait pour
» les victimes, y prendre place comme elles l'auraient fait à un
» spectacle amusant. Enfin, vers dix heures du matin, les deux

« prêtres furent amenés, et périrent suivant le mode convenu en-

tre les assassins. Toute cette journée se passa à aller chercher

. dans la ville le» prêtres que des scélérats venaient d'y dénoncer,

' et à les mettre à mort. Toujours c'étaient autour des victimes les

i mêmes hurlemens, les mêmes chants, les mêmes danses. La nuit

i suivante ne fut pas plus calme. »

Ce fut dans ce moment qu'on amena l'abhé Lenfant, dont la ré-

futation de prédicateur était aussi répandue dans les classes in-

Térieures que dans les classes élevées de la société '. A son aspect,

es spectateurs ne purent se dépendre d'un sentiment de pitié pour

' Hist. abr. de la Const. civ. du cI«i{,m< d«' Fiance, p. n5-87.
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un homme dont ils avaient tant de fois ndmiré l'éloquence. De
toutes parts des cris s'élèvent : > Sauvez-le! grâce! grâce ! Sauvez-

• vous! » Les meurtriers n'osent porter la main sur un honune
dont le peuple semble prendre la défensC) et l'abbé Lenfant n'est

point conduit jusqu'aux assassins. Il s'aperçoit de la disposition

favorable dont sont animés ceux qui l'entourent; il s'échappe, et

son salut était assuré, si un sentiment généreux ne l'eîit rappelé

sur ses pas, pour témoigner sa reconnaissance à la foule qui venait

de le sauver. A peine a-t-il proféré une seule parole, qu'unlVIar-

seillais, jetant sur lui un regard féroce : « Tu es prêtre? lui dit-il.

» — Je m'en fais gloire. — As-tu fait le serment?— Moi, le ser-

» ment? ce seul mot me fait horreur.— Le serment ou la mort;

» jure, ou tu vas périr.... '— Je jure que j'abhorre un serment in>

» pie et sacrilège; je vous pardonne ma mort. » A ces mots, il

tombe percé de mille coups ^ '^^ .

Ce n'était pas assez pour l'impiété d'assouvir sa rage sur les

prêtres enfermés aux Gaimes^ et à l'Abbaye : des meurtres sembla-

bles furent commis au séminaire de Saint-Firmin. Quatre-vingts

personnes environ y étaient renfermées. Le 3, au matin, les portes

de cette maison furent ouvertes aux égorgeurs, qui assommèrent

ceux qui se trouvèrent sous leurs pas, soit à coups de pique ou de

sabre, soit à coups de massue. La plupart furent jetés tout vivans

par les fenêtres dans la cour et dans la i^ue, où d'autres bourreaux

les recevaient, prenant plaisir à achever ceux qui existaient en-

core. Des victimes perdirent aussi la vie à la Force et ailleurs.

Paris ne fut pas le seul lieu où le sang des martyrs coula pour

la religion. La municipalité avait envoyé à toutes les communes
de France une Circulaire épouvantable pour let> engager à imiter

sa conduite ; elle était ainsi conçue : « La commune de Paris se

» hâte d'informer ses frères de tous les départemens qu'une partie

» des conspirateurs détenus dans les prisons a été mise à mort par

» le peuple : actes de justice qui lui ont paru indispensables ; et

» sans doute la nation s'empressera d'adopter ce moyen si néces-

» saire de salut public. » Cette lettre, portant la signature de tous

les municipaux, était contresignée par Danton, ministre de la

justice. Des émissaires furent en outre envoyés dans plusieurs

villes de France; et à leur instigation, Versailles, Ueims, Meaux,

Lyon, Avignon, Nantes, Bordeaux, Rochcfort et La Rochelle de-

vinrent le théâtre de scènes non moins sanglantes.

La nouvelle des journées des a et 3 septembre, et les provoca-

I L.i mort du P. Lenfant est racontée de plusieurs autres manières. Voyez les

Martyrs fie la Foi, par Guillon. 4 vol. in-8.
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lions féroces qui retentissaient de toutes parts, excitaient une po-

pulace effrénée \ Là on allait chercher les prêtres dans leurs

maisons; ici on les arrêtait dans les rues. Plusieurs villes virent

dans leur sein des actes déplorables de barbarie, des exécutions

atroces, des feux allumés où la tyrannie précipitait ses victimes,

des cortèges hideux où elle promenait en triomphe leurs restes

sanglans, des jeux épouvantables où leurs cadavres palpilans ser>

vaient d'amusement et de spectacle à leurs bourreaux. Une incon-

cevable frénésie poursuivait les ministres de la religion, et aimait

à se rassasier de leurs tortures. Tout le mois de septembre fut

rempli par des crimes et des cruautés inouïes'*. Outre les prêtres

qu'on sacrifia, les Jacobins exercèrent leur vengeance sur beau-

coup de personnes des deux sexes connues pour leurs richesses

ou pour leur attachement au gouvernement qu'on venait d'a-

battre. Des prisonniers enfermés depuis longtemps à Orléans, où
ils attendaient leur jugement, en furent enlevés par des brigands

envoyés de Paris, qui les conduisirent à Versailles où ils les assas-

sinèrent. Parmi eux était De Castellane, évêque de Mende.
Dans le cours de cette persécution, l'une des plus cruelles et

des plus acharnées qui aient désolé l'Eglise depuis son établisse-

ment, le Souverain Pontife ne cessa de remplir, avec un zèle infa-

tigable, les fonctions du premier des pasteurs. Il consolait les

uns, exhortait les autres, rappelait à leur devoir ceux qui s'éga-

raient, donnait de justes éloges au courage des généreux con-

fesseurs de la foi, répondait à toutes les questions, répandait,

de tous côtés dans ses Brefs l'instruction et la lumière, pour-

voyait aux besoins de tous. Et ce qui distingue surtout sa conduite

dans ces temps orageux, c'est cet admirable mélange de douceur
et de fermeté, où l'on ne trouve jamais ni témérité ni faiblesse;

mais un zèle éclairé et selon la science, une prudence qui, sans

jamais compromettre les véritables intérêts de la religion, sait se

conformer aux temps, aux lieux, aux circonstances.

C'est sur des ruines et sur des corps sanglans qu'allait s'asseoir

la nouvelle république. Triste présage, non démenti par Texpé-

rience! Une convention nationale avait été convoquée,comme nous

l'avons dit. Mais dans l'état de terreur où gémissaient les citoyens,

les plus honnêtes gens se cachaient, et les élections, livrées à la fac-

tion des jacobins, n'avaient fait ^ esque entrer dans la nouvelle as-

semblée que des députés de leur choix. Aussi la Convention porta

toujours la tache de son origine. Formée au sein du désordre,

• Mt'in. pour servir à l'hist. ceci. pend. le xvni* siècle, t. 3, p. 209-310.
" Ibid. p. 212.
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elltf ne renferma, sauf quelques exceptions} que des scélérats

ardens à faire le mal, ou des hommes faibles prêts à le souf-

frir. Elle se réunit le ai septembre 179a. Le même jour, le comé-

dien GoUot d'Herbois proposa d'abolir tout à fait la royauté. Mais

la motion expresse en fut faite après lui par Grégoire, évêque de

Loir-et-Cher, qui prononça un discours énergique où il assura

que toutes les dynasties étaient des races dévorantes, ne vivant

que de chair humaine, que les rois étaient dans l'ordre moral re

que les monstres sont dans l'ordre physique, et que leur histoire

était le m Ttyrologe des nations '. Sa proposition fut décrétée par

acclamation; et un membre ayant proposé de la discuter, l'évêque

s'y oppoja et fit maintenir sOài décret. Ainsi fut réalisé le vœu le

plus ardent des philosophes. Le décret du ai septembre n était

que l'application des principes répétés depuis quarante ans dans

leurs livres.

La royauté n'existait plus, et la plus illustre couronne de la chré-

tienté avait été foulée aux pieds par une nation en délire ; mais

celui qui l'avait portée respirait encore, et cette tête auguste ef-

farouchait, même dans les fers, l'assemblée sanguinaire des con-

ventionnels ^ La mo; i; du tyran ! s'écriaient les bourreaux, en de-

mandant la vie du plus paisible des hommes ; le jugement de

Capet ! que la Convention instruise son procès !

Le constitutionnel Grégoire, qui venait de faire décréter l'a-

bolition de la royauté, poursuivit encore jusque dans son cachot

le prince qu'il avait contribué à faire descendre du trône ^ Il pro-

nonça à la Convention un discours long et véhément, où il par-

lait des crimes, des trahisons et des perfidies de Louis XYI, l'ap-

pelait un bourreau, établissait qu'il fallait le traiter en ennemi, le

mettre en jugement, disait que son impunité serait un outrage et

un attentat, et déclarait enfin que les rois, cette classe d'êtres pu-

rulcns, fut toujours la lèpre du gouvernement et l'écume de l'es-

pèce humaine *. Ce discours valut à l'auteur d'être nommé le jour

même président de la Convention. Le ai novembre 179a, répon-

dant en cette qualité aux députés des Savoyards nouvellemen

conquis, il se fit encore applaudir par des tirades énergiques contre

la royauté. «Les statues des Capet ont roulé c'ans la poussière, dit*

» il... Si quelqu'un tentait de nous imposer de no .a /eaux fers, nous

» les briserions sur sa tête... Périssent tous les Français, plutôt que

« Voyeïle Moniteur, séance du 21 septembre 1792, p. 1125 et 1130.
» Hist. abr. de la Const. civ. du clergé de Fraocc, p, 88-89.

» Méni. pour srrv. h i'hist. ceci. pend. le xviu* siècle, t. 3, p. 2 16-2 1?»

« Procès de Louis XVI, en 9 vol., t. 1, p. loi et 106.
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» (Jen vouloir un seul esclave '
! ^ Il parla dans le même bens, le 27

novembre, à l'occasion de la réunion de la Savoie à la France, et

fut chargé d'aller révolutionner ce pays. Mais, avant son départ,

ses vœux pour le jugement de Louis XVI furent accomplis. Le 3

décembre, la Convention arrêta que ce prince serait jugé par elle.

Recueillons-nous en face du régicide. Avant de dire le supplice,

il nous faut rappeler dans quelles dispositions la victime l'accepta.

Roi faible sur le trône, Louis XVI est sublime dans la tour du
Teniple. Voici le testament qu'il écrivit avec le calme que donne
l'innocence, et la résignation que la religion inspire nu chrétien :

« Au nom de la très-sainte Trinité, du Père, du Fils et du Saint-

» Esprit, aujourd'hui aS décembre 1793, moi, Louis XVI* du
> nom, roi de Fra ace, étant depuis plus de quatre mois enfermé
• avec ma famille dans la tour du Temple,, à Paris, par ceux qui

» étaient mes sujets, et privé de toutes communications quelcon-

• ques, même, depuis le 1 1 du courant, avec ma famille, de plus

» impliqué dans un procès dont il est impossible de prévoir l'is-

» sue à cause des pa<^ ions des hommes, et dont on ne trouve au

-

» cun prétexte ni moyen dans aucune loi existante, n'ayant que
» Dieu pour témoin de mes pensées, et auquel je puisse m'adres*

» ser, je déclare ici en sa présence mes dernières volontés et mes
• sentimens. Je laisse mon âme à Dieu, mon créateur. Je le prie de

• la recevoir dans sa miséricorde, et de ne pas la juger d'après

> ses mérites, mais par ceux de notre Seigneur Jésus-Christ, qui

» s'est offert en sacrifice à Dieu son père pour nous autres hom-
u mes, quelque indignes que nous en fussions, et moi le premier.

» Je meurs dans l'union de notre sainte mère l'Eglise catholique,

» apostolique et romaine, qui tient ses pouvoiri, par une suc-

» cession non interrompue, de S. Pierre, auquel Jésus-Christ les

» avait confiés. Je crois fermement et je concasse tout ce v^ui est

» contenu dans le Symbole et les Commandemens de Dieu et de

» l'Eglise, les sacremens et les mystères, tels que l'Eglise calholi-

u que les enseigne et les a toujours enseignés. Je n'ai jamais pré-

» tendu me rendre juge dans les différentes manières d'expliquer

• les dogmes, lesquelles déchirent l'Eglise de Jésus-Christ j mais

» je m'en suis rapporté et m'en rapporterai toujours, si Dieu m'ac-

» corde la vie , aux décisions que les supérieurs ecclésiastiques,

» unis à la sainte Eglise catholique, donnent et donneront con-

» formément à la discipline <!e l'Eglise suivie depuis Jésus-Christ.

» Je plains de tout mon cœur mes frères qui peuvent être dans

» l'erreur; mais je ne prétends pas les juger, et je ne les aime pas

* Journal (Us Débats et Décrets, séâucc du "21 novembre f702, p. 334 et suiv
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» moins tous en Jésus-Christ, suivant ce que la charité chrétienne

> nous enseigne. Je prie Dieu de me pardonner tous mes péchés.

J'ai cherché à les connaître scrupuleusement, à les détester, et à

» m'humilier en sa présence. Ne pouvant me servir du ministère

» d'un prêtre catholique, je prie Dieu de recevoir la confession

» que je lui en ai faite, et surtout le repentir profond que j'ai

» d'avoir mis mon nom, quoique ce fût contre ma volonté, à des

» actes qui peuvent êl^-ft coitiaires à la discipline et à la croyance

» de l'Eglise catholique, à laquelle je suis toujours resté sincère-

» ment uni de cœur. Je prie Dieu de recevoir la ferme résolution

» où je suis, s'il m'accorde la vie, de me servir aus&ilôt que je le

» pourrai du ministère d'un prêtre catholique pour m'accuser de

» tous mes péchés et recevoir le sacrement de pénitence. Je prie

» tous ceux que je pourrais avoir offensés par inadvertance, car

» je ne me rappelb pas avoir fait sciemment aucune offense à

personne, ou ceux à qui j'aurais pu avoir donné de mauvais

» exemples ou des scandales, de me pardonner le mal qu'ils croient

» que je peux leur avoir fait. Je prie tous ceux qui ont de la cha-

• rite d'unir leu'S prières aux miennes, pour obtenir de Dieu le

» pardon de met. péchés. Je pardonne de tout mon cœur à ceux
» qui se sont faits mes ennemis, sans que je leur en aie donné au-

* cun sujet, et je prie Dieu de leur pardonner, de même qu'à

» ceux qui, par un faux zèle ou un ?èle mal entendu, m'ont fait

» beaucoup de mal. Je recommande à Dieu ma femme et mes
1» enfans, ma sœur, mes tantes, mes frères, et tous ceux qui me
» sont attachés par les liens du sang ou de quelque autre manière.

» Je prie Dieu de jeter particulièrement des yeux de miséricorde

y sur ma femme, mes enfans et ma sœur, qui souffrent depuis

» longtemps avec moi, de les soutenir par sa grâce s'ils viennent à

> me perdre, et tant qu "Is resteront dans ce monde périssable.

» Je recommande mes enfans à ma femme, je n'ai jamais douté de

» sa tendresse maternelle pour eux; je lui recommande surtout

» d'en faire de bons chrétiens et d'honnêtes hommes, de ne leur

» faire regarder les grandeurs de ce monde-ci, s'ils sont condam-

» nés à les éprouver, que comme des biens dangereux et péris-

» sables, et de tourner leurs regards vers la seule gloire solide et

» durable de l'éternité. Je prie ma sœur de vouloir bien continuer

» sa tendresse à mes enfans, et de leur tenir lieu de mère, s'ils

» avaient le malheur de perdre la leur. Je prie ma femme de me
» pardonner tous les maux qu elle souffre pour moi, et les cha-

» grins que je pourrais lui avoir donnés pendant le cours de

•> notre union ; comme elle peut être sûre que je ne garde rien

î> contre elle, si elle croyait avoir quelque chose à se reprocher.



[An 1792] DB L ÉGLISE. LIV. XII. 647

» Je recommandti bien vivement à ines enfans, après ce qu'ils doi-

> vent à Dieu, qui doit marcher avant tout, de rester toujours

• unis entre eux, soumis et obéissans à leur mère, et reconnaissans

» de tous les soins et les peines qu elle se donne pour eux et en
• mémoire de moi. Je les prie de regarder ma sœur comme une
• seconde mère. Je recommande à mon fils, s'il avait le malheur
» de devenir roi, de songer qu'il se doit tout entier au bonheur de
» ses concitoyens

;
qu'il doit oublier toute haine et tout ressenti-

» ment, et nommément tout ce qui a rapport aux malheurs et aux

» chagrins que j'éprouve
j
qu'il ne peut faire le bonheur des peu-

» pies qu'en régnant suivant les lois, mais en même temps qu'un

» roi ne peut se faire respecter et faire le bien qui est dans son

• cœur, qu'autant qu'il a l'autorité nécessaire; qu'autrement, étant

M lié dans ses opérations et n'inspirant point de respect, il est

» plus nuisible qu'utile. Je recommande à mon fil^ d'avoir soin de

» toutes les personnes qui m'étaient attachées, autant que les cir-

• constances où il se trouvera lui en laisseront les facultés; de

w songer que c'est une dette sacrée que j'ai contractée envers les

N enfans ou les parens de ceux qui ont péri pour moi, et ensuite de

« ceux qui sont malheureux pour moi. Je sais qu'il y a plusieurs

» personnes de celles qui me sont attachées, qui ne se sont pas

» conduites envers moi comme elles le devaient, et qui ont même
M montré de Tingratiludè. Mais je leur pardonne (souvent dans

V les momens de trouble et d'effervescence on n'est pas maître

» de soi), et je prie mon fils, s'il en trouve l'occasion, de ne

• songer qu'à leur malheur. Je voudrais pouvoir témoigner ici ma
» reconnaissance à ceux qui m'ont montré un attachement vérita-

« ble et désintéressé. D'un côté, si j'étais sensiblement touché de

b l'ingratitude et de la déloyauté de ceux à qui je n'avais jamais

» témoigné que des bontés, à eux, à leurs parens ou amis ; de l'au-

» tre, j'ai eu de la consolation à voir l'attachement et l'intérêt gra-

» tuit que beaucoup de personnes m'ont montrés ; je les prie d'en

« recevoir tous mes remercîmens. Dans la situation où sont en-

» core les choses, je craindrais de les compromettre si je parlais

» plus explicitement; mais je recommande «spécialement à mon
« fils de chercher les occasions de pouvoir les reconnaître. Je

« croirais calomnier cependant les sentimens de la nation, si je

» ne recommandais ouvertement à mon fils MM. de Chamilly et

» Hu'^, que leur véritable attachement pour moi avait portés à

» s'enlermer avec moi dans ce triste séjour, et qui ont pensé en

s être les malheureuses victimes. Je lui recommande aussi Cléry,

»> des soins duquel j'ai eu tout lieu de me louer depuis qu'il es*

» avec juoi ;
coiimie c'est lui i^ui est resté avec moi jusqu'à la fin,

I

II-
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» je prie Messieurs de la Commune de lui remettre mes hardcs,

m mes livres, ma montre, et les autrrs petits effets qui ont été dé-

» posés au conseil de la Commun«. Je pardonne encore très-vo-

> lontiers, à ceivx qui me gardaient, les mauvais traitemens et le»

» gènes dont ils ont cru devoir user envers moi. J'ai trouvé quel-

> ques âmes sensibles et compatissantes : que celles-là jouissent

» dans leur cœur de la tranquillité que doit leur donner leur façon

» de penser ! Je prie KM. de Malesherbes, Tronchet et de Sèze,

» de recevoir ici tous mes remercîmens, et l'expression de ma
» sensibilité pour tous les soins et les peines qu'ils se sont donnés

» pour moi. Je finis en déclarant devant Dieu, et prêt à paraître

» devant lui, que jl ne me reproche aucun des crimes qui sont

* avancés contre moi. ^' Si^néhovis.»

Qui ne mouillerait de quelques larmes ces lignes où un roi, prêt

à périr sous le fer des bourreaux, s'oublie lui-même pourne son-

ger qu'à ce qui lui est cher, pardonne à des ennemis furieux, et

fait le sacrifice de sa vie avec une si parfaite abnégation ?

Ses persécuteurs poursuivaient leur féroce projet '. Le ii dé-

cembre, la Convention avait fait venir le prince à sa barre pour

lui lire son acte d'accusation. On l'y fil revenir le 26, accompagné

de trois défenseurs qu'on lui avait donnés pour la forme. C'étaient

Malesherbes, Tronchet et de Sèze. Ce dernier prononça un plai-

doyer en faveur de l'accusé. Il le justifia des imputations dirigées

contre lui, et s'exprima avec une liberté qui honorait son courage

.

« Je cherche parmi vous des juges, dit-il, et je ne trouve que des

j» accusateurs. » Il les mit en présence de leur conscience, de

l'histoire, de la postérité. Mais ces motifs n'effrayaient guère de

pareils juges, et la mort de Louis était résolue. L'audace des uns,

la faiblesse des autres, le délire et la terreur qui régnaient alors,

peuvent seuls expliquer l'issue de ce procès monstrueux ^.

Trois questions furent posées pour décider du sort de Louis.

1® Est-il coupable? Six cent quatre vingt-trois membres répondi-

rent affirmativement; les trente-sept autres alléguèrent presque

unanimement qu'ils n'étaient pas juges. 2° Le jugement de Louis

sera-t-il soumis à la sanction des Assemblées primaires? Ce

moyen, imaginé pour gagner du temps, et essayer de sauver

le roi, fut écarté par une majorité de quatre cent vingt-quatre

voix contre deux cent quatre-vingt-trois. Restait la troisième

question : Quelle peine lui sera infligée? Avant de procéder

au troisième appel nominal, les ennemis de Louis firent décréter

• Mëm. pour serv. à l'hlst. ceci. peud. le xvin" siècle, t. 3, p. 223-234.

» liid. p. 226-33».
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que la majorité d'une seule voix i>unii'iiii pour la condamnntion a

mort, tant ils se souciaient peu de violer les formes observées

dans les matières criminelleb, et tant ils craignaient de ne pas at-

teindre leur but. Le i6 janvier 179^ commença l'appel nominal

sur la troisième question; il se prolongea jusqu'au lendemain. La
Convention était composée de sept cent quarante-neuf membres ;

mais vingt-b' ' étant absensparcommission, le nombre des votans

n'était que de .'.tit cent vingt et un. Deux députés votèrent pour
les r rs, deux cent quatre-vingt-six pour la détention et le bannis-

sement, quarante-six pour la mort avec sursis, vingt-six pour la

mort en ouvrant leur avis pour un sursis, mais en déclarant leur

vote indépendant de cette demande, et trois cent soixante et un
pour la mort sansconditir.'>.C''^'* ient donc trois cent quatre-vingt-

sept voix pour la mort, et troifi cent trente-quatre pour la mort

conditionnelle, la détention ou le bannissement. Le jugement fut

prononcé en conséc^^en^..

Parmi les dix-sept évêqu-^s constitutionnels qui se trouvaient

alors à l'Assemblée, Grégoire était absent, et en mission dans la

Savoie' : deux, Lalande ctWandelaincourt, évêques de laMeurthe

et de la Haute-Marne, qui avaient déjà refusé de juger Louis XVI
coupable, votèrent son bannissement : neuf furent pour la déten-

tion, savoir ; Fauchet, évéque du Calvados; Royer, de i'Ain;

* Nous allons faire connaître sa pensée, en citant la lettre qu'il écrivit, pen-

dant le procès de Louis XVI, de Chambéry, où il était en mission.

• Cbamb^ry, 1 4 janvier 1793.

Nous apprenons par les papiers publics que la Convention doit prononcer
» demain sur Louis Capet. Privé de prendre part h vos délibérations, mais in-

» struit par une lecture réfléclii t^es pièces imprimées, et par la connaissance
• que chacun de nous avait acqtr <: depuis longtemps des trahisons non inter-

» rompues de ce roi parjure, nous ^ "oyons que c'est un devoir pour tous les

* députés d'annoncer leur opini n publiquement, et que ce serait une lâcheté
w de profiter de notre éloignement pour nous soustraire à cette obligation.

» Nous déclarons donc que notre vœu est pour la condamnation de Louis
» Capet par la Convention, sans appel au peuple. Nous proférons ce vœu dans
» la plus intime conviction, à cette distance des agitations où la vérité se mon-
» tre sans mélange, et dans le v( isinagc du tyran piémontais. »

CoUationné et trouvé conforme à l'original du procès-verbal, registre A 11,

n" 184, et à l'imprimé in-fol. du T'illetin de correspondance étant aux archives,

par moi, garde des archives. En loi de quoi j'ai signé et fait apposer Ib £ceau

des archives. ^

Parii,Ie 1 veodénaiaire an X «le la r^publiquo.

•Sf^ne Camus.

Grégoire applaudit depuis à la biort de Louis XVI par cette phrase consignée

à la page 58 de son Essai historique et patriotique sur les arbres de la liberté.

« Aristogiton, que Thucydide et Lucien nous peignent comme le plus pauvre
» et le plus vertueux de ses concitoyens, comme un vrai sans-culotte, de con-

» cert avec son ami Hermodius , tua le Capet d'Athènes, le tyran Pisistrate,

» qui avait à peu près Y^pg et la scélératesse de celui que nous venons d'ex-

» terminer. »

4 \

2 ^
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Thibault, du Cantal; Séguin, du Douhs; Marbo.s, de la Drôrie;

Saurine, des Landes; Villars, de la Mayenne; Sanadop, des Bas >eK>

Pyrénées; et Cazeneuve, des Hautes-Alpes. Les cinq autres con-

damnèrent Louis à mort. Leurs noms méritent d'être connus. Ce
sont Lint, -t'equc de l'Eure; Massieu, de l'Oise; Gay-Vernon,

de la Haute-Vienne; Huguet, de la Creuse; f \udrein, qui n'était

enoore que vicaire épiscopal du Morbihan, mais que sa conduite

en cette occasion n'empêcha pas de faire, quelques années après,

évéque du Finistère. Tel fut le scandale que donnèrent ces

pères de la nouvelle Eglise. Quant aux prêtres constitutionnels,

qui étaient membres de l'Assemblée, dix-huit sur vingt-cinq opi-

nèrent pour la mort. Ce furent Bassal, Chabot, Chasles, Couppé,

Duquesnoy, Gibergues, Ichon, Lakanal, Laplanche, Monestier,

Monnel, Musset, Paganel, Pou Itier, Roux, Sieyes, Villers et Isa-

beau, presque tous vicaires épiscopaux ou curés; cinq autres

prêtres, Bailly de Juilly, Colaud la Salcette, Daunou, Drulhe et

Kuault, votèrent la détention; les deux autres prêtres, membres
de la convention, Haussmann et Simond, étaient absens.

11 y eut un quatrième appel nominal pour savoir si on accor-

deraic à Louis un sursis. La majorité se déclara encore contre ce

sursis.

L'infortuné prince avait prévu ce résultat; il avait repoussé les

motifs d'espérance que ses défenseurs cherchaient à lui donner,

et, réfii;^^'!' à son sort, il l'attendit avec tout le calme et toute

la sfkérùté d'une conscience pure.

Li>isgt>.mps avant le cruel sacrifice, on avait fait pressentir à

l'abbë Etl^'eworth de Firmont, naguère directeur de madame Eli-

sabeth, la charitable mission qu'il aurait à remplir auprès de son

roi. « Mon malheureux maître, écrivait ce digne prêtre, le ai dé-

» cembre i79C(, à un de ses amis en Angleterre, mon malheureux
» maître a jeté les yeux sur moi pour le disposer à la mort, si l'i-

» niquité de son peuple va jusqu'à commettre un parricide. Je me
» prépare moi-même à mourir; car je suis convaincu que la fu-

» reur populaire ne me laissera pas survivre une heure à cette

V scène horrible. Mais je suis résigné, ma vie n'est rien ; si en la

V perdant, je pouvais sauver celui que Dieu a placé />o«/' la ruine et

a la résurrection de plusieurSyjen ferais volontiers le sacrifice, et

. je ne serais pas mort en vain. « Peu de temps avant que l'arrêt fut

porté, le roi dit è. Malesherbes, qui passait auprès de lui tous les

momens de la journée que le soin de la défense ne réclamait pas :

» Ma sœur m'a indiqué un bon prêtre qui n'a pas prêté serment,

; etqUe son obscurité pourra soustraire dans la suite à la persécu-

X. tion : voici son adresse; je vous prie d'aller chez lui, de lui parler.
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» et de l« pr^patvià venir liir.sijii'oiiiu aiiru acco'dé la permission

» (le le voir. «Il ajouta :« Voilà une commission -)ien étrange pour
> un philosophe! car je sais que vous l'êtes; mais si vous souttrieï

u autant que moi, et que vous dussiez mourir comme je vais le

» l'aire, je vous souhaiterais les mêmes sentimens d > religion, qui

» vous consoleraient bien plus que la philosophie. •

Ce fut Malesherhes qui, le premier, annonça à Louis le décret

de mort: il était dans l'obscurité, le dos t. irnéà une lampe placée

sur la cheminée, les coudes appuyés sur la table, le visage couvert

de ses mains. Le bruit que fit iVlnlesherbes le tira de sa méditation
;

il le fixa, se leva, et lui dit : • ! uis ui e heure, je suis occupé à

"1 règne, j'ai pu mériter de

. bien! monsieur de Males-

la sincérité de mon cœur,

'evant Dieu, j'ai constam-

et jamais je n'ai formé un

" rechercher si, dans le courj» c

u mes sujets le plus léger r< »•"

»» herbes, je vous le jure u., .%

>• comme un homme qui va par

» ment voulu le bonheur du peupli

» vœu qui lui fût contraire. » Louis demanda qu'il lui fût accordé

trois jours de délai pour se préparer à paraître devant Dieu; qu'il

piit voir un prêtre qu'il choisirait et qui ne serait point inquiété;

qu'il fôt délivré de la surveillance de la commune, et pût com-

muniquer librement avec sa famille; enfin, qu'il fût permis à

celle-ci de se retirer. On lui accorda la seconde de ces demandes.

Quant à sa famille, il fut décidé qu'il pourrait la voir; et ces hy-

pocrites assassins ne rougirent pas d'ajouter, avec une ironie

atroce, que la nation, toujours grande et juste, s'occuperait de son

5ort.

Cependant le roi avait remis au ministre de la justice l'adresse

de l'abbé de Firmont, et quand Malesherhes lui donna l'assurance

que ce prêtre allait venir, il l'embrassa et lui dit : « La mort ne

V m'effraie pas, et j'ai la plus grande confiance dans la miséricorde

» de Dieu. » Le ministre, faisant venir aux Tuileries l'abbé de Fir-

mont : • Louis Gapet demande à vous voir, lui dit-il; voulez-vous

» vous rendre au Temple?— Oui, sans doute, répondit le prêtre;

u le désir du roi est un ordre pour moi. » Le ministre le prit dans

sa voiture et le conduisit dans ce lieu de douleur. On le fit mon-

ter par un escalier fort étroit, où l'on trouvait de distance en dis-

lence des sentinelles ivres qui effrayaient celte triste résidence

par leurs jiiremens épouvantables et par leurs chants odieux.

Lorsqu'il put aborder le roi, ce prince était avec le niiuistre qui

avait apporté limpitoyahle réponse de la Convention, et entouré

des commissaires municipaux qui veillaient sans cesse auprès de

lui. Aussitôt que Louis aperçut son confesseur, il fit signe à ses

gardiens de s'éloij:iuT, et ils lui obéirent

>, .',1
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Jusqu'alors Tabbé de Firniont avait assez bien réussi à concen-

trer les différens mouvemens qui agitaient son âme ; mais à la vue

de ce monarque, autrefois si grand et alors si malheureux, il ne

fut plus maître de lui-même. Des larmes s'échappèrent malgré lui,

et il tomba à ses pieds sans pouvoir lui faire entendre d'autre lan-

gage que celui de sa douleur. Ce spectacle attendrit Louis mille

fois plus que le décret qu'on venait de lui lire. Il ne répondit d'à-

bord aux larmes de l'abbé de Firmont que par les siennes ; mais,

reprenant tout son courage : « Pardonnez, lui dit-il, monsieur,

» pardonnezàce moment de faiblesse, si toutefois on peut le nom-
• mer ainsi. Depuis longtemps je vis au milieu de mes ennemis, et

» l'habitude m'a en quelque sorte familiarisé avec eux ; mais la

* vue d'un sujet fidèle parle tout autrement à mon cœur, c'est un
» spectacle auquel mes yeux ne sont plus accoutumés, et il m'at-

» tendrit malgré moi. » En disant ces mots, il releva l'abbé de Fir-

mont avec bonté, et le fit passer dans son cabinet. Là, le faisant

asseoir auprès de lui : « C'est donc à présent, lui dit-il, monsieur,

» la grande affaire qui doit m'occuper tout entier; car que sont

» toutes les autres auprès de celle-là ? » Après avoir ouvert sa con-

science au confesseur, l'infortuné prince lui parla de divers ob-

jets. 11 lui lut deux fois son testament, en s'attendrissant sur le pas-

sage où il est question de sa famille. Il lui fit ensuite diverses

questions sur les ecclésiastiques proscrits, et lui demanda ce que

plusieurs d'entre eux étaient devenus, en déplorant leur malheu-

reux sort. Il rappela ce qu'il avait fait pour ses sujets, dont il avait

sincèrement désiré le bonheur. « Je suis bien sûr, dit il, que les

» Français me regretteront un jour; oui, je suis siir qu'ils me ren-

» dront justice quand ils auront la liberté d'être justes; mais au-

M jourd'hui ils sont bien malheureux.

Dans la soirée qui précéda l'affreux sacrifice, l'abbé de Firmont

demanda à Louis s'il ne serait pas bien aise d'entendre la messe el

de recevoir le pain des forts. Le roi lui témoigna combien il s'esti-

merait heureux si celte dernière consolation lui était réservée.

« Mais il faudrait pour cela, ajouta-t-il, avoir la permission du
» conseil duTemple... Ils ne la donneront pasjje n'en ai jamais rien

» obtenu que ce qu'il leur était impossible de me refuser. > Le

confesseur s'étant chargé de faire cette demande, l'un des commis-

saires lui répondit : « Il y a trop d'exemples dans l'histoire de

» prêtres qui ont empoisonné des hosties, pour qu'il soit prudent

» de vous laisser faire ce que vous demandez.— Vous m'avez

» fouillé assez rigoureusement quand je suis arrivé au Temple,

» reprit l'ecclésiastique, pour être bien sûrs que je n'ai point ap-

» porté de poison avec uiuij d'ailleurs rournissoz vous-même les
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• hosties : alors vo^s n'aurez pas sujet de craindre, puisque tout

» aura passé par vos mains. » A cette réponse, les municipaux se

regardèrent, entrèrent dans une salle voisine, et y appelèrent

l'abbé de Firmont un instant après. « Citoyen ministre des cultes,

» lui dit l'un d'eux, la permission que demande Louis Gapet n'a

» rien de contraire à la loi ; nous consentons à la lui accorder, mais

» à deux conditions : la première, que vous signerez votre de-

» mande; la seconde, que les cérémonies de votre culte seront ter-

w minées demain à sept heures, parce qu'à huit heures Louis Ca-

>» pet doit partir pour le supplice. » Ces conditions acceptées,

l'abbé de Firmont eut un nouvel entretien avec son auguste pé-

nitent, et, le voyant épuisé de fatigue, l'engagea à prendre quel-

que repos. Le roi se coucha à minuit trois quarts, et dormit pai-

siblement pendant près de cinq heures. Il se leva alors, entendit

la messe, et reçut la communion au pied d'un autel que son va-

let de chambre Gléry et l'abbé de Firmont avaient dressé dans sa

chambre.

Les sbires, commandés par le trop fameux Santerre, entrèrent

dans son appartement à neuf heures précises : il alla au-devant

d'eux avec un calme parfait : « Vous venez me chercher, dit-il au
» farouche commandant.— Oui.— Gela suffit? J'ai besoin d'être

V quelques minutes avec mon confesseur; et je vous rejoins à l'in-

» stant. » Il entra dans son cabinet avec l'ecclésiastique. « Tout
w est consommé, mon cher abbé, lui dit-il en ise jetant à ses ge-

» noux, donnez-moi votre bénédiction. » Il avait cru que son con-

fesseur ne le suivrait pas dans sou triste voyage; voyant que celui-

ci voulait pas l'abandonner, il lui témoigna de nouveau toute sa

reconnaissance.

Louis avait vu la veille la reine et ses enfans, et lui-même leur

avait annoncé sa condamnation. La séparation avait été si dou-

loureuse pour tous, surtout pour la reine, qu'il ne put se décider

a la revoir le lendemain, malgré la promesse qu'il lui en avait

faite. En traversant la cour de la prison pour aller au supplice, il

se tourna deux fois vers la tour où était sa famille, comme pour
dire un dernier adieu à ce qu'il avait de plus cher.

A l'entrée de la seconde cour se trouvait une voiture de place;

deux gendarmes tenaient la portière. A l'approche du roi, l'un y
entra et se plaça sur le devant. Le roi monta ensuite, et mit à

côté de lui son confesseur dans le fond. L'autre gendarme entra

le dernier et ferma la portière. Louis, se trouvant resserré dans

une voiture où il ne pouvait parler ni entendre le prêtre sans té-

moins, prit le parti du silence. L'abbé de Firmont lui présenta

aussitôt son Bréviaire, le seul livre qu'il ei\t sur lui, et le roi parut
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l'accepter ftvec plaisir. Il témoigna même désirer que son confes»

seur indiquât les psaumes qui convenaient le nAeux à sa situation,

et il les récitait alternativement avec lui. Les geniiarmes, sans

ouvrir la bouche, paraissaient extasiés et confondus tout ensem-

ble de la piété tranquille d'un monarque qu'ils n'avaient jamais

vu sans doute d'aussi près. La marche dura près de deux heures,

et la voiture,* parvenue dans le plus profond silence à la place

Louis XV, s'arrêta au milieu d'un grand espace vide qu'on avait

laissé autour de l'échafaud. Dès que le roi sentit que la voiture

n'allait plus, il se retourna vers l'abbé de Firmont, et lui dit à

l'oreille : «Nous voilà arrivés,si je ne me trompe?» Le silence du
prélre lui répondit que oui. Un des bourreaux vint aussitôt ouvrir

la portière, et les gendarmes voulurent descendre; mais le roi les

arrêta, et appuyant sa main sur le genou de son confesseur :

• Messieurs, leur dit-il d'un ton de maître, je vous recommande
M Monsieur que voilà; ayez soin qu'après ma mort il né lui soit

• fait aucune insulte. Je vous charge d'y veiller.» Ces deux hom-
mes ne répondant rien, le roi voulut reprendre d'un ton plu^

haut; mais l'un des deux lui coupa la parole : « Oui, oui, répliqua-

» t-il, nous en aurons soin, laissez-nous faire. » Et ces mots furent

dits d'un ton de voix qui aurait dû glacer l'abbé de Firmont, si,

dans un moment tel que celui-là, il lui avait été possible de se

replier sur lui-même.

Dès que le roi fut descendu de voiture, trois bourreaux l'en-

tourèrent, et voulurent lui ôter ses habits ; mais il les repoussa

avec fierté et se déshabilla. Il défit également son col, ouvrit sa

chemise, et s'arrangea de ses propr ains! Les bourreaux, que

la contenance fière du roi avait décoij certes un moment, semblè-

rent alors reprendre de l'audace. Ils l'entourèrent de nouveau et

voulurent lui prendre les mains. «Que prétendez-vous? dit le

»> prince, en les retirant avec vivacité. — Vous lier, répondit un
» des bourreaux. — Me lier ! repartit le roi avec un air d'indigna-

» tion
;
je n'y consentirai jamais. Faîtes ce qui vous est commandé,

» mais vous ne me lierez pas : renoncez à ce projet. » Les bour-

reaux insistèrent; ils élevèrent la voix, et semblaient déjà appeler

du secours pour le faire de vive force. C'est ici peut-être le mo-
ment le plus affreux de cette désolante matinée : une minute de
plus, et le meilleur des rois recevait, sous les yeux de ses sujets re-

belles, un outrage mille fois plus insupportable que la mort, pur

la violence qu'on semblait vouloir y mettre. Il parut le craindre

lui-même, et se retournant vers l'abbé de Firmont, il le regarda

fixement, comme pour lui demander conseil. Hélas! il lui était im-

possible d'en donner un, et le prêtre ne répondit d'abord que par
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son silence. Mais comme Louis continuait à le regarder : «Sire, lui

> dit-il avec larmesj dans ce nouvel outrage je ne vois qu'un der-

>» nier trait de ressemblance entré Votre Majesté et le Dieu qui

» va être sa récompense. • A ces mots, Louis leva les yeux au
ciel avec une expression de douleur quon ne saurait décrire.

« Assurément, dit-il, il ne me tiaiudra rien moins que son exemple
» pour que je me soumette à un pareil affront; > et se tournant

Vers les bourreaux : " Faites ce que vous voudrez, ajouta-t'il, je

» boirai le calice jusqu'à la lie. »

Les marches qui conduisaient à l'échafaud étaient extrêmement

roides à monter : le roi fut obligé de s'appuyer sur le bras de

l'abbé de Firmont; et à la peine qu'il semblait prendre, celui-ci

craignit un moment que son courage ne commençât à fléchir.

Mais quel fut son étonnement lorsque, parvenu à la dernière

marche, il le vit s'échapper pour ainsi dire de ses mains, traverser

d'un pied ferme toute la largeur de l'échafaud, imposer silence

par son seul regard à quinze ou vingt tambours placés vis-à-vis

de lui, et d'une voix forte prononcer distinctement ces paroles à

jamais mémorables : « Je meurs innocent de tous les crimes qu'on
I* m'impute j je pardonne aux auteurs de ma mort; et je prie Dieu
» que ce sang que vous allez répandre ne retombe jamais sur la

• France....» Il allait continuer; mais un officier,fondant tout à

coup l'épée à la main, et avec des cris féroces, sur les tambours, les

obligea de rouler. Plusieurs voix se firent entendre enmême temps

pour encourager les bourreaux : ils parurent s'animer eux-mêmes,

et saisissant avec effort le plus vertueux des rois, ils le traînèrent

sous lahache qui d'un seul coup fit tomber sa tête. Fils de S. Louis,

montez au ciel ! Une grande victime est immolée, et la Convention

inaugure la république sur un échafaud.

Le plus jeune des bourreaux (il ne semblait pas avoir plus de

dix-huit ans) saisit aussitôt la tête et la montra au peuple en fai-

sant le tour de l'estrade : il accompagnait cette cérémonie mons-

trueuse des cris les plus atroces et nés gestes les plus indécens.

liC plus morne silence régna d'abord : bientôt quelques cris de

Vivt lu république se firent entendre
;
peu à peu les voix se multi-

plièrent; en moins de dix minutes, ce cri devint celui de la mul-

titude, et tous les chapeaux furent en l'air. Ainsi mourut LouisXYI,

le ai janvier 1793, après environ dix-neuf années de règne.

Après l'exécution, l'abbé de Firmont descendit. Sa position de-

vint embarrassante. Son air et son costume avaient attiré sur lui

les regards des furieux qui environnaient l'échafaud. On enten-

dit quelques cris menaçans et grossiers. Le confesseur trouva ce-

pendant le moyen de se perdre dans la foule. Il gagna l'hôtel du
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président de Rosanbo
,
gendre de Malesherbes, à qui il donna

tous les détails de cet horrible événement. Le courage, le calme)

Ja résignation de Louis XVI pendant son procès et dans ses der-

niers momens avaient frappé le philosophe : « Il est donc vrai,

• dit-il, que la religion seule peut donner la force de soutenir avec

» tant de dignité d'aussi terribles épreuves! »

Ici nous ne pouvons nous empêcher de faire observer le rap-

port constant des principes religieux et politiques pendant le

cours de la révolution française. En 1791, le presbytéranisme con-

court avec la démocratie dans l'Etat : en 1793, la destruction de

toute espèce de culte avec l'abolition de tout gouvernement ^
L'année précédente, Manuel, procureur de la commune de Pa>

ris, avait voulu empêcher les processions de la Fête-Dieu, et la

commune défendit aussi les messes de minuit ^. Le 3o décembre,

sur la proposition de Ghaumette, successeur de Manuel, la com-
mune arrêta que la fête des Rois serait appelée la fête des sans cu-

/o//&9.Gambon proposa à laConvention de supprimer le traitement

des ministres du culte; mais l'Asseknblée arrêta, le 3o décem-

bre 179a, que le traitement serait continué. Le aS janvier 1793,

Real, substitut du procureur de la comiimne, dénonça le princi-

pal du collège des Quatre-Nalions pour avoir célébré la fête de

S. Charlemagne, qui était un despote. Les processions de S. Marc
et des Rogations n'eurent point lieu en 1793, sur une lettre de

Ghaumette et une autre de Gobel. Gelui-ci invita également à ne

pas faire les processions de la Fête-Dieu. «

> Réflex. sur l'état de l'Eglise en France pend, le xvin* slëde, p. 9S.
* Précis hist. sur l'Eglise constit., p. ItI-ItU.

«s.

(Ç.. \\

'^ .»



>%««<*^

%
,.^?*

^^•^^
î ':i.,.-l^.i'' '

^'

r'f'Vr. :-«!» * rt ,.,•,••*

LIVRE SEPTIÈME.

••. .'i!

ir:.

État de la religion calhoUqae dans rem-
pire tare. t

Causea de Taffaiblissement de cet em-
pire, a

Apostasie du comte de Bonncval. 3

Eaumëration des divers Clirétiens dr
Coiistanlioopie , Grecs, Armcniens,
Francs. 4

Mission des Jéf>uitc8. Patriarche des

Grecs. 5
Apo lasie et généreux retour d'un jeune

Arménien. 6
Clirélicns du bagne. 9
Services que leur rendaient les Jésui

tes. 10
Le père Jacques Cachod, surnommé le

Père des Arméniens et le Père des

esclaves. i

i

Fuite courageuse de soinante-dix e>)cla-

Tcs chrétiens. Autres missions de
Grèce. Moines du mont Athos. 13

Missions de Syrie. Eial du christianisme

dans Tempire des Perses. 1

7

Fortune de Tahmas-Kouli-Kan. 1^

Les Arméniens catholiques de Julfa pro-

filent de son départ pour les Indes, afin

de persécuter les missionnaires et les

Catholiques. a 1

Leurs efforts demeurent sans résultat. 33

Les Chrétiens de Delhi sont victimes des

conqnéiesde Tahmas-Kouli-Kan. Mon
de ce prince. a4

Désastres des Chrétiens d'Ispahan après

sa mort. aS

Détails sur les Arméniens. Monastère

d'Echmiadzin. Piété de ce peuple. a6
Leurs patriarches. Election du grand pa-

triarche. Elle était confirmée par le roi

de Perse avant la conquête d'Echmiad-

zin par les Russes. 37

Revenus du grand patriarche. Evèques

des Eglises particulières. 38

Vertabieu. Curés. Promotion au sacer-

doce, ag

Liturgie des Arméniens. 3o
Administration des sacremens. 3]

Fêtes. 39

v.u.

:ia.

leûnes, 40
Office et chant de Tlllglise arménienne.

Etat du christianisme a la Chine. 41
Une persécution prend naissance dans la

f>(Ovince de Fo-Kien. 4a
e se propage dans les autres provin-
ces. 5|

Protection fort équivoque accordée aux
Chrétiens de Pékin, malgré Tédit du
proscription. 55

Le frère Castiglione intercède pour la

religion auprès de IVmpereur. SS
Glorieux supplice de Tévéque de Mau-

ricastre et A ses compagnons. 58
Continuation de la persécution. 59
Elle s'allume en Cochinchine. 61
L'Evangile est prêché aux habilans du
Camboge. 68

Traverses que la religion essuie dans le
royaume de Siam. 60

Ses progrès à Pondichéry. ni
— dans l'ancien Maduré, le Maissour, le

Carnaie. ^5
Peu de fondement des reproches adressés
aux Jésuites, à l'occasion de certains
usages. ij-j

Conséquences de la guerre qui se prolon-
gea dans l'Inde. ^9

Situation du christianisme en Egypte.
Senlimens et hiérarchie des Coptes, rq
Leur pratique dans l'administration aèa
sacremens. fia

Erreurs et usages des Ethiopiens. 89
Mulcy-Abdallah tolère la religion catho-

lique à Maroc. 90
Il facilite le rachat des captifs. Conver-

sion de son frère. 91
Apostasie du baron de Ripperda. 93
Difficultés que les missionnaires rencon-

traient en Amérique. 9}
Carrière évungélique de François Piquet

dans le Canada. 9^
Zèle du père Boutin à Saint-Domin

gue. 100
Docilité des sauvages de la Guyane. io5
Nègres marrons ramenés par le père
Fanque. 108
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Bëaiifications et canonisations, depuis Bev

notlXIII ii3

Biographie du bienheureux PaciCque de

Sainl-Sëverin. ii5

Thonas de Gora. J17

Jran Joseph de la Croix. 1 19
Crispin de Yilerbe. lau

Léonard de Porl-Maurice. I33

Propacalion de la dévotion au,9içr^t(Mr
de Jésus. 1^5

Obiet de celte dévotion. Margueriie-
Marie Alacoqae. 1 ^()

Xe lAlc dfi cette sainte fille estsecpndé
par le^. 4e là Coloin|^icfe. /tp ^évQtJoii

aif ${^çr^Coeaf| établie par leufs effop-U»

se répand an loin. i3a

Uisppsjitions des ^d^li'fércntef coors à Tfi-

fard dû saint aiégc. l*roscripiion de
Hift9Î,n civile, et «ceUsi^stiqui

roy^t^à^e^e yVIt^^i,. publiée par C
none. ~ i33

âétractation de cet écrivain. Tannucci
Appelé à llCaples, do|il il rend le gou
Yernement Iv^inè au ratut •^îége. 1 34

Préoccopétions ttcheusps de Chiirles II?,

roi d'Ëspaùne, el de Xosupli I«r, roi d<

J^ortngaf. oUposItiOQS de Frédéric 11.

roi de Prnssc. i3(>

Cepnncé peruiet de construire à ^Berlin

lne,é^|dpe catholique. Situalioa d« l<i

France. i3f7

Instruction dogmat^iiè drpssée par l'as-

semblée du ott.*rgede^i 76^. i3.v

Circulaire aux évèquprf. Le Parlemcni

proscrit lep actes de rasMiiiblé^ et s<'

ciîrcuïairQ. L'assemUée pprie ses,plaiii-

tes a Louis XV. i3fy

Ellec9n.tio.ue«esg!i»éi;at|^s. 141

Ulé suspend ses aidanc^t) le .« octobre

Adhfsion 4» COTPS .^|«|sfopal it sa. çloc-

tnné. Quatre pir^^jitui seiflequent seié,-

pareÂ^ dèj, leurs coUegqes. Les écclé

•iaatiq'iies'âu second ordre 'se joignent

nx prcquiera pos^uni. i^^
Le p^rleipiçpt dç Paiis Tflot, mais «in vuin,

enaplchèr la Sèrhonne d'àq^iérer aux
acte* de j'MPfin)>l|^. Ses perséçutionf^

ionl UaiÙiu pair plusie^rs.paHeiaens de
provlnqw.v^rr^t fl*l> *P00)idr4>i,?4 !'>''

>7|S^ ^tiji ^r^tpnne lé sll.ence snf lies ma-
Ueires obntéiitëes, et qu» rétablit les

qiiptre ,«r||çlvs,
^
Ren^pji^%ragç«s dé l'as-

eàiUcè il ce sujet. ', * i44

ElleceMura les acif^ d^ conciliabules

dlJtrecbt. " i45
L^ |M>q|U||j^|[Ct|oi^ de Ifi çparcnhardissen i

Ia]mV(nstralure., A^t der^glçment du
lOjanviei- i7è7',V<i>(^u li focéas^on de
litiM de sacremens. i46

PpÇMCiiiions parlemenlnircs contre Ici

«vequrs et cuiilre los prètrrs. La pin-

loso|>hic uusiliuîre dujauiicui^iine. PuU
sauce de Voltaire. 147

Brochure où il exhale son impiété. 1^6
L'arrêt du parlement contre le Diction-

nain phiUuophique ne Tarrèle pas. i5-j

Mauvais livres condamnés à Home. i53

llplyipljt^^liqiu des gens de lettres. Leur»

coteries. i5!i

La philosophie gangrène toutes les dus
BCH. tSt

{elAchementde certains menasières. i5;

cquète de vingt-huit , Bcucdiilins de
haint-Germain-dea-Prés à Paris. i58

Etablisscmeut d'nnp commission pour
ekamjuer W abua.iiitr<)duiu di^s Irs

mouastères. Briennc 1^9
Eflii quR ce prélat fait rendre. 160
Mon d4 Dauphin, fils de I^ouif XY. i<ù

— du âianislai. i()8

Ouvrages de ce prince. 164
AlliiirKsde Hollande. Adhésions anx actes

du conciliiit)ulc d'Uirecht. i(i(i

Lettre de Mcindartz au Pape. Sa morik

Son rempliiccnient. 168

Expulsion des Jésuites d'Espagne. D'A-
randacomplice deChoiseiu et de Pvnr-
bal. 169

Cruautés exercées sur les religicttx expul-

sés. i7'|

Li-SJésuites son tch^issésdaParaguay. iK-i

6ref de Clément Xfl! à Chnrics 111. i83

Les Jésuites sont cha.-sés des états de
I Ifapies, de Muile.el de P<ifmc. Absur-
i dite des imputation^ qui leur étaient

' faites. 184

La cour d'Espagne poursuit la béalifÎGiR-

tion de PalahiX, advfrs.^ire des Jcsui-

;
tes. Ces religieux on l défense dépuhUer

' les apologies de leur conduite, t/exem»
' pie de FE^pagiie réag^sant en France,
les parletaens rarment contre «ux de
nouvelles rigueurs. i8(>

Impunité dont jouiwent le* pUltse''

pfaies. 187

Leuvii ouvrages se, mu1t1pli<^t. BéUmùre
,

par ttarm^olel. iM
La Sotbonne censure ce limi. i^
Fureurs de Voltaire. igi

itat de la i*eligion en Pologne. ig3
Partage de ce royaume. EBtrepl44ea4u*duc
de Parme. 199

Bref de Clément XIII contre efrprince.

Irritation des cours. La Ftaaee s^eoH

S
are du comtat d'Avignon, et Naples
e Bénévent. Mesures prises à Vernse

contre les ordres religieux. 19S
Cemmanions sacrilèges de Voltdre. 199
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Sa correspondance avec Tévéque de Ge-
nève, aoo

Nouveau sacrllëge. 301
Pro|MKAiioa des maavaU livres en Por-

tugul. ao3

'i-it: SOMMAIRES.

Mundcinenl de 1

un déleudre
dirij{ëc conire ce prélat. ao^

Mort de Clément XIII. Cardinaux de «h

création. ao5

65)1
'ëvèque deCoImbre |)out/
la lecture, l'ersecutioii t

LIVRE NEUViftMK.
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obtenir lu

ao:

Démarches des cours pour
suiiprcâsion des Jésuites.

Conditious mises par elles à leur réconci-

lialioa avec le sniul Siège. aoA
Election de Gément XtV. Invraisem

blance d'un pacte qui aurait précède
son élection. Sa conduite à l'égard de»

Jésuites. aoç,

Ses concessions en faveur des cours, a 10

Ses véritables dispositions manifestées

dans une lettre à Louis XV. ai 1

Abjuration du patriarche des Nestoriens

Décrets conire les livres irréligieux . a 1 a

Lettre de Clément XIV à Louis XV,
et écrits des év£qucs français conire les

mauvais livres. ai5
Mémoire, de l'assemblée do clergé de 1 77U

à Louis XV, conire les progrès d^

Timpiélé. ai()

Avçrlissemenl aux fidèles sur les dangers
de l'incrédulité. 319

Condamnation du livre d'Audras par l'ar

chevèqne de Toulouse. Réquisitoire d«

l'avocat général Séguier contre les mau
vais livres. aau

Arrêt du parlement de Paris qui en con
damne sept au feu. Le Jfystime de la

nature^ par le baron d'Holbach et Di-

derot, aa I

Histoire philosophique et politique des

e'tablissemens des Européens dans U^

deux Indes, par Raynal. aa3
Arrêt du conseil qui la supprime. Con-

nivence de l'autorilé civile avec lei

philosophes. '' aàl

Us sont Qétris, au contraire, par TautO'

rite ecclésiastique. Hostilités deU cour
et du parlement de Parts. a-s^

Disgrâce du duo de Ghoiseul. aaS
Le parlement est cassé. Soulèvement de

l'opinion publique, égarée par les phi-

losophes, en sa faveur. aag

Incapacité du minisière. Lodis XV per

ponnellmccnt favorable aux Jésai

les. a?o

Plusieurs souverains persistent à les pro
léger. a3

Charles ^*I s'acharne, au contraire, k les

détruire. Instances faites auprès de
Marie-Thérèie. a3ai

L'impératrice cède à ces solllcilations.

Brefde su|ipres8ioii. a33
Résignation des Jésuites. a34
Le Bref est mis à cxéoulion dans l'Etat

ecclésiastique. a35
Réflexions sur ce Bref. a3(j

Joie des ennemis de l'Eglise. Douleur d'

s

évéques. Frédéric II mainiieul les

Jésuites en Silésie. a4o
Giiherine II en l'ait autant pour la Rus-

sie-Blanche. a4 1

Regrets de Clémeni XIV. Rétractation

de son Bref. t!lf%

Elat de la religion catholique «u
Chine. a43

Vingt-deux mandarins chrétiens sont

inquiétés. a45
ConslHnvc du mandarin Ma, lieutenant

de police. Chute du Chrétien Lau-
rent. _a4p

Autres Chrétiens persécutés. DispoMiiniis

personnelles de l'Empereur. a5i

Ln protection de ce prince ne met pas

les Chrétiens à l'abri des poursui

tes. aSi
Persécution au Tong-Klng. a53
Dispositions favorames de Phàia-Thâc,
nouveau roi de Siam. a55

Madame Louise, fille de Loub XY, em^
brasse l'Ar.i religieux. a56

Monde I >'s XV. a59
La Corse «ct,i ùie à la France. a6o
Avènement dt; Louis XVI. a'>a

Prédictions de Bernardine Renzi. %i>i

Mon de Clémeni XIV. 1 a6^
Absurdité des accusations dirigées , à

celle occasion, coure les Jésuilci.

Lettres de Caraccioli. aG5
Alphonse-Marie de Liguori. a6G
U assiste miraculeusement Clément XtV
au lit de mort. 973

Béatificalion cl canonisation faites par

Clément XtV. Cardinaux de aa créa-

lion. 975

LIVRE DrXIEME.
Caractère de celle époque. 977
Partis quii divisent le conclave. aoi

Election de Pie VI. Sa vie antérieure. aSa

Ses preaaiiers actes de bienfaisSDce et de

fermeté. a86

Sa régularité. af^7

Son amour pooir lés beaaiJ-iH'ts. Muséum
Pium-Clementinum. -a88

Autres monu mens de Pie VI. ago
Défrichement des maràli Ponlins. aga
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Douceur rt inIflUgence du guuvrrno

mtnilde Pia VI. a«)<)

Sa rouduUe à l'cMrd de tca nrvruk. t\i\)

WnfeDié de Pki^ vl duni rn&rnlue lic^

fouciiuiiR poniilicalea. 3oi

Oiivrrlure du Juhili'. Soft

MliiiMkredo LuuU XVI. So(>

Attrmhiije du oliTj{«i de 1775. Mc»ur«'>

((itVIle Hdo|iie coiilro Ira |>n>(;réi du lit

|diil<>su|»hie 3o-

Elift fltilrU parllcullbrrnipnl qualorM uu
vrHges. 3t»M

Ellfl rtfcumpenae loa «fcrlvalna roli

f(l«ux. 3u4)

L*lncrëdulUë ae propage en AIK*m»^nv
WeialiHUPl. 3n

WalasHnce dv. rklIomiDUme. S 1

3

Kiiigge aeconde iicllvrin* Wrialiaiipt. 3i'i

Sevlea dlverai;*. Knapfler. MademoUelir
Brohan. 33)

Jnna^niMme. Bolle k Porrelle 33)

I/EKliae Rclii8mi«U(|iie de Hollande aeprr-

pétue. FureiiiUlea, 3)7
Condamnaiiona porleea conlnj le Fthro-

niui. Rcirnt-iniion de Houllirkm. 3^

Prëjujfos nourris contre loa CuliuliquoH

daiia U Grande-Bretagne. Les l'rutcs»

lana «élea a'alMrmenl dca conccasions

fHiira AUX orihodoxea du Cunadu ei de

la Grenade. 3.)^

Les CullioUque.5 manifealenl Icurfîdoliif

uu gouvernt'mrnt établi. S'if)

Adresse au roi. Bill fuvondtle aux Cnllio-

Uqufa. 3V>
Eflorla dca Pntleatnna tdlëa pour que ci

(troclumde. Mort de Irur gtfni'rnj

Uvvi. Mil

Sa proipalation nu lit de inorl. Pie VI lui

ttiil fidrt' (il* niiiunili(|uc« obai-qu) a. 35a

bill, applicable h TAni^leierrc, ne auil

paa étendu à TËcoiiae. Troubles dun.N

ce paya. On veut eu exciter du aend>lit-

btea ni Angbierre. 34;
Intrigues do Gporgea Gordon. Ptitition

au Parleineul. 31^

La aëdition est r(!|>rimëe. 34()

Académie de l/iépe. Position de Pie \\
k l'ëKKrd tics Jesultea. 35u

11 fon-n In (-onr:is.sion établie aoua Cli>

ment XIV k Ic-i juger. Leur lunocencv

Frtidarli; II continue à protéger les Je-

Miiip*. 353
Néuoi-l.alonn avfo Cnllivriue II ou anirt

(!«• «-ea rollulfux. 3.'î5

Bref (In Pin Vl, ji \\'((tn do désarmer In

Friinre et ^Ks|>»^u<<. 3/17

Kdit (le Louis XVI louchant lea J('suitnN,

Iii» Piirlfincnl TaKfjrnvp rn l^•nre^l.s-

trant. Mu.'l de Juscpli I*', roi de Por«

tu^ul. lU'purutluna (jul suivent x-eVi

inorl. 3r>|

Le prinn* du Brt'sll gngné par Ira pldloso-

phrs. DiaiuiMsiuns tlt Ih cour de Nnpii's

Hvcc lo ^niul Siège. 'M\o

Agressions de celte cour. Influence dtiplo-

roblo (leTunucci. 3(ii

Edlt royal pour le Jid)U(<. Suppression des

monnsi^rra en .Slclln. Fliun){lerl nom-
mi! k rarchrvècbii de Nnplcs. 36'i

Contealullons au aupi d(> la lin(iuenée 3G3
Me^ures contru 1er ordres religieux en

Frinice. 3(i4

Iniri^Miea pour amener lu aupprca-sion dea

Celesilna. 36$
Grlguon do Montfort. 3Gè
Mademoiselle Trichei. Fillea de la Sa-

S
esse. 3^7
aies, ouvrl^rea pieuaea. Ilcligleusca de

Saint-Norbert. 30;)
Prêtres de Saint-Galllrnn rt de Sainte-
Galle. Fidélité de la Pologne à Im reli-

gion. Echec de Zomolsky. 370
Mort do Voltaire. 371

lugvment sur ce funeste écrivain . 373
l)erni^^es années de Rouaaenu Son ciat

de folle. 37)
Son suicide. 37()

PnulOlavldè. 878
Condamné par rinquisllion, il a'échanpc

et vient en Fronce. 379
.Sa conversion, atleatée par aon livre. 3Ha

Sa mort. -" 38i
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Erreurs d'Anne-Farle A gémi. 38a
Soumlaaion du pK.riarche lin MaronUea
Synode au inonaatère de Bécorclie. As
semblée du clergé de France, en 1780.

S83
Ses travaux sont préparés par Dulau, ar

chevè(iue d*Arlcs. 38)

Edition ae Bossuet par dom Peforis. Ecrl

vains religieux. Zèle de la Faculté (!•

théologie de Paris. 38()

Buffon prévient ta censure. 388

Censure de l'Histoire philonphiqut (l>

Raynal. Le parlement de Paris sëvii

également contre ce livre. 1%

Fuite de Raynal. Censure des JPriiiai/v«'</a

morale de Mably. 390
Edition des Œuvres de Voltaire. Beau-
marchais et Condurcel. 391

Benoît-Joseph Labre. ig^

Affaires d'Allemagne. L^nrchlduc Maxi»
inillcn, coadjuleur de Cologne, obtient

les dispenses nécessaires. 398
Projets (lu Joseph II. Sa inésintelligence

avec le saint Siège. 309
fl met en pratique les maximes de Frétie-

rie II. 4<><>

Jugcuieot qu^ilprooonG* le aS avril 1781.
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iriillcr à Vkrnnn. .\o^

Kmiiin répoiuc (l« Tmipereur. Obirrvii-

(luiii fiilK-a <i l'io VI. 4(*7

Memirta prUea par ie papo nvanl aon (l«^

pnrl. 4*^'

I.P comte 01 la comtraiifl <lii Nord à Roiiiit

l'io VI te mnl «*it roulo. 4"!)

Iloiiiiniira qui lui tonl reiului tlana et

Inijol. 4'*'

\'i .irrlM' îk VIpnne. On lient lea (<vèi|u('N

floimiéi d« lu). I i3

Il ctili'uro il Vienne les fèica de PAquca. i 1 &

KiilliouNinamn du peuplit. ^i:>

Joseph II éludn toute di<cuKaion nvc«

Pie VI. Mitnque d'ii^iirda de Kiiunit»

«nvcra le piipe. /\fU

lutiinllé d«! Juacpli II et de l'io VI, lom
qu'il nVatpiia quoation dua iunoviilloua

<•:
Couaiirioirn tenu « Vienne. Joacph II por-

alate diina ara projota.

Dë.i|ntërpa«Pin(<ni du Plo VI.
Sun dijpiirl pour Komu.
Concraaiotia qu'il a obtenuca du

BRpIl II.

Ilëeeption faite nu napo h Munich.
Il eat onmplimcutu pur un l'roli'atuni

AugNbourf;. f^^i

Suite du aon vuyn|;e. L'«'-vfquc de Vérone,
pnrtiann dea innovationa. 4'^'*

Pio VI entre à Vcniac. Griifa du aulut

Sicgc contre cette répuldupio. 4''''

Ln pH|ic ({idtie Venisu, pour continuer

Bon voyuge. 4^7
Conaiatoirc où il rond compte du k» né

Kocituion avec l'cuinoruur. Lilimirua dr

K.)mc, tli(\ii<fa pur le aiiint ofiicc. 4^^
Drochurcd'Ky 'M. I, cundumnve pur Pio VI

43
Joacpb II pourauit arit iunovnlionii. 431
Mandement impérlul aur rcxcrcico du

culte. A3()

Abrabamitea découverta en Duliimr. 43^
Gintcfltation au sujet de in nouiluaiion n

l'arcbcvèchd do Mi! III ^4
Autrea édita di; Joseph II. 'ti

I

Voyage de l'empereur et de Gustave III,

roi du Suède, îi Home. 4 1 ^

Converaation du Joseph II avec le clioyii-

lier Azarn.

Asara culmc sa fièvre dMnnovuliona.

Dt8cussiunsder«mpprcurav. lepapu. Vj(,

Arranuement de l'ufTairc du Miluiiuis. 41^
Disiioaitiona favorables de Gustave III

Exercice public du la religion catholi-

que en Suéde. Discours du vicuireapoti-

toliiioe. 4i\,

SOMMAIRKft. OGu
()p|iu.iiiltin des Sulsara et du duo de Mn«

dèiii' au sailli Slc'ue. Le duc du Mirnia

rétablit l'inqulaillun. Cunviraio» de
((iiMire évdipira jarobitea. Patlium nu-
«ordii un pulriunhii d'Anliuchn et il

rt)t^i|iin de llidiyhtnu. ilio

PrtiNcrlplIon des lllumlni<N rn navii're, \^>i

Weiaiiaiipt se rrlire à la «our de .Snxe-

(iolliN. OriMinr des iiomlatiireN d'Alle<

miiune. l'invoi d'un nuute à Munirb.
4.'Si

Mi'cuntentenieiil dea arthevèqiiea d«
Mayeiioe, deTièvra, de Cologne et d*
Sallxbourg. Itescrlt Impérial «pit Aie

aux nouera en Allom«gne toute cape* •

de jurkdii lion. 4^'
liO nonce Zollio accurllll à Munirli. I.a

nonce Pacca volt sa jurldtt tlun uivcon*

nun ili Cologne. CungrJta d'kuia. 4'H
liOa quatre aiihevAquea niettenl^loa règle*

mena d'Ema il exécution. \M
Circulaire du nonce Pacca. Propnaitloiia

viulenipadoriilccteur(«e Mavenee. \M
Josapii II ne lea agrde pna. (lependant

il ao livre ti d'auire» innovationa. i'^^

Il érige, de aon chef, an archevAchii ('('•

\4chd de Liiybach. Ilvrburaloin. 4'^''^

Pie VI refuae do aauctioniier cette usurpa-

(ioD. Joseph II approuve la conduite
dea quatre arohevéniiea. Le couacll au*
lltpie oaaae la circulaire du nonce Puo-
ca. i6o

I.a ligue d'Ema avorte avec le tempa. 4(ii

Nouvelleameaureadc Joaeph II. Liiopold

l'imitu <ui Toacane. Synode de PisUiie.

ijôa

Aasonibli'c du dix-aepldvAquea II Florence.

4(i5

Klle est dissoute, parce qu'elle ne se mon-
tra pus favorai)le hiix projets de Iliccl.

ImprcNKiuiidi'MiociinieiiarelMliraiti'ulle

Aascmblun. Si<diiiun à Pralo contre l'd-

véqiic de Fistule. 4^'*

Ix's prélats de Tuscnne persistent d.uia

l'union avec le saint Siëge. Discussluna

de Léopold et de Pie VI. l^f»')

Le granu-duc abullt la juridiction du
nonce dans se.i Klala. Pin > I iioinino

une Congrégation à cette occasion. '|<)S

Hiccl fait imprimer les actea du synode
de Pisloic. Son insolence à l'égard du
cardinal Sa! viiiti. Modération de l'iuV I ,

outr.igé niir Lcopuld. Itiiij

Refus du chaneini pour Filangieri, nrciic-

vi^qiii! *lc Maples. Prétention de bi cour
de Naples ou sujet de la nuniiualiun

aux cvécbea. S<>a innovations. 4/0
l'ie VI confirnie le nouvel archevêque de

Naple.H. Serraci, nommé au aiege d«
l'utcnzu. Aiiirea attentats du gouvcr-

iii-ineni napoIUoin. 4?'
Cartaciolidevifiii f.ivurHbIi*ausiiinlSii'gR.

Ou cesse la présentation de la ha(|uciiée.

4?»

i2i
4ju

'I'

41



66a
EnlreprisR île IVvètfuc Je Molulu. La-

mmtti Jelle vtdove. l\']'S

Alphonite de Li(;iiori renonce à «on dvé

ché. Set vrrlui. 47')

Sel ouvrngi<t. . i-O
Sa mon. 4?"
Innovnliona de Joseph II dani \tê Pava-

Ras Hulriclilcna. 47)!

Euiilifai-meot d'un sëminairc-g^uénl h

Loiivain. 47i)
Rcvolle des élèves contre les professeurs

480
R«iivoi du nonce Zondondnri. Le CHnlinHl

t\tt Frnnkcnilterg est miindé à > irnne.

Accomniodinienl conclu par le gcncml
Murray. Le at-niinairr>gëiicrnl est fer-

me. 4^'
Joseph II ne confirme par le règlrmenl de

Morraj aiir Ins objets religieux. Cubsr
de religion. Rëclamalions des Etals du
Brabant. Murray est remplace par le

coate de Trautmaniidorf

.

4^^
Le séminaire-général, ouvert «In nouveau,

esldcsertc par IcsélèvfS. Violences exer
ce'csconlrerUniversitcdcLouvHÏn. 4^3

Condescendances et rigueurs allcrnalives

de Joseph H. 484
Dissolution des Etats du Hainnull. L'en-

seignement de liOuvain est suspect aux
ëvèques de Belgique. 4^^

Le cnrdinal de Frankemhcrg examine ei

condamne !a doctrine enseignée dans
leaéminaire-général.Variaiions nouvel
1rs dans la conduite de Joseph II. 486

SOMMAIMS. ^
Insurrection des Puys^Bas. L'emne

aollicilc riolerv«iiîion de Pic Vl.
ereor

487
Inutilité de celte intervention. Li( <'nco

^\^s mœurs de Fréderic(iiiillnume II,

aanclionnée par lia miiiiairea Drolrstiins.

48S
Edit de religion en Prusse. JUbliuihèque
allemande unifet selle. Nouvelle rxc»

gè.^o. 4^9
LVapril d'indépendtmre en poliiî(|uc,

comme en rcl igion , ae fortifie en France.

4no
Relations du cabinet de Versailles nvec le

saint .Siège. La rcuuion de l'ordre dea

Aniouins n celui de Malle est une oc-
casion de dLssentimrns. Agi

Procès du cardinal de Rohan. 491
Rohan, suspendu par Pie VI de bc» fonc«

lions de cardinal, y est réintégré après
Tarrèl du parlement qui Tabsuut. 4o5

Assemblée des notables. Préoccupation
générale. Apologie des annales. I^ifi

Ministère de Brieone. Le parlement <fc-

mancle les vtats-grnéraux. 497
On l'exile à Troyes. Son rappel. Edit pour

rendre Tétai civil aux Protestans. 4()8

•Spoliaiion des ordres religieux. Nouvelle <

lulic du parlement cl de la cour. L'A.t-

scmblc': du clergé demande auaai les

étuis-généraux. 409
Ils sont accordés. Renvoi à* Brienne. Il

est remplacé parNecker Les Etals sont
convoqués à Versailles. Tableau du
clergé de France.

,_
5uo

.1

-;

r-
LIVRE DOUZIÈME.

Eglise d'Asie. Arméniens. Soif

Mékhilaristes. Dispute sur la communi-
cation des Arméniens orthodoxes avec
les Arméniens non imis. 5o5

Chine. Gràee d'éclat accordée par l'em-

pereur à Sikelpari, ancien Jé.suite. 5o6
Persécution du missionnaire Gleyo. Per-

sécution plus générale. Les é\èquef
Magi elSacconi meurent en prison. Sut)

L'évAque de Caradre, exilé, rentre eii

Chine. Autre persécution sous prctexlr
de sédition

.

5 1 11

Délails sur l'état et les besoins des mis
sîons de la Chine. 514

Etablissement du christianisme en Corée.

Sio
persécution contre celte nouvelle Egli.se.

Sf>
Supplice glorieux de deux frères. 5u4
Dangers auxquels le missionnaire de Co-

rée est expose. 5a6
L'évéque d'Adran est chargé de l'cduca-

lion du prince de Cochinchine. Son
voyage en France. Jalousie qu'il excite.

«... ^'9
S* géucro!>ité. Traverses qu'éDroavenLlc^

missionnaires dans le royaume (ii>.

Siam. 53i>

Mort du roi de Siam. Catholiques de l'A •

mcriqne sentcnlrioiiHlc 5']\

Erection du siège de Baltimore. Election

et consécration du docteur Carroil.

Sulpiclens à Baltimore.
''^

538

Synode de Baltimore. 539
Dispositions des divcr.<ies puissances. Tj^o

Imminenccd'une révolution générale. 543
Ouverture des étals-généraux. 544
Sermcntdu jeu de paume. 5^5
L'archevêque de Paris est insulté. Pri.se

de la Bastille. 5)6
Oévasialion des maisons de Sainl-Laziirc

cl des Filles de la Charité. 5.'|7

Comité ccclé.siaatique, formé dans l'iis-

semblée. Abolition des annales et de
la dlme. 558

Les biens du clergé sniit mis k la dbpo-
sition de la niiiion. .5Ô9

Mesure contre les prèlrcs émigrés. .O60

Suppression des ordres monastiques. Fi-

délité de religion. 5îh

Sort des Trappistes. 56a



soaniAihiig. 66%
LonU-Uenri de LMirange. 563
Conduite tenue per le Régime de TOru-

loire. 56(i

Injonction faite eut cur<!a de lire et*

prAne lee ddcreude la Idgialature. Hé-
cUmation* dn a^minairc dea Miulonv
Etrangèrra à rAaaemblée nationale. 56-

Moiion pour que la relif>iun calholiqu'
Boit déclarée rrligion de TEtiil. 56i

Elle est rejetée. Proteatatinn de la mlno
riié. Lettre du clergé d'Autun à aui

^véque. 5-<

Défection de ce prélat. Adliëaioni à In

proteatalion delà minorité. Adrease di

clergé de Reonca à TAtaernblee naliu*

nale. 5? •

Constitution civile du clergé. Sn':^

Uiscusaions sur cette loi. 68t
Appréciation de cette loi 5R-

Protestation deaévéq. de rAsaembléc. 58 i

Fie Vi dénonce les projeta de l'Asuembh'*
aux cardinaux. Il écrit à l4>iiis XVt
Ce priuce s*opposo k U puiilicaiion <i

deux breCi du pape.
Il sanctionne la Constitution civiii'

Fie VI assemble une congrc^elion di

cardinaux pour l'cxiiminer. Efforia (l<

son zèle. 58
Exposition tles prineipet sur la Conitilu-

tion civile du etergé. 58(i

Opinion de la Surbonne sur la Constitu-

tion etvUe. 587
Serment à cette Constitntion imposée au

clerj^c. 501
Prestation de ce serment. Sq
Refus de sermtvt. 5g2
Remplacement des titulaires fidèles. Siçt'<

Sacre d'ExptlIj et de Marollcs par Té-

véque d*Autun. Bg'

Liste des sièges départementaux. 5()7

Auliieniicitc des Brefs de Pie VI. Bref iin

10 mars 1791. Sgt.

Bref du i3 avril. 603
Polémique «u sujet de la Constitution ci-

vile. 604
Les évèques députés répondent au saiiii

Siège. 6o5
Insultes adressées aux évèques et au pape
Îcunion dn Coratat k la France. 606

rfinslation éUa restes de Voltaire an

Panthéon. 608
Serment civique imposé aux prêtres

Feto de Louis XVI. 610
Bref du 19 mars 179a. 611

Prohibition de tout costume ecclésiasti-

logna pour

3
lie et religieux. Controverse au sujet

u mariage des prêtres. 61

3

Commencement Je la pers^otion. *5i8

Dépurtation prononcée oontre les e<:clë-

slasliques non assermentés. 6i4
néaciion catholique en Aiemague , m

Italie et en, Belâioue. 6i5
Mort de Joseph 11. Léonold lui succède.

Ses OBfsurra réparatricea. 616
Soumiasion de la Belgique. La paix ren<

due il la To^chiip. 61

7

Accomodrnt^ nveo la cour de Naplrs. Gin
La siiuaiion des raiholiquea a*amclioro en

Angleterre. G 19
Oiuidence entre le comité catholique ci

,
les vicaires apostoliqucc. Gfo

Polémique ii ce sujet. 61

1

Le parlement adopte à peu près le sr -

ment d'Irlande. Gta
Keconnaissance des CathoHques.Ouvnige
blâmable deairJean Trockmorlon. 6aS

Traduction de la Bible nar Gcddes. Rê-
veries de JeuAne Soucnotle.

584I Société biblique française.
'--'-' Antres Sociétés bibliques.

Zh\e de la dièu de l>oli

li(jion.

Elle adopte une coniiitulini.

sième iwrtage de la Pologne. Abdica-
tion de Poniatowski. . 63n

Violences exercées par Catherine II con*
. tre les Grecs- Uni*. 6Si
Paul I" moina persécuteur que Gatlie»

rine II. Le rit grec-uni transplanté n\
Corse. 63 a

Journée du 10 aoât. 63)
Convention. Nouveau décret de dépor-

tation. 61 (

Matsacres du a septemb. aux Cames. fi3Ô

— à l'Abbaye. 6iu
— au séminaire de Saint - Firmin rt à

la Turcr;. Qrculaire de la municipa-
lité de Paris. Masaacrca dansplumeurs
villes. 6i3

Douceur et flnrmeté de Fie Vl. 64)
Abolition de la royauté. d^i
Mise en jugement de Looia XVI. Son

testament. 6^'
Sa condamnation. Pari qu'^ prennent les

évèques et prêtres conatitutlonnela de
la Convention. 65o

L'abbé Edgeworih de Firmont. (>&•

Mort de Louis XM. 655
Suppression des processions de la Fête»

Dieu. . ,.-, MM

Gai

6a6
la re-

6a8
Trol-

"^#r "' '^'"^ '.. -.Wi'

.MsT'-^y-

»'*-'-' ^«B*W"'«M
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:>47* — CUmenl XITT, mort le

ifivrier .... i^Ôy

a48. Clément XIV, élu le

.M \^mai t')Gç\

mon le ii septei„l. i-y!}

a49i — Pie VI, élu le i^fA-rier. 177^

fNW

EmPERIURS n^AttCMAOlTE.

' SOUVERAINS. ti,r 7.

Marie-Thtfrè«e, 611ede CharlesVI,
morte en. ... 1780

Joseph II, né le )3 mars 1741,
mort en 1790

Le'opold II, mort en 1793
François II. -.^.-^., ,#-***. ^

Rois nt Fiance. ;>" '.'*
Louis XV, mort le 10 mai. . . 177^
Loais XVI, mon le ai janvier. . 170?.

Louis XVII. .......
(Sous ces deux derniers rois : Ouverture

des Etats-généraux, 1189. —Assemblée
nationale, dite Constituante.— Assem-
blée léifislaiive 1791. — Convention
nationale, septembre 179a. — Com-
mencemeutdel'ère républic«ine,aa sep-
tembre.

)

Rois d'Espao».

r.liarles III, mort en 1580
Charles IV

^

Portugal.

Joseph I»', mort en. .... 1777
Mane, avec son époox don Pé^ro,

mort en ijS6
Marie seale

Rois n'AxOLBTERRB.

George,m . ....

Ferdinand IV

^^H,, États saroes.

Naples et Sicile.

Charles-Emmanuel III, mort le

ao février 1^^}
Viclor-Amédce III

Rois oe Damkiiark.

Frédéric V.
Qiristiern VI.

1766

Rois ob Sdèoe.

Adolphe-Frédéric i^^i
Gustave III, de Holstein-Eutin. . 179a
Gustave-Adolphe

ROIS de POLOGNE.

Stanislas-Auguste II, abdique en 1799
(Ln même année, la Pologne o&t parta-
gée entre l'empire, la Prusse et la Rtia>
sic.)

BOIS DE FRUSSB.

Frédéric II 1786
Frédéric-Guillaume II ... .

RoastB.

•

Catherlne-AlexieweiiB. , . * ,



TABLE CHRONOLOGIQUE. 663

OOCES DE VENISE.

Aloixio MocRnigo i^^ç)

Paul Knnicri. ....... 1789
Louis Maain

ClAXnS-DUCB DE TOSCARB.

rierre-Léopold-Joscpli, archiduc
d'Aulricho, mort en. ... 1792

Fcrdinaod-Juscpli, son fils. . .

OUCa DE PARME ET PLAIIARCB.

Don Ferdinand-Marie-Fhilippe»

Louis

éKtats-dris d'amérique.

Georges Washington, élu prési-

dent du congrès en 1789
réélu en 1793

ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES.

1765 (il juin^.— François-Hyacinthe
Sevot, né à Jugon en Brelngne, entra l'un

1730 dans la congrégation des Eudisles,
R l'âge deTingt-lrois ans, ei s'y distingua
par une grande application à Tétudn.
Après avoir professé avec succèf la phi-
losophie et la ilieologie dans pliisi?ur.-

miii.sonsde sa congrégation, on le charge»
«le la conduite d» séminaire de Bloi.s,

qu'il gouverna eue Iquc temps Mais ce

genre d'occupation ne s'accommodam
pas aveu son goût, il obtint d'être dis-

pensé de toutes sortes dVmplois, pour sv

consacrer entièrement à l'étude. Nousde
vous à ses veilles un ouvrage iiilil'.i!é : De-
voirs Ecclésiastiques^ Paris, 4 vol ia 1 1.

C'est le résultat des couféreuccs et de^
inslrnctions qu'il donnait de temps en

temps aux jeunes ecclésiastiques. Le 1"
Toi. 1760, e.st une Introduction au sacer-

doce : les 3' et 3* vol. 1763, contiennent
une Itclrailc pour les prêtres : le 4* trait*

des Vices que les ministres doivent cvi

ter, et des Vertus qu'ils doivent prati- ^ ,

qucr. Ce dernier ne parut qu'après hiliitsciftlinis, imprimé à Rome de 1739 à

Jugement tur quelques nouvelles Traduc-
tions de l'Ecriture sainte d'après le texte

hébreu, A ce dernier ouvrage, où il ré-

fute le système de l'abbé Viliefroy et dea

Capucins, sc.<rélëves, on répondit par l'é-

crit intitulé : j^ppel du jugement rendu
par M. Ladvocat dans Le cause où il s"est

constituéjuge des quatre V aduetions des

Psaumes, par M. de Saint-Paul, 1763,
in-13. L'aobé Ladvocat a donné un Dtc
tionnaire historique portatif, en a vol.

tn-8°. On a une consultation de la 8or-
bonne, signée des docteurs Lefcvre, Lad-
vocat, Mercier et Joly, et datée du 38
février 1O49, contre les sociétésde Francs-
Maçons.

: ,
' : ^« -"»'

1766(87 mars) — Jcan-Lonrcnl Bcrti,

Augustin, né en Toscane en 1696, passa

quelque temps à Rome ci^mme assistant

Ju général de son ordre, et devint pro-
fesseur de théologie k Pise, cù il mourut.
Son principal ouvrage est un cours de
(héologic, sous le tit'-e de Theologiciê

mort de l'auteur, arrivée au séminaire d
Rennes. En général les matières y soni

traitées avec exactitude et solidité. Le
style en est concis, nerveux et plein de
chaleur.

(39 décembre.) — Jean-Baptiste Lad-
vocat, docteur et professeur deSorbon-
ne, né en 1709 à Vaucouleurs, en Lor-

raine, fut d'abord curé de Domremy,
professeur en i'4o, et bibliothécaire en

174a. Tjc duc d'Orléans, mort depuis à

Sainte-Geneviève, ayant fonde en Sor-

bonne une chaire pour l'hébreu, la donn»
a l'abbé Ladvocat. Ce savant est auteur
d'une Grammaire hébraïque f de Disser
t'itiont latines sur le Penlateuque, sur

Job et sur les Psaumes ; d'une mitre m
français sur le lieu du naufrage de satui

Paul ; d'un Traité latin des conciles en

1745,.8 vol. 10-4", et où il suit lesprin-

:ipes de son confrère Bclclli. L'ouvrage
ayant été attaqué par de Saléon et Lan<
^'urt, Bcrti répondit par un traité latin

intitulé : Le Système nugustinien sur la

srdce, vengé de l'injuste accusation de
terreur du baïanisme et du jansénisme.

Benotl XIV ne voulut pas condamner
les ouvrages de Berti qui lui avaient été

déférés par les deux prélats français. Cet
écrivaindonna depuis une deuxième apo-
logie. Il est aussi auteur d'anc Histoiia

ecclésiastique, en 7 vol. în-4°i dont il fil

ensuite un abrégé. On assure que, dans la

deuxième édition de cet abrégé, en 174^1
il rétracta qucIqui'R-unes des opinions

favorables nux jansénistes qu'il avait d'à

bord manifestées. Les trois Lettres tPun
docteur delàfacultéde théologie de Pa-

., m, imprimées en 1769 et «770, et atiri-

général; d'une Lettre sur Pautorité Jeil hunes au docteur Rihnllier, montrent e.n

texte» originaux de l'Ecriture, cl di |quoi lu système de Belelli, de Bcrti et des
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autres augUJiliniena d'Ilalie tlifl'crc de ce

lui clea appeinns fran^nis qui voulaient se

prévaloir de leur sufiragc.

1767 (a4 scnlembre). — Nicoins An-
TOMRLLi, cardinal, ne à Sinign{;lia, en
i6g8. succéda à Pussioaci dans le charc<>

de secrétaire des Brefs. Il donna une édi-

tion des OEiivrta de saint Jaajuts deJVi-
êibe. Versé dans la connaissance- dos Inn

gués orientales, il fut éditeur de Vyéneien
Missel romain, et d'une Interprétation
des Psaumesparsaint j4llianase, etcom
posa une Dissertation sur les titres assi-

gnés aux prêtres de /tome par saint Rva-
riste, et un Traité des droits du saint

Siège sur Parme et Plaisance.

1768(14 ianvier).-*Joseph-Sinion As-
«EMAHi, archevêque da Tyr et chanoine
du Vatican, né dans le paya des Maro-
Dites eo 1687, présida, en c|ualilé d'ablé-

pt, au concile des Maronites, en 17 3(i.

Il se rendit habite dans les laneues d'O-
rient ; donna entre autres une Bibliotltè'

que orientale, imprimée à Rome en 1 728 j

acheva l'édition de saint Eplirem, com-
mencée par Pierre Benoit, autre savant
Maronite, qui en avait fait paraître les

deux premiers volumes
j
publia aussi des

Dissertations et autres écrits d'érudition.

Il fut secondé dans son édition de saint

Ephrem, par Etienne-Evodc Assemani,
savant comme lui, qui devint archevéqu*
d'Anamée, et quisuccéda à son oncledans
la place de préfet de la bibliothèque du
Vatican. On lui attribue les dcrnier.»^

volumes de l'édition de saint Ephrem. Il

est de plus auteur des ^cta martyrum
orientalium, qu'il tira de deux aticieii."

manuscrits chaldéens du Vatican, e , qu'il

traduisit en latin en a vol. in-fulio.

1 -jfif) (37 septembre). — Jcan-Dc mini-
qiic Mansi, né en 169a, entra d ins hi

t'ongre{;aiion des Clercs Béf^ulien de hi

Mère de Dieu, professa lougterips 1»<

théologie morale a Naples, et dev iat ar-

chevêque deLrjques, en 1765. Ce prélat,

•avant et lab'/rieux, donna des cdition.<>

du Dietionr tire de l'Ecriture sainte, d<

Calmet ; d , ses Commentaires ,- de la Dis-

cipline d . l'Eglise, de Thomassin ; drs
utnnale' de Baronius, avec les notes de
Baluze, et les critiques de Pagi, de (>ioi-gi

et les siennes; de V Histoire ecclésiasti-

que de Noël A lexandre ; de la Théotoffie
;nor(i/« d'Anaclct fiieffeniitucl j de ccll<

du Jésuite Layman ; de V Histoire ecclé-

siastique de Gravcaon ; de la Culloclion

des conciles, à laquelle il ajouta un sup-

plément. Zaccaria, Puel, Forbenio, etc.,

l'aidèrent dans ce dernier travail. On
a en outre de Mansi, Prolégomènes
et dissertations sur les livres de l'Ecri-

ture, i7agj des Epoques des conciles de
Sardique et de àirminm, 1740 ( Ma-
mitclii attaqua cet ouvrage que Mansi
défendit)^ jlbrégé de morale tirée des
écrits de Benott XIF. Tous ces écrits

sont en latin.

1770 (a7 janvier), — Philippe Mac-
QUF.R, avocat au parlement de Parb, où
il naquit en 1730, se voua à la littérature.

On a de lui SAbrégé chronologique

de l'Histoire ecclésiastique, en a vol. iii-

S», compose dans le goâl de celui de
l'Histoire de France du président Hé-
nault, mais écrit plus sèchement et avec

moins de finesse. Les dernières éditions

ont été entièrement défigurées par les

partisans des erreurs de jansénius. Un
troisième tome, ajouté par l'abbé Di-
nouart, est l'ouvrage du fanatisme le plus

complet. L'abbé Rauscher, ancien je*

suite, a donné une édition allemande des
ouvrages de Macquer, avec uoe suite,

Vienne, 1788, 4 vol. in- 8*.

(6 février). — Jean Lami, ne ett i6()7,

dans le village de Santa-Crooc entre Fise

et Florence, voyagea en Allemagne, en
France, en Hollande, obtint une chaire

d'histoire ecclésiastique à l'Athénée llu-

renlin, et fut théologien consultant de
l'empereur François I*'. Les ouvrages

qu'il a publics sur les matières ecclésias-

tiques sont : De rectdpatrum Nieceorum
fide Dissertatiof de reetd chrstianorum
in eo quod mysterium divinte Trinitatis

adtinet sententid, libri iv { de erudifone
Apostolorum liber tingulariê. Cet ou-

vrage lui suscita beaucoup d'adversaires

<(ui l'accusèrent d'impiété et de socinia»

nisme, entre autres Léon Pascoii cl lo

jésuite Lagomarsini. Ses Nouvelles litté-

raires, feuille périodique qui parut « Flo-

rence de 1740 à 1770, lui firent le plus

d'honneur et lui suscitèrent à la fois le

plus de contradicteurs.

(aS juiIIet.)->-Robert-Françoi8 «e Mon*
TApnoN, religieux augustin du couvent

des Petits-Pères à Paris, où il naquit en

1705, est auteur du Dictionnaire apostO'

tique, en la vol. in-8°; d'un Hecneil

d'éloquence sainte; de VHistoire de fin-

slitution de la file du saint Smoreiuent.

(6 ocloV-'c.) — Pierre CotirT, prêtre

(le Saint-Lazare, docteur et profes!«eur de

théologie, ne près Vendôme en 1693, est

connu par des ouvrages plus Mliies qna

hrllh
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hrlllnna. Les principaux sont les yiea ih

tain ''^incent Je Paul , de saint Ji un de
'» x el de M Boiidon; des Traités
di' sptnses, des Indulgences, del'Oh
fi ;e divin, des Diffîculiës qui se rencon-
trent dans la celdliration des saints mys-
tères, des Exorcisincs, Cl des Devoirs det

f^ens du inonde; un Jtbrégd du Diction-
naire des cas de conscience, de l'on las

;

une Théologie morale, en 17 volumes en
liUin ; di's Institutions thëologii^ues à l'u-

sage des séminaires, en 7 volumes j les

Devoirs despasteurs, de la vie religieuse ;
V Ecolier chrétien ; de.4 Instructions, Ser-
ninntet Discours ecclésiastiques. Il « ocril

contre les janséuislcs qui oui critique su

thcoiojjic.

1771(^1 février). — Henri Griffet,
jëàiiilc, ne à Moulins en i(>gB, pulilin

«les Mémoires pour servir à l'histoire tlu

Diiuphin, fils de Louis XV; Vy/nnée du
ehréLen, in 18 vol.; des Sermons, en l

vol.," une Histoire des hosties mirac.ulcu

ses; des Méditations pour tous lus jours
de l'année; un Exercice pour la commu-
nion, etc. 11 fournil des nuilerinux pour
Vy4potogie des Jésuites que donnii Cl'-

rutti, composa lui même un Mémoire sui

lu doctrine, Vinstiiut el l'établissement

des Jésuites en France, et donna des He-
maïqnes sur le compte-rendu de l.iChalo-

tîiis. On lui altril)ue une Lettre à M. D.
contre fEmile. Il mourut à Bruxelles, ofi

il sN'tnit retiré après lu proscription de
sa Cumpti^nic.

(7 mars.) — Denis-Xavier (^LÉMEnT,
doyen de Ligny, ne à Dijon cri 1706, lui

))redioalenr du Roi, conl'esscur de Mes-
dnmesde France, elaumAnicr du roi Sta-

nislas. Outre wa Semions, imprimes en

j) vol., on a de lui des ^vis à une per-

sonne engagée dans le monde ; des Mé
ditations sur la Passion; des Instruc

tions sur le sacrifice de la Messe ; des

Maximes pour se conduire chrétienne-

ment dans le monde; le» E.rcrcices de
l'a'me pour la Pénitence ei l'Eucharistie,

CM.

66j
colésiusiiquc de Vcrone, et devait don<
ner une édition complète du OEuyrei (1«

Punvini.

(la septembre.^

MAZ7.or.cui ^ou plu

Alexis-Symmnque
tôt Mazzocolo), pré-

fet des études du colltt(;e Napolitain, né
près Capoue en i^8\, esc ouleur des ou-
vrages suivans, qui sont en lalin : Dis-
sertation sur le mariage des enfans mal-

f'/é

leurs parvns (c'est mie édition de
'écrit de Muscellola

) ; des Change
mens de l'église cathédrale de Naples f
(lu Culte des suints évéques de cette église;

Défense des actes de saint Janvier; Spi-
cilegium biblicum, Napic.s, 17O3, 3 vol.

Ce savant tomba, sur la fin de sa vie,

dans un état de démence

1773(15 mai).—Alban Butlp.r, prdlre
catholique anglais, né en 17 lu, devint
ptofesseur de pliilosophie el de tnëologle
«Il collège de Douai; publia une Discus-
sion en forme de lettres sur IMiialoire sali-

ri(pie dos Papes, d'Arcbibald Bowcr, ca-

tlioliquc devenu protestant; fut ensuite

missionnaire dans leSlafford, puis prin-

ci pal du collège Anglais de Saint Orner.
V.^i fut là qu'il composa ses Vies des
Pires Martyrs, etc., (|ui ont eu un succès
mérité. Butler composa aussi In f^ie de la
.sœur Marie de la Croix, religieuse an-
titaise; la f^ie de sir Toby MatUiews;
Discours sur les vérités sublimes et les

devoirs importons du christianisme f un
Traité de la religion naturelle el tévélée,

el des Sermons. Ces deux derniers soiU
restés manuscrits.

1774.— Jean -Baptiste Bortoli. évéque
démi.s.siunnaire de Feltrc, el nrciicvèquc

in partibus de Nazianzc, né à Venise en
i(k)5, mort à Rome, avait une grande ré-

putation de savoir, surtout en matière

ecclcsiasti(pu*. On a de lui un traité De
/Equitate ; des Institutions de Dr«il
canonique; Vapologie du pape Hono-
rius /•'', etc.

(14 aortt.)— Dominique Va.i.lab.si, ec-

clésiastique, né à Vérone en 1720, mé-
rita d'être réviseur des langues orientales

et fut Irèscslimé de Benoît XIV. Il pu-
blia tme nouvelle édition des OEuvres
de saint Jérôme, Vérone, 1734, 11 vol.

iu-fulio, augmentée déplaces inédites
j

le premier vol. d'une édition des OEu-
vrrs de Hufin d'Aquilée ( le second n'a

pus vu le jour), el une édition des OEv-
l'tts de saint Hilaire, 1730, a vol. in-

folio. Il avait entrepris d'écrire l'Iiisloirc

'774 ('7 avril.) — Michel-Ange Gi\
coMELLi,arclie\èqucdeChalcédoinc, cha-

noine du Vatican, et secrétaire des Brefs

aux princes, né à Pistoie en iSgS, per-

dit, sous Clément XIV, sa place de sC'*

crétaire des Brefs, peut-être parce qu'on
connaissait son attachement aux Jésuites.

Ses principaux ouvrages sont une Tra<
duction lutine du Commentaire Ae Be-
noit XIV sur les fêtes de Jésus Christ ei

de la Sainte P^erge, et sur le sacrijftce de
la Messe; une Tiuductlon Italienne des

Livres de saint Jcan-Chrysostâme sur l»

sacerdoce ; une Dissertation sur Paul dû

I

iiMMP
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Samoiatt, fa doctrine et son hérésie {

une édition iu Commentaire de Piiilon,

évéque do Carpathp, sur le Cantique des
Cantiques, et une Traduction des Insti-

tutions ecclésiastiques de Beoott XIV.

(14 septembre.) — Bonaventurc Gi
ikàUDEAU, jésuite, ne' en Puitou, en iCp*:,

comnoia une Pratique latine de Vhébreu.
où il nuit le système de Masclcf avei
quelques légères différences j les Histoi-

res et paraboles «« P. Bonaventurc, el

l'Evangile médité et distribué pour tous

les jours de Vannée. Ce dernier ouvrage
fut publié, en la vol., par l'abbé Du-
quesne.

1775 (a septembre). — Antoine Too
ROir, dominicain, né en Languedoc en
1686, mort à Paris, est auteur de la yif
àe saint Thomas d'Aquint de celle </f

saint Dominique; de VHistoire des hom-
met illustres de son ordre, en 6 vol. ; de
la Providence^ traité historique, lySa ^

de la Main de Dieu sur les incrédules,

1756, 3 vol.; du Parallèle de l'incrédule
et du vrai fidèle, i75o; de la f^ieet Es-
prit de taint CharleS'Horromée, 1761, 3
vol.; el de VAmérique chrétienne.

(6 septembre.)—Jean-Bapiisie Bcllet,
doyen de l'Université de Besançon, pro-
fesseur en théologie de cette ville, né en

1699, ^ exercé sa critique sur plusieurs
matières. Nous citerons de lui de Apos-
tolicd Ecclesiœ gallicance origine, 1752,
pour prouver que les Apôtres ont précliè

dans les Gaules; VHistoire de Pétablis-

tement du christianisme tirée de.» seuls

auteurs juifs et païens, 1764, in-4" ;

PExistence de Dieu démontrée par les

merveilles de la nature; les Réponses cri

tiquesaux difficultés des incrédules contre
divers endroits des Livres saints, 3 vol.

11 y en a une suite par l'abbé Muise.

1776 (14 avril). — Jean-Bcnotl Mit-
TiRELLi, camaldule , abbé général de
son ordre eu 1764, né à Venisu en 1708,

a donné les Annales des Camalaules
depuis ^"j jusqu^en 1764, Venise, 1773,

9 vol. iu- folio, pleines de savantes rc

cherches. Il avait formé dans son mo-
nastère de Sainl'Michcl de Murano une
collection de manuscrits, dont il com-
posa une notice publiée après sa mort.

1779 (3o décembre). — Pierrc-Camilii-

Almici, prêtre de l'Oratoire de Saint- Phi-
lippe de Né.i, né à Brcscia en 17 14, fsi

auteur de Réflexions critiques sur le livre

de Febronius ; de Méditations sur la vie
et les écrits de Paolo Sarpi, et de Dis-

sertations sur quelques autres matièref.

1780 (30 juillet). — Louis le Gr&rd,
douleur en Ihéologic, prèlredc liicongré-

ijalion de Sainl-Sulpiie, né au diocèse

li'Autun en 171 ', csl auteur d'un Traité

de l'Incarnation, 1750, a vol. »ous le

nom de ïourncly, réimprimé avec deft

additionscn 1774*3 vol.; d'unenouvelir;

édition, augmentée, des Leçons théolo-

giques sur Dieu et ses attributs, de son

confrère Lofosse (sous le nom de Tonr-

nély), 1751, a vol. in-ia; d'un Tra /rf

de l'Eglise, 1779, in - 8", dont il n'ii

paru que le tome premier; d'une Disser-

tation sur l'existence de Dieu, prccedéi'.

d'une antre surVAthéisme, 181 a, in-S";

(l'une Défense de la théologie de Collet,

1764, et de trois Lettres sur un recueil

de t/ièses. Tous ces écrits, excepté los

deux derniers, sont en latin. Il prit part

mx censures de la Sorbonne contre Ber-

ruyer, ['Emile et Jiélisaire, aux Actes

(ur rHistoire naturelle de liuffon ; rc-

jiondit par six Lettres, datées de juin

1763, à la critique des Nouvelles eccté-

ùastiques, contre la Censure d'Emile;

Cl travailla au Rituel (CAuch.

1 780.— Chusle-Innoccnt Ahsaloi, do.

minicain, né à Plaisance en 1710, pro-

fessa la lhéoloi;ie dnns les Universités de
Naples et de Turin. Il composa des écrits

et des dissertations dont on | eut voir la

liste dans le Dictionnaire des sciences

ecclésiastiques, du Richard.

1781 (la janvier).— Richard Challo-
WFR, évéque di- Debra in pnrtibiis infide-

liiim, et vicaire apostolique du district

de Londres, ré en i6yi, de parons pro-

lesians, fut élevé par un prêtre catho-

lique, el renonça de bonne heure au pro-

ipslanti.smc. On l'envoya, en 1704, au

ollé^rde Douai, où ildcîvint proiessi-ur.

Challoner repassa dans son pays m 1 730,

v.t y exerça les fonctions de mission-

naire. Il s y fit coiinaitrc par quelques

écrits, tels que les Fondemens île la doc-

trine catholique ; V Histoire abrégée des

coiiimencemens et des progrès de la reli-

gion protestante ; la Pierre de louche du
protestantisme g te Jeune homme instruit

fur les fondemens de la religion dire-

tienne ;VAutorité infaillible de CEglise
ihms les matières de doctrine prouvée par
'es ouvrages mêmes des Protestans ; Vl.s-

<ai sur Cesprit des prédicateurs dissidens,

dirigé contre les Presbytériens, qui

IV aient instimc un cours de sermons

contre les Ciitholiques ; le Chrétien cttl/io-

tique instruit dans tes sacremcns, diins la

préf,i(:c du({uel il réfuta la Lettre de Mid-
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rc-

lelonturUpaganisme de tEgliseromaine.
Od le désigna pour prëiidciU du coUë(;e

de Doiini; mais ic docteur Petre, vicaire

apostolique du district de Londres, le

demanda pour coadjiileur, et il fut sacré

ëvèque le !<) janvier i74>- H pub'^a cn<

rors les Mémoires des missionnaires ; les

Fondcmens de Cancienne religion; la

Bretagne sacrée. En I7!)8, il succéda au

docteur Pctre, qui mourut celte année.

En 1760, il donna la Cité de Dieu du
Nouveau Testament, et le Martyrologe
britannique. SaPrécaution contre les mé-
thodistes est à peu près du même temps.

L'évèquc de Debra, principal soutien de
la cause catholique en Angleterre, se

trouvait en butte à Tanimadversion des

Frotcstans. Il fut dénoncé et traduit à la

cour de Old-Bailey, où on Tacquitta.

Outre les écrits déjà cites, il composa
un grand nombre d'Instructions, de Mé-
ditaiions et de Traductions d'ouvrages

de pieté déjà connus sur le continent.

6^9
mer depuis son Commentaire sur tsuia
et les Héflexions spirituelles. On a donné
en 181 1 une édition plus soignée de c«
(icrnicr ouvrage. Un Examen du qua-
trième article de la déclaration du clergé^

imprimé en 1801 à Liège avec des notes,
(!i(|u'un attribue à Bcrtliicr, est vraisem-
blablement de Felter.

1783 (3i octobre).— Charles-François
HouBiGANT, oratorien , né à Paris ca
1686, donna, en 1753, une édition, en 4
^ii\. în-fol'O, de la Bible hébraïque, avec
une version latine et des notes. Il n'y est

permis des corrections sur le texte, et n'a

pas assez respecté les versions les plus
anciennes et les plus authentiques. Il

donna aussi une Version nouvelle des
Psaumes; des Bacines hébraïques: un
Examen du PsautierJiançais des Capu-
cins: des Proléiiomènes sur l'Ecriture

178a (i5 décembre). — Guillaume-
FrunçoisBERTHiER, jésuite, ne à Issoudun

en 1704, tut chargé, en 17421 de conti-

nuer l'Xfitfoire Je ri?g/i4eg(i//ic<ine,donl

il publia les six derniers volumes, qui

vont jupqu'à iSSq. Il y joignit des Dis-

cours et des Dissertations. Associé an

Journal de Trévoux, en 1745, il se vi«

en butte aux railleries de Voltaire, qui

tiublia une Belation grotesque de sa ma-

adie, de sa conjeuion et de sa mort. On
ne lut pardonnait point de s'être élevé

contre VEssai sur ^histoire générale et

contre VEncyclopédie. Il développ» li'S

principes dangereux du livre de VEsprit,

et se déclara contre Berruyer, dont il

avait même, dit- on, composé une Bèjh-

tation qui n'a pas paru. Rou.sseau dit

lég

nfe

qu'il aidii le fermier général Dupin dans

ses Observations sur l'Esprit des lois. Il

commençii des Observations sur le Con-

trat social, qui ont été continuées et pu-

bliées par le P. Querbeuf. Lors de la

t»roscriplion de su Société, le Dauphin
'attira à Versailles, lui donna une pen

(ion, et l'attacha à l'éducation des prin-

ces ses fils; mais il n'eut pas le pouvoir

de le protéger contre lu persécution du

[tarlemcnt. Berthier se retira à Offcn

lourg, où il fit de l'Ecriture sainte l'objet

de ses études. li refusa une place que

rimpératrice Marie-Thérèse lui Ht offrir

à Vienne, puis à Milan. Rentré en France,

en 1776. il alla se fixer à Bourges, et

l'assemblée du clergé de 1781 lui as-

8i(:na une pension de 1000 liv. Nous
avons public son Commentaire sur les

Psaumes, artc une notice sur sa vie et

•Cf ouvrages. Le P. Querbeu' fit impri

sainte; les Conférences de Metz entre

un Juif, un Prolestant et deux docteurs de
Sorbonne; une Traduction des Sermons
(le Sherlock, et de la Méthode de Les-
Icy contre les déistes et les Juifs. Berthier

i!t Contant de la Molette ont signalé les

changcmens et les mutilations qu'il a fait

pssuyer au texte sacré. On dit qu'il était

appelant.

1784 (24 janvier).— Jean-ChrysotAma
Trombelli, chanoine-régulier de Saint-

Sauveur à Bulogne, abbé général de sa

congrégation en 1760, né en i'>97, estau-

leur de dix Dissertations sur le culte de»
taints; d'une Défense des quatre pre-
mières contre Ktcsliug, professeur de
Leipsick; d'un Traité des sacremens,

177a, i3 vol.; d'une édition iïOpnscU'
les d'anciens pères latins, avec Minga-
relli, et des y'ies de la Sainte Vierge,
de saint Joseph, de sainte Anne et de
taint Joachiin. U y a peu de critique

dans ces derniers ouvrages.

1785 (a3 janvier). — Jean-Dominique
CosTAuoNi, camaldule, né à Venise en

1714, travailla, pcudantdixhuit ans, aux
annales Camaldulenses du F. Mitta-
relli, son maître. On a aussi de lui des
Dissertations sur des objets d'antiquités,

et des Livres de piété.

(••«avril).—Laurent-Etienne BoHBETt
né à Paris en 1717, a donné un grand
nombre d'ouvrages sur les inaiières ec

clésiusliques, les uns avec son nom, les

autres anonymes. Parmi ces derniersnous
citerons {'Avis sur les Bréviaires, et no-
tamment sur la nouvelle édition du Bré-
viaire romain, un Dictionnaire histori.

que et critique de la Bible, qoi n'a pes
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élé aciiavé ; le» Figura de la Bible avec

Jet expUcalionti Vlmïe l'engé, refutulion

de la Traducliort nouvelle du prophète

Iiali^, pur Descliamps; des Hifflexions sur

U désnttre de Lisbonne, en ii vol. Il ré

digca la Table Je l'Histoire tcclc'siasti-

qne de FIcury, cl celle de V Hisloirt des

auteurs sacrdsdali . Cellier avec Urouvt.

Il fui éditeur de V Abrë§d de l'Histoire

ecdéfiastiane de Kaciiie, în 4°« de la

Sainte BibU de Le Gros, 175G; de celle

deSacy, paraphrasée par de Conii're.s

;

de la Bibliothèque des Pères de l'Eglise,

ihî TritiAJet, 1 707 \ des Discours sur l'His-

toire universelle de l'Eglise, par Itacine,

1759, a vol ; des Lettres piw nciales,

1764 ; des Opuscules de Fleuiy, 17K5, 5

vol., el des Confessions de saint Augus-
tin^ en latin, 1776. Il ajouta des noies à

presque toutes ces éditions. Son plus

grand* ouvrage est un Abrégé du Cimi-

mentaire de Calmei sur la Bible, en \!\

volumes, réimprimé avec des au<{uienin

lions, en 17 volumes, de 1767 ù 17741 et

<iui esl connu sous le nom de Bible d'A-
vignon. Il travailla à plusieurs Bréviai-

res, cldonnadeslivresde prières. Rondcl
était janséniste.

1787 (M'aoïllV — Alphonse- Marie de

Liooofti ( Saint ) « évéque d« Saiotc-

Agathe des Golns, né à Naples en

1^6, est aateur d'une foule d'ouvrages,

parmi lesquels nous citerons : Dissertation

snr l'iuage modéré de topinion probable,

17&4, dont il donna, en 1765, une Apo
logie contre Patuzzi ; T^hëolo^ia moralis

per appendices in medullam H. P. H
Buaembaum, 1755, a vol. in-4o. Liguori
la dédia à Benoit XIV, qui lui écrivit un
Brefde féliciution du i.'< juillet 1755; il y
suivait les principes du probabilisme,

qu'une conviction sincère et son exjic-

rienoe lui avaient fait, disait-il, adopter.

Directorium ordmandorum, 75'<; In-

stitutio catechistica ad populum in pice-

tepta Deealogi, 1768; Œuvres dogma-
tiques contre les hérétiques, 1770; His-

toire de toutes les hérésies avec leui

réfutation, 1773, 3 vol. in-8»; Fictoirt

des martyrs, 1777, a vol. in-ia; Choia
de sujets de prédication, 177g, a vol. in-

8", instructions et Pratiques pour les

confesseurs, 1780, 3 vol. iati; Praxis
Cônfesiarii, 1781, Tradue.lion latine du
précédent; la futaie épouse de Jésus-

Christ, ou la Sainte religieuse. 1781, 3

vol. ia-ia; Discours moraux pour tous

les dimanches de fannée, 1-81, in-4 .

f^érité de la foi, ou Béfutation des ma
tériaUste», déistes et sectaires, 1781, a

vol. in-8o. Homo apostolicus institutus ad
mudiendas confessiones, 178J, 3 vol. in-

4'; Us Gloires Je Marie, 1784, a vol.

in-8'>, (lue nous avens traduites en fran-
çais; Opuscules spirituels, ou l'Amour
de Ca'iHCi cl la f^is^tau saint Sacrement,

788, a vol. io-ia. v

1789 (octobre). — François-Joseph-
Gaston OB Parix de Pre8st, cvèquc de
Boulogne, ne en 171a, publia, en 1746,
des Statuts synodaux, et une Instruction

pastorale pour en recommander l'exécu-

tion. Il adhéra, en 175a, à la Lettre pré-

.sentéc au Roi par plusieurs évéqucs réunis
alors à Paris, contre les prétentions des
parlemens. Un de ses Mandemens fut

supprimé peu après, parce qu'il s'était

expliqué fortement sur le même sujet.

Vlembre de l'assembléedu clergé de
1 760,

il partagea ses efforts contre les progrès
de Tincrcdulité. Dans son diocèse, il s oc-

cupait à arrêter le mal par ses instructions

cl ses exemples. Nous citerons son Man-
dement de 17^8 pour le renouvellement
public et annuel des vœux du baptême,
celui de 1765 sur les conférences ecclé-

siastiques, ceux de i7')6 sur l'obligation

d'instruire, et sur la fête du Sacré- Coeur,

celui de 1775 pour ("établissement de l'a-

doration perpétuelle du saint Sacrement,
celui de 1 77G pour la pratique du souve-
nir de la mort de Jésus-Christ, Il se

firoposa de venger les mystères de la re-

igion attaques et soutenus par une feule
d écrivains, el publia une suite tVi c-iruc-

tions pastorales et de Dissertation* théo-
logiques sur l'accord de la foi et de la
raison dans les mystères considéic'f en
général et enparticulier, a vol. in-4"». Ou
trouve une Instruction du 1" sepicm-
re 1767, sur les mystères en général ;

une de même date sur la Trinité f doux
sur l'Incarnation et la Bedemptton, la

première du >«> janvier 177a, cl la .se-

conde divisée en trois parties, dont deux
sont du i«' janvier 1774,61 la dernière du
8 juillet 1776; une instruction sur ta

srdce; dont la première partie est du 3o
|uin 1779, et la seconde du 3o décembre
1781 ; une sur l'Eucharistie, du a juillet

i76(), et une sur la création, du aa sep-

tembre 1786. Ces Instructions sont des

traités thcologiques, où de Prcssy établit

les preuve.<i en grand et peut-être d'une
manière diffuse. La métaphysique n'eu

est pas toujours claire, et il s'y trouve

même d«>s opinions qu'on a jugées ou ha-

sardées ou inexactes.

1790 (9' avril). — Nicolas-Sylvestre

Bergier, docteur en théologie, chanoine
de N.-D. de Paris, né en Lorraine l'an

1718, fuld'ahard curé de Flanche-Bou-
eue i>rès Besancon. Il publia successive-



menl pluttieura ouvrages pour la (Idlniisc

de Im revcinlion, te Ddisme rëfuid pm
iiii-méme, i^fiS, contre VKmiU ili; Hou.s-

c!tiu ; lu Cerlilude des prein'et du c/iris

tianismr, i ^(iH, cMiitru VExamrn rrilnfUr

des apologistes de la religiou chre'iUnnt

illribiië ù Frércl; lu Réponse aux con
teits raisonnables de VoUiiire ; lu Htiponst

i nue nuire Ifllrc qui purul coulrc la

Certitude \ V Origine di^s dieux du pnga
nisme et le sens des fables; Vy/pologie de
'a religion chrétienne, a vol. contre l'au-

teur du Christianisme diivoilé', cl VKxa-
tnen du matérialisme, 1771, a vol. conlri'

c Système de la nature. l£n 1780. purul
«on grand Traité historique et doi^ma
lique Je la vraie religion, en 1 a vol. Si>|.

licite de s'associer à la rédaction de V/ùt
oyclopédie méthodique^ il en coinposn la

sariie iheologicpie, en 3 vol. in-'i». On
ui nllribue <l(>s Obsen^ations sur le di-

vorce; une Disserlittion sur la source de
i'autorilé et li-s Principes de ntélaphy

•ique, cpù firent partie <lu Cours d'études
de l'Ecole milituire. Ses ouvrages sont
Jolidf'A, mais il leur mancpie d'éire plun
'ebscrrés, et écrits d'une manière plus
siirayunle.

1790. — Claude-Frnnçois Régnier,
docteur en llic'olug'e, prAire «le lu cuii

^légation de Sainl-Sulpice, ne en 1718,

in Auvergne, e.si auteur de la Certitude

det principes de la religion contre les

nouveaux ejjorts des incrédules; Paris,

778 à 1781, en ti vol. in-ia, i-l d'un

Fruité Je VEglise, eu latin, a vol. in-8»

i7()i (juin) — Thomas-Marie Mama
cm, dominicain, maître du sacré palai.s

à Rume, né d.nis l'itc de Scio en 1713,

-Jéhuta par une Ui.sscrlaiion latine «r/r /««

Oracles des païens, sur la Croix vue par

TABLE CHRONOLOGIQUE. 67I
Constantin, et sur la chronologie Je VE'
vangile, f738. Elle fut sr! iede quatre
liCiires « Mansi, sous ce titre : De ra»
lione temporum jlthiinasiorum, deque
aliquotsynodis ty sœculocelebratis. nfa-
mnciii entreprit un ijrand ouvrage det
Origines et antiquités chrétiennes, dont
il publia successivement 5 volumes. Sca
Usages des premiers chrétiens, 1753 et

17.J7, 3 vol., paraissent avoir rapport au
même objet. Le; annales d« son ordre
parurent en 1756. Depuis, s'occupant
plus spécialement de théologie, il com«
posa, contre VExpotition de la doctrine

chrétienne de Mcsenguy, une Disnerla-

lion ((ui ne parait pas avoir vu le jour, et

travail lu, dit- on, à uns défense du sy-
node de Frascali, tenu en 1763 par le

cardinal d'Yorck. En 1766, il entra dans
la controverse que produisit le livre deC''*»

donici, pai^n traite qui a pour titre : Dt
Animabus justorum in sinu Abrahœ,
anle Christi mortem, expertibus bealœ
visionis Dei, Itbri duo, Rome, 1766, a vol.

in-4''' C'est princi|)ulenicnt par les té-

moignages de la tradition qu'il combat
ses aiiversuires, dont il relève les défauts
avec sévérité. Mamaclii publia depuis unn
Dissertation sur le droit de l'Eglise dac-

quérir et déposséder des biens temporels,
i ;G() ; des Lettres sur la prétendue phi-
losophie des incrédules modernes, 1770;
les Lettret de Philarcte sur l'orthodoxie

de Pulajox, 3 vol. 177a et années sui-

vantes ^ et des Lettres à Febronius, souii

le litre : De Hatione regendœ christianœ
reipublicœ, deque legitimdHomani pon~
ti/icis aucloritale, 1776, a vol. Ce der-

nierouvragc e.ii destine à réfuter de Hou»
iheim. Mumaclii dirigeait le Journal ec-

clésiastique qui b'imprimait à Rome de-

puis 1785.

CONCILES, SYNODES, etc.

1 786 (noûl). — Congrès d'Ems, formé

de quatre députés des quatre archevêchés

allemands de Mnyence, Cologne, Trêves
et Strasbourg. . 4^4

18 aeptembre). — Synode de Pisloie.

46a

1787 (a3 avrilj. — Assemblée de dix-
sept évéqucs à Florence. 4^'^

1791 (a7 octobre). — Synode de Bal-

timore. 53()

1793 — Synode des Maronitea,au tno'

naslcre de Bécorcho. 383
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